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Article 139 du règlement:

e L Les questions écrites sont rédigées, notifiées et publiées dans
les conditions fixées par t'article 133. En outre, elles ne doivent
contenir aucune imputation d'ordre personnel à l 'égard de tiers
nommément o t signés,

e 2 . Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois
suivant la publication des questions. Ce délai ne .comporte aucune
interruption ;

e 3 . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté soit de
déclarer par écrit que l'intérêt public ne leur permet pas de répondre,
soit, à titre exceptionnel, de demander, pour rassembler les éléments
de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne peut excéder un
nnois :

« 4 . Lorsqu'une question écrite n 'a pas obtenu de réponse dans
les délais susvisés, son auteur est invité_ par le président de
l'Assemblée à lui faire connaitre s ' il entend ou non la convertir
en question orale. Dans la négative, le ministre compétent dispose
d'un délai supplémentaire d 'un mois ;

e 5 . Dans te cas où la question écrite est transformée en question
orale, celle-ci prend rang dans les conditions prévues au dernier
alinéa de l'article 133;

e 6 . Font t' objet d ' un rappel publié au Journal officiel les questions
écrites auxquelles il n'a pas été répondu dans les'délais prévus aux
alinéas 2, 3 et 4 du présent article ;

e 7, Le texte des questions écrites est reproduit dans les rappels.
/l est . communiqué aux auteurs des questions en même temps que
le rappel leur est notifié .»

QUESTIONS ECRITES
REMISES A LA PRESIDENCE DE L ' ASSEMBLEE NATIONALE

Assurances vieillesse (pensions : liquidation et calcul).

11361 . — 27 janvier 1979 . — M. Serge Charles attire l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur le décret du
29 décembre 1972 qui prévoit la prise en compte des dix meillen : :es
années d 'assurance écoulées postérieurement au 31 décembre 1947
pour la détermination du salaire annuel moyen servant de base au
calcul de la pension vieillesse. Il lui demande si le cas des retraites
ayant exercé une activité à temps plein durant plus de dix ans .
avant le 31 décembre 1947 et à m'-temps après cette date ne peut
faire l 'objet d' un examen bienveillant.

Anciens combattants (carte d' ancien combattant).

11362. — 27 janvier 1979 . — M. Serge Charles attire l 'attention
de M. le secrétaire d'€tat aux anciens combattants sur l 'article
R . 224 du code des pensions aux termes duquel seule la blessure
reçue en service commandé au sein d ' une unité combattante donne
droit à la qualité d 'ancien combattant . R lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que soit très rapiJement mis un
terme à la déception, bien légitime, de nombreux invalides de
guerre qui se sont vu refuser la carte d'ancien combattant, en
vertu de ce texte .
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Monnaie ifraac).

11363. — 27 janvier 1979 . — M. Antoine Gissinger appelle l 'atten•
tien de M. le ministre de la culture et de la communication sur
l 'usage abusif fait dans la presse, à la radio et à la télévision des
termes s francs lourds

	

francs légers : ou

	

centimes ,> destinés
à traduire la valeur du franc actuel . Cette pratique ne peut que
provoquer une confusion clans ce domaine et il doit mime être
admis que cette conséquence est délibérément voulue clans certains
cas. En tout état cle cause, il n'apparaît pas normal qu 'au seul
terme de s francs à utiliser soient substitués d 'autres substantifs
dont l'emploi ne se justifie pas et qui sont donc à proscrire . Il
lui demande en conséquence s'il n'estime pas particuliérentent
opportun de rappeler cet impératif aux différents médias qui n ' en
tiennent manifestement pas compte.

Fonctionnaires et agents publics untUatiuttsl.

11364 . — 27 .janvier 1979 . — M . Antoine Gissinger expose à M . le
ministre de l'éducation qu 'un professeur PEGC a l'ait l ' objet d'une
nuttatlun portant la mention

	

avec remboursement des frais de
déménagement I .e remboursement de ceux-ci a été ensuite
refusé car, selon les services du rectorat, pour prétendre à la prise
en charge des trais de changement de résidence, il est nécessaire
de satisfaire aux dispositions de l ' article 45 du décret n" 6G-619
du 10 août 1966 qui précise „ La résidence familiale doit être
située soit dans la résidence administrative . soit clans une commune
limitrophe de la résidence administrative ou à l'intérieur du district
urbain ou de la communauté urbaine auquel appartient la rési-
dence administrative . s Dans le cas particulier, le professeur inté-
ressé e construit sa maison dans une commune distante de sept
kilomètres du collège où il vient d'être affecté . Sans doute, cette
commune est-elle séparée de la commune siège du collège par
d ' autres communes, si bien qu ' elle n' est pas limitrophe au sens
réglementaire attaché à ce qualificatif selon l ' expression même
employée par les ser vices du rectorat. Il est cependant extrême-
ment regrettable que dans des situations de ce genre l 'article 45
du décret . précits soit appliqué avec un tel manque de souplesse.
II lui demande de bien vouloir donner les instructions nécessaires
pour que l'application du texte en cause intervienne dans des condi-
tions plus normales et plus équitables.

Asserauce vieillesse

11365. — 27 janvier 1979 . — M. Xavier Hamelin appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur l 'amertume
bien compréhensible que ressentent les personnes qui, après avoir
cotise pendant de nombreuses années à l 'assurance vieillesse, per-
çoivent une retr aite dont le montant est inférieur à celui du
minimum vieillesse consenti aux personnes n ' ayant jamais parti-
cipe à la constitution des prestations dont elles bénéficient . il lui
signale à ce propos la situation d 'une femme dont la retraite, basée
sur 137 trimestres de cotisations, est actuellement identique à
l 'allocation du fonds national de solidarité perçue par une personne
qui n' a jamais exercé une activ ité entraînant le versement de
cotisations de sécurité sociale . Il ne petit être question de contester
cette aide apportée aux personnes àgées et les efforts faits dans
ce sens devront être poursuivis afin d'adapter les prestations
qu 'elles perçoivent aux besoins de la vie quotidienne . il ne peut
parallèlement étre admis que la situation des retraités, telle qu 'elle
a été évoquée ci-dessus, c'est-à-dire de ceux dont la pension est
moindre que le minimum vieillesse, est à considérer comme réglée
par la possibilité qu 'ont les intéressés de faire valoir leurs droits
à ce minimum vieillesse par l ' attr ibution d 'une allocation compen-
satr ice . Il n'en reste pas moins que la différence constatée entre
ces deux montants de ressources ne peut être considérée comme
relevant d ' une élémentaire équité, ni même de la simple logique.
Il lui demande en conséquence si elle n 'estime pas particulière-
ment juste que des dispositions interviennent afin que les retraites
constituées après de nombreuses années d' activité, et donc de
cotisations, soient décentes et permettent à leurs titulaires de
subsister sans apport complémentaire de solidarité. Il souhaite que
le principe du minimum garanti de pension soit envisagé, compte
tenu du nombre d 'années d 'activité, comme cela est le cas dans
le régime des retraites de fonctionnaires.

Paris (jardin des Tuileries).

11366. — 27 janvier 1979 . — M . Charles Krieg attire l' attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur l'état
actuel des grilles qui bordent le jardin des Tuileries du côté de
la rue de Rivoli . Un nettoyage général suivi de la pose d'une ou

de plusieurs cour es de peinture s ' impose dans les meilleurs délais
afin de les conser ver dans un état d'entretien satisfaisant . Par la
noème occasion, il lui signale que ces grilles ser vent de support à
divers panneaux utilisés soit par des organismes privés . soit par les
ser v ices de son propre ministère, panneaux qu 'il convient de faire
disparaître afin de rendre à cc site classé son aspect d 'origine.

Tare sur (cc valeur ajoutée (droit <c déduc't i et.

11367. — 27 .janvier 1979. — M. Marc Lauriol rappelle à M. le
ministre du budget que dans une réponse à M . de Poulpiquel (Jour-
nul officiel du 2(1 novembre 1970; Débats Assemblée nationale,
p .581(i) il a été indiqué que la redevance versée par le lotisseur à
la commune du chef des équipements publics est censée comprendre
la taxe sur la valeur ajoutée qui a grevé les t ravaux à condition
que ces , équipements se rapportent directement au terrain loti . Il
lui expose duc l 'administration, interprétant cette doctrine de
manière rest rictive, estime que pour que la taxe sur la valeur ajou-
rée puisse être récupérée par le lotisseur il convient que les tra-
vaux se rapportent à la réalisation de la voirie et des réseaux
propres au lotissement et soient réalisés à l 'intérieur de la zone à
aménager. Redoutant que la• déduction de la taxe soit remise en
cause pat les services fiscaux, les lotisseurs minorent de la taxe
le montant de la participation qu 'ils ve rsent aux communes, ce qui
a pote' conséquence de diminuer une fois de plus les ressources
des collectivités locales. Pour remédier à cette situation, il lui
demande : 1” de bien vouloir lui préciser ce qu ' il convient d'en-
tendre par a équipements publics se rapportant directement au ter-
rain lotir ; pote' éviter iout litige ou contestation ultérieurs,
s'il ne serait pas possible d ' admett re que du moment où les parti-
cipations financières ont été versées en application des clauses d 'une
convention imposée par l 'arrêté préfectoral approuvant le lotisse-
ment le remontant desdites participations comprend la taxe sur la
valeur ajoutée et ouvre droit à déduction . Dans le cas où les
réponses aux deux premières questions ne donneraient pas la pcssi•
bilité de déduire la taxe sur la valeur ajoutée dans son intégralité,
il lui demande de lui préciser les mesures qu ' il entend prendre
pour compenser les pertes de recettes qui pourraient en résulter
pour les communes.

Prestations familiales (prias aux jeunes aménages,

11368. — 27 janvier 1979, — M. Jean-François Mancel rappelle à
Mme le ministre de la santé et de la famille qu ' aux termes de la
loi du 3 janvier 1975 les prêts aux jeunes ménages sont désormais
considérés comme des prestations légales . Malgré les nouveaux cri-
tères d 'attribution, les demandes concernant ces prêts ne peuvent
être satisfaits dans leur totalité, fautes de crédits correspondants.
C 'est notamment le cas pour la caisse d ' allocations familiales de
Beauvais qui ne petit donner tune suite favorable à de nombreux
dossiers constitués à cet effet . Cette restriction apparaît comme par-
ticulièrement regrettable à l ' égard des jeunes ménages remplissant
les conditions prévues pour bénéficier de ces prêts et qui ne peu-
vent percevoir ceux-ci au moment où ils en ont précisément besoin.
Il lui demande en conséquence de prendre toutes dispositions pour
que le financement des prêts considérés rende possible, sans délais,
le paiement de ces derniers.

Sécurité sociale (cotisatioest.

11369. — 27 janvier 1979 . — M. Bernard Marie rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille qu ' en application de l ' article 14,
alinéa 4, du décret du 24 mars 1972, lorsque les cotisations sociales
sont acquittées avec un retard de quinze jours oit plus à compter
de la date limite d 'exigibilité, un minimum de majoration de retard,
fixé à 1 p . 100 des cotisations arriérées par mois ou fraction de mois
de retard, doit Itre obligatoirement laissé à la charge du débiteur.
A différentes reprises, au cours de l 'année qui vient de s 'écouler,
les avis de mise en recouvrement sont parvenus aux intéressés
au-delà de la date limite en raison des grèves qui affectaient les
PTT. D 'une manière générale, les services de recouvrement de coti-
sations de sécurité sociale et d 'allocations familiales ont abandonné,
sur réclamation des intéressés, la majoration de 10 p.100 prévue en
reconnaissant la bonne foi des assujettis, niais ont prétendu, en
dépit des cas de force majeure constitués par les retards du fait
des grèves des PTT, maintenir le minimum de majoration prévue
par l 'article 14, alinéa 4, du décret du 24 mars 1972, ce qui se
traduit par des majorations de 1 p . 100 ou au maximum de 2 p.100.
Il lui demande si une telle majoration dans les conditions susindi-
quées se justifie en droit et en fait ou si elle compte donner des
instructions pour que, si des cas semblables venaient à se renou-
veler, les administrations concernées puissent tenir compte du cas
de force majeure ainsi constitué .



27 Janvier 1979

	

ASSEàIRLEE NATIONALE

	

'-

	

555

Politique économique (Bretagne).

11370. — 27 janvier 1979. — M. Charles Miossec s ' étonne nuprès
de M. le Premier ministre de n'avoir pus obtenu de réponse à
sa question écrite n" -1344 publiée au Jeunet! ofliricl des Débats
de l'Assemblée nationale n" 00 du 15 juillet 19711 'p . 3910) . Plus de
quatre nuls s' étu'.tt écoutés depuis ici publication rie sa question
et comme il souhaiterait connaitre sa position à l 'égard du problème
évoqué, il lui en renouvelle les ternies . Il attire en conséquence
son attention sur la situation particulièrement grave qui se déve-
loppe en Bretagne. (légion essentiellement agricole, elle souffre
de la crue profonde qui affecte la commercialisation du pore, crise
qui, malheureusement, n 'en est qua son début . Les garanties obte-
nues en mai dernier à 13re:elles n ' ont pas apporté les résultats
escomptés et les impor tations de porc en provenance des pays de
l 'Est continuent de perturber le marché . La situation des produe-
.̀eurs de pommes de terre de primeur n ' est guère plus brillante
st conduit à des manifestations nombreuses . Les engagements pris
tuant au désenendrement du crédit n 'ont été que partiellement

tenus et de toute manière s ' avèrent insuffisants . Les professions
de la mer et du tourisme, durement touchées par la marée noire,
s ' inquiètent à juste titre des conséquences pour l'économie régio-
nale de cette catastrophe et, au-delà de l 'indemnisation promise,
s 'interrogent sur la survie même de leurs entreprises . A ces diffi-
cultés économiques s' ajoutent la situation dans les arsenaux et la
grève des personnels civils de l'armée . Il est probable que la
situation de l 'emploi se détériore davantage en Bretagne que dans
d 'autres régions ; cependant que les attentats se multiplient, dépas-
sant manie le cadre régional . On peut donc s 'inquiéter sur l 'avenir
immédiat de la situation sociale en Bretagne . C'est pour toutes
ces raisons, qui se conjuguent pour créer un climat d ' instabilité,
qu ' il lui demande quelles mesures compte prendre le Gouverne.
ment : pour résorber la crise de la production porcine spécialement
en Bretagne ; pour apaiser les inquiétudes de toute une population
face à la montée de cette fièvre sociale et pour désamorcer tous
les facteurs générateurs de violence qui viennent d 'être évoqués.

Assurances vieillesse (validlation de services).

11371 . — 27 janvier 1979 . — M . Charles Miossec s' etoune auprès
de M. le ministre du budget de n 'avoir pas obtenu de réponse à
sa onestion écrite n" 6523 publiée au Journal officiel des Débats
de l'Assemblée nationale n" 70 du 30 septembre 1978 (p . 5309i.
Près de trois mois et deuil s'étant écoulés depuis la publication
de sa question et comme il souhaiterait connaître sa position à
l ' égard du problème évoqué, il lui en renouvelle les ternies . 11 lui
expose en conséquence la situation, au regard du calcul des droits
à pension, d ' une personne qui, après avoir servi comme fonction-
naire de l 'Etat du r'' septembre 1933 au 9 avril 1945, a eu une
activité dans le secteur privé jusqu 'en 1973 . Interrogée par la caisse
de sécurité sociale chargée de la liquidation de la pension de
vieillesse sur les droits de l'intéressé à une pension de l'Etat, la
direction générale des impôts a répondu : u N 'ayant pas sollicité
e remboursement dos retenues pour pension opérées sur son trai-
'ornent d ' activité, non plus que son affiliation rétroactive au régime
général de la sécurité sociale, l 'intéressé u a peut plus actuellement
que de se réclamer de la décision du ministre du travail, en date
du 6 juin 195:3, selon laquelle les fonctionnaires ayant quitté l 'admi-
nistration sans droit à pension, avant le 29 janvier 1950, et qui
ne peuvent plus bénéficier du décret du 20 décembre 1951 organi-
sant la coordination entre le régime général des assurances sociales
et le régime des retraites de l 'Etat, pourront être autorisés à effec-
tuer eux-mêmes la totalité du versement nécessaire au rétablisse-
ment de leurs droits . » Or, il s ' avère que le rachat de cotisations,
qui s' élèverait à la somme importante de 28 015 francs, se tradui-
rait par contre par une augmentation peu substantielle de la pen•
sien, puisque celle-ci aurait seulement passé au 1P d' juillet 197(1
de 1 100,50 francs à 1504,50 francs. 11 lui demande, en conséquence,
que des mesures de coordination soient à nouveau envisagées entre
le régime général et le régime des retraites des fonctionnaires,
afin qu ' une solution équitable puisse être trouvée dans les cas
semblables à celui qu ' il vient de lui exposer.

Prestations familiales (prime de déménagement).

11372 . — 27 janvier 1979. — M . Etienne Pinte rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille qu 'en application de l ' arti-
cle L . 542 du code de la sécurité sociale, une prime de déménage .
ment est attribuée aux bénéficiaires de l'allocation de logement qui
s'assurent de meilleures conditions de logement . Le montant de la
prime est fixé en fonction des frais .justifiés, dans la limite d'un

plafond calculé en pourcentage de la base mensuelle de calcul des
allocations familiales. Ce pourcentage varie suivant les charges de
famille . La prime doit être demandée à la caisse clans les six mois
de la date de déménagement sur un imprimé modèle accompagné
des pièces justificatives qui comportent en particulier une facture
acquittée indiquant le coût :lu deunénugement . Le rcgleine si de la
prime est effectué dans le mois qui suit la présentation de la de-
mande accompagnée des pièces justificatives . Il lui fait observer
que la procédure rappelée oblige les bénéficiaires de cette prime
à payer leur dûména , eurent . lis ne sont remboursée qu ' aprLi avoir
effectué ce paiement . Pour de très nombreuses familles modestes,
le coût d 'un déménagement est une charge sans comnr-nne mesure
avec leurs ressources . il serait .cnnhailable que cette procédure soit
modifiée . Par exemple, la caisse d'allocations familiales pourrait se
faire présenter plusieur s devis . Elle donnerait son accord préalable
à l'un d 'entre eux et effectuerait elle-:nênre li' paiement sur pré-
sentation d ' une facture par l ' entreprise de démcé nagement. Il lui
demande quelle est sa position à l ' égard de cette :air gr;tion.

_min

Impôt sur le revenu. (charges dédnrtibles : nniurlieeements).

11373 . — 27 janvier 1979. — M. Etienne Pinte rappelle à M. le
ministre du budget que 6a limite prévue à l 'article 39 . 1 du code
général des imp8ts pour l' amorti ;a.nont tincal de certains vehicules
automobiles, et notamment tics voilures particulières à usage pro-
fessionnel, a été porté à 35 rtbtu 't par l 'article 13 de la lui de
finances rectificative pour 1971 ,lui n" 74. 1114 du 27 décembre 19741,
Il lui demande si, compte tenu de l ' augmentation du coilt d 'acquisi-
tion desdites voitu res depuis cette époque, il n 'est pas envisagé
la revalorisation de ce plafond.

Sécurité sociale lent % satiuns,.

11374. — 27 janvier 1979. — M. Lucien Richard appelle l ' attention
de M . le Premier ministre sur les conséquences de la récente majora-
tion des cotisations sociales des entmprises, major:ruions décidées
pour combler le déficit de la sécur ité sociale. 11 relève à nouveau
que l 'accroissement de charges dont l 'assiette demeur e les salaires
ne manquera pas d' avoir des effets anti-économiques en frappant
plus durement encore les c•utreprises de main-cl ' æuc're, déjà lour-
dement pénalisées. et en dissuadant leurs dirigeants de procéder ià

des embauches, quand ceux-ci ne seront pas contraints à des réduc-
tions d ' effectifs . II estime en autre que le maintien de ce type
d ' assiette contribue à placer l 'ensemble des entreprises assujetties
dans une position concurrentielle difficile face aux entreprises du
tiers monde qui, elles, ne supportent pas de charges d ' une telle
ampleur. Il déplore, enfin, que cette récente décision, qui ne résout
en rien les problèmes de fond de la sécu rité sociale, soit une entrave
supplémentaire à la résorption du chômage. Il 'ui demande, en
conséquence, si le Gouvernement . éclairé par les nombreuses études
et simulations effectuées tant par le commissariat du Plan que par
le conseil économique et social, n ' envisage pas de substituer au
financement des cotisations sociales en fonction des salaires, celui,
économiquement plus adapté, calculé à partir ale la valeur ajoutée.
Une telle réforme, en plaçant sur un pied d'égalité importateurs
et producteurs, provoquerait un allégement sensible des charges
des entreprises de main-d 'cc,rvre . générateur de développement et
d'investissements davantage tournés vers la main-d ' ceuvre.

Cheminots (assnraure vieiliesse).

11375 . — 27 janvier 1972 — M . Lucien Richard appelle l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur l ' égalité
des droits des cheminots anciens combattants aux bénéfices de
campagne . Il lui indique que le droit aux bonifications de cam-
pagne a été consenti aux cheminots anciens combattants par
analogie avec les dispositions de la loi n" 64. 1339 du 26 décem-
bre 1964, laquelle permet de porter le maximum ales annuités
liquidables, fixé à trente-sept ans et demi, à quarante ans, par
le jeu des campagnes (double, simple et demi) . Il observe néanmoins
due ces dispositions plus favorables ne sont pas, en vertu du prin-
cipe de non-rétroactivité des lois, applicables aux cheminots anciens
combattants ayant fait valoir leur droit à la retraite avant le

décembre 1964, ceux-ci se voyant appliquer les dispositions, plus
restrictives, de l 'ancien code. Déplorant que puisse ainsi se per-
pétuer, à l' égard de personnes préseytant des situations objecti-
vement comparables, un système de répartition aussi discriminatoire, '
il lei demande quelles mesures le Gouvernement envisage de prendre
pote mettre fin à une Injustice qui lèse toute une catégorie
d'ayants droit.
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Rapatriés iuiteuuinisatigat.

11376 . — 27 janvier 19711. M. Philippe Séguin a pris note avec
intérêt des intrications que M . le ministre des transports a livrées
:l la presse, à la suite Lies événements ii ti,orulu2iques ales premiers
jours de janvier . Il convient as'cc lui que la question fi poser est
celle de l'aptitude des pouvoirs publie ; à résoudre tut problème
exceptionnel ou de pointe . Il a cependant relevé que . s'il avait
bien évoqué les p . .1dt:n1es relatifs nu dclni n eut Lies routes, aux
transports ferroviaire: : et à la t•irculalioli sur les soie .; uavi ;;:wle
il n 'avait pas été Iiailé des quem .liour; liées set transports adriens.
Il lut demande, en conséquence. de bien vouloir lui faire cunnaii e,
s'agissant de la pl•entk-re 40insaint de janvier : le nombre de vols
annulés tau départ nu à l 'arrivée d'aéroports fi oui lisf ; les retards
les plus significatifs enregistrés ; la nature des difficultés enregis-
trées au sol, notamment quant à l'étal des pistes ou aux euuditions
de débarquement des passagers : les itouilisanees qui out pu i•tre
relevées dans les conditions de fonctionnement des mal eu iet s ; les
mesures qui pourraient être prises . uni animent par Aéroport de
Paris, pour éviter le renouvellement des ineonveuicnts constatés.

Politi q ue extérie, re (Cv ebndgci.

11377. — 27 janvier 1979 . — M. Philippe Séguin prie M . te ministre
des affaires étrangères de bien vouloir lui faire eonea'li'e l'état
et le niveau actuel des relulions diplomatiques entre la Freinet et
l'ex-Cambodge . 1I lui demande, par ailleurs . à la lumière des évé-
nements qui viennent de se produire et compte tenu des vante
qu 'a tris légitimement émis le t : uuvernetaent Utilisais :sur i'a ven ir
de ce pays, eoi'unent il entend mettre en Ouvre le principe qui
veut que la France reconnait les Mals et non les gouvernements.

Faucille rpolit2qut familiale).

11378 . 27 janvier 1979. M. Antoine Gissinger rappelle a

Mme le ministre de la santé et de la famille les dispositions de
l'article 15 de la lui n" 77-765 du 12 juillet 1977 qui deinaudaient
au Gouvernement d' enga ger une étude en vue de définir les bases
d ' une politique globait, en faveur des familles peur compenser les
charges familiales . Cette clade qui devait porter sur divers sujets
(prestations, mesures fiscales, équipemenis .. .) aurait du faire l'objet
d'un rapport au ?tellement avaii le 31 décembre 1978. ii lui demande
de bien vouloir lui indiquer les conclu ..s ;-;ns de ce rapport et ie
suites susceptibles de lui cire données dès 1979.

11381 . — 27 janvier 1979 . — M. Jean Briane attire l 'attention de
M. le Premier ministre sur le l'ait nue le loi n" 78.1 du 2 jan-
vier i97J itt' Permettant pas d ' indemniser les rapatriés qui ont été
dép .-dédits aimés le 1" juin 1970, et notamment les rapatriés du
Maroc, Lieus d 'entre eux qui ont . obtenu des prés ; de réinstallation
risquent de se trouver dans une situation drain :tulipe: au n'ornent
où ils devront rembourser ces pri'ts . Comme les rapatries d ' Algérie,
les Français retenus du Maroc et de Tunisie ont dû abandonner
tous leurs biens. Pour ceux qui avaient leur patrimoine au Maroc,
le dahir du 2 tuars 1973 a bien prévu un programme de l'achat,
notamment dm. i .i i :llatietns a ;tricoles . lias autorisations de verte
rendues nblieidoire ; par le dahir du 2. ; septembre 1963 et portant
sur environ 83 00(1 lies-tares n ' )nt pas été accordées. 'l'actes les
di'tuarehes faites est i més du ministre des affaires étrangères depuis
de nombreuses année, ne laissent aux inténessés aucun espoir
d ' obicuir tut croie munis) sutial'aisant de cette utfaire. C ' est ainsi
que les rapatriés <lu Marne se trouvent exclus ale l 'indemnisation
en raison au l'ait que le projet de rachat serait postérieu r à 197(1.
Or si, ,juridiquement, ils ont été dépossédés de leurs biens après
cette clate, ils le sont en l'ait depuis leur départ du Maroc en
1957-1958. Il lui demande quelles mesures particulières le Gou-
vernement elvisa„e de prendre pour aider les rapatriés dépossédés
après le l'' juta 1970 dans le cas où ceux-ci auraient des difficultés
financières de nature à compromettre l 'exercice de leur activité
professionnelle.

Impôt sur le ree'eun 4etutres de 9c ..ri,lit-

11382. — 27 janvier 1979 . — M. Jean Briane expose à M . le ministre
du budget que les membre .; des professions libérales dont le
chiffre des recel tes annuelles n'escè'ie pas 69 500 1•' peu ce tut . et
vertu de l 'article 12 de la lui de finances pour 1979 bénéficier
des avantages fiscaux accordés aux adhercnl ..s des centres ont
:associations agréés . En ce qui concerne les vétérinaires, pour la
déltrutinatiun du chiffre des recettes amtuclies, on prend actuelle-
ment en considération la totalité des recette ; dintinniée îles hono-
raires de prophyicisie et des ri'irot•essiuns d ' honoraires laites à
des confrères, la veule clos méd luit méats en l 'étau étant incluse
deus ces recettes. li lai demande s ' il ne serait pas possible de
décider que les recettes provenant des mi'die' .nuents vendus ea l'état
seront revalues de l'ensemble des recettes pour la dette mitatiuit du
chiitre d 'affaires annuel des vétérinaires.

se . si_

. Clmrbinnmgee de France

1:nseicireinest 11CC uuda :re '•ürresiquel.

11379. — 27 janvier 1979. — M. Antoine Gissinger attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur l 'insuffisance des postes d 'en-
seignement musical créés pour les collèges. II lui signale que dans
l ' un d 'eux. les enfants, durant les quatre années de scolarité, n ' ont
bénéficier d ' aucun enseignement nutaic•al . Il lui demande de lui
indiquer : le nombre d 'heures d 'enseignement musical qui devraient
en principe être assuré pour 1978-1979 sur le plan national et sur le
plan de la région Alsace ; le nombre de postes d 'enseignement
musical créés durant les années 197d-l977 . 1977-1978 et 1978-1979;
lus mesures envisagées pour assurer réellement cet enseignement .

11383 . -- 27 janvier 11179 . — M . Jean Briane attire l 'attention de
M . le ministre de l'industrie suc la situation d ' un ancien agent des
IIBA de Deeasevllle (électricien, licencié pour raisons écnaolitiques
le 29 juillet 1962 et reclassé à EDF et qui se voit refuser le béné-
fice des avantages acquis pendant son temps de service aux iUBA.
Il lui demande si, dans le cas pulsent connue datas tort cas simi -
laire, il n'y a pas lieu de veiller à ce que la situation de ces per-
sonnels suit considérée avec toute l 'attention qu 'elle mérite par
les sers hies concernés et qu ' au besoin saieut prises tontes disposi-
tions cnaerètcs pour mettre un terme à des injustices évidentes.

Dépurteuliter Wieifre-r'ier (ildinriot : ueiérunttcurent du territoire).

Impôt sur le revenu (quotient J'nurilintl.

11380. — 27 janvier 1979 . — M . Henri de Gastines rappelle à
M. le ministre du budget que certaines catégories d' enfants figés
de plus de dix-huit ans donnent lieu à une majoration du nombre
de parts pris en compte pour la détermination de l ' impôt s'tr
le revenu (le leurs parents . Il s 'agit notamment des enfants qui
poursuivent leurs études, ce bénéfice étant accordé jusqu 'à cc
que ceux-ci aient atteint l'âge de vintlt-cinq ans . Des mesures
similaires ont été prises au bénéfice des enfants majeurs qui sont
sans emploi, mais leur prise en compte dans le quotient familial
n'intervient que jusqu ' à l 'âge de vingt et un ans . Or, malheureu-
sement, des jettes sont chômeurs au-delà de cet àge et, malgré
les aides perçues, ils représentent une charge importante dans le
budget familial. C 'est pourquoi il lui demande s'il ne lui parait
pas des plus logiques que, à l'instar des é t udiants, les jeunes à la
recherche d 'un emploi résidant au foyer de leurs parents soient
considérés comme étant, sur le plan fiscal, à la charge de ceux-ci
jusqu 'à l'âge de vingt-cinq ans .

11384. — 27 janvier 1979 . — M. Jean Fontaine expose à M. le
ministre de l 'inférieur (Département et territoires d'outre-rater) ce
qui suit : un pruoranene d 'aménageuteut des: Rauh de la Réunion
a été adopté comme progranune d 'action prioritaire d'initiative
régionale (l'AMI() en juillet 197ti. Après deux années de réalisation,
le bilan en fin de 1978 fait apparaître un retard important dans la
participation de l ' lsi :t et des fonds européen: au financement de
cette opération. A titre d'exemple, il convient de citer les actions
agricoles pour lesquelles la participation n 'a été que de 47 p . 100
au lieu de dal p . 100 prévus au PAPII1 . 11 en est de même pour
la participation FIDOM qui n'a été que de 11 p . 100 au lieu des
19 p. Mo prévus . Il y a lieu de noter en outre pour le déplorer la
non-intervention du FEDER . Ces carences ont conduit la région
et le département à faire tut effort particulier dans un contexte
difficile pour millier les insuffisances de financeraient . C ' est pour-
quoi il lui dcut:utde si le Gnttvcrnentent entend respecter ses
engagements et accroître son effort fin.tncicr it hauteur des pré-
visions prévues par le PAPIR, dans le c .utre de la rénovation
rurale .
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Médecine (anesthésie).

11385 . — 27 janvier 1979 . — M . Jacques, Antoine Gau appelle
l 'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la
multiplication des accidents consécutifs à des anesthésies générales
et mémo à des anesthésies locales . Il lui demande, d ' une part,
si les dispositions prévues clans la circulaire DGS n" 394 du 30 avril
1974 relative à la sécurité des malades anesthésiés sont uniformé-
ment et strictement appliquées sur le territoire, et quelles mesures
avaient été prévues pour s 'assurer de leur bonne application et pour
qu'il en soit rendu compte. Dans l'hypothèse où ces dispositions ne
seraient pas correctement et strictement appliquées, il souhaiterait
savoir quelle ; mesures elle compte prendre pour qu 'elles le soient.
Si, au contraire, les résultats de l 'enquête effectuée par ses services
concluaient à une mise en oeuvre satisfaisante de ces opérations, Il
lui demande si elle envisagerait alors des mesures nouvelles pour
limiter des risques qui sont trop élevés pour être admissibles.

Permis de conduire
iacrcire national des cru mens du permis de conduire).

11386. — 27 janvier 1979. - -- M. Pierre Jagoret attire t 'attention
ale M. le ministre du budget sur la situation des personnels tech-
nique et administratif du service national d 'examen des permis
de conduire . De par la nature de ses activités, le personnel de ce
service est contraint d 'utiliser des véhicules personnels pour les
besoins du service (transport du matériel et du pe rsonnel) et cela
aussi bien entre les communes qu 'à l'intérieur des communes de
grande étendue . Le financement de ce matériel mérite un réexamen.
Le régime des primes de rendement et des indemnités de risques
et sujétions du personnel technique et administratif semble devoir
faire l' objet d ' une revision et il en est de même du statut des
inspecteurs principaux chargés cru contrôle régional . Ces différents
points ont fait l 'objet de propositions précises de M . le ministre
des transports au mois de niai 1978 . 11 lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que ces positions soient examinées et qu ' elles
fassent l'objet de décision rapides permettent de mettre fin à la
situation préjudiciable des personnels intéressés.

Perlais de conduire
(service national ales ('Si? miens du pe r mis de courluire).

11387 . — 27 janvier 1979 . — M . André Delehedde appelle l ' attention
de M. le ministre du budget sur les revendications des per sonnels
administratif et techni que du service national des examens du
permis de conduire . Ces revendications concernent notamment : la
compensation de l 'utilisation, par les inspecteurs, d'on véhicule
personnel pour les besoins du service ; l ' amélioration de la situation
des inspecteurs principaux chargés du contrôle régional ; l 'amélio-
ration du régime indemnitaire du personnel technique ; l'amélio-
ration du régime de primes et indemnités du personnel adminis-
tratif ; la compensation des frais engagés pour le transport du
matériel à l'intérieur• de la commune de la résidence administrative
a fait l'objet de propositions de M . le ministre des transports. En
conséquence, il lui demande la suite réservée à ces propositions.

Pernis de conduire
(service national des examens du permis de conduire).

11388. — 27 janvier 1979. — Dans la réponse à la question écrite
de M. André Delehedde, n " 42647 en date du 30 novembre 1977,
parue le 11 février 1978, M . le ministre de l ' environnement et du
cadre de vie précisait qu ' à la suite de l 'annulation, le 21 octobre 1977,
par le Conseil d ' Etat, du décret n" 75-199 du 21 mars 1975 fixant
le régime applicable aux personnels administratif et technique
contractuels du service national des examens du permis de conduire,
il convenait de saisir, à très bref délai, le Conseil d'Etat pour
obtenir de lui un avis au fond sur le texte en cause . En conséquence,
M. André Delehedde demande à M . le ministre des transports si
cette saisine a été effectuée et où en sont les discussions relatives
à la reconstitution du statut.

Viande (réglementation de la viande hachée).

11389. — 27 janvier 1979. -- M . André Delehedde demande à M . le
ministre de l 'agriculture s 'il est exact qu 'un « code des usages
de la viande hachée », établi par quelques professionnels, aurait
été approuvé par ses services sans qu 'il soit tenu compte de l'avis
formel émis à ce sujet par le comité national de la consommation .

Ce code des usages créerait une catigorie à 20 p. 100 de matières
grasses

	

pour

	

les

	

viandes
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ce

	

qui va à

	

l ' encontre de
l ' effort

	

d 'éducation

	

entrepris

	

peur le

	

ministère de la

	

santé .

	

Il lui
demande s 'il entend raire respecter, pour la commercialisation des
viandes industrielles hachées, les mêmes normes que celles imposées
aux bouchers détaillants qui sont tenus notamment à tirépSrer,
devant 1 bi betent', les stea :•ks hachés à partir de bas morceaux
complètement dégraissés et dénervés qui ne contiennent plus, ainsi,
qui environ 5 p . 100 de matières grasses, ce qui n 'est pas le cas
des viandes industrielles hachées à l ' avance, réfrigérées nu surgelées
dont la teneur en matières grasses est très nettement supérieu r e.

Hôpitaux (services de ioug séjour),

11390. — 27 janvier 1979 . — Mme Edwige Avice appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
des malades figés, devenus invalides, qui font l' objet d ' un placement
dans les lits de long séjour <les établissements hospitaliers ou vies
maisons de cure médicale . Ces malades viennent la plupart du temps
d'hôpitaux de chroniques oit ils sont pris en charge par la sécu rité
sociale . Le transfert en long séjour a pour conséquence de laisser
à leur charge une part importante du prix de journée : 147 francs
à Paris ; la sécurité sociale ne couvre, en effet, que le forfait soins,
estimé ii 83 francs, ce qui est le cas le plus courant . Si le malade
ne peut payer, il doit s'adresser à l 'aide so^tale qui dispose d'n
recours possible contre sa famille, par le mécanisme de l'obligation
alimentaire . Cette situation est incc .hérente et injuste, d ' une part,
le traitement des malades figés d :ins les lits de chroniques c1 les
lits de long séjour ne présente pas de difi émince sensible . D'autre
part, ales personnes qui ont travaillé et cotisé taule loure vie perdent .,
en cas d'invalidité, la quasi-totalité de leurs res nonces et deviennent
des assistées . Le cas des ménades :ïgés est paruieoliirc•ment dou-
loureux : si l' un des conjoints est hospitalisé dans un lit de long
séjour, l ' autre voit ses ressources réduites d ' une usa uli•re très impor-
tante, alors que les charge ., dit aménage, notamment le loyer, ne
baissent pas sensiblement . Elle lui demi'nde quelles nresnres elle
compte prendre pote' transformer dans le tiens d'une plus usande
simplicité et d'une plus granite justice sociale lac e ur) >ystime de
prise en charge de ces mata des, qui sont fr 80 p, l00 des femmes
et qui appartiennent, d ' une manière générale, aux catégories les
plus pauvres de la population.

1sstr'urtce Maladie nroteviité (ccinbotlrscrneit : proth)cs rlcrrtairesI.

11391 . — 27 janvier 1979 . — M . Christian Pierret attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le problème
des prothésistes dentaires. La profession de prothésiste dentaire
exe rcée par des professionnels, dont le titre a été reconnu par arrêt
du Conseil d ' Etat du 28 février 1973, confirmé par arrêté ministériel,
n ' est encore dotée d 'aucun statut professionnel . il semble pourtant
que sa place doive se situer parmi des professions d 'auxiliaires
médicaux nécessitant la création d ' un diplôme d ' Htat fie prothésiste
dentaire qui permettrait rte créer ou de gérer un laboratoire de
prothèse dentaire. Par ailleurs, d'une part, le coût élevé des restau-
rations prothétiques limite l 'accès de la population aux prothèses
dentaires et, d' autre part, la non-reconnaissance de la profession
est un facteu r de renchérissement de ces mêmes coûts . Il lui
demande, en conséquence, si elle ne considère pas qu 'il serait néces-
saire, après fixation concertée des normes de fabrication de pro-
thèses de bonne qualité. d 'améliorer sensiblement les bases des
remboursements des réalisations prothétiques à prendre en compte
dams une convention entre prothésistes et sécu rité sociale.

Enfance inadaptée (erscignuuLs e .

11392 . — 27 janvier 1979 . — M. Hubert Dubedout rappelle à M . le
ministre de l'éducation sa question écrite n" 7191 restée sans réponse
à ce jour- exposant la situation des professeurs enseignant clans les
classes d'adaptation qui effectuent un plein temps et doivent parti-
ciper en outre chaque semaine a deux heures de réunion consacrées
à la coordination et à la synthèse avec les psychologues et les réédu-
caleurs des enfants des classes d'adaptation . Ces heures supplémen-
taires n'ont pas été payées en 1978 aux professeurs du département
de l'Isère pour la raison que ces professeurs n 'assuraient pas la
totalité de leur service d'enseignement dans les classes destinées
aux enfants et adolescents déficients et inadaptés . Or les difficultés
de cet eneeignement font que dans l'intérêt pédagogique des enfants
il est fortement déconseillé par l' inspection générale de l'enfance
inadaptée qu'un même professeur assure la totalité d 'un enseigne-
ment dans ces classes, ce qui serait eu outre parfaitement aberrant
si l'on veut bien observer que, dans le second degré, il est impossible
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pour tous les professeurs, à quelque discipline qu ' ils appartiennent,
d' effectuer la totalité de leur enseignement sur cieux Classes . 11 lui
demande, en conséquence, s ' il envisage de donner toutes inst r uctions
à ses services pour que les différents textes ministériels concernant
cette question soient appliqués avec cohérence et surtout bon sens.

Ministère de l 'industrie (chargés de mission>.

11393 . — 27 janvier 1979 . — M. Louis Mexandeau attire l'atten-
tion de M. le Premier ministre sur la liste des m organismes à
caractère privé .n ayant effectué au cours de l 'année 1977 pour
le compte de l 'administration des études de quelque nature que
ce soit . II s ' étonne d 'y vair figurer, au titre ciu ministère de l'in-
dustrie, une étude sur l 'industrie du raffinage effectuée, moyennant
rétribution, par un ancien ministre de la V' République, et lui
demande s ' il est d ' usage qu ' un parlementaire chargé d ' une mission
temporaire auprès d' un ministre soit rétribué.

	 ne.

Apprentissage (enseignants).

11394 . — 27 janvier 1979. — Mme Edwige Avice appelle l 'atten-
tion de M. le ministre du travail et de la participation sur le conflit
du CIFAPA, organisme de formation d' apprentis dépendant des
chambres de métiers de Paris, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-
Marne et des Hauts-de-Seine . Après la partition en 1976 de la
chambre des métiers interdépartementale de Paris, le CIFAPA a
été créé, par décret du 7 novembre 1977, pour assurer la forma-
tion des apprentis au niveau des quatre départements . Les ensei-
gnant;, affectés d 'office à cet organisme, ont de ce fait changé
d ' employeurs, du moins juridiquement . Or, après une période d 'in-
certitude, on assiste depuis. la dernière rentrée scolaire à une
remise en cause des avantages acquis : l'obligation de présence
est désormais de quarante heu res par semaine dans les locaux
d'enseignement, alors que le nombre d ' heures maximum de cours
est de vingt-quatre et qu ' il n' existe sur place aucun moyen péda-
gogique. Cette obligation, fondée sur une interprétation abusive de
l'article 6 de 1' a annexe des enseignants t, est contradictoire avec
les assurances données en mai 1973 aux syndicats par le président
de la chambre des métiers interdépartementale . Les sanctions qui
ont déjà été prises et la détérioration générale des conditions
de travail laissent penser que tout est fait pour révoquer ou décou-
rager les rares professeurs titulaires et le personnel cont ractuel
ancien, dans un organisme où près de 90 p . 100 des enseignants
sont des contractuels ou des vacataires . Face à cela, une grève a
éclaté le 2 janvier touchant la quasi totalité du personnel ancien.
Elle lui demande quelles mesures il compte prendre, en tant que
ministre de - tutelle, pour : 1" faire lever les sanctions ; 2" faire
respecter les avantages acquis et notamment dans l ' intérêt d'une
bonne organisation pédagogique. supprimer cette obligation de
présence, en dehors des heures de cours ; 3" obtenir la titularisa-
tion de la plupart des contractuels et vacataires qui, dans les
faits, assurent un travail de titulaire.

Enseignement secondaire (enseignants).

11395 . — 27 janvier 1979. — M. Louis Mexandeau demande à
M . le ministre de l ' éducation de bien vouloir lui communiquer :
1 " l 'état des professeurs (maures auxiliaires, professeurs techniques,
professeurs techniques adjoints, professeurs certifiés, professeurs
agrégés) par catégorie et par spécialité qui exercent à la rentrée
1978 dans les lycées techniques hôteliers ; 2" le nombre de postes
budgétaires existant à cette même date par catégorie et par spé-
cialité.

Pactes (courrier : acheminement).

11397. — 27 janvier 1979 . — M. Louis Mexandeau fait part à
M. le recréteire d ' État aux postes et télécommunications de son
inquiétude face au : : problèmes q ue pose la mise en service de
la rame automotrice postale entre Paris et Caen, quant à la qualité
du service public. Ce projet de rame, dont la mise en service
devait être coordonnée avec celle du centre de tri automatique
de Caen, est la seule solution pour assurer le bon fonctionnement
du service publie . Cependant, pour des raisons financières, tenant
à son refus d'accepter le coût d' un agent de sécur ité SNCF sur
la rame, l ' administration ne veut pas mettre en route cette raine.
Mais elle fait parallèlement appel au transport routier, notam-
ment au transport privé, pour acheminer le cour rier, ce qui entraine,
outre un coût plus élevé, un retard considérable et un manque
certain de régularité . Cette situation, qui entraine des perturba-
tions surtout pour les simples usagers, ne peut plus durer . 11 lui
demande s ' il compte intervenir pour faire accélérer les discussions
en cours entre l'administration des PTl' et la SNCF pour qu' elles
aboutissent à la satisfaction des revendications du personnel et
au rétablissement d'un véritable service public.

Cala(aités agricoles (sécheresse).

11398. — 27 janvier 1979 . — M. Henri Michel attire l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture concernant la situation catastro-
phique de la production oléicole de la région du Nyonsais et des
Baronnies particulièrement touchée par la sécheresse de l ' automne
1978 . Il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour
venir en aide aux oléiculteurs touchés par cette nouvelle calamité
ainsi qu ' à la coopérative agricole du Nyonsais qui en subit les
conséquences.

Sécurité sociale (cotisations patro (ales).

11399. — 27 janvier 1979. — M . Bertrand de alaigret attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail et de la participation sur les
conditions d 'application de la loi n " 78.698 du d juillet 1978, concer-
nant la prise en charge par l ' Etat de 50 p . 100 des cotisations
patronales de la sécurité sociale, L' une e ces conditions prévoit
que l' effectif d's entreprises doit èl-e, au 31 décembre 1976, supé-
rieur à celui existant au 31 décembre 1977. Cette disposition péna-
lise les entreprises qui, ayant maintenu au prix d ' efforts sauvent
méritoires le niveau de leur effectif, ont enregistré des départs
volontaires sut' lesquelles elles n' ont aucun pouvoir de décision,
et qui désirent embaucher un nombre à peu prés équivalent de
jeunes . Il lui demande si un aménagement des textes en vigueur
ne pourrait être envisagé.

Départements d ' outre-mer (péche nmritéme et conchyliculture).

11400 . — 27 janvier 1979. - Le décret n" 75-1921 du 30 décembre
1975 portant création d 'un fonds d 'intervention et d 'organisation
des marchés des produits de la pèche maritime et de la conchyli-
culture prévoit (l'os son article 13 que : a Un décret ultérieur
déterminera les conditions dans lesquelles le présent décret sera
applicable dans les départements d'outremer. s Trois ans après
aucun texte officiel n'a encore été publié à ce sujet . En consé-
quence, M. Pierre Lagourgue demande à M . le ministre des trans-
ports si la publication de ce décret d 'extension interv iendra dans
un proche avenir.

Fonctionnaires et agents publics (primes d'installation(.

Protection civile (sapeurs-pompiers).

11396. — 27 janvier 1979. — M . Charles Hernu attire l 'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la situation actuelle du corps
des sapeurs-pompiers . La commission nationale paritaire des sapeurs-
pompiers professionnels n ' a pas été réunie depuis deux ans empê-
chant entre autres la publication des textes relevant de l 'assimila-
tion de l'ensemble des personnels aux emplois correspondants des
services techniques des collectivités locales. D'autre part, aucune
répo ee n 'est donnée, en ce qui concerne : 1 " l 'application pro.
gressive du protocole d'accord sur la diminution du temps de
travail ; 2° l'amélioration du régime des ret raites par la bonifies.
tien d'une année pour cinq années de service afin d 'obtenir une
retraite décente ; 3" la garantie en cas de décès en service commandé ;
4° le statut unique pour les pompiers communaux et départe .
mentaux . Il lui demande les mesures qu'il envisage de prendre pour
satisfaire les revendications qu'il vient de lui exposer .

11401 . — 27 janvier 1979. — M . Pierre Lagourgue demande à
M. le ministre de l'intérieur (Départements et territoires d 'outre-
mer) de lui communiquer le montant total des primes dites 4 d' ins-
tallation attribuées aux agents de la fonction publique lors de
leur affectation à la Réunion ainsi que le nombre de bénéficiaires
de cette prime pour la période allant de l 'institution de celle-ci
au 31 décembre 1978.

E'ducation physique et sportive (enseignants).

11402 . — 27 janvier 1979 . — M. François d ' Harcourt appelle
l' attention de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loi-
sirs sur la situation des professeurs d'éducation physique et spor-
tive appelés à effectuer des remplacements de collègues absents
dans des établissements scolaires éloignés de l'établissement où
Ils sont affectés à titre principal et qui détermine souvent leur
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lieu de résidence . En effet, la réglementation actuelle ne prévoit
p's d 'indemnité de déplacement . ce qui occasionne souvent une
charge supplémentaire pour ces professeurs remplaçants supérieure
à la rémunération des services effectués à titre temporaire . Il lui
demande s 'il lui serait possible d'envisager la création d 'une indem-
nité de déplacement qui permettrait ainsi à de nombreuses com-
munes rurales en particulier d 'obtenir ces professeurs de rem-
placement qui sont souvent amenés à refuser cette fonction
supplémentaire en raison des frais qui leur sont ainsi imposés.

Rugie autonome des transports parisiens (publicité).

11403 . — 27 janvier 1979 . — M. Joël Le Tac demande à M . le
ministre des transports d ' obtenir du président directeur général
de la Régie autonome des transports oarisiens des précisions sur les
conditions dans lesquelles la régie u . :blicitaire de cet organisme
a été amenée à accepter un affichage à caractère manifestement
électoral, à savoir une affiche évolutive exécutée par un dessina-
teur célèbre et dont la première formule est intitulée L ' Espoir.
Il ressort de maints articles de presse qu 'il s'agit en la circonstance
de la première manifestation de la campagne de sensibilisation aux
élections eur opéennes du 10 juin prochain. Or, l ' auteur de la question
rappelle que, t raditionnellement, la RATP s 'est toujours refusée
à accueillir dans les stations du métropolitain des publicités de
nature électorale ou politique . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir intervenir auprès du président de la RATP pour que
l 'organisme dont il a la charge revienne à sa ligne de conduite
traditionnelle, afin d 'éviter ainsi que puisse se créer un précédent
dangereux .

Anciens combattants (fonctionnaires,.

11404. — 27 janvier 1979 . — M. Maurice Nilés demande à M . le
Premier ministre (Fonction publique) les dispositions qu'il envisage
de prendre en faveur des fonctionnaires anciens combattants, titu-
laires d ' une pension d' invalidité de 85 p. 100 et plus, qu'il s ' agisse
d 'une pension militaire d'invalidité ou d 'une pension de la sécur ité
sociale, afin de permettre à ceux d ' ent re eux qui le désireraient de
prendre leur retraite à partir de l'âge de cinquante-huit ans . Cette
mercure qui ne concerne qu 'un petit nombre d'intéressés, répon-
drait au souhait de certains invalides et permettrait à quelques
jeunes de trouver un emploi dans les pinces ainsi libérées. Il lui
demande les mesu res qu'il compte prendre pour la réalisation de
celte ret raite anticipée.

d'admis conbntla,its ( M'Ides(• du Nord).

11405 . — 27 janvier 1979 . — M . Guy Ducoloné rappelle à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants les propositions de loi
qui demandent une modification des conditions d 'attribution de la
carte du combattant d 'Algérie et d 'Afrique du Nord . La fédération
nationale des anciens combattants d 'Algérie, du Maroc et de Tunisie
qui a pris l ' initiative de cette demande de modification signale
que 332 députés ont répondu favorablement à cette campagne.
Compte tenu de cette grande majorité et de l ' existence de plusieurs
propositions de loi déposées par divers groupes dont la proposition
de loi n" 519 déposée par le groupe communiste, il lui demande
s' il n 'entend pas proposer l 'inscription de ces propositions de loi
à l 'ordre du jour de la prochaine session parlementaire.

Enseignenienl. siupérieur iélablisse ;ecnts).

11406. — 27 janvier 1979. — M . Guy Ducoloné attire l 'attention de
Mme te ministre des universités sur le fait que la première pierre
de la future école de céramiques de Limoges a été posée le 13 décem-
bre ; or te directeur a annoncé le déménagement pour le 1' , octo-
bre 1979. Quel sera l ' état des travaux à cette date . Quels crédits
sont prévus en 1979 pour cette constr uction . Un des arguments
avancés pour ce transfert était l ' expansion de l 'école ; or cette
école a actuellement un nombre restreint d 'enseignants permanents
dont cer tains ne souhaitent pas aller à Limoges . Il lui demande,
quelles mesur es elle entend prendre pour permett re : 1" à ceux
qui le souhaitent de rester dans la région parisienne ; 2" l 'expansion
de l 'école de céramiques en créant un nombre de postes suffisants.

Tratmillcins étrangers (logement).

U407. — 27 janvier 1979 . -- M. Lucien Villa attire l ' attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur un terrible
incendie qui vient de ravager un taudis rue de Chàlon à Paris
qui servait d 'abri à des travailleurs africains. Le bilan est lourd :
treize blessés (qui se sont jetés par la fenêtre) dont cinq griève-

nient, et trois morts (toutes les victimes sont des Africains, . Ces
tr availleurs étaient logés de façon inhumaine et payaient de 100 à
120 francs par mois pour une pièce où ils étaient entassés à huit,
sans chauffage . Depuis des nuis, M. le secrétaire d ' Eta1 pour-
suit devant les tr ibunaux des résidents qui luttent dans les foyers
pour de meilleures conditions de logement, sans prendre les mesures
qu ' exige la simple humanité contre les marchands de sommeil
qui exploitent des immigrés qui contribuent au développement
économique de notre pays . ll lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que soient aidés les travailleurs victimes de cet
incendie et ceux qui se trouvent sans abri . II lui demande quelles
dispositions le Gouvernement entend mett re en enivre pour mettre
fin aux pratiques scandaleuses des marchands de sommeil qui ne
se préoccupent que de leur profils.

es_

Rentes, t'ingères dpubliyuesI.

11409 . — 27 janvier 1979 . — M. Pierre Goldberg attire l'attention
de M. le ministre du budget sur les revendications légitimes des
crédirentiers de la caisse nationale des retraites pour la vieillesse,
à savoir : 1" que les major ations légales soient enfin codifiées. et
non laissées au mauvais vouloir de l'actuel gouvernement ; 2" le
paiement mensuel de leurs arrérages ; 3 que le taux des majora-
tions légales soit fixé comme c 'est le cas pour d'autres catégories.
deux fois par an, cela pour atténuer la perte de pouvoir d'achat
résultant du fait que les majorations légales sont payées avec un
an de retard sur la hausse galopante des prix : 4" que les bases
de calculs servant à déterminer l 'indice des prix soient publiées au
Journal officiel . Des articles de premières nécessité augmentent de
20 p. 1(10, on aimerait savoir comment l 'INSEE peut trouver des
indices aussi faibles et lui demande quelles mesu res il compte
prendre pour les satisfaire.

Bditimeut cl travaux publics (liccadicnrcnt peur motif économique , .

11409. -- 27 janvier 1979 . — M. Maurice Andrieux attire l ' atten-
tion (le M. le ministre du travail et de la participation sur la circu-
laire du 13 novembre 1978 concernant les travailleur s du bàtiment
et des travaux publics. Cc texte prévoit <que les procédures de
consultation et d ' autorisation instituées par la loi n" 75-5 du 3 jan-
vier 1975 sur les Iicenriemenis pour minif économique d'o rdre
conjonctu rel ou structurel n'ont pas à être utilisées à l 'occasion des
licenciements qui, à la fin d ' un chantier, revêtent un cara_lére nor-
mal selon la pratique habituelle et l ' exercice régulier de la profes-
sion ., . Son application aurait pour conséquence immédiate : i" de
priver la grande majorité des ouvriers des délais légaux de recours
pour s ' cpposer au licenciement ; 2" de les priver du bénéfice du
paiement de l ' indemnité égale a six mois de salaire en c•as de
licenciement sans cause ni réelle, ni sérieuse ; 3" de ne pas obliger
les paturons à obtenir l'autorisation de l ' inspection du travail qui ne
serait qu' informée seulement (deux ans d 'ancienneté seraient néces-
saires, ce qui est contraire au texte antérieur , ; 4" de contraindre
tout ouvrier d 'accepter les grands déplacements sons peine d'être
licencié alors que la jurisprudence est constante et admet qu 'un
salarié n 'ayant jamais été en grand déplacement n 'est pas tenu de
s 'y rendre. Il proteste auprès de M. le sinistre contre cette cirre-
laire, qui vide de son contenu les garanties découlant de la loi
de 1973 et lui demande de prendre les mesures pour rétablir les
travailleurs des chantiers dans leurs droits.

Français h l 'étranger ,Maroc,.

11410. -- 27 janvier 1979 . -- M. Edmond Garde appelle l 'attention
de M. le Premier ministre sur la précarité de la situation des
Français qui sont nés ou arrivés trie s jeunes au Maroc. Des dispo-
sitions doivent être prises par le Gouvernement pour leur assurer
de véritables garanties . En matière d ' enseignement, la règle des
six ans devrait êt re abrogée, les enseignants de recrutement local
devraient être intégrés sans discrimination dans la fonction publique.
En outre, les jeunes devraient bénéficier pour les études supérieures
des mêmes facilités que ceux de la métropole et l 'enseignement à
l 'étranger devrait logiquement être rattaché au ministère de l 'édu-
cation . En matière de garantie de l ' emploi, de protection sociale,
les intéressés présentent des revendications qu ' ils estiment ,justifiées.
Il s 'agit en effet pour eux, au niieau des ASSEDIC, des allocations
familiales, de l 'assurance vieillesse, avec la possibilité de prendre
une retr aite française anticipée sans abattement et l'octroi cle boni-
fications de carrière pour services hors tic France, d 'obtenir les
mêmes droits que les travailleurs français en métropole compte tenu
des contraintes spécifiques de leur résidence à l 'étranger . Il lui
demande les mesures que le Gouvernement envisage de mettre en
œuvre pour répondre aux préoccupations légitimes des Français au
Maroc .
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Impôt sur les sociétés n charges déductibles).

11411 . — 27 janvier

	

1979. — M . Jean Briane expose

	

à M .

	

le
ministre du

	

budget les

	

faits suivants : une entreprise indus-
trielle s ' étant

	

portée acquéreur

	

auprès d' un particulier d ' un
terrain s d'origine

	

agricole s , dans

	

le

	

but d 'y

	

installer

	

l'ensemble
de ses activités, a vu son plan contrarié à la suite de la décision du
conseil municipal de créer

	

une zone industrielle dans

	

l'environne-
ment immédiat du terrain, et du désir exprimé par cette collectivité
de globaliser les deux initiatives . L' autorisation de construire a été
subordonnée à l ' engagement pris par l'entreprise de participer aux
dépenses de viabilité de la zone. Pour cette raison, l'acte authentique,
constatant la vente du terrain par le propriétaire rural à l 'entreprise,
n ' a été enregistré que le 6 juillet 1968. L ' engagement de l 'entre-
prise envers le propriétaire remonte à une date antérieure, ainsi
qu'eh fait foi la délibération du conseil municipal en date du
29 septembre 1967 dans laquelle il est dit notamment : a Monsieur le
maire ajoute que deux entreprises avaient d ' ailleurs déjà traité
directement avec les propriétaires sur la base du prix de 3 francs
le mètre carré et qu 'en ce qui les concerne, la commune subor-
donne seulement la délivrance dit permis de construire à l 'enga-
gement pris par elles de participer aux dépenses de viabilité s.

Mise en présence d ' un choix entre l ' abandon de ses projets ou
l 'acceptation du cadre qui lui était imposé par lâ collectivité, l 'entre-
prise a choisi la deuxième solution, bien que la participation aux
frais de viabilité soit plus de dix fois supérieure aux frais qu 'elle
aurait dû engager pour réaliser sa propre viabilité . Dans le cas
où les travaux de viabilité auraient été réalisés directement par
l'entreprise ceux-ci auraient été, sans conteste, assimilés à des
travaux immobiliers amortissables. C 'est pourquoi l 'entreprise a
considéré que la participation versée à la municipalité, en couver-
ture des frais de viabilité engagés par elle, était assimilable à une
dépense exceptionnelle amor tissable et non à un élément du prix
du terrain, ce dernier ayant d'ailleurs été acheté directement au
propriétaire rural . S 'appuyant sur la réponse ministérielle à la
question écrite Perrin (Journal officiel, Débats AN du l"" août 1964,
page 2597 . n" 9217) et sur l'arrèt de Conseil d ' Etat du 3 octo-
bre 1973. n" 84265, 7' et 8- SS, Dupont, pages 361 et 362, et consi-
dérant, d ' une part, que l ' achat définitif du terr ain est postérieur a
la délibération du conseil municipal sus-énoncée, et, d'autre part,
que l 'entreprise a accepté, le 10 mai 1987, (l'être incluse dans la
zone industrielle, à charge pour elle de participer aux frais de via-
bilité pour un prix au mètre acréé de 4 francs, ce qui, s'ajoutant
aux 3 francs le mètre carré payé au vendeur, correspond au prix
du mètr e carré payé par tous les acquéreurs des terrains lotis,
l'administration fiscale refuse cette assimilation. L'entreprise fait
valoir que la réponse ministérielle et l'arrêt du Conseil d ' Etat invo-
qués par l'administration ne sont pas fondés sur une situation ana-
logue à celle qui la concerne . Elle fait observer également que la
délibération du conseil municipal est suffisamment claire pour
justifier de l 'antériorité des engagements pris envers le propriétaire
du terrain . Enfin, il convient d ' observer que la comparaison des
coûts invoqués par l ' administration ne fait pas état de ce que la
parcelle achetée par l 'entreprise a une superficie de 5 hectares,
7 ares, alors que les plus grandes parcelles vendues sur cette zone
de caractère artisanal ont une superficie de 5 ares et que, s 'il est
normal de répartir des frais de viabilité, dont la plupart sont pro-
portionnels au nombre de lots, au prorata de la surface, dans une
zone où il n'y a pas de distorsion trop grande entre la superficie
des différents lots, il n ' en est pas (le même dans le cas particulier.
Il lui demande de bien vouloir indiquer si, dans ce cas, la position
de l' administration fiscale est conforme aux textes en vigueur.

Rentes viagères publiques.

11412 . — 27 janvier 1979 . — M. Jean Briane attire l 'attention de
M. le ministre du budget sur la situation des rentière viagers qui,
après une vie de travail et d 'efforts, ont cru pouvoir se constituer,
sous forme de rente viagère, une retraite personnelle. Ils ont fait
confiance à l ' Etat, espérant que celui-ci maintiendrait leur pouvoir
d'achat en revalorisant les rentes viagères en fonction de l'augmen-
tation du coût de la vie . Or, aujourd 'hui, les rentiers viagers consta-
tent avec amertume que le rythme de revalorisation des rentes
viagères n'a pas suivi, tant s 'en faut, la hausse du coût de la vie
et que, malgré les promesses et engagements réitérés, le dossier
des rentiers viagers n'a pas encore été réglé . Il en résulte, pour de
nombreuses personnes, des situations douloureuses qui heurtent la
conscience des citoyens et apparaissent comme un défi à la justice.
Il lui demande quelles dispositions sont envisagées pour redresser
cette situation et relever substantiellement le taux de majoration
des rentes viagères afin qu ' il atteigne un niveau convenable .
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Impôt sur le revenu )pensions alimentaires).

11413 . — 27 janvier 1979 . -- M. Jean Briane attire l ' attention de
M . le ministre du budget sur la situation faite aux feuaues divorcées
bénéficiaires d ' une pension alimentaire versée par leur ex-conjoint,
du fait de la prise en compte de cette pension alimentaire dans le
calcul de leurs ressources pour la détermination de l'assiette de
l'impôt sur te revenu. Leur revenu imposable se trouvant ainsi
augmenté, il en résulte des conséquences extrêmement regrettables
sur le plan social. En raison de cette imposition de la pension ali-
mentaire, les intéressées dépassent le plafond de ressources prévu
pour l 'attribution des bourses scolaires ou pour l 'octroi de divers
avantages sociaux . Il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre afin que les femmes divorcées ne soient pas pénalisées
par la prise en considération dans leurs ressources de leur pension
alimentaire dont le montant est loin de compenser le préjudice
matériel et moral qu' elles subissent.

Agences immobilières (commission).

11414. — 27 janvier 1979. — M. Jean Briane expose à M. le
ministre de l ' économie le cas d'un agent immobilier qui a permis
la négociation de parts d ' une société civile immobilière. L' actif brut
de la société étant de 5 millions de francs et son passif de
2 millions de francs, la valeur nette de chaque part a été fixée à
2 400 francs . Cet agent immobilier prétend calculer le montant de
sa commission en la faisant porter, non seulement sur la valeur
nette de la part, mais aussi sur le passif pris en charge par le
cessionnaire, alors qu 'en fait la cession porte sur les parts et non
sur l'immeuble. Il lui demande de bien vouloir indiquer si une
telle prétention est justifiée.

Impôt sur le revenu (revenus mobiliers).

11415 . — 27 janvier 1979. — M. Jean Briane expose à M. le ministre
du budget les faits suivants : en vertu des articles 578 et suivants du
code civil, un capital a été placé en dépôt à terme dans une banque
au nom d' une société civile immobilière de famille, pour la nue-
propriété, et d ' une personne physique, pour l ' usufruit, cette per-
sonne physique étant membre de la société. Les intérêts sont versés
directement par la banque au compte courant de la personne phy-
sique. Il lui demande si, à la demande du bénéficiaire des intérêts,
la banque doit effectuer le prélèvement libératoire de 33 p. 100.

Impôts locaux (tare foncière).

11416. — 27 janvier 1979 . — M. Jean Briane attire l 'attention de
M. le ministre du budget sur le problème Pesé par la réforme du fi-
nancement du logement en ce qui concerne l 'application de certaines
dispositions du code général des impôt; prévoyant des régimes
liés aux financements actuels des logements HLM . En vertu de
l'article 1384-4 du code général des impôts, sont exonérées de la taxe
foncière, pendant une durée de quinze ans à compter de l 'année
qui suit celle de l'achèvement des constructions, les maisons indivi-
duelles ou collectives destinées à être louées ou vendues et celles
construites par les intéressés eux-mêmes pourvu qu'elles remplissent
les conditions prévues à l 'article 153 du code de l ' urbanisme et de
l 'habitation . Une instruction du 2 novembre 1972 a précisé que pour
bénéficier de cette exemption les logements devaient non seulement
répondre aux normes techniques et de prix de revient des HLM,
mais encore être financés par un prêt HLM ou un emprunt bonifié
de la caisse d 'épargne (loi Minjoz) . Il lui signale que, dans le cadre
de la réforme de l 'aide au logement, les prêts désignés ci-dessus
seront remplacés par un prêt unique — le prêt accession à la pro-
priété — et lui demande de bien vouloir indiquer s 'il est envisagé
d' étendre le bénéfice de l'article 1384 titi code général des impôts aux
logements bénéficiant de ces nouveaux prêts.

Enregistrement (droits : taxe de publicité foncière).

11417. — 27 janvier 1979. — M. Jean Briane attire l'attention de.
M. le ministre du budget sur le problème posé par la réforme du
financement du logement en ce qui concerne l 'application de cer-
taines dispositions du code général des impôts prévoyant des régi-
mes liés aux financements actuels des logements HLM . En vertu
de l 'article 845 du code général des impôts, sont exonérés de la
taxe de publicité foncière notamment « les inscriptions des hypo-
thèques prises par les organismes d 'HLM et de crédit immobilier
pour la sûreté et le recouvrement des prêts individuels qu'ils sont
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appelés à consentir à des particuliers» ainsi que les actes des
prêts spéciaux à la construction visés aux articles 265 et suivants
du code de l'urbanisme et de l'habitation e . Il lui demande de bien
vouloir indiquer si cette exonération sera maintenue pour les prêts
Accession à la propriété et les nouveaux prêts conventionnés.

Taxe sur hi voleur ajoutée te.r,,nératior).

11418. — 27 janvier 1979. — M. Jean Briane attire l' attention rie
M. le ministre du budget sur le problème posé par la réforme du
financement du logement en ce qui conce r ne l'application de cer-
taines dispositions du code général des impôts prévoyant des régimes
liés aux financements actuels des logements HLM . En vertu de l'ar-
ticle 261-5 (7 " ) sont exonérées de la TVA les mutations résultant
des contrats de location-vente visées à l ' article 1378 rltriugtries du
code général des impôts . Ce dernier article précise que les locaux
concernés doivent, entre autres, «avoir donné lieu à l'attribution
de primes convertibles en prêts spéciaux immédiats ou différés du
crédit foncier de France » ou «avoir bénéficié du financement prévu
pour les habitations à loyer modéré » . Il lui demande de bien vou-
loir indiquer ce que devient cette exonération de TVA pour les
ventes de logements financés dans le cadre de la réforme.

Langues régionales (erseipnenae l secondaire).

11419. — 27 janvier 1979. — M. Jean Briane attire l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur l'incertitude qui subsiste en ce
qui concerne l'enseignement des langues et cultures régionales . II
semble maintenant envisagé la création d 'une option « Langue et
culture occitane n comme option à part entière en tant que deuxième
langue vivante — celle-ci devant intervenir, semble-t-il, pour le cycle
d'orientation (quatrième et troisième), dès la rentrée scolaire 1979.
En outre, serait maintenue l' épreuve facultative de langue régionale
au baccalauréat. Mais, d 'après certaines informations, le maintien de
cette option facultative ne signifierait pas le maintien de l 'hor aire
actuel de trois heures d'enseignement, à partir de la classe de
seconde, pour préparer cette épreuve . Ainsi, les élèves désirant
connaitre une langue régionale seraient obligés de choisir cette
langue — par exemple l'occitan — comme seconde langue vivante,
au lieu de l'espagnol, de l 'italien ou de l 'allemand, faute de quoi
ils n'auraient pas à leur disposition des cours dans la langue régio-
nale de leur choix. Ce serait considérer comme caduques les dispo-
sitions de la loi dite <i loi Deixonne Il lui demande de bien vouloir
donner toute assurance en ce qui concerne le maintien des trois
heures de cours, à partir de la seconde, en vue de prépa rer
l'épreuve de langue régionale au baccalauréat.

Curburants (commerce de détail).

11420. — 27 janvier 1979 . — M. Jean Briane attire l 'attention de
M . le ministre de l'industrie sur les graves conséquences qui résul-
tent, pour de nombreux détaillants en carburants, de la suppres-
sion de livraisons par les pétroliers le samedi . Les stations à grande
capacité de stocks sont rares en province et elles se situent exclu-
sivement dans les grands centres . La majorité des stations-services
sont de petite importance et ont des stockages de capacité limitée.
En raison de leur faible importance, ces stations ne pelvent se
permettre d 'engager des frais pour augmenter leur stockage et
étant donné que la moitié d'entre elles sont fermées le dimanche,
par suite du tour de garde consécutif aux repos hebdomadaires,
la plupart des pompistes de garde se trouvent à sec avant la fin
de la journée. 11 en résulte que les détaillants ne pourront continuer
à assurer un tour de garde qu 'à la condition du maintien des livrai-
sons du samedi, au moins dans la matinée. Il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour qu 'une solution soit apportée
rapidement à ce problème.

Enfance eu danger (personnels).

11421 . — 27 janvier 1979 . — M. Jean Briane attire l'attention de
M. le ministre de le justice sur l'interprétation des textes concer-
nuant l 'enfance en danger, et notamment sur les modalités d 'appli-
cation des articles 225 du code de la famille, 378 du code pénal et
des dispositions de l 'ordonnance n " 59-35 du 5 janvier 1959 et de la
circulaire du 17 février 1961 . 11 lui demande si, compte tenu des
décisions de jurisprudence, il ne serait pas souhaitable d'attirer
l 'attention du personnel visé à l 'article 225 du code de la famille
ainsi que celle des personnes chargées de la formation de ces per-
sonnels du caractère relatif du secret professionnel dans le cas de
mineurs de moins de quinze ans en danger.

Circulation routière (réglementation).

11422 — 27 janvier 1979 . — M. Jean Briane attire l ' attention
de M. Premier ministre sur la nccessitc de revoir la réglemen-
tation t' evuc en matière de circulation routière afin que celle-ci
n'entrave pas le dévelo p pement des entreprises. Afin d 'accroître
leurs activités, d'embaucher clu personnel plus nombreux et d ' obte-
nir des résultats satisfai .eants, il est indispensable que leurs diri-
geants et leurs cadres puissent ictivrer en toute sécurité et que,
notamment, ils n 'aient pas à subir lu menace de sanctions appli-
quées aveuglément pour infractions à certaines règles de circula-
tion routière et . en particulier, pour dépassement de la vitesse
limite . Le maieticn d 'un certain nombre de me.ure.s incohérentes
ne permet plus à de no .nbrcux automobilistes professionnels, char-
gés de lourdes responsabilités économiques, de remplir leur tâche
dans des conditions s:uisfiisantes . En matière sic limitation de
vitesse, entre autres, il semblerait souhaitable d 'établir une distinc-
tion entre les jours ouvrables et les week-ends, les règles devant
être plus souples pendant la semaine que pendant les jours de
congé. D 'autre part, au cours de la semaine, la lintiiation de vitesse
pourrait s'appliquer de manière plus str icte lorsqu 'il s ' agit de cer-
taines catégories de conducteurs, tels que ceux qui viennent de
passer leur permis de conduire, ou les conducteurs âgés . Les règles
devraient varier selon la catégorie de véhicules et on devrait tenir
compte des indications potées sur les panneaux relatifs à la cir-
culation . Il lui demande de bien vouloir préciser ses intentions
en ce qui concer ne la revision des règles de circulation routière
en ce sens.

Minettes Ira tailleurs de la mine : ru-murtnrr'e rieilleasel.

11423. — 27 janvier 1979. — M . Jean Briane apn ée l 'attention de
M . le Premier ministre sur la situation injuste dans laquelle se
tr ouvent certaines catégories de retraités anciens cu•nbattanta Pri-
sonniers de guer re auquel est refuse le bénéfice de la cam pagne
double pour le calcul de leur retraite. C' est ainsi qu ' an retraité des
houillères d ' Aquitaine ayant élevé trois enfants et percevant rote
retraite annuelle d 'environ 18 000 francs aurait droit, s 'il était tenu
compte de la campagne double pour ses années de mobilisation et
de captivité, à une retraite d'environ 21300 francs, soit tune somme
supplémentaire de 3 300 francs par rapport à titille qu ' il perçoit
aujourd ' hui . L' intéressé est, d'une part, défavorisé du fait qu 'ayant
demandé la liquidation de sa retr aite en 1970 il a subi sur aa retraite
complémentaire (t:ARCOMI un abattement de 25 p . 100 pour retraite
anticipée — abattement qui est supprimé pour les anciens prison-
niers ayant pris leur retraite postérieurement au 31 décembre 1973.
En outre, les avantages en nature acem-dis aux personnels miniers
étant calculés sur les annuités. il n 'a droit pour 27 annuité, qu'à
trois tonnes de charbon par an, alors que, si le régime de la cam-
pagne double lui était accordé, il percevrait quatre tonnes .. ll lui
demande s' il n 'estime pas qu 'il conviendrait de faire ceeser toute
discrimination de ce genre ent re tes diverses catégories de retraités,
et de prendre toutes mesures utiles afin que les avantages dont
ils peuvent bénéficier, notamment en considération des campagnes
de guerre et de la capitivité, soient les noèmes quel que soit l 'orga-
nisme clans lequel ils ont exercé leur activité professionnelle.

Handicapés (allocations).

11424. — 27 janvier 1979 . — M. Jean Briane rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille que l 'article 35 tin de la lui
n" 75-534 du 130 juin 1975 d 'or ientation en faveur des personnes
handicapées précise que le montant de l 'allocation aux adultes handi-
capés servie doit être réduit du montant de l 'avantage vieillesse ou
d 'invalidité perçu par l ' intéressé . D 'autre part, l 'article 35 (111) de
ladite loi prévoit que, lorsque l ' allocation une adultes handicapés et
les ressources personnelles de l 'intéressé et, éventuellement . de son
conjoint, dépassent un plafond fixé par décret, cette allocation est
réduite à due concurrence. Le plafond de ressources fixé est celui
prévu pour l 'attribution du minimwn vieillesse . Ces deux conditions
relatives, l'une, au cumul de l'allocation de handicapé adulte avec
un avantage vieillesse ou d ' invalidité, et l'autre, au plafond de res-
sources, ont pour conséquence de pénaliser les handicapés qui ont
versé des cotisations à un régime de sécurité sociale et qui, en
contrepartie, perçoivent des prestations de vieillesse eu d ' invalidité.
Il lui demande Si elle n 'estime pas qu 'il serait souhaitable de réviser
ces dispositions en vue de mett re fin à cette situation anormale.

Assistantes sociales (statut),

11425, — 27 janvier 1979 . — M . Jean Briane demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille de bien vouloir indiquer:
1" quelles mesures - elle envisage de prendre afin de libérer les
assistantes sociales chargées de la protection de l' enfance d ' un
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certain nombre de travaux administratifs de manière à ce qu 'elles
puissent se consacrer pleinement à leurs tàches de prévention ;

quel est l ' effectif du personnel chargé de la protection de l 'en-
fance et le nombre de postes a créer.

Laboratoires ié'fnlpenreat).

11426. — 27 janvier 1979. — M. Jean Briane rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille qu'en vertu de l ' article 31 (le
la loi n" 70-1313 du 31 décembre 1970 ainsi que des dispositions du
décret n" 72.1088 du 30 novembre 1972 est soumise à autorisation
l'installation, clans tout établissement privé contribuant aux besoins
médicaux et comportant ou non des moyens d'hospitaliaenion. d 'équi-
pements matériels lourds eu sens vie l 'article 413 de ladite loi . Il lui
expose le cas d 'un laboratoire <l'aualyae de biologie médicale dési-
reux d'effectuer l'acquisition d ' un appareil automatique d'hémato-
logie capable d 'effectuer simultanément la mesure de cinq para-
mètre ., hématologiques, à savoir : comptage (les hématie ;, comptage
des leucocytes ; comptage des thro,nbocytes, déterndnation de
l 'hématocrite par centritiigation, dosage chimique de l'hémoglobine,
sur cinq canaux indépendants, ainsi que le calcul des trois constantes
de Wintrobc. qui découlent des examen; précédents, à une cadence
de 90 échantillons à l 'heure. Il lui demande de bien vouloir indi-
quer : 1" si un tel ai'parcil entre dans la catégorie des équipements
matérie l s lourds visés à l 'article 4d de la loi du 31 décembre 197(1
susvisée pour l'instaiLU ion desquels rote autorisation eut uiéî.eusair_;
2" si un laboratoire il'analys ; de biologie médicale s 'équipant ou
étant tiuturi,é a s'éutuiet d'un tel niai éclot et sou unis par sa date
de crcatiun à la loi n" 75. 620 du 11 ,lui^et 1975 peut être autorisé
à fonctionner arec un seul directeur et cieux teclusiciens, alors que
la cireulaire n" 2130 du Id juillet 1973 relative à l 'application du
décret du 30 nmentbre 1972 mendié indique que l 'activité d 'un labo-
ratoire devant ju.+tifier l 'achat. d ' un équipement lourd serait de
2(10000(1 de B par an, c•e qui entraine, conferotéruent à la décla-
ration prévisionnelle d'agilité telle qu ' elle est mentionnée dans les
alinéa, 2 et 3 de l ' article 2 du décret n" Ili-11104 du 4 novembre 1970,
la nécessité du concou rs tic sept techniciens et de deux directeurs.

Asstrraine ombilic ataternilé (rcnibotirseaient).

11427. — 27 janvier 1979 . — M . Jean Briane rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille que l 'article .i de la loi u" 78. 11
du 4 janv ier 1978 a introduit dans la loi n" 75-535 du 30 juin 1975
un article 27 ter prévey:ntt que Ica dépenses de seine paramédicaux
dispensés par des professionnels de statut libéral ou salarié dans le
cadre d'une action médico-sociale de maintien à domicile par les
institutions sociales et médico-sociales peuvent être prises en
charge par les organismes d 'assurance maladie suivant une formule
forfaitaire et . dans ce cas, réglées directement par ces organismes
aux institutions ttan ; les conditions fixées par décret . En réalité, à
l'heure actuelle, les organismes gestionnaires : centres de soins à
but non lucratif ou mutualistes n'arrivent pas à obtenir des caisses
régionales d 'assurance maladie la signature de conventions pré-
voyant un forfait journalier d ' un montant correspondant au coût
des interventions . Cette situation est d 'entant plus regrettable que
le service des soins à domicile permet d'éviter des hospitalisations
en médecine beaucoup plus coûteuses que ce service lui-mémo . Pour
mettre fin aux difficultés actuelles, il _est indispensable que les
textes réglementaires prévus à l 'article 4 de la loi du 4 janvier 1978
susvisée soient publiés dans les plus brefs délais . D lui demande de
bien vouloir indiquer si elle n'a pas l'intention de procéder à cette
publication dans un avenir prochain.

Assurances maladie-maternité (remboursement).

11428 . — 27 janvier 1979. — M . Pierre-Alexandre Bourson attire
l'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la
loi du 4 janvier 1978 qui a donné une base juridique à la création
de services de soins à domicile des personnes figées. Une circulaire
n " 21 du 20 mars 1978 prévoit l'organisation de tels services pour
l 'année 1978 . Il serait souhaitable que les décrets d'application
concernant le service de soins à domicile puissent être publiés
au tout début de l 'année 1979.

Eneeigitenreut supérieur (établissements).

11429. — 27 janvier 1979 . — M. Michel Aurillac prie Mme le
ministre des universités de lui fournir un bilan de la filière a ges-
tion des collectivités locales s au sein des instituts universitaires
de technologie. Il aimerait notamment savoir si des statistiques ont
été dressées quant aux emplois occupés par les titulaires du DUT
dans cette section.

Assurances marelle-maternité lrotisaticrrsl.

11430. — 27 janvier 1979. — M . Jean-Pierre Bechter rappelle à
M. le ministre du commerce et de l'artisanat que la loi n" 73-1193
du 27 décembre 1973, dite loi ]loyer, prévoyait l'eruinération de
cotisations totale des retraits, situ que ces limiers puiascut, en
la malii•re, buueficier des mêmes avantages que les sataties et ce
dès le premier jour de leur retraite 'actuellement, un retraité
continue de payer après sa cessation d 'activité pendant un au et
demi ses cotisations d 'assurance maladie basées sur son dernier
BIC). Il lui demande de lui faire le point sur l ' état actuel de cette
question .

Elcvdge (porcs).

11431 . — 27 janvier 1979 . — M. Jean-Pierre Bechter appelle
l 'attention de M. te ministre de l'agriculture sur la situation alar-
mante de la produc'ion porcine, tout spécialement clans le déliai t

-teillent de la Corréze qui n' a pas bénéficié de prêts spéciaux per-
mettant aux éleveurs le compenser l'évolution actuelle des coins
et de faire face à la concurrence des importations . 11 lui demande
quelles mesures il entend prendre pour concrétiser la volonté des
pouvoirs publics de maintenir et relancer la production porcine
dams celte région.

Assurances nnaladie-maternité (rearbaurse tuent : frais de médecin).

11432. --- 27 jaavier 1979 . — M . Jean-Pierre Bechter rappelle à
Mme le ministre de la santé et de la famille combien parait mutilait
table la prise en charge totale du ticket modérateur pour les
assurés clamsés en longue maladie pour lesquels seules la phar-
macie et l ' hospitalisation sont prises en charge à 1CO p . 100 dans
le régime des travailleurs non salariés . Il lui demande donc que
soient étudiées des mesures visant à étendre aux frais (le médecin
(actuellement remboursés à raismt de 80 p . 100) cette couverture
totale .

Prestations familiales (allocation d ' urpheli ;r).

11433. — 27 janvier 1979. — M. Jacques Delhalle appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les
conditions de versement de l'allocation orphelin . Il est étonné à
ce sujet que le parent abandonné doive exercer des poursuites à
l'encontre de son ex-conjoint pour obtenir le paiement de cette
prestation . Par ailleurs, il lui expose une anomalie flagrante :
l'allocation, d'un montant de 191,25 francs par mois, est attribuée
anus réserve qu'aucune pension alimentaire ne soit versée art père
nu à la mére ayant la charge de l 'enfant, ce dernier devant faire
la preuve qu ' il en a fait la demande . Dans le cas où le montant
de la pension alimentaire (exemple : 100 francs) est inférieur au
montant de l' allocation orphelin (191,25 francs), le législateur ne
prévoit pas de payer la différence (soit 191,25 — 100 m- 91,25 francs).
lieus le cas où les enfants sont nombreux, la pension alimentaire
est souvent inférieure au montant de l 'allocation orphelin multi-
pliée par le nombre d'enfants. Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître sa position en ce qui concerne les deux problèmes
qu 'il vient de lui exposer.

Assurances maladie-maternité (remboursement : cures).

11434 . — 27 janvier 1979. — M. Marc Lauriol expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille que dans le numéro du 19 jan-
vier 1979 d ' une publication hebdomadaire française de grand tirage
il est indiqué qu'à la faveur de certificats médiaeux locaux de
complaisance, et en application des accords d 'Evian, des citoyens
algériens résidant en Algérie se rendent en France pour faire des
cures dans des stations thermales aux frais de la sécurité sociale
française. Celle-ci est ainsi amenée à prendre en charge des
personnages désirant surtout fréquenter les casinos et les boites
de nuit » . En conséquence, il lui demande : 1" si les affirmations
contenues dans cet article sont exactes ; 2" quel est le nombre
de citoyens algériens résidant en Algérie se soignant en France
aux frais de la sécurité sociale française ; 3 " quelle est l 'incidence
de cette prise en charge sur le déficit, si souvent annoncé, de la
sécurité sociale ; 4" les accords d'Evian étant ouvertement violés
dans la plupart de leurs dispositions, quelles mesures elle compte
prendre, selon le droit commun international, pour dispenser la
France d ' une telle charge ; 5" si les énonciations de l 'article sus-
rappelé se révèlent exactes, pourquoi le Gouvernement français
n'a pas agi pour mettre fin à un tel scandale .
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Affaires manu-elles (animateurs).

11435 . — 27 janvier 1979. — M. Etienne Pinte rappelle à M . le
ministre de le culture et de la ccmmunication que le rapport de
la commission des affaires culturelles du Vl' Plan avait évoqué
le problème des animateurs en ce qui concerne leur formation,
les conditions d'emploi et les possibilités de carrière. Ces pro
blêmes avaient été traités par un groupe de travail associant les
affaires culturelles, l'édueation nationale, la jeunesse, les sports
et les loisirs et les affaires sociale., en vue d 'aboutir à une ratio-
nalisation de la p'-tique . Les conclusions de ce groupe dotaient
servir de plan d 'action tout au long du VI' Pian. La commission
des affaires culturelles avait retenu en particulier que pour donner
un contenu concret à la notion de s district culturel s parallèle
au district scolaire également proposé, il était indispensable do
pouvoir disposer d'au moins 1 000 animateurs culturels. II était
prévu que les possibilités de détachement d'enseignants après une
formation complémentaire en qualité d ' animateurs devaient dire
revues et élargies. Enfin, il était considéré comme urgent de
trouver place pour les animateurs dans la nomenclature adntinis-
tratfve du personnel communal . Il ne semble pas que ces pro-
blèmes aient été évoqués d 'une façon aussi nette dans le VII' Plan,
sauf en ce qui concerne l 'animation culturelle en milieu scolaire
(PAP n" 13t . 11 lui demande si des décisions sont intervenues dans
le sens préconisé par la commission des affaires culturelles du
W. Plan en ce qui concerne les animateurs res ponsables de l'ani-
mation socio-culturelle et socio-éducative. U souhaiterait en parti-
culier savoir s'il est envisagé de leur donner une place dans la
nomenclature administrative du personnel communal . II Lui demande
également s 'il n'estime pas souhaitable que des dispositions soient
prises en faveur de ceux d 'entre eux qui relèvent du secteur
privé afin qu ' ils puissent être protégés par une convention collec-
tive les concernant . Pour ceux relevant du secteur publie, des
dispositions réglementaires devraient intervenir afin de les doter
d'un statut .

Crédit-bail (immobilier).

11436. — 27 janvier 1979 . — M. Martial Taugourdeau expose à
M . le ministre de l 'environnement 'et du cadre de vie qu'une
société commerciale, ayant pour objet le commerce de détail (maga-
sin de type supermarché), a passé une convention avec une société
de crédit immobilier portant sur un leasing immobilier . Aux ternies
de ce cotrait, les loyers, dont la revision intervient à chaque
échéance trimestrielle, sont indexés comme suit : pour 50 p. 100
sur l 'indice pondéré départemental de l' Eure-et-Loir du ministère
de l 'équipement et du logement ; pour 30 p. 100 sur l 'indice s ali-
ments et boisséns s de l ' indice INSEE des prix à la consommation
des familles ; pour 20 p. 100 sur l 'indice a produits manufacturés n
de l'indice INSEE des prix à la consommation des familles . Ce
contrat-bail immobilier est d' une durée de quinze ans et ne peut
être résilié qu'à la fin de chaque année du bail, it partir de la
dixième année . Les clauses d'indexation rappelées ci-dessus ont eu
pour effet de faire passer les loyers de 28 207 francs en fin 1971,
date du début du contrat, à 40 550 francs à la dernière échéance
de 1977. L 'augmentation des loyers, découlant de l ' application des
clauses d 'indexation, s'avère particulièrement importante sur les
six premières années du contrat . C 'est ainsi que pour un prix
d 'achat des locaux, objet du crédit-bail, de 385 000 francs hors taxe,
la société emprunteuse a déjà versé, de 1971 à 1977, un montant
de loyers de 753 609 francs hor s taxe. Par ailleurs, le contrat
ne peut encore être résilié. Il souhaite savoir tout d'abord si les
clauses d 'indexation, telles qu'elles figurent au contrat, sont licites.
Dans l ' affirmative, il appelle son attention sur l ' anomalie que
représente l ' existence de pareilles clauses dans un contrat de
crédit-bail, lesquelles aboutissent à un doublement du loyer initial
au tiers de l ' esécutiou du contrat . Cette indexation est au surplus
sans commune mesure avec l 'opération initiale et aboutit à mettre
en difficulté de petites entreprises qui ont eu recours à cette
formule de financement sans être en mesure de connailre à
l'avance le montant des loyers qu' elles auront à supporter pen-
dant toute la durée d'exécution du contrat, c'est-à-dire qumle ans.
II lui serait reconnaissant de lui faire comaitre sa position au
sujet de la situation qu 'il vient de lut exposer.

Pensions de retraite civiles et militaires
(retraités : office natiorial des forêts).

11437. — 27 janvier 1979. — M. Pierre Weisenhorn appelle Patton•
tien de M. le ministre de l'agriculture sur les observations faites
par les chefs de district spécialisés et les chefs rie district forestiers
retraités au sujet des conditions de détermination de leurs pensions
de vieillesse. Considérant que les attributions confiées actuellement

aux techniciens forestiers sont rigoureusement similaires à celles
qui leur éiaient dévolues, les intéressés estiment qu 'ont olé écartés
de leur légitime promotion au corps des techniciens forestiers
ceux d' entre eus ayant entre cinquante et cinquante-cinq ans et
plus en 1968 et 1969. D'autre part, ceux admis à la retraite avant
1975 n'ont pu béuéflcier de la pus',ibilité offerte par les examens
professionnels simpiifiée qui ont permis l ' accès à ce grade de
leurs collègues moins à,'lés. En t'ait, ces diverses dispositions aboie
tissent à ce ciste les chefs de district anciens, malgré les respon-
sabilités assumées tout au long de leur carrière, mil une retraite
aux indices équivalents à ceux des agents qu ' ils avaient précédem-
ment sous leurs or dres . Les chefs de district retraités relèvent
enfin qu ' ils n 'ont pas bénéficié de mesures similaires à celles prises
à l ' égard ries sous-officiers retraités sur la base des échelles de
solde 1 et 2 et qui ont été reclassés depuis à l'échelle 3 . Ils estiment
que la qualification correspondant à cette échelle doit leur être
appliquée et qu ' ils sont en droit de prétendre au réajustement
de retraite découlant dudit reclassement . Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les mesures qui sont susceptibles d'étre prises
afin de mettre un terme à ce que les chefs de district spécial i sés
et chefs rie district forestiers retraités considèrent courre une
situation discriminatoire à leur égard,

Pension de réversion hennisse).

11438. — 27 janvier' 1078 . — M. Pierre Weisenhorn rappelle à
Mme le ministre de la santé et de ta famille la nécessité d'une
majoration du taus de la pension de réversion fixé actuellement
à 50 p . 100 de la pension dort elle découle . Il est notoire que la
disparition dut titulaire de la ret r aite de base n 'a pas réduit de
moitié les charges du conjoint sursirent . C 'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir envisage' un relèvement sabstanliel du
tatas de la pension de réversion qui tienne compte de la réalité
des choses et notamment. de lu permanence de certaines dépenses.

iure0istre>uer ;t (droits Pane réduit de 0,60 p. 1OOJ,.

11439 . — 27 janvier 1979 . — M . Jacques Delong appelle l' attention
de M. le ministre du budget sur la rédaction et l'interprétation
de l'instruction ministérielle en date du 26 muai 1978 I11GUG[
70-5-78) qui semble abandonner la doctrine antérieure aie l 'admi-
nistration et faire application du tans réduit lorsque la preuve de
la qualité du fermier est suffise :ramnen t établie et que le paiement
du droit de bail est régularisé . II lui demande de b i en vouloir
préciser si la qualité de fermier- est suffisamment reconnue par
la fourniture de certifients émanant des ser v ices 11e la mutualité
sociale agricole et, dans la négative, le type des preuves qu 'il faut
fournir pour- se voir octroyer le bénéfice du taus réduit de it,130 p.100.

Tramport (uministère) gnabl ;catin,rsi.

11440. — 27 janvier 1979. -- M . Emmanuel Hamel attire l ' attention
de M. le ministre des transports sur la revue Préeeeitio?t rentière
et particulièrement sur son numéro 151 de janvier 1979 . Il lui
demande : 1" si l 'association a La Prévention routière'. reçoit une
subvention dut budget de l'Etat et, si oui, quel en a été le montant
en 1976, 1977. 1978 ; 2" si s La Prévention routière .> a été payée
par la firme étrangère de voiture automobile dont elle a assuré
indiscutablement la publicité par le titre et la photographie de la
page de couverture de son numéro de janvier 1979 ; dans le cas
d' une publicité payée, quel en a été le prix ; 4 " au cas où cette
publicité par «La Prévention routière i pour une marque étrangère
aurait été gratuite, s'il approuve, à moins de réciprocité certaine
de la part de la revue de prévention routière du pays d 'origine de
la mar q ue étrangère s ' engageant en cotre-partie à faire la publicité
d'une marque automobile française par un titre et une photographie
comparables, que des associations françaises, subventionnées par le
budget de 1 ' Etat, utilisent les impôts des contribuables fransais à
faire ln publicité des firmes étrangères.

Départements d'outre-nier (Réunion : se-herche agroso-néque).

11441 . — 27 janvier 1979. — M. Jean Fontaine signale à M . le
ministre de l'agriculture qu'on assiste à la Réunion à une multipli-
cation des différentes formes de la recherche agronomique. Il
devient donc indispensable d'assurer une concertation suffisante
entre tous les organismes intéressés par la recherche agronomique
afin d'o rienter cette recherche en fonction des besoins et des possi -
bilités de l ' économie réunionnaise . C 'est pourquoi il lui demande
de lui faire connaître s' il est envisagé à cette fin de mettre en place
à l'échelon local une antenne du GFIRDAT qui, en métropole, re-
groupe les instituts de recherche agronomique .
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de phis en plus et cela fait maintenant un an que le groupe de
travail de catégorie 13 a déposé ses conclusions . Celles-ci, quoique
insufasantes, ne sont toujours pas appliquées . Les syndicats des
porsenncls intéressés exigent tune revi.sfnn totale de leurs statuts
selon les critères ci-dessous définis : l" au niveau chi recrutement
!niveau du baccalauréat, : 50 p . 100 par concours externe ; 15 p .-100
par concours interne ; 20 p . 100 par examen prufessirannel ; 15 p . 100
au choix ; 2" au niveau de la formation : une formation de deux
ans dans les écales spécialisées du ministère de l'équipement tant
peur :es personnels techniques que pour les personnels adminis-
tratifs, avec délivrance d 'un diplôme équivalent au DUT ; 3" au
niveau du déroulement de carrière : création de corps à deux
niveaux de gracie avec 5(1 p. 100 de l 'effectif à chaque niveau de
grade -- dans l'immédiat : un pyramidage du corps à 50 p. 100,
30 p . 100 et 20 p . 100 ; augmentation du pourcentage d' accès au
choix de CS de façon à assurer à tous tes AT «ne promotion au
dernier niveau de grade avant loge normal de la retraite à soixante
ans ; 4" ait niveau des fonctions — premier niveau : des fonctions
compatibles avec le niveau de recrutement et la qualificetion
sanctionnée par le diplôme délivré à la seine de l'école ; deuxième
niveau : la ré: rfirtnatien des fonctions d 'enc . :drement des deuxième
et trninième niveaux actuels : 5" au niveau de la promotion ttaccès
en catégorie A : : 50 p . 100 par concours externe ; 15 p. 100 par
concours interne ; 20 p . 100 par examen professlonnel ; 15 p . 100
ail choix ; ii' au niveau des rémunérations : une réforme du régime
indemnitaire : une 1mm-d'irisation indiciaire par alignement sur les
indices extrêmes des techniciens de la détetes . 1l lui demande les
dispositions qu'il entend prendre pour satisfaire ces légitimes
revendications .

Entreprises (activité et emploi).

11446 . — 27 janvier 1979. — M . Gérard Borda attire l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la dégrada-
tion continue du niveau de l ' emploi à Montereau. Il ne se passe
guère de mois sans que soient a nnoncécs de nouvelles fermetures
ou liquidations d 'emplois (ex. : Col tignies, tiruvàre, SEPR, CEItMEF- .J.
La tendance qui a tu Montereau perdre globalement 70t) emplois
entur e 1975 et 1970 est dope dangereusement accentuée . Un nombre
de plus en plus important d ' habitants de cette ville sont obligés
d ' aller chercher dit tr avail in l 'extérieur de iii^ntereat tl 400 aujour•
d'intti . . 600 chômeurs sont inscrits à l ' Agence nationale pour
l 'emploi, les syndicats locaux estiment à plus cle 1000 les demain.
(leurs d 'emplois sur Montereau parmi l esquels les fendmes sont très
nombreuses et beaucoup de jeunes, récemment sortis des établisse-
menis scolaires, n'ont pas encore trouvé d 'emploi . Cette situation
préoccupante ne peut manquer d'avoir des conséquences (le Plus
en plus graves à la fois pour les familles qui voient l 'anxiété
et l'insécurité s 'installer dans leur vie quotidienne, leurs ressources
devenir gravement insuffisantes et pour la ville de Montereau qui,
elle, voit ses dépenses d 'aide sociale croilre quand ses ressources,
taxe profesdonnelte par exemple, ne croissent pas en conséquence.
Il devient urgent que soit stoppée cette évolution négative do
l 'emploi . Pour cela les pouvoirs publics pourraient inciter l ' implan-
tation de nouvelles entreprises à Montereau comme ils l 'ont fait
et le fout toujours dans la zone industrielle de Melun (Vaux-le•
Pénil, . Ils disposent pour ce faire d 'un organisme approprié, la
DATAR . De te!iee implantations permettraient le développement
d ' une seconde zone i ndustrielle sur laquelle devraient être créés
un minimum de 700 c'nplois indust riels dans les meilleurs délais,
auxquels devraient ven r s'ajouter 300 emplois du secteur tertiaire.
Ceci dans un premier r angs pour stopper l ' hémorragie des emplois
à Montereau . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre en ce sens.
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milice national des forétsl.

11447. — 27 Putier 1979. — M . André Lajoinie appelle l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur l 'absence de rétroactivité
(les textes coneotnant les retraités chefs de districts spécialisés
et chefs de districts forestiers . Partis à la retraite avant 1975, les
personnels n 'ont pu bctnéricier des examens protesslonnels qui ont
peimis : ' accès au grade de technicien forestier à tous leurs collègues
monts âgés . La t :'•tnsfo•mation du gracie de chef de district aboutit
au `ait que les nnciem responsables de district se trouvent à la
i-eh-vite aux ,n mies indices que les agents qu ' ils avalent sous leurs
er res . Il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour
permettre aux retraités dont la carrière s ' est déroulée avec des
responsabilités de maitrise et exécution de bénéficier d'une retraite
aux Milices cor respondant à leur qualification.

Impôt sur le revenu tgwdiett Juuiiliah.

11442. — 27 janvier 1979 . — M . Jean Baridon attire l 'attention de
M. le ministre du budget sur les conditions clans lesquelles un contri-
buable peut compter à sa charge an frire titulaire de la carte
d'invalidité pour la déterutinetiun de son quotient familial, 1 .a pus-
eihilité de compter une demi-part sup,itéone ;ttaire pur personne
invalide n 'est possible, depuis la loi dn 27 décembre 1973, que si
le revenu du contribuable n ' excède pins,',tonttlé avec celai de la per-
sonne à charge. 20 000 francs, cette mienne étant augmentée de
4000 francs par personne supph-mentaire i, charge . Le plafond n 'a
pas été réévalué depuis 1973. ce qui réduit les effets d ' une mesure
destinée à alléger la charge de personnes confrontées avec de
graves difficultés . Il demande donc dans quelle mesure ce seuil
ne pourrait eue indexé sur l ' évolution du coût de la vie.

me_

Cheminots iassuraime rici!lesset.

11443. — 27 janvier 1979 . — M. Royer Gouhier attire l'attention
de M . le Premier ministre sur la situ'ition des cheminots anciens
combattants. En effet, tee bonifications de campagne constituent _n
droit à réparation accordé aux fonctionnaires anciens combattants
qu 'ils soient ou non titulaires de la carte du combattant_ Ces nonifi-
cations ont pour effet et :nnéiiorer la pension de retraite par une
majoration du temps de service effectué dan ; l'adminietration . Ce
droit fut étendu progressivement à entame services putfics. C 'est
ainsi qu 'en 1964 après de longues ddniarene-s . il fut consenti aux
cheminots ancie'• s 'c t .hattants dan, le cadre de la !ni n"64-7339
du 26 décembre 1964 portant réforme au code des pensions civiles
et militaires de retrait ._ . le droit aux bonifications de campagne.
Alors que tous les cheminots pouvaient légitimement e-gérer béné-
ficier des dispositions de ce texte, il s 'avère qu 'un certain nombre
d 'entre eux et en parlit•tllier les plus àgés . sont pénalisés. En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre afin de
rétablir le droit des cheminots partis à la retraite avant le 1" dé-
cembre 1934, le droit des veuves, h' droit des rhenninois anciens
combattants percevant le q tinimum de pension.

Enl'ironeelnent ri nuire rie

	

uaieiislère f .

11444. — 27 janvier 1979 . — M . Lucien Vina appelle l 'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
statuts et carrière des personnels techniques et administratifs de
catégorie B de son ministère. La situation de cette catégorie de
fonctionnaires se dégrade de plus en plus et cela fait maintenant
un an que le groupe de travail de catégorie B a déposé ses conclu-
sions. Celles-ci, quoique insuffisantes, ne soit toujours pas appli-
quées . Les syndicats des persoun-ls intéressés exigent une revision
totale de leurs statuts selon les critères ci-dessous définis : 1" au
niveau du recrutement ;niveau du barvaltuiréati : 50 p . 1(10 par
concours externe ; 15 p. 100 par concours interne ; 20 p. 100 par
examen profe.; :-iounel ; 15 p. 100 au choix : 2" au niveau de la
formation : une formation de deux ans dans tes écoles spécialisées
du ministère tue l 'équipement '•'nt pour les personnels techniques
que pour les personnels administratifs, avec délivrance d ' un diplôme
équivalent au DUT ; 3" au niveau du déroulement de carrière:
création de corps à cieux niveaux de grade avec 50 p. 100 de l'effec-
tif à chpgtte niveau de grade — dans l ' immédiat : un pyramidage
du corps à 50 p . 100, 30 p . 100 et 20 p. 100 ; augmentation du
pourcentage d 'accès an choix de CS de façon à assurer à tous
les AT une promotion au dernier niveau de grade avant l'âge nor-
mal de la retraite à soixante ans ; 4" au niveau des fonctions :
premier niveau : des fonctions romp :ttibles avec le niveau de recru•
terrent et la qualification sanctionnée par le dip :tme délivré à
la sortie de l'école ; deuxiéme nivezuu : la réaffirmation vies fonc-
tions d'encadrement des deuxiéme et troisième niveaux actuels;
5" au niveau de la promotion (accès en catégorie Al : 50 p. 100 par
concours externe ; 15 p . 100 par concours interne ; 20 p. 100 par
examen professionnel ; 15 p . 100 eu choix ; 6" au niveau des rému-
nérations : une réforme tu e re ; Irit indemnitaire : une revalorisation
indiciaire par alignento' i sur :fia indices extri'mes des techniciens
de la défense . Il lui ilenuiode les dispositions qu 'il entend prendre
pour satisfaire ces légitimes 'revendications.

Environnement et cintre de vie i miinsiê :'O.

114 .45 . — 27 janvier 1979. — M. Lucien Villa appelle l 'attention
de M. le ministre des transports sur les statuts et carrière des
personnels techniques et administratifs de catégorie 13 de son minis-
tère. La situation de cette catégorie de fonctionnaires se dégrade
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Entr eprises activité et emploi).

11453. — 27 janvier 1979. — Mme Colette Goeuriot attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur la situation actuelle et
future de la Société llerta-Soli.a, usine de produits alimentaires, à
Homécourt (Meurthe et-Moselle, . Cette entreprise est spécialisée dans
la production de salaisons et charcuterie sous sachets . En 1976,
elle employait 703 salariés, pour la plupart des femmes, et la direc-
tion assure ' de maintenir et développer sa production, sans réduc-
tion d ' effectif . L'Eiat a octroyé une aide prélevée sur les fonds
publics à la société, en contrepartie de quoi celle-ci s 'engageait à
garantir son niveau d 'emplois, En 1978 . depuis la restructuration
du groupe Ilerla-Solpa, l 'effectif est descendu à 505 salariés . La
baisse du prix de revient, mise en avant comme argument de la
direction pour expliquer le ralentissement de la production, et
partant, de l 'activité, n'est pas connu . En conséquence, elle
lui demande s'il peut obtenir les éléments économiques précis et
détaillés sur l ' activité de l'entreprise, avec comparaison, depuis 1976,
Compte tenu de ces éléments, ne sera-t-il pas à craindre une réces-
sion à la Herta qui entrainerait des suppression d 'emplois . Si c 'était
le cas, quelles mesures il compte prendre pour que cette entreprise
maintienne son activité et assure le plein emploi à tout le per-
sonnel existant, sur tout dans cette région où se ressent for tement
le sous-emploi féminin.

Comités d' entreprise (comités d'établissement).

11454. — 27 janvier 1979 . — Mme Colette Goeuriot attire l ' atten-
tion de M . le ministre du travail et de la participation sur un pro-
blème que rencontre le comité d 'établissement de la Société Herta-
Solpa (usine de produits alimentaires), à Homécourt (Meurthe-et-
Moselle) . Le CE de Herta ne peut objectivement suivre la situation
de l 'entreprise. A plusieurs reprises, les élus du syndicat CGT du
CE ont demandé la communication d'éléments économiques pour
évaluer l 'évolution de l ' entreprise et les perspectives d 'avenir. La
direction 'générale . bien qu'allant à l 'encontre des dispositions légales
du fonctionnement du comité d'établissement, a refusé de donner
de tels éléments . Ainsi, les représentants du personnel sont dans
l'ignorance de la situation et des objectifs de leur usine et ne
peuvent rendre compte aux salariés . Ce qui, par-là niéme, les amène
à avoir des inquiétudes sur leu r situation . En conséquence, elle
lui demande s ' il compte inviter la direction d ' Herta-Solpa et l'ins-
pection du travail à communiquer les éléments désirés par les
délégués du comité d 'entreprise . S 'il peut obtenir des explications
qui dissiperaient les inquiétudes quant à l 'avenir de cette entreprise.

met . eu_

Contrats de travail (clauses).

11455. — 27 janvier 1979 . — Mme Colette Goeuriot attire l 'atten-
tion de M. le ministre du travail et de la participation sur les dif-
ficultés que rencontre M . T ., de Briey (Meurthe-et-Moselle), quant
à l 'exécution d ' un jugement rendu en sa faveur . M . 'r. licencié
le 31 janvier 1977 par une entreprise de sous-traitance, en location-
gérance de la Société SACILOR, société anonyme à directoire
dont le siège est à Hayange (Moselle), 6, rue de Wendel, bénéficiait
de la garantie de réembauche suivant les ternies d 'une convention
par laquelle s ' engageait la Société SACILOR ; or celle-ci se refusait
à réintégrer M . T . Un jugement de la cour d 'appel de Nancy,
rendu le 21 septembre 1978 or donnait sa réintégration . M. T.
s 'est à nouveau adressé à SACILOR pour reprise de fonction ainsi
que pour les dix-sept salariés qui sont dans la même situation . La
société refuse d'exécuter la décision de la cour d 'appel . La prise
en charge, pendant deux ans, par l ' ASSEDIC pour ce personnel
licencié, arrive à ternie le 31 janvier 1979 . Ce personnel au 1 . " février
1979 sera donc sans situation alors qu ' il pourrait bénéficier de
son emploi que SACILOII oublie de leur affecter malgré la décision
de la cour d'appel . En conséquence, elle lui demande de bien
vouloir intervenir auprès de la société SACILOR, société en partie
sous surveillance de l ' Etat, pour qu ' elle exécute l 'arrêt de justice
rendu le 21 septembre 1978 et règle les préjudices et dépens
inhérents .

Entreprises (activité et emploi).

11456. — 27 janvier 1979. — M. Louis Odru appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' industrie sur les problèmes posés par l ' entreprise
Dufour de Montreuil (Seine-Saint-Denis) . Selon des sources officielles,
des contacts ont été pris avec la société GSP Rallier Forest de
Châteaudun par la direction de Dufour, en vue de la décentralisa-
tion en province d'une partie de l 'entreprise. Ll proteste contre

Permis de conduire

	

'
iserrice national des ' examens du permis de conduire).

11448 . — 27 janvier 1979 . — M . Robert Ballanger attire l 'atten-
tion de M . le ministre du budget sur le contentieux qui oblige les
inspecteurs et agents administratifs du service des permis de
conduire ià la grève . Ces personnels ont fait connaître depuis plu-
sieurs années leurs revendications . Elles ont été reconnues justi-
fiées par lettre du 2 mai 1978 par le ministère des transports.
Elles n 'ont encore trouvé aucune solution raisonnable . Il lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour tenir compte
des solutions proposées par le ministère des transports et qui
satisfont les intéressés.

Enseignement secondaire (établissetnents>.

11449. — 27 janvier 1979. — M. Robert Ballanger attire l 'attention
de M . le ministre de l 'éducation sur la situation déplorable du col-
lège de Forquières-lès-Lens . L ' accueil des enfants dans ce collège
est assuré dans des bâtiments démontables, des locaux vétustes et
inadaptés. La construction d ' un nouvel établissement a été promise
par l ' administration il y a dix ans. Depuis, en dépit de maintes
démarches de M . le maire de la commune et des associations des
parents d 'élèves, rien n'est fait pour tenir l ' engagement pris en 1968.
Pire et de façon contradictoire, l 'administration, s' appuyant sur la
programmation prochaine d 'un établissement neuf, refuse de faire
effectuer les travaux recommandés par la commission de sécurité.
Cette situation, qui peut tourner au drame du jour au lendemain,
est absolument inadmissible . Il lui demande de bien vouloir ouvrir
des crédits nécessaires pour la construction du CES et pour mettre
fin à cette situation intolérable.

Office national des forêts (personnel).

11450 . — 27 janvier 1979. — M . André Lajoinie attire l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture sur certaines conséquences de la
réforme des statuts des personnels techniques de l 'office national
des forêts intervenue en 1974. Cette réforme a eu un effet négatif
pour le chef de district actif catégorie C qui, devenant chef de
secteur sédentaire catégorie B, a perdu sa prime de sujétions et
risques, l' âge d 'admission à la retraite passant de soixante à
soixante-cinq ans. Or les attributions et les conditions (le leurs exer-
cices sont demeurées identiques . II lui demande quelles dispositions
il compte prendre pour classer les techniciens forestiers de l ' office
national des forêts en fonctionnaires actifs et pour leur octroyer
la prime de sujétions et risques.

te_

Elevage (chèvres et moutons).

11451 . — 27 janv ier 1979. — M. Paul Balmigère attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la situation des jeunes gens
(pouvant être estimés à une cinquantaine dans le département de
l ' Hérault, qui souhaitent soit démarrer, soit poursuivre des activités
d 'élevage caprin ou ovin dans les garrigues et les hauts cantons
languedociens . Certains d'entre eux bénéficient déjà d'une réelle
expérience professionnelle, d 'autres souhaitent en poursuivre l 'acqui-
sition. Tous sont confrontés aux difficultés découlant de l 'isolement
et des variations saisonnières de leur activité . Il lui demande donc
d 'étudier la mise en place d'un cadre et du personnel nécessaire
au niveau départemental et régional, au développement de ces
activités d 'élevage, permettant de maintenir une présence humaine
dans des secteurs qui seraient sans cela voués à l 'abandon.

Cycles )motocyclettes : industrie).

11452. — 27 janvier 1979 . - M. Daniel Le Meur attire l 'attention
de M . le ministre de l ' industrie sur les difficultés que connaît actuel-
lement la région de Saint-Quentin (Aisne) et notamment l 'entreprise
Motobécane. En novembre dernier, les élus communistes de Pantin
et de Saint-Quentin ont fait part de leurs propositions pour la créa-
tion d ' un grand secteur national de la moto à l 'entreprise Moto-
bécane . Considérant que l 'existence d'un vaste marché public assu-
rera à l 'entreprise la commercialisation de ses premiers modeles, il
lui demande de porter à la connaissance des intéressés : 1" l ' impor-
tance actuelle du parc national de motocyclettes ; 2 " le 'salubre de
motocyclettes, par marque et par cylindrée, qui ont été comman .
dées à des firmes étrangères depuis trois ans ainsi que le coût 'en
devises de ces importations ; le nombre de motocyclette, par
marque et par cylindrée, qui sont actuellement utilisées par la gen-
darmerie et la police, l 'armée et les PTT. Il lui demande également
quelles sont les mesures qu'il compte prendre afin de favoriser la
création d'un grand secteur national de la moto .
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un tel projet qui ne manquerait pas d'entraîner des licenciements
et qui porterait atteinte à l 'emploi et au potentiel industriel de la
ville de Montreuil . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour garantir le maintien de tous les emplois de l 'entreprise Dufour
à Montreuil.

Entreprises (activité et emploi),

11457. — 27 janvier 1979. — M . Dominique Frelaut attire l' atten-
tion de M . le ministre de l'industrie sur le situation de la société
Forest, fabricant de machines-outils . Ce groupe a reçu du CIASI une
aide de 75 millions de francs destinée à lui permettre de trouver
une solution industrielle. D'autre part, les organisations syndicales
de cette société proposent un plan de survie . Or, à ce jour, les
menaces de licenciement; et de démantèleraient de cette unité de
production se précisent . Il lui demande s ' il peut lui donner commu-
nication de l ' utilisation des fonds versés par le CIASI et ce qu'il
entend faire pour , éviter la mise au chômage des travailleurs de
Forest .

Anciens combattants (Afrique du Nord).

11458 . — 27 janvier 1979. — M . Alain Bosquet attire l ' attention de
M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur la situation des
anciens combattants d'Algérie, du Maroc et de la Tunisie. En effet.
la fédération nationale des anciens combattants d ' Algérie (FNACA)
a élaboré une charte revendicative . Dans cette charte, le point essen-
tiel c 'est la modification de la loi du 9 décembre 1974. Elle souhaite
faire admettre que neuf actions de feu ou rie combat au niveau de
l'unité, pendant le temps de présence du postulant, soit l'équivalent
de trois fois trois action' en une période de trente jours . Cette
charte soumise à l 'approbation des députés a reçu, à ce jour, 312
signatures soit dus de la moitié des membres de l'Assemblée natio-
nale. En conséquence, il lui demande quand le Gouvernement pré-
voit d' inscrire cette question à l ' ordre du jour de l'Assemblée
nationale .

Fonctionnaires et agents publics (catégorie Bl.

11459. — 27 janvier 1979. — M. Alain Bosquet attire l 'attention
de M. le Premier ministre (Fonction publique) sur les revendications
du personnel technique et administratif de catégorie B des minis-
tères de l 'environnement et du cadre de vie, et Ces transports . Ces
revendications sont : 1 " reclassement incidiaire p ar alignement sur
les indices extrêmes des techniciens d ' étude et de fabrication du
ministère de la défense ; 2" amélioration des déroulements de car-
rière dans chaque niveau de grade ; 3" pyramidage du corps à
50 p . 100 (1' niveaui, 30 p . 100 (2' niveau) et 20 p. 100 13' niveau) ;
4" augmentation des passa '.lités de promotion de façon à assurer à
tous les agents de catégorie B l 'accès au dernier niveau de grade
avant l'âge normal (s la retraite et, à terme, un déroulement
linéaire de la carrière ; 5" élargissement et aménagement des condi-
tions d'accès en catégorie A ; 6" réforme du régime indemnitaire
sur la base d' un minimum de trois mois de salaire ; 7" maintien
et application du statut général de la fonction publique pour tout
12 personnel ; 8" association très large des représentants du per-
sonnel à tout projet de restructuration . En conséquence, il lui
demandé quelles mesures il compte prendre afin que ces revendi-
cations puissent être satisfaites.

Représentants du personnel (frais de déplacement).

11460 . — 27 janvier 1979. — M. Alain Bosquet attire l ' attention
de M . te ministre du travail et de la participation sur les frais de
déplacements des représentants du personnel pour se rendre aux
réunions organisées par l'employeur . En effet, aucun texte légal ne
prévoit expressément le remboursement aux délégués du person-
nel, aux membres du comité d'entreprise et aux délégués syndicaux
des frais de déplacement exposés par eux pour se rendre aux réu-
nions obligatoires eu d'initiative organisées par !'employeur . Ce
manque peut représenter une entrave à l 'activité dee représentants
syndicaux. Et. conséquence, il lui demande s'il ne juge pas utile de
proposer un texte accordant les remboursements des frais de dépla-
cements aux délégués du personnel, membres du comité d ' entreprise
et délégués syndicaux.

Entreprises (activité et emploi).

11461 . — 27 janvier 1979. — M. Alain Bosquet attire l'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
de l'entreprise Buelens et notamment de son unité d'Anzin (dépar-
tement du Nord). En effet, cette entreprise de peinture et de

revêtement a déposé son bilan fin décembre et se trouve actuel-
lement gérée par un syndic . Les 219 travailleurs de l ' unité d ' Anziu
sont très inquiets pour leur emploi, Les difficultés de cette entre-
prise sont la conséquence de la crise qui sévit dans l 'industrie du
bâtiment . Les particuliers et tes colleciéeités locales n 'ont plus les
moyens de construire et d 'entretenir les constructions déjà exis-
tantes . Cette situation est cause de graves difficultés pour les PME.
L'unité d 'Anzin de l ' entreprise Buelens peut et doit vivre, Elle peut
être rentable. De plus, clans l 'arrondissement du Valenciennois, déjà
fortement touché par le chômage, le licenciement de ' 219 travail-
leurs serait insupportable . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour maintenir le plein emploi dans
cette entreprise .

Assurances vieillesse (réglementation).

11462. — 27 janvier 1979 . -- M. Adrien Zeller demande à M . le
ministre du budget s ' il ne pense pas qu 'en matière de pensions de
vieillesse il faudrait prendre des dispositions afin que toutes les
améliorations apportées par voie législative ou réglementaire s 'appli-
quent à tous les pensionnés sans tenir compte de la Gate de liqui-
dation de leurs droits.

Monuments historiques (restauration).

11463. — 27 janvier 1979 . — M . Adrien Zeller indique à M. le
ministre de la culture et de la communication qu 'il est bien connu
que la restauration des monuments historiques donne lieu dans
bien des cas à des pratiques anticoncurrentielles pas toujours justi-
fiées par les contraintes spécifiques à ces opérations . Ces pratiques
font entre autres l 'objet de procédures d 'enquête de la commission
de la concurrence. Il lui demande de bien vouloir préciser quelles
mesures de réforme il compte prendre pour améliorer, notamment
au profit des collectivités locales, la situation dans ce domaine.

Enfance ir adaptée (personel).

11464. — 27 janvier 1979 . — M . Adrien Zeller expose à Mme le
ministre de la eanté et de la famille le problème de l 'avenir des
éducatrices .des Instituts médico-pédagogiques, qui, titulaires du
diplôme d ' éduceuice du ministère de la santé et de la famille, n'ont
pas la possibilité d ' être intégrées dans le personnel enseignant, et
recevant de l ' éducation de ces établissements . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser quelles mesures transitoires elle compte
prendre afin de : ï" protéger l'emploi de cette catégorie de per-
sonnel qui a souvent dix à vingt années d 'ancienneté ; 2" frire
reconnaître pleinement la fonction «éducation e assumée par ces
personnes dans ces établissements.

Aménagement du territoire (zones non primables),

11465. — 27 janvier 1979 . — M. Adrien Zeller demande à M. le
ministre de l ' intérieur si dans la nouvelle conjoncture industrielle
il n'estime pas nécessaire d'abolir l'interdiction faite aux collecti-
vités locales, par de simples circulaires ministérielles, de procéder
à la réduction de prix de terrain dans les zones non primables . Il
lui demande s'il n 'estime pas qu'un assouplissement de cette règle
soit nécessaire lorsqu 'il s 'agit d 'extension de petites entreprises
déjà implantées. Enfin, il lui demande . s'il ne pense pas qu'il serait
nécessaire d'aborder cette question dans le cadre de la réforme
communale.

Impôt sur le revenu (charges déductibles : frais de déplacement).

11466 . — 27 janvier 1979. — M. Adrien Zeller expose à M. le
ministre du budget le cas d'un salarié dont le lieu de travail est
distant de quarante kilomètres de nn lieu d'habitation, qui est
obligé, pour des raisons de mobilité professionnelle et d' horaire,
d 'utiliser son véhicule, ét qui se voit refuser la déduction des frais
réels sur cette distance dans le cadre de sa déclaration des revenus.
II lui demande : s'il estime cette mesure équitable par rapport aux
non-salariés se trouvant dans une situation similaire ; s'il estime
qu 'une telle politique fiscale est de nature à favoriser la nécessaire
mobilité de l'emploi en période de crise ; s'il n'estime pas qu'il faut
mettre fin au pouvoir discrétionnaire de l'inspecteur des impôts
dans un tel contexte .
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Impôt sur le revenu (charges déductibles : économies (l'énergie).

11467. — 27 janvier 1979 . — M. Adrien Zelier attire l 'attention de
M . le ministre du budget sur le problème des conditions de déduc-
tion des frais d ' isolation . En effet, dans la documentation mise à la
dlspusition du public par les services fiscaux, il est préc i sé : « La
déduction n' est possible que pour les logements ev t stants avant le
1°' mai 1974 ou dont le permis de construire avait été demandé
avant cette date ou qui avaient fait l'objet d'une déclaration préala-
ble de travaux avant le l''' mai 1974 . n Or, l 'administration demande
que l'immeuble soit habité avant le mai, ce qui n ' est pas stipulé
dans cette loi de décembre 1974 et qui introduit de façon discrimi-
natoire une restriction. II lui demande de bien vouloir donner à son
administration des instructions afin que la loi de décembre 1974 soit
appliquée sans restriction.

Sécurité sociale (cotisations).

11468 . — 27 janvier 1979. -- M. Edcuard Frédéric-Dupont signale
à M . le ministre eu travail et de la participation que l ' extension de
la cotisation de sécurité sociale aux pensions de retraite a des inci-
dences particulièrement inopportunes pour les familles nombreuses
puisque le prélèvement de 1,5 p . 100 prévu sur les pensions revient
à amputer 15 p, 100 du complément familial pour les pie monnés de
trois enfants, 10 p. 100 pour les pensionnés de quatre enfants et
7,5 p. 100 pour les pensionnés de cinq enfants . Il lui rappelle, en
effet, que le principal des pensions ne cause est, dans la plupart
des organismes de retraite, majoré de 10 p. 100 pour les parents
ayant élevé trois enfants et 5 p. 100 de plus pour chaque enfant
au-dessus du troisième . Il lui signale l 'injustice de cette situation
vis-à-vis des pensionnés pères de famille nombreuse et lui demande
s'il n 'envisage pas d 'y remédier en les excluant de ces prélèvements
alors que du fait de leur nombre très restreint l ' incidence Onan-
clerc serait minime.

Armée (camps militaires).

11469. — 27 janvier 1979. — M . Alain Mayoud attire l 'attention de
M . le ministre de la défense sur la question de l' extension du
camp militaire du Larme ; il lui deman le quelles mesures il envi-
sage de prendre pour sauvegarder les urtéréts des agriculteurs et
des exploitants agricoles situés dans la zone d'exten . ion et com-
ment il entend concilier concrètement dans cette affaire les impé-
ratifs de la défense nationale avec ceux de l'agriculture et des
gens qui en vivent.

Agents communaux (altuehés communaux).

11470. — 27 janvier 1979. — M. Alain Mayoud attire l 'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés liées à la c réation
du po : .te d'attaché communal pour les personnels déjà en place
dans les mairies . Il lui demande quelles mesures il envisage
pour sauvegarder les droits à l 'avancement de ce= personnels dans
le cadre de la promotion sociale et dans quelle proportion il serait
possible d 'intégrer dans les postes qui viennent d'être créés un
certain nombre d'entre eux . Dans un double souci de justice sociale
et d' efficacité des services publics, il lui demande que le plus
grand nombre possible de ces postes créés soient réservés aux
personnels communaux déjà en place.

ne_

Personnes âgées (médecine préventive).

11471 . — 27 janvier i979. — M. Roger Chinaud demande à
Mme le ministre de la santé et de la famille s' il ne Ini parait pas
souhaitable, dans le cadre d ' une politique active de prévention,
d 'améliorer la surveillance médicale des personnes retraitées, en
prolongeant celle dont elles ont été l ' objet au cours de leur vie
professionnelle . En effet, la plupart des enticprises imposent à
leur personnel une visite médicale annuelle, niais le dossier ainsi
constitué au fil des années n 'est pas transmis à l 'assuré au moment
de son départ à la retraite et les informations ainsi recueillies
demeurent Inexploitées. Il lui demande donc s'il ne conviendrait
pas que ce dossier soit obligatoirement communiqué à l'intéressé
ou à l ' organisme ale sécurité sociale dont tl relève lors du départ
en retraite, ce qui permettrait d 'assurer une meilleure surveillance
médicale et de prévenir des affections graves, étant observé que
ces mesures de prévention éviteraient de nombreuses interventions
souvent onéreuses .

Téléphone (redevance d'abotntemciel).

11472 . — 27 janvier 1979. — M . Roger Duroure attire l 'attention
de M. le secrétaire d ' Etat aux poste; et télécommunications sur
la situation des personnes figées répondant aux conditions exigées
pour obtenir le' raccordement gratuit du téléphone . Compte tenu
de l 'extrême modicité des ressources de ces personnes àgées, la
redevance trimestrielle d 'abonn(eme)nt constitue pour elles une charge
lourde de nature à dissuader nombre d 'entre elles de demander leur
raccordement quel qu 'en soit leur besoin . Ainsi le but social
recherché par l 'exonération de la taxe de raccordement n 'est que
partiellement atteint. Dans ses réponses aux deux questions n' 5337
et 8787 posées par M . Francescbi, il expose que la perte de recettes
qui en résulterait pour l ' arhninistration ne saurait être compensée
par une augmentation des tarifs, estimant qu ' il ne faut pas en
faire supporter le poids aux seuls utilisateurs du téléphone . Il
considère que l 'exonération ;le la redevance d 'abonnement ne peut
relever que d ' une forme d ' aide sociale supportée par l ' ensemble de
la collectivité. Et il préconise l 'appel aux bureaux d 'aide sociale ou
à certaines associations privées . IL ne s' agirait pas alors de solidarité
nationale niais d 'un système d ' assistance particulièrement désuet
s'agissant d ' un service public qui dans peu d 'années sera installé
dans 90 p . 100 des foyers, et qui de surcroît symbolise la technologie
moderne. La Société nationale des chemins de fer français fait
depuis longtemps bénéficier les personnes àgées (carte vermeil)
et les membres (les familles nombreuses n ' impo rtants avantages
de tarins sans les contraindre à la dégradante obligation rie suffi-
citer un secours des bureaux d' aide sociale à chaque déplacement.

compenser ses perles de recettes, la SNCF, par ses modulations
de tarifs, fait appel à la solidarité des usagers. On ne comprendrait
pas que co : dispositions jamais contestées appliquées par la SNCF
ne puissent être adaptées aux téléconnumications . Sans doute faut-il
que, eu ntvea'e de ses recettes et pas seulement au ni, eau de ses
investissements, cette administration fasse elle aussi la part néces-
saire à sou caractère. de service public, à côté de son aspect service
commercial . En conséquence, il lui demande : 1" de quel pourcentage
l ' ensemble des redevances d' abonnement payées par les divers tisa.
frets devrait être relevé pour que soient counerlcs les dépenses
résultant de l 'exonération des redevances d 'abonnement dues par
les personnes àgées concernées : 2" dans le cas où il persisterait
à préférer une formule de solidarité nationale plus large, qui ne
pourrait que faire appel au budget de l ' F.tat à l 'instar du système
en vigueur polir le transport des militaires par l :u SNCF, quel serait
le montant de l'inscription budgétaire annuelle nécessaire ; 3" s ' il
n ' estime pas devoir s'engager d'une façon ou d ' une nuire clans la
voie de l ' exonération de la redevance d 'abonnement nus e :dégories
précitées, exclusion étant faine du recours à des formules périmées
inspirées des anciens bureaux de bienfaisance, afin de permettre
au développement du téléphone de remplir au miet(X son ride social.

' Aide sociale (bureaux : d'aide sociale i.

11473 . — 27 janvier 1979 . — M. Michel Rocard rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille chie le dernier congrès de
l'union nationale des bureaux laide sociale (UNBAS) a suggéré la
création d'un impét sur la publicité pour procur er des ressources
spécifia lies aux BAS . Cette demande s 'explique par les Hissions de
plus en plus importantes, en volume et en ,qualité, auxquelles les
BAS doivent faire face (chômeurs, personnes fluées, handicapés,
familles, etc .) et que les budgets communaux éprouvent des diffi-
cultés à financer . Il es_ éeiaent que des ressources nouvelles et
spécifiques au profit des BAS, qui pourraient faire l ' objet d'une
pérégeation départementale et régionale, se raient du plus haut
intérêt . En outre, la création d 'une dotation globale de fonction.
nement à partir du l' janvier 1979 prive les BAS d ' une partie de
leurs ressources puisqu 'ils ne bénéficieront plus de la quote-part
qui leur était précédemment destinée sur le produit de l'ancienne
taxe sur les spectacles . Aussi, il lui demande si elle omisse de
mettre à l ' étude et de proposer une telle (:;forme du financement
des BAS, qui contribuerait notamment à diminuer le transfert des
charges de l'Etat en direction des communes. En outre, il lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour que les BAS
disposent, en 1979, d 'une recette de remplacement de celle qui
leur a été supprimée dans le cadre de la réforme du VHTS.

Assurances maladie-maternité (cotisations).

11474 . — 27 janvier 1979 . — M . Henri Darras attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le fait que
les nouvelles messes prises en matière de sécu •ité sociale vont
encore accentuer les difficultés financières des travailleurs, qu ' ils
soient en activité ou retraités, si elle donne suite à son projet
d'instaurer une cotisation d'assurance maladie sur les pensions de



568

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

27 Janvier 1979

retraite . Il lui fait remarquer que, d ' une par: le prélèvement de

	

1°' octobre 1979. II lui dem'inde de lui préciser quel sera l ' état clos

ces cotisations affaiblira le pouvoir d 'achat des retr aités, d 'autre

	

travaux à cette date ; quels crédits sont prévus en 1979 pour cette
part, que ces retraites sont déjà le fruit de cotisations sociales,

	

construction . U n vies arguments avancés pour ce transfert était
cc qui revient à prélcvcr des cotisations sur des cotisations . Enfin,

	

l 'expansion de l 'école ; or cette écule a actuellement un nombre
sachant que le budget de la sécurité sociale sert entre autres, de

	

restreint d 'enseignants permanents dont certaine ne souhaitent pas
par les charges Indues qui lui sont imposées, à financer de nombreux

	

aller à Limoges. Il lui demande quelles mesures elle entend prendre
secteurs qui devenaient éte financés par l'état et que, par ailleurs,

	

pour permettre à ceux qui le souhaitent de rester dans la région
1 'Etat opère de lourds prélèvements sur les cotisations ver sées par

	

parisienne. Combien de postes elle compte créer pour permettre
les travailleurs par le biais de la TVA, il apparaît que chaque non-

	

l' expansion de l'école de céramiques.
velle augmentation des cotisations alimente pote• une part le budget
de l'Etat et équivaut en fait à la création d'un impôt nouveau.
Il lui demande, en conséquence . -i elle n'envisage pas, dés la
préparation de la prochaine loi c . finances rectilicative, de faire
figurer la toutreparlic des charges indues sur une ligne budgétaire
destinée à al iu t,nter les com ptes de la sécu cité sociale, sachant
qu' une politique active de plein emploi .pti accompagnerait la solu-
Itnn ainsi envisagée permett rait de rapporter• les décisions prises
ou auooncécs .

F.useir]etciucrit sernnrluire (e)cf>lis•ceirieiitsi.

11475. — 27 janvier 1979 . — M . Philippe Madrelle appelle l 'allen-
tion de M. le ministre de l'éducation sur la difficile situation que cote
tait le LEP de fardcaux.lienauge . Ce lycée d 'enseignement profes•
sioneei accueille actuellement lue élèves dao:s des locaux faits pour
500 élimes . L' enseienemenl ne peut et te assuré dans sa iotaiitô
par ratuutue d 'ivluenlenrs : il manque des professetus de dessin
d ' art, de vie i:uolliale et sociale et d ' éducation physique (celle-ci est
en outre dispensée nu hasard de salles prétéesi . Ean ce qui concerne
diverses sections d 'enseignement, telles que sections de banque,
assurance, tram:-porfs et sections de t 'parutions de nmachine, de
bureau, uteunteeec et induet•ie ores boissons, aucun concutu's n 'existe
à ce ,four pour permettre la titularisation vies maires auxiliaires.
Enfin la situation financière du LIE' de l .n Pcenange s ' est singu-
lièrement a;^g ravée en raison tie la slagnation de son budget qui
entreiue cic fait tune diminntinn réelle de 20 p. lut) environ . il lui
demandc ce qu ' il mn>pte faire pote' que tous ces problèmes soient
résolus au plus t5t, et ti il n'envisage pas la consl)-uc•timt cl'un
autre lnt•te sur la rive droite pour satisfaire la dentande de la
permet ion scolaire.

Elec•t .ririté dt' Fronce ilipees à hante tension,.

11476. -- 27 janvier 1979 . -- M. Philippe Madrelle appelle ['atten-
tion dr M. le ministre de l'intérieur sur les conséquences désas-
treuses entrain • s par le projet d 'é'lect'ivité de France d 'inmpies'.
ter des lignes iTiccti'itpies ii haute tension sur la rive droite de
Pordeaue . dans la région de l'Entre-lieux-Mers . En effc•l, le tracé
prévu pat ia>l" en pat(anec de la centrale nucléaire de Ilrauct-et-
Saiui-louis ea sillonner une région à vecation touristique e'. rurale
dont l 'hah:.isil est trés tiparpitlé . et entainorait la disparition d ' une
des sentes foréis de conifères que possède l'Eulre-Deux- :Mers, située
sur la commune de Céuac. [i lui demande ce qu'il compte entre-
prendre pote' que le projet du t racé des lignes à haute tension
n 'eut'ainc pas irrémédiablement la mort de cette région de l'Eutre-
Deux-Mecs plu les risques de nuisances écologiques, esthétiques,
économiques et agricoles.

Fleseiynesteut sceoterinire Iétubli .ssenients).

11477 . 27 janvier 1979 . — M. Jean Laurain appelle l 'attention
de M, le ministre de l'éducation sur la situation du lycée Jean-
Moulin de Forbach qui, depuis la rentrée scolaire, connait de
graves difficultés. En effet, depuis le l5 septembre, cinquante-t rois
heures d'enseignement ne sont pas assurées, le recteur n ' ayant
pas accepté de créer les postes demandés par la direction de
l 'établissetment . Ainsi, un poste d 'anglais et tut demi-poste d'histoire-
géographie sont nécessaires pote' cet établissement. En outre, il a
été ordonné la suppressoin d ' une heure d 'enseignement dite
d'Alsace-Lorraine, qui pet-mettait aux nombreux élèves issus d 'un
milieu social et familial dans lequel se pratique le dialecte d'affron-
ter leurs examens de français dents des conditions plus favorables.
Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour remédier à
cette situation.

F'useipi,eatcut sepii eieirr (étabiisscnietitei.

11478, — 27 Janvier 1979 . -- M. Louis Mexandeau appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre des universités sur le fait que la première
pierre cle la future école de céramiques de Limoges a été posée le
18 décembre ; or le directeur a annoncé le déménagement pou' le

Sport inatution).

11479. — 27 janvier 1979 . — M. Michel Manet expose à M . le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs les difficultés
rencontrées par les comités de parents d'élèves pour permettre aux
entants, durant l 'année scolaire, la pratique de la natatiun . Dans les
dépenses engagées à ce titre, entrent pour' tune large part les frais
de transport — depuis le lieu de résidence .jusqu'à la plus proche
localité disposant d 'installations adaptées — et la rémunér :ition du
maitre-nageur-sauveteur. Les collectivités locales apportent, notant-
meut pur le jeu des subventions aux associations et des tarifs de
groupes, rote aide matérielle importante. Il lui demande de bien
vouloir préciser quels surent les concours qu'il entend réserver à
l' encouragement de l 'exercice de cette discipline sportive et tic lui
indiquer quelles dispositions, en liaison éventuelle avec le nninisti:re
de l ' éducation, seront prises en faveur des hroupeiueitts ci-dessus
évoqués.

Pol i ce lperinarel).

11480 . — 27 Janvier 1979. — M. Charles Hernu attire l' attention de
M. le ministre de la défense ter le problème des effectifs adutinistra-
tit's de la police. Après la suspension du plan 7darcellin, qui avait
pour objet de renforcer le %ulume des emplois udtniuisti,itifs cic la
police et. de replacer dans leurs rérilu bies aitribinions les fonctioit -
naires des cadres actifs occupant des postes sédentaires, la situation
n 'a cessé de se dégrader. Il lui demande de lui l' aire counait'e l 'effet•
tif budgétaire actuel dcs corps adntinistt'atif ; de la police ayant un
emploi permanent, ainsi que l 'effectif de char'une des catégories
identifiées sous les appellations suivaeles : auxiliaires antérieurs à
la réforme tue 1930, auxiliaires temporaires, :uixiliaires fén>inimies
chargées des fonctions de surveillance, vacataires anciennes for-
mule (retraité.; de la police). vacataires plan narre, auxiliaires du
plan intérimaire, agents de bureau sur contrat ; et quelles mesures
urgentes il compte prendre pour transformer tuus les emplois à
caractère provisoire en emplois pernnanent .e et de quelle façon il
envisage le remplacement des personnels actifs détournés de leurs
fonctions par des personnels adcuinistratifs.

Postes et télécortinenicntion5 ;jolictionneur'iit,.

11481 . — 27 janvier 1979 . — M. Philippe Madrelle expose à M. le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications que sur la
commune de 'Tresses (Gironde), le nombre d'abonnements télépho-
niques en instance s'élève aciuellement à 61 demandes et que,
d'autr e part, le bureau de poste situé à Presses desservant huit
communes est aujourd'hui beaucoup trop exigu et fonctionne dans
de très mauvaises conditions. Etant donné que de faibles loyers sont
perçus par la commune de 'Presses, il lui est impossible d 'envisager
de supporter le coût des aménagements indispensables . 11 lui de-
mande : 1 " ce qu ' il compte entr eprendre afin que la const ruction
d'un nouvel hôtel dcs postes soit rapidement réalisée à Presses, un
terrain ayant déjà éié acquis par les postes et télécommunications
à cet effet ; 2" ce qu ' il compte faire pour que les demandes d 'abon-
tneuvents téléphoniques soient satisfaites dans les meilletu's délais.

autoroutes (inrisnr-eest.

11482 . — 27 janvier 1979 . — M . Joseph Franceschi appelle Patton.
tion de M . le ministre des transports sur les graves nuisances qui
seront occasionnées aux riverains par l 'autoroute A 86 clans sa
traversée de 7ilaisons-Alfnrt où tin important problème d ' environ .
nement est posé dans un quartier qui doit étre, préservé, et égale-
ment aprés lu jonction à Saint-Maurice avec l 'autoroute A 4 à la
fin de 1979. Il lui expose qu ' à ton rouaient oit tous les efforts sont
orientés ver s l ' abaisse>nent ,lu seuil du bruit dans les nones d'habi-
tation, l 'autoroute A8r, ne doit. en aucun cas i'tre un apport supplé-
mentaire de nuisances Aussi . devant la Idgititue inquiétude des
populations riveraines et les oppositions de:s comités de défense, il
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lui demande : 1° quelles mesures il compte prendre p our assurer
de la façon la plus efficace les travaux de protection contre le bruit
et la pollution atmosphérique de l 'autoroute A36 dans la zone
concernée ; 2" de l' assurer que l' autoroute en question ne sera pas
mise en service avant l'achèvement total des travaux précités.

Prestations familiales (montant).

11483 . — 27 janvier 1979 . — M. Henri Darras attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la nécessité de com-
penser plus réellement les charges occasionnées aux familles par la
présence d' enfants. Il déplore que le relèvement des prestations fami-
liales ait été remis au mois de juillet prochain et lui fait remarquer
que, clans ces conditions, les familles vont subir sans aucune compen-
sation les conséquences des hausses de prix déjà intervenues depuis
le 1" juillet 1978 et qui se poursuivront jusqu 'au mois d 'août 1979,
alors que les caisses d 'allocations familiales, à la différence (les
caisses d ' assurance maladie et d 'assurance vieillesse, sont actuel-
lement en excédent . Il lui demande donc d ' augmenter dès mainte-
nant les allocations familiales pour tenir compte de l'élévation du
coût de la vie.

Ministère de la santé et de la famille (services eatérici4rs).

11484 . — 27 janvier 1979. — M . Jean-Yves Le Drian s ' inquiéte
auprès de Mme le ministre de la santé et de la famille des dangers
que présente, pour l' exercice des libertés individuelles et collectives,
la mise en application du projet d 'automatisation des directions
des affaires sanitaires et sociales (projet AUDASS) . Ce projet, qui
prévoit l'informatisation du service <les allocations mensuelles
versées par les DASS, risque en effet d 'entraîner, faute de dispo-
sitions réglementaires précises et contraignantes, tin fichage sys-
tématique des familles les plus déshéritées sur lesquelles un contrôle
accru pourrait ainsi s 'exercer. Ces craintes n 'apparaissent pas vai-
nes si l ' on observe les critiques que continue de susciter rie la
part des associations familiales et des organisations syndicales,
l ' application du système de gestion automatisée de la médecine
infantile après cinq ans tue fonctionnement. Les garanties prévues
par les lexies législatifs et réglementaires semblent en effet sou-
vent ignorées et paraissent, en tout état de cause, largement insuf-
fisantes au regard des risques encourus. En conséquence, il lui
demande s ' il ne lui parait pas nécessaire de suspendre !a mise
en application du projet AUDASS et de mettre en place, le plus
rapidement possible, une commission d 'enquête indépendante . char-
gée d 'apprécier les conditions réelles d 'application du plan G,\MIN.
en ce qui concerne notamment le respect des libertés publiques.

Hôpitaux tpersonuel).

11485 . — 27 janvier 1979. — M . Jacques Meilick attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
des aides-soignantes des services de. , - :dioloie des hôpitaux publics.
Ces agents, titulaires d'un diplôme d'aide-soignante, sont en contact
permanent avec les gens malades et les grands blessés puisqu 'ils
les préparent aux examens radiologiques et assurent un tour de
garde ; mais ils ne reçoivent pas la prime accordée aux aides-
soignantes des autres services. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre afin que ces personnels bénéficient de cette prime.

Handicapés (appa.rcltlaget-

11486. — 27 janvier 1979. — M . Henri barras attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le problème
des handicapés. En effet, l 'application des principes énoncés par
la loi d 'orientation, laisse subsister au-delà de graves insuffisances,
des anomalies importantes au niveau de certains secteurs, notam-
ment à propos de l 'appareillage, qui constitue un problème essen-
tiel pour les handicapés. Il appairait que ces derniers ont à souffrir
trop souvent des lenteurs administratives, des malfaçons, et de ne
pouvoir choisir librement, en accord avec leur médecin, l 'appareil.
lape pouvant le mieux leur convenir. Il lui demande si elle envisage
de mettre en oeuvre des solutions humaines et pratiques au moyen
d'une réforme de l'appareillage concernant les personnes handi-
capées.

Ecoles normales (eusei{{hasts).

11487. — 27 janvier 1979. — M. Pierre Jagoret attire l 'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur la situation des professeurs
d' écoles normales. Il s 'étonne des conditions brutales d 'application
des décisions budgétaires de réductions du nombre die postes qui,
à en juger par les chiffres connus, pour l'académie de Rennes et

de Nantes, semblent bien supérieurs au nombre de 100 postes pré-
vus. Il lui demande s 'il n ' estime pas que le démantèlement des
équipes pédagogiques expérimentées, bien rôdées, n 'est pas contra .
<lieioires avec la nécessité sans cesse affirmée d'améliorer et d ' ac-
centuer la formation des instituteurs, problèmes qui sont au centre
des négociations actuelles avec les syndicats d 'enseignants. Plutôt
que rte mettre en oeuvre la liquidation hàtivc d'une organisation
qui évoque poco' les plus anciens la sombre période du rénine <le
Vichy, il lui demande s' il ne serait pas préférable de pondre des
mesures conservatoires d ' emplois des professeurs d 'école normale
qui semblent être en excédent (temps partiel dans les lycées et col•
lèges, CRETA, CNTEi, mesuras permettant de conserver l ' homo .
généilé vies équipes pédagogiques en place . -Jusqu ' au moment où
seraient mises en oeuvre les nouvelles filières de formation.

Lni'etlist renient (droits).

11488 . — 27 janvier 1979. — M. Rolend Huguet attire l 'attention
de M . le ministre de l'économie sur la situation suivante : la
société autonyme X a acquis lui terrain sur lequel elle e entrepris
la construction de unaisens d 'habitation . Après avoir obtenu le
bénéfice de primes à la construction, cette société a obtenu du
Crédit foncier, dans le. cadre des articles et suivants du code
<le l'urbanisme, un prêt assorti de bonifications d ' intérêts. Par
actes notariés, les maisons de l'ensemble immobilier ont été ven-
dues sous forme de « ventes eu l 'état futur d' achèvement r avec
substitution des acquéreurs dans les obligations de la société
vendeuse envers le Crédit fon,•icr. Pour compléter leur finance-
ment, les acquéreurs ont sollicité et obtenu des prêts colnpldmen-
taires de caisses d'épargne ou de banques. Appliquant à la lettre
l ' instruction du 27 mai 1974 tütDtil 10 t1 4 741 le conservateur
des hypothèques refuse de prendre les inscriptions de ces prèts
complémentaires en franchise de taxe. Qu 'on le veuille ou non, la
personne qui, en définitive, bénéfice du prêt principal est bien
l' acquéreur puisque ce dernier prend la place de ia société
vendeuse . Comme pour les Kilts connléntenlaires consenti ; :und
associés d ' une société civile de construction dont fait état tune
réponse ministérielle du 12 décembre 1975 : . . . il existe urne
identité entre le béu@ficiaire du prêt principal et celui dit prêt
complémentaire. „ Refuser l 'exonération au motif que la sociéte X
n 'est pas « transparente conduit ceriai'tent ent à une injustice,
C ' est pourquoi, i1 lui demande s'il entend donner des instructions
pour remédier à cette anomalie.

Viticulture (nrpau ;satini de la production t.

11489. — 27 janvier 1979. — M. Main Hautecaeur attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur les graves problèmes
posés aux vitieulicurs varois par le règlement du conseil des com-
munautés européennes glu 2'1 novembre 1978 qui proroge d 'un en
le régime transitoire des plantations qui devait venir à expiration
le 30 novembre 1978 . Cette d eision manifestement tardive qui
maintient le blocage du droit de plantation pénalise tous les
viticulteurs désireux d 'entreprendre de nouvelles plantations et qui
dans ce but ont entrepris les travaux nécessaires à la réalisation
de cette opération . En effet, en prévision de l 'expiration du blo-
cage du droit vie plantation, lets viticulteurs concernés ont, au cours
de cette année, acheté les plants et engrais nécessaire : à leur
exploitation et effectué <les traient': de défoncement et désin-
fection indispensables. li lui signale que les viticulteurs varois
connaissent déjà les plus grandes difficultés pour obtenir tut juste
revenu de leur production et que cette nu-sure ne peut qu 'aggraver
leur situation et les pénaliser à nouveau . En conséquence, il lui
demande s'il ne juge pas opportun d'accorder des dérogations
aux viticulteurs<vaut entrepris les travaux nécessaires aux plan-
tatio:,s nouvelle:' Dans la négative, s' il compte prendre les mesures
nécessaires vu dédommagement des viticulteurs pénalisés par l 'an-
nonce tardive de la décision communautaire.

Enseignement supérieur (personnel lion enseipeaut).

11490 . — 27 janvier 1979. — M . M.urice Andrieu demande à
Mme le ministre des universités quelles mesc :'es elle compte pren-
dre pour que le décret n ” 74 . 1089 du 18 décembre 1974 soft inté-
gralement appliqué à un certain nombre de personnels exerçant
les fonctions d'informaticiens au centre inte runiver sitaire de calcul
do Toulouse . En effet, la création d 'un contingent de postes pour
l ' application de ce décret permettrait le reclassement d ' un per-
sonnel qualifié, en fonction depuis plus de quatre ans, et mettrait
fin é une situation où des personnels ayant une méme qualifica-
tion, une même ancienneté, perçoivent des salaires accusant des
différences de 50 p. 100.
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Entreprises (entreprises artisanales).

11491 . — 27 janvier 1979 . — M. Henri Darras attire l'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la situation
de l 'artisanat . Il lui fait remarquer : que, tout en proclamant son
désir de voir se créer de no abrenst:s entreprises, il aseroit dans
le même temps les charges des entreprises artisanales, que ce soit
par la mise en place d 'une assurance vieillesse complémentaire
obligatoire ou par l ' augmentation des charges sociales ; que, tout
en sollicitanL les artisans pour résorber le chômage des jeunes
pat l'embauche de nombreux apprentis, il ne tient pas ses engage-
ments ris-à-vis des assures d 'apprentissage : le concours financier
au titre de 1977 n ' est toujours pas mandaté ; que la politique suivie
accélère la disparition des entreprises artisanales aggravant ainsi
le chômage dans un Pas-ded'.lais déjà gravement atteint. Il lui
demande donc de considérer que la présence de nombreux arti-
sans est très importante dans la vie économique de notr e région
et de nos villes, et de bien vouloir prendre d' urgence les mesures
qui per mettront leur survie.

Electricité de France &centrales therniquest.

11492. — 27 janvier 1979. — M. Louis Philibert attire l'attention
(le M. le ministre de l ' industrie sur les possibilités importantes
offertes pour les houillères de Provence, en particulier dans le
domaine de la production énergétiq ue . La récente panne d'élec-
tricité dont a souffert le pays a démontré une fois de plus la
nécessité de construire rapidement des centrales classiques au char-
bon. II lui demande s'il ne lui pa"r 't pas opportun de développer
la production charbonnière des houillères de Provence, ainsi que
leur production énergétique par l 'adjonction de nouvelles tranches
à la centrale thermique actuelle.

Charbonnages de Fronce (établissements).

11493 . — 27 janvier 1979. — M . Henri Darras attire l 'attention de
M . le ministre de l ' industrie sur la situation des cokeries du bassin
Nord-Pas-de-Calais . II lui rappelle que depuis la fermeture de la
cokerie de Vendin, en 1978, le bassin du Nord-Pas-de-Calais ne
dispose plus que de trois cokeries : Drocourt, Mazingarbe et
Lourches, la capacité de fabrication de cette dernière étant mise
à la disposition d 'Usiner depuis le 1'' janv ier 1974 Compte tenu
des prévisions d ' enlèvement de coke pour la sidérurgie pour 1979,
les houillères considèrent : que les cokeries du bassin (Drocourt
et Mazingarbe) fonctionneront durant le prochain exercice au mini-
mum technique, soit 67 p. 100 de la capacité de fabrication des
installations ; que cette production en minimum technique pourra
encore, en 1979, être assurée par du charbon national . Il lui fuit
cependant remarquer que cette situation soi-disant défavorable
pour le bassin permet néanmoins d 'éviter, pour l ' instant, d ' avoir à
poser, avec la sidérurgie, le problème délicat de la prise en charge
des frais fixes de la cokerie de Mazingarbe et de maintenir un
certain niveau d ' emploi . Or. il semble que l 'intention des houillères
soit de fermer pour 1980 la cokerie de Mazingarbe, ce qui signifie
en clair : 490 chômeurs de plus. Estimant qu' il vaut mieux mainte-
nir en activité cette cokerie, même dans des conditions peu ren-
tables, plutôt que de priver 400 travailleurs de leur emploi, dans
un département déjà gravement touché par la crise, il lui demande
s 'il ne lui parait pas nécessaire de maintenir en activité la cokerie
de Mazingarbe.

Assurances vieillesse (majoration pour coujcint à charge).

11494. — 27 janvier 1979 . — M . Roland Huguet demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille s'il est envisagé d 'autoriser
le cumul d ' une majoration, pour conjoint à charge, d 'une pension
de retraite du régime d'assurance vieillesse des professions arti-
sanales avec une pension personnelle du conjoint, acquise an tit re
du régime général de la sécurité sociale, avant le mariage, lorsque
le montent de celle-ci est inférieur à ladite majoration.

Circulation routière (dépistage préventif de l'alcoolémie).

11495. — 27 janvier 1979. — M. Jacques Lavédrine demande à
M. le ministre de l 'intérieur de bien vouloir lui faire connaître,
pour ce qui concerne l' année 1978 : 1 " le nombré de contrôles
effectués en vertu de la loi n' 78-732 du 12 juiuiat 1978 (tau,.
d'alcoolémie) et le nombre d'automobilistes en infraction à l'occa-
sion de ces contrôles, les chiffres étant indiqués par département
avec, en outre, la présentation des infractions par «strates s de
taux d'alcoolémie (de 0,8 à 1 gramme, de 1 à 1,5 gramme, de 1,5 à

2 grammes, de 2 à 2,5 grammes, de 2,5 à 3 grammes et au-delà
de 3 gramme. ; 2 " le coût, peur le budget de l'Etat, de ces dépis-
tages ramené à l'unité, ce coût comprenant les frais d'acquisitinn
du matériel t' ballon s), d 'analyse de sang, ainsi que les depcnses
engagées au litre du personnel et des matériels de la police natio-
nale et de la gendarmerie ; 3 " le montant des amendes et contra-
ventions revenant à l' Etat et émises en 1978 au titre des infractions
constatées en vertu de la loi précitée du 12 juillet 1975.

Impôts locaux &ta .re fonciér'eI.

11496. — 27 janvier 1979. — Mme Marie Jacq demande à M . le
ministre du budget s ' il est possible de prendre des mesures pute'
que les contr ibuables soient avertis des exonérations tem p oraires
de taxes foneièrc•s . Il e :,isie à cet effet un dépliant (édition novem-
bre 19781, mais qui malheureusement n'a pas une assez large
diffusion . De ce fait, beaucoup de personnes ne font pas: les décla-
rations nécessaires dans les quatre-vingt-dix jours suivant leur entrée
dans un logement neuf par exemple . Il serait souhaitable que soient
joints à chaque attribution de permis de construire, à chaque ente-
risation de conversion d'un ',Miment rural, à chaque autorisation
de boisement les imprimés nécessaires à la déclaration huvt•ant droit
à exonération . Enfin, ne serait-il pas possible de passer d'un délai
de quatre-vingt-dix jours à un délai d 'un au par exemple, En effet,
les personnes dont la construction est achevée au cours du second
semestre d' une année perdent un an d ' exonération.

es. .

Marchés publics (p aiement).

11497 . — 27 janvier 1979 . — Mme Marie Jacq demande à M. le
Premier ministre s'il compte intervenir auprès des différents minis-
tères ou services de l'Etat passant des marchés avec les entre-
prises privées pour que celles-ci soient réglées de leurs prestations
dans des délais corrects . En effet, si l'End refuse d'accorder des
délais pour le règlement rte certaines cotisations (TVA, URSSAF .. .)
sous peine de sanctions pécuniaires si ces délais ne sont pas
respectés, les servit-es de l'Etat règlent souvent leurs fournisseurs
arec six mois de retard, mettant ainsi les entreprises en diffi-
culté . Nous assistons à des situations telles qu 'une chambre de
commerce et d'industrie, confiant aux services de l'équipement des
travaux portuaires, doit régler le montant de ces travaux huit
mois environ avant le début du chantier et les entreprises tra -
vaillant à la réalisation de ces mêmes travaux ne sont réglées, elles,
que plusieurs mois après . Il est clone nécessaire de revoir rapide-
ment ces procédures qui pénalisent autant les collectivités maîtres
d ' ouvrage que les entreprises avec lesquelles out été passés les
mnarch s .

Transports itsurttin;es (pétroliers(.

11498 . — 27 janvier 1979. — M. Claude Wilquin souhaiterait que
M. le ministre des transports lui apporte les précisions suivantes,
concernant le drame du 13etelpe!se . 1 " A quelle date le navire
avait-il effectué sa dernière visite annuelle ; 2" depuis combien de
temps le navire n ' était-il pas allé en réparation ; 3" y a-t-il un moyen
de connaître, par l 'intermédiaire des gens qui venaient de débarquer
du bateau, l 'état général dans lequel celui-ci se trouvait.

Travail et participation (ministère) fpersonaell.

11499. — 27 janvier 1979 . — A la suite de l'adoption par le Parle-
ment du projet de loi portant réforme de l 'indemnisation du chô -
mage, M . Charles Pistre demande à M. le ministre du travail et de
la participation quelles mesures il compte prendre pour que les
ressources nouvelles allouées à l'UNEDIC n 'entraînent pas la réduc-
tion des moyens mis à la disposition des agents des directions dépar-
tementales du travail et rte l 'emploi, et en particulier ceux de
l 'Agence nationale pour l 'emploi, en provoquant le transfert aux
ASSEDIC de ces agents, dont la situation est d ' autant plus vulné-
rable que le nombre de vacataires est particulièrement élevé dans les
directions départementales du travail et de l ' emploi. Il lui demande
en conséquence par quels moyens II compte éviter suit le licencie-
ment de ces agents, soit le préjudice qui sera porté à leur carr ière.

Armée (militaires tués ou blessés en temps de paix).

11500. — 27 janvier 1979. — M. Lucien Plgnion demande à M . le
ministre de la défense à quelle date paraîtront les décrets relatifs
à la loi n" 77.1408 du 23 décembre 1977 concernant la protection
spéciale des enfants de militaires tués ou blessés en temps de paix
et publiée il y a plus d ' une année . De nombreuses familles devant
bénéficier des mesures de cette lot les attendent avec impatience .
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Comtoises .Jusion de c•ountunresl.

11501 . — 27 janvier 1979 . — M. Pierre Jose demande à M . le
ministre de l 'intérieur s 'il compte donner à son représentant, le
préfet de Saône-et-Loire, les instructions nécessaires pour que le
retour à la démocratie soit assuré dans l'agglomération louhannaise.
En effet, malgré les complications de la procédure mise en oeuvre
par les habitants de Sornay . Rranges et Chàteaurenaud, malgré le
paradoxe qui donne dans certains cas un pouvoir électoral plus
fort aux propriétaires non habitants qu 'aux habitants non proprié-
taires, malgré l ' intense propagande mise en œuvre par le corps pré-
fectoral, les habitants de ces trois communes, fusionnées par voie
d 'autorité il y a six ans, viennent d 'exprimer leur volonté d ' un retour

à l' autonomie communale . Ils ont sans doute tiré les conséquences de

l 'expérience malheureuse d 'une fusion autoritaire . Ils ont sans doute
le droit de voir le conseil général, où une majorité de hasards avait
décidé cette fusion, se prononcer à nouveau pour rétablir la démo-
cratie locale, à la lumière de l 'expérience . Une telle décision aurait
en outre l'avantage de permettre aux administrations locales de
fonctionner plus normalement, après de nouvelles élections.

Postes (e,,urrier : ac•hemiuementl•

11502 . — 27 janv ier 1979 . — M. Claude Michel s' inquiète de l 'atti-
tude des pouvoirs publics vis-à-vis du service public de la poste.
Contrairement à ses engagements, le Gouvernement n i e fait aucun
effort pour pallier les insuffisance manifestes en personnel d 'ex-
ploitation . Les conflits se multiplient, au cent re de tr i d ' Austerlitz,

au centre de tri de Limoges permettant au patronat de remettre
en cause l ' existence du monopole public de transport du courrier.
11 demande à M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunica-
fions quelles mesures il compte pren :t•e pour mettre fin à ce dange-
reux processus de dégradation et rie remise en cause du service
public des postes.

Cola ni miaulé économique européen se
russenrbléc parteuteutaire des coin ..lités ercropeesllesi.

11501 . -- 27 janvier 1979. — M. Michel Debré signale à M. le
ministre de l'intérieur que les services de l ' assemblée des commu-
nautés européennes ont installé à Paris un bureau qui publie un
document réguliez sur les nouvelles relatives au s Parlement euro-
péen ... ; lui rappelle que cet intitulé est cont raire aux lois et à
la Constitution tic la République ; lui rappelle que ce bulletin est
édité aux frais des coniribcs les, notamment français ; lui demande
en conséquence s ' il n'estime pas utile d ' user des voies et moyens
de la législation républicaine pour mett re fin à cette im p osture.

_

	

es _et.

Départements rl'nut re-nier (Réunies : jeunes.

11504. — 27 janvier 1979 . — M. Michel Debré signale à M. le
Premier ministre que les instructions qu ' il a données pour faciliter
la venue en métr opole des jeunes Réunionnais et des j eunes Réu-
nionnaises ne sont pas exécutées ; qu ' il avait été décidé par hW
male, au vu des résultats des mois précédents, qu 'il convenait
de restituer au 8umidom une part de ses attr ibutions passées afin
de remédier aux résultats de !a trop grande complexité de l ' actuelle
procédure, qui a déçu ; qu'il lui demande dans ces conditions sil
n' estime pas devoir intervenir pour assu rer l'application des direc-
tives qu ' il avait annoncées et qui avaient donné un sérieux espoir
d 'amélio ration.

Fronçais à l'étranger iottocations rte cliôinngel.

11505. — 27 janvier 1979. — M. Jean-Pierre Delalande attire l ' atten-
tion de M . le ministre du travail et de la participation sur le pro-
blème de la couverture sociale des Français qui ont rempli un contrat
de travail à l ' étranger, antérieurement à l ' accord du 26 septem-
bre 1978. En effet, aux ternies de cet accord, les travailleurs partis
dans des pays autr es que ceux de la communauté économique euro-
péenne et ceux qui ont passé une convention de réciprocité peuvent
s 'affilier individuellement à l ' assurance chômage, bénéficiant de ce
fait, à leur retour, de toutes les aides aux t r availleurs privés d' em-
ploi . Mais il ne semble pas qu ' ait été envisagée la situation de ceux
de nos compatriotes qui ont quitté notre pays avant l'établissement
de cet accord . Aussi, il lui demande quelles mesu res il compte
prendre afin que ceux-ci puissent bénéficier d ' une aide analogue .

fmpnt sur le revenu
(pensions militaires d 'invalidité et aes Met mes de guerre).

11506. — 27 jan vier 1979. — M. Jacques Godfrain demande à M. le
ministre du budget s 'il est exact qu ' une note émanant de ses ser-
vices indiquerait que les sommes versées à titre de pensions de
guerre seront déclarées comme revenu imposable au titre de l 'an-
née 1979. Si tel était le cas, il lui demande si le Gouvernement de
la République souhaite ainsi revenir sur la doctrine des différents
gouvernements des soixante dernières années en matière de pen-
sions de guerre considérées jusqu 'alors comme pensions de répara-
tion .

Enseiprienierit secondaire (enseignants),

11507. — 27 janvier 1979. — M. Jean-Louis Masson attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur le situation des profes-
setn•s techniques de secréta riat . Lors de la création de ce corps
d ' enseignants, en 1976, il s' était engagé à aligner en tous points
la rémunération et le service de ces professeurs sur ceux des
professeurs certifiés. Or, à ce jour, de nombreuses disparités
sont encore constatées . On relève notamment sur le tableau des
traitements et indemnités pour heures supplémentaires applicables
air 1•' novembre 1978, conforme à la circulaire n" 78-212 du
22 juin 1978, que, si le traitement mensuel des professeurs
techniques de sécrétariat est identique à celui des professeurs
certifiés, il en est tout autrement en ce qui concerne la rémuné-
ration des heures supplémentaires. On coustalq en effet, que les
professeurs c e r t i f i é s sont rémunérés selon le code 14, soit
3 079,110 francs l'heure-année, et tes professeurs techniques de
secrétariat, qui ont un indice de traitement identique, selon le
code 16, soit 2 309,85 francs l ' heure-année. Cette modalité étant
contraire au principe de rémunération des fonctionnaires, qui per-
çoisent, dans tous les cas, une indemnité pote' heures supplémen-
taires calculée en fonction de leur indice de traitement mensuel,
il lui demmule : en vertu de quelles dispositions mue telle mesure
peut-elle étre appliquée ; à quelle date parattra enfin le décret
gnant réellement l 'intégralité clos rémunérations et des services clos
professeurs techniques de secrétariat sur ceux des professeurs cer-
tifiés, conformément à ses promesses.

Alsace-Lorraine (patriote : réfractaires).

11508, — 27 janvier 1979 . — M . Germain Sprauer appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur l'applica-
tion restrictive des dispositions de la loi du 21 novembre 1973 faite
par la caisse régionale d'assurance vieillesse de Strasbourg . En
effet, en vertu de cette loi, les Alsaciens et Lorrains incorporés
de force dans l 'armée allemande bénéficient, entre soixante et
soixante-cinq ans, d ' une retraite au taux applicable à l 'àge de
soixante-cinq cons, alors que le bénéfice de cette mesure, favorable
à certaines catégo ries d'anciens combattants et anciens prisonniers
de guerre, n'est pas étendu aux patriotes réfr actaires à l'annexion
de fait dot les mérites sort sans aucun doute de nature à pré-
tendre légitimement à des avantages identiques . Il lui demande si
en liaison avec son collègue, M. le secrétaire d'Elat sua anciens
combattants, elle compte donner des instructions à l 'organisme
payeur afin que les dispositions de la loi du 21 novembre 1973
puissent également bénéficier aux Alsaciens et Lorrains réfractaires.

Dépnrteineds d' autre-nier tliétnriun : emplois.

11509. — 27 janvier 1979 . — M. Jean Fontaine expose à M. le
Premier ministre ce qui suit . Le Président de la République, s ' adres-
sant aux Français le :31 décembre dernier, déclarait : Notre pensée
se porte vers nos compatriotes que les difficultés actuelles ont
affligés dans leur emploi .» Joignant pour ainsi dire le geste ii la
parole, un conseil des ministr es prévoit la mise en place du fonts
spécial d ' adaptation industriel et la création de plus de onze taille
emplois dans les zones durement touchées par le chômage. Sont
principalement concernées par cette mesure les régions Nord, Pas-
de-Calais, Lorraine, Loire-Atlantique, Ilouches-dut-l[hàne, M . Fontaine
s 'étonne donc que, pour son département de la Réunion, oit le
nombre de chômeurs dépasse 35p . 100 de la population active, rien
ne soit prévu . A croire que les Réunionnais seraient exclus des pré-
occupations du Chef de l 'Etat. Il lui demande en conséquence de
lui faire connaître les dispositions qui sont envisagées pour venir
en aide à cette partie de la France s de la traire, pauvre et aban-
donnée » .



ASSEMBLÉE NATIONALE
	 en_

27 Janvier 1979
_

	

et. tes_572

Départements d'outre-mer iapprentissage).

11510. — 27 janvier 1979 . — M . Jean Fontaine signale à M. le

ministre du travail et de la participation que l'extension dans les

départements d'outre-nier de la loi relative à l 'apprentissage, et plus

précisément les dispositions concernant l 'exenvption de toutes coti-

sations aoviaies, est subordonnée à la parution d ' un décret qui en

fixera les modalités d'application . Il lui demande de lui faire

connaître dans quel délai le décret dont il s'agit ci-dessus pourra

intervenir, compte tenu de la nécessité impérative d 'accélérer la

procédure pour ne pas priver les entreprises ressortissant au secteur

des métiers des aides à :a formation.

Architecture ragréés en architecture).

11512. — 27 janvier 1979 . — M. Jean Fontaine expose à M. le

ministre de l'environnement et du cadre de vie ce qui suit : la loi

n" 77-2 du 3 janvier 1977 sur l 'architecture et son décret d 'applica-

tion n" 78.68 du 1G janvier 1978, pour la reconnaissance du titre
d ' agréé en architecture en faveur des maîtres d'oeuvre qualifiés,

prévoient l ' avis d ' une commission paritaire composée en nombre
égal de représentants de la fonction publique, des architectes DPLG

et des mailres d ' teuvre . Ce principe de la parité est posé notamment
par l 'article 37. 2 de la loi . Or, une circulaire d ' application du 8 août
1978, pour le fonctionnement de cette commission, prévoit que

celle-ci ne peut valablement délibérer que si le quorum est atteint
et fixe celui-ci au nombre de huit . Jusque-là, rien que de très
normal . Mais cette circulaire ajoute, abusivement, que le quorum

ci-dessus précisé n' implique pas la parité entre professionnels et
que la commission peut délibérer même si les maîtres d ' oeuvre n ' y
sont plus représentés par la règle de l'éviction au fur et à mesure
de l ' étude des dossiers. 11 y a là à l' évidence un détournement de

la volonté du législateur par le hh .is d 'une circulaire d 'application.

Un tel comportement ne' peut être toléré, d'autant qu 'il a une
fàcheuse tendance à proliférer . C 'est pourquoi il lui demande de

lui faire connaitre les mesures qu ' il compte prendre pour rétablir

la légalité dans cette affaire et prévenir toute initiative de ce genre.

Départements et territoires d 'outre-mer
(déclarations du secrétaire d'Etot).

1.512 . — 27 janvier 1979 . — M. Jean Fontaine fait part à M. le
ministre de l'intérieur de son étonnement d'entendre 11 . le secrétàire
d'Etat aux DOM-TOM, lors de sa présentation des voeux aux popu-
lations françaises d 'outre-mer, répétez' une énormité en ces terme )

j 'exprime le voeu que l'outre-mer consolide ses liens avec la
France Il lui a été dit, redit, répété moult fois que la Réunion
est dans la France, et qu 'elle est française, par son histoire et par
la volonté mainte fois réitérée de ses habitants. Dans ers conditions,
il ne comprend pas le voeu exprimé qu 'un département français
puisse consolider ses liens avec la France . Il lui demande donc
de lui fournir toutes explications à ce sujet.

Iinndieapés )allorntiomst.

11513. — 27 janvier 1979 . — M. Jean Fontaine expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille ce qui suit : en vertu des
dispositions de la loi sur les handicapés, peut demander à béné-
ficier de l 'allocation aux I andicapés adultes toute personne qui a
une incapacité reconnue de 80 p . 100 ou qui est trop handicapée
pour travailler dans la mesure où ses ressou rces ne dépassent pas
un certain plafond . Celui-ci est fixé chaque année par décret . Il
appartient à la commission technique d 'orientation et de reclasse-
ment professionnel (COTOREP' mise en place dans chaque dépar-
tement de statuer sur les dossiers présentés pal' les inv alides
n' atteignant pas le seuil 'de 80 p . 100 et dont le handicap ne permet
pas de trouver du travail . Or, avant la partition de cette loi sur
les handicapés, les invalides dont l ' incapacité reconnue était supé-
rieure à 50 p. 1(10 pouvaient bénéficier d'une aide socir .le aux
infirmes . Il est vrai qu'à titre tout à fait exceptionnel, ceux qui
bénéficiaient de cette aide avant l 'application de la loi conser vent
leurs droits acquis . Mais pour les nouveaux dossiers une fin de
non-recevoir est systématiquement opposée . II y a là un recul
évident dans la protection sociale qui s 'apparente à une injustice
flagrante . C 'est pourquoi il demande de lui faire connaitre les
mesures qui sont envisagées pour réparer ce déni de justice.

Architecture (agréés en architecture).

11514. — 27 janvier 1979 . — M . Jean Fontaine expose à M. le
ministre de la justice ce qui suit : la loi n" 77-2 du 3 janvier 1977
sur l 'architecture et son décret d ' application n" 78-68 du 16 jan-
vier 1978, peur la reconnaissance du titre d 'agréé en architectu r e

en faveur des malices d ' oeuvre qualifiés, prévoient l 'avis d 'une
commission paritaire composée en nombre égal de représentants
de la fonction publique, des architectes DPLG et des maîtres
d 'teuvre . Ce principe de la parité est posé notamment par l'arti-

cle .37-2 de la loi . Or, une circulaire d ' application du 8 août 1978,
pour le fonctionnement de cette commission, prévoit que celle-ci

ne peut valablement délibérer que si le quorum est atteint et fixe
celui-ci au nombre de huit . Jusque-là rien que de très normal.

Mais celte circulaire ajoute, abusivement, que le quorum ci-dessus
précisé n ' implique pas la parité entre professionnels et que la
commission peut délibérer même si les maîtres d' oeuvre n 'y sont
plus représentés par la règle de l'éviction au fur et à mesure de
l' étude des dossiers . If y a là à l ' évidence un détournement de la
volonté du législateur par le biais d ' une circulaire d ' application.

Un tel comportement ne peut être toléré, d 'autant qu 'il a une
fàcheuse tendance à proliférer . C ' est pourquoi il demande de lui

faire connaitre les mesures qu ' il compte prendre pour rétablir la

légalité dans cette affaire et prévenir toute initiative de ce genre.

Départements d'outre-ruer (Réunion : prestations familiales).

11515. — 27 janvier 1979 . — M . Jean Fontaine expose à M . le ministre

de l'intérieur (Départements et territoires d'outre-mer) ce qui suit:

les prestations familiales accordées aux fonctionnaires en service
à la Réunion ont toujours pour base juridique l'arrêté gubernatorial

n" 1544 du 19 août 194G qui étend au département l 'ancienne légis-

lation métropolitaine . Cependant l 'article 4 de la loi du 3 avril 1950

précise que le taux des prestations familiales est le même que

celui en vigueur dans la métropole » . Il s 'ensuit un ce r tain nombre

de différences entre les prestations familiales acco"clées aux fonc-

tionnaires des DOM et celles qui sont servies aux fonctionnaires
métropolitains. La première concerne le salaire de base qui sert

au calcul des prestations familiales, lequel est fixé chaque année
par le ministère du budget au moyen de circulaires internes . Pdür
l'année 1978, il s'agit de la circulaire B6 B 96 du 3 juillet 1978

parue sous le timbre de la direction du budget pour les DOM et
de la circulaire n" 52 SS du 23 juin 1978 pour la métropole . II en
ressort que, à compter du 1 juillet 1978, pour la métropole ce
salaire de base est de 850 francs et pou' la Réunion il est de

746,50 francs . En outre, les fonctionnaires des DOM ne peuvent
prétendre aux primes pré et post-natales . Seule une prime à la

première naissance est accordée . De môme . ils ne peuvent obtenir

l'allocation de frais de garde, la prime de déménagCanent,'l ' alloca -

lion logement. Cette liste pourr ait être allongée . C 'est pour quoi
il demande de lui faire connaitre si, après tr ente mois (le dépar-
tementalisation, le moment n ' est pas venu de mettre fin à ces
anomalies flagrantes et d'intégrer complètement la fonction publique
dans les DOM.

Départements d ' outre-mer Réunion : prestations familiales).

11516. — 27 janvier 1979. — M. Jean Fontaine expose à
M . le Premier ministre (Fonction publique) ce qui suit :
les prestations familiales accordées aux fonctionnaires en service
à la Réunion ont toujours pour base juridique l 'arrêté gubernatorial
n" 1544 du 19 août 1946 qui étend au département l 'ancienne légis-
lation métropolitaine. Cependant l ' article -1 de la loi du 3 avril 1950
précise que le taux des prestations familiales est le même que
celui en vigueur dans la métropole » . il s'ensuit un ce rtain nombre
de différences entre les prestations familiales accordées aux fonc-
tionnaires des DOM et celles qui sont servies aux fonctionnaires
métropolitains . La première conce r ne le salaire de base qui sert
au calcul des prestations familiales, lequel est fixé chaque année
par le ministère du budget au moyen de circulaires internes. Pour
l 'année 1978, il s ' agit de la circulaire B6 B96 du 3 juillet 1978
parue sous le timbre de la direction du budget pour les DOM et
de la circulaire n" 52 'SS du 23 juin 1978 pour la métropole. Il en
ressort que, à compter du I n juillet 1978, pour la métropole ce
salaire de hase est de 850 francs et pour la Réunion il est de
746,50 francs . En outre, les fonctionnaires des DOM ne peuvent
prétendre aux primes pré et post-natales . Seule une prime à la
première naissance est accordée . De même, ils ne peuvent obtenir
l'allocation de frais de garde, la prime de déménagement, l 'alloca-
tion logement . Cette liste pourrait être allongée . C ' est pourquoi
il demande de lui faire connaitre si, après trente mois de dépar-
tementalisation, le moment n 'est pas venu de mettre fin à ces
anomalies flagrantes et d 'intégrer complètement la fonction publique
clans les DOM.

Pensions de retraites civiles et militaires (retraités : 7'résor public).

11517. — 27 janvier 1979 . — M. Alain Mayoud appelle l ' attention
de M . le ministre du budget sur la situation des agents du service
de la redevance radio-télévision qui, à la suite de la loi du 7 août
1974 relative à la radiodiffusion et à la télévision . ont été intégrés
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dans la fonction publique mais demeurent dans une situation impré-
cise en ce qui concerne le mode de calcul de leurs droits à pension.
En effet, en l 'état actuel de la législation, un agent du service de
la redevance ex-statutaire de l ' ORTF partant à la retraite à l'âge
de soixante ans ne pour ra percevoir que la seule retraite de fonc-
tionnaire entre soixante et soixante-cinq ans, et il devra attendre
l'âge de soixante-cinq ans pour percevoir la retraite du régime
général de la sécurité sociale et de l' IRCANTEC au titre d ' agent de
l'ex-ORTF. S' il part à la retraite à l'âge de soixante-cinq ans, il ris-
que de ne pas retrouver un niveau de pension équivalent à celui
dont il aurait bénéficié s' il avait pu cumuler une pension du
régime général et les avantages du régime IRCANTEC. Le temps
passé à l ' ORTF n ' ouvre droit à ces agents qu'à un pourcentage
réduit des retraites IRCANTEC et sécurité sociale, en raison de
l'interruption au 31 décembre 1974 du versement de leurs coti-
sations. Il lui demande s 'il ne pourrait étre envisagé de régulariser
la situation de ces personnels afin de leur permettre de prétendre
à un retraite plus décente, en validant notamment au titre de la
fonction publique, les années passées à l 'ORTF.

Impôt sur le revenu (traitements et salaires : frais professionnels).

11518. — 27 janvier 1979. — M. Adrien Zeller demande à M . le
ministre du budget de bien vouloir préciser si en matière de déduc-
tion des frais professionnels réels dans la déclaration des revenus,
il existe une réelle égalité de traitement entre mari et femme. Il
lui demande à cet égard de bien vouloir lui préciser si, lorsque
le lieu de travail d ' un époux est situé à une certaine distance, par
exemple à 40 kilomètres du domicile et lieu de travail d ' une épouse,
la déduction des frais réels de déplacement pour rejoindre ce lieu
de travail ne devrait pas être automatique et non soumise à une
appréciation d ' une administration dont le *r ôle n ' est pas d ' interfé-
rer dans la vie des ménages.

Electricité et gon de France (avances sur consommation).

11519 . — 27 janvier 1979 . — M . Adrien Zeller demande à M . le
ministre de l ' industrie si les avances sur consommation demandées
par Electricité et gaz de France, et qui constituent en fait un
prêt sans intérêt, voire tin don du client à cette société nationale,
sont légales et soumises à une réglementation ou à un contrôle.

Associations (associations de la loi de 1901).

11520 . — 27 janvier 1979 . — M. Jean-Pierre Abelin attire l ' atten-
tion de M. le Premier ministre sur les difficultés que rencontrent
actuellement beaucoup d'associations (statut loi de 19011 pour attein-
dre les objectifs prévus par leurs statuts au moment où, selon des
déclarations officielles intervenues à plusieurs reprises, la vie asso-
ciative fait l'objet des plus grandes sollicitudes de la part des auto-
rités gouvernementales et administratives. L' existence de beaucoup
de ces associations — sinon de la plupart — est de plus en plus
difficile, leur survie de moins en moins assurée et ceci d 'autant plus
que leur objet est plus désintéressé . Certaines collectivités publi-
ques et des organismes semi-publics consentent à accorder des aides
financières à ces associations ; mais, dans le même temps, ils sou-
mettent celles-ci à certaines règles ou certaines habitudes adminis-
tratives qui entravent la mise en oeuvre effective des aides envi-
sagées. C ' est ainsi que s'instaure, de manière de plus en plus
généralisée ce que l'on pourrait appeler la a règle du déficit les
demandes de subventions présentées par des associations qui ne
produisent pas pour l 'exercice précédent un compte de résultats
déficitaire ne sont plus pratiquement prises en considération . Il est
également devenu de pratique courante que les associations ne
reçoivent l'assurance des aides sur lesquelles elles peuvent comp-
ter qu'en cours d'exercice ou presque en fin d 'exercice, et que, par
conséquent, le versement des aides n'intervient que très tardive-
ment. En définitive, les associations se trouvent dans la pratique
quotidienne placées en face de frais de gestion inévitables avec des
liquidités insuffisantes et ne peuvent ainsi atteindre leur but.
Le fonctionnement efficace de tels organismes exige en effet une
continuité qui ne peut être obtenue que grâce à un appareil admI-
nistratif permanent, si restreint et modeste soit-il . Il lui demande
quelles mesures pourraient être envisagées pour améliorer cette
situation.

Radiodiffusion et télévision (A 2).

11521 . — 27 janvier 1979. — M. Pierre-Bernard Cousté s'étonne
auprès de M. l'e ministre de la culture et de la communication de
n'avoir pas, à ce jour, reçu de réponse à sa question écrite n " 8927
du 22 novembre 1978. Comme il tient à obtenir une telle réponse, il

demande à nouveau pourquoi la société Antenne 2 n 'a pas jugé
bon de préciser dans son compte d ' exploitation pour 1977 la part
de ses recettes qui provient de la publicité de marque, à la diffé -
rence rie la société 'l' h' 1 .

	

.

Construction (construction d'Imbibitions).

11522 . — 27 janvier 1979 . — M . Pierre . Bernard Cousté e :tpose à
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie que de nom-
breuses entreprises de construction industrielle proposent aux
Français des modèles de maisons individuelles d ' une esthé-
tique souvent discutable et en tout cas conçue indépendamment
de toute préoccupation d 'insertion dans les paysages, si divers
pourtant, de notre pays . Il lui demande quelles actions il compte
entreprendre pour corriger ce que cette situation peut avoir de
dangereux pour la beauté de nos sites naturels.

_

	

e n _

Santé et Jomride (ministère /courrier)).

11523 . — 27 janvier 1979. — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle
à Mme le ministre de la santé et de la famille que, lors de sa
dernière audition par la commission des affaires culturelles, fami-
liales et sociales, le 3 janvier 1974), elle a indiqué que 300017 lettres
environ étaient adressées, chaque année, à son ministère par des
personnes privées . Il lui demande de bien vouloir lui faire con-
naître : 1" quelle est, en regard de ce dernier chiffre, l 'importance
numérique annuelle du courrier parlementaire (lettres et questions
écrites) adressé à son ministère ; 2" quel est le temps moyen de
réponse de ses services, d 'une part, au courrier parlementaire,
d'autre part, ou

	

courrier du citoyen

Prestations familiales rprèts au..r jeunes nréurrrJCSI.

11524 . — 27 janvier 1979. — M. Maurice Drouet appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé sur les conditions dans lesquelles
sont versés les prêts aux jeunes ménages . Cette prestation a été
prévue en 1972 et a été transformée en prestation légale par la
loi n " 75. 6 du 3 janvier 1975. Les prêts aux jeunes ménage, sont
financés par le Fonds national des allocations familiales mais chaque
caisse n 'a bénéficié que d ' une enveloppe annuelle fixée par la
caisse nationale des allocations familiales souvent trop faible pour
répondre aux besoins exprimés. Or ces prêts constituent depuis la
publication de la loi et son entrée en vigueur le 1 avril 1975
un droit et non plus seulement une simple possibilité ouverte par
les caisses d 'allocations familiales.

Vrlcctmalien tirblipatuire).

11525 . — 27 janvier 1979, — M. Vincent Ansquer appelle l 'attention
(le Mme le ministre de la• santé et de la famille sur le régime
des vaccinations obligatoires et lui demande si le Gouvernement
envisage de déposer un projet de loi modifiant les obligations
légales en ce domaine.

Décorations tcroix de combattant t.'olosiaire).

11526. — 27 janvier 1979. — M . Jean-Pierre Bechter rappelle à
M. le ministre de la défense les termes tic sa réponse, parue au
Journal officiel du 26 août 1978, à la qucslion écrite n " 4232 du
8 juillet 1978 de M . Antoine Gissinger, relative à la croix du
combattant volontaire pour les engagés saut servi volontairement
sur un théâtre d ' opérations extérieur . Il lui demande s 'il faut
conclure du texte de cette réponse que le projet de création d'une
croix du combattant volontaire pour les combattants d 'Indochine
et de Corée est définitivement abandonnée, compte tenu de l'exis-
tence de la médaille commémorative de la campagne d ' Indochine
et de celle de l'Organisation des Nations Unies en Corée.

Impôts locaux texonératiaa).

11527 . — 27 janvier 1979 . — M . Alexandre Belo rappelle à M. te

ministre du budget qu 'en application de l 'article 1391 du COI,
les redevables âgés rte plus de soixante-quinze ans au 1°' jan-
vier de l 'année d'imposition sont dégrevés d 'office de la taxe
foncière sur les propriétés bâties pour l 'immeuble habité exclusi-
vement par eux lorsqu ' ils ne sont pas assujettis à l 'impôt sur le
revenu au titre des revenus de l'année précédente. Des dispositions
analogues existent en faveur des personnes âgées de plus de
soixante-quinze ans en ce qui concerne la taxe d'habitation . Ceâ
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redevables sont dégrevés totalement s 'ils ne sont pas passibles
de l'impôt sur le revenu et s'ils occupent l'habitation principale seuls,
avec leurs conjoints ou des enfants à charge au sens des impôts
sur le retenu . II lui expose à cet égard la situation de deux
contribuables : l 'un àgé de soixante-dix-huit aus est imposable pour
deux parts de revenus. Sus revenus pour 1977 comprenaient :
retraite 1801d) francs ; valeurs mobilières diverses non imposables
6 950 francs ; total 26 950 francs . Sur le revenu imposable de
18000 francs . l'impôt a été de 157 francs . Ce contribuable a été
imposé pour la taxe d 'habitation d ' un montant de 1 700 francs
et pour t a taxe foncière d ' un montant de 1 300 francs, soit au
total pour 30011 francs . Déduction faite de celte somme de son
revenu, il restait à sa disposition 20 950 — e 000 - 23 0,70 francs.
L 'aut re contribuable avait le mime àge, les mentes revenus mobi-
liers exonérés et une retraite qui, après abattement, se utonteit
à 17 atm fracs . Pour ce revenu imposable de 17 0(1(1 francs, la
coiisulion d'impôt était de 107 francs (non pereee1 . il a donc été
exonéré de la tale d'habitu'tlait et tic la tette Ioncicre si bien que
son retenti disponible était de l7Ooe - 8 50 - 2595() francs.
Le premier de ces contribuables pour un revenu sup itricur au
second de 1000 francs a donè pavé 3000 Dianes ait titre (le la
taxe foncière et de la tasse d'habitations et son rot situ utilisable
est de 20C) francs iniericur à celai du se :end . ll lui demande :dit

n ' estiru• pas souhaitable de prendre des dispositions tendant à sup-
priuter l' effet de seuil sur lertuel il tient d'appeler son atiention.

1,srpot sur (r rc'r•r',rn chargea dEdtrrCbles ' .

11528. — 27 janvier 1979. — M. Alexandre Belo rappelle à M. le
ministre du budget qu 'es ce qui concerne les I t tr i t t rildiiirer de kiwi
habitai Oit prion(-.t1e seules sont déductibles du revenu imposable
tr ois caie,orits de dépenses : IN dépenses etlestuécs en vue d -éco-
nu:niser 1'encrdie et plus niiilculière'nrnt les produits pétroliers;
les inli'cets de certain, emprunts ; les dépenses de ravalement . La
déduction totale annuelle est limitée à 70011 francs plus 1 010 francs
par personne à charge . 1{n ce qui rouss r' tes dépenses de rava-
lement, des réponses ministi-ticllus précisent que la déduction de
ces dépenses constitue une mesure rl'rogatoire et qu ' il n 'est pas
envissee de l ' étendre à d'autres calégnnies de dépenses d 'entretien,
de reparation ou ci'amému;turertl, à l 'exception de celles destinées à
éconuni'-er le rtauffade . 11 lui fait observer que cette position est
difficilement compréhensible . En eflel, il apparentait logique que
les dépenses d'entretien des toitures puissent elles aussi donner
lieu à r9 duction sur le revenu intpospblt' . Il est évident que l'ab-
senvc- d 'entretk-n des toitures menace d'effondrement la totalité de
l 'iunncuble . Dans certain, cas, nmimne, ce mauvais entretien des toi-
tures peut être daneercux pour les passants . M . Alexandre Belo
demande à M. le ministre du budget de bleu vouloir faire réélu.
dier ce problénte afin que dans la p rochaine loi de finances recti-
ficative ligereul des dispositions tendant à prendre en compte la
diduction pour entretien des toitures.

Ilii i iitt ses le revenu

(•taules déductibles : reoteonrics d 'cuerttiei.

11529. — 27 janvier 1979. — M . Jean Bonhomme demande à
M . le ministre du budget : I" si, dans un inuncuble en copropriété,
un copropriétaire habitant les lieux, ou même le bailleur, peut pro-
céder à des installations de nature à éviter la déperdition de cha-
leur (par exemple doubles fenétres` nu à parfaire l 'insonorisation ;
2" si, clans l 'affirmative, il peut bénéficier des avantages fiscaux
concernant les travaux préconisés peur (amélioration des locaux
d 'habitation.

Jardins (jerdius futuitiau .v).

11530. — 27 janv i er 1979. — M . Jean Bonhomme demande à
M . le Premier ministre : 1" dans quel délai seront publiés les
textes à l 'étude depuis plusieurs années concernant les jardins fami-
liaux ; 2" s 'il estime utiles les avantages matériels el moraux résul-
tant de l 'exploitation des jardins familiaux, d 'où la nécessité de
promulgation prochaine des règlements ennonvés ; 3" si les com-
munes et les caisses d 'allocations familiales pourront procéder —
en vue de la répartition pat' attr ibutions pour exploitation — à
l'achat de ter rains ou à l'octroi de subventions au profit soit des
communes, soit des associations de jardins familiaux ; 4" si l 'attri-
bution pour l 'exploitation de jardins familiaux pourrait être faite à
des jeunes de dix-huit ans et mémo des jeunes de seize ans enco r e
célibataires et vivant au foyer parental .

Consommation (contrats tltpesI.

11531 . — 27 janvier 1979. — M . Gérard César rappelle à M . le
ministre de la justice que l 'article 113-1 du code civil stipule ^ les
conv entions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les
ont faites Donc, en 1978, la philosophie du droit de la consomma-
tion est basée sur cette fiction ju ridique établie par le législateur
de 1804 : deux parties égales négocient et conviennent des termes
d ' un contrat fixant réciproquement leurs droits et obligations. Ce
prétendu équilibre des parties a depuis longtemps disparu du fait
de la généralisation des contrats rédigés à l 'avance, dits s contrats
d ' adhésion assortis de clauses au bénéfice exclusif de la pelle
qui les a édictées : producteur, vendeur, administration, etc., et nu
détriment du consommateur. Il apparaît que le législateur ne peut
accepter tete telle dénaturation de ses volontés, ni prétendre élimi-
ner tore à une les clauses abusives des contrats, ni laisser aux
sertis tribunaux le soin de liner. Des conventions types, établies
dans toits les domaines par les associations the consommateurs et
les pouvoirs publies, devront pouvoir couvrir l ' ensemble des contrats
rivas, sous le contrôle du Parlement . Pou• ce faire, celui-ri devrait
être amené à créer un système de s conventions collectives . rédi-
gées sous forure de contrats types dont le couteau . une fois négocié
et approuvé, serait rendu ohligutoire, par arrêté, dans toute Item
section proposée à un particulier. L'introduction de s conventions
eolleclitess clans le droit français de la consoaunation peut être
obtenu par une simple modification de l 'article 1134 du rode civil.
dont la rédaction serait la suivante : a Les conv entions léealenient
formées tiennent lieu de loi à ceux qui y mut volontairement situ-
serti . Sous réserve du respect des tl!spoeitiens législatives et ré le-
mentaires, elles ne peuvent être révo' ;uées crue de leur t'uiscale-
ment mutuel ou peur des causes qua la loi autorise, Elles doivent
être exécuiérs de bonne foi par chacune vies pairies qui peuvent
convenir de fi:ter les conditions d 'application de cette eoliveutien
selon les ternes de contrais types ndgociés clans des canditiens
fixées par décret et rendus appl i cables par la voie réglementaire.
La renonciation à l 'avance des pentes au respect des termes de
ces t•onlr:its types est c•nnsidérée comme non écrite ., il lui deu tanne
de bien vouloir lui faire connaitre son opinion sur cette suggestion.

Cre lit (rép'eu.eut .11011 .

11532. — 27 janvier 1979. — M . Gérard César rappelle à M. le
ministre de l'économie que les textes léuisistil:s relatifs au crédit
à la eonsouuuatiuu ou au crédit immobilier ne posent pas de
problème essentiel du coût réel total des crédits accordés . Pour
permettre la concurr ence, il faut au contraire que les e'mprnntcuns
disposent de renseignements clairs . précis et de même nature pour
pouvoir faire des comparaisons . Pour ce nitre, ies associations de
consommateurs proposent le, mesures suivantes : une dé-finition uni-
que des taux d 'intérêts utilisé ; pour le crédit aux particuliers;
une présentation type des caractéristiques financières des prêts:
taux actuariel unique (surtout pour les prêts à taux multiples), mon-
tant des assurances et natur e des risques courants, montant des
frais de dossier, montant des agios, modalités d'indexation préeises;
tee règle unique et simple pour la mise en oeuvre des crédits
accoudés : fixation du remboursement du prêt dans le :noir qui
suit le versement effectif à l 'emprunteur . 11 lui demande de lui faire
part de son opinion au sujet des suggestions énoncées ci-dessus.

Fruits et légumes ue :rc•edcnts).

11533 . — 27 janvier 1979 . — M. Gérard César rappelle à M. le
ministre de l'agriculture que, chaque année et quel l es que soient
les conditions atmosphériques, plusieurs milliers de tonnes rte
fruits et de légumes sont jetées dans les décharges publiques . Ces
destructions interviennent, soit par les producteurs voulant pro-
tester cont re l 'effondrement des cours, soit par les autorités, en
vue d ' éviter cet effondrement, qui procèdent alors à des retraits.
Pendant ce temps, les prix de ces denrées augmentent et les
Français ont tendance à réduire leur consommation, alors que,
étant d 'un coût trop élevé, les produits frais ne sont pratiquement
pas consommés dans les cantines scolaires, les maisuns de retraite
ou les hôpitaux. Dra associations de cnisommateu•'- •clévent que la
circulaire de 1969 prévoyant qu'en cas de retrait des produits du
marché les collectivités sociales thépitaux, écoles, etc .) peuvent
bénéficier gratuitement de ces denrées n ' est pratiquement pas
applicable parce qu 'aucun moyen ne permet d'informer les acqué-
reurs éventuels de la nature ale ces retraits, des quantités dispo-
nibles et du lieu d ' entrepôt . II est donc proposé la création d ' un
bureau d ' information relié par télex à tous les marchés de gros et
à toutes les municipalités ou collectivités intéressées . En cas d 'excé-
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dents dépassant les besoins des collectivités sociales des ventes
publiques aux consommateurs,- pur le biais de leurs organisations,
pourraient être faites . Cette possibilité permettrait d'écouler les
excédents, au lieu de les détr uire, test en ne concurrençant pas
les circuits commerciaux puisque les collectivités sont sous-consmn-
matrices de produits frais. Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître sa position concernant cette suggestion.

Cnnstructinns nut'ules tuetirité et esnpini),

11534 . — 27 janvier 1979 . — M . Joseph Cemiti expose à M. le
ministre des transports la ritualion dramatique de l' industrie navale
pour la région Provence-Alpes-Côte d 'Azur. En ce qui concerne
plus particulièrement les chantiers navals de La Ciotat, l'absence
de commandes justifie l ' inquiétude croissante des salariés qui s'inter-
rogent sur la survie de leur entreprise . M. le ministre avait indiqué,
lors du dernier débat budgétaire, qu 'aprés les licenciements annon-
cés l 'activité de ce chantier allait être assurée et l 'emploi pré-
servé grâce à la commande de navires rouliers par la Pologne.
Les lenteurs apportées à la conclusion de cette affaire que l ' on
constate actuellement le conduisent à lui demander si elle sera
finalement conclue et si tous les efforts ont bien été faits pour
emporter ce contrat vital pour l 'économie régionale.

SNCF (tarif réduit).

11535. — 27 janvier 1979 . — M. Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre des transports sur le fait que les mesures accor-
dant aux centres de vacances des réductions de tarif SNCF voient
leur portée considérablement réduite eu raison de la non-application
de ce tarif préférentiel à certaines dates de voyage. L► lui demande
s 'il ne serait pas possible de supprimer ces restrictions, eu égard
notamment eu fait que les départs et les retours de vacances sco-
laires interviennent désormais en milieu de semaine.

r men:nces vieillesse retraite anticipée).

11336 . — 27 janvier 1979. — M. Serge Charles attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le fait que les
d!,positions de la loi du 21 novembre 1973, permettant l 'attribu-
tion d' une retraite anticipée au taux plein aux anciens combattants
et prisonniers de guerre âgés de 60 ans, n 'ont pas d 'effet rétroactif.
Dans un souci d 'établir un régime égal entre ceux qui ont sacrifie:
plusieurs années de leur vie à la défense de leur patrie, n 'est-il
pas souhaitable de prévoir la revision des pensions des anciens
combattants et prisonniers de guerre qui out été accordées anté -
rieurement au 1•' janvier 1974.

Déperteruet+ts d ' outre-mer (emploi).

11537 . — 27 janvier 1979. — M. Michel Debré, demande à M . le
ministre de l 'intérieur (départements et territoires d ' outre-mer) si
les intentions formulées à plusieurs reprises par le Gouvernement,
en ce qui concerne la pc+ssibilité pour le Humidem de reprendre
ses activités de placement, vont enfin être concrétisées . 11 lui
rappelle que le monopole du placement offi :•iellement détenu
depuis 1975 par l'ANPE. n'a pas permis une sensible amélioration
du marché de l 'emploi dans les départements d'outremer, que le
fléchissement des placements directs a entraîné une augmentation
des travailleurs migrants spontanés ; que si cette situation résulte
de la compétition mondiale pour une part, elle peut également
être en partie imputée à la compétition que se livrent les services
du Bumidom et vie l'ANPE : qu ' il convient de mettre fin à cette
compétition dont seuls les travailleurs migrants font les frais
en reconnaissant au Buntidom le statut officiel de correspondant
de l'ANPE .

cotre carte . De plus, il arrive que le seul long voyage effectué
par ces personne, àg, cs au cours d'une amatie ait lieu au intiment
des vacances solaires lorsqu ' ils accompagnent leurs petits enfants.
Or, ecs voyages cuineidrnt avec les périodes de fort trafic, pendant
lesquelles la validité de cette curie est exclue . Aussi, M . Delalande
dernendc à M . le ministre des transports d ' étudier ln possibilité de
supprimer ou à tout le mains d ' assouplir les restrictions d ' utili•
sation de cette carte, permettant ainsi de répondre pleinement
aux besoins des béri'ficiaices.

Ii,tc'ricer haiurstércI 'personnel).

11539. — 27 janvier 1979. --- M. Antoine Gissinger rappelle à
M . le ministre de l'intérieur que la loi n" 77-574 du 7 juin 1977
portant diverses dispositions d ' ordre économique et financier a
prévu pour les fonctionnaires de catégorie B, lorsqu 'ils accèdent
à un poste de catégorie A, de reporter dans ce dernier corps
l'ancienneté ou une partie de l 'ancienneté acquise dans le grade
antérieur . Celte disposition devait prendre effet du 1"' juil -
let 1975. Par ailleurs, un décret. du 12 juillet 1977 a modifié le
classement indiciaire des fonctionnaires de catégorie A avec effet
dut 1"' eue 1977. Certains ministères ont pris les mesures néces-
saires pour l 'application des deux textes précités. C 'est ainsi que
les mesure ; envisagées out été mises en oeuvre par ; les services
du Premier ministre, en ce qui concerne les attachés d 'adnünis-
tratiou eertra'e : le ministère de la .justice, pour les attachés d 'aclmi•
nistration et d'intendence ; le ministère de l'économie, en ce qui
concerne Ir. ; greffiers de ta Cour des compte, . Il semble, par contre,
que le ministère de l ' intérieur n'ait pas encore réagi au point de
vue reelasseaient ; il a entamé la procédure pour le nouvel éche-
lonnement indiciaire tire nient hies des tribunaux administratifs et
des attachés de Pari .: . ;lais rien n ' a encore été entrepris pour les
attachés de préfecture. Or, les rappels qui seront servis aux inté-
ressés au moment <te la ré„ulariaation des carrières seront dévalués
par suite de l'érosion monétaire . De plus, les agents en cause
qui vont. être atteints prochainement par la limite d 'âge seraient
heureux de voir leur situation actualisée avant de partir . Il lui
demande s'il a l ' intention de régler rapidement les situations
sur lesquelles il vient d ' appeler son attention.

Eus, ipnetneat serondairc Mendiés et conseil).

11540 . — 27 janvier 1979. — M. Gérard Chasseguet rappelle à
M. le ministre de l'éducation qu 'aux ternes de l'arrêté du 10 novem-
bre 19d9. le conseil d 'administration des établissements d ' enseigne-
ment publie du niveau du second degré comprend, au titre des
personnalités intéressées aux activités de l'établissement, le repré-
sentant de la commune ou tin autre membre du conseil municipal.
Cette disposition implique que, seule, la munieipulité de la cour
conne sur le territoire de laquelle est irap!anté l ' ét ;+büssenttnL
d 'enseignement est représentée au sein du vrai-cil d 'administration
de cet établissement . Un aménagement à elle régie n ' est prévu
qu ' au titre des communautés aubaine ; et des syndi ans de com-
munes . Dam l'un on l 'affilie de ces ces de regroupement, le repré-
sentant de la commune est dési_s né par- ces organismes parmi
leurs représentants élus. Par contr e, lorsque des enfants résidant
clans des communes non regroupées fréquentent un établtsentent
du dvt' iénie degré . les municipalités de ces communes n 'ont pas de
représentants au conseil d 'administration de l'établissement . Pour-
tant, ces communes participent aux frais de fonctionnement de
l'établi-sentent scolaire et. leur responsabilité financière doit de
toute évidence s 'exer .er à ce propos . C 'est pourquoi . M . Gérard
Chasseguet ttemande à M . le ministre de l'éducation de bien vouloir
envisager lorsque les enfants de différentes communes fréquentent
tin établissement d'enseignement. du second degré, la désignation
d 'un représentant de la municipalité de chacune de ces communes
au conseil d 'acimini ::tration dudit établissement.

Tabac (tabagisntel.

S\'CF ;tarif re;iluitt,

11538 . — 27 janvier 1979 . — M. Jean . Pierre Delalande attire l 'atten-
tion de M . le ministre des transports sur les conditions restrictives!
d ' utilisation de la carte vermeil et les inconvéaieets qui en découlent.
En effet, dans bien des cas, les bénéficiaires de cette carte effec-
tuent de nombreux petits trajets dans la banlieue parisienne,
or ce réseau est exclu du champ d'application des avantages de

11541 . — 27 janvier 1979. — M. Jacques Godfrain demande à
M. le ministre de l 'éducation où en est l ' application du décret
n" 77 . 10 .42 relatif à l ' interdiction de fumer clans les lieux publics
et notamment dans les établissements d'enseignement en France.
Il lut demande si une information ne pourrait être faite en ce
moment connue le propose la MGEN dans son bulletin n° 46 .
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Communautés européennes (conunission).

11542 . — 27 janvier 1979 . — M . Pierre-Charles Krieg demande
à M. le Premier ministre s' il juge admissible et convenable qu 'un
citoyen français, membre de la commission des Commmunautés cura.
péennes, prenne officiellement la parole au cours du congrès poli-
tique d ' un parti de l ' opposition. Dans la négative, il serait heureux
de savoir quelles mesures seront prises afin que de pareils faits
ne se reproduisent pas, rappelant qu 'à l ' occasion de la dernière
campagne pour les élections législatives de mars 1978, un incident
analogue avait déjà pu étre relevé et n 'a donné lieu à aucune
réaction de la part du Gouvernement.

professionnelles leur ont été retirées alors que les pompiers béné-
voles et même les secouristes sont dotés de cartes barrées de
tricolore. Les personnels concernés considèrent que ce retrait marli.
leste un regrettable manque de considération à l 'égard du corps de
police municipale . La circulaire du ministre de l'intérieur en date
du 7 décembre 1972 ayant reconnu les polices municipales comme
polices officielles, ils ne comprennent pas la mesure incompréhen -
sible qui vient d ' être .prise. N. Pierre Raynal demande à M . le
ministre de l' intérieur quelles sont les raisons qui ont motivé ce
retrait . 11 souhaiterait que la mesure en cause soit annulée dans les
meilleurs délais.

Impôts sur les sociétés (charges déductibles).

Emploi (prime de mobilité).

11543 . – 27 janvier 1979 . — M. Charles Miossec attire l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur les conditions
d ' attribution de la prune de mobilité. Cette prime est attribuée
aux personnes inscrites à l 'agence nationale pour l'emploi, et accep-
tant un travail à plus de 30 kilomètres de leur domicile . A
l' expérience, il appareil que sont pénalisés ceux qui, s 'efforçant
de trouver un emploi par euxmêmes, négligent de s 'inscrire à
l' ANPE et font preuve d ' une boute volonté et d ' une banne foi
totales. tl demande à M . le ministre du iraveif et de la participation
quelles mesures il compte prendre pour éviter cette anomalie
pénal isant les bonnes volontés.

Prestations femitkutes (préts an se jeunes nuén(l9es),

11544. - 27 janvier 1079 . — M. Charles Miossec attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
des caisses régionales d'allocations familiales, mises dans l ' impos-
sibilité de répondre aux besoins des jeunes ménages qui désirent
obtenir des oréts pour leur installation. En effet, la disproportion
entre d ' une part le montant de l 'enveloppe budgétaire annuelle
fixée par la caisse nationale des allocations familiales et d ' autre
part la croissance eues demandes de prêts est telle que les jeunes
ménages doivent aujourd ' hui. dans certains cas, attendre quelque
dix amis avant d 'obtenir satisfaction . Compte tenu de tait que
ces prêts étaient à l 'origine prélevés sur les excédents du [tonds
national de l'action sociale de la Caisse nationale des animations
familiales, et qu ' une lui du 3 janvier 1975 les a transformés en
prestations légales, M . 11iu-nec s'étonne de ce paradoxe, qui consiste

-à limiter dans les faits cc qui vient d 'être reconnu par la loi.
Il y voit quant à lui la confirmation des contradictions entre les
déclarations officielles préconisant tete politique démographique
volontariste et les graves carences constatées dans l'application
de mesures concrètes . M. Min :sec lui demande s'il n'est pas envi-
sageable de supprimer cette dotation annuelle, des prêts rembour-
sables ne pouvant en aucune façon contribuer à aggraver le déficit
de la sécurité sociale.

I.3etope tualnrlics du bétail : brucellose).

11545. — 27 janvier 1979 . — M. Pierre Raynal appelle l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur l 'arrèté relatif à la lutte contre
la brucellose bovine, ovine et caprine en date du 26 juin 1978 qui
prévoit les mesures financières relatives à cette lutte . En vertu de ce
texte, le plafond des indemnités allouées par ] 'État pour l'abattage
des animaux de l 'espèce bovine atteints de brucellose, marqués et
éliminés dans les conditions réglementaires. est porté à 1100 francs.
Maigre le relèvement de ce plafond celui-ci demeure tout à fait
insuffisant. Il convient d 'observer que la plupart des agriculteurs ont
été obliges d'emprunter clos sommes élevées, en particulier au Crédit
agricole, et que pour cette raison, ils ne peuvent faire face sans
véritable draine au remplacement d ' une vache brucellique à abattre.
Afin de permettre la reconstitution des cheptels atteints, lit Pierre
Raynal demande à M . le ministre de l 'agriculture de bien vouloir
envisager une revalorisation très importante du plafond des indem-
nités versées afin de se rapprocher le plus possible de la valeur
de remplacement des animaux abattus .

11541. — 27 janvier 1979 . — M . Pllippe Seguin souhaite appeler à
nouveau l'attention de M. le ministre de l'économie sur les problèmes
des entreprises en règlement judiciaire . Aussi longtemps que des me-
sures spécifiques ne seront pas prévues pour favo riser leur redémar-
rage chaque fois qu ' il apparaît possible et que les garanties souhai-
tables sont réunies . les procédures actuelles précédant la mise en
liquidation seront pratiquement de nul effet et les efforts, pourtant
louables, des tribunaux de commerce voués à un échec quasi certain.
A cet égard, il veut appeler l 'attention sur le cas d 'une entreprise
vosgienne, de taille moyenne, dont le cas lui parait particulièrement
significatif : de 1968 à 1978, cette entreprise a dégagé, chaque année,
des bénéfices qui ont été intégralement versés aux réserves . Celte
augmentation de fonds propres, après impôt sur les sociétés qui a
dépassé 65 p. 11)0 sur cette période iprovisions non déductibles) a
été à peine suffisante pour amortir l ' inflation . Elle a, néanmoins,
accompagné de manière satisfaisante la croissance de l 'entreprise.
Par contre, grâce à l 'amortissement dégressif, le matériel a pu être
modernise à 80 p. 100. En 1977, l'entreprise a choisi une mauvaise
option. Apres la chute de l 'article en cause, les stocks se sont
alourdis, l'exploitation est devenue déficitaire . Sans réserve, dans
l ' obligation de licencier, l 'entreprise a dû déposer son bilan. Or, en
1978, sous contrôle de syndic, l 'entreprise sera de nouveau en
bénéfice. L'étude des ratios de la Banque de France, de 1972 à
1976 ,I977 n 'est pas encore disponible) montre que l'entreprise a
su compenser en partie son insuffisance financière par une exploi-
tation corrode . Son ratio, résultat brut, chiffre .d'affaires hors
taxes est sensiblement égal à la moyenne de celui des autres entre-
prises, la plaçant même au huitième rang des vingt et un tissages
de sa famille . Il est permis d 'espérer qu 'en 1978. l ' entreprise,
libérée en partie de ses frais financiers par le dépôt de bilan, aura
un ratio . résultat brut, chiffre d'affaires hors taxes proche de 6.
Il est vraisemblable qu'un remboursement des créances provisoi-
rement gelées par le dépôt de bilan, étalé sur dix ans, serait accepté
par les 'créanciers . Ce remboursement, à lui seul, nécessite 5 p . 100
du chiffre d 'affaires hors taxes . Il serait donc possible s 'il n 'y avait
pas à payer l 'impôt sur les sociétés . Malheureusement, nt plan
financier établi sur dix ans, qui tient compte des pertes de 1977
(déductibles) et du matériel restant à amortir, l'ait ressortir, dès
1980, l 'obligation de verser au titre de l ' impôt sur les sociétés.
En 1983, pour rembourser 1419000 francs, il faudrait un résultat
brut de 2929(100 francs avec un impôt sur les sociétés de
1 410000 francs. Le ratio, résultat brut, chiffre d 'affaires hors taxes
devrait être alors de 10, ce qu ' aucun tissage ne parvient à obtenir.
Donc, mime si elle est en bénéfice, l ' entreprise serait condamnée à
l ' horizon 1983 . Ceci est d 'ailleurs confirmé par les propos d'un
président de tribunal de commerce de Paris qui indiquait en 1975,
lors d' un colloque, que le taux de survie des entreprises ayant déposé
leur bilan était do 1,5 p. 10(1. Les entreprises de la région . Sélestat,
Dreyer, Nicolas Calmant, etc., qui ont déposé leur bilan il y a
quelques années sont maintenant fermées . A la lumière de cet
exemple, M . Seguin croit pouvoir exposer à m . Je ministre de
l ' économie qu ' une condition nécessaire — même si elle n 'était pas
suffisante — pour sauver ces entreprises serait de les autoriser à
déduire de l 'impôt sur les sociétés les remboursements concorda-
taires en les obligeant, en contrepartie, à utiliser cette facilité
pour augmenter leurs fonds propres . Au terme du concordat, les
malades auraient retrouvé une -santé financière et pourraient
rentrer dans le droit commun . M . Seguin demande à M . le ministre de
l 'économie si une telle mesure ne pourrait, selon lui, être très
opportunément envisagée.

Pri.r (morses bé,<éfici«ires).

Police nienicipnle rpersoenelt.

11546. — 27 janvier 1979. — M. Pierre Raynal expose à M . le
ministre de l ' intérieur que son attention a été attirée ,nr des
représentants des policiers municipaux lesquels protestent contre
une mesure prise à leur encontre, mesure par laquelle leurs cartes

11518, — 27 janvier 1979. — M. Philippe Séguin indique l
M. le ministre de l'économie qu 'il à pris bonne note des termes de
sa réponse à M. Jacques Godfrain qui l'avait interrogé sur les suites
réservées aux infractions à la taxation des prix ou des marques
(Journal officiel du 10 novembre 1978, Assemblée nationale, Débats .



27 Janvier 1979

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

577
dit

	

_ et_

	

. . se_

p. 7422) . Il lui demande néanmoins s'il ne lui paraîtrait pas opportun
d' étendre tes mesures de bienveillance qu ' il a prescrites aux années
antérieeu•es à 1477 : à la faveur de la nouvelle politique de libération
des prix et à la lumière des diverses mesures inter venues en vue
de soutenir l 'activité économique, la clémence semble, en effet,
s 'imposer pour des infractions commises sous l ' emprise de mesures de
taxation de prix ou de marges désormais rapportées . M. Séguin
signale notamment à M . le ministre de l 'économie certaines catégories
d'infraction dont la gravité était minime et l 'origine souvent impré-
visible du fait des particularités de l 'activité. Il lient à sa disposiion
le cas d 'are entreprise de fournitures industrielles qui s 'est vu
reprocher une augmentation de sa marge brute entre les exercices
1975 et 1970, alors mène nue la différence constatée tenait à une
évolution générale du marché, d 'une part, au recours -- nouveau —
à des commandes en gros et demi-gros de préférence aux commandes
à l ' unité d 'autre part .

Chèques irégiesteutationi.

11549 . — 27 .tamier 1979 . — M. Raymond Tourrain rappelle à
M . le ministre de l'économie que la législation actuelle prévoit que le
prolét relatif à un cheque dont te paiement ne peut étre effectué
doit être fait avant l'expiration du délai de présentation, celui-ci
étant- de huit jours à compter de la date d 'émission du chèque.
Or, les délais actuel d 'encaissemeht des étabtissentents bautcaires
sont tels qu ' il est très rare qu 'un cheque puisse élire effeclh muent
protesté clans ce délai de huit jours. Le laps de temps s ' écoulant
entre la date à taquclle un chèque est étuis et celle à laquelle il est
présenté, apres son cheminement entre l 'émetteur, le bénéficiaire, la
banque de ce dernier et la banque du tireur , est de l 'ordre de douze
à quinze jours au minimum . Dans ces conditions, le délai légal actuel
exclut toute possibilité de recours contre le signataire d ' un chèque
sans provision . C'est pourquoi M . Raymond Tourrain demande à
M . le ministre de l'économie que le délai en question soit augmenté
afin qu ' il permette effectivement la mise en oeuvre de la procédure
du pt•otét.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles).

11550. — 27 janvier 1979 . — M. Jean-Claude Pasty appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur les conséquences fiscales de la mise
en application des nouvelles mesures concernant la prophylaxie de
la brucellose ; en application de ces dernières, certains éleveurs vont
se trouver dams l 'obligation d ' éliminer peur ta boucherie une partie
parfois tr ès importante de leurs cheptels ; de ce fuit, ils vont
encaisser sur une courte période. d ' une part, le produit de la vente
de ces animaux et, d 'autre part, le montant tics diverses indemnités
d 'abattage . La comptabilisation de toutes ces sommes en recettes
normales risque, dans certains cas limites, d 'amener les éleveurs à
l ' obligation de passer au régime de la comptabilité réelle avec tous
les assujettissements que cela comporte . S 'agissant là de recettes tout
à fait extraordinaires résultant de commercialisations forcées qui, en
définitive, entraineront dans tous les cas une perte peur l 'éleveur,
il apparaît tout à fait normal qu 'il n ' en soit pas tenu compte pour
déterminer le mode d'imposition des exploitations agricoles . Il lui
serait reconnaissant des instructions qui poarraiett être données en
ce sens à ses services.

Organisation des Nations Unies Menn,tission des droits de t 'honinte1.

11551 . — 27 janvier 1919 . — M. Marcel Houël attire l 'attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur un rapport d ' une sous-
commission de l 'ONU chargée de la prévention et la répression des
crimes de génocide . Ce rapport contenait à "origine un paragra-
phe 30, faisant référence au massacre des Arméniens au début du
xx' siècle. Il semble que ce paragraphe, sous la pression du gouver-
nement turc, ait été enlevé du rapport définitif qui sera soumis à la
commission des droits de l 'homme de l'ONt', à New-York fin février
courant mars 1979. Cet e: oublis constituerait indiscutablement une
déformation de l ' histoire du peup le arinémen . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir intervenir, par l 'intermédiaire du délé-
gué français à la sons-commission concer née, pour la reconnaissance
du génocide de 1915.

Enseignement préscolaire et été ru cu t si ru' 'inetitutn ec'st,

11552. — 27 janvier 1979 . — Mnie Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l 'attention de Mme le ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé de la condition féminine, sur la discrimination
dont sont victimes les institutrices mariées non chefs de famille.
Celles-ci, du fait de leur situation juridique de . non chef de

famille •> se voient privées de la majoration de 25 p . 100 de
l ' indeourite compensatrice de Jugement, majoration dont béné-
ficient leurs collègues instituteurs . Cette disparité constitue une
injiestire flagrante et est ineompréhensihle dans tut payas oit la loi
reconnaît le partage de l'autorité parentale et où le principe
« à travail égal, salaire égal , est n''' s mu au nutin' théoriquement.
Elle lui demande, en conséquence, rl,r retahlir l'égalité entre les
instituteurs et les institut rires mariés, en majorant de 25 p . 100
l'indemnité compensatrice de logeme nt versée aux institutrices
mariées mères de famille.

Entreprises taeti,-ité et emploi 1.

1155 . — 27 janvier 1979. — M . Louis Maisonnat attire l ' attention
de M. le ministre de l'industrie sur la situation inqui, t tante de
l ' entreprise de confection Lou de Grenoble. Celte société de tries
grand renom est en effet en te s satina de paiement et risque de
se voir liquidée, ce qui entraiderait le licenciement ruilectif de
ses 355 salariés qui sont en majorité des femmes . 1•a fermeture de
cette entreprise serait un nouveau coup pa,rliculii'remcnt grave
porté it l'économie grenobloise après les nnmbreut•es fermetures
d ' usines qui se sont succédées ces derniers temps- De plus, l 'afrét
de la fabrication de; produits de quali,é et :le reromntée inter-
nationale de la société Lou représenucrait un ztàchis et une atteinte
inacceptable au potentiel l,ruuiur,if de l ' industrie textile' de qua-
lité de notre pays . 1-e caracté•re presti .•ieue de la marque Lou,
résultat de la qualité du travail de ses saisi :'• ; est d'ailleurs tut
atout considérah!e pour l'avenir de l'entreprise de Grenoble et il
serait tutti à fait inacceptable que celte marque puise .servit' 5
commercialiser d 'autres productions fatbriqué•es par e\A ' inple à
l ' étranger . Sur ces bases- il est possible d'c„suri-• l'a tenir de la
soc'iélé Lou et d 'éviter ainsi toute suppression d 'emploi . Les orga-
nisations syndicales ont d'ailleurs fait oit certain nombre de pro-
positions toast rut-tires en ce sens qui sont : la réunilicetion dies
deux sociétés Lou ; l'interdiction de toute proflariiun des produits
Lou à l'étranger ; ia garantie du rcinves'is s einent du t,ruduit de
l ' exploitation dans la société grenobloise ; le dévetupprment de la
création de qualité Lou ; lute c•ounncresilisalion active d_ tu pro-
duction ; la formation professionnelle et la promotion du personnel.
L' adoption de ces différenles mesures permettrait d ' assurer le
maintien de l 'emploi et l 'avenir ainsi opte le développement de la
société Lou . II lui demande quelles mesures les pouvoirs publies
comptent prendre en ce tiens afin de favoriser, c•n cohicertatien
étroite avec les organisations syu,iicalrs de l 'entreprise Leu . la
mise en muvre de solutions pernn :tuant :e Lou Exploita'ion de pour-
suivre ses activités . Il lui rappelle enfin que les pouvoirs publics
ont des respon.sabiiité_c toutes peruieuiii tes quant à l ' avenir 'de
Lou, compte tenta des aides publique- im , torumtes qui ont déjà
été accordées à celle entreprise.

_se

VU[aoees lrnr,neces S''!uu ers d'étés.

11554 . — 27 janvier 1179, — M. Roland Leroy attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur i ' i .tq-,iétude des enseignants, élé, .s

et parents d ' élèves sur le futur calendrier scolaire . 11 selnb ie en effet
que des consignes soient données pour .a m isse eu application d'une
nouvelle répartition du travai: scolaire et rote diminution des vacan-
ces d 'été . Une telle réduction parait lotul,•nteul injuslifieu', les autres
vacances n 'ayant pas étd allongées . li lui demande dotes de publier
dans les meilleurs délais des dates de vacances d ' été conformes
aux intérêts des enseignants et (les él imes. Dans ce cadre, la ,lccision
d 'arrétcr la date tics épreuves du binealeuréat et tilt BEPC au
début du mois de juillet de vrait dgekm gvt cire reconsidérée . 11 lui
demande de faire en sorte que celles-ci soient dettes à la fin du
mois de jolis .

I :rrsc•itoemertt ser•ot .rizrire eoseignar,tsu,

11555 . -- 27 janvier 1979. -- M. Roland Leroy nttlre l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les dangers des projets gotn-erne-
nteutaux de resteucturitien des Ces : et l 'inquiétude que suscitent
chez les enseignants ses propos sur ce sujet . L 'actuel recrutement
des enseignements du premier cycle — essentiellement sur la base
de l ' auxiliariat — est en tait un premier pas cers l ' application de
plus vastes projets gouvernementau,,, C ' est ce que. tendent in
prouver ses propos sur la trop grande qualification des professeu rs
de CES sur sur l' l .ypetspécialisutinu e des certifiés enseignant
en 6' et 5'. Ces projets visent à ;Membre d'abord l 'affectation dans
le prcmler cycle d ' agrégés, puis de tout professeur d ' e, . .,eigms
ment de type long . Les conséquences de telles visées sont la décote .
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lification de l'enseignement dent le premier cycle, le blocage des
mutations de certifiés, agrégés et taljoints d'enseignement . l 'aggra-
vation du problème de l 'auxiliariat, la diminution ince santé de
postes aux concours et donc l ' ueeentuat(uu ct' t phénomène d 'élimina-
tion d'un nombre toujours plut gland d 'éltdiant' avant la fin cle
leurs études . De plus . la culenté du Gouvernement de constituer
un corps d 'enseignants bivalents non diplômés ayant vin^t heures
tue service par semaine constitue une 'rince atteinte aux condition~
de travail des professeurs et à la quali'é de l ' enseignement dispen^é.
De tels projets ont également pour but d ' aorenter hi emmure
déjà existante entre le premier cycle et le second cycle, favo :l .-ant
ainsi la formation rapide d'une mainel' n'uvre sous-qualifiée pour
le grand patronat . Ils montr .'ni clairement les graves da p cura des
orienlaüons européennes du Gouvernement visant à aligner la poli-
tique de !a France sur celte de l ' Angleterre et de la Rrpuhlicpte
fédérale allemande . I1 lui demande donc de faire eu sorte qu 'elle
ne soit pas appliquée mais soient prises tartes les mesures néces-
salves à la résorption du problème de l'auxiliariat, à l'ouverture de
nombreux postes aux con ours, à la nomination de certifiés,
d'agrégés et d 'adjoints d ' enseignement dans les cieux cycles et, plus
généralement, à la re1alorisaliou de l 'enseignement.

Emre (agences rlc bussiu .,l.

11556. — 27 janvier 1979 . — M . Maxime Kalinsky s' étonne auprès
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie que sa
question écrite n" t428 du 13 mai 1978, par laquelle il renouvelait
sa question écrite n " 1ti3.3 du 25 janvier 1975 concernant les agences
de bassina, soit restée sans réponse jusqu'à ce four . U lui demande,
en conséquence, s 'il n'entend pas donner suite, sans délai, à la
question précitée.

Eamigngiieut sccundf ire tpropramnt's).

11557. — 27 janvier 1979. — Mme Myriam Barbera attire l 'attention
de M. le ministre de I'éducafion sur l'enseignement du cinéma com :ne
discipline autonome dans les établissements scolaires. Elle lui
rappelle : que cette expérimentation de l'cnteignement du cinéma,
lancée dans l 'académie de Montpellier en 1973, dans les lycées tech-
niques de Alontpellier et de Perpignan, au lycée Joffre de Montpellier
et au lycée de Lunel, est soutenue par l 'Office régional du cinéma
éducateur qui consent toujours à prêter les films gratuitement, par
le centre de recherche et de documentation pédagogique qui assure
l 'impression et la diffusion des documents . Le rectorat accorde une
heure supplémentaire à cheque professeur expérimentateur . Cet
enseignement e .-J assuré en secon9e, première et terminale. Elle lui
demande ce qu 'il compte faire pour : l 'octroi de crédits spéciaux
alloués aux établissements où est assuré l'enseignement du cinéma,
pour achat de matériel tauagnétoseope, projecteur . caméra, films, etc .) ;
la création de cette option Cinéma au hacc :'fauréat ; la création de
postes d 'agents spécialiaés pour l'audiovisuel ; la dotation d ' horaires
pour assurer l 'enseignement, le recherche et la coordination entre
les professeurs .

Ee:trrprises tartic té et cueploil.

11554. — 27 janvier 1979. — Mine Myriam Barbera attire l 'attention
de M. le ministre de l'industrie sur la situation de l'amine CUF Chimie
de Toulouse (ex-APC) . Elle lui expose : que parmi les nombreux
éléments qui concourent au maintien et au développement de la
production des engrais par cette usine, on peul noter que : la production
française d' engrais est amplement déficitaire ; l 'entreprise est pro-
priété d 'Etat ; la région connaît de graves problèmes d 'emploi ; la
production concernée est utilisable sur place pour l 'agriculture
(maïs, etc .) . Elle lui demande quelles meures il compte prendre
pour assurer la modernisation d ' urgence de l 'atelier d ' urée, les inves-
tissements nécessaires pour celui dammoidaque et l 'amélioration des
conditions de travail des personnels afin d' assurer un développement
de ces productions.

Ecoles normales i recrWCmeatl.

11559. — 27 janvier 1979. — M. Hubert Ruffe expose à M. le ministre
de l'éducation l 'émotion de torrs ceux qui sont attachés au dévetop.
pement de l'éducation, à la suite d'une série de mesures d'austérité
qui, frappant l'école normale à Agen, ont pour conséquence de porter
atteinte à la qualité de l'enseignement dispensé dans le département.
En effet, alors que l'amélioration de ia qualité de l'enseignement et

la lutte contre les handicaps scolaires passant par une augmentation
du nombre des maiitres et de leur formation notamment pour dévo-
Ic,tper la scolarisation maternelle en milieu rural, limiter les effect i fs
par classe, assurer le remnleeentent et le recyclage des m :. il.rt. etc.,
plusieurs mesures viennent d'être prises clans le sens de la diminution
du nombre et la qualité des enseignants. C ' est ainsi que le recru-
tement de l'école normale d'Agen a été réduit à quatorze élèves
maure=, alors que chaque année trente-huit enseignants prennent
leur retraite. Et que sept postes de professeur., de l 'école normale
sur quatm•sc ont été supprimés alors que ces p rofesseurs jouent. un
régie très important dans lu formation continue de;: malins (formation
et recyclage) . Cette politique d ' austérité se traduit par un manque
d' enseignants conne le souligne le recrutement récent de quinte

suppléants évente:dss qui sont des maintes eau rabais', sans
formation ni garantie d' emploi. Il souligne en outre auprès de
M . le ministre que ces mesures vont dans le tiens du démantèlement
de l 'école nornr,„le qui représente, de longue date dans le dépar-
tement, un capital éducatif auquel les enseignants, les élus et la
population du Lot-et-Garonne sont légitimement attachés . En censé-
quence, il demande à Id . le ministre : 1" les mesures qu'il compte
prendre pour améliorer dao; le département le nombre et la forma -
tion des maîtres : 2" quelle utilisation compte-1-i] faite, dans ce cadre,
du riche potentiel que constitue l ' école normale d 'Agen et son
personnel?

Eeeipncuteut puésrelairr et élémentaire (étahliesetn.euts).

11560. -- 27 janvier 1979. — M . Daniel Boulay attire l ' attention de
M . te ministre de l'éducation sur la situation de l'école de Vibraye
dans la Sarthe . Les beaux actuellement utilisés sont vétustes, incon-
fortables et comportent quatre classes préfabriquées, glaciales en
hiver . torrides en été. De plus certaines classes sont à dix minutes
de le cantine et les enfents doivent faire ce t rajet par toits les temps.
Ces locaux se dégradent de plus en plus et les conditions d 'accueil
tics enfants ne sont pas conformes à des norme, de la fin du
XX' siècle. Depuis le 39 mai 1969, le projet de const ruction de cinq
classes élémentaires et. de quatre classes maternelles à Vibrage est
inscrit au programme pédagogique. Il faudra attendre encore combien
d' entées? Devant cette situation, M . Daniel Boulay demande à M . le
ministre de l 'éducation quelles mesure, il cumpte prendre, pour
répondre à l 'attente légitime des parents et des enfants concernés.

Formation p rofe'ssiounelle et promotion sociale
(association pour la jorniatiou projesaioneelle des «luttes).

11561 . — 27 janvier 1979. — M . Maurice Nilès attire l 'attention de
M. le Premier ministre sur les conséquences néfastes qu 'entraînerait
le transfert du siège de I'AFPA en Aquitaine. D ' une part, l'implan'
talion de l'AFPA ne permettrait pas d 'évite : pour l'Aquitaine la
dégradation économique que laisse prévoir l ' entrée de lEspagne
dans le Marché commun : ainsi " le rapport G,'0 a établi par la
commission des communautés à Bruxelles annonce : augmentation
du chômage, aggravation de la situation dans les régions touche-es
par la crise, aecroismmcnt des excédents de produits, accentuation
du déséquilibre Nord-Sud, notamment du Sud latin . D'autre part,
cette déeisiou accélérerait la destruction du potentiel économique
et humain de la région pari:tienne . Comment peut-on envisager
de sang-froid l'exil d'hommes et de femmes qui ont tissé leur vie
dans une région ? Comment, alors que d 'autres solutions existent,
hnpose-t-on l' exi) à tut t ravailleur, lorsque cela va culminer bien
Couvent Io chômage pour le conjoint et les enfants et l 'isolement
moral et matériel pour les parents '.' C 'est pourquoi Al . Nilès
demande à M . le Premier ministre d'annuler ce projet de transfert.

Ensriflecuten t secondaire (élèves).

11562 . — 27 janvier 1979. — M . Maurice Andrieux attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation sur un problème concernant
les élèves qui M'équeutent les LEP industriels . Ces élèves doivent
acquérir les outils nécessaires à l'exercice des cours pratiques, ce
qui représente une dépense supplémentaire souvent élevée . Une
prime d 'outillage avait été instaurée à laquelle ont été substituées
et au seul profit des élèves boursiers, des parts de bourses sup-
plémentaire;. Or cet outillage est indispensable à l' enseignement
au même titre que les livres et les fournitures scolaires. Il lui
demande s 'il n 'estime pas normal d 'envisager la fourniture gratuite
de cet outillage aux élèves de première année fréquentant ces
établissements .
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Assurance maladie-maternité (rein bonrserneut).

11563. — 27 janvier 1979. — M. Paul Balmihère attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
des personnes assurées sociales prises en charge à 100 p . 100 qui
sont contraintes ds faire l'avance des frais médicaux. Ces per-
sonnes doiveni parfois . attendre plusieurs mois avant d'être rem.
boursé ; de leurs frais. Ce délai petit avoir pour des personnes
eux faibles revenus des conséquences dramatiques . Il lui demande
s'il est possible, dans ce cils précis, que la direction des affaires
sanitaires et sociales fasse l 'avance des frais, par exem p le, jusqu ' à
un certain plafond de ressources qui pourrait être l 'aide médicale
à domicile, cet organisme se faisant ensuite rembourser par les
organismes sociaux,

Esseigneore,et secondaire (persauticl Mort enseignant).

11564. — 27 janvier 1979 . M. Jack Raitte souhaite attirer
l 'attention de M. le ministre de !'éducation sur la situation faite
aux auxiliaires exerçant les fonctions de ge s tionnaires dans les
minées et lycées nouvellement nationalisés t . !I en SeineSaint•Dents).
Faute d' avoir recruté suffisamment d ' attachés et de secrétaires
d ' intendance au concours interne et externe, le ministè re a dû
engager des auxiliaires acceptant de remplir cette mission à respon-
sabilités. Quo les postes restent disponibles pour les lauréats des
concours 1979 est compréhensible, ce qui l'eut moins, c' est qu 'à cette
occasion, les auxiliaires dont les responsabilités et le travail sont
importants soient si niai rémunérés . Ils sont en effet engagés à
l ' échelle la plus basse de la hiérarchie soit à l ' indice 193, celui des
auxiliaires de bureau débutants . Dans ces conditions, il demande à
M. le ministre de l 'éducation quelles mesures il entend prendre
pour que cette situation anomale soit corrieée et que les intéressés
voient leur rémunération revalorisée en fonction des responsabilités
qu ' elle implique.

Es?reprbes (activité et emploi,.

11565. — 27 janvier 1979. — M. Maxime Gremetz attire l 'atten-
tion de M. le Premier ministre sur la situation des 272 travailleurs
de l 'entreprise Arenco-Découflé à Amiens dont la direction a décidé
le démantèlement au profit du groupe allemand de l 'Ouest llauni.
Les travailleurs de cette entreprise sont en effet profondément
inquiets quant à la menace ale Iicenciement qui pèse sur le person-
nel et quant au devenir de l ' entreprise elle-mime. L'entreprise peut
vivre ; elle possède en effet une technologie de peinte et elle a
des possibilités immenses pour l'expo rtation de sa fabrication.
Tout pourtant a été fait pour en arriver à ce démantèlement
organisé, puisque le SEITA a décidé par exemple de ne plus
passer de commandes à cette société implantée en France mais
à un concurrent allemand. La situation dans laquelle se trouve
l'entreprise actuellement illustre bien le bradage qui est fait
de secteurs entiers de notre économie qui, sous le signe du
redéploiement, sacrifie la vie de régions, condamne des travail-
leurs au chômage, an profit des monopoles étrangers et en parti-
culier ouest-allemands. II faut rappeler que le nombre de deman-
deurs d' emploi dans, la région de Picardie s'élève à près de
43000 dont plus de 14000 dans le département de la Somme . Dans
ces conditions il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin de répondre à l'inquiétude légitime de ; travailleurs de tette
entreprise, de leurs organisations syndicales et des membres du
comité d'entreprise concernant le maintien du plein emploi et
le devenir de la société.

Aeroatauligtte (industrie) (entreprises).

11566. — 27 janvier 1979. — M. Robert Montdargent attire l'atteu-
t.iot de M. le ministre des transports sur la nouvelle situation créée
par le succès commercial de l'Airbus. Les nouvelles commandes, le
respect des délais de livraison, la nécessité de faire face à la
concurrence exigent que des mesures exceptionnelles soient mises
en oeuvre . Le 13 décembre dernier, le président directeur général
de la SNIAS, J . Mitterand, a notamment déclaré, devant le cercle
des relations publiques de l'aéronautique et aie l'espace : s Les
perspectives à moyen terme de l 'industrie aérospatiale sont une des
chances de l' économie française. . . En tant qu'entreprise nationale,
l' aérospatiale doit, d'autr e part, être génératrice d'activités . Elle
doit Irriguer par ses sous-traitances tous les tissus industriels fran-
çais. Ce problème n'est pas simple, car il implique qu'on trouve des
entreprises de sous-traitance adaptées e . De ce fait, de 3 à 4 millions
d' heures de travail doivent être sous-traitées dans un proche avenir .

Or, le recours à la sous-traitance nous parait justifiable dans la
mesure oit le potentiel de production de la société nationale est
utilisé à son maxiuuun . Il attire son attention sur les grandes possi-
bilités, actuellement inutilisées, de l ' usine de Déols . La précédente
direction générale de la SNIAS avait prévu l' utilisation de la piste
de Déols et de ses immenses halls adaptés aux avions gros porteurs,
dans le cas d ' un développement réussi du programme Airbus . Il
serait dramatique i, tous égards de ne pas exploiter cette possibilité
et de laisser un partenaire étranger offrir ses infrastructures pour
pallier nos supposées insuffisances en ce domaine. Il faut rappeler,
d'autre part, que le département de l'Indre est le plus sous-indus-
trialisé de la région Centre ; un des plus touchés par le chômage.
Réactiver l' usine SNIAS de Déols permettra d ' appo r ter un débouché
à des centaines de sans-emploi dans cette région, aux jeunes, aux
ouvriers qualifiés, ainsi qu 'aux salariés licenciés oea mutés de la
SNIAS en juillet 1070 . Il lui demande les mesures qu'il entend
prendre en ce sens.

:latence rmtionele pour l ' emploi (établissements).

11567. — 27 janvier 1979. — M. Jack Ralite appelle l' attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur la nécessité d'accé-
lérer l ' implantation d ' une agence locale de l 'ANPE dans la soue
d ' aménagement concertée de La Courneuve . En effet, ce problème
se pose avec une particulière urgence compte tenu de la situation
de l 'emploi dans les villes d'Aubervilliers, La Cour neuve, Le iiourget.
)l 'autre part, tout retard dans sa réalisation pose des problèmes
techniques et de calendrier pour la réalisation mémo de cette 'QmC.
Dans ces conditions, il lui demande quelles mesu res il entend mettre
en oeuvre de manière à inscrire rapidement la création de cade
antenne locale au programme déporlement'el de l 'ANPE et faire
débloquer les crédits nécessaires à son finan•emenl.

E .eamerrs et coecoers 'GAI').

11568 . — 27 janvier 1979 . — M . François d ' Aubert demande à m. le
ministre de l'é iucatien de bien vouloir lui taire connaiirc ses inten-
tions en ce qui concerne la durée de préparation du CAP en précisant
le sens des propos qu 'il e tenus à ce sujet dans sa conférence du
15 juin dernier .

Pèche maritime (baleine).

11569. — 27 janvier 1979 . — M . Pierre Bas expose à M . le ministre
des affaires étrangères que sur les huit espèces connues de baleines,
cinq sont en voie d'extinction totale dont la grande baleine bleue
dont le poids petit dépasser 85 tonnes . Or, les (luttes de pêcheurs
russes et japonais continuent à détruire les rares troupeaux qui
subsistent . Le ministre peut-il faire le point des initiatives prises par
la France dans un domaine qui intéresse, certes, la nature, mais aussi
tous les hommes ? II serait vraiment criminel que la longue liste des
espèces détruites par les hommes depuis le début de l ' ère historique
soit allongée par les moyens modernes d ' anéantissement.

Paris (ministère cdtt travail. et de la participation).

11570 . — 27 ,janvier 1979. — M. Pierre Bas expose à M . le ministre
du travail et de la participation que . depuis seize ans, il a saisi chacun
de ses prédécesseurs au ministère du travail du problème du mur
du ministère, boulevard des Invalides. Ce mur, en effet, cache à
la vue des passants un admirable espace vert qui n'est fréquenté
par personne, les tâches écrasantes des fonctionnaires dudit ministère
ne leur permettant jamais d'aller goûter le cuime et la paie de ses
ombrages. M. Pierre Bas a entrepris depuis seize ans une lutte contre
les murs dos administrations publiques . Sur le boulevard des Invalides,
il est à noter qu'un certain nombre de murs, figurant dans diverses
questions écrites précédentes, ont disparu en partie ; ainsi du mur
des Invalides, du mur du musée Rodin et des tôles qui offusquaient
la vue de l'Hôtel de Noirmoutier, aujourd 'hui ministère de la coopé-
ration . Seul le ministère du travail et de la participation persiste à
vouloir maintenir son privilège absolu de la jouissance d 'un espace
vert en l 'interdisant au regard des Parisiens et ales touristes . On
argue parfois du fait que les constructeurs de l 'Hôtel du Chàlelet
l'avaient voulu ainsi . Cettes ! c'est sans doute pourquoi ils firent un
jour leurs valises peur l'exil . C 'est pouquoi aussi la sagesse consiste,
au XX' siècle, à partager, lorsqu ' on le peut, le bonheur que l'on a,
surtout si cela ne coûte rien . M . Pierre Bas demande donc à M . le
ministre de bien vouloir faire procéder à la démolition du mur du
jardin de l'hôtel du ministère.



580

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

27 Janvier 1979

SNCF' (lignes).

11571 . — 27 janvier 1979 . — M. Nicolas About appelle l 'attention
de M. le ministre des transports sur la situation des usagers de la
ligne SNCF omnibus Rambouillet—Paris . Une récente pétition qui en
exprimait le mécontentement n souligné les carences de ce service
public sur bu points suivants : 1" depuis septembre 1978 retards et
grèves ne cessent d 'avoir lieu ; 2" mauvais fonctionnement des portil-
lons électroniques dans les gares desservies ; 3" insuffisance du
nombre de rames. Si ce service publie n'est pas un service gratuit,
comme le rappelait récemment M. le ministre des transports, il serait
cependant normal que les usagers payant pour voyager sur cette
ligne ne rencontrent pas de telles carences. Dans ces conditions,
M. Nicolas About demande à M . le ministre des transports quelles
mesures il compte prendre pour améliorer la qualité des transports
SNCF entre Rarbouillet et Paris.

Enseignement sccoudaire (établissements).

11572 . — 27 janvier 1979 . — M. Nicolas About appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les conditions déplorables dans
lesquelles se déroulent l'enseignement au CES de Saint-Arnoult-en-
Yvelines . Plusieurs poêles à mazout ont explosé durant ces derniers
mois dans des salles préfabriquées vétustes et désarticulées . La der-
nière explosion s'est produite il y a quelques jours et-es que le
passage de la commission de sécurité qui nous avait été promis n ' a
toujours pas eu lieu . Solidaire des associations de parents d' élèves
et dés syndicats d 'enseignant,, M . Nicolas About demande à M . ie
ministre de l ' éducation d'user de toute son influence pour que cesse
ce scandale et que, en attendant ln construction dans les plus brefs
délais du CES en n dur », tout soit mis en oeuvre pour que les condi -
tions de travail des enseignants et des élèves soient conformes à
l'hygiène et à la sécurité. Enfin, M . Nicolas About demande à M. le
ministre de l 'éducation quelles mesures immédiates il compte prendre
dans l'intérêt des enfants de ce canton.

Lotissements (réglementation).

11573. — 27 janvier 1979. — M. Jean-Claude Gaudin attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur les
difficultés administratives que rencontrent les lotisseurs construc-
teurs . En effet, le décret n" 58.1466 du 31 décembre 1958, par son
article 8, soumet toute opération de lotissement à l 'autorisation
préalable de division délivrée par le préfet et, par son article 9, sou-
met toute vente à la délivrance d ' un certificat d ' achèvement de
viabilité délivré par la moine autorité . Le décret n" 70--14U du
28 mai 1970, clans son article 25, précise que le permis de construire
lient lieu de l 'autorisation de division . La circulaire n" 71 .89 du
20 août 1971, prise pour l' application du décret précédent, prescrit
de joindre au dossier de permis de construire un plan de masse de
division parcellaire et un programme d 'exécution des voies et
réseaux divers . La circulaire n " 71 .97 du 27 août 1971, complétant
la précédente précise enfin que les règles en la matière sont édic-
tées en vue de la garantie des acquéreurs et que u c'est évidemment
la réalisation physique valant division parcellaire qui apporte à ce
point de vue le maximum de garanties » . A la lumière de ces textes,
on peut se demander si un lotisseur-constructeur qui aurait par
hypothèse satisfait aux prescriptions de l 'article 8 du décret du
31 decembre 1958, puisqu' il aurait obtenu un permis de construire
tenant lieu d ' autorisation de division, portant à la fois sur un plan
de masse parcellaire et un programme de VRD couvrant la totalité
du lotissement, a, également par hypothèse, satisfait aux prescrip-
tions de l'article 9 du même décret, puisqu'il ne procède aux
ventes de terrains qu'après achèvement de la viabilité, fournissant
ainsi la réalisation physique souhaitée par la circulaire du
27 août 1971 . Quelle est alors la position du « constructeùr s qui --
par suite de péremptlon du permis de construire, mévente des
immeubles à construire, demandes des futurs acquéreurs ou toute
autre cause — voudrait se reconvertir vers la vente pure et simple
des terrains nus qui n ' auraient pas encore trouvé preneurs . En
particulier,, l'intéressé ' devrait-il déposer e un dossier de lotisse-
ment » qui ne serait que la réplique partielle du dossier de permis
de construire et, dans ce cas, comment devrait être conduite une
procédure qui porterait sur des terrains dont la division , parcel-
laire est déjà approuvée et dont la viabilité est Intégralement exé-
cutée? La logique ne voudrait-elle pas que l'on considère comme
Inutile le dépôt d'un nouveau dossier de lotissement, seule devant
être sollicitée la délivrance du certificat prévue à l'article 9 qui
permettrait à l'administration d'exercer le contrôle nécessaire à la
garantie des acquéreurs?

l 'ranrports aériens (sécurité aérienne).

11574 . — 27 janvier 1979 . -- M . René Benoit attire l 'attention de
M . le ministre des transports sur les difficultés financières devant les-
quelles se trouvent placés les aéro-clubs à la suite des instructions
données dans la circulaire n " 48 dn 22 septembre 1977 et dans l'arrêté
du 28 août 1978 faisant obligation aux avions civils d 'être munis
d'une radio-balise de détresse à compter du 1 janvier 1979. II
n ' existe en France qu 'une seule firme fabricant ce matériel
c. joliett » et pour un prie d ' environ 2 000 F par avion . Cette
réglementation tout à fait justifiée sur le plan de la sécurité concerne
5000 appareils . Un grand nombre d ' entre eux appartient à des
aéroclubs dont la situation financière est déjà très difficile . Il lui
demande si 'l ne serait pas possible d 'envisager des mesures tran-
sitoires, en prévoyant, d ' une part, l' adaptation de radio-balises sur
tous les appareils neufs et en envisageant, d'autre part, en
attendant la généralisation de ces équipements, d'imposer à tous
les pilotes privés et d 'aéro-clubs l 'obligation de déposer un plan
de vol avant chaque départ, cette dernière mesure étant d 'application
moins onéreuse et permettant de facilites considérablement les
recherches .

Langues régionales (enseignement secondaire).

11575. -- 27 janvier 1979 . — M . Yves Lecabellec rappelle à M. le
ministre de l 'éducation que, d 'après les dispositions insérées dans
la charte culturelle, le breton doit être reconnu comme deuxième
langue (LV 2) à partir de ta classe de 4' dès la rentrée scolaire
de septembre 1979 . 11 lui demande s'il n'a pas l 'intention de donner
de toute urgence les instructions nécessaires aux chefs d'établis-
sement afin que le,brcton figure dans la liste des secondes langues
vivantes parmi lesquelles les élèves pourront choisir pour la
rentrée en 4', en 1979.

Fonctionnaires et agents publics
(originaires des départements d ' ontrevaer).

11576 . — 27 janvier 1979 . — M. Victor Sable appelle l'attention
de M . le ministre de l ' intérieur (DTOMl sur le fait que plusieurs
fonctionnaires, en service en métropole, ayant demandé le béné-
fice des dispositions de l 'article 26 de la loi du 13 juillet 1972
(devenu l'article L. 415 .7 du code des communes) du décret n° 78 .399
du 20 mars 1978 et de la circulaire du 16 août 1978 en vue d'obtenir
un congé dans leur département d'origine ont été étonnés
d'apprendre des administrations concernées qu'il leur fallait attendre
la parution d'une nouvelle circulaire d'application pour régler leur
cas. U lui demande, dans le cas où cette réponse est exacte,
dans quel délai cette nouvelle circulaire paraîtra au Journal officiel.

Elerage (prêts).

11577. — 27 janvier 1979 . — M . Michel Aurillac prie M. le ministre
de l'agriculture de bien vouloir lui indiquer le nombre de prêts
bonifiés et de prêtas spéciaux à l' élevage ,qui ont été attribués,
dans le département de l ' Indre, en 1974, 1975, 1376, 1077, 1978 . Il
lui demande, d ' autre part, de lui indigner si l'augmentation de
l'enveloppe des prêts bonifiés à l'agriculture pour 1979 permettra
de résorber les demandes qui, à ce jour, n'ont pu être retenues.

Manioc (développement anormal des importations).

1157e. — 27 janvier 1979. — M . Michel Aurillac attire l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture sur le développement anormal
des importations de manioc tant au sein de la Communauté écono-
mique européenne qu'en France . Il apparaît que la suùaiiiuiion
à 6200000 tonnes de céréales de cinq millions de tonnes de
manioc et 1200000 tonnes de tourteaux importés des pays tiers
entraîne pour l' ensemble des pays européens une sortie de devises
supplémentaire de 1 960 000 000 de francs et pour le FEOGA une
perte de 2 790 000 000 de francs . Pour l'économie française, la substi-
tution à 550 000 tonnes de céréales de 450 000 tonnes de manioc
et 100000 tonnes de céréales par 450 000 tonnes de manioc et
100000 tonnes de tourteaux importés entraîne une perte en devises
de 552500000 francs et un accroissement de sa contribution au
FEOGA de 67 millions de, francs . SI les importations de manioc
doublent en 1978 . 1979 par rapport à 1977-1978, la perte en devises
doublerait. Dans ces conditions, quelles mesures le Gouvernement
envisage-t-il de prendre, tant au niveau européen qu'au niveau
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national, pour éviter que l ' excédent de nos exportations agricoles

ne serve à payer d ' autres impor tations agricoles en accroissant la
dépendance alimentaire de l 'Europe? En particulier, la France
va-t-elle demander l ' institution de montants compensatoires sur le

manioc?

Agence nationale pour l ' emploi (franchises postales).

11579. — 27 janvier 1979 . — M. Jean-Pierre Delalande appelle

l 'attention de M. le ministre du travail et de la participation sur
les frais impo rtants d 'affranchissement qui accompagnent toute
recherche d ' un nouvel emploi, notamment lo rsque la prospection
du marché du travail devient systématique, une lettre de candi-
dature répondant à chaque petite annonce parue dans les colonnes
des quotidiens . Afin de limiter les préoccupations déjà nombreuses
et importantes des demandeurs d 'emploi, M . Jean-Pierre Delalande
suggère à M. le ministre d 'étudier la possibilité que les agences

nationales pour l 'emploi mettent à la disposition de ceux-ci des
timbres de franchise, et d ' envisager cette solution en tenant compte
du problème précédemment soulevé de l 'impossibilité pour .beaucoup

de pouvoir justifier de leurs démarches auprès des caisses de
chômage. En effet, la mise en place d' un dispositif, clairement
défini, de prise en charge des affranchissements du courrier pro-
fessionnel des demandeurs d 'emploi permettrait tout à la fois
d ' apporter une aide non négligeable à ceux-ci et de résoudre le
problème trop fréquent de l'absence de justificatif des démarches
entreprises en vue de leur reclassement. M. Delalande souligne
l' intérêt du cumul des avantages d ' une telle solution et demande
à m. le ministre de bien vouloir lui préciser sa position à ce
sujet .

Infirmiers et infirmières (carrière).

11580. — 27 janvier 1979 . — M. Alain Gérard demande à Mme le

ministre de la santé et de la famille de bien vouloir prendre les
décisions nécessaires pour que soient réellement appliquées aux
infirmières les dispositions relatives aux différents pourcentages
du cadre B . Il lui rappelle que la circulaire n" 195 du 15 mars 1974
indique que les infirmiers font partie du cadre B . Par ailleurs
la circulaire n" 2221DH du 31 juillet 1975 prévoit l ' augmentation
des emplois d'encadrement. L ' application de ces textes ne donne pas
satisfaction aux infirmières dont moins de 10 p . 100 bénéficient
d'une promotion alors que, dans les postes et télécommunications
par exemple, 40 p. 100 des agents accèdent aux incline terminaux
des groupes 2 et 3. Il n ' est certes pas possible de multiplier les

emplois d 'encadrement mais l 'accès aux indices de fin de carrière
des groupes 2 et 3, accessibles aux infirmières et surveillantes, est
indispensable pour mettre fin à une disparité entre les différents
secteurs du cadre B.

Enfance inadaptée (enseignants).

11581 . — 27 janvier 1979. — M. Didier Julia se référant à la
réponse de M . le ministre de l'éducation à sa question du 21 octo-
bre 1978 sous le numéro 7592, retient en particulier des indications
fournies que iee élèves pour lesquels étaient préparés les institu-
teurs titulaires du certificat d'aptitude à l ' enseignement des enfants
et adolescents inada,stés, option handicapés sociaux, sont de plus
en plus scolarisés eu milieu ordinaire qui ne recourt pas à des
enseignants spécialisés. La préparation à cette option comportant
un large tronc commun aux programmes d 'autres options dans
des matières fondamentales, il demande à quelles catéfories d'enfants
peuvent être destinés ces instituteurs dont les débouchés sont
ainsi susceptibles de manquer. Il demande notamment si priorité
ne devrait pas leur être reconnue pour préparer le certificat de
rééducation psycho-pédagogique- qui leur ouvrirait des débouchés
dans les groupes d ' aides psycho-pédagogiques chargés d 'intervenir
dans les inadaptations scolaires dont un grand nombre sont préci-
sément d 'origine sociale.

Enseignement (enseipnanfsl.

11582. — 27 janvier 1979. — M. Didier Julia se référant à la
réponse de M . le ministre de l'éducation à sa question du 21 octo-
bre 1978, sous le numéro 7593, lui expose, qu 'en application des
instructions citées, l 'acceptation d ' un poste obtenu par permutation
ne peut être liée à la satisfaction de la demande présentée par le
conjoint. Celte disposition ne peut que détourner à présenter une
demande des couples d' enseignants qui, pour des considérations
légitimes, veulent permuter mais ne peuvent courir le risque d 'être
séparés et elle crée un malaise . Les difficultés créées par cette
disposition pourraient être évi t ées, et la tache de l 'administration
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centrale facilitée, par la possibilité accordée aux couples de recher -
cher eux-mêmes des permutants, surtout lorsque les conjoints appar-
tiennent à des corps différents d 'enseignants, les autorités acadé-
miques régionales accordant alors les permutations sollicitées, sauf
considérations exceptionnelles. II demande à M. le ministre s'il
ne lui appareil pas possible de retenir cette procédure dans le
cas considéré .

Anciens roisbatla ts (Afrique du Nord).

11583 . — 27 janvier 1979 . — M . Jean de Lipkowski expose à M . le
Premier ministre que les anciens combattants, résistants r ; vic-
times de guerre ayant servi dans les cadres de la fonction pablique
d 'Afrique du Nord et d 'outre-nier ayant été mobilisés deux fois
en 1939 et 1942, parfois même sans interruption de 1939 à 1946
pour lutter contre l'ennemi et liberer le ter ritoire métropolitain,
ont droit à une sollicitude particulière de la' nation . Il rappelle
que le législateur français a reconne par l ' ordonnance n" 59-114 du
7 janvier 1959 et le décret du 13 avril 1962 que l' o rdonnance du
15 juin 1945 sur r les empêchés de guerre s et la loi du 26 sep-
tembre 1951 sur les résistants n ' avaient pas été appliquées ou
avaient été mal appliquées en Afrique du Nord . Il souligne que les
délais ouverts par ces 'extes (trois mois) et la date à laquelle
ils ont été pris (guerre d 'Algérie) n ' ont pas permis à l ' ensemble
des fonctionnaires anciens combattants, résistants et victimes
de guerre d ' en demander le bénéfice alors que l ' ordonnance du
15 juin 1945 est restée en vigueur pendant plus de vingt ans et
que la loi du 26 septembre 1951 complétée par celle du 27 mars
1956 a pu bénéficier à tous ceux qui, en 1956, avaient les titres
de résistance requis . Il rappelle en effet qu 'à partir respectivement
du 7 avril 1959 et du 13 juin 1962, aucun fonctionnaire rapatrié
n 'avait plus droit de demander le bénéfice de l 'ordonnance du
7 janvier 1959 et du décret du 13 avril 1962, alors que le droit à
réparation existait au moins jusqu ' en 1967 et parfois même lits-
qu'es: 1978 pour leurs camarades métropolitains. Cette situation
traduit une inadmissible disparité de traitement . Il rappelle que
les initiatives de caractère législatif et réglementaire prises par
divers départements ministériels (affaires étrangères, fonction
publique, anciens combattants( se sont heurtées au refus du minis-
tère des finances qui s 'est contenté de dire que les anciens
combattants et résistants d ' Afrique du Nord et d'outre-mer auraient
dû demander la réparation de leurs préjudices de carrière avant
d ' être frappés p ar la forclusion . Cette forclusion n 'est pas un argu-
ment sérieux puisau' elle ne frappait pas aux infimes dates leurs
camarades métropolitains. M . Jean de Lipkowski demande en consé-
quence à M . le Premier ministre de rouvrir au profit des anciens
combattants, résistants et victimes de guerre d ' Afrique du Nord
et d ' outre-mer les délais de l ' ordonnance du 15 juin 1945 et de
la loi du 26 septembre 1951, de manière à ce qu ' il n'y ait plus
d ' anciens combattants qui, ayant depuis plus de trente ans les
titres de guerre requis, soient in, stemcnt privés du droit légitime
d'en invoquer le bénéfice.

Assurance maladie maternité (cotisalionsl.

11584 . — 27 janvier 1979 . — M . Jean-Louis Massoubre rappelle à'
Mme le ministre de la santé et de la famille que ia loi n" 75 .13111 du
31 décembre 1975, entrée en vigueur le l e' janvier 1977, a créé pour
les écrivains un régime obligatoire unique de sécurité sociale ana-
logue au régime général des salariés . Pour un retraité déjà affilié
au régime général en tant qu 'ancien salarié, mais assujetti au
nouveau régime du fait qu ' il exerce une activité cr i é . rivain, le taus
des cotisations d'assurance maladie perçues sur ses droits d'auteur
est, selon la loi préci t ée, de 3 p . 100 ou de 2,5 p . 1(10 selon que ce
retraité tire ou non du livre plus de la moitié de ses ü revenus s.

11 lui demande sur quel texte législatif ou réglementaire contredisant
cette disposition peut dès lors se fonder la caisse de gestion de
GSS auteurs, dite AGESSA, lorsqu'elle déclare que le montant de
retraite ou pension de ce retraité, même s'il est très sensiblement
supérieur à ses droits d'auteur, ne doit pas, quant à la fixation de ce
taux, encrer en ligne de compte dans le montant global des
rc revenus » de ce retraité ? Est-il normal et conforme à l 'esprit
comme à la lettre de la loi du 31 décembre 1975 que le taux des
cotisations d ' assurance maladie de tous les retraités se trouve ainsi
uniformément fixé à 3 p . 100 ?

Impôt sur le revenu (revenus fonciers).

11585 . — 27 janvier 1979. — M. Etienne Pinte appelle l 'attention
de M . le ministre du budget sur les conséquences qu'ont, pour
les propriétaires de logements soumis à la loi du 1"' septembre 1948,
les mesures d 'ordre fiscal appliquées aux revenus fonciers . il lui
rappelle tout d 'abord qu'aux termes de l ' article 3 de la loi de
finances pour 1977 (n" 76-1232 du 29 décembre 1976, les déficits
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— —~-- talions de produits de substitution aux céreales tiens la ration atli-
nientaire du porc, nutamment le manioc ; la suppression de cer-
tains avantages fiscaux qui accroissent artificiellement la trésorerie
des producteurs allemandes clans la CEE Il lui rappelle que le
vote de l'amendement (lu groupe communiste donnait mandat au
Gouvernement (l'obtenir le démantèlement complet (les MCM . En
conséquence, il lui den' inde quelles dispositions il compte prendre
pour satisfaire les revendications des éleveurs fiançais et ainsi se
conformer à un vote de l ' Assemblée nationale .
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fonciers s 'imputent exclusive•nunt sur les revenus fonciers des
cinq années suivantes . Des dérogations ont été prévues au bénéfice
de certains propriétaires . II est regrettable que, parmi ceux-ci, ne
figurent pus les propriétaires de locaux d ' habitation relevant de la
loi de 1948, pour lesquels, compte tenu de la limitation des loyers,
l'application de la mesure de déduction envisagée ne pourra être
qui illusoire . D'autre part, il est à noter que les dépense; engagée s:

pou r lys travaux dans celte catégorie de logement . mime si ces

dépenses sont génératr ices de déficit, ne peuvent plus . lorsqu 'elles
ont cté déclarées au titre des revenus de l 'année considérée, élre
prises en compte pour la réévaluation du prix d ' induit dans le
calcul de la plus-value réalisée lors de la cession . Il conviendrait donc,

pour éviter cette double pénalisationn, que lesdits travaux créditent le
prix d 'achat, à l 'occasion de la détermination de la plus-value en
cas de vente. Enfin. la réduction des déductions forfaitaire .; appli-
cables aux revenus fonciers — mesure du projet de loi de finances
pour 1979 qui vient ' d'être adopté par l'Assemblée nationale en
premiire lesterai — aggrave encore le sort des propriétaires de
logements anciens . Lor sque les nouveaux taux s'appliquent à des

revenus aussi modestes que ceux inhérents aux locations des loge-
ments de categorie IIi et IV . ils ne correspondent plus aux frais
réel .;, lesquels, notamment sur le plan judiciaire, sont plus élevés
que ceux appliqués dans les immeubles non soumis à la loi de 1943.
M . Etienne Pinte demande, en conséquence, à M . le ministre du
budget d ' étudier la possibilité, par la voie d ' une prochaine loi de
finances rectificative par exemple, de tenir compte, sur le plan
fiscal, de la situation particulière des propriétaire ; de logements
anciens.

Car~sh•u(•t rcu,s aa,'ales ',n'(,,•ite en puni ~.

11586 . — 27 janvier 1973 . — M . Martial Taugourdeau rappelle à
M . le ministre des transports que lors du débat du 7 nov embre au
Sénat, il avait souligné la situation préoccupante des carnets de
commande de nos chantiers navals et indiqués les mesures prises par
le Gou scr'nemeut pote' y faire face, M . Martial Taugourdeau demande
à M . le ministre des transports quel est l'impact actuel de cette
mesure sur tes plans de charge ., tes chantiers et notamment si la
commande' ,Ie uuaire navires rouliers par la Pologne, en cours de
negoriatinn depuis presque une année, ve finalement se conclure
positivement . 11 désirerait égatc :nent savoir . le cas échéant, si des
obstacles sont rencontrés clans la négociation de cc' contrat et si
des cir :ulstances particulière ., interdisent la présentation par
notr e pays d'une uflre aussi attr ayante que cell e de ses coin .urrenls.
Que ls seraient . en cas de succès . le nombre et la répartition des
navires entre les chantiers

Eleragc• peres a .

11587, 27 janvier 19711. -- . M . Irénée Bourgois attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la resulution adoptée par les
de!egués cantonaux des setions porcines, des membres des bureaux
clé groupements de producteurs et les présidents des FDSEA de
Normandie et qui stipule : devant la gravité de la crise sans
précédent qui menace l'existence de nombreux élevages et le main-
tien de l'emploi dans certaines entreprises agro-alimentaires de la
région . Dénoncent les cliaursiuns de concurrence entre les pronc-
teuas de porcs de la CEE que viennent de confirmer des nussinns
officielles de notre pays en Allemagne de l'ouest et aux Pays-Bas.
Demandent, en conséquence et en priorité : la suppression, dans les
plus brefs culais, des monnaies vertes, et donc des montants
compensatoires monétaires r\IC\l, qui entravent le f'onetlonnenieist
normal du marché commun agricole ; une protection efficace du
marche conununeutairo a l'égard des Pays tiers par l'instauration
clé la clause de sauvegarde clans l ' immédiat, en cette période de
crise, et la révision, par la suite, 'le la protection aux frontières
de la CEE empêchant toute importation inférieure au prix vie hase
européen . Exigent immédiatement (les pouvoirs publics, dans l'attente
du dén,.utti•lement définitif des montants compensatoires, le ver-
sement à tous les producteurs de porcs d 'une indemnité financière
compensant la perte de revenu subie par leur application prolongée
et mal calculée . S ' étonnent des hésitations des organisations pro-
fessionnelles, a l ' échelon national, pour forcer les pouvoirs publics
à s 'engager dans la suppre .sion définitive des MCM et dans le
versement immédiat aux producteurs de pores de la compensation
demandée Estiment que le ciriveioppement de la production porcine
en France, souhaité par le Président de la République, a Vasny,
pour améliorer la balance des paiements, et que la Normandie est
prête à poursuivre, nécessite au préalable . après l ' amélioration du
marché, le rétablissement de conditions normales de concurrence
entre les producteurs de la CEE. Ceci entraine, outre le démantèle-
ment des 11CM : des conditions de financement des ateliers porcins
en France identiques à celles des principaux pays producteurs de
la CEE ; des prélèvements aux frontières de la CEE sur les imper-

Impôts locaux (tale Rarunelu

11588. -- 27 jan v ier 1979. — M. Louis Maisonnat attire l 'attention

de M. le ministre de l'intérieur sur les problèmes que pose l 'appli-
cation de la taxe Havenet créée au bénéfice des stations classées
clans le cas d 'un syndicat mixte gérant une station et qui a, par
ailleurs, concédé les remontées mécaniques à une entreprise privée.
Dans l'Hypothèse où une commune a décidé d'instaurer la taxe
alors que l 'autre s'y refuse, ladite taxe ne peul pas être perçue
puis q ue les remontées mécaniques sont indistinctement sur l ' une
et l'autre commune . Dans ces conditions, le syndicat mixte peut
être substitué aux communes pour instaurer et percevoir la taxe
Ruvaucl . Cette interprétation semble d ' ailleurs confirmée par sa
repense parue au Journal officiel de l 'Assemblée nationale du
3 novembre 1978 rp . 6971r à la question écrite n" 6181 du 28 sep-
tembre 1978 relative à la perception de la redevance ou de la taxe
d'enlèvement des ordures ménagères . Cette réponse indiquait, en
effet, que « la substitution du syndicat aux communes membres
gour lever la taxe ou la redevance est tout à fait conforme à
l'esprit de la loi sur le syndicat qui consacre le principe de
substitution totale et exclusive au profit du syndicat pou r ce
qui est des objets transférés II lui demande de bien vouloir
lui confirmer cette interprétation.

te _

Entreprises a tirité et emploi).

11589. — 27 janvier 1979. - M. Louis Maisonnat, attire l ' atten-
tion de M . le Premier ministre sur le projet de la société L' Air
liquide de transférer les activités de recherche du centre d ' études
cryo e'niques, situé dans l'agglomération grenobloise à Sassenage,
dans la banlieue parisienne. 1.a direction générale a en effet
nui initie-é . lors du comité central d'entreprise du 25 novembre 1978,
sa volonté de regrouper ses activités de recherche dans son cent re
de recherche de la banlieue parisienne . Ce projet porterait un
coup sensible au potentiel de recherche de la région Rhône-Alpes
et accentuerait encore la concentration de ces activités clans la
région parisienne . concentration dont tout le monde souligne le
caractère excessif . De plus . sur le plan humain, la re'alisalion d ' un
tel projet aurait des e'oeséquences inadmissibles en entrainant
d ' inévitables licenciements consécutifs à des refus de mutation de
salaries qui, pour des raisons familiales ou per;uuuclles évidentes,
désirent rester clans la région grenobloise . Il lui demande donc
quelles mesures les pouvoirs publics comptent-ils prend i .e pour
s'opposer à ce projet, dont la réalisation apparailralt tout à fait
contradictoire avec les orientations des pouvoirs publies en matière
d 'aménagement du territoire, telles qu ' elles ont été encore récem-
ment rappelées par M . le Président de la République . lors de lai
conférence nationale de Vichy.

Handicapés 'accès des locaux,.

11590. — 27 janvier 1979 . — M. Gèrard Bordu demande à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie de bien vouloir
lui indiquer les mesures existantes ou celles qu'il compte prendre
pour rendre obligatoires les ntoyoas appropriés qui permettaient
l'accessibilité des handicapés aux immeubles collectifs . il s'agit de
l 'accessibilité des handicapés génés à la marche ou circulant en
chaise roulante, et sa question concerne, par voie de conséquence,
tous les acres, y com p ris Fasces à la plate-forme de l 'immeuble et
également la hauteur du bouton de commande de la minuterie
et celui qui permet d'utiliser l 'ascenseur.

llapdt sur le se, clou Iiucicrauités jcu,reul aéresn.

11591 . - . .- 27 janvier 1979 . — M . Gérard Bordu demande à M. le
ministre du travail et de la participation de bien vouloir l'informer
aussi complètement que possible sur les conditions dans lesquelles
les prestations d'indemnités journalières versées par la sécurité
sociale ou autres or''anismes sociaux seraient passibles d 'être
imposées au titre de l 'impôt sur le revenu .
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Accidents du trat'uil et nutladies profeedicenncltes (rentes).

11592. — 27 janvier 1979 . — M . Gérard Bardo demande à M. le
ministre du travail et de la participation s ' il peut lui faire
connaître les raisons ou la raison qui autorise les services médicaux
des employeurs à exiger des personnels handicapés des entreprises
à leur communiquer la notification d'attribution de la rente qu ' ils
ont obtenue comme suite aux areiden ( s du travail . II souhaite que
cette exigence n'ait rien de commun ^vice une intention quelconque
de ; orter ces rentes à l ' imposition.

deviens t'embattants carte du conthuttatttt.

11593 . — 27 janvier 1979. — M. Maurice Niles rappelle à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants qu 'au cours des débats
budgétaires pour 1970 . il a déclaré élue disposé, lorsqu'un impé-
trant s' est vu refuser la carte de combattant, a appliquer l 'arti-
cle R. 227 du' code des pensions suivant lequel il devra lui-méme
présenter un recours gracieux afin que je puisse examiner sa
requête . S ' il est titulaire d ' une citation personnelle et élogieuse,
il obtiendra satisfaction dans la grande majorité des cas, qu ' il
s'agisse d ' un ancien combattant de la guerre 1914 . 1918, de celle de
1939. 1945, de l 'armée des Alpes, des TOE uu d'Afrique du Nord >'.
Cependant, il se permet de lui faire remarquer que si le premier
paragraphe de l'article R. 227 )article 4 du t' t juillet 19301 prévoit
bien que les personnes ayant pris part à des opérations de guerre,
niais ne remplissant pas les conditions générales . pourront indivi-
duellement demander à bénéficier de la qualité de combattant, il
n 'en reste pas moins que les cas spéciaux visés par ce premier para-
gra phe ont été définis par des textes officiels . De plus, les trois para .
graphes suivants dudit article R . 227 actuel rendent ces dispositions
applicables à des cas précis d 'anciens prisonniers de guerre ainsi
que des militaires ou civils oyant participé aux combats d'Afrique
du Nord . :Aussi, en appréciant objectivement le sens et l ' esprit de
sa décision, tendant à reconnaitre éventuellement le droit à la
carte (lu combattant aux titulaires d ' une citation individuelle de
tourtes générations, il lui demande s ' il envisage de publier un décret
portant règlement d ' admnistration publique, créant un cinquième
paragraphe de l 'article R . 227, afin de confirmer l 'application de
cette mesure en vertu du premier paragraphe dudit article.

Ertseignrmeat secondaire téducufion civique).

11594. — 27 janvier 1979. — M . Jacques Brunhes attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation sur la distribution . aux élèves de 4'
et de 5' du département des Haute-de-Seine, d ' une brochure de propa.
gande électorale patronnée officiellement par M. le préfet et M . l ' ins-
pecteur d 'académie . Cette brochure, en bandes dessinées, sous couvert
d ' éducation civique, est en fait la mise en valeur de la majorité
actuelle du département et de ses dirigeants RPR-UDF . Cette initia-
nive de propagande partisane, qui utilise des enfants à des fins élec -
toralistes, est à proprement parler scandaleuse . Aussi, il demande
à M . le ministre de l ' éducaiion quelles mesures il compte prendre
pour, interdire la distribution de cette brochure immédiatement ;
2" quelles mesures il compte prendre pour que toute la lumière soit
faite sur les responsabilités de ceux qui ont apporté leur concours
à cette opération politicienne.

Euseignenient sccondoire (étiucnfio), civique).

11595. — 27 janvier 1979 . — M. Parfait Jans informe M . le ministre
de l'éducation que la majorité du conseil général des Hauts-de .Seine
vient d'éditer et de mettre à la disposition des établissements secon-
daires du département, sous la forme d 'un concours destiné aux
classes de 5' et de 4'. une véritable brochure de propagande dans le
but d ' utiliser les enfants à des fins électorales. Cette brochure est
en totale contradiction avec la nécessaire neutralité des établissements
scolaires . En conséquence, il lui demande quelles mesu r es il compte
prendre : 1" pour rappeler à la plus élmentaire neutralité M . l 'inspec-
teur d 'académie ; 2" pour retirer cette brochure des établissements
scolaires.

Sports (installations sportives).

11596. — 27 janvier 1979. — M. Robert V1 :et attire l'attention de
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur l'annulation
de crédits d' équipements sportifs représentant 50 p . 100 de la dotation
budgétaire au profit du département de l ' Essonne au titre de 1978,
alors que des communes avaient été avinées que leur projet était
financé . Tandis qu'en dépit des efforts des collectivités locales du

département de l ' Essonne les :é quipements sportifs et socle culturels
font grand défaut pour répondre aux besoins légitimes de la jeunesse
et de la population, l'annulation de prédits en cours d'année ve encore
aggraver cette situation de sous-équipement . II lut demande quelle
est l 'autorité qui a décidé la réduction de cens-ci au titre de 1978
po, :r le département de l 'Essonne et quelle.; sou) les raisons de velte
décision arbitraire au mépris le plus totel du con s eil génér .:I qui avait
été pourtant sollicité pour donner son .vis sur la pruerammalinn
annuelle. Il lui demande s ' il compte accorder pour l'année 19711 une
dotation supplémentaire nu depertemenl tic l'Hermine, afin de cotn-
penrer le retrait des crédits de 1978 évalués à plus de 2 millions
de francs.

Faillite, règlement judiciaire et liquidation ries biens eréntteicrs).

11597. — 27 ianvier 11179 . — M . Jaques Cheminade attire l 'attention
de M. le ministre de l ' agriculture sur un règlement judiciaire en
cours, celui de la SA Sodisfrais Consorts )lutin filiales apparentées,
qui a déposé :ton bilan le 7 février l' 74 . Les créanciers de cette
entreprise n 'ont reçu que 30 p. Itilt de leurs créances, les 70 p . 1(1(1
autres étant prévus pour 1932 . Pendant la liquidation des biens ll sem-
blerait nue des transferts d ' actifs aient eu lieu dans des conditions
douteuses. En conséquence, il lui demande les dispositions qu 'il
compte prendre potin garantir les Intéréts des créanciers industriels
laitiers et coopératives.

Constructions narines :activité et emploi , .

11598 . — 27 fans ier 1979 . — M . Jean Bardot s 'inquiète auprès du
ministre de l'industrie des informations selon lesquelles des discus-
sions entre le CLASl et le ministère de l'industrie concerneraient le
maintien en activité d 'environ 30 p . 100 des chantiers de la Seyne-
sur-Mer alors que 70 p . 10(1 des travaux seraient presti, à une
autre destination . Il lui demande de l 'informer des dispositions qu ' il
compte prendre peur maintenir en fonction la totalité des capacités
de production des chantiers de la Seyne-sur-Mer.

Service'intirtuitl . upprlrs : Irausports).

11599 . — 27 janvier 1979 . — M. René Visse attire l 'attention de
M. le ministre de la défense sur Ive mesures répressives prives à
l ' encontre d'une jeune appelé, effectuant son service militaire au
51 régiment d ' artillerie stationné à 14ittlich tRFAt . Il s 'est vu infliger
soixante jours d'arrêts de rigueur pour avoir signé la pétition
réclamant la grutulté des transports . Le cas de cet appelé n 'est
malheu reusement pas isolé. Cette répression est incontestablement
une atteinte grave sr. la liberté d 'expresion . Elle indique que les
appelés ne sont pas considérés comme des citoyens à part entière
et qu'ils n'ont pas le droit de ;ex primer sur lets' sort . Il lui demande
de prendre de toute urgence les disposit!oas nécessaire, pour lever
la sanction frappant cet appelé et pour permettre aux soldats du
contingent de bénéficier de la gratuité des t r ansports.

Tracaillcurs étrangers , curie de séjour).

11600 . — 27 janvier 1979. — M. Lucien Villa attire l 'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur les laits suivants:
lors du renouvellement de leur carte de séjour, les étrangers devaient
se présenter à Paris, à la préfecture de police en déposant leur
demande, un récépis'é leur était délivré . Or, actuellement, le renou-
vellement des cartes se fait sur convocation individuelle après avoir
rempli et déposé un formulaire de quatre pages . Ce procédé est
peut-être plus rationnel mais il a le grave inconvénient de mettre
un certain nombre de travailleurs immigrés en situation irrégulière
(convocation non remise ou arrivée au destinataire après expiration
de la validité de la carte de séjour, . C'est ainsi que, tout dernièrement,
lors d'un contrôle de police, des immigrés dont la situation était tout
à fait régulière ont été interpellés et gardés à vue pendant plusieurs
heures comme des malfaiteurs et objet de mesures vexatoires . Pour
mettre fin aux difficultés signalées et à des pratiques contraires aux
droits et à la dignité des hommes il lui demande quelles mesures
il compte prendre.

Sert'lce national eappclés : transport).

11601 . — 27 janvier 1979. — M. Lucien Dutard attire l 'attention de
M. )e ministre de la défense sur la sanction infligée à un soldat pour
avoir signé la pétition nationale réclamant la gratuité des transports
pour les soldais du contingent et pour être soupçonné (mats sans
preuves) de l 'avoir fait circuler. Ce jeune, incorporé au 51' RI de
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Prestations telles que l' allocation de logement ou les bourses
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+solaires pour leurs enfants . Il convient d 'observer que le décret

alun et de réclamation. du 29 mars 1978 a simplement Chié la rémunération minimale des
assistantes maternelles, mais qu ' il n'a pas indiqué de façon précise
comment se répartit la somme globale versée par les services do
l ' aide sociale à l 'enferme entre, d ' une part, les frais d 'cutruticn
des enfants el, d ' autr e part, ceux qui conatitucnt la rémmiération
proprement (lite . La règle pratique donnée dots l ' instruction du
12 août 1977 pour apprécier le montant des frais d 'entretien
clan .; le cas des gardiennes d ' enfants employées par des particuliers,
ne peut s'appliquer pour les gardiennes de l'aide sociale à
l ' enfance . Il lui den(„ale de préciser quelle est . pour ces dernières,
la manière dont doit être déterminé le montant des sommes à
déclarer au titre de l'impôt sur le revenu et si relui-el est représmité
par la rémunération minimale fixée par le décret du 29 mars 1978.
Il lui demande également s'il peut donner ! ' assui'anre que l 'aplai-
caliun de cette nouvelle réglementation n ' aura pas pour conséquence
(1(111 monter sensiblement le montant du revenu imposable de cette
catégorie rie contribuables.

lrrr(pic l+alitigae(c urrféminin.
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Assurance vieillesse (retraite neticipéc).

11602 . — 27 janvier 1979. — M. André Lajoinie expose à M. le

ministre du travail et de la participation que les salariés bénéficiaire,
du droit à la retraite à soixante ans en qualité de travailleurs manuels
se voient réclamer par certaines caisses de retraite un ce r tificat

d ' arrêt de travail de leur employeur et ceci avant d 'être sûrs qu'ils

auront bien droit à la retr aite . Il ;ensuit de Jour pat une hésitation
à faire cette demande, car le certificat d'arrét de travail peut étrc

considéré par l 'employeur comme une démission et aboutir en l 'ait
à un licenciement si le salarié n'obtient pas, pour (tiierses raisons.
sa retraite à soixante ans . Il lui demande s ' il ne con>,iclère pas cette
obligation comme abusive et quelles mesures il entend prendre pour
que le constat ce s sation de travail n'intervienne (u ' il l'issue de la
constitution du dossier lorsque le droit à la retraite à soixante ans
est garanti.

Sauté scolaire et an+ireïsitni re lsrr+'ices 11(é(lifo-Rif lall i' scolaires).

11603 -- 27 janvier 1970 . -- M. Robert Montdargent attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le nom
remplacement du médecin scolaire de Beaune Val (l ' Oise), muté
pour cun,culances personnelles, depuis la dernière rentrée en
septembre 1978. De ce fait, 6 000 enfants se trouvent privés d ' un
service de santé indispensable et auquel iis ont droit . Les deux

infirmières .scolaires en peste actuellement — et dont le traitement
intégral est pris cul charge par la commune de Bezons — ne
peuvent titi iclemment assurer à elles seules un service de qualité.
Aussi, M . Robert Mou :largenI demande instamment à Mme le
minist re (le la santé de prendre Imites dispositions pour que ce
poste de médecin scolaire sait pourvu clans les meilleurs délais.

_ne

Impôt site le rmreart 1lreitetaenf et Sulrlire ;il,

11604 . — 27 janvier 1979. — M . Maurice Drouet attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur le régime fisrai des rémunérations
des arr .ridantes mater nelles. Il lui rappelle que, dans l'instruction

du 12 :leur 1977 5 F' 23.77. il a été admis, en ce qui concerne les
personnes assurait la g:u'cle et l'entretien d 'entants (pli leur sont
confiés par les services d'aide sociale à l'enfance, que les sommes
qui leur sent versées continueraient à être imposables, à concurrence
de 10 p. 100, suivant les règles applicables aux traitements et
salaires . le reste — c ' est-à-dire 90 p . 100 de leur montant — repré-
sentant les frais d 'entretien tics enfants et ne constituant pas un
revenu . A la suite de la publication du décret n " 78. 473 du 29 mars
1978 qui a fixé le montant minimal de la rémunération des assistantes
maternelles. l'administration est revenue sur celte posiliou . Dans la
réponse ministérielle à In question écrite n " 35 de M. Plerre•Belnard
Coudé IJO, Debats AN du 22 juillet 19781, il est indiqué que
la règle pratique instaurée dans le passé, et. qui consistait à
évaluer les salaires des gardiennes employée, pat' les se rvices dépar-
tementaux de l 'aide sociale à l 'enfance à 10 p . 100 du montant
de la somme globale qui leur était versée, a perdu sa raison d 'être
depuis le L . janvier 1978, date d 'entrée en vigueur du décret du
29 mars 1978. Cette règle est donc rapportée et cc sont désormais
les sommes effectivement perçues au titre des salaires, majorations
et indemnités diverse .. qui constituent pour toutes lets assistantes
maternelles régies par la loi du 17 niai 1977 le revenu imposable.
Il a été précisé, d 'autre part, au 110 que la règle prao igue indiquée
sous la rubrique a cas particulier de l'inst•ur•tion u" S F 23-77
du 12 août 1977 est maintenue clans le cas tout au motus où
l 'employeu r n 'a recours qu ' à tune seule assistante maternelle.
Cette nouvelle doctrine administrative a suscité tin vif méconten-
tement parmi les assistantes inaternelies qui, lors de la préparation
et du vote de la loi du 17 niai 1977, avaient reçut l ' assurance

11605 -- 27 janvier 1979, — M . Paul Quilès appelle l ' attention de
M . le ministre de l 'industrie sur l ' urgence d ' un sérilable débat démo-
cratique sur las options énergétiques du pays . Les sires révélateurs
de l'échec de la politique énergétique actua4 .;accumulent : panne
généralisée d ' EDF (In 19 décembre .e ui vie de délestages réguliers sur
une 'initie du réseau, ba,i se cool nui' du coût du programme
nucléaire .. . Les seules réponses t•utuéc, face à ces difficultés conti-
nuent it fai re appel aux capacités de produetiun élec•lrigne du secteur
privé, et à annoncer une augmentation des tarif, de l 'énergie élec-
trique. 11 s 'agit là d ' une nouvelle atteinte au service public, à luit telle
ne manqueront pas rie réagir les travailleurs du secteur énergélicaue.
Il seuil également d 'une manite,tatiun de pies du peu de ce isisié .
ration du pouvoir pour les usagers. M. Quilès rappelle a M. le
ministre de l'industrie que c' débat sur la politique énergétique est
demandé par le groupe socialiste à l'Assemblée nationale depuis
plusieurs années. Il lui demande si le Cousefneuuent prévoit son
inscril(lion à l' ordre du jour prioritaire rie la prochaine session
parlementaire.

Lupin soc le rameau (treiiemeirts et suluires)•

11606 — 27 janvier 1979 . — M. Bertrand de Maigret attire l ' sttet•
tien de M. le ministre du budget sur le rc lue fiscal qui cal appli-
cable aux primes versées par les eulreLn'ises a g ie tueuibi•es rte leur
perennnel qui ont présenté des suggestions permettant d ' atrx'liorer la
productivité. Le fait que ces revenus exceptionnels doivent étre
incorporés clans les revenus de l'année en cours ait muaient rie leur
versement, a pour conséquence de réduire très sensiblement le mon-
tant tics prunes dont bénéficie en définitive le destinataire . 11 lui
demande s'il ne serait pas possible d 'accorder aux conLibuablcs qui
per çoivent de telles primes un ételesnent sur plusieurs années, pour
leur assujetissennent à l'impôt sur le revenu,

Impôts (cuaniaissinna de caution).

11607. — 27 janvier 1979. — M. Bertrand de Maigret expose à
M . le ministre du budget que la plupart eues dirigeants des petites
et moyennes entreprises sent annelés à da :antir pcasunnellement,
per voie (l'aval ou de caution, ies engagements rte la société qu ' ils
dirigent à l ' égard dee: bananes et aut res or(a :tistucs financiers . Il
ne parait pas que la priée d' un tel risque . au-delà de la limite légale
du capital social, suit rémunérée par la distribution de bénéfices
(rémunération du capital social) ou par le traitement du dirigeant
(rémunération du travail) . 11 est donc nmmat que, p :1v analogie avec
la pratique bancaire, une «coinnmissior de caution a sise sut' la
-gar antie donnée, puisse être attribuée aux dirigeants en cause par
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délibération des organismes compétents de la société . Il lui demande
de bien vouloir préciser quel est le régime fiscal d 'une telle commis.
sien et de bien vouloir notamment : 1" confirmer que de telles
a commissions (le caution sont bien admises en déduction du béné-
fice Imposable de la société versante ; 2" indiquer la situation de
ces commissions au regard de l'impôt sur le revenu en précisant, en
particulier, si le régime du prélèvement libératoire prévu aux articles
125 A et 125 B dm code général des impôts est applicable et dans
quelles conditions et, dans la négative, quel est le régime d ' imposi t ion
applicable et quelles en sunt les modelais.

	 et_

Sérturité sociale freeo'rs coutre les tiers),

11608. — 27 janvier 1979 . — M. Jean Briane expose à Mme le
ministre de la ganté et de la famille que l ' accident dont peut être
victime un assuré social est parfois dù à la responsabilité totale ou
partielle d'un tiers . La responsabilité éventuelle de ce dernier n'exo•
nère pas les organismes tic sécurité sociale de l ' obligation de verser
les prestations dues in la victime ou à ses ayants droit . Aussi les dis-
positions du code de la sécurité sociale contèrent aux caisses pri-
maires d'assurance maladie le droit de recours à l'encontre des tiers
responsables tics accidents survenus à leurs assujettis . II lui demande
si elle peut indiquer le montant des setilme .s qui ont été à ce titre
renhnuxées au cours des dernières actées aux caisses de sécurité
sociale, et. comment ces sommes sont comptabilisées par lesdites
caisses .

Prestations fu p titàeles 'prêts aux jointes uténedrs).

11609 — 27 janvier 1979. — M. Loïe Bouvard attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur l ' insutfisance de la
dotation prévue pour le financement des préts aux jeunes méea .ges.
Ainsi, les crédits alloués en 1978 à ta mime d'allocations fantili-tle .s
du Morbihan ont été épuisés dès ln renie de juin et près de 800 dos-
siers sont à l'heure actuelle en instance au titre de l 'année 1978
malgré l ' intervention d ' une datation complémentaire. II lui demande.
en conséquence, si elle n'envisage pas de prendre rapidement des
mesures afin que les jeunes aménages puissent prétendre, dans des
délais raisonables, aux préts des caisses d ' allocations familiales,
conformément à la volonté du législateur.

Aetorvltes t cnnst•ucticml.

11610 . — 27 janvier 1979. — M. Charles Ehrmann demande à M . le
ministre des transports quelles mesures il compte prendre caucernant
le danger mortel que représente au quartier de Bon-Voyage, l 'auto-
route de contournement : deux accidents se sont produits à quelques
joins d'intervalle durant le mais de décembre . L ' augnumtatian
constante dû trafic de cette autoroute qui dépasse toutes les pré-
visions et que les derniers travaux en cour s au tr onçon de La Turbie
ne pourront encore qu'accroître — l'autoroute sera continue dans
les deux sens jusqu ' à la l'entière italienne — montre une fais de
plus la nécessité du doublement des voies . En effet, cette u auto-
route a se réduit dès qu'elle aborde des ouvrages d 'art, tunnels et
viaducs à une chaussée simple à trois voies, deux montantes et une
descendante, n'offrant plus les garanties de sécu r ité que l ' on peut
attendre d ' une autoroute à péage, et pour les usagers et pour les
riverains.

Exploita«(s agricoles '_one de montagne).

11611 . — 27 janvier 1979. — M. Jacques Cambolive attire l'atten-
tion de M . le ministre de l 'agriculture sur la situation très parti-
culière des exploitants agricoles dont les propriétés sont en limite
des zones de montagne. En effet, de nombreux exploitants ont
leur propriété sur les territoires de deux communes . D ' une part,
le siège de l 'exploitation sur la commune comprise clans la zone
classée, d ' autre part une grande partie de leur surate agricole
sur l 'autre commune non classée. Dans la grande majorité des
cas, la superficie, dans la zone classée, n 'atteint pas 8u p. 100.
Ils ne peuvent donc pas bénéficier des dispositions prises eu faveur
des agrieultenr des zones de montagne . II lui demande en consé-
quence quelles mesures il compte prendre afin de remédier à cette
injustice.

Pêche maritime

11612 . — 27 janvier 1979. — M. Louis Le Pensec expose à M . le
ministre des transports que le drame du chalutier !orientais
l 'Alcyon dans la nuit du 12 au 13 décembre 1978 qui a fait dix vic-
times a frappé de tristesse et d ' inquiétude toute cette région mari-
time de Bretagne-Sud . Des questions sur les causes du drame

continuent à se poser et il apparait indispensable que soient mis
en œuvre tous moyens pour les éclaircir et en tirer les consé-
quences . Pandlélienment à ce travail long et difficile une leçon doit
être tirée de la situation faite ans parents et amis dune la période
de recherches ; ceux-ci sont en effet restés coupés de toutes infnr-
mations en dehors des heures normales d'ouverture de bureau.
En conséquence, M . Le Pensec demande à M . le ministre s 'il ne
considère pas coemne primordial qu ' un service de permanence de
relations publique soit assur é dans ces douloureuses circonstances
et quelles mesures il compte prendre dams ce but.

Eelteitiuculetitx préscnluire et élenlelitoire (cpertnrleSl,

11613. — 27 janvier 1979 . — M. Dominique Tadelei appelle l ' at .ten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication sut'
la décision prise par l 'inspecteur (l ' académie en résidence à Amiens,
d 'interdire la présentation aux enfants des écoles du spectacle
sur ln Révolution française « L. ' Ktaug des sans-culottes .> montée
par la compagnie L'ouilla à la demande de la municipalité d ' Amiens.
Cette décision a suscité de vires critiques de la nunicipalité,
d ' en. signants, de parents d 'élève .;, des syndicats du spectacle . En
effet, par son caractère autoritaire et Motel, elle constitue tale
atteinte grave à ln liberté de création et risque de priver, au nom
d 'arguments inacceptables, les culants d ' Amiens d ' un spectacle
attendu . En conséquente, il lui demande quelles mesu res il compte
prendre pour que cette interdirtion suit levée.

et_

1'rutectioit cit-ile tzl:pettreleteiliierst.

11614 . — 27 janvier 1979 . — M . Pierre Prouvost appelle l 'attention
de Nt. le ministre de l'intérieur sur la sittutiiou des sapeur .;-pompier
profession uels . B lui demande quelles mesures il eu :apte prendre
four qt . puissent élue satisfaites les revendieatiotis s p itantes :
app lication de la réforme de structure des em plois communaux
du ta maitris:e et du personnel ouvrier aux sapeurs-ponmie'rs profes-
sionnels ; classement des sapeurs-pompiers professionucis en catégo-
rie insalubree augmentation de l'indemnité dite de feu avec inté-
gration clans le traitement soumis it retenues pour pension ; major
ration de l'indemnité aux non-logés ; définition des naissions des
sapeurs-pompiers professionnels,

Anciens combattants 'Afrique de Nord et outre-mer),

11615 . — 27 janvier 1979. — M. Hubert Dubedout signale à
M . le Premier ministre que les anciens combattants, résisttuits et
victimes de guerre, ayant servi dans les cadres de l3 fonction
publique d' Afrique du Nord et d 'outremer ayant été mobilisés
deus tais, sa mit en 1939 et 1912, parfois même sans interruption
de 1939 à l'.1tâ, pour lutter contre l 'ennemi et libérer le territoire
métropolitain, ont droit à une sollicitude particulière de la nation.
li rapp elle que ie législateur français a reconnu par l 'ordonnance
n" 59-114 du 7 janvier 1959 et le décret du 13 avril 1962 que
1 'orcioonance du 15 juin 1915 sur « les empêchés de guerre et la
toi du 2f; septembre 1951 sur les re .:istants n 'avaient pa r: été appli-
quées ou avalent été mal appliquées en Afrique du Nord . 11 souligne
que les délais ouverts par cers textes (trois mois) et la date à
laquelle ces textes ont été pris (guerre d ' Algérie) n'ont pas permis
à l'ensemble des foudionnaires anciens combattants résistants et
victimes de guer re d 'en demander le bénéfice alors que l'ordonnance
du 15 juin 1945 est restée en vigueur pendant plus de vingt ans
et que la loi du 20 septembre 1931 complétée par celle du
27 mars 19551 a pu bénéficier à tous ceux qui, en 19511, avalent les
titres de résistance requis . Il rappelle en effet qu'à partir respecti-
vement du 7 avril 1059 et du 13 juin 1962, aucun fonctionnaire
rapatrie n 'avait plus le droit de demander le bénéfice : de l'ordon-
nance du 7 janvier 1959 ; du décret du 18 avril 1962, alors que le
droit à répartition existait au moins jusqu'en 1967 et parfois même
,jusqu'en 1978 pour leurs camarades mélroj=olitains . Il considère
que cette situation, qui traduit une inadmissible disparité de traite-
ment, doit âtre dénoncée avec vigueur . Il rappelle que les initiatives
de caractère législatif et réglementaire prises par divers dépar-
tements ministériels iafl'aires étrangères - fonction publique • anciens
contbatlantsi se sont heurtée, au refus du ministère des finances
qui s 'est contenté de dire que les anciens combattants et résistants
d'Afrique du Nord et d ' outre-mer auraient dû demander la répara-
tion de leurs préjudices de carrière avant d 'être frappés par la
forclusion . Cette forclusion n 'est pas un argument sérieux puisqu 'elle
ne frappait pas aux mêmes dates Items camarades métrop olitains . II
rend hommage aux efforts des divers ministres des anciens combat-
tants et victimes de guerre pour tenter de résoudre ce problème
en faisant appel à des sentiments (l'équité et d'humanité et regrette
que ces efforts incessants aient échoué devant l 'intransigeance du
ministère des finance ., qui continue à invoquer une fo rclusion injuste
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et discriminatoire dénoncée au demeurant par le médiateur dans
son quatrième rapport . 11 demande en conséquence à M. le Premier
ministre s'il envisage de rouvrir au profit des anciens combattants
résistants et victimes de guerre d'Afrique du Nord et d'outre-mer
les délais de l ' ordonnance du 15 juin 1945 ; la loi du 26 septem-
bre 1951, de manière à ce que dans la famille des anciens combat-
tants il n ' y ait plus d'anciens combattants s à part a ou de « seconde
zone i qui, ayant depuis plus de trente ans les titres de guerre
requis, soient injustement privés du droit légitime d'en invoquer
le bénéfice.

Apprentissage (tire).

11616. — 27 janvier 1979. — M. Claude Wiiquin attire l'attention
de M. te ministre du travail et de la participation sur le problème
de la répartition de la taxe d 'apprentissage . Afin de faciliter cette
répartition dans les différents centres de formation, il demande à
M. le ministre s'il ne serait pas plus juste et plus simple de
centraliser la perception de cette taxe sur un seul organisme régio-
nal uu départemental qui, lui, répartirait le budget aux centres
agréés, en tenant compte du nombre d 'apprentis de chaque centre
de formation,

Apprentissage (taxe).

11617. •— 27 janvier 1979. — M. Lucien Pignion attire l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur le problème
de la répartition de la taxe d ' apprentissage. Afin de faciliter cette
répartition dans les différents centres de formation, il demande à
M. le ministre s'il ne serait pas plus juste et plus simple de cen s
traliser la perception de cette taxe sur un seul organisme régional
ou départemental qui, lui, répartirait le budget aux centres agréés,
en tenant compte du nombre d'apprentis de chaque centre de for-
mation .

Industries métallurgiques (activité et emploi).

11618 . — 27 janvier 1979. — M. Yvon Tendon attire l ' attention
de M. le ministre de l'industrie sur la dégradation de la situation
dans l' industrie de la construction métallique, en particulier à
la CFEM, première entreprise dans cette branche, où les projets
de licenciements s ' amplifient . Il s' inquiète de l 'inertie des pouvoirs
publics' français alois que les concurrents étrangers bénéficient
du soutien actif de leurs gouvernements tant sur leur marché
national qu' à l ' exportation . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour maintenir et développer une industrie particuliè-
rement nécessaire au développement de l 'économie nationale.

Police municipale (personnel).

11619. — 27 janvier 1979 . — M. Maurice Dousset demande à
M. le m̀inistre de l 'intérieur des précisions concernant la circe
laire du 31 octobre 1978 adressée aux préfets et concernant les
cartes professionnelles de la police municipale . Est-il vrai que les
cartes qui seront délivrées aux policiers municipaux ne seront plus
frappéea d ' une barre tricolore, contrairement aux cartes des sapeurs-
pompiers volontaires, des inspecteurs d 'hygiène, des fonctionnaires
du Trésor, des éducateurs des instituts médicaux éducatifs ainsi
que celles de certains membres de sociétés de retraités militaires,
alors que la police municipale assume, au mémo titre que la police
nationale en tenue, la sécurité — première des libertés — de
millions de nos concitoyens, dans les villes à police non étatisée?
Dans l 'affirmative, cette mesure n ' est-elle pas difficilement compa-
tible, voire en contradiction, avec la circulaire ministérielle n" 72-564
du 7 décembre 1972 par laquelle le ministère de l'intérieur recon.
naissait que les polices municipales étaient des polices officielles
et ne voyait que des avantages à la similitude d 'uniforme entre
les policiers municipaux et les policiers nationaux, similitude qui
semble être remise en question par le n " 142 du bulletin d' infor-
mation des services du ministère de l 'intérieur du 4 décembre 1972.

Mutualité sociale agricole (assurance invalidité).

11620. — 27 janvier 1979. — M. Maurice Dousset demande à
M. le ministre de l'agriculture si, pour le calcul des ressour ces
des agriculteurs handicapés en vue de l'attribution d'une pension
d' invalidité, il ne serait pas possible d 'accepter la déduction du
bénéfice forfaitaire de charges socialement incontestables . Ainsi, un
invalide qui se trouve dans l 'obligation d 'embaucher un salarié
à temps complet pour l'assister se voit-il privé de sa pension
d'invalidité du fait du . jeu de la non-déduction des charges sala .

riales afférentes audit salaire . Par ailleurs, il apparaît que, pendant
les six premiers mois, l' attribution de la pension Invalidité agri-
cole n'est pas soumise à condition de ressources, ce qui conduit
certains agriculteurs à ne se voir accorder une pension que pendant
un semestre alors que leur situation 'économique n 'a pas changé.
M . Dousset demande à M. le ministre le l' agriculture s'il espère,
à court terme, modifier ces dispositions qui pénalisent des personnes
qui méritent le plein jeu de la solidarité.

Apprentissage (congés).

11621 . — 27 janvier 1979 . — M. Pierre Joxe demande à M. le
ministre du travail et de la participation si — dans la ligne des
efforts louables, quoique insuffisamment suivis d 'effets, qu'il e
entrepris pour rapprocher la condition des jeunes travailleurs
manuels de celle des étudiants — il n'estimerait pas souhaitable
d ' ouvrir plus largement qu'aujourd ' hui les droits à congé des
apprentis, notamment pendant la première année de leur appren-
tissage.

Jeunesse, sports et loisirs (ministère) (structures aduiuistratires),

11622. — 27 janvier 1979 . — M. Bernard Derosier fait part de
son inquiétude à M. le Premier ministre à propos du décret n" 78-977
du 27 septembre 1973, relatif à l ' organisation de l 'administration
centrale du ministère de la jeunesse, des sports et des loisirs.
Ce décret fait peser une lourde menace sur l 'unicité de gestion
des personnels des ministères de l'éducation et de la jeunesse et
des sports, puisque clans son article l'', il dispose notamment que
la direction centrale de ce ministère comprend la direction de
l'administration . La réalisation de cette mesure, qui ne présente
aucune justification technique, sera lourde et onéreuse (nouvelles
structures de gestion, dédoublement des commissions administra-
tives paritaires, dédoublement des concours) ; elle aura, en outre,
des effets extrémement préjudiciables sur l 'ensemble des person-
nels tant au niveau de l 'avanceraient qu'à celui des possibilités de
mutation. En conséquence, il lui demande, d ' une part, de bien
vouloir lui indiquer les véritables intentions du Gouvernement en
la matière et, d 'autre part, de prendre toutes les dispositions néces-
saires pour préserver l'unicité de gestion de ces personnels.

Assurance vieillesse (retraités : femmes).

11623 — 27 janvier 1979. — M. Louis Besson appelle l 'attention
de M. te Premier ministre sur le cas des femmes qui n'ont exercé
une activité salariée qu ' avant le 1 . r juillet 1930, date d 'effet du
régime des assurances sociales, et qui ne peuvent de ce fait pré-
tendre au bénéfice d'une pension de vieillesse personnelle . Dans
la plupart des cas ce sont des mères de famille, aujourd ' hui àgées
de plus de soixante-cinq ans, qui sont dans cette situation pour
n 'avoir pas retravaillé après la naissance de leu rs enfants. Devant
cette injustice qui les frappe et parce qu ' il ne devrait pas y avoir
plusieurs catégories de Français, il lui demande quelle mesure il
compte prendre pour supprimer cette inadmissible discrimination.

Enregistrement (droits) (taux réduit de 0,60 p . 100).

11624 . — 27 janvier 1979. — M . Pierre Lagorce rappelle à M. le
ministre du budget que si le bien acquis avec le bénéfice de
l 'article 705 du CGT est échangé contre un bien d'une valeur infé-
rieure, la déchéance du régime de faveur est encourue pour la
différence de valeur et il lui demande si, en ce cas, le complément
des droits perçus est calculé nécessairement d ' après le taux de
14,60 p . 100, taxe régionale en sus, ou éventuellement d ' après le
taux réduit de 4,80 p. 100 outre la taxe régionale, taux prévu par
l 'article 709 du CGI, lorsque la commission départementale de
réorganisation foncière ou de remembrement estime que l 'échange
est de nature à favoriser les conditions d ' exploitation agricole des
Immeubles échangés.

Viticulture (caves coopératives).

11625 . — 27 janvier 1979. — M. Jean Laborde appelle l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la situation des caves et
distilleries coopératives du Gers et de l'Armagnac ainsi que sur
celle de leur union, l ' U0VA . Pendant deux années cdnsécutives,
des calamités exceptionnelles tint euiraîné un déficit de récolte
évalué en 1977 à 77 p . 100 et en 1978 à 60 p . 100 de la moyenne
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des trois précédentes campagnes . Il s' en est suivi des difficultés
insurmontables pour l 'ensemble des caves dont l 'avenir conditionne
celui de toute la viticulture du département . Des propositions de
restructuration financière et technique viennent d 'être établies avec
le concours de la caisse régionale de crédit agricole du Gers . Elles
répondent aux préalables exigés pour l'octroi des aides qui ont été
sollicitées. M. Laborde demande à M. le ministre de l'agriculture
si les caves coopératives peuvent maintenant com p ter sur ces aides
qui leur sont nécessaires pour survivre et dans quel délai elles leur
seront accordées.

Employeurs )confédération nationale du patronat français).

11626. — 27 janvier 1979. — M. Alain Vivien appelle l ' attention de
M. le Premier ministre sur une émission consacrée à la confédéra-
tion nationale du patronat français, le dimanche 14 janvier 1979
sur TF1 . Au cours de cette émission il a été déclaré que le finan-
cement de cet organisme privé reposait essentiellement sur deux
contributions dont l'assiette est la suivante : •1B francs par million de
chiffre d'affaires et 70 francs par million de salaire versé . Il apparait.
si ces informations données par le trésorier même du CNPF sont
exactes, que le financement de l 'organisation patronal est assuré,
non par les revenus des patrons eux-mêmes mais par les plus-
values produites par les entreprises, à la différence des syndicats
ouvriers (dont les cotisations des adhérents représentent une part
du salaire librement consentie par les travailleurs eux-mêmes) . Or
il est incontestable que les plus-values des entreprises sur les-
quelles sont imputées les cotisations versées au CNPF représentent
à la fois le résultat des investissements en capitaux, le produit
de l ' activité patronale et, pour l 'essentiel, de la force de travail des
salariés, ouvriers et cadres . Ainsi donc, les salariés contribuent
indirectement à financer le syndicalisme patronal dont les objec-
tifs ne coïncident pas, à l 'évidence, avec ceux du monde du travail.
Le procédé contributif ayant un caractère d'automaticité dès
lors que le chef d ' entreprise décide de cotiser au CNPF, les sala-
riés sont contraints à fournir leur quote-part au financement du
patronat . Il lui demande : 1" si les errements du CNPF sont
conformes à la législation en vigueur en matière de financement
des associations à but non lucratif, la liberté de l 'acte contributif
n ' étant pas respectée en ce qui concerne l ' ensemble des salariés de
l' entreprise ; 2" quel montant a représenté en 1978 la collecte
des sommes déterminées par l 'assiette précitée des cotisations au
CNPF?

Formation professionnelle et promotion sociale
(association pour la formation professionnelle des adultes).

11627. — 27 janvier 1979. — M . Louis Mexandeau fait part de sa
surprise à M . le ministre du travail et de la participation à l ' annonce
de sa décision de transférer à Bordeaux le siège de l ' AFPA . En
effet cette décision précipitée n 'a, à aucun moment, fait l'objet
d'une concertation avec les organisations syndicales . Pourtant elle
aura de graves conséquences pour les travailleurs qui sont actuel-
lement employés à Montreuil et qui, ne pouvant accepter d 'aller à
Bordeaux, perdront leur emploi. On peut d'autre part se demander
si c 'est le meilleur moyen de créer des emplois en Aquitaine . En
effet, les syndicats proposent une solution qui parait plus intéres-
sante : la délégation régionale de Toulouse pourrait être allégée
par la création d'une nouvelle délégation pour la région de Bor-
deaux et, par ailleurs, des centres locaux de formation pourraient
étre créés, selon les besoins, à Bordeaux et en Aquitaine. Ces
créations répondraient aux besoins de formation en Aquitaine, en
même temps qu 'elles fourniraient des emplois. II lui demande
s'il compte étudier les propositions des organisations syndicales qui
sont inspirées par le souci de préserver et de développer l ' emploi
en évitant le gaspillage des deniers de l'Etat.

Education physique et sportive (plan de relance).

11628. — 27 janvier 1979 . — Mme Marie .tacq appelle l' attention
de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur les
conséquences pour les associations sportives des établissements sco-
laires de son plan de relance . En effet celles-ci sont souvent privées
de l'indispensable soutien technique et d'animation que leur appor-
taient les enseignants en EPS . Pourtant, véritable creuset de la vie
sportive et associative, elles contribuent largement à l 'animation des
jeunes . En conséquence, elle lui demande s 'il compte remettre
en cause cette politique désastreuse pour le sport scolaire et donner
aux associations sportives des établissements scolaires les moyens
de vivre et de se développer.

Pollution loir).

11629. — 27 janvier 1979. — M . Paul Quilès appelle l ' attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les impor-
tantes pullulions de l' air dans le quartier de la plaine à lssy-les .
Moulineaux, qui sont dues d 'une part aux fumées s ' échappant de
l'usine de la 1 IRU où sont incinérées les ordures ménagères de la
région parisienne et, d ' autre part et surtout, aux vapeurs de
goudron issues de l'usine de la société chimique routière située rue
Camille-Desmoulins, dans cette commune . Les va p eurs, qui contiennent
du beneopyrènc', seraient cancérigènes . Depuis bientôt trois ans, de
nombreuses pétitions d . habitants du ce quartier et la multipli-
cation de leurs protestations se sont traduites par diverses démar-
ches auprès du maire d' Issu-les-Moulineaux et du préfet des Hauts-dm
Seine . Mais aucune d' elles n 'a encore abouti à ce jour et ces
pollutions se poursuivent, causant d ' importants troubles chez les
habitants de ce quartier et, notamment, de nombreux cas de vomis-
sements chez les élèves de l 'école Jules-Ferry particulièrement
touchée par ces fumées . II lui demande donc quelles mesures
concrètes il compte prendre d ' urgence pour omettre fin à cette
situation qui dure depuis plusieurs années et fait d 'Issy-les-Moulineaux
l'une des villes les plus polluées de France.

Tare sur la valeur a Mutée !récupération).

11630. — 27 janvier 1979 . — N, Pierre Guident attire l 'attention
de M . le ministre du budget sur les problèmes posés aux viticulteurs
de l 'Aude et des Pyrénées-Orientales, à la suite de la banqueroute
d'une importante maison de commerce de vins. Parmi les nombreuses
questions que soulèvent cette affaire, la plus grave est la réper-
cussion d ' une telle faillite sur le remboursement forfaitaire de la
TVA. Les viticulteurs ne peuvent fournir d'attestation du paiement
de leur vin par le failli ou le syndic, mais ils ont payé la TVA
sur produit utile à la production des vins de la récolte en cause. Ces
vins quoique impayés ont procuré au fisc, par la garantie des acquis
à caution, les taxes, droit de circulation et TVA à 17 .0 p . 100 qui
correspondent à cette mise en marché . Car le négociant a revendu
les vins, et les clients de l ' ensemble du circuit, étant solvables, se
sont acquittés . Le viticulteur qui a donné assiette à ces taxes recou-
vrées en acquittant les TVA sur produit utile, sera donc le seul
assujetti fiscal à ne pas percevoir ce qui lui est dû ; ne pouvant
fournir d'attestation de paiement, il ne récupère pas la TVA
payée . M. Pierre Guident attire l 'attention de M . le ministre
du budget sur le caractère paradoxal de cette situation et lui
demande s' il lui parait possible que ses services appo r tent une
réponse favorable aux requêtes tendant à la représentation fictive
de cette recette perçue et permettant aux viticulteurs lésés de
bénéficier de la récupération de la TVA correspondante.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

l'ONCTION PUBLIQUE

Fonctionnaires et agents publics
(personnels de catégorie B de l 'ancien ministère ale l'équipement).

7565 . — 21 octobre 1978 . — M. Miche! Rocard attire l 'attention
de M. te Premier ministre (Fonction publique) sur la situation
des personnels de catégorie B de l 'ancien ministère de l ' équipe-
ment . Dans le cadre des problèmes généraux que rencontrent les
agents de l 'Etat, ces personnels sont en effet victimes d ' un impor-
tant déclassement relatif, eu égard à la formation et aux responsa -
bilités équivalentes à celles de la catégor ie A qui sont bien souvent
les leurs, sans en percevoir les avantages sur le plan de la rému -
nération et du déroulement des carrières . Les modifications de
structure intervenues à l 'ex-ministère de l'équipement et à celui
des transports n 'ont fait que renforcer le poids de ces disparités,
sans que les conclusions du groupe de t ravail (comité technique
paritaire central de l'ex-ministère de l 'équipement) donnent satis-
faction à ces personnels et à leurs organisations syndicales . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour mettre un terme au déclassement continu que connaissent
depuis plusieurs années ces agents de l ' Etat et pour tenir compte
de leurs légitimes revendications, en abordant notamment le pro-
blème de l 'intégration au salaire des rémunérations supplémen -
taires.

Réponse. — Les mesures dont ont bénéficié entre le 1 . ' décem-
bre 1972 et le 1"' juillet 1976 les fonctionnaires administratifs et
techniques de l ' ex-ministère de l'équipement classés clans la caté-
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de rémunération des fonctionnaires . II a été mis en relief et
consacré lors de l 'adoption du classement hiérarchique des grades
et emplois qui se réfère à une grille indiciaire unique . Le décret
n" 48.111)8 du 10 juillet 1948 qui a institué ce classement hiérar-
chique avait initialement fixé les indices extrêmes cor respondant
à chaque catégorie ainsi qu ' il suit : catégorie A : 225-800 ; caté-
gorie B : 185 .360 ; catégorie C ; 130-250 ; catégorie U : 100. 185 (il
s 'agit d ' indices nets qui étaient les seuls indices existant à l'époque).
Actuellement, les attachés des services extérieurs qui appartiennent
à des corps classés en catégorie A dont les membres sont recrutes
parmi des diplômés de l 'enseignement supérieur doivent avoir
accompli quatorze ans de service avant d 'atteindre l 'indice majoré 478
auquel peut terminer sa carrière un secrétaire administratif parvenu
au grade de secrétair e administratif en chef et qui a été initiale-
ment recruté avec le baccalauréat de l ' enseignement secondaire.
Il n ' y a donc rien d 'anormal .j ce que des fonctionnaires de la
catégo rie C, tels que les adjoints administratifs, puissent terminer
leur carrière, après avoir été promus chefs de groupe, à un indice
qui est atteint par le secrétaire administratif après quinze années
de service . Si l 'on ne tient pas compte du gracie de secrétaire
administratif en chef, pour opérer une comparaison valable, il faut
faire abstraction du grade de chef de groupe dans le déroulement
de la carr ière des adjoints administratifs . On constate alors, d 'une
part, que la fin de carr ière du secrétaire administratif chef de
section, à l 'indice majoré 444, est comprise entre les indices 425
et 453 que des attachés des services mité . ' ers atteignent respec-
tivement après dix ans et douze ans de se.,ice, d 'autre part, que
l ' indice majoré 322 auquel accède l ' adjoint administratif classé au
groupe supérieur est intermédiaire entre les indices 317 et 331
que les secrétaires administratifs atteignent respectivement après
neuf ans et douze ans de service . La place qui est faite à la
catégorie B au sein de la grille indiciaire n ' a clone rien d 'anormal.

Fonctionnaires et agents publics 'catégorie R1.

9998. — 12 décembre 1978, — M. Bernard Derosier appelle l' atten-
tion de M . le Premier ministre (Fonction publique) sur le fait qu ' après
quinze années de service les secrétaires administratifs de caté-
gorie B atteignent le neuvième échelon de la classe normale de
leurs corps Ils ont alors un indice majoré égal à 344 du 1" sep-
tembre 1978, alors que les chefs de groupe de catégorie C atteignent
l'indice majoré 342 dans le groupe VII de rémunération . Les fonc-
tionnaires de catégorie B sont recrutés au niveau du baccalauréat,
alors que ceux de catégorie C sont recrutés au niveau du BEPC.
Afin de tenir compte de ta différence rte nature des tâches qui
leur sont confiées, il lui demande les mesures qu 'il envisage de
prendre en vue de désenclaver la grille indiciaire des fonct i on-
naires de catégorie B et de la remett re à sa place dans la hiérarchie
des rémunérations de la fonction publique, étant bien entendu
que la création du grade de secrétaire administratif en chef, par
décret n" 71-138 du 18 février 1971, n 'a résolu en rien le problème
du fait que seulement 10 p . 100 portés à 12,5 p . 100 récemment
de l ' effectif budgétaire du corps sont concernés par cette mesure.

Réponse . — Le chevauchement partiel de l'échelle de traitement
d ' une catégorie de fonctionnaires par celle des fonctionnaires de
la catégorie Immédiatement inférieure est une constante du régime
de rémunération des fonctionnaires, Il a été mis en relief et consacré
lors de l 'adoption du classement hiérarchique des grades et emplois
qui se réfère à une grille indiciaire unique. Le décret n" 48-1108
du 10 juillet 1948 qui a institué ce classement hiérarchique avait
initialement fixé les indices extrêmes correspondant à chaque
catégorie ainsi qu ' il suit : catégorie A, 225-800 ; catégorie B, 185.360 ;
catégorie C, 130-250 ; catégorie D, 100 . 185 dl' s 'agit d'indices nets
qui étaient les seuls indices existant à l 'époque, . Actuellement,
des attachés des services extérieurs qui appartiennent à des corps
classés en catégorie A dont les membres sont recrutés parmi des
diplômés de l 'enseignement supérieur doivent avoir accompli qua•
terze ans de service avant d'atteindre l'indice majoré 478 auquel
peut terminer sa carrière un secrétaire administratif parvenu au
grade de secrétaire administratif en chef et qui a été initialement
recruté avec le haccalaureat de l 'enseignement secondaire . Il n ' y a
donc rien d' anormal à ce que des fonctionnaires de la catégo rie C,
tels que les adjoints administratifs, puissent terminer leur carrière,
après avoir été promus chefs de groupe, à un indice qui est
atteint par le secrétaire administratif après quinze années de
service. Si l'on ne tient pas compte du grade de secrétaire admi-
nistratif en chef, pour opérer une comparaison valable, il faut faire
abstraction du grade de chef de groupe dans le déroulement de
la carrière des adjoints administratifs . On constate alors, d ' une
part, que la fin' de carrière du secrétaire administratif chef de
section, à l 'indice majoré 414 st comprise entre les indices 425
et 453 que des ettachés des _ :vices extérieurs atteignent respec-
tivement après dix ans et douze ans de service, d 'autre part, que
l' indice majoré 322 auquel accède l 'adjoint administratif classé

gorie B sont identiques à celles qui ont été prises au plan inter-
ministériel pour l'ensemble des fonctionnaires de cette catégorie.
Elles ont consisté en une augmentation de 23 points d ' indices
nouveaux de leur indice de début et de 25 peints de leur indice
de fin de carrière . Ces revisions indiciaires n 'ont donc pas eutraiué

un déclassement quelconque des intéressés dans l ' ordre des emplois

hiérarchiques . La création du ministère de l'environnement et du
cadre de vie et du ministère des transports n ' implique pas une
modification du niveau des tàches confiées à ces fonctionnaire,
qui serait de nature à justifier un nouvel ajustement de leur
classement indiciaire.

Fonctionnaires et agents publics 'femmes : travail à mi-te :nps!.

8913 . — 22 novembre 1978 . — M. Henri de Gastines expose à

M. le Premier ministre (Fonction publique) que la loi du 19 juin 1970
et le décret du 23 décembre 1970, modifié par les décrets du 23 décem-
bre 1975 et du 31 août 1978 . ont défini les conditions dans lesquelles
les fonctionnaires de l'Etat peuvent être autorisés à exercer des
fonctions à mi-temps . II appelle son attention sur l ' intérêt qu ' il y
aurait, dans la conjoncture actuelle, et afin de tenir compte des
souhaits de nombreuses femmes, d 'élargir le champ d' application

de cette réglementation, la continuité du service et son bon fonc-
tionnement pouvant être maintenus grâce à la création d 'emplois

nouveaux compensateus. Il lui demande donc si le temps n 'est
pas venu d'assouplir en faveur des personnels féminins le régime
de travail à mi-temps par la suppression des conditions limitatives
ouvrant droit à son bénéfice.

Réponse. — Le Gouvernement ne méconnait pas les avantages
que peut procurer à ses personnels l'exercice de fonctions à
mi-temps, mais il se doit également d 'assu r er la bonne marche

de l 'administration . Or, le régime de travail à nni-temps provoque
bien souvent une gène pour le fonctionnement des services et
entr aîne des difficultés dans la gestion des personnels . Une
extension même importante de ce régime ne permettrait pas
d'augmenter proportionnellement le nombre des postes occupés
par deux agents exerçant chacun ses fonctions à mi-temps . En
effet, et particulièrement dans les services extérieurs aux effectifs
limités ou dans les services sp :cia!'sés, il resterait difficile de trou-

ver, dan .- la mime résidence administr ative, deux agents bénéfi-
ciant d'un régime de tr avail à mi-temps pour une même période
et possédant tous deux la même compétence profes e ionnellc . En
outre, le travail à mi-temps a été considéré jusqu'à présent comme
une mesure sociale destinée à permettre aux agents de faire face
à certaines obligations, familiales notamment, tout en conservant
leur emploi . Il convient de souligner à cet égard qu ' une généra-
lisation du travail à mi-temps conduirait à une revision des avan-
tages actuellement attachés à celle mesure en raison de son
caractère social.

Fonctionnaires et avents publics (catégorie Bl.

9500. — l'' décembre 1978. — La comparaison entre les grilles
indiciaires de rémunération des fonctionnaires de catégorie C et de
catégorie B fait apparaître un chevauchement constant jusqu 'à ce
que tes secrétaires administratifs, appartenant au corps pilote de
catégorie B, atteignent le neuvième échelon de la classe normale
de leur corps, soit après avoir accompli quinze années de services.
A ce sta :1e, les secrétaires administratifs obtiennent un indice
majoré égal à 344 au 1'' septembre 1978 alors que les chefs de
groupe appartenant à la catégorie C atteignent l 'indice majoré 332
dans le groupe VII de rémunération . Or, le fonctionnaire de caté-
gorie C est recruté au niveau du brevet d ' enseignement du premier
cycle 'BEPC) tandis que celui de catégorie B est recruté au niveau
du baccalauréat . Au deuxième sont confiées des responsabilités
d 'encadrement et du contrôle des tâches d ' exécution du premier.
Il n'appareit pas que la différence de responsabilités soit sanction-
née par une rémunération conséquente . Afin de supprimer cette
iniquité, M . Georges Bustln demande .à M. le Premier ministre
(Fonction publique) de lui préciser les dispositions qu ' il envisage
de prendre en vue de désenclaver la grille indiciaire des fonction-
naires de catégorie B et de la remettre à sa place dans la hiérar-
chie des rémunérations de la fonction publique, étant bien entendu
que la création du grade de secrétaire administratif en chef, par
décret n" 71 .138 du 18 février 1971 n 'a résolu en rien le problème
du fait que seulement 10 p . 100 porté à 12,5 p . 100 récemment de
l 'effectif budgétaire du corps est concerné par cette mesure . En
outre, il lui demande ce que compte faire le Gouvernement pour
une remise en ordre des rémunérations consistant en une nouvelle
grille pour la détermination de la place des catégories dans cette
nouvelle grille pour la réforme du régime indemnitaire.

Réponse. — Le chevauchement partiel de l 'échelle de traitement
d'une catégorie de fonctionnaires par celle des fonctionnaires de la
catégorie immédiatement inférieure est une constante du régime
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au groupe supérieur est Intermédiaire entre les indices 317 et 331
que les secrétaires administratifs atteignent respectivement après
neuf ans et douze ans de service . La place qui est faite à la
catégorie B au sein de la grille indiciaire n'a donc rien d'anormal.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Traités et conventions (pollution).

9906. — 9 décembre 1978 . — M . Georges Lemoine demande à
M. le Premier ministre (Relations avec le Parlement) tes raisons pour
lesquelles le Gouvernement a fait retirer de l 'ordre du jour mer-
credi' 22 novembre le projet de loi autorisant l ' approbation de la
convention relative à la protection du Rhin contre la pollution par
les chlorures alors que le Parlement ayant procédé à une étude
approfondie disposait de tous les éléments techniques lui permet-
tant de se prononcer.

Réponse . — L'article 48 de la Constitution confère au Gouver-
nement le pouvoir de déterminer la nature et l 'ordre des textes
qu ' il souhaite voir discuter en priorité par l ' une et l' autre assem-
blées. En vertu (le cet article, et ainsi que le précise l'article 89,
alinéa 3, du règlement de l 'Assemblée nationale, le Gouvernement
peut demander une modification de l'ordre du jour par l ' adjonc .
tion, le retrait ou l'interversion d 'un ou plusieurs textes prioritaires.
L'application de ces dispositions relatives à l'établissement de l 'ordre
du jour prioritaire est de pratique courante depuis le début de la
V° République sans que le Gouvernement ait à apporter pour autant
la justification des choix inévitablement nombreux qu 'il est amené
à faire. Le retrait de l'ordre du jour d 'un projet de loi au cours
d ' une session particulièrement chargée, qu 'il s ' agisse du projet
de loi autorisant l'approbation de la convention relative à la
protection du Rhin contre la pollution par les chlorures auquel
s ' intéresse l ' honorable parlementaire, ou qu ' il s'agisse de tout autre
projet ayant un objet différent, entre par conséquent dans l 'exercice
normal des prérogatives que le Gouverneraient tient de la Constitu-
tion et du règlement de l 'Assemblée nationale.

AFFAIRES ETRANGERES

Langue française !appels d ' offres des communautés).

6867. — 6 octobre 1978. — M. Michel Debré demande à M. le
ministre des affaires étrangères s ' il estime normal que la commis•
sien des communautés européennes impose à certains industriels
qui répondent aux appels d' offres des communautés l'usage exclusif
de la langue anglaise . Il lui signale plus particulièrement le cas
d ' un appel d 'offres lancé pour l 'étude de l' harmonisation des tan .
gages informatiques des différents pays de la Communauté, où fe
fonctionnaire international chargé de collecter les différentes propo-
sitions des industriels, étant lui-même Français, doit répondre et
écrire en anglais aux industriels français qui soumissionnent . il lui
demande s 'il n 'estime pas cette situation anormale, s 'il compte
protester auprès de la commission de Bruxelles de cet état de fait
et quelles sont les mesures qu' il compte prendre pour assurer le
respect de la langue française et son emploi dans les organisations
internationales et éviter, en particulier, que l 'informatisation se
fasse uniquement en langue anglaise ; s 'étonne, en toute hypothèse,
de la passivité de notre diplomatie en face de cette offensive
contre la langue et l 'influence françaises.

Réponse . — B est exact qu ' un appel d' offres clans le domaine de
l 'informatique a été effectué par la commission en langue anglaise
en raison, selon elle, de l 'urgence qu'il y avait à conclure rapide-
ment : le passage par la langue anglaise a été jugé en l 'espèce plus
expéditif. Les représentants français n ' ont pas manqué de protester
auprès de la commission contre une telle démarche et lui ont
demandé de faire en sorte que soient respectées les procédures
linguistiques normales, quels que soient les domaines , d ' application
concernés par les appels d 'offres . D ' une façon générale le ministère
des affaires étrangères exerce une vigilance toute particulière à
d'égard de la place du français dans les organisations internationales.
Nos missions permanentes auprès des Nations-Unies, à New York et
à Genève, interviennent à chaque fois que nécessaire, au niveau
approprié, pour rappeler l 'égalité de droit entré le français et
l'anglais et s'efforcer d'obtenir le respect de ce principe. Nos
efforts dans ce domaine sont secondés par les autres pays franco-
phones qui, à notre initiative, ont constitué aux Nations-Unies un
groupe propre dont les réunions ont lieu régulièrement et qui, cette
année par exemple, a effectué auprès du secrétariat des démarches
pour : rappeler le droit des fonctionnaires internationaux de langue
française à travailler dans cette langue ; demander la diffusion des
documents dans les différentes langues de travail ; corriger la ten-
dance des services d'information à donner la priorité à l'anglais,

notamment à Genève où la plupart des journalistes sont franco-
phones ; encourager les interventions en français dans les débats ;
redresser certains errements tels que le recours à l 'anglais pour
traduire un texte initialement en français dans une langue tierce.
D'autre part, le ministère des affaires étrangères a nommé à Ness
York et à Genève deux professeurs dont la mission est de superviser
les cours de français qui sont dispensés au personnel des Nations
Unies. D a également organisé des sessions spéciales d'enseignement
du français, notamment à Londres, Dublin et Athènes, au profit
des fonctionnaires de ces pays qui ont ou auront à traiter des
affaires de la Communauté économique européenne ou à servir
dans les instances de la CEE à Bruxelles.

Assurances maladie-maternité (remboursement).

8711 . — 17 novembre 1978 . — M. Jean Delaneau attire l' attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur le fonctionnement
de la mutuelle des affaires étrangères et du centre 533 de la caisse
primaire d 'assurance maladie de la région parisienne, chargés
du remboursement des frais médicaux engagés par les fonction-
naires détachés auprès des ambassades de France, soit à l 'ét ranger,
soit à l ' occasion de leur séjour en métropole. Les délais de règle-
ment peuvent atteindre dix mois, et le montant des rembourse.
mente subit parfois une dépréciation du fait des variations des
taux de change survenus pendant ce long délai . Par ailleurs, les
prescriptions rappelées par M . le Premier ministre dans les cime
laires n"° 78-321 et 784.J-966 du 20 septembre 1978, reprenant les
termes des circulaires n"' 78194 et 76-U-079 (lu 25 mai 1976 rela-
tives à l 'amélioration des relations entre les fonctionnaires et les
administrés, ne paraissent pas respectées par ces organismes, ce
qui rend difficile les recours auprès des signataires des correspor•
danses administratives qui ne sont pas clairement identifiables.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour réduire les
difficultés ci-dessus mentionnées.

Réponse . — L'enquête à laquelle il a été procédé n 'a pas permis
de constater des délais de règlement s ' élevant à dix mois . Pour la
sécurité sociale le délai moyen est de trois semaines ; pour la
mutuelle il est le même que celui de la sécurité sociale pour les
prestations concernant les frais médicaux engagés en France . Pour
l ' étranger, le délai entre l'envoi du dossier par l 'intéressé et le verse-
ment effectif des prestations est de cinq à six semaines . Le centre 533
et la mutuelle du ministère des affaires étrangères ont par ailleurs
le plus vif souci d 'entretenir des relations de confiance avec les
adhérents, qui peuvent à tout moment formuler des réclamations
éventuelles . Celles-ci sont en nombre infime et aueune n 'a fait
ressortir une erreur administrative . Les contrôles périodiques effet-
tués par la direction vies régimes spéciaux de la caisse primaire
centrale d 'assurance-maladie de la région parisienne n'ont d' ailleurs
pas relevé d'unomalii s en ce qui concerne les délais de règlement
par ce centre .

Circulation routière (stationnement).

8919. — 22 novembre 1973 . --- M. Gilbert Gantier signale à M . le
ministre des affaires étrangères qu 'une voiture diplomatique à l ' état
d ' épave stationne depuis de nombreux mois rue du Général-Appert,
presque à l'angle de la rue de la Faisanderie, à Paris .16 ' 1 . Alertés
par le signataire de cette question, les services de police n 'ont lias
cru devoir fai re le nécessaire en raison du caractère diplomatique
de l'immatriculation du véhicule et de l'immunité dont jouissent les
diplomates . II est demandé à M . le ministre des affaires ét rangères
si les usages diplomatiques qui veulent que des relations courtoises
s ' établissent entre les autorités françaises et les représentants
accrédités des pays étrangers n 'imposent pas à ces derniers le
devoir de se comporter en France avec, la mémo correction que celle
qui est probablement requise dans leurs pays d 'origine . Dans le cas
d 'espèce, il souhaiterait que lui soit indiquée la solution qui pourrait
intervenir pour débarrasser la voie publique du véhicule indésirable.

Réponse . — Aussitôt que l 'attention du ministère des affaires
étrangères a été appelée par l 'honorable parlementaire sur le station-
nement illicite en question . celui-ci a suscité une enquête conjointe
des services intéressés dudit département et des services locaux
chargés de la circulation dans le 16' arrondissement . Le véhicule
en cause a bien . naguère, appartenu à une ambassade installée dans
ce quartier, niais il a fait l 'objet d ' une cession à un particulier qui
n'a pas encore procédé au changeaient de ses plaques minéralo-
giques. La voiture a été enlevée et conduite en fourrière le 1°' décem-
bre 1978 . L'honorable parlementaire peut être assuré que le minis-
tère des affaire étrangères veille constamment à ce que les légitimes
garanties données aux missions diplomatiques étrangères n'eatrainent
pas d 'abus.
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Organisation des Notions Unies
(conm.ission des droits de Monime).

9895 . — 9 décembre 1978. — M. Michel Noir demande à M. le
ministre des affaires étrangères quel est l'état des discussions pré-
sentement tenues à la commission des droits de l'homme auprès
de l'ONU et relatives à la protection des minorités . Il attire
particulièrentent son attention sur le tait que dans le projet de
texte devant être soumis en février prochain à la cotmnission, et
sous la pression de certains pays, la référence au génocide
arménien aurait été retirée, cela en désaccord avec la position
de la France . Ii lui demande toutes informations sur cette affaire
et sur l'attitude que les représentants de la France adopteront
dans les semaines qui viennent.

Réponse. — Au cours de sa dernière session ,février-mars 19781,
la commission des droits de l'homme a examiné un projet de décla
ration sur les droits des personnes appartenant aux minorités ethni-
ques . religieuses et linguistiques, proposé par la Yougoslavie . Ce
texte de cinq articles énonce des principes généraux et se garde,
comme il convient à son but . d'évoquer aucun cas particulier. Il en
a été de même du bref débat dont il a été l'objet et pendant lequel
toutes les délégations se sont rencontrées dans la volonté d'éviter
une discussion au fond et de ne pas soulever de problèmes politi-
ques. Le projet yougoslave présente à nos yeux l'inconvénient de
prendre en considération tes droits des minorités en tant que
groupe plutôt que ceux des personnes appartenant à ces minorités.
Nous considérons qu ' une approche s droits de l'hommes du pro-
blème doit conduire à se préoceuper des droits des personnes
composant les minorités en tant que groupes. C'est du reste sous
cet angle que la question est abordée par l 'article 27 du pacte sur
les droits civils et politiques et par la convention internationale
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale . On
peut au surplus remarquer qu ' il cet peu conforme au principe de
non-discrimination de recommander des mesures tendant au maintien
ou au développement des particularités d 'un groupe sur des bases
telles que la base ethnique . La commission des droits de l'homme
examinera à nouveau au cours de sa prochaine session 'février-
mars 1979, la question des droits des personnes a p partenant à des
minorités nationales, ethniques, religieuses et linguistiques . C'est
en s'inspirant des principes qui viennent d ' être énoncés que la
délégation française apportera sa participation au débat qui sera
consacré à cette question . li convient, enfin, de préciser que la
version finale, présentée à la derniè re session de la sous-rom-tin
sien de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protec-
tion des minorités, de l'étule sur !a prévention et la répression du
crime de génocide, ne comporte pas le passage, qui figurait clans
une version antérieure, relatif à la question arménienne dans
l ' Empire ottoman de 1915 à 1918. Cette suppression a été déplorée
par l'expert français, qui siège à titre personnel, comme tous ses
collègues de la sous-commission. Ce document. d'ordre purement
théorique, n'est pas l ' objet de d"bats devant la commission vies
droits de l'homme .

AGRICULTURE

Elcvage t 0)0)11 VUS),

7012. — 10 octobre 1978 . — M. Alain Hautecoeur attire l' attention
de M. le ministre de l ' agriculture sur les inquiétudes suscitées chez
les éleveurs ovins par tes mesures récemment prises par le Gouver-
nement de diminuer ou de supprimer les aides en faveur de cette
production, de modifier les taux et plafonds des dépenses subven-
tionnables ainsi que de (imiter à cinq ans la durée de bonification
pour les prêts spiwieux élevage. Il lui signale que cette inquiétude
est notamment accentuée par la pression foncière, la--hausse de
l'énergie, les coûts de production, les charges sociales, la concur-
rence internationale, la réglementation européenne, les aléas clima-
tiques, facteurs qui les maintiennent hors des prix rémunérateurs.
Il lui signale, en outre, que cette mesure rend plus difficile la situa-
tion des éleveurs français par rapport aux producteurs des pays
partenaires, et qu'elle va entrainer une récession de cette activité,
une détérioration des conditions de travail et, à la limite, une augmen-
tation des dettes auprès des fournisseurs, et qu'en outre, en limitant
la portée des prêts spéciaux élevage, elle incitera les jeunes agri-
culteurs à utiliser trop tôt les plans de développement, notamment
pour s'installer. Il s'étonne que dans ces circonstances, le Gouver-
nement ait cru bon de supprimer les aides à l'élevage précédem-
ment consenties. Il lui demande, en conséquence, quelles mesures
il entend prendre en concertation, si besoin est, avec nos partenaires
de la CEE pour remédier à cette situation.

Réponse . — Le Gouvernement tient à rappeler que l' effort qu' il
accomplit en faveur des bâtiments d'élevage, est le plus élevé d'Eu-
rope . Contrairement aux affirmations de l'honorable parlementaire,
ie montant global de l'aide n'a pas diminué et reste fixé à 600

millions . Quant au volume des parts, il enregistre une augment
talion de 23 p . 100 par rapport à 1978. II faut savoir que les mesures
prises en matière de subventions et de pré.ts spéciaux d'élevage,
n'ont pas pour objet de diminuer le montant des aides de l'Etat,
mais seulement de mieux ntaitriser l ' évolution (le la charge budgé-
taire qui en résulte, de résorber les files d'attente et de mieum
répartir les aides entre les producteurs . L'effort en faveur des
zones défavorisées et de montagne et la disparition des files d'attente
ne peuvent que bénéficier aux producteurs de moutons dont les
exploitations sont situées dans leur grande majorité dans les zones
où les bâtiments restent subventionnés.

Mutualité sociale agricole
(protection sociale des exploitants et salariés agricolesl.

7379 . -- 18 octobre 11178. — M. Jean-François Memel appelle
l'attention de M. le ministre de l'agriculture sur les voeux suivants
exprimés à la suite d'une assemblée générale d'une caisse de mutua-
lité agricole : compte tenu du fait que le revenu cadastral servant
de base aux cotisations d'allocations familiales et partie des coti-
sations vieillesse n 'est pas le reflet de la valeur effective de la qualité
de la terre, donc de la valeur de sa production, accentuation de 1a
prise en compte du revenu brut d'exploitation pour corriger celte
base cadastrale ; amélioration des retraites des exploitants et des
salariés par la détermination d'une retraite de base identique pour
tous et indexée, et mise en oeuvre d'une retraite complémentaire,
proportionnelle aux cotisations versées ; assouplissement de la régle-
mentation relative à la pénalisation pour déclaration incomplète
ou paiement tardif de cotisations et extension du pouvoir d 'appré-
ciation par la commission de recours gracieux, afin de ne pas
pénaliser les adhérents le plus souvent de bonne foi ; sur le plan
du recouvrement des cotisations, et compte tenu des frais Importants
à engager pour obtenir celui-ci lersqu'il s'agit de petites créances,
utilité de pouvoir différer le recouvrement des sommes n'atteignant
pas 50 francs ; reconnaissance des conditions difficiles dans les-
quelles s'exerce le travail des salariés agricoles, amenant l'octroi à
ces derniers de mesures d 'anticipation pour les retraites vieillesse
de certains travailleurs manuels ; extension à la conjointe de l ' exploi-
tant du bénéfice vie la retraite complémentaire décomptée dans les
mêmes conditions et pour un usême montant que celle attribuée au
chef d 'exploitation ; création d ' un régime particulier de retraite
complémentaire pour fes explbitants, permettant, moyennant une
cotisation complémentaire généralisée et modulée, indépendante
de l'assurance vieillesse agricole, d'accorder une retraite complé-
mentaire valable proportionnelle aux cotisations versées ; assimi•
lotion de t'aide ménagi•re à domicile à une prestation légale et
application à cette aide des mécanismes de compensation démet
graphique ; exonération du paiement des cotisations d 'assurance
maladie au bénéfice des exploitants agricoles ayant cessé leur aval•
viné ; versement du capital décès, sans condition spéciale, à toute
personne à la charge sociale de l 'assuré au jour de son décès ou
à toute personne physique ayant supporté la charge des obsèques et
jusqu'à concurrence du montant de celles-ci. Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre la suite susceptible d ' être réservée
à ces différentes suggestions.

Réponse. — Les vante exprimés chaque année par les assemblées
générales des caisses de mutualité sociale agricole et tendant à une
amélioration de la situation des agriculteurs au regard de la légis-
lation sociale — tant en ce qui concerne leurs droits que leurs obli-
gations -- retiennent tout particulièrement l'attention du ministre
de l ' agriculture . Les suggestions ainsi formulées ne peuvent toute-
fois se concrétiser que clans un souci d' harmonisation avec les
autres régimes de sécurité sociale et dans la limite des possibilités
financières du régime agricole. Les divers problèmes évoqués par
l 'honorable parlementaire appellent les observations suivantes : en
vue d'assurer une meilleure répartition des charges sociales entre
les agriculteurs, le revenu cadastral a été corrigé, depuis 1973, par
l' introduction progressive du résultat brut d ' exploitation. La part
de celui-ci dans l'assiette des cotisations est passé de 10 p. 100
en 1973 à 30 p. 100 en 1978. II appartiendra à la profession de se
prononcer sur une augmentation de ce taux d ' intégration lors des
prochaines réunions du conseil supérieur des prestations sociales
agricoles . L'exonération des cotisations d'assurance maladie, actueI-
lement accordée aux seuls retraités titulaires de l 'allocation supplé•
mentaire du fonds national de solidarité, ne pourrait être étendue
à l'ensemble des retraités inactifs — redevables d'une cotisation
réduite, représentant moins de 5 p. 100 du montant de la cotisation
maximum <lue par les chefs d'exploitation actifs — sans que des
recettes correspondantes soient dégagées, ce qui se traduirait néces-
sairement par une augmentation des charges (lets autres assurés . Les
règles fixant les conditions dans lesquelles les employeurs de maint
d'eeuvre agricole sont tenus de déclarer les rémunérations versées
à leurs salariés et de régler les cotisations d'assurances sociales
dues pour ceux-ci, ont permis de décharger les intéressés du soin
de calculer eux-mêmes le montant de ces cotisations et, cour+'
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tenu du délai nécessaire aux caisses pour procéder à l'émission, de
porter du dixième au quarantième jour suivant le trimestre au
titr e duquel elles sont ducs, la date ciutite de versement desdites
cotisations. Les conseils d'administration ou les commissions de
mu:ours gracieux des caisses de mutualité sociale agricole ont le
pouvoir d' accorder la remise ou la réduction des majorations de
retard aux débiteurs de benne foi, dans les limites prévues par la
réglementation en vigueur. Ces asetnblées ne peuvent ilote tintent
remettre en totalité les majorations de retard encourues par un
employeur ayant réglé ses cotisations plus de quinze joule après la
date Halite de versement et doivent dans re cas obligatoirelu eut
laisser à sa charge 1 p . 100 du montant des cotisations arriérées par
mois ou fraction de mois de retard . Le .,rail est deçà duquel les
organismes participant à l 'application de la législation sociale peu-
vent êtr e autorisés à différer le reeouv ;eineet des créances de cotisa-
tions et mejoratiolis de retard doit . dans un avenir proche, titre
sensiblement rele :'é . L ' amélioration des pralinions servies par le
régime d'assurance vieillesse des non•saloriis a ;'ri,tales est Gondi.
tionnée par son linanc x ment et notaa>•ntent par les possiitiiiies
contributives de ses t 'ossertissants étant (Mené que l'équilibre du
budget annexe des prestations sociales sgri-oies n ' est déjà assuré
que grâce à une participation sans cesse crnis,ante de la collectivité
nationale . II est rappelé en outre que l'tik'icnt

	

retraite contplé-
meataire dont le bénéfice est réservé aetaellentent uniquement au
chef d 'exploitation, con•ttitue la contrepartie de la cotisation cadas-
tta!e qu 'il est le seul it avais acquittée peur chacune de ses amides
d'a,tivitê professionnelle a ,récole non salarie, depuis le 1'' juil!et
1932, date d 'entrée es vigueur du régime . Rn ioeséqucnc :e, l ' atri .
buliun de la retr aite co'u pkvnemaire aux femme, d ' exp!nitautts usri-
coles ainsi d'allcurs qu 'ans membres de la famille — cc qui impli-
querait une réforme de certains des priMeipes sur la base desquels
est fondé le régime actuel d 'assurarue vi :'il'es.-e des ronssdscids —
ne pourrait être envisagée que dans la uneaure où la contribution
individucl!e des intéressés serait, sous une farts restant à détermi-
ner. amélior ée de façon à pouvoir être c,insidérée ce :note cnnsli-
tuant une participation raisonnable aux soif .ges du budget social
des agriculteurs. Dans le régime agricole . couine dan ; le régime
général de la sécurité sociale, les frais d'intervent i on des travail-
leuses familiales constituent de, prestations entra-'égaies Unanimes
au titre de l 'action sanitaire et sociale. Couille Senti de la nature
même de ces prestations -- servies aux assurés les plus défavo-
risés et se trouvant motnenianénient dans une situation difficile --
leur prise en charge au titra des prestations léga l es ne parait pas
devoir être envisagée . En tout état de cause, ta prise en charge par
le budget annexe des prestations sociales aericntes ou par la ré ;irae
général de telles dépenses entraînerait inévHablement un renforce-
ment de la tutelle sur l 'action sanitaire et sociale des caisses, ce qui
n 'est pas, semble-t-il, conforme aux souhaits de l ' institution . Depuis
la publication de la lui n" 78-753 du 17 juillet 1978, les prestations
de l 'assurance décès sunt attribuées aux assurés satines agricoles
dans les mêmes conditions qui aux salariés relevant du régime général
de la sécurité sociale, c ' est-à-dire en priorité à la personne qui
est à la charge effective totale et permanente de l 'a-curé au jour
du décès.

Langues rée,u utles renseipnenccnt dans trs lycées agricolesl.

7674. — 25 octobre 1978. — M. Marcel Rlgout attire l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur l 'ent.eigucmcnt de l'occitan
let des autres langues régionales) dans l'enseignement agricole
public. 1° Pratiquement nulle part, les élèves de première et termi-
nale D n 'ont la possibilité de suivre des cours d 'occitan alors que,
légalement, ils ont l 'opportunité de présenter une épreuve faculta-
tive de Iangue et culture régionale au bacea lauréat . Là où des cours
existent, ils sont non rémunérés et déclarés comme clubs si
2° L' occitan n ' est toujours pas reconnu comme lemme d ' épreuse
facultative des différents ESTA (au contraire des baccalauréats tech-
niques de l'éducation) et, en conséquence, aucun cours n 'est offert
aux élèves de ces sections . 3" Ii en va de mime pour les élèves
de BEPA et de CAPA alors que ceux-ci formeront dans leur immense
majorité nos futurs agriculteurs et ont souvent une connaissance
parfaite de leur dialecte et son usage fréquent . Il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour introduire nos langues
régionales dans l ' enseignement agricole public.

Langues régionales (enseignement dans les lycées agricoles).

7822. — 27 octobre 1978. — M . Jean Briane attire l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur l 'absence de tout enseignement
des langues régionales dans les lycées agricoles . II lui demande
s'il n 'estime pas qu 'il convient d 'envisager l 'application cle la loi
sur l'enseignement des langues régionales aux établissements d 'en.
seignement agricole public.

Réponse . -- La formation technique et économique dispensée par
l'enseignement a ; ric•o!e tient normalement compte des spécificités
régionales afin de préparer efficacement les élèves à leur entrée

clans la vie professionnelle . Cependant I1 ne peut êt re prévu dans
l 'immédiat d ' inclure, il ce Lyre et d ' une façon génét'a)isée, dans
les programmes et les épreuves d ' estoc eu, les largues rér.io sales
dont le earart : re collure( est reconnu tic tous niais qui au plan
pratique ne muraient se substitues it uuc langue vivante étran-
gère. Cependant l' eltst•ignelncil de te .: tan :tues est sdsifet,tible de
trouver sa place dans le cadre des activité . libres socio'eu?turclles
sous la réserve tpie des persan ti s compétentes puissent apporter
leur censeurs, c,seaticile :vent bénévole, aux établissentents d 'ensei-
gnement aie isole . Est outre, par anitlooie arec les tues tres retenues
pat' le département de l'éducation, 11 a été récemment admis,
pour certains établis-amenés aquicoles préparant au baccalauréat des
sciences écononnignes et techniques, série D ', lorsque les etfectifs
concernés le instillaient, d ' assur er la prise en charge à la vacation
de l ' enseignement d ' une hululai régionale.

Ayrlraltlire Ieu i rrp'ises il,' boitille).

8468. — 14 novembre 1978 . — M . Pierre Gascher (retende à
M . le ministre de l'agriculture que . clans un souci évident de IMgique
et ci ' égttité, les jeunes entreprenetui de battage puissent benificier
des mémos avantages que les aines agriculteurs pour mett re sui
pied leur entreprisse, notamment par l ' obtention de pié4s.

)l,i ,ma,t . — Le ministre de l ' agriculture ne méc•ounait pas
l ' intér1-'t que présente pote' l ' ast'k ilture et le milice rural la crdattoit,
utotammmnt par dur s hem, . d 'enlredsi .e-, de travaux agrirole's ou
ruraux, niais il est néanmoins difficile d 'établir un ptualli•!t' entre
les jeunes enircotencurs et les jeunes aarivullctu'=., ce ., th rai.,
assoit à taire f,iee à des :l ifi .•ult és Ire., psit,-uliètes peur s ' uisiu!ier
et ne pouvant pas les sur monter sans un rdeinte spécifique d 'aides
puhtittlies sous l'orme de dotations en raphia nu de prêts ,tdmiuux
du Crrdil agricole . Cela étant . il n'y a pifs d ' obstacle à ce que les
etnreprtv,eurs de vaseux, di-s luis qu ' ils sont sociétaires du Crédit
agricole, et ils ont vo-at!un a fêt er s'ils sont ;titillés à l'Amexa,
puissent se voir accorder des prêts dans las mêmes conditions quo
l'ensemble des al'ricullotur.a . en p tu- Iieuiiiv' des puits bnnir ès ordi-
naires d ' équinrntent au taux de 7 p . 100 et d ' une curée minimale
de (tuinse ans.

ANCIENS COMBATTANTS

I)rptiriés et ;Hien . ..,

10191 . — 13 décembre 1978 . — M. Paul Balmigère altier l 'ettcnlinn
de M . le secielaire d'Etat aux anciens combattants sur la situation
qui cet faite au dispensaire do l ' Assu-i : tio0 des délimités (. t internés.
résisttt!ts et patri,4es, situé au 10, rue Leroux, à Paris dtl 't. il lui
fait renta'c2ier que ce dispensaire de médecine sociale seins 1)ot
lucratif créé pat l'essocialiuti los du retour des camps rie c concen-
tcatien et répondant à un besoin indispensable it lit sait u des
rescapés de la mort lente a tendu depuis Durs et rend entente
(l 'immenses servie('; . II t'ondule que pot' maintenir son esistem'e.
les déportés et internés ont consenti d 'importants sacrifices finale
clore, tout tuarlicu '.iêrcr.nent dans les dix dernières années, en aug-
mentation cnestante . 11 souligne que, dans la situation actuelle, la
Pitt' iciut-e da dt s uon- :tir(' ne puurr„ tille évitée à court terme qu 'aux
conditions suivantes : M) revainrisalion substantielle des lettres titis:
b, suppression tonde de, abattement- sur le pris des actes ; rn prise
en clt .tsse par la sécurité sociale des frais sd'nini,tralils oceaeionnés
par l ' cq'plieation du tiers payant . Il lui demande donc quelles dispo-
sitions il compte prendre pou' donner le mes en de vivre à ce
dispensaire dont la surie est re.ssruli' pur les atu•ieas déportés et
internés connue une absolue nécessite en raison de la quat;te et de
la spécificité des soins prodigués.

Répoirsc . — Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants s 'est
entretenu avec le président de la fddéraiion nationale dis déportés
et internés, résistants et patt'iutcs . des difficultés financières du
dispensaire Ail ce.( toc perrin qu 'a enté cette aesoeialioa ; connue il
l'a déclaré au cours des derniers débats budgétaires ii l ' Assemblée
nationale et au Sénat, cette question étant de la compétence de
lime le ministre de la santé et de la canaille, il est Intervenu auprès
d' elle à ce sujet .

BUDGET

Tct .re sur les salaires tet,treprises »en assujetties et ln TV.1)

1741 — 20 mai 1978 . — M. Maurice Drouet appelle l 'attention de
M. le ministre du budget sur les modalités du calcul de la taxe
sur les salaires applicable aux entreprises non assujetties à la
TVA et lui demande s'il ne conviendrait pas, compte tenu de



592

	

ASSEMBLEE NATIONALE

la hausse constante des rémunérations, d'actualiser les tranches
du barème uuxgealles sont appliqués les taux suivants : •1,25 p . 1011
pour la _ractiun de salaires bruts inférieure à :30 000 francs, 8,50 p. 100
pour la fraction comprise entr e 3(111.1) francs et 601100 francs,
13,60 p . 100 pour la fraction excédant 611000 francs . Ce barème a,
en effet, été établi en 1968, date de la générali-at!on de la TVA,
et n ' a pas suivi la croi»ence des reinmérations intervenues depuis
cette date .

Tare sur les salaires A,ipltaua . et hospices ) .

1926 . — 25 mai 1978 . — M . Henri Ginoux expose à M. le ministre
du budget que certains établissements publies -- en particulier les
hôpitaux et les hospices — sont asa!jatlis au paiement de la taxe
sur les salaires prévue à l 'article 231 du rode général des impôts.
En application du paragraphe 2 bis de cet article, le taux de la
taxe est porté de 4,25 à 8,50 p . 100 pour la fraction comprise entre
30 nue francs et 1')0000 francs et à 13,60 p . 1011 pour la fraction
excédant 60000 francs de rémmnérations individuelles annuelles.
Il est incontestable que l'auenientation générale des rémunérations
intervenue. depuis l'institution de cette taxe en a singulièrement
alourdi la charge . II lui demande s'il n ' estime pas conforme à
l 'équité d ' envi-amer un relévcment des seuils à partir desquels les
majorations sont ducs, seuils qui n 'ont pas varié depuis plus de
di% ans .

Tare sur les salaire :: dais majoré),

2400 . — 2 juin 1970 . — M. Alexandre Belo rappelle à M. le
ministre du budget que la loi du 29 décembre 1050, modifiée par
celle du 9 octobre 1968, a institué un taux majo ré à la taxe sut'
les salaires t de 8,5 p . 100 polir les salaires supérieurs à 30000 francs
par an et de 13,60 p. 100 pour les salaires supérieurs à 60 000 fraiera
par an. Les seuils d'application de 30 000 francs et de 60(100 francs
ont été institués par la loi du 29 décembre 1956 . Compte tenu du
l' évoluttua des salaires (lenni< vingt-deux ans, il serait . manifestement
équitable de relever les seuils d 'application pour tenir compte de
l' inflation, ute l'évolution des salaires et du fait que leur maintien
pénalise les activités encore assujetties à cette taxe . Il lui dentande
si le (gouvernement env isage une telle modification dan, un proche
avenir.

Tiare snj les salaires dame majorés).

3901 . — 29 juin 19711 . -- M. Arthur Dehaine appelle l ' attention
de M . le ministre du budget sur le fait que les taux majorés de
la ta rte sur Ics salaires sont applicables depuis plus de vingt ans
aux salaires supérieurs à 30000 frettes . I,es salaires avant réguliè-
rement anemcnté, il demande à M . le ministre du budget s 'il
envisage la suppression des taux majorés ou de moditier leur
applicatioi, au-delà d 'un nouveau seuil plus élevé.

Repense. — La loi de finance, pour 1979 porte les limites d ' appli-
cation de, taux majores de 8 .5o p . 1011 et 13,60 p. 100 de la taxe
sur Ics salaire, rrapeciivemen( de 30 000 francs à 32 800 francs et
6011111 uranes à 6501)11 tranes

1tiqu'bs lurau .r (taxe prof essionnellel.

1988. — 25 mai 1978 . — M. René Feït expose à M. le ministre
du budget qu ' en application de l 'article 8 de la loi n" 75-678 du
29 juillet 1975, la taxe professionnelle est due pour l'année entière
par le redevable qui exerce l 'activité le 1"'' janvier et qu 'il ne
peut titre dérogé à cette règle qu 'en cas de suppression d 'activité
en cours d'année. Il appelle son attention sur la rigueur de ce
principe en cas de transfert partiel d 'activité d'une commune à
une autre et lui soumet le cas suivant : une société de commerce
de gros et de détail exploitait un établissement dans la commune A.
Dans le courant de l'année 1976, elle a construit, sur la zone indus-
trielle de la zone B située à la périphérie de la commune A, un
bâtiment à usage d'entrepôt et cle bureaux dans lequel elle a
transféré, au cours du mois de juillet 1976, son siège social, son
service administratif ainsi que toute l'activité de gros, et en parti-
culier la majeure partie de son personnel (27 personnes sur :3:3),
et la totalité du matériel de transport et de bureau, ne conser-
vent dans la commune A que deux magasins de détail . Il lui
précise que cette société a été imposée à la taxe professionnelle
au titre de 1976 dans la commune A d'après tes éléments d 'imper
sitio11 existant au 1°" janvier et a ensuite reçu à la fin de l 'année
1977, pour son nouvel établissement situé dans la commune B,

un avertissement complémentaire établi nu titre de 1970 pour six
mois, lequel reprend la totalité des éléments déjà taxés peur la
unêine année dans lu connnume A et transférés dans In commute B.
II lui souligne qu'une demande de dégrèvement partiel de la taxe
professionnelle afférente à l 'établissement de la commune A a été
rejetée en application de l 'article 8 de la loi par le service des
impôts, celui-ci considérant en effet qu ' en cas de tr ansfert d ' un
établissement clans tune autre commune l'ancien établissement, dont
l 'a et ivité est réduite, reste imposable intégralement et qu 'un rôle
supplémentaire doit étre établi par le nouvel établissement ., Il lui
demande s' il n 'estime pas qu'il serait équitable de ra"o;t les moda-
lités d 'application de ce texte clans ce cas particulier de transfert
partiel d 'activité pour éviter que ne soient très lourderaient péna-
lisées les entreprises au montent où, telle celle-ci, elles font des
efforts importants pour se moderniser.

l)epdts locaux (lui re professionnelle),

10571 . — 24 décembre 1978 . — M . René Feït rappelle à M . le
ministre du budget sa question écrite n" 1988 du 25 mai 1978 dans
laquelle il lui expose qu 'en application de l'article 8 de la loi
n" 75-678 du 29 juillet 1975, la taxe professionnelle est dite pour
l'année entière par le redevable qui exerce l 'activité le Pa janvier
et qu ' il ne peut être dérogé à cette règle qu ' en cas de suppression
d 'activité en cours d ' année . Il appelle son attention sur la rigueur
de cc principe en cas de t r ansfert partiel d 'activité d ' Une commune
à une autre et lui soumet le cas suivant : une société cle com-
merce de gros et de détail exploitait un établissement dans la
commune A, Dans le courant de l' année 1976, elle a construit, sur
la zone industrielle de la zone 13 située à la périphérie de !a
commune A, un bàtiment à usage d' entrepôt et de bureaux dans
lequel elle a transféré, . au cours du mois de juillet 1976, son siège
social, son service administratif ainsi que toute l 'activité de gras
et, en particulier, la majeure partie de son personnel (vingt-sept
personnes sur trente-trois) et la totalité du matériel de transport et
de bureau, ne conservant dans la commune A que deux magasins
de détail. 11 lui précise que cette société a été imposée à la taxe
professionnelle au titr e de l' année 1976 dans la commune A d 'après
les éléments d'imposition existant au 1' t janvier et a ensuite reçu,
à la fin de l'année 1977, po l it• son nouvel établissement situé dans
la commune B, un avertissement complémentaire établi au litre de
l'année 1976 pour six assois, lequel reprend la totalité des éléments
déjà taxés pour la mente année dans la commune A et transférés
dans la commune B. Il lui souligne qu 'une demande de dégrè-
vement partiel de la taxe professionnelle afférente à l ' établisse•
ment de la commune A a été rejetée en application de l 'article 8
de la loi par le service des impôts, celui-ci considérant en effet
qu 'en cas d,: transfert d 'un établissement clans une attire commune
l'ancien établissement, dont l ' activité est réduite, reste imposable
intégralement et qu ' un rôle supplémentaire doit étal établi par le
nouvel établissement. Il lui demande s 'il n 'estime pat qu 'il serait
équitable de revoir les modalités d ' application vie ce texte dans
ce cas particulier de transfe rt partiel d ' activité pour éviter que ne
soient très lourdement pénalisées les entreprises au moment où,
telle celle-ci, elles font des efforts importants pour se nmoderni .ser,

ltépouse . — Les bases de la taxe professionnelle sert, en principe,
déterminées en tenant compte des éléments d 'activité relatifs à
l ' année précédant celle de l 'imposition . Par conséquent, les réduc•
lions d ' activité n 'aut d ' influence que sur l ' imposition de l 'année sui-
vant celle de leur intervention . Mais, en cas de création d 'activité,
les moyens de production mis en oeuvre au cours (le la première
année d 'activité sont retenus pote' l' imposition établie au titre de
celle année, observ ation faite que les bases d 'imposition sont déter-
minées en fonction de la durée d'activité dans la commune . C'est
pourquoi en cas de transfert partiel d'activité, qui s' analyse en une
réduction combinée à une création d 'activité, ler. moyens de pro-
duction transférés sont imposés deux fois au titre de l ' année de
l'opération . Mais les solutions différentes paraissent devoir titre
écartées compte tenu des graves inconvénients qu 'elles présente-
raient . La première consisterait à dégrever partiellement la taxe
professionnelle clans la commune de départ et fai r e de même
dans tous les cas de réduction d'activité, ce qui constituerait une
charge inauppos•table pour le Trésor à moins que parallèlement
les extensions d 'activité soient imposées dès leur réalisation, ce qui
serait beaucoup plus défavorable que le estent, actuel pour les
entreprises dynamiques . Une telle solution qui se traduirait par
l 'abandon des principes actuels d'annualité et d 'imposition en font-
tien de l'activité de l'année précédente nécessiterait une refonte
complète des règles d 'établissement de la taxe professionnelle. La
deuxième solution consisterait à ne pas établir d 'imposition supplé-
mentaire au titre de l'année du transfert dans la commune où le
nouvel établissement est créé . Cela serait très préjudiciable aux
intérêts des collectivités locales.
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Droits d 'enregistrement (exonération /coopératives/ 1.

4509 . — 15 juillet 1978. — M . Pierre Lagorce expose à M . le minis-
tre du budget la difficulté suivante : l 'article 1030 du code général
des impôts exonère de tous droits d'enregistrement et de timbre
les actes, pièces et écrits de toute nature concernant les coopératives
de blé ou de céréales, Cette exonération s 'applique dès lors que les
statuts sont conformes aux dispositions de la loi du 27 juin 1972 et
elle joue pour tous les actes passés par les coopératives de blé
même si les droits sont à la charge du tiers contractant (KM du
10 février 1954 [Journal officiel, débats du Conseil de la République,
p . 71]) . Une coopérative qui doit être considérée comme étant a à
objet mixte s selon la définition donnée par la documentation admi-
nistrative de base (série 7C 1452, 1 juin 1972) envisage de vendre
un immeuble qui constitue actuellement le logement de l 'employé
de la coopérative et qui sera habité par l 'acquéreur. La même
personne acquerrait également une boulangerie appartenant à la
coopérative et exploitée par une SICA . II lui demande quel sera le
régime fiscal de l ' une et l'autre de ces mutations.

Réponse . — Les exonérations de droits de timbre et d'enregis-
trement prévues à l 'article 1030 du code général des impôts bénéfi-
cient aux acquisitions et ventes auxquelles participent les sociétés
coopératives agricoles de céréales ainsi que leurs unions. L 'adminis-
tration admet que ce régime de faveur s'applique également aux
sociétés coopératives à objet mixte mais uniquement pour les
acquisitions qu 'elles réalisent, et sous réserve que certaines condi.
Lions relatives à la destination et à l'utilisation des biens acquis
soient remplies. Par suite, les ventes effectuées par ces dernières
sociétés doivent étre imposées selon les règles du droit commun : le
timbre de dimension est donc dû et le tarif des droits d'enregis-
trement ou de la taxe de publicité foncière applicables à ces muta-
tions varie selon la nature des biens transmis. Dans la situation
évoquée par l 'honorable parlementaire, la vente du logement sera
assujettie à la taxe de publicité foncière prévue à l 'article 710 du
code général des impôts à la condition que l 'acquéreur prenne
l ' engagement de ne pas affecter le bien acquis à un autre usage
pendant une durée de trois ans à compter de la date d 'acquisition
celle du fonds de commerce de boulangerie sera soumise au droit
d 'enregistrement prévu par l 'article 719 cru même code. Les taxes
locales additionnelles s'ajouteront à cette taxe et à ce droit.

Taxe à la valeur ajoutée (artistes artisans).

4658. — 22 juillet 1978. — M. Vincent Ansquer expose a M . le
ministre du budget que son attention a été appelée sur la situation
dans le domaine fiscal des s artistes artisans s, c' est-à-dire (les
artisans dont la confection de l'ouvre d ' art comporte dix ou
vingt fois plus de temps de travail que de valeur de la matière.
Il semble que ces « artistes artisans e sont classés suivant les cas
et suivant les départements d'une manière différente en parti-
culier pour ce qui est du paiement ou non de la TVA . Il lui demande
quels sont les critères et les modalités de classification qui per-
mettent aux services fiscaux d'adopter à cet égard des dispositions
variables . il semble que certains services fiscaux soient d ' ailleurs
hésitants en ce domaine.

Réponse . — La loi place hors du champ d 'application de la taxe sur
la valeur ajoutée et des autres impôts commerciaux les artistes, tels
las –peintres, dessinateurs, sculpteurs, graveurs qui, au titre de
l 'exercice de leur profession artistique, bénéficient du statut juri•
dique des professions libérales . En revanche, les artisans ou les
industriels exerçant des métiers d ' art, dits artisans ou industriels
d 'art n, sont redevables de la taxe du fait qu i!s exercent leur acti-
vité selon des modalités de nature commerciale au sens de l 'arti-
cle 256 du code général des impôts. Il en est airsi notamment des
personnes qui réalisent des actes de commerce et en font leur
profession habituelle . Le fait que les objets manufacturés qu 'ils
produisent dans le cadre de cette activité soient fabriqués en série
ou en exemplaire unique est sans influence sur le régime d ' impo-
sition à la taxe sur la valeur ajoutée. L 'application de ces principes
ayant pu, dans certains cas, s'avérer délicate, I'nttention des services
fiscaux sera appelée de nouveau sur le probl :-me évoqué par l 'hono-
rable parlementaire.

Eau (réseaux d'assainissement).

5969. — 9 septembre 1978. — M . Jean•Louis Masson rappelle à
M . le ministre du budget que l ' assiette de la taxe d ' assainissement
qui est perçue par les communes reposé directement sur la consom-
mation d'eau . Or, si les agriculteurs .sont assujettis à cette taxe
d ' assainissement, même pour l 'eau consommée par leur bétail,
il leur est par contre interdit de déverser les effluents de leurs

étables dans les réseaux d' assainissement . Il y a donc là une injus-
tice particulièrement grave qui frappe directement les agriculteurs
et souvent les agriculteurs les plus défavorisés. M . Masson demande
donc à M . le ministre du budget s'il ne serait pas possible d 'envi-
sager soit. un réaménagement du calcul de l'assiette de la taxe
d 'assainissement, soit de demander à certains services responsables
de cesser d 'importuner les agriculteurs en les empêchant d ' utiliser
les réseaux d ' assainissement pour lesquels ils sont cependant assu-
jettis, comme tous les autres citoyens, à la taxe d ' assainissement.

Réponse. — Il est fait remarquer à l'honorable parlementaire
que tout système d ' épuration a une double finalité, d'une pari,
le recueil et l'évacuation des eaux usées, d'autre part, et surtout,
la purification de ces eaux qui peuvent être ensuite rejetées
dans la nature, en évitant tout risque de pollution . Il est donc
parfaitement justifié que les redevances d 'assainissement, dont le
produit, conformément au décret du 24 octobre 1967, est affecté
au financement des charges du service d ' assainissement, soient
assises sur la consommation d ' eau qui traduit la véritable utilisation
du service . Les agriculteurs sont parmi les consommateurs d 'eau
les plus importants et, à ce titre, bénéficient tout particulière-
ment de l ' installation de réseaux et de stations d 'épuration . Il
n ' y a dès lors pas lieu d 'opérer en leur faveur une compensation
sous forme de dérogation à une 'réglementation édictée dans un
but de salubrité publique. Par ailleurs, l 'autorisation de déverser
les effluents d 'animaux dans les réseaux rendrait nécessaire une
augmentation de la capacité de stations et amènerait de ce fait
un relèvement des redevances mises à la charge des agriculteurs.
Enfin il est rappelé que l 'article 7 du décret précité prévoit en
faveur des exploitants agricoles un .abattement sur le nombre
de mètres cubes d ' eau prélevés, qui réduit d ' autant le montant
des redevances mises à leur charge . Cette disposition va donc
dans le sens des préoccupations de l'honorable parlementaire,

Vieillesse Mouds national de solidarité).

6050. — 16 septembre 1978. — M. Jean-Marie Daillet attire l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur un arrêt de la Cour de
cassation du 18 mai 1977 précisant que les intérêts des bons du
Trésor ainsi que ceux des sommes déposées à la caisse nationale
d 'épargne sur le livret A constituent des ressources devant être
prises en compte pour la détermination du droit des reqpérants
à l'allocation supplémentaire (lu fonds national de solidarité . Il
lui demande s 'il n 'estime pas souhaitable que les intérêts des
sommes déposées à !a caisse d ' épargne sur le livret A qui béné-
ficient de l'exonération d ' impôt ne figurent pas parmi les res-
sources prises en considération pour l ' attribution de l' allocation
supplémentaire.

Réponse . — L ' allocation supplémentaire du fonds national de
solidarité constitue une aide oie subsistance servie seulement aux
personnes âgées les plus démunies, quelle que soit la cause de
leur situation . Le droit à cette allocation s'apprécie donc néces-
sairement en tenant compte de la totalité des ressources de foules
origines effectivement perçues par les requérants, sauf naturelle-
ment les revenus ayant une affectation spéciale comme les pres-
tations familiales.

Pensions de retraites civiles et militaires (personnel de surveillance
des services extérieurs de l'administration pénitentiaire),

6790 . — 4 octobre 1978. — M. Alain Vivien appelle l 'attention
de M . le ministre du budget sur la situation des retraités du per-
sonnel de surveillance des services extérieurs de l'administration
pénitentiaire. En effet, ces derniers ne semblent pas encore avoir
touché les rappels do retraite afférents au reclassement prévu par
le décret n" 77-1540 du 31 décembre 1977 prévoyant notamment
l 'extension des mesures prises en faveur de la police et de la gen-
darmerie à cette catégorie de fonctionnaires . il lm demande en
conséquence à quelle date les retraités de l 'administration péni•
tentiaire pourront bénéficier de ces rappels de pension.

Réponse . — Après l 'intervention de l'arrêté du 10 janvier 1978
fixant l 'échelonnement indiciaire applicable aux personnels de
surveillance des services extérieurs de l'administration pénitentiaire
en exécution du décret statutaire n" 77-1540 du 31 décembre 1977,
les services du département ont procédé à la revision automatique
(tes pensions des agents retraités susceptibles d'un tel traitement.
Cette opération, au cours de laquelle 3 070 pensions ont été revisées,
a été terminée au mois de juillet dernier et les feuillets de revi-
sien ont été adressés le 26 du niéme mois aux comptables du
Trésor assignataires des pensions qui, sauf circonstances particu -
lières et conformément aux instructions permanentes de la dires .
lion de la comptabilité publique du département, ont procédé
au paiement des rappels correspondant à l'échéance mensuelle
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du 6 septembre ou à celles des 6 ou 9 octobre pour les pensionnés
payés trimestriellement. Parallèlement la liste des pensions à
reviser sur examen des dossiers en raison notamment des condi-
tions d'ancienneté prévues pour l'octroi de nouveaux indices
(4199 pensions) a été communiquée à l'adminsitration d 'origine

dès le 24 juillet dernier. Les propositions de revision concernant
cette seconde catégorie déjà parvenues dans les services ont fait
l'objet d ' un examen immédiat et toutes dispositions sont prises
pour que les dossiers en cours d'étude au ministère de la justice
soient traités par le département clans les plus brefs délais dès
leur transmission . le paiement des rappels afférents à ces revi-
siens a été ou sera effectué à l'échéance mensuelle ou trimestrielle
suivant la date de réception par les comptables du Trésor assi-
gnataires des feuillets de revision correspondants.

Tare sur les salaires (bureau d ' aide sociales.

6889 . — 6 octobre 1978. — M . Jacques Santrot attire l'attention
de M . le ministre du budget sur l'assujettissement des bureaux
d 'aide sociale à la tome sur les salaires. Dans le cas où les bureaux
d 'aide sociale sont gérés directement par une collectivité locale,
les rémunérations versées au personnel sont exonérées de la taxe
sur les salaires aloi n " 68-1043 du 29 novembre 1968, article 1" 111-ail.
Par contre, s'ils revêtent la for me d'établissements publics, ou
sont gérés par de tels établissements, t

	

xe est due dans la
mesure oit ces établissements ne sont assujettis à ta taxe
sur la valeur ajoutée JO. Débats AN, du 2 avril 1978, p . 1059).

Ainsi . des établissements tels que les foyers-logements qui revêtent
la forme d 'établissements publics pour des raisons comptables
évidantes se voient pénalises . 11 en est etc môme pour les maisons
de retraite soumises à la taxe su . les salaires . II lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette situation
anormale,

Rél :oiye . — La loi de finances pour 1979 a étendu aux bureaux
d'aide sociale le bénéfice de l'exonération de taxe sur les salaires
accordée par l'article 231-1 du code général des impôts aux collec-
tivités locales et à leurs groupements. Par suite, dans la mesure
où ils sont gérés directement par des bureaux d'aide sociale, les
organismes visés dans la question seront exonérés de taxe sur
les salaires pour les rémunérations ve rsées à leur personnel à
compter du I ' tamier 1979.

Set- rire d'exploitation iodi .striclle des tabacs et allumettes
actieité et emploi,.

8743 . — 17 novembre 1978 . — M . Hubert Ruffe expose à M. le
ministre du budget la profonde inquiétude des salariés du SEITA,
manufacture et centre de fermentation de Tonneins, devant la dégra-
dation de leurs conditions de vie et de travail en matière de rému-
nération, de conditions de travail et de liberté, ainsi que devant
l'accélération du processus de démantèlement du SEITA, entreprise
publique et nationale, notamment du fait de la baisse de la pro-
ductien nationale et de l'envahissement des produits étrangers.
Appréciant le refus unanime de toutes les organisations syndicales
d'entériner le plan de la direction générale et apportant son appui
à l ' action des salariés du SEITA, il lui demande .ruelle suite il entend
donner aux revendications présentées pour maintenir en activité
tous les établissements, et notamment : la réduction du temps de
travail et l'avancement de l'à; e de la retraite sans diminution des
salaires ; la limitation des importations abusives ; le rapatriement
des fabrications des produits français réalisés à l 'étranger ; le déve -
loppement de la culture des tabacs.

Réponse . — Le Gouve rnement n'est pas sans partager l ' inquié-
tude de l'honorable parlementaire et des milieux professionnels à
propos de la diminution de l ' activité du SEITA et de ses consé-
quences sur l' emploi . Il est exact que la part des produits finis
imputés, en majorité à base de tabac blond, progresse vivement
sur le marché français depuis ces toutes dernières années . Cette
évolution liée au goût de la clientèle ne saurait être enrayée
par des mesures de protection contr aires à l 'égalité de concur-
rence entre l 'établissement national et les fabricants européens.
En effet, conformément au traité de home, le Parlement a voté
en 1976 cote loi abrogeant ie monopole d ' importation des produits
communautaires exercé jusque-là par le SEITA . Dans ce contexte,
le SEITA doit chercher à devenir plus compétitif en modernisant
son appareil de production et en revissa) des structures vieillies
à l ' abri d ' une situation . de monopole . La nécessaire concentration
des moyens de production conduit à prévoir la fermeture d ' un
certain nombre d 'établissements dont les locaux étaient mal adaptés
à une activité industrielle moderne. De telles opérations n'ont élé
et ne seront réalisées que lorsque les problèmes du personnel
seront résolus. Les mises à la retraite anticipée envisageables dans

quelques cas particuliers ne peuvent être étendues à l'ensemble
du personnel qui bénéficie déjà d ' un régime de retraite plus
favorable que le régime général et qui grève sérieusement le
compte d' exploitation de l 'entreprise . Le SEITA s' efforce de com-
penser la stagnation du marché intérieur par un développement
des ventes à l'exportation sans toutefois rapatrier les fabrications
des produits finis français réalisés à l 'étranger, opération qui
se heurte aux engagements pris antérieurement . En ce qui concerne
le développement de la production nationale de tabacs en feuilles,
il est fait observer que cette production a fait l'objet de mesures
de soutien communautaire qui ont permis une amélioration de
la rémunération des producteurs. Le SE .ITA, en complément, a dù
prendre à sa charge un supplément de prix payé aux planteurs :
cette politique a permis ces dernières années de développer les
superficies cultivées qui sont passées de vingt mille hectares
en 1972 à vingt-deux milles hectares en 1977 . La stagnation de
la consommation de tabacs bruns ne permet pas cependant d 'envi-
sager un développement significatif de la culture du tabac dans
les années à venir .

COMMERCE ET ARTISANAT

Artisans et commerçants tépomsesl.

934. — 29 avril 1978. — M . Adrien Zeller demande à M . le ministre
du commerce et de l'artisanat quelles mesures il compte prendre
pour permettre l ' intégration réelle et équitable des épouses des
artisans et des commerçants dans les structures professionnelles.

Réponse . — Deux textes distincts' sont étudiés en vue de per-
mettre l 'intégration des femmes d' artisans et de commerçants dans
les structu res professionnelles, l ' un pour les femmes d 'artisans,
l 'autre pour les femmes de commerçants. Pour ce qui concerne
l ' électorat et l ' égibilité des femmes de commerçants aux chambres
de commerce et d ' industrie, un projet de décret a été élaboré après
consultation de l 'assemblée permanente des chambres de commerce
et d'industrie . Ce projet de texte, actuellement soumis à l 'examen
du Conseil d ' Etat, permettra aux femmes de commerçants d ' être
électeurs et éligibles dans des conditions identiques à celles des
chef. : d ' entreprise . L 'intégration des femmes sera ainsi entière
et leur représentation assurée . Pour ce qui concerne l 'électorat et
l'éligibilité des femmes d'artisans aux chambres des métiers, l ' assem-
blée permanente clos chambres des métiers n ' a pas encore fait
connaitre ses positions définitives . Les consultations se pour suivent
dans le souci d 'aboutir prochainement.

Rcitiment n artisans et petits entrepreneurs).

1736 . — 20 niai 1978. — M. André Jarrot appelle l'attention de
M. te ministre du commerce et de l 'artisanat sur les revendications
suivantes présentées par le syndicat interprofessionnel des artisans
et des petites entreprises du bàtiment : exonération totale, pour
le maître d 'apprentissage, du paiement du salaire et des charges
correspondant au temps passé au CF'A par l 'apprenti ; égalité fis-
cale, notamment par la possibilité donnée à toutes les entreprises
soumises de droit ou par option au régime d 'imposition réel ou
réel simplifié d'appliquer l'abattement de 20 p . 100, sans que cette
mesure soit réservée aux artisans ayant adhéré à un centre de
gestion agréé ; intensification de la lutte contre le travail clandestin ;
refonte du financement des charges sociales et modification- de
l ' assiette de celles-ci qui, en reposant essentiellement sur les salaires,
pénalise lourdement les entreprises de main-d'oeuvre que représente
le secteur du bàtiment ; alignement rapide du régime artisanal
d 'assurance maladie sur le régime général de la sécurité sociale, dont
la loi d 'or ientation du commerce et de l 'artisanat avait fixé la
phase finale au 31 décembre 1977 . II lui demande de bien vouloir,
après avoir pris contact avec les autres ministres intéressés, lui
faire connaitre la suite pouvant être réservée à ces demandes
et les délais nécessaires à leur réalisation.

Réponse . — Les problèmes posés par les organisations des artisans
du bâtiment sont bien connus du ministre du comme rce et de
l ' artisanat, qui s'emploie, avec les autres ministres intéressés, à leur
trouver des solutions concrètes dans le cadre de la politique actuel-
lement menée en faveur de l'artisanat et des petites et moyennes
entreprises . En ce qui concerne l ' abattement de 20 p. loi) pour le
calcul de l'impôt sur le revenu, il convient de remarquer qu ' il conve-
nait de tenir compte de la condition posée par l 'article 5 de la loi
d ' orientation ; c 'est ainsi qu ' il est apparu que cet avantage pouvait
ètre consenti aux adhérents à des centres de . gestion agréés. Ces
der niers ont également l'intérêt de permettre aux artisans
salien de méthodes modernes de gestion, qui ne peuvent être que
favorables au développement de leurs entreprises. Des instructions
ont par ailleurs été données aux préfets pour une mise en oeuvre
vigilante des dispositions de la loi n" 72-646 du 11 juillet 1972. Au
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sujet du problème de l'assiette des cotisations de sécurité sociale,

	

ministériel du 17 mai 1974 . Celte profession aseura» t un ,'mpini
le ministre de ta santé et de la famille a clairement indiqué, lors

	

à environ 27(100 salariés et ayant titi triple aspect (artisanal, parai
du débat récent à l ' Assemblée nat ionale sur le financement de la

	

médical et parfois industriel» n 'a pas actuellement de statut ; rofes-
sécurite sociale, que c ' est prt ciséutcul pour ne pas nuire aux petites

	

sienne) qui garantirait la coi npéte .ce des exploitants de laboratoires
entreprise ., et notamment aux entreprises Individuelles, que les sol u-

	

de prothèse deetadre, et celle des prothésistes qui

	

ira : aillent.
Boni proposées par certaines organisations professionnelles n'ont

	

il lui demande quelles sont ses intentions pue r la réglementation de
pu être retenues . Le Conseil économique et social, consulté par le

	

cette profession
Gouvernement, vient d 'émettre un avis sur les propositions qui
avaient été étudiées . Compte tenu de cet avis très réservé, de

	

Réponse . — L' activité de prothésiste dentaire, de par son mode
nouvelles réflexions semblent nécessaires. En ce qui concerne le

	

d 'exercice, relève effectivement du secteur des métier, ou parfois

régime d 'assurance maladie des commerçant s et artisans, la lot

	

du secteur industriel dont les entreprises bénéficient dut principe
d 'orientation du commerce et de l 'artisanat avait prévu une harem).

	

de libre éta b lis sem e nt confirmé par la lot n" 73.1195 du 27 décem-

nisation avec le régime général de la sécurité sociale, et non un

	

bru 1973 d 'orientation r t n commerce et de l ' artisanat . L' établisse-

alignement sur ce dernier. t ' itémicuremenl, la loi du 24 décent-

	

ment d 'un statut réglementant l ' exercice de cette profession ne
bre 1974 relative à la protection sociale commune à tous les

	

pourrait donc. trouver sa justification que pour des considérations

Français a prévu une harmonisation de tous les régimes de base

	

d ' ordre sanitaire, Or, sur ce pian . I . nécessité de l ' institution d ' un
obligatoires de sécurité sociale. On observera toutefois que les

	

tel statut n 'apparait pas évidente . En effet, les prothésistes dentaires

différences de niveau des prestations subsistant encore entre régimes

	

travaillent à partir d ' indications fournies par les stomatologues et

des salariés et des non-salariés concernent presque uniquement la

	

dentistes seuls habilités à apporter leurs soins aux patients et qui

couverture du petit risque et des indemnités journalières . li faut

	

sous la garantie de leurs diplômes assurent déjà envers leurs clients

savoir que toute amélioration des prestations entraînera nécessai-

	

l ' entière responsabilité des actes de prothèse et notamment du bon
renient des cotisations supplémentaires . ll appartient à l'assemblée

	

fonctionnement des appareils. Cependant, des études ont été enga•

plénière des délégué, des caisses mutuelles régionales de faire

	

gées avec les responsables de la profession pour examiner quolles
les propositions nécessaires . Lors de la dernière assemblée de

	

solutions pou rraient étre apportées aux problèmes qu ' ils rencontrent.
ces délégués, en mai dernier, aucune proposition en ce sens n'a
été retenue. Pour ce qui est de l 'apprentissage, le Gouvernement
vient de retenir, après tune très large concertation avec les o'gani-
satiiies professionnelles, une série de mesures, dont certaines ont
donné lieu à la loi du 3 janvier 1979 portant notamment sur la
prise en charge par l'Etat de la totalité des charges sociales des
apprentis. Par ailleurs, le principe d 'une prise en charge du temps
passé en CFA par les apprentis s été déride.

Accidents du tra v ail (artisan».

6238. — 2 :3 septembre 1978. — M. Vincent Ansquer expose à
M. lé ministre du commerce et de l 'artisanat qu'un artisan victime
du travail dont les séquelles se traduisent par une invalidité per•-
nnanente de 50 p. 100 ne peut obtenir une rente d' invalidité par-
tielle du fait que rien n'est prévu dans ce domaine dans le régime
artisanal . 11 lut fait observer que cette disposition est particulière•
ment arbitraire, surtout lorsqu'elle s 'applique à une personne
âgée de cinquante-sept ans dont le réemploi à titre de salarié ne
peut être pratiquement envisagé. ll lui demande de lui faire
connaitre les mesu res qu ' il envisage de prendre afin de remédier
à des situations semblables à celle qu 'il lui a exposée.

Réponse . — Le régime d 'assurance invalidité-décès des professions
artisanales a été institué par un décret du 24 août 1963 . Ce régime
prévoyait initialement que, pour obtenir le droit aux prestations,
le requérant devait être atteint d 'un invalidité totale et définitive.
Postérieurement à l ' alignement du régime de vieillesse sur le
régime général de la sécurité sociale, réalisé à compter du 1" jan-
vier 1973, différentes mesures ont été prises à la demande des
gestionnaires élus du régime artisanal d 'assurance invalidité-décès,
en vue de rapprocher ce régime de celui des salariés . Actuellement,
l ' invalidité du demandeur peut étre seulement temporaire . Toute-
fois, le délai de carence est fixé à quatre-vingt-dix jours et l 'Inva-
lidité doit être totale et entraîner la cessation complète de toute
activité par l 'assuré. Ces dispositions ne pernuttent pus; comme
le souligne l ' honorable parlementaire, l 'attribt .tion d'une rente
d 'invalidité partielle, mais il n 'appartient pas mix pouvoirs publies
d 'en imposer l 'institution, s'agissant d ' un régime dont la création
a été laissée par la loi à l'initiative des représentants élus des
intéressés et dont l ' équilibre financier doit être réalisé au moyen
des seules cotisations des adhérents. Toutefois, d 'autres moyens
susceptibles de porter remède à des situations analogues à celle
qui est évoquée par l 'honorable parlementaire peuvent être recher-
chés et sont actuellement à l 'étude . C 'est ainsi que sont menées
des études sur la possibilité d 'assurer le maintien de la protection
sociale aux commerçants et artisans contraints de cesser leur acti-
vité, notamment s 'ils sont demandeurs d 'emploi salarié . D 'autre
part, en application de la loi d 'orientation d 'aide sociale aux handi-
capés du 30 juin 1975, les dispositions nécessaires doivent être
prises en vue d 'assurer aux travailleurs handicapés non-salariés
poursuivant l 'exercice d'une activité professionnelle une garantie
comparable à celle dont bénéficient actuellement les travailleurs
handicapés salariés.

Prothésistes dentaires (organisation de ta profession).

6482. — 30 septembre 1978 . — M . Michel Noir attire l' attention
de M. le ministre du commerce et de l 'artisanat sur la situation
difficile des prothésistes dentaires, dont le titre a été retenu par
arrêt du Conseil d ' Etat du 28 février 1973, confirmé par arrêté

COMMERCE EXTt:RIEUR

Commerce e .rtériu'ur tfspnpne : acier).

7734. — 26 octobre 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre du commerce extérieur de bien vouloir faire le
point de la situation des importations en France d 'acier et de
produits de la première transformation de l 'acier en provenance
de l ' Espagne, du point de vue quantitatif, amis également du point
de vue aie, prix . 11 apparait en effet que soit directement d ' Espagne,
soit de pays tiers par rapport à in Communauté économique euro -
péenne, vies importations critiquables ont eu lieu depuis le l m jan-
vier 1978. Il ser ait, d'autre part, important de savoir, en compa•
raison avec les minées précédentes, quel est le taux de pénétration
des aciers espagnols et des produits de la première transformation
de l ' acier sur le marché français et aussi communautaire européen.

Réponse . — Les relations sidérurgiques franco-espagnoles demeu-
rent en 1978 marquées par un certain nombre de problèmes . Bien -
que le régime des prix de base à la frontière ait été remplacé
dès le 25 avril par un arrangement bilatéral CECA-Espagne, les
échanges traduisent toujours un certain déséquilibre en faveur
de ce pays qui, en longue période, poursuit sa p ercée à l'exportation.
En dix ans, la production sidérurgique espagnole a rattrapé, puis
largement dépassé, la consommation intérieure . Aussi les expor-
tations qui ne représentaient que 9 p. 100 de la production totale
en 1974 (mais 20 p, 100 eu 1973), s ' élèveront-elles à près de 50 p. 100
en 1978. Dans le domaine des produits sidérurgiques de base
(aciers courants et spéciaux), les importations françaises en pro-
venance d ' Espagne ne marquent certes pas une progression impor-
tante et diminuent méme en moyenne mensuelle star onze mois.
De 29387 tonnes en 1977, elles passent à 28018 tontes en 1978
(— 4,6 p . 10(1) . Mais elles se réalisent à des prix dépréciés . La
décote par rapport aux prix de référence est de 10 à 20 p . 100.
Elle peut atteindre 25 p. 100 dans le cas de certains aciers
spéciaux . En outre, les statistiques douanières ne rendent pas
compte de la totalité des importations originaires d 'Espagne dans
la mesure où l ' on peut constater d'importants détournements de
trafic via la Belgique . En regard, nos exportations à destination
de l 'Espagne ont sensiblement diminué puisqu 'elles n ' atteignent que
13 912 tonnes de janvier à novembre 1978 imoyeme mensuelle)
alors que le niveau correspondant de 1977 était de 19 337 tonnes
(—28 p. 100(. La baisse atteint même :14 p. 190 pou' les aciers
courants . Or, l ' arrangement signé prévoyait explicitement le ma ;tt-
tien des courants d ' échanges traditionnels . Les chiffres disponibles
au niveau communautaire doivent être interprétés avec prudence
car ils ne sont pas toujours homogènes . Selon 1'OCDE, les expor-
tations de produits finis espagnols vers la CEE diminuent entre
1976 et 1977 (respectivement 918 000 tonnes et 892000 tonnes) . Les
travaux de l 'office statistique des Communautés européennes
permettront de conclure provisoirement à une baisse conparable
entre 1977 et 1978 . L'évolution du taux de pénétration des produits
espagnols ne marque donc pas d 'inflexion notable. Les impor-
tations de produits finis ne représentent d 'ailleurs que 1,33 p . 1(10
de la production française co"respondante en 1977 et 1,26 p . 100
sur les neuf premiers mois de l 'année 1978. Les pourcentages
communautaires comparables sont de 0,94 p. 100 en 1976 et de
0,93 p . 100 en 1977 . Le pourcenta g e de 1978 n ' est pas disponible.
Les problèmes créés par les importations espagnoles de produits



596

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

7^ Janvier 1979

Importations françaises de produits espagnols de la première
transformation (moyennes mensuelles) .

1978
PRODUITS

	

1975

	

1977

	

(9 mois).

Tréfilés	
Etirés	
Laminés à froid	
Profilés à froid	
Tubes	

Unité

	

tonne.

L 'augmentation des importations est manifeste pour tous les
produits sauf pour les laminés à froid ; elle serait encore plus
importante pour les tubes si l 'on prenait en considération la
moyenne mensuelle de 1975 qui est de 1 278 tonnes. Sur les mêmes
périodes nos exportations sont en baisse. Il est bon de souligner
toutefois qu 'à l'insta r des produits de base, les taux de pénétration
demeurent relativement limités (1,38 p. 100 pour lei tréfilés,
0,68 p. 100 pour les profilés, 0,90 p . 100 pour les laminés, 3,9 p . 100
pour les tubes dont 4,6 p . 100 pour les tubes soudisi. La situation
des étirés apparaît a coat.raria très difficile puisque de 3 p. 100
en 1976 le taux de pénétration atteint 10,15 p . 1Od en 1978 . Il est
cependant manifeste que ces industries d 'aval sont pénalisées par
l 'application du plan Davignen qui renchérit le coftt de la matière
première et rend plus sensibles les effets de ciseaux de prix.
L ' industrie espagnole peut en effet s' approvisionner à bas prix
sur le marché mondial . L ' évolution semble analogue au plan
communautaire . Des travaux comparatifs seront menés à Bruxelles
pour confirmer cette appréciation car il est difficile pour l' instant
de disposer de données fiaides. L'honorable parlementaire doit être
assuré de la vigilance toute particulière qu ' exerceront nos services
sur l'évolution de nos échanges avec l'Espagne. S1 le besoin s'en
fait sentir, les mesures commerciales correctrices seront appliquées
avec la plus grande détermination. L'ar rangement CECA-Espagne
qui est actuellement négocié pour 1979 ser a d'ailleurs amendé,
sous la pression des autorités françaises . Notre délégation a en
effet obtenu, lors du conseil des ministres des affaires étrangères
du 19 décembre 1978, qu 'en cas d ' échec des procédus ,s de consul-
tation prévues dans l'accord, échec constaté dans un délai de
trois semaines après leur ouverture officielle, ce dernier pourra
être suspendu. Un régime de prix de base à la frontière sera alors
réintroduit dans le cadre de procédures anti-dumping accélérées.
La clause de sauvegarde de l'accord d'association CEE-Espagne de
1970 pourra également êt re utilisée pour les produits ne relevant
pas du traité CECA. Dans le domaine de la première transfor-
mation, la commission s'est d 'autre part engagée à prévoir des
délais de consultation analogues aux délais définis pour les
produits de base . Les perturbations constatées seront en outre
appréciées en fonction des courants d'échanges traditionnels . Enfin,
un groupe d'experts a été chargé d'étudier les moyens de contrôler
efficacement les importations indirectes.

CONDITION FEMININE

Condition de la fesniu_e (centre d' information fémiain).

79 :2. — 28 octobre 1978 . — M. Pierre•Bernard Cousté demande
à Mme le ministre délégué auprès du Premier ministree, chargé de
ta condition féminine : 1” si la diffusion par le centre d'informa-
tion féminin en 1977 de 45000 fiches d 'information globale lui
parait être suffisamment ample pour toucher le « public popti•
faire a auquel elles sont théoriquement destinées ; 2° s'il est envi-
sagé de développer l'implantation en province d ' antennes dn CIF ;
3° si une étude a été faite pour connaître réellement les besoins
d'information auxquels le CIi? est appelé à faire face.

Réponse . — Outre les 45000 fiches d'information globale diffusées
par le CIF en 1977, il est indiqué à l ' honorable parlementaire que
le C1F traite directement environ 150 000 cas particuliers chaque
année . La diffusion de fiches d'information globale, qui répond
sans aucun doute à un besoin, est fonction des moyens mis à la
disposition du CIF. Ainsi, par exemple, les 45 000 fiches envoyées
en 1977 ont été financées par le service d'information et de diffusion
du Premier ministre . En 1978, grâce à l 'appui de la direction générale
des relations avec le public du mtnistère du budget, le CIF a pu
lancer une opération ponctuelle en envoyant, clans les régions

CULTURE ET COMMUNICATION

Fluas'+ces locales trtffnires cnt!urcliest.

8343. - in novembre 1073 . — M . Louis Besson appelle racinien
de M . le ministre de la culture et de la communication sur les pro-
blèmes posés par le respect par l ' État des engagements qu'il avait
pris de financer à parité avec les collectivités locales certaines ins-
titutions ou activités culturelles. A cc sujet on rencontre constam-
ment deux difficultés. D'une part la parité est de moins eu moins
observée, l'Etat ne suivant généralement pas le rythme de croissance
des dépenses que doivent bien accepter les collectivités locales pour
faire face à des besoins incompressibles, et d'autre part l'effo rt
qu'accepte de consentir l ' Etat est le plus souvent connu après que
les collectivités locales ont elles-mêmes arrêté leur budget et fixé
leurs choix . Il lui demande quelles mesures le Gouvernement compte
prendre pour honorer loyalement ses engagements et quelles mode.
lités il entend arrêter pour définir d'une manière concertée, en
amont des décisions b'ndgétaires de l'Etat et des collectivités locales
concernées, les effor ts respectifs des diver s partenaires publies qui
ont en charge le soutien et le développement d 'une vie culturelle
décentralisée,

Répo<se . — Le ministre de la culture et de la communication
est parfaitement conscient des difficultés que connaissent actuel .
tentent un certain nombre de ces établissements, et de l'accrois-
sentent des charges qui peut en résulter pour les municipalités
propriétaires des locaux oit s 'exercent leurs activités . Mais Phono.
rable parlementaire connait les contraintes qui pèsent sur le budget
de l ' Etat, et qui ont amené le Gouvernement à limiter la progression
des subventions de la plupart des organismes culturels au taux
d'augmentation du coût de la vie tel qu'il a été prévu par les
services du ministère du budget. Le ministre de la culture et de
la communication voudrait cependant appeler l'attention de Phono.
rable parlementaire sur le fait qu 'aucune loi ne fixe le montant
des participations respectiv es de l ' Etat et des collectivités locales
au financement des maisons de la culture. En ce qui concerne
leur construction, les subventions île l'Elat peuvent varier, confer.
mentent aux dispositions du décret n " 72. 196 du 10 mars 1972, de
20 à 50 p. 100. Le fait que le ministère se soit toujours efforcé
d 'apporter une contribution voisine de ce dernier taux, s 'il lui a
permis de concrétiser l'intérèl particulier qu'il portait à la réait .
setiers de ce type d ' équipement, ne résultait par conséquaut d 'aucune
obligation légale . De même, le principe d'un financement paritaire
du déficit de fonctionnement — qui n 'est d 'ailleurs valable que
pour les maisons de la culture, les centres d 'action culturelle
n' étant subventionnés qu 'au taux de 33 p. 100 — ne procède d'aucun
texte légal ou réglennenteire, même s'i1 a généralement servi de
référence dans les négociations avec les collectivités locales . Il
convient de rappeler à l ' honorable parlementaire que si depuis
quelques années la plupart de ces collectivités font des offres
de financement supérieures à celles de l ' Etat — il n' en a pas toujours
été de mémo — et que dans un passé récent bon nombre de villes
n 'ont pas été en mesure d ' assurer un financement paritaire de
leur eleison de la culture sur les bases proposées par le ministère.
C 'est dire que les subventions de ces établissements ne peuvent
être fixées unilatéralement, mals au terme d'une concertation au
cours de laquelle chaque partenaire doit tenir compte des possi-
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sidérurgiques de base sont donc moins fonction des quantités en

	

Ife-de-France et Bretagne. 584000 fiches d 'information concernant
jea que des prix pratiqués. Dans le domaine des produits (le

	

la non-imposition. Une opération du mémo type va pouvoir étre
la première transformation, l ' évolution quantitative est pins tiqué-

	

menée très prochainement gréee à l 'aide de la caisse nationale
tante, ainsi que le retrace le tableau ciclessous : d'assurance vieillesse (envoi de deux fiches, tirées à 100 000 exclu•

pinires champ ., sur les thèmes „eu cas de veutage et retraites
et touchera ln région Ife-de•Franco). Pour pouvoir atteindre un
plus grand nombre de personnes, le CIF a d 'autre part édité un
bulletin — Clt'-Information -- qui a celé adressé notamment
aux parlementaires et aux maires des grandes villes . Un exemplaire
des fiches d'information globale y est joint et il serait très souhaI-
table que les mairies acceptent de servir de relais pour leur
diffusion, avec l' appui des préfectures . Le développement du CIF
suppose de nombreux contacts (1 e'tures, collectivités locales, °
services administratifs) qui sont en cuirs et qui, dans certains cas,
devraient aboutir à des résultats positifs. L ' implantation de nouvelles
antennes du CIF eu province répondrait sans aucun doute à un
besoin. Il en existe déjà 40, dont certaines mériteraient d ' être
renforcées en personnel et le seront, dans la mesure oit les moyens
financiers et matériels nécessaires seront mis à la disposition du
CIF . Une étude du courrier reçu par les CIF est en cours . D 'autre
part, les statistiques établies chaque mois permettent de se rendre
compte parfaitement du pourcentage de demandes adressée, au
CIF par catégorie de problèmes (juridiques, sociaux, économiques,
etc .) . Enfin, une étude intitulée «les femmes nous interrogent .>
a été effectuée pour ie ministère du travail en 1978 et une étude
Identique sera effectuée en 1979 pour le ministère de la santé.
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blutés de l'autre. En outre, les problèmes posés par les maisons
de la culture ne sont pas uniquement d 'ordre financier . En effet,
le contexte économique, social et politique a singulièrement évolué
depuis leur création, et les rapports de ces établissements avec leurs
usagers d ' une part, leurs autorités de tutelle d 'autre part, s 'en
sont naturellement trouvés modifiés . Une réflexion approfondie,
étendue d ' ailleurs à l 'ensemble des problèmes de l 'action culturelle,
semble donc indispensable. C 'est une tâche à laquelle le ministre
de ln culture et de la communication va se consacrer au cours
des prochains mois, son intention étant (le proposer au Gouver-
nement un plan général d ' action concernant la poursuite et le
développement de la politique d 'action cultu relle dans notre pays.

DEFENSE

Armées (médecins utilitaires : pnrticiputioa à des constats).

6111 . — 16 septembre 1978. — M. Jean-Pierre Beehter signale à
M. le ministre de la défense que la gendarmerie est appelée fré-
quemment à constater le décès accidentel ou suspect de personnes
trouvées dans la nature ou lors d 'accidents . Avertie de la décou-
verte d ' un cadavre, elle doit faire examiner le corps dès que possible
par un médecin qui doit décider s'il s'agit d ' une mort naturelle
ou suspecte . Or, lorsque ces cas se présentent, elle a de plus en
plus de difficultés à trouver un docteur disponible et qui veuille
bien se déranger pour effectuer le constat. Or, la gendarmerie ne
s'adresse qu 'aux médecins civils . Il pourrait être opportun et effi-
cace de s 'adresser également à dès médecins militaires, en -particulier
aux jeunes du contingent, qui pourraient apporter leur concours
à la gendarmerie. Cette activité pourrait être sanctionnée par une
prime particulière, en fonction du temps consacré à ce constat.
Cette aide médicale militaire pourrait être également acco rdée à
l 'occasion des contrôles « anti-aleoo tétnie «, la présence d 'un médecin
étant obligatoire . Ce qui pourrait être accordé naturellement à la
gendarmerie (défense nationale) pourrait peut-être également être
accordé à ia police (ministère de l'intérieur) sous forme de conven-
tion . Ainsi, la difficulté croissante (te trouver un docteur disponible
en cas de besoin serait-elle améliorée par ce système.

Réponse . — Les actes médicaux et les constats médico-légaux que
les médecins du service de santé des armées pourraient . être appelés
à effectuer lors d'enquêtes de flagrant délit tcontrôles de taux
d 'alcoo!élnie notamment) et à la suite de la découverte de cadavres
doivent être accomplis dans le respect des règles fixées par les
différents codes : santé publique, procédure pénale, civil, code du
service national, code des débits de boissons et des mesures contre
l 'alcoolisme . Les médecins aspirants du contingent n ' étant pas pour
la plupart détenteurs du diplôme d 'Etat de docteur en médecine et
ne possédant pas l 'autorisation préfectorale d 'exercice à titre de
remplaçant, le recours aux médecins militaires affecterait donc
essentiellement les médecins de carrure et devrait demeurer très
exceptionnel car il détournerait ces praticiens dont le nombre est
limité (le leurs missions prioritaires au sein des armées.

_me	

Antée (équipements utilitaires).

1421 . — 14 novembre 1978 . — M . Charles Hernu demande à
M. le ministre de la défense de bien vouloir lui préciser quelles
sont ses intentions en matière de programme de matériels de fran-
chissement des rivières et de passage des brèches. Le ministre de
la défense ne pense-MI pas que la solution qui semble actueliement
retenue, et qui consiste à promouvoir l ' utilisation de matériels
préconisés par les constructions navales industrielles de la Médi•
terranéc, ou le MAI' (le l'arsenal de Lorient, n ' offre pas de garanties
satisfaisantes au plan technique . Id semblerait, en effet, que leur
utilisation soit limitée au transport et au passage sur l 'eau du
char AMX 30, dans des conditions optimales d'opérabilité mais avec
des contraintes assez lourdes, à en juger par de récents essais
infructueux. Il est à craindre que ce type de matériel, d ' autre
part, ne soit déjà périmé si, comme tout semble l ' indiquer, l 'on
s'oriente vers l ' étude et la réalisation de chars plus lourds à terme.
II lui demande s'il n'y aurait pas lieu, dès lors, afin de ne pas
grever inutilement le budget des armées, de procéder à une revision
des programmes actuellement étudiés et de lancer un concours
d' idées, comme cela avait été initialement. prévu, afin, ensuite, de
retenir un projet pleinement satisfaisant, dont la mise en oeuvre
serait confiée aux établissements d 'Etat.

Réponse . — Le système de franchissement retenu pour l 'armée
de terre comporte, d'une part, un matériel léger pour tous véhicules
à l 'exception des blindés lourds et des semi-remorques, d 'autre part.,
un matériel amphibie, automoteur utilisable en bac isolé ou en pont
et enfin un pont flottant motorisé, destiné, en cours d'opération,
à la relève du matériel amphibie et à la construction (le ponts sur

les arrières du corps d' armée . Le matériel léger équipera les unités
dès cette année. Lee deux autres programmes qui sont en cours
d'expérimentat'iou au niveau des prototypes apportent dey solutions
techniques satisfaisantes, voire d'avant-garde, à la suite d'ailleurs
d' an concours d ' idées lancé en 197'1 et 1973.

se__ mi

Défense tpersounu'l1.

1810. — 18 novembre 1978. — M. Eugène Berest expose à M. le
ministre de la défense que les Ingénieurs des études et techniques
d'armement n'ont pas bénéficié, contrite les officiers et personnels
militaires de rang correspondant, du reclassement indiciaire appli-
cable aux personnels militaires du ministère de la défense natio-
nale et tics forces armées, reclassement ayant pris effet du 1'' jan.
nier 1976 cdècrct n" 75-1203, Journal officiel du 2.1 décembre 1975
et arrêté du 30 décembre 1075, donranl officiel du 8 janvier 1970).
Il s'ensuit pour tous ces ingénieurs militaires — en activité de
service, ou en retraite — un préjudice important . Une réforme de
leur statut est actuellement ià l ' étude . Ce projet, établi par les
services du ministère de la défense, après discussion avec les
services (lu ministère des finances, devait être soumis à l'arbitrale
du Premier ministre. II lui demande de bien vouloir indiquer quel
est l'état d ' avancement de ce texte.

Réponse . — La mise nu peint du projet de statut particulier des
ingénieurs des étude . et techniques d 'armement IIE'PA) est poursui-
vie en liaieon avec les ministères concernés . Le ministre de la
défense souhaite l ;aboutis:eu tent aussi rapide que possible de ee
texte qui intéresse un corps de haut niveau technique et qui rend
des services éminents.

Service uutiunnl mpoelés : ddcés).

9202. — 23 novembre 1978. — M . Roland Leroy attire l 'attention
de M . le ministre de la défense sur le cas de M ., inco rporé au
39' régiment d'infanterie à Oissel le 3 avril dernier et décédé le
19 mai . Selon les rares Informations obtenues par sa famille, celui-ci,
conduisant une jeep pendant des otana_uvres dans la région de
Montauban, était accompagné d'un sotgeat . Ce dernier lui aurait
donné l ' ordre de lui laisser la place du conducteur afin qu'il puisse
faire des dérapages contrôlés. Le réduite est que la jeep s'est
renversée vers 18 heur es, que le sergent a été blessé à la téte et
que le jeune appelé a été gravement atteint . Transpor té d'urgence
à l'hôpital de Mautauban, il est décédé vers 21 heures. Il faut sou-
ligner que le sergent concerné était craint par l'ensemble des
appelés et, semble-t-il, réputé pour avoir eu au préalable d'autres
accidents du ntéme type . Or, après quelque temps de convalescence,
ii aurait repris ses fonctions et serait reparti pour des manoeuvres
dans les Ardennes, sans avoir été le moins du monde Inquiété . Il
faut également noter qu'à la suite immédiate vie l'accident les
autorités militaires out refusé de recevoir la fiancée de M ., venue
le voir à la caserne . De plus . aucune information n ' a été officielle•
ment donnée à sa famille sur les circonstances de cet accident. En
conséquence, M. Roland Leroy demande à M . le ministre de la
défense de tout mettre en oeuvre pour que le jour soit fait sur
cette affaire ; il estime necessaire la création d'une commission
d 'enquête civile ; il lui demande également de faire en sorte que le
sergent concerné ne puisse pins continuer de telles pratiques (si
toutefois les informations obtenues sont vérifiées par la commission
d' enquête) . Il souligne également que plusieurs notes confidentielles
émanant du ministère de la défense stipulent que les médecins des
armées ne doiv ent en aucun cas donner de renseignements sur les
causes exactes du décès d'un appelé . Ces textes tendraient-ils à
prouver que le Gouvernement veut cacher la vérité sur ce genre
d' affaires . M . Roland Leroy demande donc à M . le ministr e de la
défense de faire en sorte que la famille et les proches des appelés
décédés pendant leur service national puissent bénéficier de toutes
informations sur ce sujet . Il demande également de veiller à la
sécurité des militaires et de prendre les mesures qui s'im p osent
pour qu ' ils n'aient plus à se servir d'un matériel vé-uste comme
ce fut le cas pour M.

Réponse. — Les informations recueillies par l ' honorable parle•
mentai :e à le suite de ce très regrettable accident s 'écartent quelque
peu de la réalité. Le sous-officier, chef de bord et conducteur
momentané, a perdu la maîtrise de son véhicule non pas au cours
d ' une expérience délibérée de dérapages contrôlés, mais par suite
d 'une vitesse excessive dans un virage. II n ' avait jusqu 'alors jamais
occasionné d 'accident ni appelé l' attention défavorablement sur son
compte. Une sanction disciplinaire appropriée lui a été infligée;
la justice militaire a été saisie (tu dossier. La famille avait été
aussitôt Informée de l'accident et de ses circonstances ; les rela-
tions ultérieures avec les parents et la fiancée de la victime n 'ont
pas amené de difficultés. Le ministre de la défense rappelle que



598

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

27 Janvier 1979
	 me.

	

_

	

st_

la sécurité des personnes demeure le souci permanent du comman-
dement ; les règles très sévères imposées dans les armées per.
mettent, malgré les risques évidents de l'entraînement au combat,
d'abaisser le nombre d'accidents mortels à un taux inférieur à celui
constaté pour la population civile.

Circulation routière (convois militaires).

9292. — 29 novembre 1978, — M . Adrien Zeller demande à M. le
ministre de la défense s ' il n 'estime pas nécessaire de demander
aux convois militaires d ' emprunter les autoroute, partout où ils
en ont la possibilité et ce afin de ne plus encombrer les routes à
grande circulation et être ainsi à l ' origine de perturbations imper.
tantes.

Réponse . — L'emprunt des autoroutes à péage par les véhicules
militaires implique l 'acquittement des taxes prévues, identiques à
celles applicables aux véhicules civils correspondants. Il s'effectue
par conséquent chaque fois que, dans le cadre d' une gestion saine,
un avantage certain en est retiré simultanément sur les plans
financier et d 'exécution ;plus grande sécurité, gain de temps, sou-
plesse d 'exécution .. .) . En raison de l 'importance des frais entraînés,
les convois militaires français circulent à titre tout à fait excep-
tionnel sur les autoroutes. Toutefois, des consultations ont lieu
avec le ministère des transports dans le but de rechercher une
amélioration des conditions d' accès des ensembles de véhicules
militaires à de telles voies de circulation.

Pensions de retraites civiles et militaires (retraités

	

militaires),

9803. — 8 décembre 1978 . — M . Jean-Pierre Bechter signale à
M. le ministre de la défense que l 'attention des parlementaires
est très fréquemment ap p elée par des militaires retraités, dont
les pensions ont été liquidées avant le premier décembre 1964,
sur un sujet bien connu de lui, à savoir le bénéfice des dispositions
entrées eu vigueur depuis cette date en matière de droits à pension
do réversion, à majoration de pension pour enfants et à pension
d'invalidité au taux du grade . li lui demande si cette question est
susceptible de trouser une solution ou bien s 'il faut résolument
entreprendre d 'améliorer la situation des personnes concernées par
des mesures de portée plus générale telle que la revalorisation
des pensions.

Réponse. — Les pensions de retraite ou d'invalidité sont et estent
calculées, sauf dispositions contraires, suivant les modalités en
vigueur au moment où elles salit liquidées . Ce principe est d'ailleurs
une garantie pour les retraités. C 'est pourquoi, malgré tout l ' Intérêt
qu ' il porte à la situation des titulaires de pensions militaires d ' inva-
lidité liquidées avant la prouiula-eion de la loi du 31 juillet 1962
ou des pensions proportionnelles de retraites liquidées avant le
l" décembre 1954, le Gouvernement n 'a pu envisager une dérogation
à ce principe.

Pensions de retraite ciriles et militaires (retraités militaires).

10332 . — 19 décembre 1978. — M. Claude Martin appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur le principe de la péré-
quation automatique des pensions institué par la loi du 20 septem-
bre 1948, péréquation dont le reclassement des sous-officiers dans
les différentes échelles de solde au bénéfice des retraités n 'a pu
permettre la pleine applicction . C ' est ainsi que la différence entre
deux sous-officiers, classés respectivement à l 'échelle 4 et à
l ' échelle 3, qui était précédemment de 21,5 p . 100 au bénéfice du
premier, est passée à 27,3 p . 100 depuis le 1"' janvier 1976, soit
un revalorisation supérieure de G p . 100 environ. Si, pour des
raisons de recrutement, cette mesure en faveur des titulaires do
l 'échelle 4 était justifiée, en matière de solde d 'activité, il n ' en
reste pas moins que les retr aités n 'y ont pas été associés et qu 'une
telle disposition ne fait qu 'accentuer la différence des retraites
lorsque celles-ci s'appliquent à des personnels relevant de l 'échelle 4
ou de l 'échelle 3 . Parallèlement, la modification des échelons de
solde, si elle est intéressante pour les sous-officiers en activité,
a été ressentie comme dévalorisant leur pension par les retraités
qui n'ont naturellement plus de possibilités d 'avancement . Pour
ces raisons, M . Claude Martin demande à M . le ministre de la défense
que des mesures soient prises .en vue de corriger les distorsions
existant entre les soldes d 'activité et les retraites, en ce qui concerne
la péréquation devant être appliquée à ces dernières, R souhaite
que, contrairement aux errements actuels, soit appliquée la péréqua-
tion des pensions qui veut que celles-ci soient calculées sur les
soldes pratiquées en activité.

Réponse . — La grille indiciaire des sous-officiers, qui comporte
les échelles de solde 2, 3 et 4, leur assure un développement plus
harmonieux des carrières que précédemment et améliore la situa-

lion matérielle des plus méritants, c'est-à-dire de ceux qui ont
acquis par tut effort de formation continue les brevets de quali-
fication indispensables à l'exerclee des triches militaires que néces-
site une armée moderne . Cette situation est parfaitement adoptée
à son objectif. La réforme statutaire entrée en vigueur le 1°' jan-
vier 1976, qui comportait deux mesures d'ordre indiciaire impor-
tantes (reclassement clans les échelles de solde et accélération (lu
rythme des carrières indiciaires), a été appliquée intégralement
aux retraités militaires. De plus, en 1953, 1956 et plus récemment
encore à la suite de la publication du décret du 16 mors 1978,
(le nombreux sous-officiers retraités ont bénéficié d'un reclassement
dans les échelles de solde .

EDUCATION

Enseignement secondaire
(Bordeaux [Gironde/ : lycée de Bo rdeaux-Bastide).

5886. — 9 septembre 1978 . — M. Philippe Madrelle souligne à
M . le ministre de l'éducation l ' insuffisance grandissante de la capa-
cité d'accueil du lycée de Bordeaux-Bastide, seul établissement
d'enseignement secondaire sur la rive droite de la Garonne. Il lui
demande . : 1° ce qu ' il compte entreprendre afin de pallier cette
carence désor mais insupportable ; 2" comment il pense résoudre
dans l' immédiat les difficultés rencontrées par les élèves originaires
du district scolaire Bordeaux - rive droite, orientés en seconde A B
et auxquels ont été proposées des affectations dans les lycées de
la rive gauche, ce qui est aberrant et irréalisable compte tenu des
moyens de transports et des frais prohibitifs que cette mesure
entraînerait pour les familles modestes.

Réponse . — En 1977. 1978, 1 102 élèves ont été accueillis au lycée
de Bordeaux-Bastide, dont la capacité d'accueil est estimée à
1 200 places environ . En outre, la carte scolaire de base a prévu
la construction, à Lormont, d ' un lycée polyvalent de 832 places.
Cependant, il est rappelé à cet égard que, dans le cadre des
mesures de déconcentration administrative, les préfets de région
sont chargés d 'établir les programmes de construction des établis.
sements d'enseignement de second degré et de dresser à cet effet
l 'ordre de priorité des opérations à réaliser. Il appartient donc à
l'honorable parlementaire de saisir le préfet de la région Aquitaine
de l'Intérêt qu'il porte à la réalisation des constructions prévues.
S'agissant plus particulièrement de la situation des sections A B,
il ressort des Informations recueillies auprès des services acadé-
miques qu'une sixième division de seconde A B a été ouverte au
lycée de Bordeaux-Bastide à la rentrée scolaire 1978. Par ailleurs,
quelques places restaient disponibles à la rentrée en classe de
seconde A B dans les établissements de la Gironde, tels que:
le lycée V.-Louls de Talence : sept places ; le lycée G : Eiffel de
Bordeaux : six places ; le lycée de Mérignac : neuf places ; le lycée
de Libourne : treize places. Ceci étant, il reste que, dans l 'agglomé-
ration bordelaise, le taux élevé (voisin de 50 p . 100) de redouble-
ment, d'abandon ou de réorientation après une seconde A B semble
indiquer qu'une multiplication de ces sections ne servirait pas
l'intérêt des élèves mais, au contraire, risquerait d'aggraver des
erreurs manifestes d'orientation.

Enseignement technique et professionnel
(académie d'Aix-Marseille : élèves originaires de la Réunion).

6196. — 23 septembre 1978. — M . Pierre Lagourgue appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur les sérieuses difficultés
qu'éprouvent les jeunes Réunionnais qui ont été orientés pour
préparer un brevet de technicien supérieur clans les classes ter-
minales qui n 'existent pas à la Réunion, comme par exemple les
classes F 4 travaux publics - génie civil . En effet, alors que le
vice-rectorat et les établissements scolaires de ce département
dépendent de l ' académie d'Aix-Marseille, les jeunes Réunionnais
qui demandent leur inscription dans les lycées techniques de cette
académie se voient presque toujours répondre que «leur candi -
dature n 'a pu être retentie par le jury d 'admission», et cela bien
souvent alors que, parallèlement, l 'étudiant a déjà obtenu une
bourse nationale pour les études précitées ainsi que son inscription
en cité universitaire . Compte tenu, d ' une part, du problème de la
distance qui sépare la Réunion de la métropole et, d 'autre part,
des gros efforts que leurs familles doivent faire pour permettre
à leurs enfants de poursuivre des études supérieures en métropole,
il lui demande s'il ne serait pas possible de prier les chefs d'éta-
blissements de faire preuve de plus de bienveillance et de réserver
une certaine priorité aux demandes d' inscription présentées par les
originaires de la Réunion.

Réponse . — Les dossiers d'admission dans les sections préparant
aux brevets de technicien supérieur présentés dans l 'académie
d'Aix-Marseille par les élèves réunionnais, issus de classe termi-
nale F 4, ont été examinés avec une. attention normale et sans
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sévérité particulière par les commissions d 'admission . Ainsi, le

	

structure a été maintenue à titre exceptionnel et pour la durée
lycée technique Diderot à Marseille, qui dispose de sections de

	

de la présente année scolaire dams ces écoles, et notamment dans
brevet de technicien supérieur « Adjoint technique d' ent reprise des

	

les groupes scolaires de Vigneux-sur-Seine et de Yerres . Il faut
travaux publics » et „ adjoint technique des entreprises du bàli•

	

mentionner que ces dispositions devant connaître une eppliealion
ment -> a fait con usine les résultats concernant les candidatures

	

gèné'ralisée à la prochaine ren'(ê,., il va de soi que les établisse .
pour l 'entrée en première année de techniciens supérieurs pré-

	

ment .; à . grand niveau>, et e petit niveau

	

clevenut alois se
senlées par les élèves provenant de la Réunion : candidatures pré-

	

conformer aux instructions visant à rétablir la continuité du cycle
semées : 1977, une ; 1978, quatr e ; retenues par le jury ct 'achnission :

	

élémentaire . La mesure a été rappelée aux directeurs d ' écoles par
1977, tune ; 1978, une ; inscriptions annulées par l ' intéressé : 1977,

	

une circulaire (le l'inspection académique de l ' Essonne ce date du
une ; 1978, tune . Les candidatures de ces élèves ont été retenues par

	

'25 octobre 1978. Ces derniers sont invités à présenter des prévisions
le conseil des professeurs de l 'établissement, après examen du clos-

	

conformes à l'organisation du cycle élémentaire, c'est-à-dire :ompor-
sien scolaire des élèves, au même titre que celles de la métropole,

	

tant tous les niveaux du CI' au CM 2 . II apparaîtra clone à Phono•
Les élèves originaires de la Réunion ne sont pas défavorisés par rap-

	

table parlementaire que les solutions retenues pour l ' ensemble des
port aux élèves de la métropole, puisque les frais de voyage par avion

	

écules du département concerné pourront être appliquées aux
pour la France sont remboursés aux élèves boursiers . En vue de la

	

établissements scolaires des commutes de Vigne'ix-sur Seine et de
prochaine rent rée scolaire, une enquête prévue par le service

	

Yerres. En conséquence, il n 'y a pas lieu d 'envisager d 'annuler
académique d'information et d'orientation de l'académie d 'Aix-

	

les dispositions arrêtées clans le département de l'Essonne, (embat
Marseille permett ra cie cerner les problèmes posés par l 'accueil

	

à supprimer les écoles dites de , petit niveau , et de . grand
et la coordination des demandes d 'inscription dans l 'ensemble des

	

niveau

	

Il convient de préciser. cu outre, opte la consultation
sections cie brevets de technicien s•ipéricur de cette académie . Dans

	

demandée par l ' honorable parlementaire est effectivement inter .
le cadre de cette enquête. il est demandé au recteur (l 'apporter

	

venue comme il a été indiqué ci-dessus . De toute façon, les aména-
une attention particulière aux problèmes des jeune ., Réunionnais. gements résultant de ces suppressions se font normalement dans

le cadre de la commune et ne sont pas susceptibles d ' ent•ainer
des charges autres qu ' un aménagement limité des salles de classes
et de la répartition du mobilier existant.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(Essone : organisation pédagogique).

7086. — 11 octobre 1978 . — M. Pierre Juquin appelle l 'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur la décision subite qui a été
prise à ta rentr ée scolaire par l ' inspection académique de suppri-
mer dans l ' Essonne l ' organisation pédagogique en écoles primaires
dites de a petit niveau et v grand niveau . . Il s'agit d ' une expérience
qui se poursuit depuis près de dix ans et qui avait aboutit à créer
des écoles primaires «petit niveau s, c' est-à-dire regroupant les
classes primaires de niveau CP, CE 1 et CE 2, et « grand niveau »
comprenant uniquement des classes CMI 1, CM 2 . Par circulaire du
11 septembre 1978, l ' académie enjoint les chefs d ' établissement à
«prendre toutes dispositions avec les personnes concernés pour
rendre à chaque école sa structure normale dès le 14 septembre ».
Elle poursuit : ., Vous voudrez bien me communiquer la structure
nouvelle pour chaque école avec en regard le nom des instituteurs . »
Cette circulaire est parvenue très tardivement aux directeurs des
écoles primaires concernées. Le 12 septembre 1978, à Vigneux-sur•
Seine, soit deux jours avant la rentrée, et le 13 septembre à
Yerres, etc. L 'application brusque de cette circulaire n ' est pas rai-
sonnable avec ses conséquences : secteurs scolaires remis brusque•
ment en cause, enfants déplacés d 'une école à l'autre . .. Les nota
veaux secteurs scolaires qui devraient ultérieurement être établis
entraîneraient l ' an prochain un deuxième mouvement d 'enfants, soit
pour nombre d' ent re eux un deuxième changement d 'école en un
an . Les familles. eltes-mêmes, seraient gênées parce que toutes les
écoles ne comprennent pas d'étude ou de garderie . Enfin les ensei-
gnants qui avaient déjà préparé leur classe se voient brusquement
affectés à un autre niveau d 'enseignement sans un délai suffisant
pour préparer convenablement leur travail. Sur le plan pratique,
il faudrait démenager le matériel pédagogique pour une nouvelle
répartition . Du matériel nouveau doit être acheté . Grave, égaiement
est le fait que les élus locaux n ' ont pas été consultés ni informés.
11 lui demanda e :: conséquence : 1" d 'annuler cette circulaire ;
2" d'engager une large consultation de toutes les catégories concer-
nées avant la suppression de l 'expérience pédagogique dite de ;< petit
niveau» et grand niveau s ; 3" que l ' Etat verse aux communes
les subventions nécessaires pour couvrir les dépenses qu ' entraine.
rait cette suppression.

Réponse . — Dans le cadre des travaux de la carte scolaire prépa-
ratoires à la rentrée, il a été effectivement décidé de mettre un
terme — à compter de la rentrée scolaire 1978 — à l'expérience
des écoles à deux niveaux afin de rendre à chacune d 'elles sa
tructure no rmale (lu CP au CM 2 (après consultation du comité
technique paritaire départemental réuni le 20 juin 1978 et du conseil
départemental de l'enseignement primaire réuni le 26 juin 1978'x.
Il a été constaté en effet, d ' une part, que l 'expérience ne s 'était
pas révélée pédagogiquement concluante ; d ' autre part, que l' orga.
nisation cle ces écoles n'est plus conforme à l 'unité de cycle
affirmée par la réforme du système éducatif telle qu 'elle a été
rappelée par la loi n" 75-620 du 11 juillet 1975 (litre I''', article 2,
stipulant que «la formation primaire est donnée dans les écoles
élémentaires suivant un programme unique réparti sur cinq niveaux
successifs») et par le décret n " 76-1301 du 28 décembre 1976
(article 6 précisant que «la formation donnée à l ' école primaire
comporte cinq niveaux successifs organisés en trois cycles : cycle
préparatoire, cycle élémentaire, cycle moyen») . Cette mesure devait
intervenir le 15 septembre 1978 dans l 'ensemble des écoles du
département . Toutefois, certains établissements ayant demandé tin
délai pour procéder aux modifications dont il s'agit, l 'ancienne

Enseignement privé !u,a ;t•es 0greés : charges sociales).

7622. — 25 octobre 197R . — M. .Alain Madelin attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation sur les retr aites et les charges relatives
aux maîtres de l' enseignement libre sous contrat simple. Le Conseil
d 'Etat a rendu un arrêt, en date du 23 juin 1978, mettant à la charge
de l ' Etat les charges relatives à ces maîtres . Dans ces jugements,
celui-ci considère que le décret du 9 septembre 1978 prévoit que
l'Etat supportera la totalité des charges sociales et fiscales incombant
à l 'employeur et afférentes aux rémunérations perçues par les nmaf-

. tees agréés, et que ces dispositions annulent les précédents textes,
notamment le décret du 31 mai 1961, selon lequel les charges sociales
pouvaient être supportées par les établissements sorts contrat simple
jusqu ' à 50 p . tut) de leur montant. lin conséquence, il lui demande
s' il compte faire appliquer rapidement cet arrêt et rétablir ainsi la
justice en faveur des établissements sous contrat simple.

Réponse . — L'arrêt du Conseil d 'Elat du 23 juin 1978 pose, en
effet, le problème du versement intégral des cotisations pat ronales
de ret raite afférentes aux rémunérations des maîtres de l ' enseigne-
ment prive sous contrat simple ales autres charges sociales et
fiscales étant dejà supportées en totalité par l ' Etat' . Le règlement
de cette ctuestion ne peut êtr e dissocié cependant des dispositions
à prendre en matière de retraite en application de la loi du
25 novembre 1977 relative à la liberté de l 'enseignement . Le minis-
tère de l'éducation, soucieux de liter les conséquences de la loi et
de cette décision, a établi des projets de textes qui sont en cours
d 'examen nu niveau du Gouvernement.

Enseigueaieul secondaire r c•ous(rurliens scolaires).

9635 . — 5 cécembre 1978. — M. Joseph Franceschi appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation sur la nécessité de procéder
d 'urgence à la reconstruction du LEP Paul-Bert à .Maisons-Alfort.
Il lui précise que l 'état de vétusté de cet établissement ainsi que
les désor dres de construction qui y sont apparus impliquent une
décision immédiate à cet égard.

Réponse . — Le ministr e rappelle à l ' honor able parlementaire que
le financement des établissements scolaires du second degré dépend
de leur inscription à la carte scolaire et su- la liste prio r itaire
régionale établie par le préfet de région après avis des instances
régionales . S'agissant du LEP Paul-Bert à Maisons-Alfort, il appar-
tient à l 'honorable parlementaire d 'en saisir le préfet (le la région
fie-de-France pour savoir dans quelle mesure celte opération est
susceptible d 'être réalisée.

Enseignement secondaire (établissement).

9862 . — 9 décembre 1978. — Mme Colette Goeuriot attire l'attention
de M. le ministre de l ' éducation sur la situation de la SES d'Etaln•
Meuse. Les multiples actions menées par les parents d 'élèves et
professeurs du collège et de la section d ' éducation spécialisée d' Etaln
ont permis d 'aboutir à la dotation d 'un atelier préfabriqué neuf, et
en cieux tranches — l'une arrivant au 15 décembre, la seconde
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début 1979 — du matériel qui faisait défaut . Par conséquent, elle
lui demande d'être vigilant pour que soient respectées les dates
pour l ' attribution du matériel, indispensable afin d ' assurer les
meilleures conditions d'enseignement, d ' envisager la constr uction
rapide d ' une SES en matériaux traditionnels et de prévoir les crédits
nécessaires à sa réalisation.

Réponse . — Il importe de rappeler à l'intervenant que l 'ensemble
des constructions scolaires du second degré relève du préfet de
région qui arrête la liste annuelle des inv estissements après avis
des instances régionales . Selon les informations dont disposent les
services du ministre, la construction de lu section d ' éducation spé-
cialisée d ' Etain est inscrite à la carte scolaire de l 'académie de
Nancy . Ce projet figure également sur la liste prévisionnelle des
constructions à réaliser dans le département de la Meuse . L' opéra-
tion, toutefois, serait précédée par d ' autres urgences et la date
de programmation du projet ne peut pas encore être précisée.

Education physique et sportive (enseignement préscolaire).

9909. — 9 décembre 1978 . — M. Jean Laurain appelle l ' attention
de M. le ministre de l ' éducation sur le fait que le planning d' utili•
salien de la piscine municipale d ' Uckange ( .Moselle) avait permis
d'envisager sa fréquentation par quatorze classes des écoles mater-
nelles composées d ' enfants de quatre et cinq ans . Or, il s ' avère que
cette fréquentation est impossible en l'absence d ' un règlement fixant
les normes de sécurité et de pédagogie pour l'enseignement de la
natation scolaire dans les école; maternelles . Cette impossibilité a
été vivement ressentie aussi bien par les enseignants que par les
parents. 11 lui demande en conséquence quelles mesures il entend
gendre pour qu 'une réglementation intervienne dans les meilleurs
délais.

Réponse . — Une circulaire interministérielle du 14 novembre 1978
(ministère de l'éducation, ministère de la jeunesse, des sports et
des loisirs), relative aux activités en milieu aquatique des enfants
des classes maternelles, apporte les précisions souhaitées pal' l ' hono-
rable parlementaire en ce qui concerne les conditions matérielles

'd'installation, l'organisation ales séances, l 'encadrement des enfants
et les règles de sécurité.

Enseignement secondaire (constructions scolaires).

9913 . — 9 décembre 1978 . — M . Alain Richard demande à M . le
ministre de l'éducation quel est le calendrier de réalisation du
lycée de l 'Isle-Adam. Celui-ci rassemble aujourd ' hui quelques bâti-
ments préfabriqués, ce qui est néfaste à la qualité de l ' enseigne.
ment à y dispenser. Il rappelle la croissance de la pnpulatron dans
ce secteur et l'ancienneté des projets de construction de cet
établissement.

Réponse. — Le ministre rappelle à l'honorable parlementaire que
les financement des établissements scolaires du second degré dépend
de leur inscription sur la liste prioritaire régionale établie par le
préfet de région après avis des instances régionales . Il appartient
à l' honorable parlementaire de saisir le préfet de la région Ile-de-
France pour savoir dans quelle mesure la construction dut lycée
de L 'Isle-Adam pourra faire l'objet d 'un financement dans le cadre
du programme annuel de constructions scolaires du second degré.

Enseignement préscolaire et élémentaire (directeurs d ' école).

10067. — 13 décembre 1978. -- M. André Bord rappelle à
M. le ministre de l'éducation la réponse faite à la question écrite
de M . Joël Le Tac (réponse à la question écrite, n" 440, parue au
Journal officiel, Débats Assemblée nationale, n" 60, dut 15 juillet 1978,
p. 39821 . Dans cette réponse, il était indiqué qu ' en vue de pour•
suivre l' effort entrepris pour accorder les décharges de classe
aux directeurs et directrices d ' écoles du premier degré, a la circu-
laire n° 77-488 du 16 décembre 1977 (publiée au ROE, n " 46, du
22 décembre 1977) a précisé qu ' à ia rentrée de 1978 l 'attr ibution
d'une demi-décharge à tous les directeurs d' écoles à dix classes, puis
d'une journée par semaine à tous les directeurs d ' écoles de neuf
et huit classes qui n'en bénéficient pas encore pourrait être envi•
sagée s . Il lui demande si les mesures envisagées ont été effec-
tivement mises en oeuvre lors de la dernière rentrée . Dans la
négative, il souhaite connaître les raisons qui ont pu s 'opposer aux
dispositions prévues, ainsi que les mesures qu 'il compte prendre
en matière de création de postes afin de rendre possible, dès la
rentrée de 1979, un accroissement des décharges de classe, rendu
particulièrement nécessaire par les multiples taches auxquelles ont
à faire face les directeurs et directrices d'écoles.

Réponse . — Le ministre de l'éducation partage les préoccupations
de l'honorable parlementaire en ce qui concerne l'amélioration de
la situation des directeurs d 'école et son département a envisagé

un effort important pour élargir les règles d ' attribution de décharge
de service des maîtres chargés de la direction d 'une école du
premier degré. Afin de permettre aux directeurs et aux directrices
d'écoles primaires et maternelles de faire face aux tiiches adminis-
tratives et préscolaire, qui leur incombent, il leur est accordé, en
application de la circu,a°ïe du 27 avril 1970, une décharge à partir
de quatre cents élèves et une demi-décharge à partir de trois cents
élèves et, depuis la rentrée de 1976, une journée de décharge par
semaine lorsque leur école compte entre deux cent cinquante et
trois cents élèves . Cet effort sera poursuivi afin d 'envisager la
généralisation progressive de l'attribution d 'une demi-décharge de
service à tous les directeurs d ' école à dix classes puis d ' une journée
par semaine à tous les directeurs d 'école de neuf et huit classes
qui n 'en bénéficient pas encore . Dans la limite des moyens mis à
la disposition du ministre de l 'éducation, il n ' a pas été possible de
satisfaire la totalité des demandes présentées par les inspecteurs
d'académie ; cependant, dans le cadre d ' un redéploiement des
moyens, ceux-ci sont invités à préparer l ' affectation des postes
devenus disponibles à cette action et, d 'ores et déjà, de nombreuses
décharges ont pu être accordées.

ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE

Monuments historiques

(Cheaenay-Mdlabry [Hauts-de-Seipel : domaine dit a Pavillon Colbert s),

722 . — 26 avril 1978 . — M . Michel Rocard attire l'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur l 'état
de péril et de délabrement extrême du domaine appelé a Pavillon
Colbert e, situé à Chàtenay-Malabry 1921 . Cette propriété comporte
un pavillon du xvu' siècle, inscrit à l 'inventaire )les monuments
historiques, qui est menacé par la construction d'un ensemble de
69 logements de haut niveau . La municipalité de Chàtenay-Malabry
s ' est toujours opposée à la construction de logements privatifs sur
ce terrain, tout en préservant la possibilité, dans le plan d ' occu-
pation des sols, de réaliser un équipement collectif à caractère
social ou culturel, de manière à laisser à l'stat ou à un organisme
parapublic la faculté de se porter acquéreur du domaine . Le préfet
des Hauts-de-Seine a tiré argument de la conformité légale du
dernier projet avec les règlements d'urbanisme en vigueur pour
accorder aux promoteurs le permis de construire qu 'ils sollicitaient,
malgré les avis défavo rables réitérés du maire de la commune,
appuyé par plusieurs délibérations de son conseil municipal . En
réalité les pouvoirs publics ne semblent jamais avoir manifesté
une volonté active d 'intervenir pour sauvegarder celte propriété
à caractère historique, dont le parc environnant peut de surcroît
constituer tin espace vert de proximité dont la nécessité est telle-
ment affirmée en région parisienne. Une ultime occasion est offerte
à l 'Etat de mettre ses actes en conformité avec ses intentions, et
notamment avec les déclarations répétées du Président de la Répu-
blique . En effet la SCI promotrice de l 'opération immobilière
est en liquidation judiciaire depuis plusieurs semaines . S'en tenir
à l ' état de 'choses existant reviendrait à entériner un laisser-faire
administratif qui a déjà fait tant de dégâts en matière de défense
de notre patrimoine histor ique et de protection de l 'urbanisme de
la région parisienne . Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour assurer la protection du Pavillon Colbert et du
parc qui l'entoure pour permettre à une administration ou a un
organisme parapublic le rachat de la propriété et pour ouvrir
une concertation avec la collectivité locale afin de déterminer la
destination future de cet équipement . En l 'année du bicentenaire
de la mort de Voltaire, cette attention por tée à l 'action obstinée
de sa commune natale pour protéger un patrimoine historique, qui
est celui de la nation tout entière, aurait une valeur qui ne serait
pas de pur symbole.

Réponse . — La société civile immobilière Le Clos des Tournelles
qui était propriétaire depuis 1973 d ' un terrain situé rue Colbert et
rue des Tournelles à Chàtenay-Malabry, sur lequel se trouve le
Pavillon Colbert, avait dépose plusieurs demandes successives de
permis de construire qui n 'avaient pu être retenues . Toutefois la
dernière demande, présentée le 17 octobre 1977, comportait la
construction de deux bâtiments au lieu de trois et le projet respectait
les règles définies par le plan d'occupation des sols en cours d 'éla-
boration par un groupe de travail comportant des représentants
élus de la commune et des représentants des services de l'Etat.
Enfin la construction projetée, qui est située dans le champ de
visibilité dut Pavillon Colbert et dans un site inscrit au titre de la
perspective du château de Sceaux avait reçu l 'avis favorable de
l ' architecte des bâtiments de France, le 28 octobre 1977, ainsi que
l ' accord de la commission départementale des sites . Ainsi aucune
disposition légale ne pouvait être opposée au projet présenté et il
n'était pas possible de refuser le permis de construire, sauf à
risquer un recours pour excès de pouvoir . Dans ces conditions un
arrêté préfectoral en date du 29 novembre 1977 a accordé l'autori-
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sation de construire 69 logements. Deux recours ont été formés par
l 'association pour la sauvegarde des espaces verts et du cadre de
vie de Chàtenay-Malabry et de Sceaux, l'un lux fins d'annulation,
l'autre aux fins de sursis à exécution du permis de construire . Par
jugement du 24 avril 1978, le tribunal administratif a rejeté comme
non recevable la requête aux fins de sursis à exécution présentée
par l'association de défense . Le second recours n'a pas été jugé
et il convient d'attendre maintenant la décision de cette instance.
Bien entendu, la protection du-Pavillon Colbert lui-même, qui n 'est
pas touché par la construction, sera assurée. Les façades et les
toitures ont d'ailleurs été inscrits à l'inventaire des monuments
historiques le 20 août 1974 et toutes les précautions sont prises pour
que le projet agréé s'insère harmonieusement dans le site . Ceci
étant, il convient, en outre, de noter qu'à aucun moment ni la
commune, ni le département n 'ont cherché à acquérir cette propriété
et n'ont sollicité les aides et subventions de l'Etat en vue de réaliser
un espace vert public de proximité . De plus, la société civile immo-
bilière Le Clos des Tournelles n'est pas en état de liquidation
judiciaire mais a cédé son droit de propriété à la société rtvile
immobilière Laetitia. Un arrêté préfectoral de transfert de permis
de construire est intervenu le 10 juillet 1978 en faveur de cette
dernière.

Lotissements (partages successoraux et actes assimilés).

1360. — 12 mai 1978 . — L'article R . 315-1, alinéa 2 nouveau du
code de l 'urbanisme exclut de la réglementation des lotissements
les divisions e résultant de partages successoraux ou d' actes assi-
milés » lorsque ces actes n ' ont pas pour effet de porter à plus
de quatre le nombre des terrains issus de la propriété concernée.
M. Pierre-Bernard Cousté demande à M . le ministre de l'environne-
ment et- du cadre de vie ce qu' il faut entendre par acte assimilé.
Notamnent, les donations partages et les partages de communauté
conjugale sont-ils des actes assimilés.

Réponse . — La question posée concerne l 'interprétation qui peut
être donnée à la notion d 'actes assimilés à des partages successo-
raux, au sens de l 'article R . 315-1 du code de l'urbanisme relatif aux
lotissements et divisions de propriétés . Les donations partages et les
testaments partages prévus aux articles 1075 et suivants du code
civil sont des actes assimilés.

Aménagement du territoire (désenclavement des plages).

579S. — 9 septembre 1978. — M. Pierre Bas demande à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie combien de plages
ont pu être dése nclavées afin d ' en permettre l 'accès au public au
cours des cinq t ;rnières années et la répartition par département.

Réponse . — Le désenclavement des plages a fait l'objet d'une
circulaire conjointe du ministre de l'aménagement du territoire,
de l'équipement, du logement et du tourisme et du ministre de
l'intérieur (circulaire n " 73 .29 du 22 février 1973) ; le financement
de ces opérations est assuré par les collectivités locales, une subven-
tion d 'incitation pouvant être accordée par l'Etat. Depuis 1973,
certaines subventions ont été accordées par le secrétariat d'Etat
au tourisme sur proposition des préfets de département dans le
cadre du programme d 'aménagement touristique -du littoral . D 'autres
subventions, pour le littoral correspondant, sont accordées sur le.
FLAT par les missions interministérielles d'aménagement du littoral
Aquitaine, du littoral Languedoc-Roussillon . Malgré une connaissance
relativement précise de chaque opération lors de l'inscription sur le
programme annuel, il est difficile d'isoler les opérations de désen-
clavement de plages ; en effet : de nombreuses opérations concernent
la mise en oeuvre de sentiers, notamment de tronçons du sentier
dit «du douanier» et peuvent ou non, suivant les cas, être consi-
dérées comme désenclavant la plage ; certaines opérations consistent
en travaux de réfection d'accès existants, escaliers, échelles, etc . ;
d'autres, enfin, concernent indirectement le désenclavement des
plages, ainsi la création d 'un parc de stationnement en arrière d ' une
plage, facilitant l'accès et l'ouverture du littoral. Le tableau joint
Indique par département le nombre d'opérations inscrites dans les
programmes d 'aménagement .touristique du littoral depuis 1973 et
correspondant à un . désenclavement ou à l'amélIor'ation des conditions
d'accès à une plage . Il convient d'ajouter que la servitude de pas-
sage le long du littoral instituée par l'article 52 de la loi n" 76-1285
du 31 décembre 1976 portant réforme de l 'urbanisme (art. L . 160.6
à L. 160-8 du code de l'urbanisme) est entrée en vigueur depuis le
1" mai 1978 dans les stations classées et depuis le 1" novem-
bre 1978 dans les autres communes. Ses conditions d 'application ont
été précisées par le décret n° 77-753 du 7 juillet 1977 (art. R . 160-8
à R. 160.33 ' dut code de l 'urbanisme) et une circulaire n' 78-144 du
20 octobre 1978 . La mise -en oeuvre effective de cette servitude sur
l'ensemble du littoral améliorera considérablement les conditions

d'accès des piétons au rivage de la mer . Mais elle ne se fera que
progressivement, compte tenu des opérations complexes de délimi-
tation de l 'assiette de la servitude rendues t r ès fréquemment néces-
saires par l 'état ales lieux et des travaux d 'aménagement et de signa-
lisation indispensables.

Nombre d 'opérations inscrites su r les programmes d'a HIéuageinenf
touristiques du littoral correspondant à eu désendettement ou à
l 'amélioration des conditions d 'accès à urne plage.

D€PARTEMENTS

Nord	
Pas-de-Calais	
Somme	
Seine-Maritime	
Calv ados	
Manche	
Ille-et-Vilaine	
Côtes-du-Nard	
Finistère	
Morbihan	
Loire-Atlantique	
Vendée	
Charente-:Maritime	
Gironde	
Landes	
Pyrénées-Orientales	
Aude	
Hérault	
Gard	 :	
Bouches-du-Rhône	
Var	
Alpes-Matit hues	
Corse	

1

Ordures ménagères (rwopusrnge

6211 . — 23 septembre 1978 . -- .M. Pierre Juquin appelle l'attention
de M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur l 'intérêt
que semble présenter le remplacement des usines d 'ineineratiun
des déchets urbains par des usines de compostage. Le compostage
semble diminuer le gaspillage énergétique . Il permet de revendre
aux nmaraichers et aux agriculteurs des engrais directement assi-
milables dans le sol (humus' et peu coûteux . Il .,appose l ' institution
dans les villes du ramassage sélectif des or dur es séparation des
métaux, des verres, etc.). Il lui demande : 1 " quelles recherches
sont effectuée : en France au sujet du compostage et quels en sont
les résultats ; 2" s 'il serait disposé à subventionner l ' installation
d 'une unité expérimentale de compostage dans le nord de l 'Essonne.

Réponse . — Plusieurs solutions peuvent êt re apportées pour assu-
rer le traitement des ordures ménagères : incinération avec ou sans
récupération de chaleur', compostage, broyage avec mise en décharge
des produits broyés, décharge contrôlée. Le choix entre ces diverses
techniques de traitement doit se faire en fonction des conditions
locales, et il n ' est pas possible de recommander a priori l ' une
d' entre elles. Le compostage, qui permet en effet une valorisation
de la matière organique contenue dans les déchets, ne devra cepen-
dant être retenu que si des débouchés existent localement pour
le compost produit. Diverses études et recherches sont actuellement
menées, à l 'initiative du ministère de l 'env ironnement et du cadre
de vie, pour améliorer les conditions de fabrication et d ' utilisation
du compost . Certaines d 'entre elles ont déjà été publiées . et peuvent
être consultées au ministère de l 'environnement et du cadre (le vie.
Le résultat de ces travaux va-permettre de proposer, au cours de
l 'année 1979, un certain nombre de mesures pour promouvoir la
valorisation agricole des déchets . Des subventions, pouvant aller de
10 à 30 p . 100 du montant des investissements, sont accordées, par
le ministère de l'agriculture dans le cas des communes rurales et par
le ministère de l'intérieur dans le cas des communes urbaines, aux
installations de traitement des ordures ménagères, et donc aux
unités de compostage . Des aides peuvent être, le cas échéant,
accordées par l'agence nationale pour la récupération et l 'élimina-
tion des déchets, si l'opérateur présente un caractère véritablement
novateur .

Paris (secteur Itaiie).

6140. — 3 octobre 1978. — Mme Gisèle Moreau attire l'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la
situation nouvelle dans laquelle se trouve Pilot B 10 situé dans le
13' arrondissement (délimité par les rues Philibert-Lucot, Gandon,
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Caillaux et l 'avenue de Choisy( . A la suite de l'action engagée par

	

faisante . D'autre part, la mise en oeuvre récente de la troisième

!Association de défense des habitants et riverains de cet îlot, qui

	

tranche de 1:3(1011 E 'H devrait permettre de résoudre tout problème
a motivé ses questions écrites n" 283G3 du 24 avril 1976 et n" 35924

	

pour l'été 1979 . Cette troisième tranche est de type biologique

du 19 février 1977, le tribunal administratif a décidé l'annulation de

	

combinée .i des installations physico-chimiques pour résorber les

l 'arrêté du 9 décembre 1974 du préfet de Paris accordant à la Société

	

pointes absolues . U est actuellement possible dassuter que la

Sofirex des dérogations au règlement d 'urbanisme pour l 'aménage-

	

station a retrouvé son bon état de fonctionnement depuis qu ' elle

ment du secteur Italie . L'avenir de l 'îlot se trouve posé . Un projet

	

ne fonctionne plus que pour la population sédentaire et qu ' elle fane-

d 'aménagement a été élaboré par la population et diverses associa-

	

donnera dans de bonnes conditions, compte tenu de son extension

tiens locales. Prenant en compte différents besoins, exprimés et non

	

ait cours de la prochaine saison estivale sans risque de pollution

encore satisfaits, ce projet comprend une créche, une maison pour

	

pour l'étang.
tous, un espace vert intégré, des immeubles sociaux d'habitation . ..
il est soutenu par la totalité des élus du 1 :3'. Il implique naturelle-
ment le rachat par la ville de ce terrain . Elle lui demande quelle
mesure il compte prendre pour encourager et aider financièrement
la ville de Paris afin que l ' utilisation ultérieure de ce terrain corres-
ponde aux intérêts et à la volonté démocratiquement exprimée de
la population concernée.

Réponse . — A la suite du jugement du tribunal administratif de
Paris du 1i juillet 1978, annulant le permis de construire délivré
le 9 décembre 1974 à la Société Sofirex, en vue de l'édification d' un
ensemble immobilier dans le périmètre du secteur Italie ,flot 13 10t,
les services de la mairie de Paris procèdent à des études détaillées
d'utilisations du terrain qui tiennent compte des infrastructures
déjà réalisées. 11 convient d'attendre l'aboutissement de ces études
qui seront soumises, vraisemblablement au cours du premier tri-
mestre 1979. à l'aval du Conseil de Paris.
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canal d.0 Rhône).

6744. — 3 octobre 1978. — M. Bernard Deschamps appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur
les déversements cl'eau putride constatés, au cours des mois d 'été,
dans le canal du Rhône à Sète, au Grau-du-Roi 'Gard) à la hauteur
de l'émissaire de la statton d ' épuration de La Grande-Motte . L'institut
scientifique et technique des pêches maritimes a, en effet, le 7 août
dernier. à la demande des pêcheurs, effectué un déplacement
qui lui a permis de constater la présence de nombreux poissons
morts . Les prélèvements auxquels cet organisme a procédé lui
ont permis d'émettre les conclusions suivantes : 1° la teneur en
oxygène est très faible au niveau de l 'émissaire jusqu 'au
Grand Travers et t'a croissante à mesure que l'on s 'éloigne dans
le canal . Cette teneur q uasiment nulle dans la région atteinte
par la malaïgue reste assez faible dans les autres parties de l'étang ;
2° l ' analyse bactériologique montre que les eaux déversées dans
le canal, compte tenu des valeurs en bactéries conformes et
streptocoques qu'elles présentent (10 " par litre), ne sont pas épurées.
Les valeurs diminuent certes en fonction de l 'éloignement mais
sont cependant très élevées à l ' intérieur de l ' étang, en particulier
au niveau de Grand Travers . Le pif traduit dans la zone
atteinte une certaine acidification du milieu liée à la libération
de substances réductrices. Celles-ci sont issues de la dégradation
des charges organiques en cet endroit tri's importantes ; 3" en effet,
par l 'étude' des teneurs en sels nutr itifs dissous, on s'aperçoit que
les valeurs sont anormalement élevées dans le canal, surtout à
proximité de l'émissaire et dans la zone dégradée de l 'étang
(phosphates et nitriles surtout) . Il se trouve que l'étang de l 'Or
est en contact permanent avec le canal, en particulier gràce à
l 'ouverture (lu Grand Travers ainsi que par l ' intermédiaire d 'un
passage situé plus à l ' Est, vers le débouché de l ' émissaire, et que
la zone atteinte par la malaïgue se situe à l 'intérieur de l 'étang
dans le prolongement de ces communications . Les observations
et les résultats obtenus prouvent à l' évidence l 'existence d 'une
corrélation entre lé déversement d'eaux usées non épurées dans
le canal et le déclenchement des p hénomènes d 'eutrophisation
observés dans fa zone Sud-Est de l 'étang . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin de protéger le
canal du Rhône à Sète et l 'étang de l ' Or d ' une pollution gravement "
préjudiciable aux petits pécheurs dont les revenus ont déjà diminué
depuis quelques années.

Réponse. — M . Bernard Deschamps a appelé l ' attention du minis-
tère de l 'environnement et du cadre de vie sur la mauvaise qualité
des effluents rejetés par l'émissaire de la station d ' épuration de
La Grande-Motte . Après enquête, les faits suivants ont été constatés :
cet été, la principale source de pollution de l'étang de l'Or a été
liée aux rejets insuffisamment traités de la ville de La Grande-
Motte. La station d ' épuration à partir de la mi-juin a vu son rende-
ment diminuer jusqu'à devenir nul . Cette station de type biologique
a été construite en deux tranches de 15000 E/li au fur et à mesure
des extensions de cette ville nouvelle. Cependant, l 'afflux de la
population de l ' été a entrainé une saturation provisoire de cet
ouvrage qui, au début de la saison estivale, n'avait pu être porté
à son extension définitive . Ceci explique le mauvais fonctionnement
de la station aux mois de juillet, aoflt et septembre . Dès à présent,
les effluents rejetés par la station ont retrouvé une qualité satis-

Rau .r de locaux d'habitation toi du 1•'' scpteinbrc 1948).

6835 . — 5 octobre 1978. — La presse ayant parlé d'une libéra-
lisation probable des loyers de la catégorie 2B, M . Pierre-Bernard
Cousté demande à M . le ministre de l 'environnement et du cadre
de vie dans quelles conditions s etlectuera cette libéralisation et si
un cadre législatif ne pourrait être défini à cet effet . Ii pourrait
déterminer une certaine gradation clans les augmentations rendues
possibles avec un pourcentage maximal par année.

Réponse . — La loi du l' r septembre 1948, édictée en raison de
la pénurie de logements consécutive à la guerre, associe indisso-
lublement depuis 1965 la taxation des loyers des locaux d ' habitation
anciens et le droit au maintien dans les lieux des locataires après
l'expiration de leur bail sans limitation de durée. Son article Pd',
dernier alinéa, établit une procédure réglementaire d'exclusion
totale ou partielle de ce régime, qui s ' applique soit par commune,
soit par catégorie de locaux . Son article 1'° bis ajouté par la loi
du 9 juillet 1970 prévoit cependant la possibilité de maintenir la
protection de certaines catégories de locataires ou occupants en
considération de leur àge ou de leur état physique et com p te
tenu de leurs ressources . Cette exclusion par décret, *devisée
par la loi, concerne non seulement les loyers qui ainsi deviennent
libres, mais également les locaux eux-mêmes sur lesquels dès lors
ne pèse plus le droit au maintien dans les lieux . Le retour progres-
sif à l'unité du marché locatif, notamment par la libération des
locaux anciens en commençant par ceux des catégories supérieures,
est conforme aux orientations des plans successifs de développe•
ment économique et social . Cet objectif s ' inscrit dans la politique
globale des loyers selon la situation de ce marché au niveau d'une
commune, voire d' une région, en fonction de la qualité des loge-
ments et des facultés contributives de la demande . Lorsque la
construction et l ' offre de logements sont suffisamment développées
pour permettre, d ' une part, la mise sur le marché d ' une masse
suffisante de logements, d 'autre part, le relogement des familles
selon leurs ressources, la libération des locaux anciens peut être
prononcée. C 'est dans ce sens qu 'apres la libération des locaux des
catégories exceptionnelles et I (de grand luxe) en 1968 et de la
sous-catégorie Il A !de bon standingu en 1976, la libération des
locaux de la sous-catégorie Il B, normalement équipée, peut être
envisagée. Bien que la loi du I'r septembre 1948 n 'impose pas de
recueillir un avis au niveau local, une demande d 'enquête a cepen-
dant été lancée auprès des préfets afin de détenniner l'emplace-
ment, le nombre des locaux de cette sous-catégorie dans les dépar-
tements (étant précisé que ces locaux se trouvent surtout en région
parisienne) et d ' obtenir des renseignements sur la situation de leurs
occupants, afin de mieux cerner l'impact d ' une telle mesure et de
préciser la nature des mesures qui devraient éventuellement inter-
venir en application de l ' article 1 bis précité . Compte tenu de la
démarche et de l 'enquête qui précèdent la décision d 'exclusion par
décret et qui permettent au Gouvernement d 'apprécier l ' évolution
vers l ' unité du marché dans les communes ou les régions, des
mesures d ' ordre législatif ne sont pas nécessaires.

Protection de l ' environnement
(rémunération des connnissaires-euquétenrei.

7069 . — Il octobre 1978. — M. Jacques Douffiagues appelle l' atten-
tion de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
conséquences de la non-parution de l 'arrêté prévu par l'article 46 du
décret du 21 septembre 1977 sur les installations classées et 'relatif aux
conditions d'indemnisation des commissaires-enquêteurs. L 'absence de
publication de cet arrêté met les maires dans nue situation délicate,
car ils ne peuvent sérieusement envisager de proposer aux préfets
la désignation de commissaires-enquêteurs qui ne pourraient étre
rémunérés . Une parution rapide de cet arrêté est-elle envisagée.

Réponse . — L' arrêté prévu par l 'article 46 du décret n" 77-1133
du 21 septembre 1977 prLs en application de la loi du 19 juillet 1976
relative aux installations classées paraîtra au Journal officiel dans
de très brefs délais . Les dispositions de cet arrêté s'appliqueront
aux enquêtes publiques ouvertes à compter du 1" , janvier 1979,
et n'auront pas d 'effet rétroactif.
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Baux de locaux d'habitation
(employeur ayant logé puis donné congé à tut de ses ouvriers).

7316 . — 18 octobre 1978 . — M. Guy Ducolané attire l ' attention
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur le fait
qu ' un employeur ayant relogé un de ses ouvriers dans le cadre des
logement s financés au titre du 1 p . 10(1 donne congé à ce dernier
alors qu 'il paie régulièrement les loyers ainsi que les charges affé-
rentes et occupe le logement dans les conditions prévues au
contrat de location . Il lut demande s' il n 'y a pas rupture abusive
et, dans l 'affirmative, les dispositions qu ' il compte prendre afin de
rétablir ce locataire dans ses droits.

Réponse. -- Dans le cas exposé par la présente question, deux
situations différentes peuvent se présenter selon que le logement
a été exclusivement financé à l'aide de la contribution patronale
de l'employeur et de ses fonds propres ou a bénéficié en outre
de la prime et du prêt spécial du Crédit foncier. Dans la première
hypothèse, les conditions de location relèvent du droit commun.
Il en résulte que les locataires n'ont pas droit au maintien dans les
lieux et que les logements sont attribués en tant qu'accessoire
du contrat de travail, soit à titre onéreux, soit à titre gratuit.
Par contre, si le logement a été financé par l' employeur avec l'aide
de l 'Etat, s'agissant d ' un logement construit avant 1978, les condi-
tions de location doivent être soumises à la réglementation des
primes et prêts. En conséquence, le logement doit être loué par
un bail écrit d ' une durée de trois ans résiliable à la seule volonté
du preneur pendant cette durée et ne peut être occupé à titre
d'accessoire d'un contrat de travail.

Eau (distribution).

8201 . — 8 novembre 1978 . — M. Michel Noir attire l'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur le
prcblème des compteurs d'eau individuels dans les immeubles col-
lectifs. Le décret n" 75-496 du 19 juin 1975 a prévu que tout immeu-
ble collectif doit être équipé de compteurs individuels d ' eau chaude.
Il souhaite savoir si une extension de cette disposition législative
est prévue pour les compteurs d ' eau froide, et particulièrement
lorsque les locataires sont disposés à prendre à charge les frais
d'installation de ces compteurs.

Réponse. — Le décret n° 75-496 du 19 juin 1975 (articles R . 131. 9
et suivants du code de la construction et de l'habitation), qui
prévoit l'installation, sous certaines réserves, d'appareils de mesure
permettant la ré p artition des frais d'eau chaude dans les immeubles
collectifs a été pris en application de la loi du 29 octobre 1974
qui tend à réaliser des économies d'énergie. Etant donné le but
particulier poursuivi par cette disposition réglementaire, il n 'est
pas envisagé d 'étendre celle-ci à la répartition des frais de consom-.
rnation d'eau froide. Toutefois, dans la mesure où les locataires
sont disposés à prendre en charge la pose de compteurs d'eau
froide, cette installation peut intervenir avec l'accord du propriétaire.

Fonctionnaires et agents publics
(conducteurs des travaux publics de l'Etat).

8247 . — 8 novembre 1978 . — M. Yves Le Cabellec rappelle à
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie que les dépar-
tements du budget et de la fonction publique ont été saisis au mois
de décembre 1977 du projet de décret tendant à la création d'un
corps de catégorie B dans lequel seraient intégrés les conducteurs
et conducteurs principaux des travaux publics de l'Etat . Le conseil
général du Morbihan a récemment formulé le souhait que ce décret
paraisse dans les meilleurs délais. II a également demandé que
soient revisés les effectifs des conducteurs de travaux publics de
l'Etat dans le département en les maintenant au minimum au chiffre
de 62. Il a également demandé que soit envisagée uni revalorisation
du coefficient hiérarchique des conducteurs de tra- .aux publics en
fonction de l'indice moyen de chaque grade existant au ministère
de l'environnement et du cadre de vie . A lui demande de bien
vouloir préciser ses intentions en ce qui concerne ces diverses
requêtes.

Réponse . — Le projet de décret relatif à la création d'un corps
de catégorie B dans lequel seraient intégrés les conducteurs et
conducteurs principaux des travaux publics de l'État, adopté par
le comité technique paritaire central, a été adressé aux ministères
chargés du budget et de la fonction publique . Des discussions ont
été engagées entre le ministère de l'environnement et du cadre de
vie et ces deux départements pour l'examen de ce projet. Sur le
plan indemnitaire, .le cas des conducteurs des travaux publics de

l'Etat est examiné dans le cadre de l'étude d ' ensemble dont a été
chargé un groupe de travail au sain du ministère de l'environne.
ment et du cadre de vie . Par aillt ms, les effectifs de la direction
départementale de l' équipement du Morbihan en conducteurs des
travaux publics de l 'Etat seront maintenus en 1979 à 62 unités.

Environnement et cade de vie (ministère)
(conducteurs des travaux publics de l'Etat).

8425 . — 14 novembre 1978 . — N . Alain Mayoud attire l 'attention
de M . le ministre de l ' environnomer't et du cadre de vie sur la
situation actuelle des conducteurs des travaux publics de l 'Etat.
Ces fonctionnaires assument des tâches et responsabilités dont
l ' importance et la diversité ont suivi l 'évolution des activités des
services de l ' équipement et notamment l'extension des attributions
des subdivisions territoriales . Il lui demande où en est l ' étude des
propositions tendant à rétablir en faveur des conducteurs des travaux
publics de l 'Etat l'identité de situation qui existait, jusqu ' à une
date récente, avec leurs homologues du service des lignes des
postes et télécommunications. La création d ' un nouveau corps, doté
de l 'échelle type du premier niveau de la catégorie B, permettrait
d 'assurer à ce personnel une juste rémunération.

Réponse . — Le projet de décret relatif à la création d'un corps
de catégorie B dans lequel seraient intégrés les conducteurs et
conducteurs principaux des travaux publics de l ' État, adopté par
le comité technique paritaire central lors de sa réunion du 25 octo-
bre 1977, a été adressé, accompagné du dossier justificatif néces-
saire, aux ministères chargés du budget et de la fonction pubiitiue.
Des discussions ont été engagées entre le ministère de l'environne-
ment et du cadre de vie et ces deux départements pour l 'examen
de ce projet.

Architectes (recours obligatoire à un architecte).

8446. — 14 novembre 1978. — M. Alain Chénard appelle l' attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la
situation faite aux entreprises ayant dû créer leur propre bureau
d 'études, par le décret du 3 mars 1977 fixant à 250 mètres carrés
de surface de plancher hors oeuvre brut, le recours obligatoire aux
services d'un architecte . Ce seuil correspond à peine à 100 mètres
carrés de surface habitable. M. le ministre reconnaissait, dans une
réponse écrite publiée au Journal officiel (Assemblée nationale) du
3 novembre 1977, qu ' a un tel recours serait naturellement contraire
à l'esprit de la loi s . Il lui demande, en conséquence, que le seuil
du recours obligatoire à l 'architecte soit fixé à 200 mètres carrés
hors oeuvre net, ce qui permettrait de faire échapper à l ' obliga-
tion de recours à l'architecte nombre de demandes de permis
de construire et éviterait donc la mise au chômage d'une fraction
importante du personnel de maîtrise des entreprises de construc-
tion déjà durement touchées par la crise de la construction.

Réponse . — Le décret n " 77.190 du 3 mars 1977 pris pour l' appli-
cation de l'article 4 de la loi sur l ' architecture, a fixé le seul( des
constructions pour lesquelles le recours à l 'architecte n ' est pas
obligatoire, en se référant à une surface hors oeuvre brute. Cette
notion a entraîné des difficultés, en créant des disparités régionales,
liées à la variété des architectures locales . C'est la raison pour
laquelle, une modification du décret du 3 mars 1977, devrait
intervenir prochainement, et fixer le seuil en prenant pour réfé-
rence une surface hors oeuvre nette. Par ailleurs, s' agissant des
bureaux d'études intégrés dans des entreprises du bâtiment, ils
pourront poursuivre leurs activités, clans le domaine dispensé du
recours obligatoire à I'architecte, c'est-à-dire les maisons individuelles,
les aménagements intérieurs des constructions et des vitrines
commerciales. En outre, les documents d ' exécution, la surveillance
des travaux restent des missions importantes, qui peuvent être
assurées librement, comme par le passé . L 'article 3 de la loi qui
pose le principe général de l 'intervention obligatoire de l 'architecte,
précise que cette Intervention n'exclut pas a le recours à d'autres
personnes participant soit individuellement, soit en équi pe à la
conception n . Ce pourra être le cas, notamment, des bureaux
d'études des entreprises . Les entreprises du bâtiment conservent
donc à côté du domaine de la réalisation un champ d'intervention
suffisant pour maintenir un bon niveau d'activité (les bureaux
d'études ne représentant qu'une très faible part du personnel
des entreprises).

Architecture (Enseignement : déroulement des élides).

8447. — 14 novembre 1978 . — M . Roland Belr attire l'attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la
situation faite aux étudiants en architecture de l'école d'architec-
ture de Bordeaux-Talence . Il faut à un étudiant de quatrième année
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vingt-quatre unités de valeur pour être admis en cinquième année.
En réalité, des admissions sont prononcées avec vingt et une
unités de valeur ainsi que l 'autorise l 'arrêté du 10 mars 1978, arti-

etc 9 . Or, des étudiants possédant vingt-deux unités de valeurs se
sont ru refuser le passager eu année supérieure . Le nombre
d'unités de valeurs d'architecture étant jugé insuffisant . i .es étu-
diants n'ont pas été informés de cette disposition restrictive et
discriminatoire avant la date de la rentrée . Ces décisions placent
les sursitaires en limite d'expiration du sursis militaire en situa•
tien préoccupante . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour réglementer de façon précise le nombre d ' unités de valeurs

requises pour l 'admission en année supérieure et quelles sont les
mesures transitoires qu'il peut ordonner pour les situations les
plus problématiques des étudiants contraints au redoublement
par ignorance de l 'interprétation faite par l 'école du nombre d' unités
de valeurs requises.

Réponse . — Le décret du 8 mars 1978, article 9, prévoit que
« les étudiants qui ont obtenu au moins vingt et une unités de
valeur de deuxième cycle peuvent être autorisés à s'inscrire en
troisième cycle par décieion du directeur de l'établissement prise
sur proposition du conseil d'administration . D'une part, le conseil

d' administration statue sur ces cas individuels, lesquels ne se pré.
sentent concrètement qu 'après les examens de rattrapage, donc au
mois de septembre ou au mois d ' octobre . D 'autre part, le directeur
de l'unité pedagogique d'architecture est seul compétent pour auto-
riser, sur proposition du conseil d 'administration, l'inscription en
troisième cycle des étudiants non titulaires (le la totalité des unités
de valeur de deuxième cycle, quel que soit la nature ou le nombre
des unités de valeur manquantes.

Eneironaentent et cadre de rie (ministére)
(conducteurs des travaux publics de l 'Etat).

8837. — 18 novembre 1978. — M . Pierre Lagorce rappelle à M . te
ministre de l 'environnement et du cadre de vie l 'engagement écrit pris
en 1977 par M . Fourcade, alors ministre de l'équipement, de classer l'en-
semble des corps des conducteurs et conducteurs principaux des TPE
dans la catégorie B de la fonction publique. Il lui rappelle également
que les modalités pratiques de ce classement avaient fait l 'objet des
conclusions d' un groupe de travail spécial qui prévoyait, notamment,
une première tranche de 3 700 postes au l' d janvier 1978 . Or il appa -
rait que l'échéancier prévu pour le classement en catégorie B de
tous les conducteurs ne pourra pas élite respecté. Il lui demande
quelles mesures il compte mettre en oeuvre pour que les engage -
ments pris soient tenus et qu'Intervienne enfin pour les intéressés
une régularisation de leur situation, qu ' ils attendent depuis plusieurs
années.

Réponse. — Le projet de (lécret relatif à la création d'un corps
de catégorie B dans lequel seraient intégrés les conducteurs et
conducteurs principaux des travaux publics de l 'Etat, adopté par
le comité technique paritaire central lors de sa réunion du 25 octo-
bre 1977, a été adressé aux ministères chargés du budget et de la
fonction publique . Des discussions ont été engagées entre le
ministère de l'environnement et du cadre de vie et ces deux dépar -
tements pour l'examen de ce projet.

Enuironsemettt et cadre de vie (ministère:
conducteurs des travaux publics de l'Etat).

8871. — 22 novembre 1978. — M . Marcel Rigout attire l'attention
de M . le ministre de l 'environnement et du cadra de vie sur la
suite qu ' il entend donner à la revendication exprimée par les
conducteurs des travaux publies de l'équipement, c'est-à-dire le
classement de l'ensemble des conducteurs au premier niveau de la
catégorie B de la fonction publique . Cet avantage a été obtenu par
leurs homologues des PTT. Par lettre du 12 niai 1977, M . le ministre
de l'équipement et de l'aménagement du territoire de l'époque avait
pris en considération cette demande qui fut confirmée par un
groupe de travail administration-syndicats . Les mesures prévues
étant différées et reportées, le personnel concerné a été contraint
d'engager une action dans la plupart des départements . En consé-
quence il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les déci-
sions qu'il entend prendre pour que l'engagement pris en 1977 soit
enfin tenu .

Environnement et cadre de vie (ministère)
(conducteurs des travaux publics de l'Etat).

14498 . — 22 décembre 1978. — M. Maurice Pourchon appelle
l'attention de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie
sur la situation des conducteurs de travaux de l'équipement . Il lut
rappelle aussi, qu 'en date du 12 mai 1977, il avait donné son accord

pour le passage de cette catégorie de personnel dans le cadre B
de la fonction publique . Il lui précise en outre que le conseil supé-
rieur de la fonction publique a émis à plusieurs reprises des avis
favorables à un tel reclassement. Il lui demande en conséquence
s 'il n'entend pas donner suite aux engagements préalablement pris,
en permettant aux conducteurs de travaux de l 'équipement d 'intégrer
le cadre B de la fonction publique.

Réponse. — Le projet de décret relatif à la création d'un corps de
catégorie B dans lequel seraient intégrés les conducteurs et conduc-
teurs principaux des travaux publics de l 'Etat, adopté par le comité
technique paritaire central lors de sa réunion du 25 octobre 1977,
a été adressé, accompagné du dossier justificatif nécessaire, aux
ministères chargés du budget et de la fonction publique. Des dis-
cussions ont été engagées entre le ministère de l 'environnement et
du cadre de vie et ces deux départements pour l 'examen de ce
projet.

Chasse (permis de chasser).

9659. — 5 décembre 1978. — M. Lucien Richard appelle l ' attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
conditions dans lesquelles les Français résidant ou ayant résidé
à l' étranger peuvent être autorisés à chasser sur le territoire
national français. Il relève, à cet égard . que la réglementation
prévue à l'article 22 de la foi de finances rectificative pour 1974
in " 74.1114 du 27 décembre 19741 ainsi que dans la loi du 14 mai 1975
portant réforme du permis de chasser est particulièrement restric -
tive en ne distinguant pas entre les étrangers et les Français à
l'étranger. En effet, ces derniers, s'ils désirent chasser sur le
Territoire français, sont astreints, même s ' ils sont détenteurs d 'un
permis de chasser délivré par leur pays d 'accueil, soit à repasser
le permis de chasser français, soit à solliciter une licence de
quarante-huit heures limitée dans l 'espace et renouvelable une
seule fois. I)e môme, les ressortissants français désirant s 'installer
définitivement en France sont-ils tenus de passer les épreuves
nécessaires à l'obtention du permis français. il lui d e mande, en
conséquence, s'il ne serait pas possible d'envisager un réaména-
gement de ces dispositions, de manière à ce qu 'un système d' équi-
valence permette aux Français de l'étranger de retour en France
eu lors d'un séjour prolongé de se livrer plus facilement à l'exer-
cice (le la chasse.

Réponse . — Le législateur de 1974, lorsqu'il a posé le principe
général d'un examen préalablement à la délivrance du permis do
chasser, n 'a pas entendu traiter différemment le cas des Françaia
résidant à l'étranger, quand bien même ceux-ci seraient titulaires
d'un permis valablement délivré par l'autorité du pays de séjour.
L'idée générale qui a inspiré cette position est qu 'il convient dans
tous les cas de vérifier les connaissances cynégétiques des candidats
au regard des situations qu 'ils rencontreront sur le territoire fran-
çais. Toutefois, pour tenir compte de leur éloignement et des
difficultés qu 'ils peuvent rencontrer pour se présenter à la session
annuelle du printemps, une session spéciale est organisée à leur
profit qui se déroule tous les ans au mois de septembre afin de
leur permettre de disposer d 'une seconde possibilité.

INDUSTRIE

Emploi (Société Eternit-Indttstriesl.

5803. — 9 septembre 1978. — M. Michel Rocard soumet à l'exa-
men do M. le ministre de l'industrie les faits suivants : La Société
Eternit-industries vient d 'annoncer dans un communiqué de presse
qu 'elle entend licencieer 975 salariés sur un effectif total de
5050 personnes. Ce licenciement intéresse tous les établissements
de la société, et notamment ceux des Yvelines . Cette société, qui
est un des premiers producteurs français de matériaux de construc-
tion et de canalisation, parait avoir toujours eu une situation finan-
cière saine et une gestion équilibrée . Le licenciement collectif
important auquel elle est conduite s ' explique, semble-t-il, par la
diminution profonde de ses débouchés. Les commandes résultant de
programmes de logements collectifs sont en baisse de 50 p . 100 sur
quatre ans. Les commandes intéressant des b5lirnents agricoles sont
en baisse de 25 p. 100 pendant les mêmes quatre ans . Celles qui
touchent le secteur industriel sont en baisse de 30 p . 100. Plus
gravement encore, les commandes de canalisations pour l 'adduction
d ' eau sont en baisse de près de 50 p. 100 elles aussi, et les canali-
sations d 'eau pour l'assainissement en baisse guère moins profonde.
Dans la plupart de ces cas, les restrictions de commandes s ' expliquent
par des restrictions de crédits publics affectés aux activités corres-
pondantes . C 'est tout spécialement le cas pour les logements collec-
tifs, l'adduction d'eau et l'assainissement. La société avait limité
jusqu 'à présent sa baisse d'effectifs en pratiquant le chômage partiel
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sur une large échelle. Il est compréhensible, quoique regrettable,
que cela ne suffise plus et qu' elle soit, aujourd'hui, acculée à celte
mesure dramatique. Il lui demande : 1 " si la politique de freinage
de l'expansion lui parait toujours aussi nécessaire, compte tenu
de ce type de conséquence, et notamment dans des secteurs aussi
peu importateurs que le logement et les travaux publics ; 2" si les
perspectives budgétaires offertes dans les secteurs Intéressés pour le
dernier collectif de l 'année 1978 et pour l'année 1979 peuvent per-
mettre d'espérer un redressement rapide de cette situation ; 3" quelles
mesures particulières il entend prendre pour faire face aux diffi-
cultés sociales créées dans le cas précis de la Société Eternit-
Industries.

Réponse. — Une réponse a été adressée directement à l'honorable
parlementaire.

Emploi (Paris [201 : Entreprise Certaine).

7436. — 19 octobre 1978. — M. Lucien Villa attire l 'attention de
M. le ministre de l'industrie sur la situation de l-entreprise Cartofac,
société de transformation de cartonnage pour l'Industrie alimen-
taire et de l'habillement, 29, rue Saint-Fargeau, Parts (20'). Cette
entreprise, filiale de la SFIC, Imprimerie qui traitait 90 p. 100 des
cartonnages de Cartofac, est en liquidation judiciaire à la suite d'un
jugement en date du 10 août 1978. L'entreprise, comme la SFIC, ne
manquait nullement de commandes . A la SFIC, quatre clients impor-
tants ont d'ailleurs confirmé par écrit leur accord à continuer à
passer leurs commandes. L'entreprise apparait donc stable et Pour-
rait assurer le plein emploi pour ses quarante salariés . Or ceux-ci
se sont vu signifier leur licenciement. Compte tenu des difficultés
d'emploi dans l'arrondissement et dans l'Est parisien, h lui demande
de prendre toutes les mesures indispensables permettant l'activité
de l'entreprise et garantie de l 'emploi pour l'ensemble des salariés.

Réponse. — Une réponse a été adressée directement à l'honorable
parlementaire .

Entreprises fsdustrielies et commerciales
(Entreprise Olivetti de Pantcharra [Isère)).

7502. — 20 octobre 1978 . — M . Claude Labbé attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie sur la situation de l'Entre p rise Olivetti
de Pontcharra dans l'Isère . En effet, la direction générale de cette
dernière vient de proposer la fermeture de l'unité de Pontcharra.
Or, en 1970, la DATAR avait subventionné cette société pour la
construction d'un dépôt à Aubervilliers avec la condition clairement
exprimée que ce dépôt soit uniquement destiné à la région pari-
sienne. D'autre part, en 1976, la direction d'Olivetti avait déjà lancé
l'hypothèse d'une suppression de l'unité de Pontcharra et, à cette
époque, les pouvoirs publics, par l'intermédiaire de la DATAR, avait
fait connaître leur avis défavorable à tout transfert d'activités de
Pontcharra à Aubervilliers . Face à cette situation, il lui demande
donc les dispositions qu'il envisage de prendre pour assurer !a
protection des salariés intéressés gràce à un maintien de l'activité
de l'usine Olivetti à Pontcharra.

Réponse . — Une réponse à été adressée directement à l'hono-
rable parlementaire.

Bois (entreprise Lutcrma, au Havre [Seine-Maritime)).

7612. — 21 octobre 1978. — M . Antoine Ruffenacht appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie sur la situation de l'entreprise
Luterma, installée au Havre. II lui rappelle que, dans une corres-
pondance du mois d'aofit dernier adressée à un élu du Havre et
que la presse a publiée, il était dit que la situation de cette entre .
prise retenait toute l'attention des pouvoirs publics et qu'une pre-
mière subvention de soutien allait bientôt pouvoir étre dégagée
pour faire face aux difficultés immédiates de cette société, il était
souligné aussi que, devant le rétrécissement indéniable et, semble-t4l,
irréversible du marché du contreplaqué, la solution audit problème
se trouvait dans une reconversion presque totale de cette firme
et qu'un nouveau plan de redressement tendant à la réembauche
progressive du personnel licencié était à l'étude . C'est pourquoi,
devant l'inquiétude croissante du personnel, il souhaiterait qu'Il
l'informe sur l'évolution de cette importante affaire et lui donne
des indications sur le plan de redressement envisagé.

- Réponse . — Une réponse à été adressée directement à l'hono-
rable parlementaire.

1NTERIEUR

Cycles )région parisienne).

6212. — 23 septembre 1978. — M . Pierre Juquin appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur l'extr2i intérêt que pré-
senterait l'installation aux abords de toutes les gares SNCF et
RATP des couronnes parisiennes J 'abris gardés pour les vélos . II
lui demande : 1 " quelles mesures il compte prendre pour inciter
les entreprises publiques concernées à réaliser systématiquement
de tels abris ; 2 " s ' il est disposé à subventionner, dans l' exercice
budgétaire 1979, une opération pilote de ce type aux fins d ' expé-
rience dans le département de l 'Essonne.

Réponse. — Dans le cadre de la politique en faveur des deux roues
légers en région d 'Ile-de-France, un effort particulier a été porté
sur l 'aménagement d'aires de stationnement auprès des gares de la
SNCF et de la RATI'. Ces opérations, financées aux deux tiers par
le syndicat des transports parisiens et à un tiers par l'établissement
public régional dans la limite d'un prix plafond de 1 030 francs par
place actualisable, ont pour maître d'ouvrage des collectivités locales,
la SNCF ou la RATP. Ces parcs sont couverts ma i l non gardés.
Compte tenu des frais d 'exploitation qui en découleraient, il n ' est
pas envisagé de faire assurer leur gardiennage et aucune expéri-
mentation dans ce sens n'est actuellement prévue dans la région
d' Ile-de-France. La protection contre le vol des bicyclettes se fait
à l 'aide de cadenas ou d 'antivols appartenant aux usagers.

Adrninlatratinn (organisation :

	

cn)1ecfj'tés locales et réttions,>).

6519. — 30 septembre 1978. — M. Jacques Lavedrine demande . à
M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui faire connaisse la lime
complète : 1" des textes législatifs ou réglementaires (décrets et
arrêtés) ainsi que des circulaires qui attribuent aux maires des
pouvoirs de décision ou des pouvoirs consultatifs, ainsi que des
pouvoirs d'intervention dans des procédures administratives, et qui
ne sont ni repris ni visés dans le code des communes ; 2" des
textes législatifs ou réglementaires (décrets et arrêtés) ainsi que
les circulaires attribuant des pouvoirs consultatifs ou de décision
aux conseils municipaux, aux conseils généraux, aux conseils régio-
naux ou à des commissions de ces assemblées ou à leur pt'ldent
ou leur bureau, et qui ne sont, en ce qui concerne les conseils
municipaux, ni repris ni visés dans le code des communes. Il lui
demande également de lui indiquer s'il envisage d'annexer cette
liste, en ce qui concerne lis maires, les conseils municipaux, les
conseils de communautés urbaines, de districts ou les comités syn-
dicaux au code des communes. Il lui demande enfin s ' il envisage
de regrouper l'ensemble de la législation intéressant les départe-
ments dans un code des départements, comme cela a été partielle-
ment fait dans le code des couununes.

Réponse. — La question posée concerne la plupart des minis-
tères. C 'est pourquoi il est nécessaire, avant de pouvoir y répondre,
de procéder à des travaux détaillés, qui impliquent d 'esses long
délais. S'agissent du domaine couvert par le ministère de l'intérieur,
le code des communes rassemble tous les textes législatifs et régle-
mentaires relatifs aux pouvoir-; de décision des maires et des
conseils municipaux . De même la lui de 1871 modifiée et complétée
définit clairement les pouvoirs des assemblées départementales. Ii
n'est donc pas envisagé, pour l'instant, de publier un code des
départements. Enfin le ministère de l ' intérieur tient à la disposi-
tion du parlementaire intervenant la liste des textes concernant
les établissements publics régionaux.

,)gents communaux !secrétaires généraux de mairie).

7242. — 14 octobre 1978. — M. Antoine lsissinper appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la politisation croissante
de la vie municipale . H lui expose que celle-ci provoque un malaise
profond qui affecte l'ensemble des secrétaires généraux de mairie.
Il semble qu'après les élections municipales de mars 1977 un certain
nombre de secrétaires géneraux de mairie aient été éliminés de
leur poste par les nouvelles municipalités. Il lui demande quels sont
les renseignements dont il dispose à cet égard. Il souhaiterait savoir
quelles actions ont été éventuellement entreprises pour assurer effi-
cacement la protection des intéressés.

Réponse . — Conformément aux dispositions actuelles des arti-
cles L. 416-9 à L. 416. 11 du code des communes, le dégagement des
cadres d'un agent titulaire ne peut étre prononcé qu'à la suite d'une
suppression d'emploi par messire d'économie. L'agent licencié s'il
n'est pas affecté à un emploi équivalent perçoit une indemnité à
moins qu'Il ne puisse prétendre à une pension de retraite propor-
tionnelle. Les secrétaires généraux de mairie titulaires ne sont donc
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pas dépourvus de toutes garanties statutaires . Certains problèmes
spécifiques limités se sont cependant posés ; dans les cas portés à
la connaissance du ministère de l'intérieur, des solutions ont été
recherchées en liaison avec le centre de formation des personnels
communaux pour le reclassement des agents concernés . Le projet
de loi pour le développement des responsabilités des collectivités
locales prévoit des dispositions susceptibles d'apporter un certain
nombre de réponses à ces préoccupations.

Sociétés (associations prenant la forme de SA ou de SARL).

7410. — 19 octobre 1978. — M. Adrien Zeller demande à M. le
ministre de l'intérieur s'il n'envisage pas d'entreprendre une action
de contrôle de réglementation face à l'activité de certains groupe-
ments qui, bien qu'ils soient constitués sous forme de SARL ou de
SA, font appel au bon coeur des Français, détournant ainsi, notam-
ment en période de fin d'année, leur élan de générosité au détri-
ment d'associations et de mouvements ne poursuivant pas de but
lucratif.

Réponse . — Le calendrier des appels à la générosité publique
publié, chaque année, au Journal officiel fixe la liste exhaustive des
associations, groupements ou organismes autorisés à solliciter la
générosité des Français ainsi que les dates qui leur sont imparties
à cet effet . L'honorable parlementaire est invité, s'il avait connais-
sance d'init'atives non conformes à ce calendrier et à cette liste,
à les signaler en donnant toutes précisions utiles à cet égard.

Police (Lyon IRhônel).

7716. — 25 octobre 1978. — M. Pierre-Bernard Coudé ayant
constaté qu'entre la ville de Paris et l'Etat un accord est intervenu
concernant la contribution de la ville de Paris en matière de
dépenses de police d'Etat, il demande à M. le ministre de l'intérieur
s'il est exact que les autres villes, notamment Lyon, qui contri-
buent actuellement aux dépenses de police de l'Etat, pourront être
exonérées de cette contribution et, dans l'affirmative, selon quelles
modalités et sous quel délai.

Reprise. — La contribution des communes aux dépenses de
policdnd'Etat résulte des dispositions des articles L . 132 . 19 et
L. 183 .3 du code des communes ; le montant des contributions dues
au titre de 1978 a été fixé par arrêté du 30 Mars 1978 (Journal
officiel du 14 avril 1978). La participation des communes aux
dépenses de police d'Etat est évoquée dans le projet de loi pour
le développement des responsabilités des collectivités locales . Le
chapitre de ce projet consacré à la clarification des compétences
entre l'Etat et les collectivités locales en matière de police prévoit,
en effet, la suppression des contributions aeniandées aux communes
en vertu notamment de l'article L. 132.10 du code des communes.

Cimetières (Seine-Maritime : cimetière musulman).

7141 . — 3 novembre 1978. — M. Laurent Fabius appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés rencontrées pour
la création d'un cimetière musulman dans le . département de la
Faine-Maritime. Les . représentants des Français musulmans souhai-
tent la création de ce cimetière. Il leur a été répondu qu'en raison
du principe de neutralité il serait difficile d'institutionnaliser
pour une seule catégorie de Français la création de cimetières
confessionnels . Pourtant, le respect des droits des musulmans fran-
çais, de leurs convictions et de leur culte est une exigence Impé-
rieuse qui ne saurait être contestée . Dans ces conditions, il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre afin de favoriser
le respect de ces convictions et la création du cimetière.

Réponse . — La loi du 14 novembre 1881, qui a abrogé l'article 15
du décret du 23 prairial an XII, pose l'interdiction d'établir une
séparation dans les cimetières communaux en raison de la diffé-
rence des cultes,- ainsi que de créer ou d'agrandir des cimetières
confessionnels. Eu égard à ces dispositions et au principe de neutra-
lité des parties publiques des cimetières énoncé par la loi du
9 décembre 1905, il n 'apparaît pas possible de répondre favorable-
ment à la demande présentée par les représentants des Français
mulsulmans du département de la Seine-Maritime. En effet, si
une dérogation à ces dispositions, dérogation qui ne pourrait être
apportée que par la voie législative, était accordée au bénéfice des
Français de confession islamique, d'autres communautés religieuses
également Importantes en France s'estimeraient fondées à en
solliciter aussi le bénéfice. Dès lors, le principe même de la neutra-
lité des lieux d'inhumation se trouverait remis en cause. Toutefois,
il pourrait être envisagé, dans le cadre de la législation précitée
et sans contrevenir aux principes établis, d'accepter dans la prati-

que un regroupement de fait des sépultures des Français musul-
mans. En effet, les maires, étant investis du pouvoir de fixer dans
les cimetières l 'endroit affecté à chaque tombe, peuvent, lorsque
la demande leur en est faite, procéder à des regroupements de
fait de sépultures de Français de confession islamique ou de toute
autre religion. Il convient alors simplement que la neutralité de
l'ensemble du cimetière soit particulièrement préservée tant en
ce qui concerne l 'aspect extérieur des parties publiques que )a
possibilité laissée aux familles de toute religion de s'y faire
inhumer. Des recommandations ont été adressées aux élus locaux
dans ma circulaire n" 603 du 28 novembre 1975 pour les inviter
à user de leurs pouvoirs afin de procéder, si la demande leur en
était faite, et dans la mesure des possibilités offertes par le cime-
tière, à de tels regroupements de sépultures. Il semble que cette
solution serait de nature à répondre, du moins en partie, au voeu
formulé par la communauté islamique du département de la Seine-
Maritime .

Forêts (incendies).

8174. — 8 novembre 1978. — M. André Tourné rappelle à M. le
ministre de l' Intérieur que les incendies de forêts ont mobilisé au
cours des trois derniers mois de l'été, des moyens aériens énormes.
Il lui demande combien d'heures de vol ont totalisé : 1° les avions
Canadair porteurs d'eau ; 2° les hélicoptères de surveillance et de
coopération à la lutte contre les incendies ; 3" les DC 6 utilisés en
1978 . Il lui demande, en outre, quel est le prix de revient d'une
heure de vol pour chacun de ces trais types d'appareils quand ils
sont en opération, contre les incendies de forêts.

Réponse . — Les missions accomplies par la flotte aérienne du
ministère de l'intérieur en 1978, pour lutter contre les incendies de
forêt, ont nécessité, jusqu'au 20 novembre 1978, 3 941 heures de vol
totalisées par les avions Canadair et 889 heures de vol effectuées
par les hélicoptères. D'autre part, et en accord avec la direction
de la sécurité civile, la société UTA a procédé cet été, à l'expérimen-
tation 'd'un avion DC 6 aménagé en bombardier d'eau, qui a prouvé
l'efficacité de son action au cours de vingt-trois heures de vol sur
les feux. La dépense qui en est résultée a été prise en charge par
la société UTA. Le prix de revient d'une heure de vol d'un avion
Canadair s'élève à 13 141 francs et celui d'un hélicoptère de' type
Alouette III à 3 672 francs.

Cimetière (permis d'inhumer,.

8394 . — 10 novembre 1978. — M. André Jarrot expose à M. le
ministre de l ' intérieur que des arrêtés municipaux, pour la plupart
récents, s ' opposent à ce que des non-résidents puissent être inhumés
dans le cimetière de leur commune . Si le principe de décisions de
ce genre se conçoit pour les restes de personnes n'ayant aucun lien
avec la commune, elles semblent ne pas devoir s'appliquer à ceux
qui ont un lien affectif avec cette commune en particulier domicile
de parents ou de beaux-parents. Récemment, un jeune sous-officier
affecté dans une garnison éloignée de son pays d'origine, marié de
surcrolt à une Polynésienne, est décédé accidentellement . Ses
parents ayant manifesté le désir de rapatrier sa dépouille mortelle
se sont vu refuser le permis d'inhumer par la mairie de leur
domicile. Il est Inutile d'insister sur le caractère particulièrement
délicat de telles situations, mais il s'agit de cas qui peuvent se
produire fréquemment, en particulier chez les militaires de carrière
dont les déplacements sont nombreux et inhérents à l'activité.
Ces arrêtés municipaux sont particulièrement regrettables pour
l'esprit de famille à un moment ois une certaine mobilité des travail.
leurs est recherchée et où, malheureusement, certains ayant trouvé
la mort dans des accidents du travail ou de la circulation ne
peuvent être inhumés auprès de leur famille . U lui demande si des
dérogations ne peuvent être apportées à ces arrêtés en vue de
délivrer le permis d'inhumer dans le cimetière du domicile des
parents (ou des beaux-parents) pour les travailleurs (militaires ou
civils) appelés à travailler loin du berceau de leur famille.

Réponse . — Le décret n° 435 du 18 mai 1976 prévoit, en son
article 23, codifié dans l'article R. 361.10 du code des communes,
que la sépulture dans le cimetière d'une commune est due : 1° aux
personnes décédées sur son territoire, quel que soit leur domicile ;
2° aux personnes domiciliées sur son territoire alors même qu'elles
seraient décédées dans une autre commune ; 3 0 Aux personnes
non domiciliées dans la commune mals qui y ont droit' à une
sépulture de famille. Hormis ces trois cas bien déterminés, et en
vertu de pouvoir de police qu'il tient de l'article L. 131-2 (4") du
code des communes, le maire reste libre d'accepter ou de refuser
une inhumation dans le cimetière de sa commune, même s'il est
souhaitable qu'il tienne le plus grand compte des circonstances de
fait auxquelles fait allusion la question posée .
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Pompes funèbres (transfert des défunts).

8695 . — 17 novembre 1978. — M. Philippe Madrelle appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' intérieur sur la- situation des maires, clans
le cas d 'accident mortel ou de mort subite naturelle de particuliers
ne résidant pas dans la commune de l 'accident . Le transfert du corps
dans un hôpital ou au domicile du mort semble impossible si l 'on se
réfère aux textes en vigueur ; les maires se voient donc obligés de
faire déposer les cadavres dans les locaux de mairie, lorsque les
communes ne possèdent ni morgue, ni chambre funéraire. Pour des
raisons d ' hygiène et de respect des familles qui paraissent évidentes,
il lui demande s 'il n 'envisage pas de simplifier les modalités de
transport des défunts.

Réponse . — Dans le cas d'accident mortel ou de mort subite
naturelle d'une personne étrangère à la commune, et en l 'absence
de toute possibilité de mise en bière rapide du corps, le transport
et le dépôt de ce dernier se font soit à la morgue de l 'hôpital le
plus proche, soit dans une chambre funéraire située à proximité,
soit encore, ce qui est le plus fréquent, dans un local communal
sommairement aménagé . Mais il n'est effectivement pas possible,
en l'état actuel des textes, de transporter le corps à résidence.
En effet, le décret n" 435 du 18 mai 1976 faisant, dans un souci
d'humanisation, exception à la règle qui veut que tout corps soit
transporté après mise en bière, a prévu le transfert à résidence
avant mise en bière, mais seulement dans un cas bien déterminé :
la personne dont le corps est transporté doit être décédée dans un
établissement d ' hospitalisation . Il s 'agit là d ' une exception qui,
comme telle, est d 'interprétation stricte et ne peut être étendue.
Elle est d ' ailleurs subordonnée à certaines conditions, dont l ' accord
écrit du médecin chef du service hospitalier, ou de son représen-
tant, ou du médecin traitant dans un établissement privé, qui doit,
en particulier, s 'assurer que 1 . défunt n ' était pas atteint, au moment
du décès, d'une maladie contagieuse et que l'état du corps permet
un tel transport. Toutes les précautions sont donc prises pour que
ce transport à résidence avant mise en bière ne présente aucun
danger pour l'hygiène publique: En outre, seuls les établissements
hospitàliers disposent des équipements nécessaires poils retarder
les phénomènes thanatomorphologiques qui sont accélérés par le
transport. Pour ces raisons, les dérogations à la règle générale des
transports de corps après mise en bière doivent rester du domaine
de )'exception .

Apents coumm ent:ex (stutnits).

8829. — 18 novembre 1978 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'intérieur que les projets d'arrêtés relatifs à la
structure des emplois administratifs communaux, soumis à la com-
mission nationale paritaire lors de sa séance du 2 octobre 1978,
prévoient : a) la suppression . de l ' interpénétration des carrières
administratives des catégories B et A en enlevant aux rédacteurs les
perspectives d 'avancement qu 'ils avaient jusqu ' à présent et qui ont
conditionné le niveau du concours exigé ; b) la mise en extinction
des emplois de chef de bureau en frustrant les rédacteurs d ' une
possibilité de promotion qui leur était ouverte, alors que leurs
homologues des, préfectures ont été, lors de la réforme de 19-19,
rangés dans un cadre d 'extinction comprenant un grade équivalant
à celui de 'chef de bureau, auquel tous les agents non intégrés
comme attachés ont pu accéder ;' c) la création, au- deuxième niveau
d'avancement, d'un emploi de rédacteur-chef, limité à 20 p . l00
du corps, alor s . que pour les adjoints techniques la limite d ' accès
à ce niveau, qui était de 10 p . 100, vient (l 'être supprimée avec
intégration d'office des chefs de section comme adjoints techniques
chefs. Compte tenu du caractère restrictif des dispositions envisa -
gées, et des conséquences très fàcheuses que celles-cl auraient
pour les personnels concernés, les rédacteurs demandent : que les
cadres en fonctions conservent la possibilité d'accéder au grade de
chef de bureau ; que ta limitation pour l'accès au grade de rédacteur-
chef soit supprimée ; que les rédacteurs principaux en fonctions soient
intégrés comme rédacteurs-chefs . Il souhaite que ces légitimes
desiderata soient pris en considération et lui demande, en consé-
quence, que des mesures . transitoires soient étudiées, permettant
d'atténuer la rigueur des nouvelles règles envisagées.

Réponse . — Les grades de l'emploi de rédacteur communal sont
strictement alignés sur ceux des secrétaires administratifs de pré -
fecture . Ces deux catégories d'agents sont recrutés au même niveau
théorique de formation et bénéficient des mêmes échelles indi-
ciaires et du même déroulement de carrière . Or, l'article L. 413-7
du code des communes interdit aux collectivités locales d'accorder
'à leurs agents des avantages supérieurs à ceux des personnels
homologues ce l'Etat . Les arrêtés du 15 novembre 1978 relatifs à la

a

création de l 'emploi d' attaché communal ne pouvaient donc retenir
en faveur des seuls rédacteurs communaux des contingentements
de deuxième et chu troisième ni veau de leur emploi, différents de
ceux fixés pour les secrétaires administratifs de préfecture . Cepen•
dent, pour tenir compte de la situation juridique particulière des
communes, les modalités d' avancement des rédacteurs au gracie de
rédacteur-chef ont été assouplies . Dans les communes, ces postes
seront accessibles au simple c•hcix. En ce qui concerne l ' intégration
des rédacteurs principaux dans le grade de rédacteur-chef, il faut
signaler, à cet égard, que les arrêtés du 15 novembre 1978 ne modi-
fient ni les déroulements de carrière ni les échelles indiciaires des
rédacteurs et rédacteurs principaux. D 'ailleurs, aucun poste de
rédacteur-chef n 'existant actuellement dans les communes, rien
ne s 'oppose à ce que les maires nomment, dès à présent, rédacteurs-
chefs une partie des rédacteurs principaux et des rédacteurs qui
remplissent les conditions requises pour cet avancement . Enfin, tacts
les rédacteurs principaux et les rédacteurs ayant seulement trois ans
de fonctions pour ront, à l ' initiative des maires, être directement
intégrés dans l 'emploi d 'attaché dès la première année de la réforme
s 'ils sont titulaires d ' un diplôme du niveau BAC -!- 3 . Dans l 'hypo-
thèse où ces intégrations n :ru"aient pas été effectuées la première
année, les agents conservent leu r vocation à être intégrés à n'im-
porte quel moment de leur carrière, selon une procédure très souple.
De même, la priorité donnée en 1979 et en 1980 aux concours internes
(60 p. 100 des postes en 1979 et 50 p. 100 en 1980, au lieu des
:33 p . 100 qui sont applicables en 19811 ouvre à l'ensemble des rédac-
leurs, des rédacteurs principaux . ayant cinq ans de fonctions, de
larges facilités pour accéder par concour s aux postes d ' attaché
communal nouveaux.

Agents communaux (persanutel technique).

8867. — 22 novembre 1978. — M . César Depietri expose à M. le
ministre de l' intérieur que clans le chapeau de l ' arrêté ministériel
du 15 septembre 1978 relatif à la prime spéciale des personnels
techniques communaux, il est fait état de l 'avis de la commission
nationale paritaire . A cet effet, il lui demande de bien vouloir lui
faire us- snaitre, d ' une part, la teneur de l ' avis des représentmts
dés maires, et, d ' autre part, celui des représentants du personnel
communal . I)e plus, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour instituer une prime analogue pour les personnels adminis-
tratifs à l ' instar de celles qui existent au niveau de très nombreux
emplois administratifs de la catégorie A n de la fonction publique
en général et du ministère de l ' intérieur en particulier.

Réponse . — L 'institution d ' une prime epéciale au profit des per-
sonnels des services techniques municipaux s 'inscrit clans le cadre
du régime indemnitaire des .intéressés . Au titre de la conception
des projets de travaux neufs communaux, les personnels concernés
peuvent percevoir une prime de technicité dans les conditions fixées
par l 'arrêté du 20 mars 1952. Cette prime étant liée au volume
des travaux, son montant est t rès variable d ' une année à l 'autre.
D'autre part, l'intervention de la lui sur l ' architecture a eu pour
effet de la diminuer. La prime dite spéciale constitue une mesure
conservatoire appelée à compenses la diminution de la prime de
technicité en assurant aux agents concernés un minimum i n :lemni.
taire. C 'est pourquoi, aux termes de l'arrêté du 15 septembre 1978,
la prime spéciale est cumulable avec la prime de technicité, clans la
limite du montant individuel que peut atteindre la seconde. L 'insti-
tution de la nouvelle prime n'a donc pas pour effet de procurer
aux intéressés un avantage s'ajoutant à la prime cle technicité clans
l'hypothèse où ils percevraient celle-ci sur la base du taux maximum
correspondant à 30 p . 100 du traitement budgétaire moyen afférent
à leur grade. L'examen de cette mesure par la commission nationale
paritaire du personnel communal s 'est clos par le vote suivant
trois voix pour, six contre et dix abstentions. Si le projet d'arrêté
relatif à la prime spéciale, qui a été remanié sur certains points,
compte tenu des remarques formulées par la commission, n 'avait pas
été publié, les ingénieurs municipaux et leurs collaborateurs auraient
été privés d'un avantage justifié par les considérations sus-indiquées.
En raison du caractère spécifique de la prime spéciale, dont les
modalités d 'attribution sont inspirées de celles qui concernent les
fonctionnaires des corps techniques de l 'Etat, il est impossible d 'envi-
sager un avantage analogue pour les agents administratifs commu-
naux . Le régime indemnitaire de ces derniers est semblable à celui
dont relèvent les personnels administratifs des services extérieurs
de l ' Etat : indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires.
L'article L . 413-7 du code des communes, qui dispose : « les rému-
nérations allouées par les communes à leurs agents ne peuvent
en aucun cas dépasser celles que l'Etat attribue à ses fonctionnaires
remplissant des fonctions équivalentes », interdit de modifier le
régime communal.
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Routes (fonds spécial d 'investissement routier) .

8966 . — 22 novembre 1978. — M. Jacques Lavedrine demande à
M. le ministre de l 'intérieur de bien vouloir lui faire connaître,
pour les années 1970-1977, le montant, par département, des subven•
tiens allouées : 1" au titre de la tranche départementale du FSIR ;
2" au titre de la tranche communale du FSIR ; 3" au titre de la
tranche urbaine du FSIR ; 4" au titre des ponts sur voirie locale
financés par le FSIR.

Réponse .

	

—

	

Les

	

subventions

	

du

	

ministère

	

de

	

l' intérieur

	

sont
déconcentrées,

	

-dire

	

qu 'elles

	

concernent

	

des

	

investissements

RÉGIONS
voirie

FSIR

	

02
départementale.

Ile-de-France	 126 880
Alsace	 11 470
Aquitaine	 26 310
Auvergne	 7 140
Bourgogne	 9 680
Bretagne	 :	 31 920
Centre	 8 100
CSampagne • Ardenne	 8 790
CGrse	 :	 2 080
Falnehé-Cnmté	 7 700
La ignedoc - Roussillon	 13 -110
Limousin	 :	 5 900
Lorraine	 :	 16 470
Midi Pyrénées	 16 060
Nord - Pas•de-Calais	 :	 35 942
Basse-Normandie	 :	 . 8 050
Haute-Normandie	 21 090
Pays de la Loire	 46 950
Picardie	 14 462
Poitou - Charentes	 11 490
Provence- Alpes - Cote d'Azur	 66 350
Rhône• Alpes	 54 040

relevant des catégories II et III au sens du décret n" 70-1222 du
23 décembre 1970. Elles sont donc déléguées globalement par cha-
pitre à chaque région, à charge pour le préfet de région de les
subdéléguer au préfet du département . Les renseignements ne
peuvent donc être fournis que par région. Les-dotations régionalisées
de 1971 à 1977 s ' élèvent, par chapitre, au montant ci-après . 11 est
précisé, pour le chapitre 05 du FS1R, que celui-ci sert uniquement
au financement par l'Etat, sur 4a base de la reconstruction à l'iden-
tique, des ponts détruits par faits de guerre sur la voirie départe-
mentale et communale . Les dotations indiquées ci-après pour ce
chapitre concernent les programmes intervenus depuis 1973 seule-
ment, la gestion de ces ouvrages étant auparavant assurée par le
ministère des transports.

FSIR 05
ponts détruite

par faits de guerre.

milliers de francs .)

331 500
17 770
67 706
19 510
25 325
51 915
52 460
26 440

7 290
11 450
25 041
15 907
58 195
34 380
72 (t70
'12 760
41 112
52 530
34 807
23 860

198 725
123 783

18 250
5 900

22 340
27 490
21 180
14 780
11 540
10 380

2 750
7 900

17 190
9 750

17 1130
30 810
12 300

8 850
8 460

. 18 630
.12 320

15 380
27 870
49 590

32 932
13 445

7 125
865
529

3 100
12 245
5 899
9 170
2 270

38 404
»

17 152
9 872

6 962
5 356
1 550
2 060

17 730

FSIR 03
voirie urbaine :

FSIR 04
voirie communale.

Médecine du frit t'ait (agents contntnnati .r).

9072. — 23 novembre 1978 . — Mme Paulette Fast fait observer à
M . le ministre de l 'intérieur que les personnels des communes
)fonction publique) ne bénéficient pile de la visite médicale systé
mutique, organisée par la médecine du travail, alors qu ' elle est
obligatoire dans le secteur. privé et dans d 'autres administrations.
R est à noter que, jusqu ' à présent, cette visite a été prise en
charge par les municipalités, lorsque, à leur initiative, elle a été
organisée . Elle lui demande les mesures qu ' il compte prendre pour
mettre un terme à cette anomalie.

Réponse . — Les dispositions du code du trt:vail relaüves à la
médecine du travail concernent tous les établissements définis à
l 'article L. 231 .1 de ce code, c 'est-à-dire essentiellement les établis-
sements industriels et commerciaux publics ou privés, ainsi que
toutes les entreprises de transport et les établissements hospitaliers
publics et privés. Ces dispositions leur sont rendues applicables par
des règlements d' administration publique. Les administrations de
l'Etat et des collectivités locales peuvent se voir appliquer, par voie
législative, certaines des dispositions prévues par le code du travail.
C 'est ainsi qu 'un projet de loi, à l ' étude depuis plusieurs mois,
voté par l ' Assemblée nationale le 2'd novembre 1978 et le 15 décem-
bre 1978 par le Sénat, a paru au Joli rami officiel le 22 décembre 1978
Iloi n" 78 . 1183 du 20 décembre 197ti) . Ce texte, qui a pour but de
compléter le code des commune., par diverses dispositions relatives
à l'hygiène et à la sécurité, comporté plusieurs articles prévoyant
la création de services communaux et intercommunaux de médecine
professionnelle et l'institution de l'examen médical annuel obligatoire
pour les agents communaux.

Agents communaux (agents détachés).

9914. — 9 décembre 1978 . — M . Alain Richard demande à
M . le ministre de- l'intérieur s'il compte faire préciser les Bondi=
tiens selon lesquelles l'administration communale est tenue de
reclasser les . agents titulaires du personnel communal, et parti.
citlièrement ceux détachés dans un ssndi,àt intercommunal, vie.
times de licenciements économiques à la saite d 'une réduction
d'activité du syndicat.

Réponse . — En cas de licenciement économique, par l'adminis-
tration d'accueil, d'un agent communal titulaire détaché, celui-ci
est 'remis à la disposition de sa commune d'origine puis réintégré,

conformément à l'article L . 415 .38 du code des communes, à la
première vacance, dans son grade d 'origine et réaffecté à un
emploi correspondant à son grade. Il a priorité 'pour être affecté
au poste qu'il occupait avant son détachement.

Nomades (rattachement administratif).

10009. — 12 décembre 1978. -- M . Emmanuel Hamel appelle l' atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur l ' étonnement qu' éprouvent
certains maires et leurs conseils municipaux à constater qu'en
arguant de la loi n° 69.3 du 3 janvier 1969 prévoyant le ratte-
chement administratif des nomades à une commune il arrive
Parfois que des nomades soient rattachés à des communes sans
justification et contre l 'avis de la commune qui se voit imposer ce
rattachement sans que l'administration de tutelle puisse faire valoir,.
à l 'appui de sa décision, soit un stationnement fréquent du nomade
dans la commune, soit le fait qu ' il y possède une propriété, un
lieu familial ou qu'il y exerce une activité temporaire . Il lui
demande : 1° comment il se peut que des communes se voient
imposer le rattachement de nomades malgré l 'avis opposé du
maire prouvant l' absence d' un lien entre sa commune et le' nomade
qui lui est rattaché ; 2" de quels recours dispose un maire pour
faire cesser ce rattachement indu ' de nomades propriétaires de
terrains, détenteurs de boites postales, transitant plus longue-
ment ou exerçant leurs activités dans d'autres communes.

Réponse . — La loi n" 69-3 du 3 janvier 1969 et le décret n" 70 .708
du 31 juillet 1970 dams son article 25 prévoient les conditions du
rattachement administratif de certains nomades dans les communes.
11 est précisé que la personne qui désire être , rattachée à une
commune doit indiquer, dans sa demande, les circonstances qui lui
font demander son rattachement, à savoir : acquisition ou location
d'en terrain ou d'un bâtiment, contrat de travail ou séjour d'un ou
plusieurs membres de sa famille . Dans le cas particulier visé par
le parlementaire, les motifs . invoqués par les personnes titulaires
d'un carnet de circulation ont paru ' valables à l'administration préfec -
torale_ .' Celle-ci a donc donné son accord à la demande de rattache-
ment malgré l ' avis défavorable du maire . La loi prévoit en effet que
le choix du requérant ne peut étre écarté que pour des motifs
graves tirés notamment de l'ordre public. Or, les motifs allégués
par le maire à savoir que les personnes en cause n 'avaient jamais
stationné dans la commune ne peuvent justifier une opposition.
L'administration peut autoriser le rattachement sous réserve que le
seuil de 3 p. 100 par rapport au nombre d'habitants de la commune
ne soit pas dépassé . Dans le cas considéré ce seuil était loin d'être
atteint. Enfin, pour répondre à la question posée par le parlementaire
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en ce qui concerne le recours dont le maire peut disposer contre
la décision préfectorale, il y a lieu de préciser que celle-cl peut
faire l'objet d'un recours au même titre que toute décision adminis-
trative par les personnes ayant un intérêt dans l 'affaire.

Police (contrôle 'des mineurs).

10012 . — 13 decembre 1978. — M. Henri Ferretti attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur le bulletin d'information publié
par son département ministériel sous le numéro 135 . Ce bulletin fait
état du nombre des mineurs contrôlés par les services de police et
qui passe en 1978, par rapport à 1977, de 80568 à 72018 ; Il semble
apparaitre de ee tableau une baisse importante du contrôle des
mineurs, ainsi que, par ailleurs, des fugueurs découverts, alors
que la délinquance des mineurs apparaît être en constante augmen•
talion . Il lui demande, en conséquence, comment Il explique la
régression importante du nombre des contrôles effectués et quelle
mesure es! prévue pour remédier à cette situation de fait.

Réponse . — Les chiffres publiés dans le numéro du 18 octobre 1978
du bulletin d ' information du ministère de l 'intérieur en ce qui
concerne le contrôle des mineurs n'ont pas de rapport avec la
délinquance, ainsi qu'il est indiqué dans le commentaire qui les
accompagne. Ils représentent seulement l ' action menée par les
services de police durant la période estivale (juillet, août et première
quinzaine de septembre) en matière de prévention, d 'animation et de
secourisme. La différence des chiffres cités pour 1973, par rapport
à ceux de 1977, ne provient pas d ' un relâchement de l'action des
services de police, mals des circonstances suivantes. Un tiers environ
de l 'action de ces services s'est déroulé dans des régions (Manche,
Bretagne, littoral Atlantique) où les conditions climatiques ont été,
cette année, assez défavorables pendant une partie de la saison.
Il s'en est suivi une nette diminution de la fréquentation des
stations balnéaires. Par ailleurs, les services spécialisés dans la
police des mineurs ont constaté que les contrôles systématiques
des mineurs sont fort mal ressentis par les Intéressés qui les
considèrent comme l 'expression de tracasseries policières. Leurs
façons d ' opérer ont donc été modifiées et ont été orientées vers
des actions de prévention plus personnalisées et des interventions
d' assistance morales et matérielles . Enfin, la diminution du nombre
de mineurs en fugue semble provenir d ' un changement d 'état
d' esprit des parents . Ce qui, il y a quelque temps, était considéré
par eux comme une fugue et signalé comme telle aux services de
police, est très souvent aujourd'hui jugé comme une recherche d 'indé-
pendamce parfaitemer' normale et ne fait plus l 'objet de plainte.

Collectivités locales (personnels).

10021 . — 13 décembre 1978. — M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset demande à M . le ministre de l ' intérieur à quelle époque la
modification des indices de traitements des inspecteurs départe-
mentaux des services d ' incendie et de secout, interviendra, compte
tenu des décisions prises en janvier 1978 relatives à la rémunération
de certains agents communaux, leurs homologues (Journal officiel
n` 50, NC du 28 février 1978).

Réponse . — L' arrêté du 25 janvier 1978 a modifié les échelles
indiciaires de traitement des directeurs et ingénieurs des services
techniques des villes . L' assimilation des carrières des officiers supé-
rieurs de sapeurs-pompiers à celles der personnels techniques commu-
naux est actuellement à l 'étude . Il es permis de penser que cette
opération pourra être réalisée en 1980.

Collectivités locales (personnels).

10024 . — 13 décembre 1978 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset, se référant au discours prononcé par M. le secrétaire d ' état
à l'intérieur, le 7 octobre 1978, à Avignon, lors du congrès national
des sapeurs-pompiers, demande à M. le ministre de l'intérieur de
lui faire connaître 1" à quelle date sera promulgué le nouveau
statut des inspecteurs départementaux des services d ' incendie et
de secours qui doivent prendre le titre de directeurs départemen-
taux des services d'incendie et de secours ; 2° si ce titre sera conféré
aux inspecteurs départementaux des services d 'incendie et de secours
qui oit. été admis à bénéficier d'une pension de retraite.

Réponse. — L'entrée en vigueur du nouveau statut des inspec-
teurs départementaux des services d'incendie et de secours est
subordonnée à la publication d 'un décret pris à cet effet en conseil
d 'Etat ; mais, au préalable, le projet de ce texte réglementaire duit
être soumis à l'avis de la commission nationale paritaire des sapeurs-
pompiers. Cette commission est actuellement dans l 'impossibilité
de se réunir, l'association des maires de France n 'y ayant pas
désigné ses représentants. Par ailleurs, il semble impossible de
conférer le titre de directeur départemental des services d'incendie
et de secours aux inspecteurs départementaux dont la date do mise
à la retraite est antérieure à la date d'application de cette dispo-
sition nouvelle,

Conseillers généraux (statistiques).

' 10026 . — 13 décembre 1978 . se M. Michel Aurillac prie M . le
ministre de l ' Intérieur de lui fournir la répartition par catégorie
socio-professionnelle des conseillers généraux de la métropole et
des départements d 'outre-mer, suivant la classification INSEE.

Réponse . — I t répartition par catégorie socio-professionnelle
des conseillers g inéraux de la métropole et dés départements
d'outre-mer, suivant la classification de l'INSEE, s ' établit comme suit
au 31 décembre 1978:

Répartition snrio-professionnelle des conseillers généraux.

DÉSIGNATION

	

MÉTROPOLE

	

DOM

—I

. Agriculteurs

	

(propriétaires exploitants)	 437 9
Agriculteurs (métayers et fermiers) 	 17 Néant.
Salariés
Marins

agricol :,s	
(patrons)	

Néant.
Néant .

Néant.

Marins (salariés)	 Néant . Néant.

— Il —

Industriels et chefs d 'entreprise	 167 2
Administrateurs de sociétés	 50
Agents

	

d 'affaires	 12 Néant.
Agents immobiliers 	 7 Néant.
Gérants d 'immeubles	 3 Néant.
Commerçants grossistes 	 19 Néant.
Commerçants	 175 6
Artisans	 58 Néant.
Entrepreneurs de bàtiment	 32
Propriétaires (sans autre précision)	 14

— III —

Ingénieurs	 57 3
Agents techniques et techniciens 	 57 3
Contremaîtres	 8 Néant.
Représentants de commerce	 21 Néant.
Agents d 'assurances	 29
Cadres supérieurs des entreprises privées 	 53 3
Autres cadres des entre p rises privées	 45 Néant.
Employés du secteur privé	 74 4
Ouvriers du secteur privé 	 64 Néant.
Assistantes sociales	 Néant . Néant.
Salariés du secteur médical	 7 Néant.

— IV —

Médecins	 344 20
Chirurgiens	 22 Néant.
Dentistes	 15 Néant.
Vétérinaires	 109 Néant.
Pharmaciens	 94
Sages-femmes	 1 Néant.
Avocats	 88 9
Notaires	 76
Avoués	 2 Néant.
Huissiers	 12 Néant.
Greffiers	 4 Néant.
Conseils

	

juridiques	 9 Néant.
Agents généraux d ' assurances	 29 Néant.
Experts comptables	 11 Néant.
Ingénieurs-conseiis	 4 Néant.
Architectes	 7 Néant.
Journaliste : :	 32 2
Hommes de lettres et artistes	 4 Néant.
Autres professions lihPrslea 	 37 Néant.

` .

	

--

Etudiants	 3 Néant.
En activité ou à la retraite :

Professeurs de l 'enseignement supérieur	 49 Néant.
Professeurs de l ' enseignement du second degré

et de l'enseignement technique 	 248 18
Maitres de l'enseignement du premier degré

et directeurs d'école	 205 23
Membres des professions rattachées à l 'ensei-

gnement	 25 1
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MÉTROPOLE

	

DOM

— VI —

Magistrats	 5 Néant.
Fonctionnaires des grands corps de l ' Etat	 66 Néant.
Fonctionnaires de catégorie A	 84 1
Fonctionnaires de catégorie B	 39 4
'F onctionnaires de catégorie C	 11 5
Fonctionnaires de catégorie D	 3 Néant.

— VII —

Cadres de la SNCF	 Néant.
Employés de la SNCF	 11 Néant.
Agents subalternes de la SNCF . . .

	

. 4 Néant.
Cadres supérieurs des

	

autres entreprises
publiques	 12 Néant.

Cadres des autres entreprises publiques 	 18 2
Employés des autres entreprises publiques 	 19 3
Agents subalternes des autres entreprises

publiques	 Néant. Néant .

— VIII —

Pensionnés et retraités civils 	
Militaires retraités	
Permanents politiques 	
Ménagères	
Ministres du culte	
Autres professions	
Sans profession, ou sans profession déclarée.

Total	 t11 3 519

	

138

{1t Au lieu de 3 529 cil y a dix vacances à la date à laquelle la
statistique a été établie t.

Pensions rl'intmlirlité (collcetirilés locales : personnels).

10285 . — 16 décembre 1978. — M . André Delehedde appelle l' atten-
tion de M. le ministre de l'Intérieur sur les dispositions qui régissent
l'allocation temporaire d ' invalidité s'appliquant aux agents des collet.
tivités locales. Les agents de l 'État bénéficiaires de cette allocation
sont dispensés de la visite médicale périodique et systématique
en vertu des dispositions des circulaires n " 77. 109 du 23 septembre
1977 et m " 13 du 27 juillet 1977 . Ces dispositions :ce s'appliquent pas
aux agents des collectivités locales qui, en matière d'allocation
temporaire d'invalidité, tombent sous le coup de la législation en
vigueur qui prévoit notamment la révision obligatoire et définitive
du taux d ' invalidité présenté par l 'agent au moment de sa mise
à la retraite. L 'étude de la modification des dispositions du décret
n" 63 . 1346 du 24 décembre 1963 applicable auz fonctionnai-es locaux
a été entreprise. En conséquence. il demande où en est cette étude
et si l'on s'oriente vers une harmonisation de la situation des agents
de l' Etat et de ceux des collectivités locales.

Réponse. — Le décret modifiant le décret n " 63.1326 du 24 décem -
bre 1963 relatif à l'allocation temporaire d 'invalidité des agents des
collectivités locales et étendant à ces derniers le bénéfice des dispo-
sitions prises en faveur des fonctionnaire ;, de 1'Elat par le décret
n" 77-588 du 9 juin 1977 est actuellement en cours de signature
par les ministres concernés. Sa publication devrait donc intervenir
dans des déleis relativement brefs.

JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS

Education physique et sportive (développement).

6625. — 30 septembre 1978. — M . Roger Combrisson fait part
à• M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs, de l 'inquié-
tude des enseignants et élèves professeurs d'éducation physique
et sportive quant à la dégradation de leur profession et ses consé-
quences sur l 'éducation physique à l ' école . Plusieurs centaines
d'enseignants d'EPS sont actuellement privés d'emploi alors que
les conditions minimales d ' éducation ne sont pas satisfaites :
256 classes sont actuellement privées de professeurs dans le dépar-
tement de l'Essonne . Imposer deux heures supplémentaires contri .
bue donc à l'aggravation du chômage et crée une vive émotion chez
les étudiants et professeurs d'EPS . D'autre part, la mutation de
600 postes des secteurs universitaire et spécialisé vers le secondaire
vise essentiellement à répartir la pénurie sans y porter remède.

L'ASSU représente ) 100 000 licenciés sportifs en France dont
12 000 pour l 'Essonne . Aussi, réduire d' un tiers le temps forfaitaire
inclus dans le service dus enseignants d'EPS au titre de l'anima .
lion sportive représente un danger de démantèlement, voir e de
disparition du sport scolaire. L'aspect néfaste de ce Plan trouve
son aboutissement dans le projet de loi de finances 1979 qui
consacre une réduction de 0,7 p. 100 des autorisations de pro-
grammes par rapport à 1978 et limite une fois de plus les crédits
du ministère de la jeunesse, des sports et des loisirs à 0,7 du
budget total. Aucune création d' rnrploi de professeur n' y est
prévue alors que le plan d 'action prioritaire est d 'ores et déjà en
retard de 1300 postes sur les objectifs fixés par le VII' Plan . C' est
donc à juste titre que ces mesures suscitent un vif mécontente-
ment et une désapprobation unanimes des intéressés . Il lui demande,
en conséquence, quelles mesures il compte prendre . 1 " pour abroger
le décret en date du 31 août 1978 ; 2" pour entreprendre les négo-
ciations avec les syndicats professionnels ; 3" pour que soit inscrite
au budget 1979 la création de 2 500 postes de professeur et
600 postes de professeur adjoint.

Réponse . — Le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs
a la responsabilité directe de l'enseignement de l ' éducation physique
et sportive dans les lycées et collèges et, à ce titre, il a la mission
prioritaire d' assurer le respect des heures d'enseignement prévues
par le législateur. C' est la rlson pour laquelle le Gouvernement
a mis en rouvre un plan de relance de l 'EPS dans le second degré
destiné, sinon à résorber totalement le déficit constaté des heures
d 'enseignement dès la rentrée 1978, du moins à améliorer d ' une
manière substantielle la situation. Les moyens mis en oeuvre pour
atteindre cet objectif sont importants : près de 1 400 postes ont été
implantés dans les lycées et collèges, dont 794 postes nouveaux et
600 postes en provenance de secteurs dont l' intérêt est certain
mais qui ne présentent pas le même caractère de priorité . En ce
qui concerne le nouveau décompte des charges de service afférentes
à l ' animation de l'association sportive, le ministre de la jeunesse,
des sports et des loisirs rappelle que : ss enseignants ont eu la
liberté d 'opter entre trois formules : 1" assurer l'animation dans
le cadre de leur horaire de base, le nombre d ' heures prélevé sur
leur sel-vice d 'enseignement étant fixé à cieux heures par semaine;
2" assurer l 'animation en supplément de leur horaire moyennant
ta perception, comme par le passé, de "acations en complément
de leur traitement ; 3" consacrer la totalité de leur horaire à l'en-
seignement de PEPS . Ceux des enseignants ayant opté pour la
première formule seront rémunérés, au-delà du forfait de deux
heures, par des vacations prenant en compte le temps effectivement
consacré à l'animation de l 'association sportive. Il s'agit donc d ' un
système de rémunération équitable fondé sur la participation de
l 'enseignant, telle qu 'elle ressortira du cahier de l'association sportive
établi par l' enseignant et visé par le chef d'établissement. De plus,
la subvention de l 'UNSS sera accrue de 50 p. 100 en 1979 pour
permettre un meilleur remboursement . des frais de déplacement et
l'organisation de nouvelles compétitions . S'agissant des heures sup-
plémentaires, il convient de préciser que le crédit de 60 millions
inscrit au budget de 1979 représente l 'équivalent de 750 postes do
professeur, s" t, à raison de dix heures par semaine, 13 500 heures
d'enseignement, alors que ce méme crédit permet de rémunérer,
en heures supplémentaires, le double d ' heures d 'enseignement. Cette
mesure correspond donc à l'intérêt des lycéens et collégiens . Mais
le recours à des heures supplémentaires ne signifie pas l 'arrêt do
la politique de création de postes, bien au contraire : 460 postes de
professeur adjoint sont inscrits au budget de 1979, 400 postes de
professeur seront mis au concours de recrutement de juin 1970. Lo
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs précise à ce sujet
que : 1" le nombre de postes mis au concours est proportionnelle-
ment supérieur pour l 'éducation physique et sportive à celui de
tous les autres concours de recrutement des professeurs de l'ensei .
gnement secondaire ; 2" les centaines d'enseignants privés d 'emploi
dont parle l 'honorable parlementaire sont des candidats à la fonction
d'enseignants ayant échoué au coiuours de recrutement ; 3" te pro-
blème des débouchés offerts aux étudiants est un problème grave
dont se préoccupe le ministre de la jeunesse, des sports et des
loisirs ; c'est pourquoi des débouchés seront recherelés en direction
notamment des communes, des clubs sportifs et des entreprises ; de
plus, à la demande du Parlement, la filière universitaire sera
réexaminée en liaison avec le ministère des universités . Le plan
de relance a permis à de nombreux élèves de faire du sport à
l'école pour la première fois . En ce qui concerne l'Essonne, il a
permis de réduire le déficit de 1620 heures d ' enseignement constaté
pendant l 'année scolaire 1977-1978 à 1 200 heures.

Education physique et sportive (Charente).

6833. — 5 octobre 1978. — M. Jean-Michel Boucheren attire "atten-
tion de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs
sur la suppression de deux postes d 'éducation physique spécialisée
en Charente . En effet, fors de la dernière rentrée scolaire, deux
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postes ont été supprimés . Plus de cinq cents élèves devraient
suivre des ceurs de gymnastique co rrective . Il lui demande donc
quelles mesures Il compte prendre non seulement pour maintenir
les pestes existants, mais aussi pour en créer d 'autres afin que ce
service public soit pleinement assuré.

Rrposce . — Un des cieux postes du centre d ' éducation physique
spécialisée d ' Angou)ème a été transféré à la rentrée scolaire 1978
au collège de Saint-Michel . Le titulaire du deuxième poste fait
l 'objet d 'une mesure particulière en raison de son dossier médical.
Le ministre de la jeunesse, des spo rts et des loisirs précise que,
au total, 1 :18 enseignants des centres d ' éducation physique spécia-
lisée ont été affectés à d ' autres missions ; trente-huit de ces ensei-
gnants ont produit des certificats médicaux . Les conrnissinns médi-
cales ont été saisies et, au vu de leurs concluions, des aménage.
mente pourront intervenir. Par ailleurs il convient de préciser que
les collectivités locales ont la possibilité de conserver le concours
des enseignants d ' éducation physique et sportive si elles décident de
créer des postes budgétaires sur lesquels ces enseignants pourront
étre détachés.

(éducation physique et sportive i plan de relance).

6383. — fi octobre 1978. — M . Louis Mexandeau appelle l'attention
de M. le ministre de ça jeunesse, des sports et des loisirs sur les
conséquences néfastes qu'entraine l 'application du pian de relance
de l'éducation physique et sportive pour certains établissements.
Les centres d 'éducation physique spécialisés sont privé ., de leurs
enseignants, les services d ' animation sportive et les services des
sports des universités ne peuvent plus fonctionner faute de profes-
seurs. De plus, :es personnels concernés ont été avertis tees tardive-
ment de tenu changement d 'affectation, ce qui a entrainé de nom-
breuses perturbations dans les collèges et les lycées . Il lui demande
en conséquence quelles mesures il entend prendre tour que ce pian
de relance se traduise réellement par une augmentation du nombre
de postes mis au concours, seul moyen de lutter contre le deficit de
cet enseignement.

Réponse . — Le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs
a la responsabilité directe de t 'enseignement de l ' éducation physi .
que et sportive dans les lycées et collèges et, à ce titre, il a la
mission prioritaire d' assurer le respect des heures d 'enseignement
prévt:es par le législateur. C ' est la raison pour laquelle le (louver-
nement a mis en oeuvre un plan de relance de l'EPS dans le second
degré destiné, sinon à résorber totalement le déficit constaté des
heures d 'enseignement dès la rentré e 1978, du moins à améliorer
d'une manière substantielle la situation. Parmi les mesures arrêtées,
certaines ont entrainé effectivement le transfert dans les établisse-
ments du second degré de 000 postes en provenance des centres
d 'éducation physique spécialisée 'CEPS) des services universitaires
des activités physiques et sportives tSUAPS) et ries secteurs d 'autiste-
tien sportive 'SAS). Ces transferts ont produit leurs effets et ne
seront pas renouvelés en 1979. Pour les universités, il faut distinguer
entre enseignement et animation . Aucun enseignant n 'a été retiré
des UER d ' EPS. En ce qui concerne les SUAPS, si certains services
peuvent connaitre momentanément quelques difficultés de fonc-
tionnement, il y sera remédié par un réaménagement de, pro-
grammes d' activités offertes are étudiants et par le recrutement
d'un personnel complémentaire qualifié. En effet, l 'animation parait
devoir être assurée à l'avenir par un petit groupe d 'enseignants
relayés par des animateurs rémunérés sur des crédits de vacation
et une réflexion a été engagée en ce sens. Par ailleurs, les subven-
tions aux universités s 'élèveront en 1979 à 11,1 millions de francs,
les SUAPS recevront une dotation nouvelle de 1 million de francs
destinée à rémunérer des vacations, une aide de 1 million de francs
sera attribuée aux clubs universitaires qui apportent une contribu-
tion importante au sport à l'université et la fédération nationale
du sport . universitaire verra sa dotation annuelle portée de 1 à
3,5 millions de francs. Les CliPS s 'adressent essentiellement aux
élèves du premier degré dont le ministre de la -jeunesse, des sports
et des loisir; ci est pas directement responsable ; en l 'absence de ces
centres. dont le réseau ne couvre pas l 'ensemble du territoire
national, les parents d'enfants présentant certaines déficiences font
appel à des rééducateurs dont les honoraires sont pris en charge
par la sécurité sociale ; cafta les collectivités locales ont pu décider
de créer au budget de 1979 les postes nécessaires au détachement
des enseignants . 138 enseignants des CEPS ont été au total affectés
à d'autres missions ; trente-huit ont produit des certificats médi-
caux . Les commissions médicales ont été saisies et, au vu de leurs
conclusions, des aménagements pourront intervenir . En ce qui
concerne les secteurs d'animation sportive, depuis leur restructura-
tion et la réforme du sport optionnel en 1977, les établissements
scolaires n ' ont pas généralement répondu aux possibilités qui lotir
étaient offertes, de sorte qu'il a parti préférable de réintégrer
dans le second degré un personnel excédentaire par rapport aux
besoins. Mais les transferts seront arrêtés . La raison de la notifi-
cation tardive des transferts signalée par l'honorable parlementaire

est simple : les mesures du p lan de reineca ont . été arrêtées durant
l ' été et il a fallu attendre le retour de vacances des enseignants
pour tee avertir . Mais il convient de préciser qu'aucun transfert
n'a endreiné un changement de résidence . Enfin, la politique de
création de postes sera poursuivie : c'est ai : ni que 480 postes de
profe sseur adjoint seront créés en 1979 et que 400 postes de profes-
seur seront mis au concoure de juin 1979,

Eduretiort physique et sportive i plan de relance).

7032. — 10 octobre 1973. — M . Yves Le Cabellec attire l 'attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur le
mécontentement qui règne parmi les enseigr3nts d ' éducation phy-
sique et sportive à la suite de la publication du décret n" 78904
du 30 aoét 1978 modifiant le décret n" 73 . 833 du 7 septembre 1973
relatif à l 'o rganisation des activités sportives scolaires et univer-
sitaires et à la participation des professeurs et maîtres d ' éducation
physique à ces activités . Ce décret a, en effet, pour conséquence
de réduire d 'un tiers le temps forfaitaire inclus clans le ser vice des
enseignants d ' éducation physique et sportive au titre de l 'animation
des association ; sportive,; et d 'imposer deux heures supplémentaires
à chaque eusciguant . Les intcressés souhaitent le maintien des trois
heures réservées à l ' ASSU dans le service actuel des enseignants.
En ce qui concerne plus partie:rliéremcnt la circonscription d ' ueone-
bont, la diminution du temps eonsacré a l'ASSU dans le service
des enseignants d'éducation physique et sportive risque d ' entrainer
la disparition des associations sportives scolaires . Jusqu'à présent,
bien que rétribués sur la base forfait :nre de trois heures, les ensei-
gnants n ' hésitaient pas à consacrer quatre heures, voire cinq heures
pote accompagner les équipes qui sc déplaçaient régulièrement tous
les mercredis après-midi à Lorient ou à Pontivy . Les secteurs ruraux
seront particulièrement touchés par la tnesure qui vient d' étve
prise. Cette situation se trouve encore aggravice par le fait qu 'aucun
poste de professeur d ' éducation physique et sportive n ' est prévu,
se:rble-t-ii, au budget de 1979 . Il lut demande quelles décisions
nouvelles il envisage de prendre pour éviter ies graves inconvé•
nients auxquels donnerait lieu l 'application clu décret dit 31 août 1978.

Réponse . — Assurer dan, les lycées et collèges les heures ci 'ensei•
gaennent prévues par la loi, tel est i'ubje:tit du plan de relance
de l 'éducation physique et sportive. Pour ntteiudre cet objectif, le
Gouvernement a décidé non seulement d ' implanter dans les établisse-
ments du second degré 1 400 postes d 'enseignant, dont 794 postes
nouveaux. mais a également pris un certain nombre de mesures
dont deux, objet de la question écrite de l'honorable parlementaire
et relatives au nouveau décompte des charges de service afférentes
à l'animation de l 'association sportive t-t à la mise en place d'un
crédit nouveau de soixante millions de francs pour assurer des
heures supplémentaires d ' enseignement. En ce qui concerne l'anima-
tion des associations sportives d ' établissement, le ministre de la
jeunesse, des sports et des loisirs rappelle que les enseignants ont
eu la liberté d ' opter entre trois formules : 1" assur er l 'animation
dans le cadre de leur horaire de base, le nombre d ' heures prélevé
sur leur service d'enseignement étant fixé à deux heures par
semaine ; assurer ranimation en supplément de leur horaire
moyennant la perception, comme: par le passé, de sac :di.ons en
complément de leur traitement ; 3 " consacrer la total i té de leur
horaire à l 'enseignement dr, l ' EI'S . Ceux des enseignants ayant
opté pour la Première formule seront rémunérés, au-delà du forfait
de deux heures, par des vacations prenant en compte le temps
effectivement consacré à l 'animation de l 'association sportive. Il
s' agit donc d'eu système de rénut ni•retion équitable fondé sur la
participation de l 'enseignant telle qu'elle ressortira du cahier de
l 'association sportive établi par l 'enseignant et visé par le chef d 'état
glissement . De plus• la subvention de l'UNSS .sera accrue de
50 p . t00 en 1979 pour permettre un meilleur remboc'setnent des
frais de déplacement et l 'organisation de nouvelles compétitions.
S' agit.. .1 des heures supplémentaires, le ministre de la jeunesse,
des sparts et des loisirs précise à l 'honorable parlementaire que
le crédit rte soixante millions de francs inscrit dans le projet de
budget pour 1979 représente l 'équivalent de 750 postes de profes-
seur soit, à mieon de dix-hait heures par semaine, 135111) heures
d 'enseignement alors que ce mime crédit permet de rémunérer en
heures supplémentaires le double d'heur es d 'enseignement . Cette
mesure correspond clone à l 'intérêt des lycéens et collégiens. Mais
le recours à des heures supplémentaires ne signifie pas l 'arrêt
de la politique de création de postes, bien au contraire, puisque
480 postes de professeur adjoint sont inscrits au budget de 1979
et que 400 postes de professeur seront mis au concours de recru-
tement de juin 1979.

Edv.catiom pltyaique et sportive (Plan de relance).

7344. — 18 oetoh'e 1978 . — M. Lucien Pignion attire l'attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur tes
conséquences de son plan de relance de l'éducation physique et
sportive. En effet, II n 'y a aucune création de postes de professeurs
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dans le budget 1979. M. Pignion demande à M le ministre ce qu-ii
compte faire des quelque trois mille étudiants qui sont en qua -

trième année d 'études dans une UER EPd. Sontds condamnés

d 'avance au chômage? Quelle solution M . le ministre préeooise-t-il

pour fournir un emploi à ces jeunes ? D 'autre ,n rt, le déplacement
de professeurs, notamment du tiers de ceux qui travaillaient dans
le cadre de l 'université, va contribuer à réduire considérablement
les activités sportives des étudiants en université . M. Pignion
demande à M. le ministre ce qu ' il .om pue faire pour permettre
aux étudiants de continuer à bénéficier des activités sportives aux-
quelles ils ont droit.

Réponse . — Assurer dans tee lycées et collèges les heures d ' ensei-
gnement prévues par la loi, tel est l' u,bjectit du plan de relance
de l'éducation physique et sportive. Parmi les mesures arrêtées
pour atteindre cet objectif, certaines entraînent effectivement le
transfert dans les établissements du second degré de postes en
provenance de secteurs dont l'httérét est certain mais qui ne
présentent pas le même caractère de priorité . Tel est le cas des
services universitaires des activités physiques et sportives tSUAPS)
sur lesquels ont été prélevés 120 postes sur un total de 387 . Si
certains de ces services peuvent connaître momentanément quelques
difficultés de fonctionnement, il y sera remédié par un réaména-
gement des programmes d'activités offertes aux étudiants et par
le recrutement d'un personnel complémentaire qualifié. En effet,

l' animation parait devoir être assu rée à l'avenir sur des crédits
de vacation et une réflexion a été engagée en ce sens . Par ailleurs,
les subventions aux universités s ' élèveront en 1979 à 11,1 millions,
les SUAPS recevront une dotation nouvelle de 1 million de francs
destinée à rémunérer des vacations, une aide de 1 million sera
attribuée aux clubs universitaires qui apportent une contribution
importante au sport à l 'université et la fédération nationale du
sport universitaire verra sa dotation annuelle portée de 1 à 3,5 mil-
lions de francs . Par ailleurs, la politique de création de postes
sera poursuivie : c 'est ainsi que, outre les 430 pestes de profes-
seur adjoint créés en 1979, 4(10 postes de professeur seront mis
au concours de juin 1979. De plus, de nouveaux débouchés seront
recherchés en direction notamment des communes, des clubs s p or-
tifs, des entreprises et, à la demande du Parlement, la filière
universitaire sera réexaminée en liaison avec le ministère des
universités .

Education physique et spo rtive
(centre d'éducation physique spécialisée de Tulle).

8118. — 4 novembre 1978 . — M. Jean-Pierre Bechter appelle
l 'attention de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs,
sur l 'incertitude et l'émoi que provoque la fermeture prévue à la fin
de la présente année scolaire du centre d ' éducation physique spé-
cialisée de Tulle. Outre que cette fermeture prive un certain nombre
d'élèves du secteur primaire de l 'éducation spécialisée que nécessite
leur état (déficiences morphologiques, ou physiologiques légères et
d 'ordre psychomoteur, notamment les débilités motrices et inadap-
tations scolaires ou sociales) et en particulier les élèves des classes
de perfectionnement, un double problème d ' emploi nait de cette
situation. D ' une part, le titulaire actuel du poste sera, lors de la
suppression de centre, à neuf mois de la retraite ; d 'autre part,
un jeune professeur d 'EPS solliciterait cet emploi, mais sa candida-
ture doit être déposée en janvier 1979. M. Jean-Pierre Bechter
demande donc à M. le ministre de la jeunesse, des sports, et des
loisirs que des engagements précis de son administration soient
connus avant la fin de l ' année 1978,

Réponse. — L'enseignant affecté au centre d'éducation physique
spécialisée de Tulle prenant sa retraite à la fin de l 'année sco-
laire 1978.1979, le transfert du poste a été reporté à la même date.
Par ailleurs, le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs
rappelle que les collectivités locales ont la possibilité de conserver
le concours des enseignants d 'éducation physique et sportive moyen -
nant la prise en charge par leurs soins des traitements corres -
pondants. Si donc la municipalité de Tulle décide de créer un
poste à son budget, un enseignant pourra être détaché au CEPS.

Education physique et sportive (plan de relance).

8264 . — 9 novembre 1978. — M. Emile Jourdan exprime à M. le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs son inquiétude sur
les mesures inscrites au plan de s relances de l 'éducation physique
scolaire qui ne proposent entre autres dispositions aucune création
de postes de professeurs d ' EPS alors que le VII• Plan prévoyait
prioritairement la création de 140, postes d'enseignants EPS
en 1979 . Après quatre ans d'études supérieures, il lui demande à
quels débouchés peuvent en effet légitimement aspirer les
400 étudiants inscrits.

Réponse . — La politique de création de postes est poursuivie.
C' est ainsi que, en 1979, 400 postes de professeurs seront offerts
au concours de recrutement . De plus, 460 postes de professeurs

adjoints sont créés et 300 titularisations do maitres auxiliaires
interviendront. Le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs
précise par ailleurs que : 1 " taie for mation universitaire n 'a pas
pour unique finalité d 'offrir un métier d 'enseignant à tous ceux
qui s'y engagent : 2" le nombre de postes mis au concours est
proportionnellement très supérieur pour l ' éducation physique et
sportive à cettti de tous les autres concours de rer'ru'eutent des
professeurs de l'enseignement secondaire ; 3" à la demande du
Parlement, la filière universitaire sera réexaminée en liaison avec
le ministère des universités . Sens doute, tune certaine forme de
sélection devra-telle être instaurée. A cet égard, une réflexion
sera conduite avec les coninissions du Parlement, la conférence
des présidents d'universités, les organisations syndicales et les
étudiants ; 4" de nouveaux débouchés seront recherchés en direc-
tion notamment des communes, des clubs sportifs et des entre-
prises pour les étudiants des UES d ' EPS qui n 'auraient pas été
admis au concours de recrutement.

Sports (associations et clubs).

9591 . — 9 décembre 1978 . — M. Jean-Louis Goasduff appelle
l 'attention de M . le ministre de la jeunesse, des s p orts et des loi-
sirs, sur les craintes de fédérations sportives, relatives aux inten-
tions exprimées par de nombreux professeurs d 'éducation physi-
que d ' arrêter leur activité bénévole dans les clubs et les associa-
tions, en raison des conditions de reluise en oeuvre du plan de
relance de l'éducation physique et sportive en milieu scolaire.
Il lui fait observer que l 'abandon de telles activités porterait un
préjudice considérable aux clubs sportifs et associations concernés,
dont l'encadrement est assuré dans une proportion très impor-
tante par des enseignants en éducation physique et sportive . Il lui
demande si les conséquences particulièrement fâcheuses que pour-
raient avoir ces dernières mesures pour la pratique de ; diffé-
rents sports ont été prises en compte et souhaite connaitre les
dispositions qui ont pu être envisagées pour le maintien d ' une
activité sportive normale sur le plan extrascolaire.

Réponse . — Le plan de relance a prévu — notamment — que
deux heures supplémentaires rémunérées pourraient être imposées
aux enseignants d'EPS chaque fois que l ' intérêt du service l'exi-
gerait . On ne peut affirmer que cette mesure est insupportable
alors que l 'horaire d'enseignement des professeurs et professeurs
adjoints dans les collèges et lycées est respectivement de vingt
heures et vingt et une heures par semaine pendant trente-cinq
semaines. Par conséquent, de ce point de vue, rien ne justifierait
que les enseignants renoncent à leurs activités bénévoles dans
les clubs — dont dirigeants et personnels d 'encadrement, bénévoles
eux aussi, ont un horaire de travail de quarante heures au moins
pendant quarante-huit semaines — et rien ne permet de supposer
que telles sont leurs intentions. Conscient du rôle fondamental du
bénévolat, le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs
s ' emploie à mener, en liaison étroite avec le secteur fédéral, une
action prioritaire en faveur des ligues, comités et associations
sportives. C 'est ainsi que les crédits budgétaires d 'aide aux fédé -
rations et aux clubs sont passés de 52 millions de francs en 1977
à 120 millions en' 1979, soit une augmentation de 130 p. 100 en
deux ans. De plus, le fonds national pour le développement du
sport a été créé ; il comprendra deux sections dont la section
sport de masse sera alimentée par un prélèvement automatique
de 2 p . 100 sur les enjeux du Loto qui devrait s ' élever à GO mil-
lions de francs en 1979 . Ce fonds permettra d 'attribuer aux clubs
des vacations pour la rémunération des cadres techniques et des
subventions de fonctionnement et d 'investissement.

Sports lassocintions et clubs).

10030 . — 13 décembre 1978. — M . Jean-Pierre Delalande attire
l ' attention de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs
sur la difficulté pour les clubs moyens de 200 à 2500 adhérents
d ' assurer le déplacement de leurs équipes surtout lorsque celles-ci
ont atteint un haut niveau. Les transports, que ce soit par route
ou par chemin de fer, grèvent très lourdement leurs budgets et id
n ' est pas rare que des équipes, pourtant brillantes, doivent renoncer
à des déplacements ou, ce qui est plus grave, renoncer à faire les
efforts nécessaires pour monter de division, parce qu'elles savent
qu' elles ne pourront effectuer des déplacements réguliers . Dans ces
conditions, M . Delalande demande à M. le ministre de la jeunesse,
des sports et des loisirs quelles mesures il compte prendre pour
alléger les charges de transports des associations sportives.

Réponse . — Une convention a été signée entre la SNCh et le
ministère de la jeunesse, des sports et des loisirs . Aux termes de
cette convention, les transports des membres des associations spor-
tive et de plein air sont effectués aux conditions et prix du tarif
spécial SNCF groupes ordinaires. Pour sa part, le ministère de
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la jeunesse, des sports et des loisirs intervient par une participation
de façon à assurer une réduction globale de 50 p . 100 sur les tarifs
normaux de la SNCF . Pour tenir compte du relèvement des tarifs
par chemin de fer et de l 'augmentation du nombre des groupe .
recels bénéficiaires, les crédits prévus à cet effet ont été augmentés
de 20 p. 100 en 1978 et du même pourcentage en 1979 . De plus,
comme l'a précisé le ministre de la jeunesse, des sports et des
loisirs lotis de la discussion du projet de loi de finances pour
1979, le fends national pour le développement du sport permettra
d 'attribuer aux clubs des vacations pour la rémunération des
cadres techniques et des subventions de fonctionnement comme
d 'investissement, prenant notamment en compte les frais de dépla-
cement des équipes, lesquels grèvent lourdement les finances de
nos clubs. L'ensemble de ces mesures doit donc alléger très sen-
siblement les frais de transports des associations par route ou
chemin de fer.

JUSTICE

SARL (lien juridique existant entre les anciens associés).

8000. — 3 novembre 1978. — M . Georges Delfosse expose à M. le
ministre de la justice le cas d'une société à responsabilité limitée
qui a été constituée en 1948 entre un père détenant 50 p . 100 du
capital, son fils et son gendre en détenant chacun 25 p . 100, pour
l'exploitation d'une affaire de transports, de négoce de charbon
et de débit de boissons, le tout dans un immeuble acquis par la
société. En 1960, le père cesse toute activité . La société confie :
l'exploitation de l'affaire de transport en gérance libre au fils,
l'exploitation du débit de boissons et de négoce de charbon en
gérance libre au gendre. En 1977, le négoce de charbon est arrêté
et en 1978 le débit de boissons est fermé . La SARL n 'a pas tais
ses statuts en harmonie avec la loi du 24 juillet 1966 . Son actif
est composé : du fonds de commerce de transports, de l'immeuble
dans lequel étaient exploités le café et le négoce de charbon . La
situation nette réelle est supérieure au capital de la société . il
lui demande si les associés doivent se considérer comme étant en
indivision.

Réponse. — Les sociétés à responsabilité limitée constituées
avant le 1°' avril 191;7 avaient l'obligation (le mettre leurs statuts
en harmonie avec les dispositions de ta loi du 2-4 juillet 1966.
Le défaut de' mise en harmonie des statuts n'entraine pas la disso-
lution de la société mais, si elle n'a pas été effectuée avant le

octobre 1970, expose les dirigeants sociaux aux sanctions pré-
vues par l ' article 501 de la loi du 24 juillet 1966 . Les clauses statu-
taires contraires aux dispositions de cette dernière loi sont réputées
non écrites depuis le 1" octobre 1968 fart . 500) . Par ailleurs.
si le capital de la SARL citée clans la question était inférieur à
20 000 francs, cette société avait l ' obligation de le Poiler à ce
chiffre minimum ou de se transfo rmer en une forme de société
n 'exigeant pas un capital supérieur à celui existant . A défaut
d'y avoir procédé avant le I d avril 1971, la société est dissoute
de plein droit et doit. être liquidée. Dès lors, sous réserve de
l 'appréciation souveraine des tribunaux, que la société continue
d'exister ou qu'elle soit dissoute mais non encore liquidée, les
associés ne disposent d ' autres droits surs les biens de la société
que ceux qui leur sont reconnus par la loi en fonction de la situa-
tion de la société et ne peuvent considérer ces biens comme
faisant l'objet d'une indivision entre eux.

Education surveiilée (établissements).

10205. — 15 déeéinbre 1978 . — M. André Duroméa attire l'attention
de M. le ministre de la justice sur la demande, préentée par les
juges du tribunal pour enfants du Havre, de création d 'urgence d ' un
établissement ptnblic d'éducation surveillée, ayant la fonction d ' une
part de foyer d'accueil d'urgence. et, d'autre part, d'internat scolaire.
La création d'un tel établissement, destiné à recevoir des jeunes de
douze à seize ans ne pouvant être maintenus dans 'e circuit scolaire
ou dans leur famille, est motivée par le souci de réduire les cas de
détention provisoire des jeunes délinquants. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour la mise sur pied de cette structure,
en particulier au niveau des postes budgétaires nécessaires à son
fonctionnement . Il lui rappelle d 'autre part les s-ceux du tribunal de
grande instance du Havre de création de deux postes supplémen-
taires de délégué permanent, ce qui permettrait le fonctionnement
d'un SOE.

Réponse . -- Les difficultés auxquelles se trouvent actuellement
confrontés les magistrats de la jeunesse du I-Iavre en ce qui concerne
la prise en charge éducative immédiate des mineurs délinquants ont
déjà retenti l'attention du ministère de la justice . Pour y faire
face, un poste supplémentaire de délégué permanent à la liberté
surveillée au tr ibunal pour enfants du Havre a été créé, offert

NATIONALE 613

et

	

pourvu

	

aux commissions administratives

	

paritaires qui se sont
réunies le

	

14 décembre 1978 . Le service de la liberté surveillée cje
cette

	

juridiction,

	

qui

	

voit

	

ses effectifs passer de quatre délégués
permanents à cinq, sera ainsi à ménu d'assurer, en accord avec les
magistrats

	

spécialisés

	

de

	

l ' instruction et

	

du

	

parquet,

	

les fonctions
d 'orientation

	

éducative

	

des

	

mineurs

	

déférés

	

au

	

pénal .

	

En

	

ce

	

qui
concerne les besoins exprimés pur les magistrats de la jeunesse,
d ' hébergement en accueil des mineurs déférés et de remise à
niveau scolaire des nilueut:s faisant l' objet d ' une mesure éducative,
il y a lieu de prendre en considération l ' importance des services et
des établissements que le secteur privé habilité met déjà à la dispo-
sition du tribunal pour enfants . Cette juridiction dispose en effet
déjà d ' une consultation, d ' un service d ' observation en milieu ouvert
et d ' enquête sociale, de trois services d 'action éducative en milieu
ouvert et de cinq structures d' hébergement dont deux sont réservées
aux filles. Il est donc nécessaire, avant de décider l ' implantation
d'un foyer relevant du secteu r public de l ' éducation surveillée,
d'étudier clans quelles conditions les services et structures déjà
existants pourraient, . le cas échéant, répondre rapidement à ces
nouveaux besoins . Dans la négative, il conviendra de préciser les
modalités de relations et d' articulation du futur foyer public avec
les services et établissements relevant du secteur privé habilité. A
cette fin, il est priva d'organiser au cours du premier trimestre
de l'année 1979 des réunions de travail regroupant l ' ensemble des
personnels et des ser vices intéressés.

Police (fiches de renseignements).

10734. — 5 janvier 1979. — M. Michel Crépeau expose à M. le
ministre de la justice les faits suivants : dans chaque dossier soumis
à un tribunal correctionnel ont à un t ribunal de police (pour les
contraventions de . 5' classe) figure une , fiche de renseignements s
qui revêt une grande importance, car la pratique démontre que
les tribunaux en font le pins grand cas . Or ces fiches de rensei•
gnements sont établies dans (les circonstances dont le moins qu ' on
puisse dire est qu 'elles prêtent à équivoque, et qu 'elles n 'offrent
pas à nos yeux les garanties souhaitables à l 'exercice d ' une justice
objective. En fait, clans les communes importantes la police se
contente d 'entendre soif la concierge, soit quelque voisin ; dans
les communes de plais faible population, c ' est tout simplement le
maire ou un Je ses adjoints qui fournit les renseignements
demandés. Dans l ' ttn et l'autre cas, aucun contrôle n 'est effectué
sur la véracité des renseignements ainsi fournis ; les erreurs, pour
ne pas dire les inexactitudes, sont malheureusement assez fré-
quentes. C'est si vrai qd' à de nombreuses reprises il a été constaté
que sont mentionnées, sur ces fiches, des condamnations amnistiées.
C 'est ainsi qu ' il n'est pas rare de voir des inculpés comparaissant
avec un casier judiciaire vierge, alors que la fiche cle renseignements
mentionne l ' existence de certaines condamnations . Sujettes à caution
dans leur élaboration, ces fiches sont anonymes, et ne sont pas
discutées lors de leur établissement ; elles ne sont connues des
inculpés ou des prévenus glue quelques jours avant l'audience . Et
pratiquement il leur est très difficile d ' apporter la preuve de
l'éventuelle inexactitude ou mauvaise foi des mentions qui y
figurent . Enfin, il est indéniable que ces fiches motivent souvent
l' importantes( de la sanction prononcée par tes juges, alors que ces
renseignements très succincts ne doivent pas à l 'évidence servir
de fondement au prononcé d 'une condautnation sérieuse . C 'est la
raison pour laquelle dans le souci d'améliorer la défense des droits
individuels, il lui demande d'envisager la suppression de ces
s renseignements de police : qui sont plus tut obstacle qu ' auto
aide à une bonne justice.

Réponse . — Les notices de renseignements répondent à la néces-
sité d 'informer aussi complètement que possible les juridictions de
jugement sur la situation, la personnalité et la mordillé des justis
ciables, condition essentielle art prononcé de peines individualisées
et par conséquent, à une bonne administration de la justice . Le
contenu . de ces notices est nécessairement communiqué à l 'avocat
du prévenu et se trouve donc sotunis à une discussion contradictoire.
Il va de soi que les notices ne doivent mentionner aucune condam-
nation 'effacée par le jeu des dispositions légales . Les parquets et
les juridictions ne manquent pas, le cas échéant, d 'écarter vies
débats les renseignements qui ne sont pas conformes à ce principe.
Il demeure que les services de la chancellerie étudient actuellement
les moyens d 'éviter certains inconvénients de l'ordre de ceux signalés
par l ' bonun-ahle parlementaire.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

. Langues régionales ict eiptes et 'mandats).

9168 . — 25 novembre 1978. — M. Louis Le Pensec appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d' Etat aux postes et télécommunications
su' la nécessité pour les postes de se conformer à la législation
en vielleur concernant la rédaction des chèques dans tue langue
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régionale . II lui rappelle en effet que cette faculté est donnée
aux usagers en vertu d 'un décret en date du 30 octobre 1935 et
6e l'article 4 de la convention annexe de Genève . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin de faire respecter pat'
son département la possibilité donnée aux Français d'utiliser la
langue de leur région pour la rédaction des chèques et mandats
postaux.

Réponse . — La convention de Genève du 19 mars 1931, de même
que le décret-loi du 30 octobre 1935 unifiant le droit en matière
de chèques ne s' appliquent pas . à l 'exception des articles 65-1 à 654,
71 73, 73-1 et 73 . 2 de ce décret, au chèque postal . En effet, la
législation concernant ce titre est fixée par les articles L. 98 à
L. 109 du code des postes et télécommunications . Quoi qu'il en
soit, sans méconnaitre l 'intérêt que présentent du point de vue
culturel les langues régionales, il serait difficile d 'exiger des agents
des centres de chèques postaux et des bureaux de poste qui traitent
les objets de correspondance en provenance et à destination de
toutes les régions de France, qu'ils traduisent les indications, men-
tionnées en langue régionale . nécessaires par exemple, à l ' achemine•
ment et au paiement des chèques et des mandats.

Postes (personnel).

9329. — 29 novembre 1978. — M. Marcel Tassy attire l 'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur une
revendication légitime des postiers de Marseille qui demandent à
pouv oir disposer d 'un samedi matin sur quatre, par roulement, à
l 'instar de leurs collègues de Paris. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour leur accorder cet avantage qui fait déjà parue
du statut des employés de Paris.

Réponse . — A Paris, depuis le 30 septembre 1978, le directeur
régional des postes a mis en place un organigramme du service de la
distribution postale, permettant de faire bénéficier le personnel de
la distribution postale d ' un jour de repos supplémentaire à raison
d 'un samedi sur quatre . Cette décision correspond à la volonté de
l 'administration d ' améliorer les conditions de vie du personnel tout
en maintenant la qualité de service offerte aux usagers . Il faut
en effet rappeler que, dans leur grande majorité, les préposés
parisiens sont des agents débutants, souvent très jeunes, et origi-
naires de la province. En raison des difficultés des conditions de
logement à Paris, la plupart de ces agents habitent en banlieue
et, de ce fait, passent un temps important dans les transports en
commun, ce qui accroit leur fatigue Le fait de bénéficier d 'un
repos un samedi sur quatre, sans diminution de la durée réglemen-
taire du travail, leur permet de compenser ces sujétions particu-
lières et, pour ceux qui le désirent, de passer la fin de la semaine
dans leur région d'origine . Cette organisation qui ne se retrouve
nulle part ailleurs correspond aux conditions de travail spécifiques
du service de la distribution à Paris . Elle n 'est donc pas susceptible
d 'être étendue à d ' autres villes.

Postes et téléconnnunicetiors (secrétariat d ' Etat fpersonrell).

9394 . 30 novembre 1978 . — M . Michel Barnier attire l 'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur
le fait qu 'à l ' occasion des affectations des candidates au concours
d ' agent d 'exploitation des postes et télécommunications, un nombre
d ' entre elles sont nommées à Paris ou dans la région parisienne.
L 'accueil de ces jeunes filles dans un très grand centre urbain où elles
ne sont, bien souvent, jamais venues et où elles n 'ont aucun lieu fami-
lial, exige qu ' un effort particulier soit mené pour que l 'aide à l'acces-
sion au logement et à des foyers soit améliorée. Mais ces mesures, si
importantes soient-elles, ne doivent pas différer trop longtemps la
nomination des futures fonctionnaires dans leur région d 'origine.
Compte tenu du souhait profond des jeunes générations de tra-
vailler « au pays », du souhait souvent exprimé par les plus hautes
autorités de l 'Etat d ' améliorer les conditions de vie des femmes
et des jeunes filles, M. Barnier demande si le moment ne
serait pas venu d'étudier une réorganisation des concours admi-
nistratifs, faisant en sorte que ceux-ci soient régionalisés selon
cinq à six grandes zones? Cette étude pourrait faire l'objet d'un
rapport confié à un groupe de travail parlementaire (sénateurs,
députés), administration, syndicats . (Transmis pour attribution à
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications).

Réponse . — Des difficultés résultent sans aucun doute actuel•
lement du fait que la localisation géographique des emplois à
pourvoir dans les postes et télécommunications ne coïncide pas
avec le lieu d' origine des agents recrutés . C 'est ainsi que, pour
l'emploi d'agent d'exploitation, la très grande majorité des postes
disponibles est située dans la région parisienne alors que les candi-
dats à ces emplois sont originaires de l'Ouest, du Centre, du Sud-

Ouest et des départements d ' outre-mer . Afin d'éviter que trop de
jeunes agents n 'aient à quitter leur région d'origine lors de leur
première affectation, l ' administration des postes et télécommunica-
tions transfère progressivement vers la province les services dont
la présence n ' est pas absolument indispensable à Paris . Dans le
même temps, elle organise des recrutements régionaux pour satis-
faire les besoins des services de Paris et de sa banlieue . Elle envisage
même de - procéder dès le début de 1979 à des recrutements plus
localisés au niveau des départements et des arrondissements . 11 est
en effet apparu que lorsque la zone de recrutement externe est
trop vaste, les candidats potentiels ne se présentent pas par crainte
d 'être nommés dans une résidence éloignée de celle où ils demeu-
rent . En cas de succès, il est très fréquent de les voir renoncer
au bénéfice du résultat obtenu au concours lorsque la localité
d ' affectation qui leur est proposée ne correspond pas à leurs souhaits.
Les organisations professionnelles sont, bien entendu, tenues régu-
lièrement informées de ces expériences dont les résultats ne man•
queront pas d'être portés à la connaissance du Parlement.

Postes (documents administratifs).

9917. — 9 décembre 1978 . — M. Louis Le Pensec demande à M . le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications pourquoi la
réglementation, les instructions et directives concernant la catégorie
d'envoi des ISA (imprimés sans adrese créés par l'article 8 du
décret n" 70-1295 du 23 décembre 1970) ne figurent pas au guide
officiel des postes et télécommunications édité par ses services.

Réponse. — Le guide officiel des postes et télécommunications est
un document édité par l'administration pour les besoins de l ' exécu-
tion du service des guichets. Il contient les informations dont les
agents ont normalement besoin pour effectuer leurs opérations et
renseigner les usagers. Le service des imprimés sans adresse, connue
d ' ailleurs d'autres services assurés par l'administration, ne fait
pas l 'objet de développement clans ce document — déjà fort
important — en raison des modalités de son exécution qui excluent
toute intervention des guichetiers . Chaque prospection donne lien
en effet à la passation d 'un contrat conformément aux dispositions
du décret cité par l 'honorable parlementaire . Les conditions :tari .
fication, étendue de la distribution, date de l 'opération . . .) en sont
discutées entre le client et le représentant local de- l ' administration,
receveur ou directeur départemental si la prospection déborde le
territoire de la commune.

Postes (grèves).

10242 . — 16 décembre 1978. — M. Pierre Lataillade expose à
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications que
le samedi 9 décembre le travail a repris au centr e de tri do
Bordeaux après une grève qui a duré plusieurs semaines et a
paralysé les activités économiques de toute la région . Aucune infor
mations sur cette grève n'ayant été diffusée, non seulement le
courrier en instance n'a pas été traité, niais les correspondances
ont continué de s 'accumuler. Les petites et moyennes entreprises,
d'une manière générale, et celles traitant ales ventes par corres-
pondance ou des ventas de produits très demandés en cette saison
(vins, foie gras, huitres ou jouets en particulier) se sont trouvé
et se trouvent pénalisées . Certaines ne manquent pas d'éprouver
des difficultés très sérieuses qui mettent leur existence même en
danger malgré le sérieux et la bonne volonté de ceux qui les
dirigent . L ' emploi se trouve menacé . Par ailleurs, les règlements
et paiements sont désorganisés. Il lui demande s 'il peut lui indiquer
quelles mesures il entend prendre, de tels faits étant appelés à se
reproduire, pour glue : 1 " une publicité réelle soit donnée à ale
telles grèves afin d ' éviter un engorgement supplémentaire par une
arrivée continue de courrier dans un centre en grève ; 2" le courrier
stocké soit traité dans les délais les plus brefs et que la grève
ne soit effective qu 'à ce manient-là ; 3" des moyens soient fumé•
diatement mis en place et les autorisations nécessaires accordées
très rapidement au niveau des préfectures pour que l ' acheminement
s'effectue convenablement au gré des organismes économiques.

Réponse . — Dès le début de la grève au centre tri de Bordeaux,
par communiqués de presse et avis affichés dans tous les bureaux
de poste, le publie a été invité à restreindre au strict minimum
ses envois de courrier pour le département de la Gironde . Il en
est ainsi chaque fois qu ' un conflit social de longue durée affecte
profondément la desserte postale d ' un ou plusieurs départements.
Parallèlement à cette information des usagers, des dispositions
techniques ont été prises pour atténuer les conséquences de cet
arrêt de travail sur l 'acheminement du courrier . Pour l'essentiel,
ces mesures visaient à assurer l'acheminement du courrier officiel
et urgent, à opérer le détournement du courrier originaire ou à
destination de la Gironde de façon à éviter son transit par le
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centralisateur départemental, à intensifier les possibilités offertes
par la mécanisation du tri et à mettre davantage à contribution
les services ambulants desservant ce département. L'ensemble de
ces mesures a permis d 'expédier, à peu près normalement, toutes
les lettres originaires de la Gironde et de traiter une bonne partie
du trafic a arrivée n, notamment celui provenant des régions do
Nantes, Poitiers, Orléans, Toulouse et du district parisien . Ce dispo-
sitif s'est révélé être d'une efficacité supérieure à celle que l' on
aurait pu attendre de la mise en place du service minimal réclamé
par les organismes économiques de la région bordelaise pour
l ' acheminement prioritaire du courrier à caractère industriel et
commercial. Au cas particulier de ce conflit, il n ' a donc pas paru
utile de recourir à cette mesure d 'autant plus qu 'en l' occurrence
elle présentait le risque grave d ' entraîner une extension du conflit
au centre de transit de Bordeaux-gare sur lequel reposaient les.
bases de l 'organisation exceptionnelle mise en oeuvre . En d 'autres
occasions, et tout récemment lors de la grève du centre de tri
de Caen, l'administration a montré qu'elle pouvait mettre en place
rapidement le service minimal dès lors que les circonstances le
rendaient nécessaire et possible.

Téléphone (zone rurale).

10489. — 22 décembre 1978 . — M . Pierre Cornet attire l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur
la situation de l 'équipement téléphonique des zones rurales ainsi
que sur certaines conséquences qui découlent de la réorganisation
de services extérieurs des télécommunications. Il lui expose en
premier lieu que globalement les objectifs fixés par le VII' Plan
et notamment le programme d 'action prioritaire n" 4 qui tend à
combler le retard de la France et obtenir une qualité de service
équivalente à celle des pays voisins ont été jusqu'à présent atteints.
Cependant, la dotation budgétaire pour l 'année 1979 fait apparaître
une baisse sensible des crédits, contraire à la réalisation des objec-
tifs qui ont été retenus pour les années 1980, 1982 . Cette situation
est d 'autant plus préoccupante du fait que les efforts de rattrapage
réalisés depuis quatre ans ont révélé l' étendue des besoins de telle
sorte que le nombre des demandes en instances demeure à l 'heure
actuelle aussi élevé qu' il l 'était en 1975 notamment en milieu
rural . En second lieu, la réorganisation des services extérieurs des
télécommunications fait que dans de nombreux départements le
nouveau découpage des services territor iaux va se traduire par
la suppression de certains échelons au profit de métro poles régio-
nales qui n 'entretiennent pas nécessairement de liens géographiques
avec certains départements concernés ; c 'est notamment le cas de
sa région. Une telle évolution semble contradictoire avec les
objectifs que le Gouvernement s'est fixé en matière d'aménagement
du territoire qui prévoient notamment le renforcement des villes
petites et moyennes et le maintien des services publics en zone
rurale . Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer,
d'une part, les mesures qu'il compte prendre afin qu'en matière
d'équipement téléphonique les zones rurales soient au moins aussi
bien traitées que les grandes agglomérations urbaines ; et, d'autre
part, s ' il ne juge pas nécessaire de prévoir des mesures suscep-
tibles d'éviter que la réorganisation de certains services ne se tra-
duise par la disparition de services locaux, disparition préjudiciable
aux besoins des usagers.

Réponse . — J' apprécie tout d ' abord que l 'accent soit mis sur
l'exceptionnel développement qualitatif et quantitatif des télé-
communications françaises depuis quelques années . Le rythme de
ce développement, qui se traduit déjà pa s un parc de lignes prin-
cipales de l 'ordre de 12 millions et conduira en 1979, avec un parc
prévu en fin d'année de 13,5 millions de lignes, à l 'automatisation
intégrale du réseau, est sans exemple dans le monde. S'agissant
de l'horizon 1982, je note que, du fait de l 'amélioration continue
de la gestion et de la mutation technologique en cours, les prévi-
sions sur la tenue des objectifs, malgré une réduction de la part
des ressources nationales affectées aux télécommunications, sont
actuellement favorables. Il s'ensuit, malgré une demande extrême-
ment importante, une réduction du taux d'instance. La comparaison
avec 1975 est de ce fait particulièrement révélatrice puisqu'à cette
époque pourtant peu éloignée le nombre de lignes principales en
service dépassait à peine les 7 millions . Le délai moyen de
raccordement pour la région de Lyon, qui intéresse particulièrement
l' honorable parlementaire, est depuis trois ans nettement inférieur
à la moyenne nationale . Certes il subsiste encore certaines disparités,
que l'effort soutenu de mes services vise à atténuer, entre les
différents départements de la région . J' observe à ce propos qu'une
Inflexion très nette s'est manifestée et continue de se manifester
en faveur de l'Ardèche dont le taux d'accroissement du nombre de
lignes principales aura été en 1978 de l 'ordre de 23 p. . 100 . Elle
est plus caractérisée encore en zone rurale "où, malgré une dimi-
nution de l'enveloppe régionale, l'objectif de réalisation de lignes
rurales isolées est en hausse sensible . Par affleure, la réorganisation
des services extérieurs des télécommunications, dont le but est

d 'optimiser la gestion, ne me parait contradictoire ni avec les
objectifs gouvernementaux d' aménagement du territo i re ni, surtout,
avec le maintien des services publics en milieu rural . Elle toc parait
difficilement pouvoir être interprétée comme un transfert eu profit
des métropoles régionales des responsabilités des échelons déconcen-
trés. En fait, la déconcentration vers des services opérationnels à
compétence territoriale de certaines activités exercées jusqu 'ici au
niveau central, conforme aux directives gouvernementales en matière
d 'aménagement du territoire, vise à rapprocher le niveau de la
« prise de décision ,, de l 'endroit où se purent les problèmes . C 'est
dans cet esprit qu'es . en cours d' expérimentation une réorganisation
portant notamment sur les activités de programmation . Elle se
propose, dans un souci d 'efficacité et de meilleure appréhension
des spécificités locales, de déconcentrer sur des cellules pinté-
régionales de programmation placées auprès de neuf délégués du
directeur général des télécommunications une partie des activités
de la direction générale dans ce domaine . Les délégués exerceront,
dans leurs rapports avec les directions régionales des télécommu-
nications de leurs zones de programmation respectives, certaines
attributions de la direction générale . Aucune attribution n' est donc
retirée aux services régionaux, qui conservent leurs pleines et
entières responsabilités. Un processus analogue, amorcé depuis
quelques années, doit s'affirmer et se développer au sein des direc-
tions régionales, au profit des directions opérationnelles, voire des
cellules de base auxquelles pourront être rattachés, notamment
dans des secteurs à faible densité de population, des échelons spé-
cialisés locaux, tels qu ' unités d 'exploitation ou guichets commer-
ciaux. S 'agissant des services publics en zone rurale, je souligne
qu'en matière de télécommunications il n'est pas seulement ques-
tion de maintien . niais de développement à un rythme exception-
nellement rapide et de multiplication des points d 'accès au service
public. La politique d ' expansion du téléphone en zone rurale en
fait déjà, comme le .sait l' honorable parlementaire, un moyen privi-
légié de lutter contre l'isolement dans les secteurs menacés de
désertification . Enfin cette politique est menée dans un souci de
respect scrupuleux d' égalité de traitement avec les zones urbaines.
D'une part, la qualité du service est la même, l'ensemble du terri-
toire étant en instance de desserte intégralement automatique,
d ' autre part, l 'inégalité en matière de densité d ' équipement est en
voie de résorption. Je rappelle en effet qu'outre les programmes
spécifiques de rénovation rurale, les programmes normaux de mon
administration prévoient un objectif annuel de réalisation de lignes
rurales qui, pour les seules lignes rurales isolées, se traduit, pour
l ' année 1978, par un quasi doublement p•tr rapport à 1976 (250 000
contre 133000), ce qui exprime l 'attention particulière apportée
aux problèmes du monde rural.

Postes (courrier, distribution).

10594. — 24 décembre 1978 . — M . Marcel Garrousfe expose à M. le
secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications que, depuis
quelques semaines, il arrive assez fréquemment, ici et )à, que des
tournées de facteur ne soient pas assurées pendant trois. on quatre
jours parce que le titulaire, malade, n 'a pas pu être remplacé par
le e rouleurs occupé ailleurs ou par un auxiliaire faute de crédits.
Fort mécontents, les usagers se plaignent au receveur qui n ' y peut
rien. Il lui demande quelles mesures seront prises l ' année prochaine
pour que de telles carences du service publie ne soient plus possibles.

Réponse. — La détermination des moyens de remplacement dont
dispose un établissement postal doit être appréhendée en fonction
de l ' importance de cet établissement et de ses besoins spécifiques.
Seuls les bureaux importants disposent en propre d 'un personnel
affecté spécialement pour assurer le remplacement des agents
en congés ou absents ; pour les autres établissements, (le dimen-
sions plus modestes, les remplacements sont effectués par les
agents d 'une brigade spécialisée, les rouleurs, ou par des auxi-
Maires recrutés à l' échelon local . Le niveau des moyens ainsi mis
en oeuvre est établi de façon à assurer dans de bonnes conditions
la marche régulière des différentes branches d 'exploitation dépen-
dant de la direction générale des postes . Ainsi, il est tenu compte
de la situation spécifique de chaque établissement au moyen d ' une
planification des absences prévisibles à couvrir : reliquat des
congés ou des repos compensateurs restant à rendre, nombre
d 'agents en module de formation, etc. D 'autres motifs d 'absence
sont plus difficiles à saisir par les chefs d 'établissement mais il
est néanmoins procédé dans toute la mesure du possible à leur
estimation en tenant compte du passé . Pour respecter la dotation
budgétaire de crédits destinés à payer les traitements du personnel
auxiliaire, qui lui a été allouée en 1978, la direction générale des
postes a procédé à une nouvelle répartition de certains de ses
moyens en personnel mais aucune suppression de tournées n 'a
été envisagée lors de l ' élaboration de ces dispositions. Si des
incidents de cette nature ont parfois pu être constatés, ils avaient
un caractère tout à fait exceptionnel et transitoire résultant d'une
situation anormalement tendue observée, certains jours dans quel-
ques bureaux par suite de la conjonction des congés d'affaires et
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d'un nombre anormalement élevé d'absences inopinées . L'adminis-
tration des PTT a d' ailleurs pris uus_eitbf les mesures propre, à
normaliser le fonctionnement des services et, à cette fin, elle
avait demandé au ministre du budget une attribution complémen-
taire en personnel auxiliaire au titre de I978. Les modifications de
crédits reistifs au traitement des auxiliaires votées par la loi de
finances rectificative i ' 78 . 1210 du 29 décembre 1978 vont per-
mettre à la direction générale de, postes de disposer d 'environ
450 agents utilisés à temps complet pendant une année pour
renforcer les effectifs des établissements où des difficultés ont été
signalée, . Le budget de 1979 accorde au secrétariat d'Etat aux PTT
11300 emplois nouveaux et il a été décidé d ' affecter en priorité les
emplois destinés à la direction générale des postes au renforcement
des moyens de remplacement des services postaux.

Postes (p rim e s) .

10576. — 24 décembre 1978 . — M. Emmanuel Hamel appelie l 'atten-
tion de M. le secrétaire d'État aux postes et télécommunications sur
les mouvements de grève qui affectent de manière devenue quasi-
endémique le fonctionnement de la poste et sur les graves inconvé-
nients qui en résultent, notamment dans le département du Rhône,
tant pour les particuliers que pour les société Les retards consé-
cutifs à ces mouvements pénalisent en effet cette de nos concitoyens
— souvent Ici moins fortuné ; — qui reçoivent par la poste leurs
uniques ressources . Ces retards causent parfois des dommages
considérables aux entreprises, menacées dans leur trésorerie, leurs
livraisons, leur production et leurs exportations . Il n 'est hélas pas
rare que des marchés prêts à être conclus avec des importateurs à
l'étrange : soient rompus du fait des grèves de la poste. Sans remettre
en cause : 'exercice du droit de grive reconnu aux personnel : des
PTT au nième titre que les antres catégories de salariés, il lui
demande sil n 'estime pas que ces pertu rbations engagent la respon-
sabilité de la puissance publique et qu'il est nécessaire de prévoir
en conse•iaence, à la charge des PT 'l', un régime d 'indemnisation
des usagers qui assureraient la réparation des préjudices subis par
eux du fait des grèves des services postaux.

Réponse . — Le législateur a toujours doté les services des PTT
d'un régime de responsabilité spécifique, eu égard aux sujétions
qui sent les leurs . Les articles L . 7 et suivants, L . 107 et L . 113
du code des postes et télécommunications définissent ce régime
en ce qui concerne la poste et les services financiers . S 'agissant
des lettres ordinaires, l 'article L. 7 précise que la poste n 'est
tenue à aucune indemnité pour perte d'objet de correspondance n,

cependant que l' article L. 13 prévoit qu i« elle n 'encourt aucune
responsabilité en cas de retard dan, la distribution ou de noir
remise par e::p rès >. Par ailleurs. pour les objets chargée ou
simplement recommandés . un régime de réparation forfaitaire ou
limitée a été instauré par la loi du 4 juin 1859 pour les premiers
et la loi du 25 janvier 1873 pour les seconds . Actuellement, l'article
L . 8 du code déclare que l 'administration s n ' est tenue à aucune
indemnité, soit pour détérioration . soit pour spoliation des objets
recommandés. La perte, sauf le cas de force majeure, donne seule
le droit . .. à indemnité fixée par décret v . En outre, selon l'article
L . 10 dudit code, l 'administration n est responsable jusqu'à concur-
rence d' une somme fixée par décret et, sauf cas de force majeure,
des valeurs insérées dans les lettres et régulièrement déclarées u.

Enfin, en matière de chèques postaux et de mandats les articles
L . 107 et L . 113 prévoient que l'administration n 'est pas responsable
des retards qui peuvent se produire dans le service . De ces dispo-
sitions et de la jurisprudence, il découle que la responsabilité de
l'administration ne peut être mise en jeu que dans des cas bien
délimités et, en aucune tapon, pour cause de retards même lorsque
ceux-ci proviennent de mouvements sociaux . Cependant, lors de
tels mouvements, pour remédier aux inconvénients qui en résultent
pour les usagers, des moyens supplétifs sont mis en place. Lors-
qu 'ils prennent une ampleur nationale et se prolongent, l 'adminis-
tration assure le service minimum que les usagers sont en droit
d 'exiger d'un service public.

Téléphonie (transferts de lignes).

10577 . — 24 décembre 1978 . — M. Edouard Frédéric-Dupont rappelle '
à M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications que bien
souvent les locataires quittent leur logement en laissant des notes
de téléphone élevées restant à la charge des propriétaires . Certains
propriétaires peuvent légitimement refuser une installation télépho-
nique dans leur immeuble et ce au détriment du locataire. Il lui
demande s 'il ne compte ras autoriser les propriétaires à transférer
la propriété de la ligne au locataire par simple acte sous seing privé,
cela afin de le décharger d'un risque qu ' il ne peut assumer et selon
un système qui est appliqué par EDF-GDF depuis de longues années.

Réponse . — Mon administration, à la demande des propriétaires
louant des locaux équipés du téléphone, a admis en 1975 la pro-
cédure dite de l'utilisateur déclaré : le locataire, utilisateur de

l'installation, figure sur l'annuaire, reçoit les relevés bimestriels
et s'engage, en signant une déclaration, à payer le mon t ant de ces
relevés. Je souligne que ce doeuinent appelle l 'attention du proprié-
taire, titulaire de l 'abonnement, suc le fait qu' il demeure respon-
sable, en dernier ressort, du paiement de taxes et redetenets . Cette
responsabilité est la contrepartie logique de la volonté du proprié-
taire de rester, quel que soit le locataire . titulaire d'un abonnement
considéré comme un équipement facilitant la Wallon du local. II ne
peut s 'en affranchir par un acte sous seing privé, qui ne saunait
offrir de garanties pour mon administration, li lui a p partient, s' il
l'e s=time opportun, tic se couvrir vis-à-ris de son locataire Par des
dispositions appropriées, et notamment par une caution, qui échappent
à l 'appréciation de mes service, . En aucun cas, conformément d
l ' article 72 de la loi du 1•' septembre 1318, le prnprietait e d ' un
local ne peut s 'opposer à l'installation du tél -phone . Il est par ailleurs
logique qu 'en cas de non-paiement mon administration s retourna,
tout comme EDF-t;DF, ve rs la personne avec laquelle elle a passé
un contrat et non vers une personne qu 'elle ne commit nue nar
l ' intermédiaire du titulaire de l'abonnement . Elle ne saurait s ' im-
miscer dans un éventuel litige entre propriétaire et to_atai-e à
propos de i-ésleosent des sereines qui lui Sont dues . d 'autant que . si
la procédure de a l 'utilisateur déclaré présente quelque risriue,
elle n 'est appliquée que sur demande ep :pres•e du titulaire de la
ligne qui a mesuré cc risque et auquel il aurait été loisible d' aban-
donner le bénéfice de son abouneinent et de laisser le sain au
locataire ou à l 'occupant de son local de régler directement son
problême de téléphone avec nies services . J'ajoute enfin qu'est
actuellement étudiée la possibilité de faciliter à l 'occupent ou au
locataire l'accès à la qualité de titulaire de l 'abonnement et donc de
seul responsable vis-à-vis de nues services dut paieaue-t des factures
téléphoniques .

Téléphone (raccordeancrtt : frais).

10608 . — 24 décembre 1978 . — M. Philippe Marchand appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommuni-
cations sur les dispositions prises en matière d 'exonération pour les
personnes âgées titulaires du FNS . Celles-ci paraissent insuffisantes
dans le cas oit l 'utilisation du téléphone est particulièrement dis-
proportionnée par rapport aux frais d 'abonnement, ceux-ci étant
parfois le quadruple des frais de communication . Il lui demande
si l ' exonération de la taxe de raccordement initialement prévue
ne pourrait être complétée par un abattement sur les frais de
raccordement pour le cas où les communications téléphoniques ne
dépassent pas un certain plafond ; celui-¢i pourrait être établi en
fonction de l 'abonnement lui-même.

Réponse . — Il est certain que pour les abonnés à très faible
trafic, et en particulier ceux dont le raccordement a été réalisé
gratuitement dans le cadre des mesures prises en faveur des per-
sonnes âgées les plus défavorisées, la redevance d 'abonnement peut
être considérée comme disproportionnée par rapport à la consom-
mation téléphonique. Il ne saurait être perdu de vue non plus que
toute mesure d 'exonération se traduit par une amputation rie recettes
qui, au sein du budget annexe, doit être supportée par les autres
usagers du service. Compte tenu des besoins de financement qu 'en-
traine la réalisation du programme d 'investissement en cours, il
n'est pas possible pour le moment d ' aller plus loin dais cette voie.
Tout nouvel avantage consenti aux personnes âgées en matière de
redevances ou de taxes téléphoniques relève d' une forme d'aide
sociale qui déborde la mission propre du service des télécommu-
nications. II implique pour son financement la mise en oeuvre d ' un
esprit de solidarité étendu à l 'ensemble des membres de la commu-
nauté nationale et non plus limité aux seuls usagers du téléphone.

Fonctionnaires et agents publics (catégorie .4).

10779. — 5 janvier 1979. — M . Jean-Yves Le Orlan attire l'atten-
tien de M. ie secrétaire d 'Etat aux postes et télécommunications
sur le retard apporté à la publication des testes d ' application de
l'article 31 de la loi n" 77-574 relative aux nouvelles modalités de
classement des fonctionnaires en catégorie A. La noo-ap p lication
de cette loi pénalise les fonctionnaires concer nés, tant en ce qui
concerne le déroulement de leur carrière que du point de vue
financier et cela d 'autant plus que la date d 'effet de cette loi avait
été fixée au 1" juillet 1975 . 11 lui demande quelles mesures (l
compte prendre pouf' mettre un terme à une situction qui tend à
vider de son sens la volonté du législateur.

Réponse . — Dès réception de la circulaire du ministre du budget
et lu secrétariat d'Etat à la fonction publique posant le principe
des nouvelles modalités de classement des fonctionnaires en caté-
gorie A et fixant les grandes lignes du dispositif envisagé, l 'admi-
nistration des postes et télécommunicaiions a entrepris l'étude des
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modifications statutaires indispensables à la mise en oeuvre de
cette réforme . En raison de nombreux problèmes que soulevait l 'adap-
tation des principes posés aux grades de catégorie B spécifiques à
mou administration, ces études ont entrainé de nombreuses et très
longues discussions avec les départements ministériels précités . Ces
discussions étant terminées, la procédu re statutaire est actuellement
sur le point d 'aboutir ; les textes ont, en effet, été transmis aux
différents contreseings. Dans l ' attente de la signature et de la publi-
cation de ces textes, toutes les dispositions pratiques nécessaires
sont d 'ores et déjà mises en place pour que la révision de la
situation administrative du personnel concerné intervienne le plus
tôt possible après cette publication.

Postes et télécontmtrnicatiuns (secrétariat d 'Etat) (personnel).

10855 . — 5 janvier 1979. — M. Jacques Boyon demande à M. le
secrétaire d 'Etat aux postes et télécommunications de lui faire
connaître les conditions réglementaires et les modalités pratiques
suivant lesquelles peuvent être titularisés sur place les agents
d 'exploitation des postes et des télécommunications auxiliaires reçus
à l'examen organisé pour l'accès à ce grade.

Réponse . — La nomination des auxiliaires reçus à l' examen
spécial d'accès au grade d'agent d'exploitation — service général —
est effectuée suivant les règles générales de nomination des lau-
réats des concours organisés par l'administration des postes et
télécommunications. Notamment, il n' est pas possible de nommer
ces auxiliaires dans des résidences recherchées au tableau des
mutations par des agents titulaires déjà en fonction . Dans ces condi-
tions, il est procédé à la nomination sur place des auxiliaires reçus
aux examens de titularisation dans les cas suivants : 1" les auxi-
liaires sont nommés dans leur résidence lorsque celles-ci ne font
pas l 'objet (le demandes de mutation de la part des agents d'exploi-
tation titulaires ; c' est ainsi que de telles nominations ont eu lieu
en région parisienne, dans les régions de Normandie, du Nord, de
l 'Est, du Centre, ainsi qu'à Lyon et Marseille ; 2" les auxiliaires, dont
le conjoint est fonctionnaire ou exerce son activité professionnelle
depuis plus d ' un an dans le département recherché, peuvent
demander à bénéficier des dispositions leur permettant d'attendre
pendant quatre ans dans leur résidence une possibilité de nomination
en qualité d ' agent d'exploitation. Le bénéfice de cette règle a été
étendu récemment aux personnes seules (veufs, célibataires, séparés
ou divorcés) ayant une personne à charge ; 3" à titre exceptionnel,
les lauréats de l 'examen âgés de soixante ans et plus ayant quinze
années de services vendables pour la retraite, peuvent être nommés
sur place s 'ils demandent leur mise à la retraite dès leur
titularisation.

SANTE ET FAMILLE

Assurances maladie maternité
(indemnité journalière : salaires payés ad SàIIC).

2014. — 26 mai 1978 . — M. Robert Fabre e::pose à Mme le ministre
de la santé et de la famille les difficultés que doivent affronter
les salariés payés au SMIC qui se trouvent en arrêt de travail
maladie. Il lui rappelle que l'indemnité journalière correspondant
à un soixantième du SMIC ne tient pas compte des charges de
famille de l'intéressé, un seul palier étant prévu après le trente
et unième jour d'arrêt pour ceux qui ont à charge plus de trois
enfants. En cas d'invalidité de deuxième catégorie, dont peut béné-
ficier l' intéressé, il n'est tenu aucun compte des charges de famille
et le fonds national de solidarité ne dégage alors qu'un quotient
familial par jour de 44,15 francs, soit 8,83 francs par jour et par
personne dans une famille de cinq membres. Il lui demande donc
de bien vouloir lui exposer les mesures qu'elle compte prendre pour
rétablir plus de justice dans ces prestations qui, à l'heure actuelle,
ne peuvent suffire à garantir les conditions de vie éiémentaire aux
intéressés.

Réponse. — Les pouvoirs publics ont conscience de tous les
problèmes posés aux travailleurs par la survenance d'une invalidité ;
ces problèmes font l'objet d'un examen attentif. Des améliorations
sensibles ont été apportées dans le mode de calcul des pensions
au cours de ces dernières années . C 'est ainsi que les pensions sont
désormais revalorisées deux fois par an, au I tt janvier et au
1°' juillet de chaque année, par référence à l ' évolution du salaire
moyen des assurés. Le maintien du pouvoir d'achat des pensions
est donc assuré par ces dispositions . Par ailleurs, depuis le décret
n " 74-420 du 25 septembre 1974, les pensions d ' invalidité sont calculées
en tenant compte des dix années d'assurance dont la prise en
considération est la plus avantageuse pour l'assuré.

Assurances maladie-matenité (expertises).

2237. — 31 niai 1978 . — M. Jean Bardot attire l ' attention de Mme la
ministre de la santé et de la famille sur les pertes d 'indemnités
subies par les travailleurs dont les demandes d ' expertises sont
déboutées . En effet, lorsque la sécurité sociale juge que l ' état de
santé d ' un travailleur est consolidé, l'intéressé doit ' reprendre le
travail . Or, il arrive que les médecins traitants ne soient pas toujours
d ' accord avec cette décision . It y a donc lieu alors de déposer
une demande d 'expertise . Les indemnités journalières sont alors
suspendues jusqu 'à ce qu'une décision soit prise par la commission
régionale. Il faut attendre quelquefois deux ou trois mois avant
d' obtenir le résultat de l 'expertise . Dans le cas d 'une réponse
négative, les travailleurs subissent "ne perte d 'indemnité . En effet :
1° ils n'ont pu percevoir d 'indemnités de la sécurité sociale du fait
que leur état était jugé consolidé ; 2" ils n 'ont pu se faire Inscrire à
l'agence nationale de l 'emploi leur médecin traitant n'ayant pu
leur délivrer de certificat de reprise de travail . Dans ces conditions,
il lui demande de bien vouloir prendre ha; mesures nécesaires afin
que les travaill eurs ne restent pas sans ressources pendant la durée
des expertises.

Deu' .rième réponse . — Le régime général d 'assurance maladie
prévoit l 'octroi d'indemnités journalières à l'assuré qui se trouve
dans l ' incapacité physique de continuer ou de reprendre le travail.
Le droit à l'indemnité journalière résulte donc de l 'état d' incapacité
de travail. Lorsque l ' assuré est jugé apte à reprendre une acti-
vité, le droit aux indemnités journalières cesse de ce fait . Si
l 'assuré conteste une décision basée su• l 'avis du médecin conseil
estimant qu ' il est apte à reprendre le travail, le versement des
indemnités journalières est suspendu jusqu 'à ce qu' intervienne
la décision dn médecin expert . Le droit aux indemnités journa-
lières ne saurait en effet être artificiellement maintenu par l ' exis-
tence d ' une contestation . Cette interprétation est conforme à la
jurisprudence constante de la cour de cassation (arrets des 25 juin
1965 et 21 juin 1968) . Des instructions ont été données tant pour
réduire les délais d 'expertise médicale que pour indiquer les
conséquences qu 'il convenait de tirer de la décision prise quant
à l'état de l 'assuré . En particulier il a été précisé que canformément
à l 'article 7 du décret du 7 jannier 1919, l 'avis de l 'expert s 'impose
à l'assuré comme à la caisse ainsi qu'à la juridiction compétente.
En conséquence la situation de l 'assuré, doit être régularisée
soit par la caisse d 'assurance maladie, soit par les services de
l ' emploi, à compter de la date fixée par l 'expert en ce qui concerne
l'aptitude de l'assuré au travail . Ainsi les mesures ont été prises
afin d'éviter aux assurés de se trouver privés de ressources alors
qu 'ils ne peuvent occuper un em ploi.

Enfance inadaptée (accueil ce structures psychiatrignes),

2611 . — 8 juin 1978 . — M. André Lajoinie attire l'attention de
Mme le ministre de ta santé et de la famille sur l'inquiétude des
associations familiales et des amis et parents d'enfants inadaptés
de la région Auvergne suscitée par le projet de décret d'application
relatif à l'article 46 de la loi d'orientation du 30 juin L975 . En effet,
d'après ce décret, il serait prévu d ' utiliser les structures psychia-
triques pour recevoir des enfants inadaptés . Dès leur création, les
associations de parents ont lutté pour retirer leurs enfants de ce
type d'établissement où ils étalent s placés a généralement au décès
des parents . Ces placements, réalisés quel que soit l i tige ou le degré
du handicap, mettaient ces enfants au contact de malades mentaux
de toute sorte avec les conséquences lamentables qui pouvaient en
résulter. Les enfants inadaptés et leurs parents refusent de faire
les frais de la loi sur ra sectorisation qui a vidé les é tablis entente
psychiatriques, les mettant de ce fait en difficulté financière . Il lui
demande si elle ne considère pas nécessaire de renoncer à ces dis-
positions et de créer les structures nécessaires et appropriées aux
types de handicap des enfants.

Réponse. — L'article 46 de la loi n° 75-534 du 30 juin 1975
d'orientation en faveur des personnes handicapées prévoit la création
d'établissements ou services d'accueil et de soins destinés à recevoir
les personnes handicapées adultes n'ayant pu acquérir un minimum
d'autonomie et dont l'état nécessite une surveillance et des soins
constants. Le texte d 'application de cet article a été élaboré en
étroite concertation avec les associations représentatives des
personnes handicapées et il a été tenu notamment le plus grand
compte des observations formulées par le conseil national consul-
tatif des personnes handicapées. Ce décret, n" 78 . 1211 a été publié
au Journal officiel du 28 décembre 1978. La circulaire d'application
de ce texte prévoit que la création de maisons d 'accueil spécia-
lisées pourra intervenir soit par transformation d'établissements
médico-sociaux ou sanitaires existants soit par construction de
nouveaux établissements. Les braisons d'accueil spécialisées dans tous
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les cas constitueront des établissements entièrement distincts et
devront par leurs dimensions, leur implantation, leurs modalités
de gestion et de fonctionnement notamment répondre aux besoins
spécifiques des personnes lourdement handicapées qu'elles sont
destinées à accueillir.

Assurances maladie-maternité (remboursement des frais de transport).

3404. — 21 juin 1978 . — M. Jean-Pierre Delalande attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les conditions
d'application de l 'arrêté du 2 septembre 1955 relatif au rembour-
sement des frais de transport exposés par les assurés sociaux. En
effet, bien que non prévu par ce texte mais en vertu des instruc-
tions ministérielles de 1965, le remboursement des charges de trans -
port à 100 p . 100 pour les clients avait été admis même en l 'absence
de changement de commune, à condition qu'il s'agisse de trans-
port allongé et qu 'il permette d' éviter ou d'écourter une hospi-
talisation . Ce système, qui fonctionnait à la satisfaction de tous
jusqu ' au 6 mars 1978, a été subitement remis en cause et l ' arrêté
du 2 septembre 1955 appliqué strictement . Ceci a pour conséquence
que des malades sont contraints de rester à l 'hôpital où la journée
peut coûter à la collectivité jusqu' à 800 francs, parce que le trans-
port ne serait pas remboursé au client par la sécurité sociale.
Il serait souhaitable que l'on revienne dans les faits au système
tel qu'il était appliqué avant le 6 mars 1978, à la fois pour la
satisfaction du malade mais aussi pour l 'allégement des charges
hospitalières du budget de l ' Etat et que l' arrêté du 2 septembre 1955
.soit modifié dans ce sens . M . Jean-Pierre Delalande souhaiterait
savoir quelle disposition l 'administration de la santé et de la sécu-
rité sociale compte adopte . à l'avenir à cet égard.

Réponse. — Il est précisé à l'honorable parlementaire qu'aucune
modification de la réglementation n'est intervenue en matière
de transports sanitaires depuis le décret du 27 mars 1973 portant
application des articles L. 51. 1 à L. 51-3 du code de la santé publique
relatifs aux transports sanitaires privés et l 'arrêté du 30 septem•
bre 1975 relatif aux modalités de prise en charge, de tarification
et de remboursement des frais de transport sanitaire exposés par
les assurés sociaux. Seuls les cas énumérés à l ' arrêté du 2 septem-
bre 1955 ouvrent droit au remboursement sur la base des presta-
tions légales . Il est toutefois admis que peuvent être pris en
charge également à titre exceptionnel les transports qui permet-
tent d 'éviter ou d'abréger une hospitalisation. Le texte dont fait
état l'honorable parlementaire du 6 mars 1978, est une lettre
circulaire de la caisse primaire d 'assurance maladie de la région
parisienne, qui loin d 'édicter des mesures nouvelles, rappelle aux
centres de paiement chargés de la liquidation des dossiers, les
dispositions en vigueur depuis l 'arrêté de 1955 . Il appartient, en
effet, à chaque caisse d'exercer un contrôle rigoureux de l'appli-
cation de la réglementation en vigueur et d 'apprécier l ' opportunité
d'un transport effectué dans des conditions particulières dérogeant
aux principes stricts posés par l' arrêté de 1955 et pour lequel un
remboursement pourra intervenir à titre exceptionnel . D'autre part,
le décret n" 77. 593 du 10 juin 1977, qui se situe dans le cadre des
décisions gouvernementales sur le redressement financier de
l'assurance maladie a instauré un ticket modérateur de 30 p . 100
en matière de transports sanitaires sauf lorsqu 'il y a transfert d 'un
malade d 'un établissement de soins vers un autre plus approprié
ou lorsque l'assuré relève de l'article L. 286-1 du code de la
sécurité sociale. Si la question posée se réfère à un cas particulier,
il est suggéré à l'honorable parlementaire de donner par lettre
toutes précisions utiles au ministre de la santé et de la famille
qui fera procéder à une enquête.

Adoption (adoption d'un Coréen).

3918. — 29 juin 1978 . — M. Pascal Clément attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur l'injustice que
représente, pour les foyers candidats à l'adoption ayant des reve-
nus modestes, la possibilité, pour les plus nantis, de pouvoir aller
adopter, dans de très brefs délais, des enfants à l 'étranger, et, en
particulier, en Corée. Entre les frais d'adoption demandés par cer-
taines associations, le voyage et les frais de séjour, le coût de
l'adoption d'un Coréen s'élève à 10000 ou 15 000 francs minimum,
selon qu'un seul ou les deux futurs parents effectuent le voyage.
Afin de pallier cette injustice et de couper court à tout le commerce
inadmissible qui tend actuellement à se dém. )opper on profitant du
malheur de ces enfants et de ces foyers, pou:rait-il être envisagé que
le service d'aide sociale à l'enfance prenne en eharpe le transfert
de ces enfants en France et leur placemntt dans les foyers.

Réponse. — Le ministre de la santé et de la famille est très
conscient du cotit élevé une représente, pour dis familles à revenus
modestes, l'adoption d'un enfant d'origine étrangère et, dans le

cas d ' espèce, coréen . Néanmoins, Il ne lui semble pas souhait-able
de retenir les propositions de l ' honorable parlementaire qui centile.
brait à faire supporter ces dépense, par les services d ' aide sociale
à l 'enfance . En effet, il convient de remarquer que le rôle des
pouvoirs publies français consiste à faire adopter les enfants
dépourvus de famille vivant sur le seul territoire français et, d ' une
manière générale, à faciliter l' entretien et l ' éducation de tous les
mineurs vivant en France. C'est la raison pour laquelle tous les
placements en vue d 'adoption réalisés par les services compétents
des DDASS sont gratuits . C ' est pourquoi, également, les parents
adoptifs — quelle que soit l'origine de l'enfant accueilli — b .iné-
ficient dans les conditions de droit commun de tous les avantages
fiscaux et sociaux accordés aux personnes ayant des enfants à
charge.

Enfance inadaptée (hébergement des enfants scolarisés).

4641 . -- 22 juillet 1978 . — M. Michel Aurillac attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur l'hébergement
en internat des enfants handicapés scolarisés et les conséquences
financières qui en découlent. Actuellement le prix de journée pour
ces enfante handicapés scolarisés en internat est de l'ordre de
300 francs . Il lui demande s' il n 'y aurait pas intérêt à inciter les
parents à garder les enfants handicapés dans la famille en au„mel-
tant sensiblement (en doublant par exemple) l'allocation de garde
actuellement de 255 francs par mois . Cette solution sauvegarderait
la solidarité familiale en môme temps qu'elle représenterait pour
l 'Etat une économie substantielle. Parallèlement, il serait néces-
saire de financer dans de meilleures conditions les frais de trans-
port des enfants handicapés vers les établissements de jour. II
souhaite connaître son avis sur cette suggestion.

Réponse. — Le maintien et le renforcement des liens existants
entre les enfants handicapés et leurs familles sont effectivement
souhaitables . Lorsque cela est possible, le maintien des enfants
dans leur foyer familial est préférable au placement en internat
qui doit être réservé aux cas où l 'éducation spéciale ne peut être
dispensée selon un autre mode . C'est pourquoi, l'accueil en extes.
nat ou semi-internat des enfants handicapés est désormais rave .
risé ; les commissions départementales de l 'éducation spéciale créées
par la loi cherchent fréquemment à rapprocher les enfants handica-
pés de leur famille . Lorsque ces enfants ne sont pas admis dans des
établissements d'éducation spéciale fonctionnant en internat et
qu 'ils ne sont pas intégralement pris en charge par l'Etat, l ' assurance
maladie ou l'aide sociale, ils ouvrent droit à l'allocation d'éducation
spéciale et à ses conmpléments qui s 'ajoutent aux prestations fami-
liales normales . Il n'y a donc pas lieu d ' envisager un aménagement
dans les conditions d'attribution de l'allocation de frais de garde.
Quant aux frais de transport des enfants qui se rendent journel -
lement en institut médico-éducatifs, ils doivent être normalement
pris en charge par l' aide sociale ou les organismes d 'assurance mala-
die, conformément au décret du 27 mai 1977 pris pour l ' application
de l'article 8 de la loi d'orientation en faveur des personnes han-
dicapées.

Enfance inadaptée (enfants débites mentaux prof ends).

5008 . — 29 juillet 1978. — M. Didier Bariani attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les inquiétudes
éprouvées par les parents d'enfants débiles mentaux profonds, du
fait de l'absence d'institutions spécialisées susceptibles de les rece-
voir . L'article 46 de la loi n" 75 .534 du 30 juin 1975, d'orientation
en faveur des personnes handicapées, prévoit la création d'établisse-
ments ou de services d'accueil et de soins destinés à recevoir les
personnes handicapées adultes n'ayant pu acquérir le minimum
d'autonomie et dont l'état nécessite une surveillance médicale et
des soins constants. Les parents dont les enfants pourraient bénéfi-
cier de ces dispositions craignent que, dans le décret d'application de
cet article 46, l'esprit de la loi ne soit pas respecté, et qu'il soit envi-
sagé non pas de créer des établissements spéciaux destinés à accueil-
lir les personnes handicapées non atteintes d ' une maladie mentale
aiguë, mais d'organiser des services spéciaux à l'intérieur des hôpi-
taux psychiatriques . Les intéressés souhaitent que soit entreprise une
réelle action d'éducation orientée vers l'insertion dans des CAT
des foyers du plus grand nombre possible de ces handicapés . Lors
des débats qui ont précédé le vote de la loi du 30 juin 1975, M . le
secrétaire d'Etat à l'action sociale avait reconnu tut-même que,
s 'agissant d'handicapés dont l' état ne justifiait pas le traitement en
hôpital psychiatrique, leur place n'était pas dans ces hôpitaux, mais
dans des établissements spéciaux où Ils seraient certainement mieux
traités . Or, il semblerait que, dans les dispositions envisagées, ces
établissements spéciaux ne pourraient être créés, sur autorisation
des commissions régionales des institutions sociales et médico-
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sociales, que là où l ' équipement en hôpitaux psychiatriques serait
défaillant . Outre les i nconvénients nombreux qui résulteraient de
l ' intégration des personnes handicapée .: mentales dans les hôpitaux
psychiatriques, celle-cri emp cherait les personnes haniicapces eu
leurs représentant, d ' exercer la possibilité de choix qui leur a été
reconnue par l 'article 14 de la loi d 'orientation . Il lui demande de
bien vouloir préciser ses intentions en ce qui concerne l ' article 46
susvisé et donner à ce sujet toutes assur ances susceptibles d 'apaiser
les craintes bien légitimes éprouvées par les parents d'handicapés
psychomoteurs.

Réponse . — L 'article 46 de ta loi ii" 75 .534 du 30 juin 1975
d 'orientation en faveur des personnes han :licapees prévoit la crac
tion d ' établissements ou services d 'accueil et de soins destinés à
recevoir les personnes handicapées adultes n'ayant pu acquérir un
minimum d 'autonomie et dont l'état nécessite une surveillance et
des soins constants. Les mesures d'application de cet article ont été
élaborées en étroite concertation avec les associations représenta-
tives des personnes handicapées et il a été tenu notamment le plus
grand compte des observations formulées par le conseil national
consultatif des personnes handicapées . Elles ont fait l ' objet chi
décret n" 78. 1211 du 28 décembre 1978 publié au Journal offic i el
du 28 décembre 1978. La circulaire d ' application de ce texte prévoit
que la création de maisons d' accueil spécialisées pourra interve-
nir soit par transformation d'établissements médico-sociaux ou sani-
taires existants, soit par construction de nouveaux établissements.
Les maisons d 'accueil spécialisées, dans tous les cas, constitueront
des établissements entièrement distincts et devront par leurs dimen-
sions . .leur implantation, leurs modalités de gestion et de fonction-
nement notamment, répondre aux besoins spécifiques des personnes
qu 'elles sont destinées à accueillir . Ces établissements ne sont cepen-
dant destinés à accueillir que des personnes handicapées n 'ayant
pu acquérir un minimum d ' autonomie . Ils ne peuvent donc pas avoir
pour mission d assurer à des personnes handicapées l 'éducation qui
leur serait nécessaire pour entrer en CaT.

Etablissennents d ' hospitalisation . de sains et de cure
(Thorens-Glières lllnute•Se ie1 : centre psycli.ithérapiquel.

5542 . — 26 août 1978. — M. Gilbert Millet attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur le centre psycho-
thérapique de Thorens-Glières tllaute-Savoie, . Cet établissement
public sanitaire départemental existe depuis treize ans mais son
personnel ne bénéficie d 'aucun statut, Il lui demande de bien vouloir
prendre les mesures nécessaires pour remédier à cette situation
défavorable des agents du centre.

Réponse . — Actuellement le personnel du centre psychothérapique
de Thorens-Glières bénéficie d ' un statut élaboré dans le ce-Ire dépar-
temental, dont l 'appii ilion fait régulièrement l'objet de la consul .
talion des organisations syndicales, des commissions paritaires et du
comité technique paritaire ; la situation de ces personnels n ' appa-
rait en aucune manière défavorable, par rappo rt à des établisse-
ments de type analogue. Toutefois, le 23 octobre 1978, la commission
de surveillance s 'est réunie et a proposé que les dispositions du
livre IX du code de la santé publique soient appliquées aux per•
sonnels recrutés lors do l 'ouverture au 1" novembre 1978 du
pavillon pour adultes et soient étendues, après avis du comité
technique paritaire, à l'ensemble du personnel du centre psycho-
thérapique de Thorens-Glières. La commission départementale qui
s 'est réunie le 21 novembre 1978 a accueilli favorablement les propo-
sitions ci-dessus. Ainsi, lorsque le comité technique paritaire se sera
prononcé, tout le personnel du centre psychothérapique pourra
être soumis à un seul et méme statut . L 'application vies nouvelles
mesures n 'interviendra cependant qu 'au début du second semestre
de l 'année 1979 ; ce délai est nécessaire pour permettre l 'examen
de la situation de chacun des agents au regard des nouvelles
dispositions.

Enfance inadaptée (Layrac flot-et-Garonne) : 1ME de Lapellre).

5923 . — 9 septembre 1978. — M. Christian Laurissergues appelle
l'attention de Mme le ministre de la santé et de 1 . famille sur la
situation existante à l 'IRE de Lapeyre à Layrac (Lot-et-Garonne) . Un
parent d'enfant handicapé placé dans cet établissement en section
e grabataires » ayant fait parvenir un rapport à ses services sur le
mauvais fonctionnement de cet établissement, il lui demande si elle
envisage de faire procéder à une enquête ; les accusations formulées
étant graves. Il souhaiterait, le cas échéant, être informé des
conclusions de cette enquête.

Réponse . — L 'institut médico-pédagogique de Lapeyre à Layrac
(Lot-et-Garonne) connais depuis plusieurs mois des difficultés de
fonctionnement qui n 'ont pas échappé aux autorités locales . Cet
établissement, qui a vu son effectif augmenter progressivement

depuis son ouverture en 1976, accueille actuellement soixante enfants
et adolescents des deux sexes, très lourdement handicapés . La gra-
vité de ces handicaps nécessite un encadrement éducatif qualifié
en nombre suffisant ; or en raison notamment des ((émissions récen•
tes de certains éducateurs, ces conditions ne sont à l 'heure actuelle
que partiellement remplies par l ' établissement . La direction de
l 'institut médira-éducatif a pris les dispositions nécessaire, pour
assurer le remplacement du personnel démissionnaire . La possibilité
(l 'autoriser la création de nouveaux postes d 'éducalcula qualifiés
en 19 ;9 fait par ailleurs l 'objet d 'un examen attentif par la direction
départementale des affaires sanitaires et sociales du Lut•ebGaronne.
Cette mesure pourrait être de nature à favoriser une amélioration
durable du fonctionnement de l' institut médico-pédagogique de
Lapeyre à Layrac.

• Aide sociale aux personnes ûgées (plafond de ressources).

5938 . — 9 septembre 1978 . — Mine Marie Jacq demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille si elle n'a pas l ' intention
d 'exclure du calcul du plafond de ressr, erres, pour l'attribution des
allocations d 'aide sociale, et du fonds national de solidarité en pre-
mier lieu, les pensions servies à des parents par leurs enfants ou du
chef de cet ::-ci . Elle pense . à ce dernier titre, en particulier aux
pensions versées après la mort d'un fils au cours de la guerre
d ' Algérie.

Réponse . — L'allocation supplémentaire du fonds national de soli-
darité est une prestation non contributive — c'est-àddire servie sans
contrepartie de cotisations préalables dont le versement représente
une charge très importante pour le budget de l 'Etat . C'est pourquoi
elle est attribuée sous condition de ressources et réservée aux per-
sonnes figées ou infirmes qui en ont le plus besoin . Pour l' appré-
ciation de la condition de ressources exprimée par l ' existence d 'un
double plafond (12900 francs par an pour une personne seule depuis
le 1' juillet 1978 et 24 009 francs pour un ménage), e il est tenu
compte, sauf exceptions limitativement prévues par les textes, de
tout ce que possède ou reçoit l 'intéressé . A cet égard, il est précisé
que toute référence à l 'obligation alimentaire a été supprimée par
l 'article 13 de la loi de finances rectificative du 21 décembre 1973.
Par contre, il n ' a pas paru possible d 'exclure les pensions d 'ascen-
dants du décompte des ressources pour l 'attribution de cette allo-
cation et il n ' est pas envisagé actuellement de modifier la réglemen-
tation sur ce point . Le Gouvernement préfère en effet consacrer
l'effort de la collectivité à une revalorisation régulière et substan-
tielle des prestations servies aux personnes âgées les plus défavo-
risées. C 'est ainsi que le minimum global de vieillesse n allocation
de base plus allocation supplémentaire du fonds national de soli-
darité), qui était de 9300 francs par an pour une personne seule
au 1 . juillet 1974, a été porté à 12 090 francs au l' juillet 1978.
Il a donc presque doublé en quatre ans et cet effort sera poursuivi
conformément aux orientations du programme de Blois qui prévoient
l 'attribution d ' un minimum de 14 600 francs en 1979 . Il est, en outr e.
précisé qu 'afin de permettre aux personnes âgées de bénéficier plus
facilement des différentes prestations qui (c omposent le minimum
vieillesse, le recouvrement sur succession tg, été abrogé en ce qui
concerne l 'allocation aux vieux travailleurs salariés, le secours via-
ger et l 'allocation aux mères de famille, par l'article 93. 1 de la
loi de finances pour 1978 et sensiblement assoupli en ce qui concerne
l 'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité par le
décret n" 77-1478 du 30 décembre 1977. En ce qui concerne les
prestations d'aide sociale, l 'article 141 du cotte de la famille et de
l ' aide sociale précise : il sera tenu compte, pour l 'appréciation des
ressources des postulants à l 'aide sociale, des revenus professionnels
et autres et de la valeur en capital des biens non productifs de
revenus. A ce titre doivent être prises en compte dans le calcul du
revenu global toutes les pensions servies aux ascendants de per-
sonnes mor tes pour la France. Par ailletns, l 'article 144 d ; code '
de la famille et de l ' aide sociale, précise que doit êt re prie ., en
compte pour l ' octroi de prestations d 'aide sociale l 'aide susceptible
d 'être apportée par les personnes tenues à l ' obligation alimentaire.
Cette dernière exigence toutefois n'est plus actuellement retenue
pour l'octroi de l ' allocation compensatrice accordée aux personnes
handicapées et de l 'aide ménagère dont peuvent bénéficier les per-
sonnes âgées. Cette règle de prise en compte globale des revenus
se justifie pour des raisons d ' équité et correspond eu caractère
subsidiaire de l 'aide sociale qui oblige cette législation à apprécier
les ressources en fonction de tous revenus existants.

1?

Vieillesse (pensions de retraite).

4023, — 16 septembre 1978 . — M. Philippe Madrelle appelle l 'atten•
tien de Mme le ministre de la santé et de la famille stuc la situation
précaire qui est celle de la grande majorité des personnes âgées,
dans une période de forte croissance des prix. Il lui demande en
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particulier si elle n'a pas l' intention de promouvoir rapidement
une augmentation des pensions, d 'améliorer le niveau des pensions
de réversion pour le porter, sans plafond, à 60 p . 100, et enfin s'il
ne lui parait pas opportun de s 'acheminer par étapes vers la prise
en charge à 100 p . I00 des dépenses de santé des personnes âgées.

Réponse . — Il est rappelé que diverses mesures ont été prises
récenunent pour améliorer la situation des retraités du régime
général de la sécurité sociale . En effet, la loi du 31 décembre 1971
permet, par la prise en considé.ation des années d 'assurance
au-delà de la trentième, d 'obtenir, pour 37 ans 1/2 d' assurance, un
taux de pension de 40 p. 100 à soixante-trois ans, au lieu de soixante-
cinq ans selon l ' ancien barème . En outre, les pouvoirs publics, à
qui les difficultés rencontrées par les personnes âgées n'ont pas
échappé, ont indiqué à plusieurs reprises leur volonté de pour-
suivre un effort important en faveur de celles qui sont les plus
démunies (le ressources. C' est ainsi qu 'au cours des années 1976
et 1977, le montant du minimum global de vieillesse a été substan-
tiellement revalorisé . Porté au 1"' décembre 1977 r• 't 000 francs
par an pour une personne seule, ce minimum atteint :e 000 francs
à compter du 1" juillet 1978. L'effort réalisé sera poursuivi ainsi
que s'y est engagé le Gouvernement. La forte augmentation des
pensions de vieillesse s ' inscrit également dans cette voie . Les
revalorisations de ce, pensions, qui interviennent depuis 1974 deux
fois par an, atteignent, ça effet, le taux cumulé de 31,5 p . 100
pour 1977 et 1978 . Le taux de revalorisation applicable au 1'" i juil-
let 1978 a été fixé à 4 .4 p. 100. Il sera de 6,5 p . 100 au 1" jan-
vier 1979 . Par ailleurs, en ce qui concerne les conjoints survivants,
il a été décidé, en priorité, d 'assouplir les conditions d'ouverture
du droit à pension de réversion . Il a paru en effet nécessaire,
avant tout relèvement du taux de ces prestations, d' en permettre
l 'octroi à des conjoints survivants, souvent de condition modeste,
qui avaient exercé une activité professionnelle même partielle, et
que les dispositions antérieures privaient de tout droit en ce
domaine . La loi du 3 janvier 1975 a autorisé, dans certaines limites,
le cumul d ' une pension de réversion avec un avantage personnel
de vieilless@ et d ' invalidité. Une nouvelle étape a été réalisée par
la loi du 12 juillet 1977 dans l 'assouplissement de ces règles de
cumul . C'est ainsi que le plafond de cumul intégral des droits
propres et des droits dérivés, qui était fixé par la loi du 3 jan-
vier 1975 précitée par référence au mininnun vieillesse 19000 francs
par an av ant le 1•''' juillet 1977,, a été porté, à compter du 1 .i juil-
let 1978, par la loi du 12 juillet 1977, à-70 p. 100 de la pension
maximale du régime général liquidée à soixante-cinq ans, soit
16 800 francs pa r an . D 'autre par t, les ressources propres du conjoint
survivant sont désormais appréciées à la date de la demande de
la pension de réversion . compte tenu du montant annuel du salaire
minimal de croissance en vigueur à cette date (soit 23 026 francs
au 1" septembre 1976) ou, subsidiairement à la date du décès,
ce qui permet un nouvel examen des droits en cas d 'augmentation
du plafond de ressources ou de diminution de celles-ci ; la durée
de mariage requise a également été réduite à deux ans avant le
décès . De plus, l 'àge d 'attribution de ces pensions a été ramené à
cinquante-cinq ans, au lieu de soixante-cinq ans (ou soixante ans
en cas d'inaptitude au travail, . L 'ensemble de ces réformes apporte
une amélioration sensible à la situation d 'un grand nombre de
conjoints survivants niais il n 'est pas envisagé actuellement d 'aug-
meuter te taux des pensions de réversion fixé à 50 p . 100 de la
pension dont bénéficiait ou eût bénéficié l 'assuré, en raison des
incidences financières impo rtantes qui en résulteraient pour le
régime général de la sécurité sociale et pour les régimes légaux
qui sont alignés sur lui . Cependant, conformément aux objectifs
définis à Blois, le Gouvernement entend poursuivre l 'effort entre-
pris en vue d 'accorder aux veuves des possibilités supplémentaires
pour percevoir à la fois une retraite personnelle et une pension
de réversion et l ' hono rable parlementaire peut être assuré que,
compte tenu des possibilités financières, le maximum sera fait
pour continuer à assouplir les règles de cumul actuelles, Les textes
actuellement applicables en matière de sécurité sociale permettent,
dans tin certain nombre de cas, à l ' assuré de ne pas supporter
la totalité de la charge des frais correspondant aux soins de santé.
C'est ainsi notamment qu 'en application du décret n" 69 . 132 du
6 février 1969 modifié, le remboursement à 100 p . 100 est accordé
aux malades atteints d'une affection inscrite sur la liste établie
par le décret n" 74-362 du 2 mai 1974, à condition que l 'existence
de cette affection soit reconnue par le contrôle médical . D'autre
part, les malades qui sont reconnus, après avis du contrôle médi-
cal, atteints d'une affection nécessitant un traitement prolongé
et une thérapau2ique particulièrement coûteuse, sont exonérés de
toute participation aux frais qu 'ils doivent engager. En cas d 'hospi-
talisation, la prise en charge à 100 p. 100 pour les frais de séjour

let les honoraires médicaux intervient à partir du trente et unième
jour. En outre, en cas d'intervention chirurgicale d'un coefficient
égal ou supérieur à K 50, l'exonération du ticket modérateur est
accordée dès le premier jour de l'hospitalisation . Par ailleurs, cer-
taines catégories d'assurés, tels les pensionnés d'invalidité, les ren-
tiers accidentés du travail, les pensionnés de guerre, bénéficient
de l'exonération du ticket modérateur. L'importance des dépenses

de soins remboursés sans participation financière de l 'assuré s 'est
accrue, ces dernières années, dans des proportions importantes :
la part relative des remboursements à 100 p . 100 est passée de
57 p . 1(10 en 1971 à 68,1 p . 100 des dépenses en 1977. On doit dune
constater un accroissement substantiel du nombre d'assurés pour
lesquels la participation relative aux dépenses de santé par l ' inter-
médiaire du ticket modérateur a été supprimée . Cette évolution
a eu pour conséquence une prise en charge croissante des frais
de soins : durant l 'année 1977, l 'assurance maladie a remboursé
90,2 p . 100 des dépenses qu'elle reconnaissait . En raison de la voca-
tion même de l'assurance maladie, il a été jugé préférable de lier
l 'exonération du ticket modérateur à la maladie et à son traitement
plutôt qu 'à l 'àge ou au revenu des assurés. Cependant, les cas de
remboursements à 100 p. 1(10 s 'appliquent pour la plus grande part
aux personnes âgées . On doit également rappeler que les assurés
titulaires de l 'allocation supplémentaire du Fonds national de soli-
darité au titre d 'un avantage de vieillesse bénéficient du ticket
modérateur réduit de 20 p. 100 sur leurs dépenses de santé sauf
en ce qui concerne les spécialités pharmaceutiques . Les personnes
de revenus modestes peuvent également demander une aide auprès
du service départemental de l'aide sociale . Enfin, il est à signaler
que les caisses primaires d 'assurance maladie ont la possibilité de
prendre en charge au titre des prestations supplémentaires, sur
leurs fonds d'action sanitaire et sociale, la participation de l'assuré
dans tous les cas où l' insuffisance de ses ressources, compte tenu
de ses charges familiales et des dépenses occasionnées par la mala-
die, le justifie. Les dispositions existantes permettent donc de
couvrir complètement les retraités qui seraient exposés aux dépenses
de santé les plus importantes et de tenir compte de la situation
de ceux dont les revenus seraient trop modestes.

Enseignement supérieur (étudiants en chirurgie dentaire).

6706. — 16 septembre 1978. — M. Pierre-Charles Krieg attire
l 'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille stu' les
déclarations qui lui sont prêtées dans une interview acco r dée à un
quotidien parisien au cours de laquelle elle aurait déclaré : « Il faut
continuer à limiter le nombre d ' étudiants en médecine . » Sans vouloir
nullement prendre position sur le bien-fondé d' une telle déclaration,
il se permet de lui demander s'il parait opportun de continuer à
obliger les étudiants qui désirent prendre la voie de l'odontologie à
avoir nie première année commune avec l 'ensemble de ceux qui
désirent apprendre l'art médical.

Réponse . — Les décrets de septembre 1965 ont tracé un cadre
réglementaire nouveau pour la formation des étudiants en odonto-
logie . La refonte des programmes qui s 'en est suivie a retenu le
principe que le droit à l'exercice de la chirurgie dentaire est
acquis à l'issue de cinq années d'études dont la première est
constituée par ' la première année du preitfner cycle des études
médicales . Lors de la préparation de la réforme des 'études
dentaires mise en place par l 'arrêté du 9 mars 1978, le personnel
enseignant et les étudiants consultés n'ont pas contesté l 'opportu-
nité de cette année commune . Cette année commune ne peut
qu 'avoir une influence bénéfique sur les relations professionnelles
que ces deux catégories de praticiens entretiendront à l'avenir . Il
pourrait, d ' autre part, être difficile, dans certaines universitis de
faire dispenser les enseignements des disciplines fondamentales en
séparant les étudiants en médecine et` en odontologie . Dans . ces
conditions, malgré certaines difficultés (inadéquation relative des
programmes, organisation des épreuves de sélection) ; le ministre
des universités et le ministre de la santé et de la famille restent
pour l 'instant favor ables au tronc commun d' une année.

Handicapés (loi d'orientation du 30 juin 1975 : décret d'application)

6245 . — 23 septembre 1978. — M. Arnaud Lepercq appelle
l'attention de Mme le ministre de la santé et de ta famille sur
la loi d ' orientation du 30 juin 1975 en faveur des personnes
handicapées. 11 lui rappelle que la loi pose le principe des droits
acquis (art . 59) pour les bénéficiaires des anciennes allocations
supprimées et le versement par l 'aide sociale, le cas échéant, d ' une,
allocation différentielle, périodiquement réévaluée . Or, trois ans
après la partition de ladite loi, le décret d ' application prévu n'étant
pas encore sorti, il lui demande si elle n'envisage pas une régu-
larisatioiu rapide de cette situation.

Réponse .—Un décret portant le numéro 78.210 du 20 décembre 1978,
pris pour l'application de la loi n" 75-534 du 30 juin 1975 d'orien.
talion en faveur des personnes handicapées, a été publié au
Journal officiel du 28 décembre 1978 . Ce texte réglemente l'alloca-
tion différentielle versée par l'aide sociale, qui a pour objet de
maintenir pour certaines catégories d'allocataires les avantages
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résultant de l' application de Is législation antérieure lorsqu'ils
sont plus favorables. L 'allocation est calculée par différence entre
les avantages anciens réévalués et nouveaux ; elle fait l'objet d'un
versement mensuel.

Assurances vteiifesse (gardiens d'immeubles).

6657. — 3 octobre 1978 . — M. Edoui rd Frédéric-Dupont attire
l'attention de Mme le ministre de la s enté et de la famille sur
la situation difficile des gardiens d'immeubles retraités pour lesquels
la retraite est calculée sur une base forfaitaire inférieure au salaire
réel. Ils sont incontestablement dans la catégorie la moins favo•
risée sur le plan de la sécurité sociale . Il lui demande en consé-
quence les mesures qu 'elle compte prendre pour remédier à cette
situation.

Réponse . — Dans la plupart des cas, les concierges et employés
d'immeubles cotisent sur la base de la rémunération réellement
perçue. Toutefois, lorsque le contrat liant le propriétaire, les copro-
priétaires ou le principal locataire au préposé déroge au contrat
de travail type des concierges et employés d 'immeubles, les coti-
sations de sécurité sociale sont établies sur la base du 1/13 de la
valeur du SMIC applicable au '1°' janvier de chaque année et
calculées sur 173 heures 1/3 de travail. Il est néanmoins rappelé
qu'il est toujours possible, d'un commun accord entre l ' employeur
et son préposé, de cotiser sur les salaires réels, dès lors qu 'ils
sont supérieurs à l ' assiette forfaitaire pour une même période de
travail . Il est par ailleurs confirmé que la pension de vieillesse
du régime général est calculée sur le salaire correspondant aux
cotisations versées . Les pensions servies aux gardiens d ' immeubles
qui ont cotisé sur de faibles bases forfaitaires sont, de ce fait,
peu élevées. Il convient toutefois de souligner qu' en vertu de
l ' article L . 345 du code de la sécurité sociale la pension des
intéressés justifiant d 'au moins 60 trimestres d 'assurance dans
le régime général de la sécurité sociale est portée, sans condition
de ressources, à soixante-cinq ans (ou soixante ans en cas d 'inap-
titude au travail) à un minimum fixé à 5 800 francs depuis le
l e ' juillet 1978. D 'autre part, l 'accord national de retraite complé-
mentaire des salariés en cause prévoit que l'assiette de cotisation
au régime est constituée par la rémunération brute de chaque
partici pant servant de base à la déclaration des traitements et
salaires fournie chaque année par l 'employeur à l'administration
des contributions directes en vue de l ' établissement des impôts sur
le revenu, avant toute déduction . La retraite complémentaire servie
aux gardiens d'immeubles est donc établie en fonction des salaires
réellement perçus.

Prestations familiales (allocation de purent isolé).

6804. — 4 octobre 1978. — M. Jacques Huyghues des Etages
appelle l'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille
sur la longueur des délais d'instruction des dossiers en vue de
l 'attribution de l' allocation de parent isolé, qui fait que les collec-
tivités locales doivent pendant l'attente se substituer aux allocations
familiales. Comme toutes les sommes que la personne a perçues entre-
temps viendront en déduction de l 'allocation, c ' est l'État qui fait
l'économie des mesures prises au p l an local. Il lui demande quelles
mesures elle compte prendre pour éviter ce transfert déguisé de
charges et pour que les collectivités locales récupèrent ces sommes.

Réponse . — Il est précisé à l'honorable parlementaire que le
dispositif réglementaire mis en place pour l ' appréciation des res-
sources des demandeurs et servant au calcul de l 'allocation de
parent isolé a pour objectif de permettre une liquidation rapide de
la prestation. En effet, les droits doivent être établis par l'orga-
nisme payeur pour la première période de trois mois, au vu d'une
déclaration sur l'honneur de l'intéressé relative aux ressources
attendues pour le trimestre à venir. Dans certains cas de liquida-
tion de la prestation ne peut être effectuée immédiatement, notam-
ment lorsque les renseignements fournis par le demandeur se
révèlent insuffisants ou bien, en raison d 'une évolution intervenue
dans la situation familiale de la personne isolée . Les caisses d' allo-
cations familiales préfèrent, dans ces cas, procéder à un contrôle
des informations fournies plutôt que de verser indûment une pres-
tation qu 'il conviendrait de récupérer ultérieurement. Il est rap-
pelé toutefois que si, dans l 'attente de la liquidation de la prestation,
des secours d 'urgence sont versés par l ' aide sociale, il a été admis
par ciculaire du 16 mars 1978 que ces derniers ne devaient pas
être pris en compte pour déterminer le montant de la différentielle
due à l 'intéressé. De ce fait, les transferts financiers évoqués par
l ' honorable parlementaire n'ont pas lieu. En outre, il est rappelé
que la création de l'allocation de parent isolé a libéré les collec-
tivités locales du versement d'allocation de l'aide sociale pendant la
période au cours de laquelle l 'allocation de parent isolé est versée.
Les sommes consacrées à cette prestation par le fonds national des
prestations familiales ont été de l'ordre de 470 millions de francs
en 1978.

Prestations familiales (prêts aux jeunes ménages).

6904. — 6 octobre 1978 . — M . Philippe Malaud appelle l 'attela
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les cliffieultés
rencontrées par les jeunes ménages pour bénéficier de prêts au pre-
mier équipement . C' est ainsi que les dossiers déposés au mois d'août
1'978 ne pourront être satisfaits par les caisses d 'allocations familiales
avant 1979 . En effet, bien qu ' il s' agisse d ' une prestation légale depuis
ta loi n" 75-6 du 3 janvier 1975, ces prêts demeurent soumis au prin-
cipe de la limite de 2 p. 100 des prestations familiales versées au cours
de l'éxercice précédent . Or les caisses ont épuisé depuis le début du
mois de juin les crédits alloués en début d 'année . Il lui demande
si elle n 'estime pas qu 'il convient de prendre les mesures nécessaires
pour permettre aux jeunes ménages de s ' équiper, au moment où
le déclin démographique est particulièrement préoccupant.

Réponse . — II est rappelé à l ' honorable Parlementaire que l' ar-
ticle L. 543 du code de la sécurité sociale qui a fait des prêts aux
jeunes ménages une prestation ,égale n ' a pas pour autant prévu
un mode de financement analogue à celui des autres prestations
familiales. C 'est ainsi que l 'article L . 543 dispose qu ' e un décret
détermine la part des ressources affectées à ces prêts C 'est clone
à juste titre que l' article 2 du décret n" 70-117 du 3 février 1976
fixe à 2 p . 100 de la masse des prestations familiales versées au
cours de l 'année précédente le montant maximum de la dotation.
Il est précisé que le Gouvernement est pleinement conscient des
problèmes créés pour les allocetaires et pour les caisses d'alloca-
tions familiales par cette situation et qu'il a procédé à des études
approfondies . Il est apparu cependant que du fait de la situation
financière d ' ensemble de la sécurité sociale, il ne peut être envisagé
dans l'immédiat d ' augmenter la dotation afférente aux prêts aux
jeunes ménages . Toutefois, les difficulté, évoquées par l 'honorable
parlementaire sont susceptibles d ' are réexaminées par le Gouver-
nement dans le cadre du rapport prévu par l 'article 15 de la loi
n" 77-765 du 12 juillet 1977, ayant pour objet de s définir les
bases d ' une politique d'ensemble en faveur des familles s.

Sécurité sociale (assurance volontaire).

7304 . — 14 octobre 1978. — M . François d ' Harcourt attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la lui n " 78-2
du 2 janvier 1978 relative à la généralisation de la sécurité sociale.
Il lui rappelle que l 'assurance volontaire souscrite par les béné-
ficiaires actuels de la sécurité sociale est très onéreuse et la rend
pratiquement inabordable aux personnes de ressources modestes.
Dans ces conditions, il lui demande si elle a bien l ' intention de
prendre les décrets d 'application nécessaires, et notamment ceux
qui doivent fixer les cotisations et les conditions de ressour ces
pour la prise en charge totale ou partielle des cotisations prévues à
l'article 5.

Réponse. — Les textes d'application de In loi n " 78 .2 du 2 jan-
vier 1978 relative à la généralisation de la sécurité sociale sont
actuellement en cours d 'élaboration. En ce qui concerne la mise en
place de l' assurance personnelle il est apparu nécessaire plutôt
que de publier des textes d ' application trop rapidement de s ' assurer
que la généralisation de la sécurité sociale serait effective et de
prendre la mesure des situations les plus difficiles et les plus
complexes compte tenu des caractéristiques de la population concer-
née . Dans l 'attente de la mise en vigueur le l 'assurance person-
nelle, les intéressés peuvent adhérer à titre transitoire à l ' assurance
volontaire gérée par le régime général . Il convient de souligner
que le régime transitoire ainsi institué par la loi est beaucoup plus
favorable que l'ancienne assurance volontaire de l ' ordonnance
n" 67-709 du 21 août 1967 et offre des garanties plus avantageuses
pour les assurés ; c' est ainsi que le droit aux prestations est immé-
diat et que les intéressés n'ont à verser aucun arriéré de cotisations
préalablement à leur adhésion . Par ailleurs, les règles de prise en
charge de l ' assurance volontaire demeurent ; les intéressés peuvent
en cas d 'insuffisance de ressources tenant notamment à l' incapacité
dûment constatée de se livrer à une activité professionnelle solli-
citer la prise en charge par le service de l 'aide médicale de tout
ou partie de la cotisation exigible au titre du régime transitoire.

Infirmiers (élèves infirmiers du secteur psychiatrique).

7577. — 21 octobre 1978. — M. Alain Faugaret attire l' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation des
élèves infirmiers du secteur psychiatrique qui échouent à l ' examen
de passage en 3' année du cycle d' études organisé par arrêté du
ministre de la santé publique du 16 février 1973 . Contrairement à
leurs collègues du secteur de médecine générale qui, s 'ils n 'ont pu
obtenir '.e diplôme d 'infirmier, reçoivent, de plein droit, le grade
d'aide-soignant, ,es intéressés ne bénéficient pas de la même assimi-
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lation. Il lui demande donc si elle entend mettre fin à la discrimi-
nation dont sont victimes les élèves infirmiers du secteur psychia-
trique qui n' ont pu mener leurs études à leur terme normal, par
rapport aux élèves infirmiers du secteur de médecine générale qui
bénéficient d 'un reclassement en cas d 'échec.

Réponse . — Le ministre de la santé et de la famille précise à
l'honorable parlementaire que la formation des infirmiers de secteur'
psychiatrique est différent de celle conduisant au diplôme d 'Etat
et ne donne pas nécessairement les mêmes compétences . Néanmoins,
les problèmes posés par la reconv ersion des élèves-infirmiers de
secteur psychiatrique qui échouent aux épreuves pour l ' obtention
de leur diplôme retiennent toute son attention. C ' est à l ' occasion
de la réforme dus études préparant au diplôme d' Etat d 'infirmier
et au diplôme d' infirmier de secteur psychiatrique, actuellement
en cours d'élaboration dans le cadre des directives européennes,
que cette question trouvera une solution.

Réunion (ltrntdicapés).

7656 . — 25 octobre 1978 . — M. Pierre Lageurgue appelle l' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
désespérée des infirmes dont le taux d 'invalidité n 'atteint pas
80 p . 100 et qui sont ainsi exclus du bénéfice de l 'allocation aux handi-
capés servie par la caisse nationale d 'allocations familiales . En effet,
dans le département de la Réunion, les infirmes pouvaient aupara-
vant solliciter de l ' aide sociale une aide aux grands infirmes, ce
qui n'est plus possible. Comment vont pouvoir subsister la plupart
d'entre eux puisque cette allocation leur est refusée. C'est pour .
quoi, il lui demande de bien vouloir se pencher sur le cas de ces
invalides afin qu' ils puissent cumule auparavant bénéficier d ' une
aide sociale.

Réoouse . — Les dispositions de l ' article 35 1I de la loi n" 75-534
du 30 juin 1975 d ' orientation cm faveur des personnes handicapées
dont la date d ' entrée en vigueur a été fixée au 1' janvier 1978
par le décret n" 77-15-15 du 31 décembre 197 . , sont applicables aux
personnes qui sont, en raison de leur handicap, dans l 'impossibilité
recotutue par la commission technique d 'orientation et de reclasse-
ment professionnel, prévue à l 'article L . 523-11 du code du travail
de se procurer un emploi . En conséquence, un handicapé du dépar-
tement de la Réunion, dont le taux d ' incapacité est inférieur à

80 p. 1011 petit prétendre s'il se trouve dans la situation mentionnée
ci-dessus, à bénéficier de l 'attribution de l'allocation aux adultes
handicapés. Par ailleurs, les personnes handicapées qui percevaient
antérieurement à l ' entrée en vigueur de la loi du 30 juin 1975 une
allocation d 'aide sociale pourraient bénéficier de l'allocation diffé-
rentielle dans les conditions prévues à l 'article 59 de la loi.

Prestations farnilieles (prestations sepptémeutuires
puer les enfants de plus de vingt nus).

7893. — 28 octobre 1978 . — M . Emile Bizet rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille que les caisses d 'allocations
familiales peuvent accorder des prestations supplénncrdaires pour
les enfants de leurs allocataires ayant dépassé l ' âge de vingt ans
et n'ouvrant plus droit aux prestations familiales . Cette prestation
extra-légale est supportée par le fonds d'action sociale des caisses.
Il lui fait observer que, par contre, cette possibilité n 'est pas
accordée aux agents des collectivités locales, pas plus qu 'aux furte-
tionuaires, lors ménie que les intéressés disposent de revenus qui
leur donneraient droit à cet avantage s 'ils étaient rassortissants
d'une caisse d 'allocations familiales. C'est ainsi qu' un agent de
l' administration hospitalière s 'est vu refuser l' allocation en cause
alors que celle-ci se serait élevée à 150 francs si, à rémunération
égale, il eùt dépendu du régime commun d ' allocations familiales.
Il lui fait observer que cette discrimination est difficilement compré-
hensible et lui demande d 'envisager, en liaison avec ses collègues
intéressés, M. le ministre de l'intérieur et M. le secrétaire d'Etat
auprès du Premier ministre, chargé de la fonction publique, des
mesures aptes à mettre fin à une anomalie particulièrement contraire
à un élémentaire sens de l 'équité.

Réponse . — En application ale l 'article 26 de l 'ordonnance n " 67-706
du 21 aoùt 1967, certains employeurs du secteur public peuvent être
autorisés par décret à servir directement les prestations familiales
à leurs agents de droit public. Ces agents, qui ne sont pas affiliés
à une caisse d'allocations familiales, ne bénéficient pas de l'action
sociale des caisses, mais des dispositions spécifiques prises à cet effet
par l 'employeur, le taux de la cotisation étant calculé en conséquence.
Dans le cas particulier des agents de droit public en activité des
collectivités locales et de leurs établissements publics ne présentant
pas le caractère industriel ou commercial, il a paru souhaitable de
rattacher ces agents aux caisses d 'allocations familiales, dans le but
d'alléger les charges de gestion des communes, de simplifier les

circuits de trésorerie correspondants et de garantir la qualité de la
liquidation des prestations. Un décret en cours de publication prévoit
que les agents intéressés seront rattachés aux caisses d' allocations
familiales pour le service des prestations à compter du avril 1979.
Toutefois, peur les allocataires qui relèveront de 'la caisse d' allocations
familiales de la région parisienne, le rattachement interviendra
ultérieurement, suivant des modalités particulières adaptées à
l ' importance des effectifs d 'allocataires intéressés . Les employeurs
des agents rattachés aux caisses d 'allocations familiales cotiseront
au taux de droit commun et ces agents bénéficieront en contre-
partie de l ' action sociale des caisses.

Sécurité sociale
(prestations sociales : conjoint d'un exploitant individuel).

7957. — 3 novembre 1978 . — M. Claude Marlin appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le fait que les
charges sociales correspondant au salaire du conjoint de l 'exploi-
tant individuel ne donnent pas lieu à prestations. Alors que le
salaire déductible du conjoint est actuellement augmenté dans un
but d'équité fiscale, ne convient-il pas que les charges sociales
ouvrent droit aux prestations sociales.

Réponse . — Aux termes de l'article L . 243 du code de la sécurité
sociale, le conjoint participant à l 'entreprise ou à l'activité d'un
travailleur non salarié est affilié au régime générai de sécurité
sociale et bénéficie des prestations de ce régime si sa participation
est effective, constante, revêt bien un caractère professionnel et si,
en outre, il perçoit une rémunération telle qu'elle serait acquise
par un travailleur de la même profession pendant la durée du travail
effectivement accomplie et correspondant, le cas échéant, au salaire
normal de sa catégorie professionnelle. Introduites par la loi n" 75-754
du 4 juillet 1975 tendant à la généralisation de la sécurité sociale,
ces dernières dispositions ont amélioré très sensiblement le situation
antérieure en permettant en particulier de prendre en considé -
ration le travail à temps partiel des conjoints . Le ministre de la
santé et de la famille examine, dans le cadre du statut du conjoint
du travailleur non salarié qui tait actuellement l'objet des préoccu-
pations du Gouvernement, les mesures susceptibles de compléter
le dispositif existant.

Vaccination nntirnbéoligne.

7960. — 3 novembre 1978. — M . Georges Mesmin attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le fait qu ' actuel-
lement la vaccination antirubéolique ne présente pas de caractère
obligatoire, et reste à l 'initiative des parents parfois encore mal
informés. Il semble, par ailleurs, bien acquis que le moment le
plus favorable pour la pratique de cette vaccination corresponde
à la fin de la période pré-pubertaire, montent où l ' on a laissé aux
jeunes filles le maximum de chances de ccntracter spontanément
la maladie, et où l 'on ne court aucun risque . Ce moment coïn-
cidant, pour la majorité de celles-ci, avec la dernière classe de
primaire (âge moyen dix-onze mis), il semblerait que la mesure
préventive que constituerait une vaccination systématique dans le
cadre scolaire à ce niveau d 'âge s'avérerait d'un intérêt général.
Il lui demande si une initiative du Gouvernement pourrait être
prise en ce sens.

Réponse . — Mine le ministre de la santé et de la famille fuit savoir
à I ' honorable parlementaire que le problème de la vaccination systé-
matique coutre la rubéole ne lui a pas échappé . L'épidémiologie de la
rubéole dans notre pays, où la maladie est très répandue chez les
jeunes enfants, fait que l 'immunité naturelle des femmes en âge
de procréer est de l'ordre de 90 à 95 p . 100. Par ailleurs, il convient
de signaler que, s'agissant d'une vaccination récente, la durée de
l 'immunité post-vaccinale est encore inconnue ; il n 'est pas possible
de déterminer actuellement les éventuelles injections de rappel
nécessaires au maintien de l'immunité et leur périodicité, ce qui a
conduit à ne pas envisager, dans l'immédiat, la vaccination systé -
matique des fillettes . Actuellement, des études se poursuivent, notam-
ment en Bretagne, chez les filles vaccinées en milieu scolaire en
vue du contrôle de l 'évolution du taux des anticorps témoins de
l 'immunité. De plus, le ministre de la santé et de la famille a
chargé un groupe d 'experts d ' étudier une possible obligation vacci-
nale à l 'embauche de certaines catégories professionnelles exerçant
dans des collectivités d 'enfants et, de ce fait, exposées à ut risque
plus élevé de contamination rubéoliquo . Enfin, l ' accent a été mis sur
le dépistage des sujets à risque ; à cet effet, la recherche de l'inunu-
nité par le séro-diagnostic de la rubéole a fait l 'objet d ' une prise en
charge par l'assurance maladie : chez les femmes ayant déclaré leur
grossesse ; lors de l ' examen prénuptial, où cette recherche a été
rendue obligatoire par l ' intervention du décret n " 78 .396 du 17 mars
1978 .
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Pension cle rérersioa (régie luentaliout.

8281 . — 9 novembre 1973 . — M . Joseph Legrand attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la nécessité
d 'améliorer la situation des conjoints strvivants . La loi n " 7'7 . 708
du 12 Juillet 1917 améliore partiellement la ebual on des t'e jointe
surv ivants, elle est consid ree comme une étape . En conséquence.
il lui demande si elle ne juge pas n :cessaire tels r:'pondre faiorable-
nient aux propositions suivantes, étant donné que celte loi ne vise
que ta limite de cunuil tn!nimoi s des droits propres et des droits (le
réversion r la suppression totale des règles de non-cumul dunneure
la réforme qui serait de nature à améliorer le plus sensiblement la
situation des conjoints survivants, dans l ' attenta qu ' elle soit satis-
faite, porter la limite de cumul des droit, propres et des droits
dérivés rte 50 à 75 p . 1110 du total des avamagcs personnels du sur•
vivant et de la pension principale dont bénéficiait ou efrt bénéficié
l ' assuré décédé, et que la nouvelle limite minimum fixée par la loi
susvisée du 12 juillet 197 7 soit adaptée à ce relévement ; l' augmen-
tation dans une première étape du taux de la pension de réversion
de 50 à Cil) p . 100 de l' avantage versé au défunt ; la suppression de
la condition de ressources exigée du conjoint survivant ; la suppres-
sion de la condition de durée de mariage ; l'att ribution de l ' alloca -
tion supplémentaire du fond; national cie solidarité à partir de
cinquante-cinq ans sa us condition mé ;lic•e'le au profit des titulaires
d ' un avantage de réversion.

Réponse . — Les pouvoirs publics sont particulièrement conscients
des nombreuses difficultés auxquelles se heurtent les eunjnint.s
survivants qui doivent assumer seuls les charges du ni .'-:nage. C ' est
pourquoi, compte tenu ries possibilités fir.anciores au régi,ne
général, il a été décidé, en priorité, dassoupiir les conditions
d 'ouverture du droit à pension de réversion, afin d 'en permettre
l 'octroi à des conjoints survivants, souvesit de esir iition modeste,
qui avaient exercé une activité professionnelle, md ne parüent..
et que les dispositions antérieures p . ive'iera de toit droit en ce
domaine. La loi du 3 janvier 1975 a autorisé, dans eeriaincs
limites, le cumul d'une poncho de ri,version avec un av ; :rage
personnel rte vieillesse et d'invalidité . tune nouvelle étape a été
réalisée peu la loi du 12 juillet 11)77 dans 1'assnu ;rlis=curent de
ces règles de cumul . C ' est ainsi oue le plafond de cumul iaté; rat
des droits propres et des droits dérivés, qui était fixé par la
loi du 3 janvie r 1915 précitée par référence au miniuu m vieillesse
(9000 francs par an avant le I°' juilll et 1977! a été porté à compter•
du i'- C juillet 1973, par la loi du 12 juillet 1977, à 70 p . 100 de la
pension maximum du régime général liquidée à soixante-cinq ans,
soit Iii1100 franc, par an . Il convient de signaler, qu ' avant la mise
en vigueur de la loi du 3 janvier 1!175 susvisée, le , ut.nu! d 'une
pension de réversion avec une pension de vieiliesse personnelle
n ' était pas autorisé ; c'est. seu lenient dans le cas oit le moulant
de la pension de r~vecsion était supérieur à celui de la pension
de vieillesse qu 'un compliment différentiel pouvait être servi
au titre de la pension de rées :=ion . D 'autr e part, les ressources
propres du cenjotat survivant sont désormais appréciées à la date
de la demande de la pension de réversion ou subsidiairement à la
date du décès, ce qui permet un nouvel examen des droits en ras
d'augmentation du plafond de ressources ou de dintinulion de
celles-ci . 1l est à noter qu ' avant l' intervention du décret du
I1 février 1971 qui a porté le plafond de ressources au (eux
annuel du salaire minimum de croissance isnit actuellement
2352 francs par an) ce pl'af'ond était fixé à 3000 francs. En outra,
la durée de mariage requise a été réduite à deux ans avant le
décès. he pins l 'âge d ' attribution de ces pensions a été ramené
à cinquante-cinq ans, au lieu de soixante-cinq ans iou soixante ans en
cas d ' inaptitude au travail! . L 'ensemble de ces réformes apporte
une amélior ation sensible à la situation d ' un grand nombre cie
conjoints survivants, riais ,l n 'est pas envi,;igé actuellement,
d 'augmenter le taux des pensions de réversion fixé à 5J p . 130
de la pension dont bénéficiait. ou eft bénéficié l' assuré ni de sup-
primer les conditions de durée de mariage et de ressources per-
sonnelles, auxquelles doit satisfaire le conjoint su r vivant, en
raison des incidences fiinancières importantes qui en résulteraient
pour le régime général de la sécurité sociale et pour les régimes
légaux qui sont alignés sur lui . Cependant, conformément aux
objectifs définis à Blois, le Gouvernement entend poursuivre l 'effort
entrepris en vite d'accorder aux veuves dos possibilités supplémen-
taires pour percevoir à la fois une reteaite personnelle et une
pension de réversion, et l'honorable parlementaire peut être assuré,
que, compte tenui des possibilités financières, le maximum sera
fait pour continuer à assouplir les règles de cumul actuelles, D'autre
part, il est précisé à l 'honorable parlementaire qu ' il n' est pas
envisagé actuellement de modifier la condition d ' âge ouvrant droit
à l 'allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité pour
les titulaires d ' un avantage de réversion. Cette condition d 'âge
demeure fixée à soixante-cinq ans ou s'oLxante rns en cas d'inapti.
tude au travaiL Il y a. lieu de considérer en effet que t' allocation
supplémentaire est une prestation non contributive versée sans
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contrepartie de cotisations ou en contrepartie de cotisations nsuf-
fis ;trntes et qui correspond à un effort de solidarité important do
la part de la eollecliviti; u ;tionulc . Le Gouvernement préfère• l ' aire
porter cet effort sur ii ;te revalorisation régulière et substantielle
du uminimum vieillesse ntliurn.ion de base rlu type AV9'S -I alio-
cation supplémentaire du l NS, oui a presque doublé en quatre ans.
Cet effort sera pour-uivi cotfurmémuvni aux orientations du pro-
gramme de Blois. Au 1 , janvier 1979 le minimum vieillesse passera
à 12800 francs pua' an et par per:sonne dont. li400 fru ::s ait titre
de l'avantage de baie du type AV1:] et 051)0 ferons an titre rie
l allocation supplémentaire du 1•'onds national de solidcu'ité . Les
plafond .:• rte ressources pris en considération pour l' attribution de
ces preet .,tions seront portés à 1 :;80(1 Irones per an peur une per-
tonne seule et 251100 fraum ai pour un 'suéusen'e . En outre, il cal gréa u
l ' att ribution d'un nminimum vieillcre de 14GOÜ t'ancs par au, soit
40 francs par jour it la fin de l ' année 1979.

Ilirp ;r g ns psprhirerrigrres (perso ratel).

. 8333 . — l0 novembre 1978' . — M. Louis Besson appelle l'attention
de Mme le ministre de la sanie et de la famille sur les rendilions
de fonctiounemenl des services, psychiatriques eriia lts dans les
centres hospitalier's spécialise, . Il e,t irutile, d ' insider sur le metluis
du personnel hospitalier apf'elé à nppor!or les soins exiges par
tics enfants psyi•hctiques el. arriérés prntends, sait lrant d0
troubles associés, et sur la pénibilité cie• tàrlues exigeautt . de
leur part les plus grandes qualités prof s .iuuuielles c•t humaines.
Or for ce e nd bien rie cunstale r que les pen.oiinels tic ces services
sont astr eints aux m=arc, obligation que leurs collègues dos ser-
vices adultes en horaires de travail et régime de cernés . Comme
ces servit•cs psychiatriques infanin-juvé'ii!es aeeuellient des enfants
qu ' admettent également des établi:meulents privés pou r la plupart
gérés par des associations de parents, la disparité entre le statut
des pet'soanels l'ospitaliers et celui qui détende de la convention
collective cie 19t;6 pour les persouicls de l 'enfance inadaptée parait
totalement injustifiée. Aussi lui deuaantle-L-il de bien vouloir lui
indiquer si son lnhitvtère accepterait de! clonner aux personnels des
services psychiatriques ilsfanln-jmvénih's des conditions de travail
comparables lduries et rythmes de traeeili à ce lles prévues par
la convention collectie•e de 1966 pour leurs homologues des etablis•
sements privés de l 'enfance inadaptée.

Réponse . — Las di_rpusitions statutaire, prévues pan• le livre IY
du code de la luté puhl :lue et les textes sutrséquemts sont. appli-
cables à tous l s agents des établissentents dont la liste a été fixée
par l 'article L . 792, quelle que soit. leur affectation . Adopter des
dispositions particulières en faveur de certaines catégories de ces
personnels irait à l 'encontre du principe de l 'unicité rie statut qui
constitue un principe essentiel clans la fonction publique.

Pcneioi ils rr't'crsiou (citrri ;i!.r.

8547. — 13 novembre 1978 . — M . François d ' Aubert fait remar-
quer à Mme le ministre de la santé et de 'v famille que les régies
de cumul des avantages de vieillesse et r . . . .r-ali :lite et des avan-
tages de réversion différent lorsque i 'as-turf: ' ^cédé a été affi-
lié à plusieurs régimes. En conséquence, certains poiy . pensionnei s
voient réduire leurs avantages de réversion rie nrauiéie sensible
quand ils viennent à percevoir leur propre au-a',Lune vieillesse. Ceci
se produisant notamment lorsqu'il y a une différence inulrortante
ertre le mon tant des différentes pensions nie réversion . C'est la
raison pour laquelle il demande qu'une révision de it régleunen-
tation en vrguenr clans ce domaine soit op8rrc de tnniib•re à ce
qu 'en aucun cas le cumul de l 'avealage personnel et des av : maltes
de reversion ne soit inférieur à la linuile pré-vrie à l' ;uiicle 1 . 351,
alinéa

	

tiu code (le sécurité. sociale.

Iiéponse. — Il est rappelé qu'en applicatiuu de la loi du jan-
vier 1975 le cumul de 1a pension de réversion du réainu' général
avec des avantages personnels de vieillesse ou d ' invalidité, a été
autorisé, selon la formule la plus avantageuse, soit clans la lruite
d_e la moitié du total de ces avantages personnels et de la pension
principale dont bénéficiait uu eût bénéficié l 'assuré, soit jusqu'à
concurrence d'une somme forfaitaire fixée par référence au mini-
enum vieillesse (9000 francs par an avant le 1 . juillet 1977) . La
loi du 12 juillet 1977 a réalisé une nouvelle étape dams l 'assouplir-
serment. de ces règles de cumul en portant cette limite forfaitaire
(visée au cinquième alinéa de l'article L. 331 du code de la sécurité
sociale) à compter du L' juillet 1977, à 60 p. 1011 die la pension de
vieillesse maximum du régime général liquidée à soixante-cinq ans
et, à compter' dit 1 juillet 1973, à 70 p. 100 de cette pension
maximum (soit, actuellement 1h 800 francs par an1 . Pour lappll-
cation cle ces dispositions dans les cas oit le_ corjolnt survirant a
droit à pension de réversion au titre de plusieurs régimes de
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sécurité sociale, l'article 91 du décret du 29 décembre 1945 modifié
prévoit qu'il n ' est tenu compte, pour déterminer les limites de
cumul susvisées et pou r calculer le moutaut cle la pension de
réversion à servir pur le régime général, que d'une fraction des
avantages personnels du conjoint survivant Miette fraction est obtenue
en divisant le montant total de ces avantages pc'rsonn2ls par hi
nombre des régimes débiteurs des avantages de réversion) ; dans
ces cas la limite de cumul prévue au cinquième alinéa de Parti .
cle L . :351 précité est égaiement divisée par le nombre de ces
régicnes . Ces dispositions ne devraient pas avoir pour effet de
pénaliser les assurés bénéficiaires de plu:ieu•s avantages de réver-
sion . Aussi l ' honorable parlementaire est-il prié de bien vouloir
communiquer eu ministère de la santé, sous le timbre de la direc-
tion de la sécurité sociale, Bureau V . 3, les éléments (l 'identifica-
tion nécessaires à l ' appréciation des cas particuliers ayant motivé
son intervention.

As t srance vieillesse (FNS : allocation supplémentaire).

8700. — 17 novembre 1978 . — M. Jean-Pierre Chevênement attire
l ' attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur
la situation des personnes bénéficiant du fonds national de solidaritd
qui perr,oiienI une pension alime :,taire pour l ' entretien d ' un enfant.
Il lui demande s' il n ' est pas possible de faire en sorte que cette
pension alimentaire ne vienne pas en déduction, comme c' est le
cas actnellesuent, de l 'allocation du fonds national de solidarité,
qui est, en principe, attribuée à une seule personne.

Réposac• — L 'allocation su p plémentaire du fonds national de
soliilavite est une prestation non contributive, c 'est-à-dire servie sans
contrepartie de cotisation : préalables, dont le versement représente
une charge très importante pour le budget de l'Etat . Elle a pour
objet de compléter les avantages de vieillesse ou d'invalidité des
personnes âgées ou infirmes qui en ont le plus besoin• afin de leur
procurer un minimum de ressources . C'est pourquoi cette prestation
est attribuée et versée dans la limite d'un plafond de ressources fixé
à 1 :3 800 francs par en pour une personne seule depuis le 1°° jan-
vier 1979 )2580?) francs pour un ménages . Pour l'appréciation de ce
plafond, il est tenu compte, sauf exceptions limitativement prévues
par les textes, de Mat ce que poesède ou reçoit l ' intéressé. Les
pensions alimentaires servies pour l 'entretien d'un enfant ne sont
pas exclues du décompte clos ressources prises en considération
pour l 'attribution de l 'alloca t ion supplémentaire, et il n 'est pas
envisagé, actuellement, de modifier la réglementation sur ce point.
Le Gnuvernennetnt préfère, en effet, consacrer l ' effort de la collec-
tivité à une revalorisation régulière et substantielle des prestations
servies aux personnes âgées les plus défavorisées . C 'est ainsi qu 'au

juillet 1978, le montant du minimum global de vieillesse a été
porté à 12000 francs par an pour une personne seule, ce qui repré-
sente un relèvement de 20 p . 100 en moyenne en 1973 par rapport
à l 'année 1977, les revalorisations pour 1977 et 1978 atteignant le
taux cuunulé de 41,17 p. 100 . Cet effort sera poursuivi conformément
aux objectifs définis dans le programme de Blois, qui prévoit l 'attri-
bution de d0 francs par jour puni une personne seule en 1979 . A cet
égard, une première étape a été réalisée, avec effet du 1" jan-
vier 1979, le montant minimum global de vieillesse étant fixé, à
compter de celte date, à 12 900 francs par an pour une personne
seule '25 800 francs pour un ménager . II est, en outre, précisé qu ' afin
de permettre aux personnes âgées de bénéficier plus facilement
des différentes prestations, le recouvrement sur succession des avan-
tages non contributifs de vieillesse a été abrogé, en ce qui concerne
loi de finances pour 1978 et sensiblement assoupli en ce qui concerne
l'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité par le
décret n " 77 . 1178 du :10 décembre 1977.

Assurances vieillesse (FNS : allocation supplémentaire).

8715 . — 17 novembre 1978 . — M. André Chandernagor appelle
l ' attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les
injustices qui président à l 'attribution de l 'allocation supplémen-
taire du Fends national de solidarité. 11 lui fait observer, en par-
ticulier, que la majoration de 10 p, 100 accordée aux personnes
ayant ticvé au moins trois enfants s'ajoute à la retraite p rincipale
et vient en déduction du montant de l 'allocation supplémentaire,
de sorte que cette majoration n 'entrai.se aucune augmentation des
retraites des titulaires de l'allocation supplémentaire alors qu ' elle
produit son plein effet pour les retraités les plus aisés . De même,
les pensions militaires d'invalidité sont comptées au nombre des
ressources prises en considération pour l'attribution de l 'allocation
supplémentaire, alors qu'il s ' cgit de pensions qui tiennent compte
d'un préjudice physique et moral grave et qu'elles sont dis-
tinctes, par leur nature méme, des pensions constituées par le
versement d'une cotisation . Les secondes sont un salaire différé

alors que les prenuères sont une rente viagère constituée per l ' Etat
à titre de réparation d ' un préju .ice. L 'ensemble de ce système
conduit à défavoriser beaucoup (le personnes figées qui ont le sen -
timent d ' être victimes d 'une grave injustice . Aussi, il lui de nantie
quelles mesures clic compte pren .lre pour modifier et humaniser
les règles d ' attribution de Catin i ation supplémentaire du ENS.

Ripasse . — Il est précisé à l ' honorable p : m1ementiiira que l ' allo-
cation supplémentaire du Fenils national de solidarité est un avan-
t ::ge non contributif servi vans contrepartie de entisations ou en
centrepan•Ge rio cotisations insuffisantes, et qui est destiné à coinplé•
ter, les pensions, rentes ou allocations de vieillesse ries personnes
âgées les plue défavorisées, afin de leur procurer un ndninuun de
ressources . C 'est la raison paur laquelle l 'attr ibution cle mite pres-
tation est soumise à clause de ressources. Actuellement, et depuis
le l juillet 1978, les plafonds de ressources pris en consi :lération
pour L 'attribution de cette prestation sont fixés à 12900 francs par
au pour une personne sente et à 2-10(10 francs pour un ménage. Ils
seront portés respectivement à 13800 francs et 25800 francs par an
au 1" janvier 1979. Pour l ' appréciation cle la condition de ressour ces,
il est tenu compte ode tout en que pussè :le ou reçoit l ' intéressé, à
l'exception d ' un certain nombre de ressources limitativement énu-
mérées par les textes . Les pensions militaires d 'invali :lité ne figur ent
pas au nombre de ces excentiaus . D ' autre part, il est normal que la
majoration (le 10 p. 100 le l 'avantage (le base accordée aux per-
sonnes ayant élevé trois enfants au moins ait pour effet de ré :luire
d ' autant le montant de ranimation supplémentaire qui est servie,
puisque les plafonds el-dessus, allocation comprise, ne peuvent filée
dépassés . Il n 'est pas envisagé de modifier cette réglement.tion
qui s' explique par la natur e méme de l ' allocation supplémentaire
du Fonds national rie solidarité, qui car une prestation .t'assielance
pour l 'attribution cle laquelle il rient, en principe, pas tenu compte
(le l'origine des ressources perçues par ailleu r s, mais de !cor niveau.

Prestations familiales (bénéficiaires).

8724. — 17 novembre 1978 . — M. René Visse attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation difficile
qui est celle des familles dont le chef est handicapé . En effet, pour
ces familles aussi, lorsqu ' il n'y a plus qu 'un seul enfant à charge,
elles ne sont plus allocataires . Cette situation a pour effet de ne
plus pouvoir accéder à certaines facilités offertes par les caisses
d ' allocations familiales, comme par exemple le bénéfice de prèts.
En conséquence, il lui demande quelles dispositions elle entend
prendre pour ces familles qui, avec le handicap du chef, paient
déjà un lourd tribut.

Réponse . — Il est précisé à l'honorable parlementaire que les
handicapés chargés de faariiie bénéficient (le deux types d ' ailes,
d'une part, celles qui sont réservées aux familles, d ' .tutre part,
celles qui relèvent de la toi d 'orientation en faveur des personnes
handicapées . En premier lieu, en ce qui concerne l'aide aux familles,
le montant des prestations est loin d ' être négligeable. A partir du
deuxième enfant, les familles bénéficient des allocations familiales
san g qu 'aucune condition de ressources ne soit exigée ; les familles
d'au moins trois enfants à- charge ou comportant un enfant de
moins de trois ans peuvent ouvrir droit, sous condition de ressources
tenant compte (le l 'activité professionnelle éventuelle des conjoints,
au complément familial . Elles peuvent également percevoir l' allo-
cation de logement à caractère familial, ainsi que l ' allocation de
rentrée scolaire . Une famille (le trois enfants bénéficiant du complé -
ment familial et des allocations familiales perçoit, depuis le 1'' juil•
let 1978, la somme mensuelle de 872,50 francs, à laquelle s 'ajoutent
les majorations d ' âge éventuelles égales à 76,50 francs par enfant
de dix à quinze ans et 130 francs par enfant de plus de quinze ans.
A ce montant peut venir s 'ajouter le montant de l ' allocation do
logement à caractère familial . L 'allocation de 'entrée scolaire versée
une fois l 'an in été fixée à 170 francs par enfant scolarisé en sep-
tembre 1978 . Il est rappelé que depuis le 1'' janv ier 1978 la condi-
tion d 'activité professionnelle nécessaire pour le versement des pres -
tations a été supprimée, ceci dans te cadre de la généralisation de
la sécurité sociale . En second lieu . concernant l 'attribution de
l 'allocation aux adultes handicapés, il est tenu compte de la situa-
tion familiale. C 'est ainsi que le plafond de ressourcez nettes impo-
sables perçues en 1976, retenu pour l ' ouverture du droit à cette
allocation, à savoir 10900 francs depuis le 1"' juillet 19'8, pour la
période de versement du 1" iuillet 1978 au 30 juin 1979, est majoré
de 100 p. 100 pour un handicapé marié ou vivant maritalement et de
50 p. 100 par enfant à charge . Les personnes handicapées peuvent,
en outre, percevoir une allocation compensatrice de leur handicap,
si leur état nécessite l' aide effective d 'une tierce personne pour les
actes essentiels de l ' existence . Cette allocation, attribuée sous condI-
tion le ressources, est en voie d'être versée par les directions dépar-
tementales de l'action sanitaire et sociale. Pour les handicapés tra -
vaillant en milieu ordinaire de production, le versement d ' une
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garantie de ressources est effectué en application des .dspositions
de la loi d 'orientation n" 75534 du ;i0 juin 1975 en faneur des
personnes handicapées . Ainsi, conformément aux préoccupations
de l 'honorable parlementaire, le Gouvernement, conscient des diffi-
cultés rencontrées par les familles dont le chef est handicapé,
s ' efforce d'améliorer leur niveau de ressources.

Sécurité sociale (cotisations).

8937. — 22 novembre 1978. — M . Antoine Gissinger expose à
Mme le ministre de la santé et de ie famille qu 'une association
de jeunesse et loisirs organiee un certain nombre d' activités pour
les jeunes ci la commune. Parmi celtes-ci figurent : les loisirs
du mercredi, les mercredis de neige, les centres aérés et la cantine
scolaire . Un problème se pose avec l' URSSAF dans le cadre de
celle cantine organisée pour les enfants des écoles primaires.
Pour assu rer la surveillance et l 'encadrement des enfants, l ' asso-
ciation fait appel à des instituteurs des écoles . Cette association
estimait qu 'il n 'était pas nécessaire de les affilier à l 'URSSAF
puisqu 'ils exercent cette surveillance dans le cadre et clans le
prolongement de leurs activités processionnelles . Tel est d' ailleurs
le ca : pour les instituteurs-secrétaires de mairie qui n 'ont pas à
être at?iliés pour leur seconde fonction de secrétaire de mairie.
La situation parait être tout à fait comparable mais l 'URSSAF
estime qu 'il n'en est rien. M Antoine Gissinger demande à Mme le
ministre de la sente et de la famille si elle n 'estime pas qu 'il est
tout à Iait anormal d 'avoir à affilier à l 'URSSAF des fonctionnaires
qui permettent le bon fonctionnement de la cantine en cause.

Réponse . — Toute activité exercée dans les conditions fixées à
l 'article L . 241 du code de la sécurité sociale et . notamment, quels
que puissent ètre le montant et la nature de la rémunération versée,
entraine l' affiliation au régime général de sécurité sociale et, en
application de l ' article L . 120 du :lit cc!e, le versement : es cotisa-
tions correspondantes . La Cour de cassation a ainsi jugé (Soc . 12 fé-
vrier 1976, URSSAF de Paris cfEclaircur•s de France' que des institu-
teurs au service d'une personne morale de droit privé ne pouvaient
percevoir de cette dernière des rémunérations licites qu ' en contre-
partie de sujétions particulières constituant une activité accessoire,
rémunérations devant nécessairement donner lieu au versement des
cotisations patronales au régime général de la sécurité sociale exigées
conformément à l' article 2 du décret n' 50 . 1080 du 17 août 1950.
L ' Union de recouvrement, qui semble s'être conformée à cette juris-
prudence, n 'encourt donc aucune critique . Ce sent en revanche les
dispositions de l'article 7 bis du même décret, applicables exclusive-
ment à l 'Etat, aux dtpartenrents, aux co ,mtn nes et aux étaulissereents
publics, lorsqu ' ils emploient à titre occasionnel des agents titulaires
et stagiaires de l ' Etat et des aue'lts pet manants des collectivités
locales, qui justifient l 'exonération de cotisations à laquelle il est
fait référence en ce qui concerne les instituteurs-secrétaires de
mairie .

Biologie médicale (infirmiers et infirmières).

9030. — 23 novembre 1978. -- M. Henri Torre attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur l' insuffisance mani -
feste de l'indemnité de déplacement accordée aux infirmières agis -
sant comme salariées de biologistes noar se rendre au chevet des
malades. Cette indemnité ne peut être facturée qu ' à un taux
maximum de 4,95 francs alors que, sur la base des salaires actuels, la
durée d'un déplacement représe rte en moyenne une charge pour
l 'employeur de l 'ordre de 10 francs . Il lui demande, en conséquence
quelles mesures elle compte prendre pour ajuster cette indemnité
au coût réel supporté par l 'employeur.

Réponse. — L ' indemnité forfaitaire de déplacement rémunérant
les trajets effectués par les infirmières en agglomération qui était
fixée à 4,60 francs en 1977 a été portée successivement à 4,90 francs
au 15 juillet 1978 et à 4,93 francs au 15 octobre . La revalorisation
intervenue et donc de l ' ordre de 7,5 p . 100. P. est rappelé en outre
que chaque déplacement quelle que soit son importance donne
lieu à la perception de cette indemnité et que, d 'autre part, il est
possible aux infirmières d 'organiser leurs tournées de façon à
limiter l 'importance totale du déplacement . R n' apparaît ni possible,
nI souhaitable de prévoir des dispositions différentes pour les infir-
mières salariées des laboratoires d'analyses médicales qui effectuent
des prélèvements à domicile.

Assurance maladie maternité (tiers payant).

9074. — 23 novembre 1978. — Mme Marie-Thérèse Goutmann
attire l'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille
sur les défauts existant au niveau de la mise en application du
système du tiers payant. En effet, les pharmaciens rencontrent

de nombreux problèmes dans l' utilisation pratique de ce sy : ;tCtne
nombreux papiers à remplir, remboursements différés, et ce malgré
la circulaire du 15 juillet 1975 par laquelle la CN :.M informait
les caisses primaires de la signature d ' un protocole d 'accord et
d ' une convention motif le entre les organisations reps -cnnhalives
de la profession des pharnrac .ens et les représentants des caisses
et bien que cette nouvelle convention soit entrée en vigueur te
1"' mars 1977 . Le principe Mani de rechercher la dispen e des
frais pharmaceutiques pour les assurés avec prise d 'effet au 1°' jan-
vier 1976, il s ' aifère que les utilisateurs possibies lie ce sysléme
manquent d'infor mation . En conséquence, Mme Marie'l'irèrese Gout-
m'en demande à Mme le ministre de ln santé et de la famille
quelles mesur es elle compte prendre pour : 1" alléger la procé-
dure ; 2" accélérer le remboursement aux pharmaciens ; 3" informer
les usagers du système du tiers payant.

Réponse . — La pratique dite du s tiers payant » en matif-re de
délivrance de médicaments, qui constitue une exception à la règle
générale de l ' avance des frais de la part des assurés, se situe dans
le cadre d ' accords qui prévoient son usage dams des cas précis
et limités . S 'agissant des pharmacies d 'officine, la caisse nationale
d' assu rance maladie des travailleurs salariés a signé, le 30 septem-
bre 1975, avec la fédération des syndicats paarmaceutiques et
l 'union des grandes pharmacies, un nouveau protocole .'accord natio-
nal qui s ' est substitué au protocole signé en 1953 par la fédération
nationale des organismes de sécurité so_iale. A ce protocole est
annexée une convention modèle qui organise la dispense tic l ' avance
des frais dans un cadre limité . Ce système conventionnel de « tiers-
payant c est mis en œuvre grâce à des conventions c'uclucs entre
les syndicats de pharmaciens et la caisse primaire d 'assurance mala-
die d ' une circonscription ; elle n ' ont clone qu 'une parlée locale.
R appartient aux partenaires de ces conventions d 'en définir les
modalités et les conditions d' application, ainsi que d 'informer les
usagers de son existence.

Associations (représentants bénévoles).

9117. — 24 novembre 1978. — M. Philippe Seguin rappelle à
Mme le ministre de la santé et de la famille qu 'en réponse à la
question écrite n" 30300 (Journal officiel, Débats AN, du 5 mars
1977), elle disait que le ministre de la santé se préoccupait de
l' extension des congés-re p résentation et des congés-formation aux
militants familiaux et, plus généralement, aux représentants béné-
voles des associations accomplissant une tâche d ' intérêt général.
Cette réponse rappelait qu 'au titre du .programme d ' action priori-
tai :e n " 1G «deuxième partie) : «Développer l 'action sociale v'oton-
taire ,, plusieurs mesures étaient actuellement à l'étude : 1" en
matière de congés-formation, la modification du «congé-cadre jeu•
liesse . institué par la loi du 29 décembre 1961 dont le bénéfice
serait étendu aux personnes âgées de plus de vingt-cinq ans et
à toutes les activités sociales, sacin-culturelles ou culturelles :
2 " l 'octroi d ' une autorisation d ' absence de plein droit aux per-
sonnes salariées convoquees en qualité de représentant dune asso -
ciation à une réunion officielle organisée par les pouvoirs publics.
Plus d'un an et demi s' est écoulé depuis cette réponse, c'est pour•
quoi M. Philippe Seguin demande à Mme le ministre de la santé
et de la famille à quels résultats pratiques ont abouti les études
dont faisait état la réponse précitée.

Réponse . — Dans le cadre de l' application des mesures préco-
nisées par le programme d 'action prioritaire n " 16 « développer
l'action sociale volontaire e, la possibilité de consentir des congés
non rémunérés à des responsables dirigeants ou animateurs béné-
voles d 'associations, afin de leur permettre d 'assumer pleinement
leurs responsabilités a fait l ' objet d ' études poussées de la part des
différentes administrations concernées, dans deux directions : la
possibilité de s' absenter de leur travail pour les salariés convoqués

des réunions de concertation organisées par les couvoirs publics,
au titre de leurs activités associatives, d ' une part, et l ' extension
du rangé de formation (six jours non rémunérési ouvert aux salariés
de moins de vingt-cinq ans, à tous les salariés quel que soit leur
âge, d 'autre part . II est apparu au Gouvernement que la mise en
oeuvre de ces propositions soulevait des difficultés sérieuses tenant
notamment à la détermination de leur champ d 'application (la très
grande diversité du m e ntie associatif interdisant de fixer des critères
trop rigides) ainsi, par voie de conséquence, qu 'aux demandes
d'extension que de telles mesures ne peuvent manquer de susciter
dans tout le secteur productif.

Chirurgiens-dentistes (Communauté économique européenne).

95%, — 1°° décembre 1978 . — M. André Tourné expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille qu'en vertu du Traité de Rome
et des dispositions d 'organisation de la Communauté européenne il
est prévu la libre circulation des hommes et des marchandises. En
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partant de

	

cette donnée, les chirurgiens-dentistes de

	

chacun

	

des
neuf pays peuvent demander à s ' installer dans un des pays de leur
choix. Il lui demande : 1" combien de et irurgiens-dentistes membres
des autres huit pays de la Communauté européenne se sont installés

France :

	

b)

	

nationalité ; 2" il lui

	

demande,en

	

al globalement
en

	

outre, combien il y a
;

	

par
eu

	

de chirurgiens-dentistes français

	

qui

se sont déjà installés dans chacun des autres huit pays de la Com-
munauté européenne.

Réponse . — il est précisé à l 'honorable parlementaire que les direc-
tives du conseil des ministre., de la CEE en date du 25 juillet 1978
visant à la reconnaissance mutuelle des diplômes, certificats et
autres titres du praticien de l' art dentaire et comportant des
mesures destinées à faciliter l ' exercice effectif du droit d' établisse-
ment et de libre prestation de services et visant à la coordination des
dispositions législatives, réglcme,daires et administratives concer-
nant les activités du praticien de l 'art dentaire ont été notifiées taux
Etats membres le 28 juillet 1978 et publiées au Journal officiel des
Communautés européennes du 2% aoit 1078, sous tes réfé
remets 78!'80/CEE et 087 ;CEE. Les articles 24 de la directive
78'68ti'CEE et 8 de la directive 78. ti87 t)EE décrètent que les Etats
membres disposent d 'un délai de dix-huit mois à compter de la
date de notification des directives pour prendre les mesures néces-
saires pour s 'y conformer ; c ' est seulement lorsque le droit interne
français aura été adapté aux dispositions c1 : ces directives, au plus
tard le 28 janvier 1980, que l'accord communautaire entrera en
application . En conséquence aucun praticien de l 'art dentaire, ressor-
tissant de l' un des nets membres et titulait-e d'un diplôme délivré
par un nuire Etat membre que la France, n'a encor e pu bénéficier
de 1 'ap,dication de ces directives.

Départements d ' outre-ruer 'Rétinien : prestations familiales).

9735. — 8 décembre 1978. — M. Pierre Lagourgue rappelle à
Mme le ministre de la santé et de la famille la différence de régime
existant entre la législation métropolitaine et celle applicable
art département de la Réunion concernant le complément familial.
En effet, alors qu'en métropole le droit à cette prestation est
ouvert nuis familles ayant un enfant de moins de trois ans, mais
également aux familles ayant au moine trois enfants à charge, à
la Réunion le complément familial n 'est versé qu 'aux familles
ayant un ou plusieurs enfants de moins de cinq ans . Cette dispo-
sition est une disposition à caractère nataliste, car elle pourrait
inciter tee mères de famille à avoir un enfant tous les cinq ans
afin de garder le bénéfice du complément familial, même si elles
ont déjà trois enfants . D 'autre part, il t'eut dans ce département
justifier de quatre-vingt-dix jours de travail au cours de l 'année
de référence on de dix jours de travail salarié durant le mois
au cour, duquel le droit est ouvert, alors qu'en métropole aucun
critère n'et exigé . II lui demande, en conséquence, l 'on ne
pourrait envisager de . supprimer prochainement ces conditions
limitative, eu égard à la situation démographique et de l'emploi
dans Ille.

Réponse . — II est rappelé à l 'honorable parlementaire l 'effort
considérable qui a été fait ces dernières années en ce qui concerne
le régime des prestations familiales dans les départements d' outre-
mer ; en cinq ans les dépenses affectées à ce poste dans les
dé partements d 'outre-mer ont crû de 105 p . 100 coutre lié p . 140
pour la métropole. En effet d 'une part le champ d 'application des
prestations familiales a été élargi notamment aux travailleurs privés
d ' emploi et aux femmes seules n 'exerçatit pas d 'activité profession-
nelle ayant deus: enfant, in charge, d'autre part, la plupart des pres-
tations existantes en métropole ont été introduites clans ces dépar-
temenis, et particulièrement le complément familial institué par
la loi du 29 décembre 1977 et en vigueur depuis le 1' juillet 1978.
La création de cette prestation dans les départements d 'outre-mer a
toutefois nécessité certaines adaptations quant à la catégorie &s
familles concernées . Ces adaptations ont répondu à des impératifs
sociaux et financiers découlant eux-mêmes de le configuration fami-
liale des départements d'outre-mer où dominent les familles nom-
breuses. Zn effet, le complément familial est servi à 50 000 béné-
ficiaires soit 90 p. 100 des familles ayant un entant de moins de
cinq ans et environ 40 p . 100 du total des allocataires (connue en
métropole où 2790000 familles sur 5 000 000 allocatai r es perçoivent
le complément familial) . Or si l'un avait retenu les mêmes critères
qu' en métropole fun enfant de moins de trois ans on trais enfants)
la grande majorité des allocataires (80 p . 100) auraient été couverts
et la dépense aurait été doublée, alors qu 'elle est déjà de 103 mil-
lions de francs en 1978 . Il est rappelé en outre que le complément
familial est, contrairement à la métropole où il s'est substitué à
d'anciennes prestations, une prestation entièrement nouvelle dont le
coût s'ajoute Intégralement aux dépenses existantes. En ce qui
concerne la condition d'activité professionnelle reteinte pour l 'attri-
butlon du complément familial, il est indiqué à l 'honorable parle-
mentaire que la généralisation de la sécurité sociale en matière de

NATIONALE

	

27 envier 1979

prestations familiales ne petit être env isagée ans l ' immédiat, en
raison de son cadi . éleva et de la situation financière artuelle rie
la sécurité sociale . 11 est rap ;telé toutefois que l ' existence de ctuatre-
vingt-dix jours d ' activité pendant l ' année civile de référence
— condition fixée pour l'attribution du complément familial, de
l ' allocation logement, et t-.our le maintien de toutes les presta!iaus
familiales lorsqu 'il s ' agit d ' un travailleur privé d'emploi va déjà
dans le sens d' un assotgdissertent ire la condiiion d 'activté profes-
sionnelle . Les comblions ci-dessus rappelée .; sont en effet lotus
favorables que tes règles retenues pour les allocations familiales
notamment oit une activité effective est exigée pendant le mois de
leur paiement et dont le montant est lié au nombre de jours elfec-
tivement travaillés clans ce mois.

Prestations familiales (cou ditints (l 'attribut Mun

9753 . — 6 décembre 1978. — M. Guy Ducoloné attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur ln situation
d ' une famille ayant eu six enfants dont trois sont présentement
à charge. Lainé tics trois, un garçon qui vient d ' avoir dix-sept ans,
effectue un stage de formation professionnelle dans le cadre des
dispositions prévues per le pacte national pour l 'emploi des jeunes-
Pendant la durée du stage, du fait qu ' il n ' a pas dix-huit ans, il
perçoit une indemnité de l 'Assedic à 25 p . 100 du SMIC, soit environ
500 francs. Cette famille a été avisée qu 'à dater du mole d 'octobre
elle perdait le bénéfice de l 'allocation familiale pour cet enfant
ainsi que la partie correspondante de t' atloealion .lugemeut, soit +une
diminution de prestations d ' env iron 650 francs. Il demande si
Mme le ministre de la santé et de la famille trouve cette diminution
de ressources normale lorsque. de plus, elle est aggravée par des
frais de transport et de repas que le jeune doit assumer pour
fréquenter le stage . Dans la négative, les mesures qu 'elle compte
prendre pour permettre à cette famille, ainsi qu 'à tontes celles qui
peuvent se trouver clans le mime cas, d'être rétablies dans leurs
droits aux prestations familiales.

Réponse . — Il est précisé que d'une manière générale les jeunes
gens bénéficiaires de stages de formation professionnelle peuvent
étre assimilés à des étudiants, et cime bénéficier également des
prestations familiales jusqu'à l ' iode de vingt ans, sous réserve que
leur rémunération n 'excède pas le montant de la base mensuelle
de calcul des prestations familiales (soit 8511 francs au l- juillet . 19781.
Ainsi, dans le cas soumis par l'honorable parlementaire, l 'indem-
nité perçue ne devrait pas faire obstacle an versement des presta -
tions familiales. Aussi, afin qu ' il soit p-créché à une empiète sur
cette situation particulière, est-il demandé à l'honorable parlemen-
taire de bien vouloir faire connaître à Mme le ministre de la santé
le nain et l 'adresse de la personne en cause ainsi que le nom et
l ' adresse de son organisme débiteur des prestations familiales.

Hôpitaux (7tcrsounel).

9854 . — 9 décembre 1978. — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l ' attention de Mme le ministre de la santé et de la famille
sur les rémunérations des personnels hospitaliers, et les disparités
existant entre la région parisienne et la Province . En effet, elle
a été sollicitée notamment par les syndicats des personnels hospi-
taliers du Rhône, a v enus protester : d ' une part, contre l'abattement
de zone qui constitue un manque à gagner de 250 à 6011 francs
par mois selon les catégories ; d'autre part, sur le paiement des
treize heures supplémentaires accordé aux personnels de Paris et
sa région depuis 1975. Ces différences de rémunérations aima .
missent effectivement injustifiées exempte tenu du fait que ces
personnels justifient des mé ;nes qualifications et qu 'ils sent soumis
au mêmes conditions de travail qu ' à Paris et dans la région pari-
sienne . Mme Jacqueline F'raysse-Cazalis demande à Mme le ministre
ce qu'elle compte faire pour annuler dans tes nieilleurs délais ces
différences de rémunérations qui pénalisent injustement la plupart
des personnels hospitaliers exerçant en province.

Réponse. — 1" Selon les dispositions de l 'article L . 812 du code
de la santé publique, sont applicables de plein droit aux agents
hospitaliers publics les dispositions législatives et réglementaires
relatives, notamment, à la valeur du traitement correspondant à
l ' indice de base des fonctionnaires cle l ' Etel, et de l'Indemnité
de résidence ; or, les textes réglementaires applicables aux fone-
tiomnalres de l'Ehd prévoient que le taux de l'indemnité de rési-
dence est variable suivant les --.oies territoriales d ' abattement
de salaires telles qu 'elles sont déterminées par décrets . Ce n 'est
que dans le cas où les ai .apositions applicable; aux fonctionnaires
de l ' État en matière d 'indemnité de résidence seraient modifiées
que ces modifications seraient automatiquement étendues aux agents
hospitaliers publics. En tout état de cause, les différences de
rémunération créées par l 'existence de plusieurs taux pour l 'Indem-
nité de résidence varient de 100 francs à 280 francs par mois
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environ pour la très grande majorité des personnels hospitaliers
publics non médicaux, et non de 250 francs à 600 francs ; 2" l 'indem•
tillé de sujétion spéciale dite des treize heures supplémentaires
a été récemment étendue aux personnels titulaires et stagiaires
(à i'exception des personnels de direction et des pharmaciens
résidents) des établisseménts d'hospitalisation publics, des maisons
de retraite publiques et des hospices publics situés en province,
ainsi qu'aux personnels contractuels et auxiliaires exerçant des
fonctions similaires à celles des titulaires précités . Cependant,
compte tenu des implications financières de cette mesure, l'exten-
sion aura lieu selon un calendrier progressif ; c'est ainsi que
les agents d'exécution percevront l'intégralité de l'indemnité à
compter du 1" janvier 1980 et les autres agents à compter du
1" juillet 1980.

Pspchotogues (statut).

9877. — 9 décembre 1978. — M. Robert Ballanger attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur l'absence de
statut de la profession des psychologues de la fonction publique
et du secteur privé, et sur l'insuffisance de leurs rémunérations.
La formation de psychologue requiert un minimum de cinq ou
six ans d'études spécialisées universitaires. Les psychologues sont
amenés à exercer des activités différenciées dans les divers orga-
nismes de soins et en particulier dans les hôpitaux psychiatriques.
Compte tenu de leur niveau élevé de qualification et des respon-
sabilités qui sont les leurs dans l 'exercice de leurs fonctions, une
réévaluation de leur grille indiciaire s ' impose sur la base du compro-
mis réalisé lors de la session de janvier 1970 du conseil supérieur
de la fonction hospitalière, à laquelle étaient présents l 'ensemble
des organisations syndicales représentatives et les représentants
du ministère de la santé. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir entreprendre les démarches nécessaires pour l'application
de ce compromis portant sur la revalorisation de la grille indiciaire.

Réponse . — Si la profession de psychologue n'a pas file statut
législatif, en revanche les psychologues exerçant leurs fonctions
dans un établissement hospitalier public sont dotés d'un statut
particulier, fixé par le décret n" 71-988 du 3 décembre 1971. Il
est exact que les propositions relatives à la rémunération de ces
agents et formulées par le conseil supérieur de la fonction hospi-
talière dans ses travaux préparatoires et lors de la séance du
30 janvier 1970 n 'ont pas été retenues dans la rédaction définitive
des textes statutaires. Il s'agissait , 'octroyer aux psychologues
hospitaliers l'échelle indiciaire dont bénéficient les personnels de
direction de 3' classe des établissements d ' hospitalisation publics.
Mais Ii convient de rappeler qu'aux termes de l' article L. 803 du
code de la santé publique l'avis donné par l'instance consultative
ne lie pas la décision du Gouvernement . Or, il est apparu à ce
dernier que ni leurs conditions de recrutement, ni leurs respon-
sabilités, ni leurs sujétions d'emploi n 'étaient véritablement compa-
rables à celles des directeurs placés à la tète d'établissements
comprenant de 200 à 500 lits. Dans ces conditions, il a semblé
plus conforme à la hiérarchie des fonctions hospitalières d'attri-
buer aux psychologues une échelle indiciaire spécifique quelque
peu minorée par rapport à l 'échelle proposée par le conseil supé-
rieur de la fonction hospitalière. Il es! à noter, cependant, qu'un
arrêté du 14 mars 1978 a revalorisé l'échelle de rémunération
applicable aux psychologues hospitaliers, dans le cadre de la
réforme des emplois de catégorie A de la fonction publique.

Sécurité sociale (cotisations).

9889. — 9 décembre 1978 . — M. Maurice Sergheraert rappelle
à Mme le ministre de la santé et de la famille qu 'il résulte d'une
jurisprudence de la Cour de cassation (arrêté du 6 juin 1975,
27 novembre 1975, 13 mai 19761 qu' une union de recouvrement n'est
pas eu droit d'opérer rétroacti vement un redressement sur le fonde-
ment d'une interprétation nouvelle des textes préexistants si le
mode de calcul de l'assiette des cotisations incriminé n'a pas été
critiqué lors des contrôles antérieurs, la décision prise lors du
dernier contrôle d'opérer un redressement ne pouvant avoir d'effet
que pour l'avenir. il lui expose le cas d ' un entrepreneur de bâti-
ment qui, peur le calcul des cotisations de sécurité sociale dues
sur les salaires de ses ouvriers travaillant sur les chantiers, a
légalement appliqué l'abattement forfaitaire de 10 p . 100 et en
excluant du salaire de hase imposable la valeur représentative des
bleus de travail reluis gratuitement à son personnel, ce depuis plu-
sieurs années et sans que cette pratique ait soulevé la moindre
critique de la part des agents de l'URSSAF intéressée lors de
précédents contrôles. il lui demande, dans ces conditions, et eu
égard aux faits ci-dessus exposés, si la logique n 'impose pas qu'un

rappel ne porte que sur la période postérieure au premier tri.
mestre 1978, compte tenu tic la date de parution de la circulaire
n' 78-27 du 4 avril 1978 de l'ACOSS.

Réponse. — Répondant à une demande portant sur la situation,
au regard de l'assiette des cotisations de sécurité sociale, des
vêtements de travail et autres équipements professionnels fournis
gratuitement aux salariés du bâtiment et des travaux publics et
qui, satisfaisant aux exigences réglementaires ou conventionnelles
en matière d'hygiène ou rte sécurité, restent la propriété de
l'employeur et sont utilisés exclusivement à son service, le ministre
de la santé et de la famille a en effet considéré que de telles
prestations ne revêtaient pas le caractère d'un avantage en nature.
Cette position a été ultérieurement confirmée par la Cour de
cassation (soc. 22 mars 1978) qui et jugé, en outre, que la fourni•
Lure de bleus de travail constituait une prise en charge, par
l'employeur, de frais inhérents à l 'emploi. Conformément à l'arti -
cle 4 de l' arrêté du 26 niai 1975 relatif aux frais professionnels
déductibles pour le calcul des cotisations de sécurité sociale, et
à une jurisprudence solidement établie, la valeur de ces frais
doit être réintégrée clans l' assiette desdites cotisations lorsque
l'employeur fait application de l'abattement forfaitaire supplémen-
taire dont ses salariés peuvent bénéficier en matière fiscale . Les
instructions nécessaires ont été adressées aux organismes de
recouvrement afin que les redressements qui seraient opérés à
ce titre soient limités aux périodes postérieures au 1- avril 1978.

Hôpitaux psychiatriques (personnel).

9977. — 12 décembre 1978. — M . Alain Léger attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les incidences
consécutives à l 'application de la circulaire n " 269 DIi 8 du 28 juil-
let 1977 qui tait obligation aux directeurs des établissements
psychiatriques de déclarer comme avanh :ges en nature les s repas
thérapeutiques» que le personnel prend avec les malades dans une
visée éducative et psychothérapique . Le moment du repas est un
temps privilégie d'échanges, de soutien, d'aide éduce .	pouvant
être considéré comme un temps de travail pour les 1, ensile du
secteur psychiatrique. En conséquence, il lui demande si des déro-
gations pour ces établissements pouvaient être accordées.

Réponse . — Conformément aux dispositions de l'article 82 du
code général des impôts, l 'avantage en nature que représente,
pour un salarié, la fourniture à titre gratuit de repas constitue
un supplément de rémunération qui doit être compris dans les
bases de l 'impôt sur le revenu, au même titre que la rémunération
à laquelle il s'ajoute . La circonstance que la prestation est concédée
dans le cadre des obligations professionneiles des intéressés ne fait
pas obstacle à l 'application de celte disposition . La valeur des repas
pris à titre gratuit par les infirmiers présente donc, au regard de
la législation fiscale, le caractère d'un avantage en nature qui
doit être pris en compte pour la détermination du revenu imposable
des intéressés et, également, être déclaré par les employeurs aux
services des impôts en application de l'article 87 du code précité . Il
s'agit là de dispositions de nature législative qui revêtent un carac-
tère impératif. La circulaire n" 269!DH/4 du 26 juillet 1977 n ' a
fait que les rappeler à la suite d ' un arr êt de la cour de discipline
budgétaire et financière.

Allocations de Mûe-ment (personnes allées).

10002 . — 12 décembre 1978. — M . Hubert Dubedout attire l 'atten-
tion de Mme le mb,istre de la santé et de la famille sur la situation
résultant dans certains cas pour les personnes âgées des dispositions
de la loi n" 71-582 du 16' juillet 1971 complétée par le décret d 'appli-
cation n " 72-526 du 29 juin 1972 repris par la circulaire n" 27 SS du
29 juin 1973 dont l'article 1'' stipule : c. Le logement mis à la dispo-
sition d'un requérant même à titre onéreux par un de ses ascen-
dants ou de ses descendants n'ouvre pas droit à l'allocation . Ceci
doit s'entendre également du logement mis à la disposition du postu-
lant par les ascendants de son conjoint ou par le conjoint de l'un
de ses descendants, Ce cas peut en effet se poser pour les personnes
âgées, notamment les ménages nu pour :es personnes affectées
d'une infirmité. s Ces dispositions ne semblent pas très judicieuses
car elles pénalisent, en effet, les personnes âgées à faible revenu,
locataires d'enfants eux-mêmes à faible menu . M. Dubedout
demande à Mine le ministre de la santé et de :a famille quelles
mesures elle envisage de prendre pour remédier à ce type de
situations.

Réponse . — Ainsi qua l'observe l'honorable parlementaire, l'arti-
cle premier du décret n" 72. 526 du 29 juin 1972 pris pour lappli•
cation de la loi n" 71-582 du 16 juillet 1971 relative à l 'allocation de
logement dispose que le logement mis à la disposition d'un requé-
rant par un de ses ascendants ou de ses descendants n'ouvre pas
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droit au bénéfice de cette prestation . Cette disposition se justifie
par les difficultés de preuve du paiement d ' un loyer entre proches
parents, paiement auquel est subordonné pour les locataires, l ' ouver-
ture du droit à l 'allocation de logement en application de l 'article 2,
premier alinéa de la loi du 1G juillet 1971 susvisée . Le ministre de
la santé et de la famille a saisi les autres ministères concernés
d ' une proposition, allant dans le sens du souhait formulé par
l 'honorable parlementaire. Toutefois, il n'est pas envisagé actuelle-
ment de modifier la disposition susvisée . L ' allocation de logement
instituée par la loi du 16 juillet 1971 n 'est pas une prestation fami-
liale, mais une prestation à caractère social financée par une
contribution des employeurs, venant en déduction de la contribu-
tion patronale consacrée à l 'effort de construction et par une
contribution de l'Etat . Les règles qui la régissent doivent donc
être arrêtées d 'un commun accord entre les différents minietéres
compétents.

Sécurité sociale ()restutions sücialesl,

10060 . — 13 décembre 1978. — M . Charles Fiterman attire l ' atten-
tion ale Mme le ministre de la santé et de la famille sur les diffi-
cultés financières que cause dans de nombreuses familles l 'impor-
tant retard apporté dans l ' instruction ou la revision des dossiers
de demande d 'allocations familiales, d'allocation logement ou d 'al-
locations peur handicapés . Les commissions municipales des affaires
sociales et de l ' enfance des communes de sa circonscription ayant
constaté que ces délais extrêmement longs sont bien souvent à
l 'origine des situations famhiates requérant une aide, M . Charles
Fiterman demande à Mme le ministre les dispositions qu'elle compte
p rendre afin de réduire les délais, actuellement trop longs, d ' octroi
de ces prestations.

Réponse . — Les retards évoques par l ' honorable parlementaire
concernant le paiement des prestations familiales ont retenu tourie
l 'attent i on du ministre de la santé et de la famille. La caisse natio-
nale des allocations familiales a été saisie à diverses reprises du
problème et chargée d'examiner, dans le cadre de la mission qui
lui est impartie, les moyens à mettre en oeuvre pour réduire les
délais de traitement, en partieulier en matière de mutation entre
régimes et parvenir à une meilleure gestion du service public . Des
études sent en cours à ce sujet . Toutefois, la majorité des orga-
nismes ne présente pas de défaut notable de fonctionnement . Cous
dans lesquels des difficultés ont pu être constatées font l 'objet
d 'une :surveillance attentive de la part des divers services minis-
tériels compétents . En outre, la mire en place progressive de procé-
dures lutormatiques clans les caisses d 'allocations familiales devrait
améliorer sensiblement la qualité du service rendu aux assurés. Il
reste que l ' application de certains textes législatifs récents, notam-
ment ceux concernant les handicapés, s ' avère délicate compte tenu
de la complexité des procédures retenues. En effet, la loi n" 75-334
du 30 juin 1975 relative à l'orientation en faveur des personnes
handicapées a créé des commissions d'éducation spéciale et des
commissions techniques d 'orientation et de reclassement profes-
sionnel compétentes pour examiner les droits éventuels des infirmes.
Ce texte fait intervenir, à cuité des caisses d 'allocations familiales,
certaines administrations . Dans la mesure . toutefois, où l'honorable
parlementaire aurait connaissance de faits précis concernant le
le mauvais fonctionnement d 'un organisme, il serait opportun qu 'il
en fasse état auprès du ministre de la santé et de la famille afin
qu' il puisse prendre tolites mesures utiles au redressement de la
situation .

TRANSPORTS

Routes (abattage des arbres).

6017. — 16 septembre 1978. — M. Didier Julia expose à M. le
ministre des transports que très souvent, à l'occasion de l' élargisse-
ment des routes ou de la suppression des points noirs qui sont
des nécessités incontestables, des diiaine'- d 'arbre, et quelquefois
plus sont abattus sans être remplacés . Entre l 'avant-projet du chan-
tier roulier et sa réalisation, il s 'écoule généralement des délais
assez longs qui seraient suffisants pour planter de nouveaux arbres
en retrait de ceux dei doivent être abattus . Ii lui demande les rai-
sons pour lesquelles ses services n 'operent pas de cette facon
qui apparait pourtant comme particulièrement souhaitable . En effet,
les usagers des routes sont généralement extrêmement attachés a la
présence de beaux arbres qui rendent la circulation plus agréable.

Réponse. — La circulaire n " 72-144 du 30 août 1972 relative
aux abattages d' arbres le long des routes nationales stipule que
tout abattage d 'arbres sera suivi d'une replantation d ' un nombre de
sujets au moins égal au nombre d'arbres abattus, sauf cas très
exceptionnel . Ce texte ne fait pas obligation de replanter préalable.
ment à l'abattage. En effet, à l'occasion d'élargissements de chaux .

sées, de suppression de points noirs et autre:: travaux de moder-
nisation du réseau routier, il apparaît que dans la quasi-totalité
des cas, il ne s'écoule pas un délai suffisant entre le moment où
l'E ' devient propriétaire des terrains et le lancement des tout
pren : 'er travaux. De plus, la période de plantation est limitée
attx moi . d' hiver . Enfin, il convient cle noter que les jeunes arbres
ne sauraient que difficilement s'accommoder des modifications altimé-
triques des talus, remblais et fossés gn ' entrainent les travaux de
modernisation et que leur présence n'est guère compatible avec la
nécessité de surface de manoeuvre pour les engins de chantier.

Circulation routière (pistes cyclables).

6810 . — 4 octobre 1978. — M. Vincent Porelli attire l 'attention
de M. le ministre des transports sur le nombre important d 'accidents
dans lesquels sont concernés les cyclistes et cyclotouristes . En effet,
depuis quelques années, nous assistons à tan dèveloppeuent impor-
tant du sperl cycliste, de la pratique du cyclotourisme et du cyclisme
de randonnée. Or ces activités ne peuvent se faire que sur le réseau
routier rte notre pays qui n 'est pas, datas sa quasi-totalité, aménagé
pour recevoir les pratiquants de la «petite reine a . C ' est cette situa-
tion qui est responsable du trop grand nombre d ' accidents. C 'est
pourquoi, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
faire réaliser des pistes cyclables sur le réseau routier national afin
de garantir la sécurité des dizaines de milliers de cyclotouristes
et de cyclistes qui sillonnent les routes de France.

Circulation routière (pistes cyclables).

9450 . — 30 novembre 11)78 . — M . Henri Michel, devant la gravité
et l ' intensification des accidents consécutifs à l 'augmentation de la
circulation sur nos routes de véhicules à moteur et de cycles (presque
toujours préjudiciables a ces derniers, demande à M . le ministre
des transports quelles dispositions il compte prendre pour que, très
rapidement, soient limités au maximum ces accidents, et s ' il n'envi-
sage pas d ' encourager l 'aménagement de nombreuses pistes cyclables
permcttaot aux usagers de se rendre sur leur lieu de travail ou
de pratiquer leur spo rt favori avec le maximum de sécurité.

Réponse . — Le ministre des transports a pleinement conscience
du renouveau intervenu dans l ' industrie du cycle ces dernières
années et de la place accrue qu 'occupent, en France, les déplace-
ments à bicyclette et à cyclomoteur, place qui motive l'effort
important entrepris par l ' Etat pour améliorer la qualité et la sécu-
rité (le ces déplacements. lis constituent, en effet, un moyen de
déplacement privilégié pour une partie importante de la population
au nombre d 'environ 18600003, dont 12 000 000 de bicyclettes,
6000000 de cyclomoteurs et 600 000 motos et vélomoteurs, ils assu-
rent notamment 18 p . 100 des trajets domicile-travail et représentent
environ 15 p. 100 du trafic en milieu urbain . En 1974, des instruc-
tions précises avaient été adressées aux responsables départemen-
taux, afin d 'encourager, à tous les stades de l 'action administrative,
les initiatives en ce domaine . Ces instructions ont été complétées le
30 octobre dernier par une directive précisant notamment le cadre
général dans lequel leurs actions doivent se situer pour favoriser
les déplacements en deux-roues . C 'est ainsi qu ' il a été indiqu5 que
ces actions devaient être pensées différemment selon qu 'il s ' agit do
deux-roues s légers s (bicyclettes et cyclomoteurs) de beaucoup les
plus nombreux et pour lesquels il faut développer des voies spécia•
usées ou des deux-roues « lourds a du type moto et vélomoteur
qui empruntent les mêmes voies que les automobiles et les camions.
En ce qui concerne les deux-roues s légers u, l 'action entreprise sera
poursuivie et accentuée . Elle s 'exerce sur plusieurs plans : par
l ' informatiun, par l 'aide technique et par l'aide financière. C 'est ainsi
qu ' an comité d' étude comportant des représen!ants des différentes
administrations concernées et des organisation professionnelles ainsi
que des associations d ' usagers a été créé pour promouvoir l ' usage
des deux-roues . Sous l' égide de ce comité, un certain no ,nbre
d ' actions ont été engagées afin de sensibiliser les collectivités locales
aux problèmes particuliers à ce type de transpo rt, notamment par
la publication de documents traitant de l ' organisation, de la concep-
tion, de la réalisation et de la gestion des arnénanements en faveur
des « deux-roues s . Parmi ces ouvrages, on peut citer : « Aména-
gement en faveur des cyclistes et cyclomotoristes s (1974), « Rues
et Avenues s (19751, « Les cieux-roues légers catalogue des cas
français (1977) . Par ailleurs, de la même f :,çots qu 'en 1977 la direc-
tion des routes et de la circulation routière a publié le code de
l ' automobiliste, un code de l 'usager des deux-roues à l ' in!cntion des
utilisateurs des bicyclettes et des cyclomoteurs sortira dans les
prochains jours . Il pourra être diffusé très largement à l 'occasion
de l'achat de tout deus roues et pourra être abondamment com-
menté dans les écoles . En outre, l 'Etat intervient pour harnouiser
et soutenir les efforts et les initiatives locales par l'intermédiaire de
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ses services techniques départementaux et régionaux, qui ont l ' oppor-
tunité d ' aider de leurs compétences les responsables des communes
désireux de réaliser des pistes cyclables et de les assister pour la
mise au point des projets. De plus, l 'Etat (ministère des transports)
finance des études et des travaux d'aménagements destinés à
favoriser les déplacements à bicyclette et cyclomoteur, au titre de
différents programmes, notamment dans le cadre d'opérations ponc-
tuelles de sécurie, de l 'aménagement des villes nouvelles, des plions
de circulation, ainsi que d'un programme de catégorie I (crédits
non déconcentrés) d 'aménagements en faveur des deux-roues . C 'est
ainsi qu 'au titre du programme national d 'aménagements destinés
aux deux-roues, qui comporte, d ' une part, des opérations en milieu
urbain complémentaires de celles réalisées dans le cadre des plans
de circulation et, d'autre part, des opérations délestant des routes
nationales de leur trafic deux-roues, près de 70 kilomètres d 'itiné -
raires ont été programmés de 1975 à 1977 ; ceci représente un inves•
tissement global de l' ordre de 24 millions de francs (part de l ' Etat).
En outre, au titre 'sdu programme 1978, près de 35 kilomètres de
pistes devraient être réalisés, ce qui représente un effort de l'Eta(
de l'ordre de 13 millions de francs pour un coût total d ' investisse-
ment de l 'ordre de 24 millions de francs. Cet effort financier et
de sensibilisation locale aux besoins sera poursuivi et accentué au
cours des prochaines années . Enfin, en ce qui concerne le cyclotou-
risone proprement dit, c'est au ministre de la jeunesse, des sports
et des loisirs qu ' il appartient de prendre toutes mesures pour en
favoriser la pratique.

Circulation routière (sécurité).

9426. — 30 novembre 1978. — M . Bernard Madrelle attire l 'atten-
tion de M. le ministre des transports sur le grave danger que pré-
sente actuellement l 'intersection des routes : route nationale 137
et départementale 22E, au lieudit Fontarabit (commune de Pugnac).
Eu égard à l'accroissement du trafic inhérent à l'augmentation
démographique de la région et des risques graves encourus par
les usagers de ces routes, il lui demande ce qu ' il compte faire pour

effacer » ce « point noir ».

Réponse . -- Les dangers présentés par l'intersection de la RN 137
et du CD 22 E au lieudit Fontarabit ne sont pas méconnus des
pouvoirs publics qui ont d 'ores et déjà mis en place une signalisation
appropriée afin de limiter les risques d 'accidents. Au demeurant,
cette section de la RN 137, partie intégrante de l ' itinéraire Saintes--
Bordeaux, fera l ' objet dès le début de cette année, de travaux de
renforcement coordonnés qui permettront, en particulier, de cor-
riger le profil de la route actuelle de façon à atténuer le défaut
de visibilité existant au débouché du chemin départemental . Mais,
compte tenu de la faiblesse relative du trafic empruntant le CD 22 E
(de l ' ordre de 400 à 500 véhicules/jour), il ne parait pas justifié
d'entreprendre un réaménagement complet du carrefour de Fonta-
rabie qui nécessiterait obligatoirement la démolition d'habitations
en bordur e de la RN 137.

liants s fixé à 3600 francs en basse saison et à 3900 francs en
haute saison . Enfin un nouveau tarif aller et retour appelé - Voyage
pour tous » ne comporte pas de contrainte de ressou rces annuelles
maximales. Il est fixé en basse saison à 3 100 francs et en haute
saison à 3400 francs sur vol standard et à 3 200 francs sur vol
réservé avec une validité de 10 45 jours en basse saison et de
21/45 jours eu haute saison . Ce nouveau tarif représente une réduc-
tion de 55 p . 103 à 60 p . 10(1 par rapport au tarif de base de 1978.
Cette nouvelle structure tarifaire répond au double objectif que
le ministre des transports avait dégagé à l ' issue de la table ronde
tenue à Saint-Denis : d 'une part, modifier de façon significative
les conditions tarifaires appliquées dans le sens d 'une réduction
sensible des prix et d ' une simplification de la grille tarifaire et,
d'autre part, ménager la transition vers le système tarifaire proposé
par la compagnie nationale Air France pour 1980 avec uniquement
deux tarifs correspondant à des services diversifiés à bord.

Anciens combattants (cheminots).

10302 . — 1G décembre 1978. — M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M. te ministre des transports que les bonifica-
tions de campagne constituent. un droit à réparation accordé aux
fonctionnaires anciens combattants, qu 'ils soient ou non titulaires
de la carte du combattant, par la loi du 14 avril 1924, pour
compenser les préjudices subis du fait des guerres et qui les ont
défavorisés par rapport à leurs collègues n' ayant pas été soumis
aux mêmes obligations . Bonifications ayant pour objet d' améliorer
la pension de retraite . Or, les cheminots ayant fait valoir leurs
droits à la retraite avant le l'' décembre 1964 se sont vu appliquer
les dispositions de l 'ancien code dei du 14 avril 1924), dispositions
très restrictives. II lui demande s'il ne serait pas possible d 'appliquer
à tous les cheminots anciens combattants la loi du 26 décembre 1964,
quelle que soit ta date de leur départ en retraite.

Réponse . — Les conditions d'application des bonifications de
campagne aux agents de la SNCF découlent de la décision minis -
térielle du 31 mars 1964 selon laquelle ces bonifications doivent
être attribuées conformément aux dispositions applicables aux fonc-
tionnaires de l 'Etat. Or, les modifications apportées au code des
pensions civiles et militaires par la loi du 26 décembre 1964, qui
permettent de prendre en compte les campagnes simples en l'absence
de toute campagne double et d'atteindre le maximum de 40 annui-
tés du fait des campagnes simples au même titre que des cam-
pagnes doubles, ne sont applicables qu ' aux seules pensions liquidées
postérieurement au décembre 1964. Aussi la SNCF, en vertu
de la décision ministérielle précitée, ne peut-elle que se conformer
à la même règle. Dès lors, une décision favorable à l'égard des
cheminots ne pourrait pas intervenir en dehors d'une modification
des dispositions applicables en ce domaine aux fonctionnaires de
l'Etat.

Anciens embattants (cheminots).

Transports aériens lignes).

9626. — 5 décembre 1978 . — M . Bernard Derosier attire l 'attention
de M. le ministre des transports sur le nécessaire désenclavement du
département de la Réunion, tant sur les plans économiques, culturels
et humains . Or, les tarifs aériens actuellement en vigueur sont
très élevés, et il n 'existe guère de tarifs préférentiels pour les res-
sortissants Français dont un certain nombre possède de la famille
dans ce département . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
lui indiquer les dispositions qu'ils compte prendre, afin d 'établir
un véritable servine public aérien entre la Réunion et la métropole,
au tarif le plus bas possible, condition indispensable au désenclave-
ment de ce département.

Réponse . — A la suite de la table ronde qu'il a présidée le
18 novembre 1978 à Saint-Denis et de la réunion de travail qu 'il
a tenue le 7 décembre 1978, à Paris, le ministre des transports
précise que de nouvelles dispositions tarifaires sont entrées en
vigueur le 8 janvier 1979 sur la relation métropole-Réunion . C'est
ainsi que quatre types de tarifs sont proposés pour 1979 aux
usagers de cette relation : le tarif « Affaires-Administration u, sans
contraintes de temps de séjour, avec embarquement prioritaire et
possibilité de carte d'abonnement . Son niveau fixé à 7 240 francs
aller et retour est en baisse de 5 p. 100 par rapport au tarif
économique de 1978. Le tarif « Excursion 14/45 jours » et « Famille
deux passagers 0/60 jours » au tarif unique de 4400 francs aller
et retour, ce qui représente une baisse de 17,5 p . 100 sur le tarif
excursion au départ de métropole et de 4,4 p. 100 sur le tarif
'excursion au départ de la Réunion et sur le tarif famille . De sur-
croit les réductions « enfant » et s bébé . sont désormais cumulables
avec le tarif « Famine » . Le tarif aller et retour r. Jeunes et étu-

10599. — 24 décembre 1978. — M . Claude Birraux expose à M . le
ministre des transports que les bonifications de campagne qui
constituent un droit à réparation accordé aux fonctionnaires anciens
combattants ont été étendues progressivement aux services publics,
et notamment aux cheminots anciens combattants, dans le cadre
de la loi n" 64-1339 du 26 décembre 1964 portant réforme du code
des pensions civiles et militaires de retraite. Toutefois, ces dispo-
sitions ne sont applicables qu 'aux intéressés ayant fait valoir leurs
droits à la retraite postérieurement au I"' décembre 1964, ce qui
introduit une disparité qui apparaît aux intéressés difficilement
justifiable et qui pénalise les plus âgés d 'entre eux . II lui demande
quelle mesure il entend prendre pour répondre aux préoccupations
des cheminots anciens combattants et pour que soit établie l'égalité
de leurs droits en matière de bénéfices de campagne.

Réponse . — Les conditions d ' application des bonifications de
campagne aux agents de la SNCF découlent de la décision minis-
térielle du 31 mars 1964 selon laquelle ces bonifications doivent
être attribuées conformément aux dispositions applicables aux fonc-
tionnaires de l'Etat . Or, les modifications apportées au code des
pensions civiles et militaires par la loi du 26 décembre 1964, qui
permettent de prendre en compte les campagnes simples en l 'absence
de toute campagne double et d ' atteindre le maximum de 40 annui-
tés du fait des campagnes simples au même titre que des campagnes
doubles, ne sont applicables qu ' aux seules pensions liquidées posté-
rieurement au 1°' décembre 1964 . Aussi la SNCF, en vertu de la
décision ministériellé précitée, ne peut-elle que se conformer à
la même règle . Dès lors, une décision favorable à l'égard des
cheminots ne pourrait pas intervenir en 'dehors d'une modification
vies dispositions applicables en ce domaine aux fonctionnaires de
l'Etat.
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TRAVAIL ET PARTICIPATION

Trannilleurs de la mine (mineurs de fer : retraite anticipée).

3691 . — 24 juin 1978. — M. César Depietri attire l 'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur le fait que les
mineurs de fer mis en retraite anticipée du fait de la crise de la
sidérurgie et des mines de fer et qui touchent 90 p . 100 de leur
salaire sont obligés pendant cette période de subir le pointage
comme tout chômeur et sont astreints à des démarches contrai-
gnantes. Aussi, il lui demande ce qu 'il compte faire pour la suppres-
sion pure et simple de ces opérations subies par les mineurs de fer.

Réponse. — Les problèmes qu'évoque l'honorable parlementaire
au sujet du contrôle par les services de l'ANPE de la situation
d ' inactivité des demandeurs d'emploi admis au bénéfice de la retraite
anticipée ont retenu l 'attention de mes services et appellent les
observations suivantes. 11 convient de rappeler que les personnes
admises à la retraite anticipée sont juridiquement des demandeurs
d' emploi qui peuvent à tout moment souhaiter reprendre une
activité . Cependant, étant donné la situation particulière de ces
personnes, le contrôle de leur situation par un pointage systématique
est souvent perçu comme une mesure formelle . C ' est dans cet esprit
que par une circulaire de la délégation à l 'emploi (n" 69.78) du
13 novembre 1978 les mesures déjà prises en matière d 'assouplis-
sement du contrôle ont été complétées afin de dégager les deman-
deurs d'emploi .àgés de plus de cinquante-six ans de l'obligation
du pointage physique, celle-ci étant remplacée par un contrôle par
correspondance.

Industrie du meuble (travailleurs à domicile).

6070. — 16 septembre 1978 . — M. Jacques Delong appelle
l 'attention de M. le ministre du ! :avait et de la participation sur
la situation des travailleurs à, domicile salariés de l 'industrie du
meuble . Cette situation concerne plusieurs milliers de personnes
en Haute-Marne, dans les Vosges et en Haute-Saône . Or, des diffé-
rences sensibles apparaissent dans le régime social des salariés
à domicile, selon qu ' ils ressortent à ceux de l 'industrie du meuble
ou industries dérivées de l'acier . En effet, les salariés à domicile
de l 'industrie du meuble ne bénéficient pas de la prime d 'ancienneté,
ni de la prime d 'outillage, ni de déduction supplémentaire pour
frais professionnels. Il lui demande ce qu 'il envisage de faire pour
que cette catégorie de travailleurs bénéficie des mêmes avantages
que leurs homologues d 'autres professions.

Réponse . — La convention collective de l'ameublement du 5 décem-
bre 1955, couvrant à 1 fois les activités de produriion et de dis .
tribution, , étendue par arrêté du 29 août 1956 (JO du 22 sep-
tembre 1956) a été dénoncée par les deux principales organisations
d' employeurs les plus représentatives, la fédération du négoce de
l'ameublement (FNA), d 'une part, et l'union nationale [les industries
françaises de l ' ameublement iUNIFA), d'autre part, et l 'arrêté
d'extension doit, par conséquent, être considéré comme caduc.
Cependant, demeurant liés par la convention et ses avenants, les
employeurs membres des autres organisations signataires qui ne
l' ont pas dénoncée ainsi que les employeurs relevant des industries
annexes de l'ameublement et les tapissiers-décorateurs. Il est à
noter, en ce qui concerne la prime d'ancienneté, que l ' accord de
mensualisation qui la crée exclut les travailleurs à domicile de son
champ d'application . Quant à la prime d 'outillage, prévue par
la convention collective, les signataires semblent avoir entendu
en réserver le bénéfice aux travailleurs en atelier, mais il convient
de préciser qu'en application de l'article L . 721-15 du code du
travail, les frais d 'atelier supportés par les travailleurs à domicile
font l'objet d 'une procédure spéciale d 'évaluation par arrêté pré-
fectoral sur avis conforme d'une commission c9mposée de repré-
sentants des employeurs et des travailleurs . Des négociations se
poursuivent actuellement au plan paritaire et il y a lieu de rappeler
que, depuis que la loi du li février 1950 a consacré le_ principe
de la liberté en matière de détermination des conditions de travail
et des garanties sociales, le contenu des conventions collectives
et accords est librement négocié entre les partenaires sociaux.
C 'est à ceux-ci qu 'il incombe d ' inclure, le cas échéant, dans leur
convention, des annexes catégorielles, telles que, par exemple, une
annexe spécifique aux travailleurs à domicile. Dans le secteur de
la métallurgie, si les conventions collectives prévoient l 'attribution
aux travailleurs en atelier d'une prime d'ancienneté, elles ne fixent
pas de prime d'outillage et ce sont les usages ou les accords de
gré à gré qui règlent l'octroi de tels avantages aux travailleurs à
domicile . Enfin, la question de la déduction supplémentaire pour
frais professionnels ne concerne pas le département ministériel
chargé du travail mais celui du budget.

Réunion (jeunes stagiaires de formation pratique).

7515. — 20 octobre 1978 . — M . Pierre Lagourgue expose à M. le
ministre du travail et de la participation ce qui suit : au titre du nou-
veau plan d ' emploi des jeunes, le quota des jeunes devant bénéficier
de stages pratiques de formation a été fixé à 198 . Or, l'an dernier,
dans le département, il aurait été placé 966 stagiâires à ce titre.
D'autre part, le fonds d'assurance fbrtnation, le FASER, en finançant
les stages pratiques et en les offrant gratuitement aux petites entre-
prises agricoles, avait permis d 'augmenter le nombre d ' habilitations
pour les stages pratiques . Cette année, il semble que ce financement
de stages par un fonds d 'assurance formation ne soit plus autorisé.
Étant donné la situation de l 'emploi dans le département de la Réu-
nion (taux de chômage de 25 p . 100 de la population active) et le fait
que les jeunes sont de loin les plus touchés par le chômage, ce qu 'ac-
centue encore la pyramide des tiges, il lui demande da bien vouloir
envisager la possibilité d 'augmenter le quota de stagiaires de forma-
tion pratique et de bien vouloir autoriser le fonds d'assurance
formation à financer ces stages pratiques.

Réponse . — Dans le cadre du pacte national pour l 'emploi des
jeunes et de certaines catégories de femmes, les stages pratiques
en entreprise doivent être ef°ectués dans des activités à caractère
manuel . Le champ d 'application de cette mesure s 'est donc trouvé
restreint par ['apport à celui du premier pacte. C 'est pourquoi le
nombre de postes de stages offerts aux chefs d'entreprise pour
accueillir des stagiaires et certaines catégories de femmes en stage
pratique a été fixé dans tin premier temps à 198 pour le dépar-
tement de la Réunion . Ce nombre n'est pas limitatif et peut être
accru, si besoin est. Or, à ce jour, ce sont 120 stages pratiques qui
ont été offerts et habilités. Par conséquent, il n' apparaît pas néces-
saire dans l'immédiat de modifier actuellement la dotation du
département de la Réunion. Par ailleurs, le fonds d'assurance
fo rmation, le FASER a de nouveau été auto risé à financer la
formation des jeunes en stage pratique clans des exploitations
agricoles de moins de dix salariés.

Agence nationale pour l 'emploi (statut et missions).

7524. — 20 octobre 1978. — Mme Paulette Fost attire l'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur l 'action
revendicative menée par les personnels des ANPE face aux graves
menaces contenues dans le rapport Farge sur le fonctionnement
de ces organismes. Les intéressés ont, en effet, tout lieu d'être
inquiets car ce texte comporte une série de mesures qui se tra-
duiront clans les faits par le démantèlement de l 'établissement public
national à caractère administratif qu'est l 'ANPE. Des dizaines de
milliers de sans travail se verraient privés d'un service qui, même
disposant de faibles moyens, avait à leur égard des fonctions
sociales, d 'information et de conseil . 11 est bien évident que tes
dispositions du rapport Farge, ci-dessous brièvement énumérées, ne
peuvent qu'aller dans un sens rétrograde et autoritaire vis-à-vis
des travailleurs privés d'emploi : modification du statut de l ' ANPE
pour la transformer en un établissement industriel et commercial,
dans lequel le patronat sera fortement représenté ; au niveau natio-
nal, création d'un conseil d'administration présidé par M . le ministre
du travail, mais avec droit de regard du patronat ; au niveau régio-
nal, mise en place d'un comité de gestion placé sous la présidence
de M . le préfet ; sa composition est laissée à l 'initiative de M. le
préfet ; au niveau départemental, suppression des sections dépar-
tementales et création de deux types d'agences : agences locales
pour «les demandes et offres d 'emplois banales s ; agences dépar-
tementales pour «les demandes et offres d 'emplois plus fines . . Ce
texte a également des incidences néfastes sur l'indemnisation des
chômeurs (l'inscription à l'ANPE ne permettra plus de toucher des
indemnités ; un autre organisme, qui reste à définir en sera chargé),
sur le personnel (4000 salariés des ANPE risquent de se retrouver
sans emploi), sur le rôle des ANPE (celui-ci sera forcément réduit).
Les organisations syndicales représentatives s 'opposent à son appli-
cation ; en même temps, elles avancent des propositions construc-
tives garantissant le respect du statut et des missions de l'ANPE,
l'extension de ses moyens afin de répondre aux besoins des tra-
vailleurs à la recherche d'un emploi . En conséquence, Mme Pau-
lette Fost demande à M . le ministre les dispositions qu 'il compte
prendre pour que ces propositions soient prises en considération.

Réponse. — L'accroissement constant, depuis ces dernières années,
des moyens de l 'Agence nationale pour l ' emploi et l'application
de diverses mesures tendant à valoriser son activité opérationnelle
pour assumer plus efficacement les problèmes d'insertion et de
réinsertion professionnelles, n 'ont pas permis de résorber dura-
blem ç-,c les handicaps qui l'affectent, face aux difficultés et à la
complexité des structures et comportements 4u marché de l ' emploi,
malgré tout le dévouement des personnels. C 'est pourquoi, dans
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le cadre de l 'examen des conclusions du rapport Farge, une
réflexion en profondeur est engagée sur les possibilités de réaffir-
mer et développer la vocation originelle de l 'ANPE, qui est le
placement. Aucun projet en ce sens ne sera arrêté sans qu ' il
ait fait l 'objet de larges consultations des organisations syndicales
de salariés, des organisations professionnelles d'employeurs ainsi
que des syndicats du personnel de l 'ANPE.

Agence nationale pour l ' emploi (rapport Farge).

8037 . — 3 novembre 1978. — M . Christian Pierret demande à
M . le ministre du travail et tiffe la participation de se prononcer
sui les rumeurs qui circulent et qui font état de menaces de
démantèlement ou de privatisation partiels des services de l'Agence
nationale pour l' emploi . Il lui demande de préciser sa position
quant au contenu du rapport Farge et à l ' éventualité de son appli-
cation par le Gouvernement.

Réponse . — Les conclusions du rapport Farge font actuellement
l'objet d'un examen approfondi . A cette occasion, des réflexions
sont menées sur les moyens de réaffirmer et développer la voca-
tien originelle de l' Agence nationale pour l'emploi, qui est le pla-
cement. Aucun projet en ce sens ne sera retenu sans qu'il soit
procédé, au prialable, à de larges consultations des organisations
syndicales de" salariés, des organisations professionnelles d'em-
ployeurs ainsi que des syndicats du personnel de l'ANPE.

Commerce de détail
(gérance des mapnsi'l? ,é succursales multiples.)

8089. — 4 novembre 1978 . — M. Vincent Porelll attire l'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la situation des
gérants des magasins à succursales multiples . Ces derniers travaillent
en coopération avec leurs épouses . Or celles-ci, qui collaborent à la
bonne .marche da commerce onze heures ou douze heures par jour
à raison de six jours par semaine, ne sont pas payées . Leur présence
est d 'autant plus indispensable qu 'un homme seul ne peut être en
contact avec la clientèle, réceptionner, contrôler la marchandise et
faire la comptabilité C' est pourquoi se pose la question de la cogé-
rance avec salaire double pour les maisons à succursales multiples
concernant les magasins de proximité . Certes, la loi du 3 juillet 1944
(gouvernement de Vichy) organise des contrats, niais, compte tenu
que, depuis, ce sont les femmes qui doivent se porter caution garante
pour le mari alors qu ' elles n 'ont pas d 'avantages sociaux, il n' est pas
concevable de laisser la situation en son état . J ' ajoute que pour
qu'elles puissent bénéficier d 'avantages sociaux, il faudrait qu ' un
certain chiffre d' affaires soit atteint, ce qui ne peut matériellement
jamais être le cas. C 'est pourquoi il demande quelles dispositions
il compte prendre pour permettre de reviser le code du travail dans
le sens d ' une cogérance avec salaire double pour les maisons a
succursales multiples concernant les magasins de proximité.

Réponse . — L' article L. 782-3 du code du travail a prévu que les
accords collectifs fixant les conditions auxquelles doivent satisfaire
les contrats individuels passés entre les entreprises et les gérants
non salariés déterminent le minimum de rémunération garantie à
ces gérants, compte tenu de l'importance de la succursale et des
modalités d'exploitation de celle-ci. Or, un accord national, modifié
depuis par différents avenants, a été conclu, le 18 juillet 1963,
entre le syndicat général des maisons d' alimentation et d 'approvi-
sionnement à succursales de France, la fédération des travailleurs
des commerces et des industries de l 'alimentation FO et la félé .
ration nationale des travai'leurs de l 'alimentation CGT. Lors de la
modification de l'accord en cause, d'autres organisations syndicales
ont également été parties à la signature. Cet accord prévoit que
les sociétés garantissent à leurs gérants une commission annuelle
minima dont le montant est fonction de la gérance. Pour l'applica-
tion de cette disposition, les gérances sont classées en trois caté-
gories : les gérances d'appoint, les gérances normales et les gérances
normales avec tournées qui sont assurées au moyen d'un véhicule
appartenant au gérant. Aux termes de l 'accord, modifié récemment
par un avenant du 25 septembre 1973, les gérants doivent percevoir
une rémunération mensuelle minimale de 2 250 francs pour les
gérances d 'appoint, 3 280 francs pour les gérances normales et
3 506 francs pour les gérances normales avec tournées. En outre.
un avenant du 28 juillet 1966 prévoit en son article 5 : a Quand le
titulaire du contrat se fait aider par son conjoint plutôt que par un
tiers préposé, les entreprises acceptent, par dérogation au contrat
et en raison de la qualité de conjoint de l'intéressé, de supporter
les cotisations patronales de la sécurité sociale, au bénéfice de ce
dernier, sur une délégation de commission qui sera faite au conjoint
par le titulaire et dont le montant sera fixé par lui-même, sans
toutefois que ce montant puisse dépasser les limites maximales

suivantes : pour les gérances dont le niveau de commission se situe
entre une fois le plafond de la sécurité sociale et deux fois' ce pla-
fond ainsi que pou r les gérances normales avec tournées : une fois
le SMIC ; pour les gérances dont le niveau de commission se situe
entre deux fois le plafond de la sécurité sociale et deux fois et
demie ce plafond : une fois et demie le SMIC ; enfin pour les
gérances dont le niveau de commission dépasse deux fois et demie
le plafond de la sécurité sociale : deux fois le SMIC . » Enfin, l'ave•
nant du 25 septembre 1975 précité stipule, en son article
e qu 'en fonction du chiffre d ' affaires réalisé, elles (les gérances
normales) peuvent faire l' objet soit d 'un contrat de gérance unique,
soit d' un contrat de cogérance . Il apparaît, en définitive, que les
problèmes soulevés par l'honorable parlementaire pourraient être
résolus plutôt dans le cadre de négociations collectives engagées
entre les partenaires sociaux que par une modification du code du
travail . De nombreux avenants ont, en effet, apporté à cette caté-
gorie de travailleurs de sensibles améliorations depuis qu ' a été conclu
l ' accord national du 18 juillet 1963. Il leur appartient donc de saisir
les organisations professionnelles de leurs problèmes en vue de
régler ceux-ci de façon satisfaisante.

Départements d ' outre-mer (Réunion : emploi).

8227 . — 8 novembre 1978. — M. Jean Fontaine signale à M . le
ministre du travail et de la participation ce qu 'il croit être une
anomalie qui débouche sur une injustice flagrante . Le département
de la Réunion se singularise par un nombre affolant de demandeurs
d ' emploi . C 'est 25 p. 100 de la population active qui se trouve dans
cette situation lamentable. Or, l'année dernière, dans le cadre du
pacte pour l ' emploi des jeunes, 1121 places ont été agréées pour
des stages de formation pratique . Cette année, alors que la situation
de l 'emploi ne cesse de s 'empirer, ce ne sont plus que 198 places qui
sont offertes à ce même titre. Il lui demande, en conséquence, de
lui faire connaître s' il est bien conscient de cette distorsion regret-
table et les mesures qu ' il compte prendre pour y remédier.

Réponse . — Dans le cadre du pacte national pour l ' emploi des
jeunes et de certaines catégories de femmes, les stages pratiques
en entreprise doivent être effectués dans des activités à caractère
manuel. Le champ d 'application de cette mesure s'est donc trouvé
restreint par rapport à celui du premier acte. C ' est pourquoi le
nombre de pestes de stages offerts aux chefs d' entreprise pour
accueillir des jeunes et certaines catégories de femmes en stage
pratique a été fixé dans un premier temps à 198 pour le département
de la Réunion . Ce nombre n 'est pas limitatif et peut étre accru
si besoin est. Or, à ce jour, ce sont 120 stages pratiques qui ont été
offerts et habilités Par conséquent, il n 'apparaît pas nécessaire
de modifier actuellement la dotation du département de la Réunion.

Handicapés (emploi).

8713. — 17 novembre 1978. — M. Jean Briane attire l'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la nécessité
d 'assurer le respect de la réglementation relative aux handicapés
et de faire en sorte que ceux-ci jouissent d 'une meilleure protection
au sein des entreprises . Il lui demande s'il n'estime pas que la place
occupée par un handicapé doit être précisée et figurer sur la liste
fournie à l 'inspection du travail.

Réponse. — I)es directives réc,vutes ont appelé tout particulière-
ment l 'attention des services préfectoraux et départementaux sur
le respect des dispositions sur la priorité d ' emploi des travailleurs
handicapés et, notamment, sur l ' importance qui s 'attache à la réunion
régulière des commissions départementales de contrôle de l'emploi
obligatoire des mutilés de guerre et des travailleurs handicapés
pour examiner la situation des entreprises qui n' ont pas respecté
leurs obligations . A la suite des contrôles opérés par l'administra-
tion, le montant des redevances appliquées aux entreprises n 'ayant
pas satisfait à leurs obligations, qui ont été recouvrées par le Trésor,
s'est élevé à 3100 000 francs en 1977. II peut être indiqué, par ailleurs,
que la procédure de réservation d 'emplois pour les personnes
handicapées dans les entreprises doit être modifiée en 1979 et per-
mettra aux employeurs, après avis du médecin du travail et consul-
tation du comité d 'entreprise ou des délégués du personnel, de
déterminer eux-mimes, sous le contrôle de l'administration, les
emplois réservés en priorité aux personnes handicapées . 11 est
précisé, en outre, qu 'afin de protéger l 'emploi des personnes handi-
capées en cas de licenciement collectif, des directives ont été données
aux directeur, départementaux du travail et de l ' emploi pour qu ' ils
s 'assurent que la compression du personnel ne fait pas diminuer
le pourcentage des bénéficiaires employés parmi les effectifs main-
tenus dans l'entreprise.
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QUESTIONS ECRITES
pour lesquelles les ministres demandent

un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse.

(Art . 139, alinéa 3, du règlement.)

Mme le ministre de la santé et de la famille fait connaître
à M. le président de l'Assemblée nationale qu 'un délai lui est
nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la question
écrite n " 10783 posée le 5 janvier 1979 par M. Louis Mexandeau.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.
(Art. 139, alinéas 2, 3 et 6, du règlement .)

Sécurité sociale (éttulients).

8843. — 22 novembre 1978. — M. François Autain attire l 'attention
de M. le Premier ministre (Recherche) sur le cas d ' un étudiant
ayant obtenu une bourse de la DGItST entre le l'• septembre 1976
et le 30 septembre 1978. Cette bourse a pris curieusement la
forme d 'un salaire, et cet étudiant a été amené à signer un contrat
de recherche établi par le rectorat de l 'académie de Rennes, stipu-
lant qu'il recevrait un salaire de 2000 francs par mois pendant
deux ans, déclaré à l'Imposition sur le revenu et u donnant lieu
à précompte des cotisations du régime général de sécurité sociale
et de l'Ircantee mises à la charge du bénéficiaire u . Peuddnt ces
deux années cet étudiant s'est trouvé inscrit à l'université de
Rennes nais a cotisé à la sécurité sociale des salariés. Ne devant
passer sa thèse qu'en mars 1979 il a été contraint de s 'inscrire de
nouveau comme étudiant pour l 'année 1978-1979. Or ayant dépassé
vingt-six ans le 9 mars 1977 Il n'a plus droit au régime de sécurité
sociale étudiante. Pour être inscrit à la sécurité sociale il semble
qu'il lui reste deux solutions : cotiser volontairement, mais ses
ressources qui sont aujourd ' hui Inexistantes ne le lui permettent
pas, soit s' inscrire à l ' ANPE et constituer un dossier de demande
d'emploi . Dans ce dossier doit figurer une attestation du dernier
employeur, c 'est-à-dire le rectorat de Rennes. Or le rectorat vient
de refuser cette attestation• préfet:tent que ce salaire était en fait
une bourse. Il demande à M. le Premier ministre (Recherche) de
bien vouloir expliquer ce refus et de lui indiquer quelles sont les
possibilités offertes à cet étudiant de bénéficier du régime de sécu-
rité sociale à un tarif en rapport avec ses ressources.

Elerage (porcs).

8854. — 22 novembre 1978. — M. Albert Denvers demande à M. le
ministre de l 'agriculture quelles sont les mesures qu' il envisage de
prendre ou de faire prendre pour mettre fin à la dégradation
des prie offerts aux producteurs de porcs et pour redresser une
situation économique et sociale qui affecte défavorablement les
cultivateurs se livrant à l'élevage porcin, nombreux dans la région
du Nord-Pas-de-Calais.

Elevape tbétail).

8962 . — 22 novembre 1978. — Mme Chantal Leblanc demande à
M . le ministre de l 'agriculture quelles dispositions il compte prendre
pour répondre à la volonté de l 'Assemblée nationale qui a voté un
amendement déposé par le groupe communiste pour le démantè-
lement immédiat des montants compensatoires monétaires . Elle lui
rappelle que le maintien de ces dispositions agri-monétaires met
dangereusement en péril l 'élevage français dont le déficit global
s 'accroit . Fin août, le solde de vos échanges de viande bovine révèle
un déficit de 26(100 tonnes, alors que l' excédent était de 47 000 tonnes
fin août 1977. La production de veau marque une tendance à la
baisse. Le solde du commerce extérieur du secteur laitier est infé-
rieur de 800 millions à celui de la même période de 1977 . Le déficit
de viande de porc atteint, pour les neuf premiers mois de 1978,
225000 tonnes (1,9 milliard de francs) . Ces chiffres traduisent ta

Intéressement des travailleurs (réserves de participation).

9274 . — 29 novembre 1978. — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre du travail et de la participation de lui indiquer
quel a été le montant des réserves de participation dégagées au
titre des années 1976 et 1977.

Réponse. — Le montant des réserves spéciales de participation
dégagées au titre des exercices 1976 et' 1977 n 'est pas actuellement
connu, le dernier chiffre disponible étant celui afférent à l 'exercice
ouvert en 1975 qui s 'élève à 2418 millions de francs . Il est précisé,
à cet égard, que les résultats de la participation font l 'objet d' une
enquête annuelle du ministère du travail et de la participation
mais que les données financières incluses dans cette enquête ne
peuvent être enregistrées qu 'avec un décalage relativement impor-
tant . Ce décalage est inévitable étant donné, d'une part, qu'aux
termes de l 'article L. 442-12 du code du travail, les parties dis-
posent, pour conclure leur accord de participation, d ' un délai d ' un
an à compter de la clôture de l 'exercice au titre duquel sont nés
les droits des salariés et, d'autre part, que, dans un certain nombre
de cas, l'exercice financier des entreprises ne coïncide pas avec
l' année civile . 11 s 'ensuit que la collecte des données ne peut débuter
au plus tôt que dix-huit à vingt mois après la fin de l'année au
cours de laquelle a été ouvert l'exercice considéré et que, compte
tenu des délais nécessaires au déroulement de l ' enquête et à son
exploitation statistique, ses résultats ne peuvent être disponibles
qu'environ deux ans et demi après cette même année . Toutefois,
sur la base des résultats constatés au titre des exercices précé-
dents et de l 'évolution économique intervenue en 1976 et 1977, on
peut, avec bien entendu, toute la prudence qui s hnpose dans de
telles évaluations, estimes que le montant total de ia réserve spé-
ciale de participation afférente aux exercices ouverts au cours de
ces deux années, sera respectivement de l 'ordre de 2600 millions
et 2800 millions de francs .

UNIVERSITES

Enscipnetneut supérieur
(Grenoble (Isère) : centre inteneuiv ersitaire de calcul).

8104 . — 4 novembre 1978. — M . Louis Maisonnat attire l'attention
de Mme le ministre des universités sur les graves difficultés que
connaît le centre interuniversitaire de calcul de Grenoble (CICG).
En particulier, les personnels sont employés dans des conditions
particulièrement précaires et ne correspondant pas à leur qualifi-
cation. Depuis longtemps, le personnel demande des mesures de
reclassement et d'Intégration, niais, jusqu'à ce jour, aucune décision
n'est encore intervenue . Pourtant, ces revendications apparaissent
parfaitement légitimes puisqu'il s'agit : 1" du paiement intégral des
salaires des sept personnes qui demandent la reconnaissance de la
classification à laquelle ils ont droit de par leur fonction : depuis
trois mois, certains subissent une baisse de salaire pouvant atteindre
un tiers du montant précédemment prévu ; 2 " du reclassement des
dix personnes ayant droit, de par leur diplôme ou leur fonction, à
bénéficier des classifications reconnues pour les personnels infor-
nmatiques ; 3" de l'intégration de tout le personnel hors-statut sur
des postes d 'État correspondant à leur travail (vingt-cinq personnes).
Par ailleurs, un certain nombre de problèmes matériels pressants
se posent en ce qui concerne en particulier le changement des
matériels devenus vétustes, le schéma directeur des équipements
informatiques, etc. Compte tenu de l'importance du CICG pour
l ' ensemble de ta communauté scientifique régionale et nationale, il
apparait urgent que des solutions satisfaisantes interviennent en
concertation étroite avec le personnel sur ces différents points, afin
d 'assurer l 'avenir de ce centre. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre en ce sens.

Réponse. — Les vingt-cinq agents rémunérés sur le budget de
fonctionnement du centre interuniversitaire de calcul de Grenoble
ont été intégrés dans le corps des personnels techniques contractuels
et ont reçu notification des décisions correspondantes. Cette Intégra-
tion a été faite pour chacun de ces agents dans les catégories corres-
pondant à leur qualification, conformément aux dispositions du
décret n° 59-1405 du 9 décembre 1959 portant statut des personnels
techniques contractuels. En outre, lorsque l'application de ces dispo-
sitions statutaires ne permettrait pas d' allouer aux intéressés une
rémunération égale à celle qu ' ils percevaient antérieurement à leur
intégration, une indemnité différentielle leur a été attribuée selon
les dispositions de la lettre conjointe ministère de l'économie et
des finances et ministère des universités, n" 49, en date du
21 mars 1978. De plus, onze agents ont obtenu une promotion de
catégorie compte tenu dl leur qualification .
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la rend de plus en plus impénétrable et gène considérablement
les interventions nécessaires lors des incendies . Il appara ît que de
nombreuses municipalités aient déjà attiré l ' attention (les pouvoirs
publics sur ces questions . Il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour que les Cévennes gardoises aient les moyens néces -
saires pour éviter à l'avenir de tels cataclysmes.

Calamités agricoles (sécheresse).

8944 . — 22 novembre 19i8. — M . Gilbert Millet attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les incendies qui se multi-
plient dans les Cévennes gardoises et notamment celui du 30 octo -
bre 1978 qui a détruit 150 hectares autour de Saint-André-de-
Valborgne. Cela met en évidente à la fois les conséquences d 'une
part peur l 'écologie de la région et de la disparition des expie
latines 1, niliales qui entretiennent la montagne — et sont un
des prenfiers éléments indispensables à la lutte contre le feu —
et d'autre part de la siclierasse ,Jl lui rappelle à ce propos sa
question écrite du 6 novembre 1978.), sécheresse qui se prolonge
et qui occasionne de, désastres, semble-t-il, dans tous les domaines
ainsi qu'en témoigne cette dernière catastrophe. Dans ces conditions
l 'application des dispositions de la lui des calamités agricoles s 'avé-
rera insuffisante car les pertes subies par les agriculteurs auront
des répercussions sur l ' année en cours mais malheureusement pro-
bablement sur les années à venir. Des secours exceptionnels seront
dune nécessaires si l 'on veut permettre aux exploitants familiaux de
la montagne rie continuer leur activité . Il lui demande quelles
mesure_, il compte prendre pour faire face aux conséquences rare-
ment atteintes sur la paysannerie de cette région par une sécheresse
prolongée .

Mutualité sociale agricole (JinaucenueutI.

8960. — 22 novembre 1978. — M. Jacques Cambolive attir e l 'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur le mode de financement
actuel des prestations sociales agricoles et l ' attribution aux caisses
de mutualité sociale agricole d'avances mensuelles de l'Etat en vue
d 'assurer le paiement régulier tics prestations aux agriculteurs. Il
existe en effet, actuellement, de nombreux retards dans le verse-
ment, par l 'Etat, des avances dues aux caisses, les contraignant ainsi
à emprunter pour assurer un paiement régulier des prestations.
Cette situation amène le paiement supplémentaire des agios, qui
vient accroître d'autant la participation des agriculteurs et désé -
quilibrer dangereusement la trésorerie des exploitants . Il lui demande
en conséquence quelles mesures il compte prendre afin que soit
garanti le versement des avances de l'Etat dans des délais raison-
nables, afin d'éviter aux caisses d 'avoir recours à des emprunts
coûteux pour assurer le paiement des prestations à leur échéance.

Mutualité sociale a0ricole (cotisations AMENA).

8962. — 22 novembre 1978 . — M. Jacques Cambolive attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'agriculture sur la situation des conjointes
de salariés agricoles, qui étaient exonérées des cotisations AMENA
pendant 'car période d 'activité, et qui perdent le bénéfice vie cette
exonération au moment où elles deviennent bénéficiaires d'un avan-
tage de vieillesse agricole. Le montant de cette cotisation représente,
en effet, une lourde charge, au moment où les intéressés voient leur
source de revenu se réduire, par leur cessation d'activite . il lui
demande en conséquence quelles mesures il compte prendre afin que
les conjointes exploitantes, ayant bénéficié de la couverture maladie
de leur mari salarié, puissent opter pour la conservation du béné-
fice de cette couverture, après que leur soit attribuée la retraite
de vieillesse agricole, et qu 'elles soient ainsi exonerées de la cuti-
sation AMEXA.

Finances locales (voirie départementale),

8968. — 22 novembre 1978 . — M. Jacques Lavedrine demande
à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui faire connaître,
pour chacune des années écoulées depuis le 1' janvier 1972 et
pour chacun des départements de la métropole : 1 " le montant des
dépenses supportées par le conseil général au titre du réseau natio-
nal secondaire déclassé dans la voirie départementale ; 2° le mon-
tant de la subvention versée par l ' Etat au titre de ce même réseau ;
3" le mentant des subventions éventuellement versées, pour ce niéme
réseau, par l'établissement public régional.

détérioration de la compétitivité de l' agriculture française. Une
étude du ministère de l'économie reconnaît le rôle désastreux joué
par :es MCM . Elle indique que pour le porc, production pour laquelle
les aliments constituent les trois quarts des consommations inter-
médiaires, l'écart de productivité est de 15 p. 100 au détriment de
la Frauce, de 22 p. 100 pour le lait . Le Gouvernement peut agir
dans deux domaines, auprès de Bruxelles, pour exiger le déman-
tèlement immédiat, ou en supprimant le taux s vert s du franc.
Ces éléments confirment l'urgence du démantèlement des montants
compensatoires.

Coumviwuté économique européenne (directives).

8920. — 22 novembre 1973 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre de l'agriculture de bien vouloir préciser les condi-
tions d 'application dans le tem ps sur le territoire national du
contenu des directives du conseil des Communautés européennes.
En effet, les directives prévoient leur mise en vigueur par les
Etats membres dans un délai généralement de dix-huit ou vingt-
quatre mois après notification . L'incertitude se présente néanmoins
dans un certain nombre de cas : 1" ainsi, une personne physique
ou morale qui mettrait le contenu d ' une directive en application
avant l'expiration du délai ci-dessus, avant la publication des textes
d'application par l'autorité nationale et en contradiction avec les
réglementations nationales encore en vigueur, pourrait-elle être
poursuivie par l 'administration de l'Etat membre ; 2" une personne
physique ou morale qui mettrait le contenu d ' une directive en
application après le délai limite fixé par la directive, mais alors
que l 'Etat membre n'aurait pas publié les textes d 'application et
en contradiction avec les réglementations nationales enco r e en
vigueur, pourrait-elle être poursuivie par l 'administration de l'Etat
membre ; 3 " les réponses aux deux questions ci-dessus seraient-
elles les mêmes si 1a date d ' application était fixée dans la directive,
par exemple : le I" janvier 1930, au lieu de : délai après notifi-
cation ; 4" les réponses aux deux premières questions seraient-elles
les mêmes s'il s'agissait d'une directive optionnelle.

SAPER (droit de préemption).

8929 . — 22 novembre 1978. — M. André Labarrère expose à M. le
ministre de t'agriculture que les décrets d' application de la loi
n' 76-1022 du 10 novembre 1976 donnant aux sociétés d 'aménagement
foncier et d'établissement rural (SAPER) la possibilité d'exercer
leur droit de préemption en vue de l'acquisition de terrains des-
tinés à la création ou à l'aménagement de jardins familiaux n'ont
toujours pas été publiés au Journal officiel . II lui demande les rai-
sons de ce retard et de bien vouloir lui indiquer la date prévue
pour cette parution.

Fruits et légumes (recherche agronomique).

8l36 — 22 novemb*e 1978. — M. Christian Laurissergues attire
l'attention de M. le as :lnistre de l'agriculture sur les difficultés que
subit l'agrictulture en Aquitaine et particulièrement en Lot-et-
Garenne du fait de l'insuffisance de son Infrastructure de recherche
et d'expérimentation . Cette situation si elle persistait, pourrait dans
le cadre de l' élargissement de la CEE s 'avérer dangereuse . Il serait
nécessaire pour ne pas dire indispensable de mettre en oeuvre en
Lot-et-Garonne, département important de productions de fruits et
légumes, un domaine d'expérimentation qui aurait pour charge de
vérifier sur place les données de base fournies par les laboratoires
des grands centres de recherche. Il lui rappelle aussi les termes
de sa lettre du 11 juillet 1978 qui traitait de cet important sujet.
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître ses intentions
à ce sujet.

Forê ts (incendies).

8943. — 22 novembre 1978. — M. Gilbert Millet expose à M. le
ministre de l'agriculture la fréquence accélérée et l ' ampleur tete
jours plus grande des incendies de foréts dans les Cévennes . Certes
les raisons essentielles en tiennent d'une part à ta diminution du
nombre des exploitants agricoles dans cette région laissant ainsi
une partie de plus en plus grande de la montagne à l 'abandon
et une sécheresse rarement atteinte dans tette régon . Cependant
il apparaît que les moyens spécifiques de lutte contre le feu doivent
.tre à la mesure des dangers que courrent les Cévennes gardoises

coupe-feu, retenues d'eau, matériel nécessaire de lutte contre l'incen-
die, etc. Il faut ajouter que la désertification de cette montagne
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Commerce extérieur (produits agro-alimentaires).

9009. — 23 novembre 1978 . — M . Antoine Gissinger attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l' agriculture sur un article paru dans le
IIIMA n" 826 qui signale la régression inquiétante en valeur absolue
de nos exportations agroalimentaires vers la RFA : moins de
10 p. 1011 de nos ventes à l 'Allemagne et plus de 30 p . 100 des
exportations allemandes vers la France pour l'année 1977 . Par ail-
leurs la part de le France en pourcentage dans les importations
agro-alimentaires allemandes est passée de 13,90 p . 100 en 1973
à 9,60 p. 100 en 1977 . Il demande de lui faire connaitre d ' une
part les mesures à l'étude pour arrêter cette lente et permanente
régression et de lui indiquer d'autre part les moyens envisagés
pour redonner une nouvelle vigueur à notre politique d 'exportation
des produits agro-alimentaires .

Cycles (motocyclettes).

9055 . — 23 novembre 1978. — M . Gilbert Gantier expose à M . le
mi ;iistre de l'Intérieur que des motocyclettes de types spéciaux,
d ' importation étrangère et dont l'usage est, parait-il, interdit dans
leur pays d ' origine, sort assez couramment utilisées dans les rues de
Paris malgré le bruit considérable résultant de leur fonctionnement.
Il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles sont exactement
les normes maximum de bruit que doivent respecter les moto-
cyclettes, quelles dispositions sont prises pour assurer efficacement,
de jour et de nuit, le respect de ces normes, et combien de contra-
ventions ont été dressées à cet égard à Paris au coins des der-
niers mois.

Société nationale des chemins de fer français (lignes).

Commerce extérieur (produits agro•alimenfaires).

9010 . — 23 novembre 1978 . — M. Antoine Gissinger attire l' atten-
tion de M . le ministre de l 'agriculture sur un article paru dans le
BIMA n" 826 qui signale la régression inquiétante en valeur absolue
de nos exportations agro-alimentaires vers la RFA : moins de
10 p . 100 de nos ventes à l'Allemagne et plus de 30 p. 100 des
.expor tations allemandes vers la France pour l 'année 1977 . Par ail-
leurs la part de la France en pourcentage dans les importations
agro-alimentaires allemandes est passée de 13,90 p . 100 en 1973 à
9,60 p . 100 en 1077 . Il lui demande de lui faire connaître d ' une
part, les mesures à l ' étude pour arrêter cette lente et permanente
régression et de lui indiquer d 'autre part les moyens envisagés pour
redonner une nouvelle vigueur à notre politique d 'exportation des
produits agro-alimentaires.

Coopératives (coopératives agricoles).

9013. — 23 novembre 1978. — M. Maurice Andrieu demande à
M. le ministre de l ' agriculture quelles mesures il compte prendre
pour donner suite à ses déclarations faites lors de l'entrevue accor-
dée au bureau de la fédération nationale des CUMA, le 18 juillet 1978
au ministère de l 'agricultu re, en prenant un certain nombre de
décisions portant notamment sur : 1 " Le retrait de la circulaire
imposant aux CUMA et aux coopératives l 'inscription au registre
du commerce et des sociétés ; 2" L'application du taux de TVA
à 7 p. 100 pour tous les travaux des CUMA ; 3 " L' attribution des
« prêts spéciaux élevage u aux CUMA et leur financement effectif
dans de délais raisonnables ; 4" Le financement des travaux réa-
lisés par les CUMA de drainage ; 5 " La création d' une enveloppe
de prêts bonifiés « hors encadrement a du crédit pour financer
les investissements par les CUMA. De telles mesures permettraient
de lever les entraves qui s'opposent au développement des CUMA
qui jouent de p uis plus de trente ans un rôle prépondérant dans
l' équipement et le développement des exploitations agricoles.

Société nationale des chemins de fer français (gares).

9033 . — 23 novembre 1978 . — M . Georges Mesmin expose à
M. le ministre des transports qu'il est impossible à un voyageur
désireux de prendre un billet aller et retour (par exemple à destina-
tion de Nevers) avec un supplément pour le parcours de retour, de
se le procurer à un seul guichet de la gare Paris-Lyon . Ou bien il se
présente au guichet de la vente des billets, et il ne peut obtenir
de supplément. Ou il se présente au guichet de la réservation et on
ne peut lui fournir de billet pour le trajet aller. Cette situation est
d'autant plus incompréhensible et inadmissible que sont exposées
partout dans les gare: d'imposantes affiches menaçant les voyageurs
de lourdes pénalités s'ils n'ont pas acheté et dûment composté
leurs billets et suppléments avant de prendre le train et les inci-
tant vivement à le faire à l 'avance. L'intervenant ne pense pas que
le jeu de piste auquel est convié le voyageur (et qui n'a d'ailleurs
pas de solution pratique) soit conforme à l'esprit commercial qui
devrait présider aux destinées d'une grande entreprise de transports
et ne saurait se résoudre à admettre un quelconque argument tech-
nique qui pourrait être Invoqué pour justifier cette situation . IL
lui demande s'il n'envisage pas d'inviter la société nationale des
chemins de fer français à trouver une solution permettant d'éviter
que les voyageurs aient à .supporter de tels inconvénients.

9082. — 23 novembre 1978 . — M. Jacques Chaminade attire l 'atten-
tion de M. le ministre des transports sur les possibilités à mettre
en oeuvre pour le désenclavement du Massif Central . Il serait, à ce
propos, souhaitable de créer une relation Brive—Aurillac, le matin.
ll suffirait, pour cela, de mettre un autorail supplémentaire au
train 7941 (départ de Drive à 7 h 32), qui serait coupé à Saint-Denis
pour la direction Aurillac. Ce train serait utile, car il assurerait la
correspondance du train 4431 venant de Limoges et pourrait, en
période hivernale, être acheminé jusqu' au Lioran . En conséquence,
il lui demande s' il n' entend pas créer, avec la direction de la Société
nationale des chemins de fer français, les conditions nécessaires à
la mise en service de ce train dans les délais les meilleurs.

Bourses d'allocations d ' études (bourse de licence).

9091 . — 2.1 novembre 1978. — M . Jacques Cressard appelle l'atten-
tion de Mme le ministre des universités sur la situation des classes
de préparation aux écoles normales supérieures (ENS) . La suppres-
sion, en 1977, de l'IPES, a fait de la bourse de licence, offerte aux
plus méritants des élèves n'ayant pu être admis aux ENS, l'unique
aide financière disponible . Le montant de cette bourse, ainsi que les
conditions dans lesquelles les intéressés peuvent en bénéficier ont
immanquablement des conséquences sur le recrutement et le fonc-
tionnement des classes concernées . S 'agissant du montant de la
bourse le chiffre de 9 000 francs qui avait été avancé avait été
unanimement jugé fort modeste . L 'espoir avait été d ' ailleurs donné
d'une régularisation qui tiendrait compte de l'érosion monétaire et
réduirait la très sensible différence entre ce montant et celui des .
traitements perçus au titre de l 'IPES. Or, non seulement le montant
envisagé n 'a pas été revalorisé mais serait susceptible d 'être réduit
à 7 000 francs . Si ce chiffre devait être confirmé, il apparaîtrait
contraire aux objectifs de démocratisation visés en matière d'édu-
cation car les classes en cause comportent un pourcentage impor-
tant d'élèves peu favorisés par l ' origine sociale . Les boursiers de
licence forment un groupe d'étudiants de qualité et ils l'ont prouvé
par les résultats obtenus aux épreuves d ' un niveau relevé de concours
qu'ils ont accepté d'affronter très tôt, en début et non en fin d'études
supérieures. Pour ne pas risquer de décourager ces éléments de
valeur, il parait utile que soient précisés au plus tôt, par circu-
laire par exemple, les deux points suivants : tout boursier de
licence, s 'il doit impérativement se présenter aux examens de
licence, dont la préparation est la raison d 'être de la bourse qui lui
a été accordée, a aussi la possibilité, au cas où il le souhaiterait,
de se présenter parallèlement aux concours des ENS, à condition
de respecter les règles de droit commun à tous les candidats et
leurs obligations de boursier de licence ; tout élève désirant se
consacrer exclusivement à la préparation du concours des ENS a
la possibilité de faire reporter d'une année le bénéfice de la bourse
dont il a été reconnu digne. M. Jacques Cressard demande en
conséquence à Mme le ministre des universités de bien vouloir lui
faire connaître sa position, tant sur le montant des bourses de
licence que sur leur régime d'attribution, tel qu 'il vient de lui en
faire la suggestion.

Impôts (commerce et artisanat).

9103 . — 24 novembre 1978 . — M. Vincent Ansquer demande à
M . le ministre de l 'agriculture s 'il ne considère pas comme légitime
et conforme à nos lois que tous ceux qui font actes de commerce
soient placés dans les mêmes conditions de concurrence au regard
de la fiscalité et par conséquent. s'il envisage de prendre des
dispositions allant dans ce sens .



27 Janvier 1979

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

635

Société nationale des chemins de fer français (tarif réduit).

9116. - 24 novembre 1978. — M . Etienne Pinte appelle l'atten-
tion de M. le ministre des transports sur les difficultés que
connaissent les voyageurs titulaires de titres de réduction (inva-
lides de guerre, carte «vermeil n, familles nombreuses. ..) et qui
utilisent pour un même voyage, au départ des lignes de chemin
de fer étrangères, ensuite des lignes de la SNCF. A leur départ
de l'étranger, ils ne peuvent se procurer un billet de chemin de
fer que de la ville étrangère de départ à la frontiè`e française.
En effet, les compagnies de chemin de fer étrangères ne peuvent
leur attribuer un billet pour le parcours français au tarif réduit
auquel ils peuvent prétendre. Arrivés à la frontière, il est indis-

pensable qu ' ils se procurent un titre de transport pour ta partie
frontière française lieu de destination. Ils peuvent évidemment le
faire auprès des contrôleurs de train, mais il semble que certains
d 'entre eux font payer 'à ces voyageurs le supplément qui est
prévu pour toute personne qui voyage sans titre de transport ou
qui n'a pas composté elle-même celui-ci . Il y a là une incontestable
anomalie. C'est pourquoi M. Pinte demande à M . le ministre des
transports de bien vouloir appeler l'attention de la dlreetian géné-
rale de la SNCF sur, ce problème . Il semble que, sur simple pré- .
sentation du billet ayant servi au transport sur la partie étran .

gère du trajet, ' les contrôleurs de trains de la SNCF devraient pou-
voir délivrer un billet à tarif réduit sans qu 'aucune majoration
soit imposée aux voyageurs se trouvant dans ce cas.

Salariés agricoles (durée du travail).

9118. ' — 24 novembre 1978 . — M. René Tomasini attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur le problème de la durée
maximale du travail en agriculture. La législation existante fixe
la durée maximale du travail applicable à l 'emploi des salariés
dans les exploitations agricoles à cinquante heures en moyenne
au cours d ' une période quelconque de douze semaines consecu-
tives et à cinquante-sept heures au cours d'une même semaine.
Les impératifs du travail en agriculture imposent des dérogations
qui sont difficiles à obtenir . C'est pourquoi M. René Tomasini
demande à M. le ministre de l'agriculture s 'il ne serait pas pos-
sible d'envisager de fixer la durée maximale du travail en agri-
culture à 2500 heures par année civile, la durée journalière ne
pouvant excéder douze heures consécutives. II ajoute que la nature
du travail agricole' nécessite une plus grande souplesse que dans
l' industrie, sans pour autant léser les intérêts ou nuire à la saute
des salariés des exploitations agricoles.

Viande (porcs).

9125. — 24 novembre 1978. — M. Henri Ferretti attire l 'attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur le fait que l'abattage des porcs
à la ferme reste permis lorsqu 'il . s'agit de consommation familiale.
Il lui demande par contre selon quelle modalité cette .viande peut
être transp o rtée, par exemple pour être offerte .

certaines aucun versement, et pour d ' autres seulement le premier
trimestre. Gérées par des . associations régies par la loi de 1901,
les cantines ont une très faible trésorerie, et cette absence de verse-
ment leur fait défaut . Il lui demande en conséquence quelles
mesures il compte prendre afin d 'accélérer le processus de versement
de ces subventions.

Exploitants agricoles (préretraités).

9164. — 25 novembre 1978. — M. Jean-Yves Le Orlan attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur la situation des exploi-
tants agricoles bénéficiaires du décret du 28 avril 1938 instituant
le régime de la préretraite. Ces retraités, lorsqu'ils ont bénéficié
de l'indemnité viagère de départ, ne peuvent prétendre à l 'allo-
cation supplémentaire instituée par la loi du 30 juin 1956. Il en
résulte alors que cette catégorie de retraités ne perçoit qu 'une
allocation vieillesse de 8340 francs annuelle peur un ménage, bien
que le minimum de ressources annuelles soit actuellement fixé à
24 000 francs. Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre
afin . que les exploitants agricoles en préretraite puissent bénéficier
de cette allocation supplémentaire.

Sectes (activités).

9194. — 25 novembre 1978. — M . Philippe Marchand attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' intérieur sur un événement qui a ému
et choqué l 'opinion internationale : l' atroce massacre dont le quais
tier général de la secte «Le Temple du peuple » a été le théâtre à
Jonestown . Plus de 400 êtres humains ont été victimes d'un fana . .
tisme en sommeil depuis les excès abominables du nazisme . Des
sectes aux aspirations voisines existent dans notre pays . Un adepte
de l ' un de ces mouvements vient de reconnaître, lors d 'une inter-
view de presse, que son ordre pratiquait le châtiment corporel:
flagellation, séances d 'humiliation, etc. Il vous demande si vous avez
pris — ou si vous prendrez — les mesures nécessaires pour préve-
nir toute possibilité d'escalade vers des pratiques encore plus
dangereuses pour le respect de la personne humaine et les libertés
publiques .

Société nationale des chemins de fer français
(compostage des billets).

9217. — 25 novembre 1978. — A la suite de la réponse à la
question écrite n " 4663 (Journal officiel du 5 octobre 1978) et
relative au compostage des billets, M . Michel Aurillac demande à
M . le ministre des transports s 'il ne lui paraîtrait pas oppo rtun
de traduire au moins en anglais et en allemand les consignes données
par la SNCF pour le compostage des billets, dans les gares et dans
les trains . Il apparaît en effet que le verbe transitif composter,
possédant plusieurs sens, n'est pas très compréhensible aux voya•
geurs étrangers en visite en France.

Mutualité sociale agricole (cotisations).

Enseignement secondaire (établissements).

9133. — 24 novembre 1978. — M. Claude Evin attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation du CES Aristide-Briand
de Saint-Nazaire (Loire-Atlantique) . Le recteur d'académie de Nantes
avait recommandé, par circulaire, d 'inscrire un taux de 35 francs par
élève pour- les crédits d'enseignement . En réalité, le montant de
cette aide pour 1978 n'a été que de 25 francs' par élève pour le
CES Aristide-Briand. Il constate donc une anomalie indiscutable entre
les moyens qui avaient été estimés nécessaires au bon fonctionnement
de l ' établissement et ceux qui lui ont été octroyés . Il rappelle que
le CES étant collège d 'Etat ne reçoit de subventions que de l ' Etat
Ce sont les enfants qui sont les premières victimes de cette
carence (manque de matériel, locaux non entretenus, etc .). En consé-
quence, il lui demande ce qu' il compte faire pour modifier cette
situation.

Cantines scolaires (FORMA : subventions).

9134. — 24 novembre 1974. — M. Claude Evin appelle l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la situation des cantines scolaires
En effet, le FORMA s'est engagé pour l'année 1977.1978 à verser
24 centimes par repas aux cantines distribuant une certaine quantité
de produits laitiers. Bien que les formalités administratives aient été
remplies en temps utile, les cantines n ' ont à ce jour reçu pour

9240. — 25 novembre 1978. — M. Emmanuel Hamel appelle l'at-

tention de M. le ministre de l' agriculture sur les problèmes posés
par le principe de l'annulalité des cotisations qu'appliquent géné -

ralement les caisses de mutualité sociale agricole, en particulier dans
le cas d 'aides familiaux appelés au service national . Le paiement de
la cotisation est en effet exigé pour l'année entière, même si l'in-
téressé n'a travaillé que quelques mois . En revanche, il n ' est pas
demandé de cotisation pour la période comprise entre le retour
sur l'exploitation et la fin de l'année en cours . Cette solution, par-
faitement admissible dans le cas où le fils revient travailler sur
l'exploitation à la fin de son service national, ne se justifie plus dans
le cas contraire et peut apparaître comme préjudiciable . Il lui demande,
en conséquence, s'il n ' envisage pas de rendre obligatoire la possi-
bilité de fractionnement prévue par le décret du 20 aoùt 1976, le
montant de la cotisation étant calculé alors au prorata du nombre
de mois de présence effective sur l'exploitation et, plus généralement,
quelles mesures 11 compte prendre pour apporter à ce problème une
solution satisfaisante.

Taxe sur la valeur ajoutée (exonération).

10361 . — 20 décembre 1978. — M . André Audinot expose à M . le
ministre du budget, que l'article 7-I-1°' de la loi de finances pour 1976,
exclut de l'exonération de 'la TVA les opérations de restauration
que les, associations ou autres organismes légalement constitués réa-
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tien, une association qui a pour objet l ' exploitation d ' une cantine hebdomadnire d'enseignement professionnel à mi-temps et l'équipe-
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il manque
réservé aux membres, ne peut étre exonérée de la TVA sur le prix
des repas payés pour lesdits adhérents . En revanche, il semble
que, si la même cantine est exploitée par ut, ^_ „ntté d 'entreprise
ou un simple comité de gestion où figurent des représentants du
personnel en même temps que des représentants de l ' entreprise,
le prix des repas payé par le personnel de l ' entreprise ou de l'ad•
ministration propriétaire de la cantine peut être exonéré de la
TVA en s'appuyant sur une simple décision ministérielle datant
de 1942 . Une telle situation parait incohérente et il demande si le
régime fiscal des cantines ne pourrait pas être révisé en considé-
ration de l 'article 7-I-1"d de la loi de finances pour 1976, des ohli•
gations communautaires et de l'arrêt du Conseil d'Etat du 28 juin
1978 requête n ” 8594-SA Repas-Service).

Impôts locaux (taur e professionnelle).

10362 . — 20 décembre 1978. — M. André Audinot croit devoir faire
part à M . le ministre du budget, de l 'inquiétude que manifeste l 'en•
semble des organisations'professionnelles du bâtiment et tics travaux
publics, sur certaines dispositions contenues dans un projet portant
aménagement de la fiscalité directe locale . Çe projet ne contient
aucune modification profonde pour la détermination des bases de
la taxe professionnelle et ne va donc que conforter et accroître
les disparités qui sont apparues lors de la suppression de la contri .
bution des patentes et sa substitution par ladite taxe . L ' industrie du
bâtiment et des travaux publics est une de cellrs dont la proportion
de frais de personnel dans la valeur ajoutée est la plus forte
(67 p . 100h ; elle a supporté, lors de la mise en plate de la taxe
professionnelle une augmentation de la charge fiscale moyenne
de 106 p. 100, malgré l'iicrètement dont ont bénéficé la quasi)
totalité des entreprises . Cette augmentation de la charge fiscale
a pour origine le nouveau mécanisme de prise en compte de la
main-d 'reuvre dans les bases de l' impôt ; mais il semble que le
nouveau projet ne contient pas de mesure propre à éviter qu 'on
ne pénalise les industries (le main-d'oeuvre . Il demande si le Gou-
vernement acceptera des amendements visant à la diminution de
la part de la main-d ' oeuvre dans les bases de calcul de la (axe et
s 'il tiendra compte des difficultés d ' utilisation (les matcriels de
chantier comme c' était le cas pour la patente.

Euseiynrennennt secondaire (constructions scolaires).

10364. — 20 décembre 1978 . -- Mme Chantal Leblanc appelle
l 'attention de M. le ministre de l'éducation sur les conditions dans
lesquelles enseignants et élèves t ravaillent au CES d 'Ailly-le-Haut•
Clocher (Somme) . Cet établissement créé il y a 'huit ans et natice
nalisé à cette rentrée scolaire fonctionne encore dans des « classes
mobiles qui se dégradent d'année en année : trous dans les parois,
fuite, chauffage défectueux (4 "C dans une classe 9 heures du
matin) . Une dotation en machines a dû même être refusée l'an
dernier, le plancher de ces classes ne pouvant supporter leur poids.
Dégradation des locaux, mats aussi des conditions de travail : le
poste de documentaliste existant l 'an dernier n'a pas été reconduit,
les professeurs des classes pratiques en section féminine apportent
leurs propres ustensiles de cuisine et les professeurs d 'éducation
physique se voient contraints d 'organiser des tombolas pour disposer
de matériel . Une telle situation dénoncée à la fais par les ensei•
gelants et tes narents d'élèves ne peut durer . Aussi demande-t-elle
à M. le ministre quelles dispositions il compte prendre et, dans
quel délai, pour reconstruire ce CES et ainsi permettre aux crise
gnanis et aux élèves de travailler dans des conditions normales.

Enseignement secondaire (établissements).

10365. — 20 décembre 1978 . — Mme Chantal Leblanc attire l'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation sur les conditions de rentrée
dans les deux CES d'Abbeville . Au collège Millevoye, il manque
quatre postes supplémentaires pour le rétablissement des dédou-
blements pour travau_s dirigés en sixième et cinquième, trois postes
pour assurer les enseignements de soutien, deux postes de surveil-
lant (il y a actuellement un surveillant réel pour 250 élèves),
un poste d 'agent pour le centre de documentation et d'information.
Au collège de Ponthieu, la situation est encore pire . Depuis la
rentrée, le conseil d 'administration, les enseignants et les parents
d'élèves réclament la création de deux postes . 11 manque, en effet,
un professeur technique d 'enseignement professionnel, section «em•
Ployés de collectivités», à la SES . Malgré les textes officiels
stipulant qu 'un atelier doit fonctionner ante huit élèves, fau t e de
poste, celui-et en accueille trente-cinq répartis en deux groupes qui

un poste de secouriste lingère après la suppression du poste d 'infir-
mière intervenue l 'an passé A ces deux demandes pressantes, l ' admi-
nistration académique répond e budget -79 e . Les enseignants, les
parents et les élèves ne peuvent se satisfaire d 'une telle réponse.
Ils ne veulent pas d ' un enseignement au rabais . Se faisant leur
écho, Mme Leblanc demande à M. le ministre de l ' éducation de
dégager tout de suite, dès la rentrée de janvier, les postes budgd
taises nécessaires au fonctionnement normal d 'un établissement
scolaire .

Enseifnement secondaire (établissements).

10366. — 20 décembre 1978. — M. Daniel Boulay attire l 'attention
de M. le ministre de , l'éducation sur les problèmes rencontrés au
lycée d'enseignement professionnel féminin de La Fe rté-Maté, dans
te département de l' Orne . Ce lycée, créé depuis longtemps, a
permis à de nombreuses jeunes filles d'acquérir une formation
génecale, technique et professionnelle pour devenir ouvrières ou
employ,es dans les ui.nes du cuir, du textile ou dans les collec-
tivités publiques. il y a deux ans, la carte scolaire a supprimé le
CAP des métiers du cuir, alors qu'il y a deux usines de ' chaussures
dans la ville. A la rentrée 1977, un emploi de professeur de couture
a été supprimé. A la dernière rentrée, une classe de première
année BEP sanitaire a été également supprimée . Pour la rentrée 1078,
il est d 'ores et déjà prévu de supprimer deux emplois de pro-
fessent . : couture et cuisine . II fait remarquer à M. le ministre que
ces mesures conduiront à terme à la fermeture et à la liquidation
de cet établissement d 'enseignement technique, nécessaire à la
région fertoise . Au vu des conséquences humaines, éducatives et
économiques qu 'entraîneraient l'application des mesures prévues pour
la rentrée 1979, M. Daniel Boulay demande à M . le ministre de
l 'éducation : de réétudier les mesures prises qui semblent peu
opportunes et de réexaminer la carte scolaire et l'ensemble des
disciplines enseignées ; de prendre des mesures effectives pour
développer l'enseignement technique et professionnel au lycée de
La Ferté-Maté.

Enseignement préscolaire et élémentaire (constructions scolaires).

10367. •- 20 décembre 1978 . — M . Daniel Boulcy ' attire l ' attention
de M. le ministre de l 'éducation sur la situation préoccupante des
écoles primaires et maternelles de La Suze . dans la Sarthe . En effet,
une classe de l'école maternelle accueille 30 enfants de cinq ans
dans d 'anciens locaux désaffectés . De plus, 21 enfants sont, à ce
jour, inscrits usais ne sont pas accueillis faute de maîtrise et de
locaux décents. En ce qui concerne l'école élémentaire — ie plus
importante du département — elle accueille actuellement dans des
classes surchargées 465 enfants, alors qu 'elle était prévue pour 320
au maximum, le surplus étant logé dans des classes mobiles préfa-
briquées et vétustes . En outre, -ce groupe ne dispose : que d ' un
seul bloc sanitaire ; que d'une cour trop exiguë ; que .d'un préau
inadapté et sonore. Un projet de construction nouvelle a été
accepté par les autorités académiques dès 1975 mais n 'a pas pu
être réalisé jusqu 'alors faute de financement. Devant cet état de
fait, il lui demande ce qu 'il compte faire afin de remédier, le plus
rapidement possible, à cette situation.

Enseignement supérieur (enseignants).

10368. — 20 décembre 1978. — M . Louis Maisonnat attire l'attention
de Mme le ministre des universités sur les contradictions évidentes
apparaissant entre les assurances qu'elle a données à plusieurs
reprises sur le maintien des assistants et le fait qu ' il n 'y attrait
aucun licenciement en application du décret du 20 septembre 1978
et les conséquences de l 'article 22 de ce même décret . En effet,
cet article dispose qu 'à compter du 1 n octobre 1979 les assistants
non titulaires des universités renouvelés dans leurs fontions et
ayant déjà exercé plus de cinq ans devront assurer trois cent
soixante-quinze heures de travaux dirigés au lieu de cent cinquante.
Or, pour ce qui est des disciplines juridiques, politiques et écono-
miques en particulier, plus . des trois quarts des assistants ont
au moins cinq ans d ' ancienneté. On ne voit pas comment, dans
ces conditions, les universités pourront conserver tous ces assistants
dont le service sera multiplié par 2,5 . Dès lors, il apparais indis-
pensable, pour lever toute ambiguïté et rendre plus crédibles les
engagements pris sur le maintien des assistants, de supprimer le
service lour d en abrogeant, entre autres, l 'article 22 du décret du
20 septembre 1978. Il lui demande quelles mesures elle compte
prendre en ce sens.
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Théâtres (théâtres pour jeunes).

10369. — 20 décembre 1978, — Mme Chantal Leblanc appelle
l'attention de M . le ministre do l ' education sur ce qui vient de se
passer à Amiens (Somme) concernant la Compagnie Jean-Marc Gentile.
En effet, le rectorat et l 'inspection académique d ' Amiens viennent
d 'interdire à tous !es chefs d 'étab!issemeuts maternels, primaires
et secondaires d' emmener les scolaires assister à la représentation
d'un spectacle r. t,'Etang des sans culottes », monté spécialement
pour eux . Avec ses collègues Maxime Grcmetz et Michel Couillet,
elle s ' indigne et proteste contre une telle interdiction qui porte
atteinte d 'abord à la propre appréciation des enseignants et, ensuite,
au droit de création de cette compagnie et qui met en cause la
qualite de son spectacle . Cette interdiction, s 'appuyant sur l ' avis
de la commission académique d 'action culturelle, est d ' autant plus
scandaleuse qu ' elle vient contredire la re, onnaissance du sérieux,
du travail de cette compagnie à qui le ministère 'te la cultur e et
de la communication, après une inspection par ses services, vient
d ' attribuer une subvention pour 1978. Elle demande donc aux minis-
tres concernés s 'ils cautionnent une telle pratique autoritaire et ce
qu ' ils comptent faire pour lever cette interdiction.

Théâtres (théétres pour jeunes).

10370, — 20 décembre 1978 . — Mrre Chantal Leblanc appelle
l 'attention de M. le ministre de la culture et ce la communication
sur cc qui vient de se passer à Amiens tdonunel concernant la
Compagnie Jean-Marc Bouille. En enet, le rectorat et l ' inspection
acadéndque d 'Amiens viennent d ' interdire à tous les chefs d 'éta-
blissements maternels, primaires et secondaires d 'emmener les
scolaires assister à la représentation d ' un spectacle a LElang des
sans culotte », monté spécialement pour eux. Avec ses collègues
Maxime Grem' tz et Michel Couillet, elle s 'indigne et proteste
contre une telle interdiction qui porte atteinte d ' abord à la propre
appréciation des enseignants et, ensuite, au droit de création de cette
compagnie et qui met en cause la qualité de son spectacle . Cette
interdiction, s 'appuyant sur l'avis de la commission académique
d'action culturelle, est d'autant plus scandaleuse qu ' elle •'lent contre-
dire la reconnaissance du sérieux, du travail de cette com pagnie à
qui le ministère de la culture et de la comm .mcation, après une
inspection par ses services, vient d'attribuet ure subvention pour
1978 . Elle demande donc aux ministres concernés s' ils cautionnent
une telle pratique autoritaire et ce qu 'ils comptent. faire pour lever
cette interdiction.

Environnement et cadre de vie (ministère)
(cornier mirs des travaux publics de l ' Elat),

10371 . — 20 décembre 1978 . — M . Louis Maisonnat attire l ' atten-
tion a .• M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie
sur e Si . ration des conducteurs des travaux publics de l ' Etat . Ce .
derniers uemandent, fort légitimement, le rétablissement de la
parité indiciaire qui existait jusqu 'à une date récente avec leurs
homologues du service des lignes des postes et télécommunications.
Le précédent ministre de l ' équipement avait d 'ailleurs reconnu le
caractère parfaitement justifié de cette revendication et s'é . . it
.—.tenté pour la création d ' un nouveau corps doté de ! ' échelle
tyne du premier nive ; de la catégorie . Or, à ce jour, cet enga-
gement n'a été suivi d'aucun effet. Les intéressés en conçoivent
une légitime amertume et leur mécontentement grandit . Il lui
demande donc quelles mesures il compte prendre, dans les meilleurs
délais, pour satisfaire cette légitime revendication des conducteurs
des travaux publics de l'Etat conformément aux engagements pris
par son prédécesseur.

Enseignements supérieur (établissements).

10372. — 20 décembre 1978 . — M. Louis Maisonnat expose à
Mme le ministre des universités que parmi toutes les universités,
l 'université des langues et lettres de Grenoble, est l 'une de celles
qui sont les plus touchées par les récentes mesures ministérielles.
Le décret n° 78.966 du 20 septembre 1978, élaboré sans concer-
tation avec les universités et publié dix jours avant la rentrée,
bouleverse le statut et les services des assistants, et par là tout le
système d 'enseignement mis en place dans les universités depuis
1968. Il menace de licenciement tous les enseignants non titulaires,
soit à l'université III de Grenoble, le quart du corps enseignant.
L 'application du décret risque d'entraîner, compte tenu par ailleurs
de l ' importante réduction du contingent d 'heures complémentaires,
la disparition, à brève échéance, de l'université des langues et lettres
de Grenoble. Il demande en conséquence l ' abrogation du décret du
20 septembre 1978.

Pensions de retraites civiles et ,ni t itaires
(retraités : Trésor public).

10373. — 20 décembre 1078 . -- M . Louis Maisonnat attire l' atten•
tion de M. le ministre du tiudeet sur ;a situation des aasie .ts agents
qui ttasalilaieut clans les setitres régionaux clu scrti .e de la re de .
vante ra,ilo télétisiun de l 'est-01M '. Ces agents ont- bien été depuis
intégrés dais les serti :e; du Trésor, mais de sérieux problèmes
se posent en ce qui concerne leurs futurs droits à pe : :sion du fait
qu ' ils se retrouvent affiliés a deux régimes de retraite . Les intéressés
demandent, ce qui apparaît tout a fait légitime, que les anneos
passées à l 'Otl'1F puissent être validées au titre de la fonction
publique afin de leur permettre de prétendre à une retraite décente
à l 'àge légal auquel peuvent partir les fonctionnaires . 1l lui demande
quelle_ mesures il compte prendre pour permettre la régularisation
les droits à retraite de ces agents au mieux de leurs intérêts res-
pectifs.

Femme (condition de la) (emploi).

10374. — 20 décembre 1978 . — M . Louis Maisonnat demande à
M . le ministre du travail et de la participation de lui faire connaitre
quel est, pour le département de l 'Isère, et d 'après les relevés
statistiques les plus récents : 1" le nombre de femmes chefs de
famille inscrites comme demandeuses d 'emploi de première caté-
gorie, c'est-à-dire ayant impérieusement besoin de travailler ou de
retravaille ; s le nombre de femmes chefs de famille ayant effet>
tivement béneficié du pacte pour l 'emploi ; 3" le nombre de femmes
actuellement en stage de formation p'-efessionnelle, en stage de
conversion, le nombre de contrats emploi-formation effectivement
conclus.

Licenciement (delépués syndicaux).

10375 . — 20 décembre 1978. — M. Louis Maisonnat attire l 'attention
de M . le ministre du travail sur la situation inadmissible faite à un
délégué syndical chauffeur poids lourds au centre de travaux de
l' Entreprise indust r ielle de Pont-de-Claix (Isère) . Au mépris de toute
la législation p'r tégeast les délégués syndicaux, la direction de
l' entreprise décidait illégalement le licenciement de l ' intéressé et
ce malgré le relus notifié du comité d 'entreprise et l ' intervention
de l 'inspection du travail . Saisi en référé, le tribunal de grande
instance de Grenoble ordonnait le 3 novembre 1978 la réintégration
immédiate de l'intéressé avec astreinte journalière en soulignant
la mauvaise foi de l ' entreprise et le caractère illégal du licenciement.
Or, malgré cela, la direction s'est opposée à la réi .tégration de
l ' intéressé et ce malgré l ' intervention à deux reprises d'un huissier.
De ce fait, l 'intéressé ne peut toujours pas travailler et est dépourvu
de toutes ressources financières pour assurer l ' entretien de sa
famille de cinq enfants . Il est tout à fait inadmissible qu'une entre-
prise malgré une décision de justice très claire continue ainsi à
se considérer au-dessus des lois en refusant de l 'appliquer. Il lui
demande donc quelles mesures il compte prendre de toute ors once
pour que l ' intéressé soit réintégré par son entreprise et assurer
ainsi le respect de la loi et des droits syndicaux des salariés, comme
c'est d'ailleurs la mission de son ministère.

Handicapés (loi du 30 juin 1975).

10376. — 20 décembre 1978 . — M. Robert Vizet attire l' attention de
Mo r e le ministre de la santé et de la famille sur les ;.mesures qu 'elle
compte prendre pour la mise en application de la loi d ' orientation
sur les handicapés qui devait être appliquée avant le 31 décembre
1977 . Or de nombreux décrets ne sont toujours pas sortis, notamment
les décrets d'application concernant l ' article 32 (Garantie de res-
sources des travailleurs non salariés), l' article 46 (Établissements ou
services pour handicapés lourds), l 'article 47 'Malades mentaux), l 'ar-
ticle 49 (Accessibilité des bâtiments existants), l 'article 53 (Rembour-
sentent d 'appareillages), l ' article 54 (Aides personnelles) et l 'article 59
(Allocations différentielles) . En conséquence, il lui demande de pré-
ciser les mesures qu 'elle compte prendre pour la nuise en application
de la loi sus-mentionnée.

Service natioaat (report d'incorporation).

10377. — 20 décembre 1978 . — M . Pierre Glrardot, attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur le problème des reports spé-
ciaux d'incorporation touchant les étudiaats en odontologie . La loi
Debré transforme les sursis en reports spécieux d'incorporation



638

	

ASSEitIBLE1 NATIONALE

	

27 Janvier 1979

pour le, étudiants vétérinaires jusqu ' à vingt'sept ans et pour les
étudiants en chirurgie dentaire jusqu ' à vingt-cinq ans . Une tulle
diseritn i nation ne semble se justifier ni sur le plan de la durée des
études 11es éludes vétérinaire, contrite les études dentaires durent
cinq anst, ni sur celui de la cotnnlexité des études. En conséquence,
il lui demande de prendre les dispositions néce,aises pour modifier
la loi afin d 'obtenir des reports spéciaux d ' incorporation permet•
tant aux étudiants <le terminer loue cycle d 'étude dentaire.

Infirmiers et iafirutiéres (infirmière : libérales),

10378 . — 20 décembre 1978 . — M . Parfait Jans attire l 'attention de
Mme te ministre de la santé et de la famille sur le légitime imite.•
tentmr,enl des infirmière, libérales dont les inilemniiée pour la
pratique de soins pendant la nuit, ainsi que le dimanche et les
jours ténu:•.,, ne seraient plu, perçues que pour les actes isoles
pratiquas en urgence. Une teille mesu re, si elle devait être appliqua}e,
irait à l'enc•ontre de toute logique . D ' une part, en effet, il est cvi•
dent que certaines maladies entt'sincnt des traitements pour les•
quels ils est ab .,oltlnent indispensable de respecter un inter valle de
soins réguliers, qu ' il s 'agisse d ' affections nécessitant un traitement
anticoagulant, antibiotique., anli ;tiabétique ou calii tiit par exenr
pie . D'autre part, ces traitements, qu ' ils soient pratiqués en
urgence ou que leur durée en soit prévue à l'avance, innpoeent
aux infirmières libérales les ntè!,tes contraintes, les tntime ., risques
et les indues tecpuneabilit• s . En pénalisant ainsi les infirmièses
libérales, il est fort à craindre qu ' elles refuseraient désormais,
pour une indemnité de 12,55 franc, d'amurer !es soins de nuit
comme des d i manches et jours fériées, et nul ne pourrait le leur
reproch e r . Client aux malades, Be devraient :,oit prendre eux-
mômes eu charge ces indemnités qui ne leur seraient pas rem-
boursée,, soit se passer de leur traitement avec toutes les censé•
quences qui en démouleraient pour leur propre sauté ou pour la
collectivité elle étaient aines cont .aluts à une hospitalisation pour
garantir le suivi de leur traitement . Dans ces conditions, il loi
demande quelles mesures elle eo,npte prendre pour ne pies per-
maire l'instauration d ' une mesure aussi injuste qui léserait tant
les infiri tir.re .s que les malades dont elles doivent assurer les seins
de jour comme de nuit, en semaine immune le dimanche et les jours
fériés .

Nomades t sreroanicractet.l.

10379 . — 20 décembre 1978 . — M. Roger Combrisson attire Palice
tien de M. le ministre de l'intérieur sur ta situation que crée le sta-
tionnement des nomades ou . gens du voyage •t dans les zones
urbanisées, à forte concentration un non, de la première zircons•
cription de l'Essonne . Ce stationnement crée le plus souvent des
apports de mauvais voisinage coatpie tenu des questions d 'hygiène
qui s'ensuivent, résultant de l ' ab .;ence de lieux d ' accueil appropriés
et pourvus d' installations adéquates. Il souligne que la bonne
volonté ne manque généralement pas aux élus locaux pour régler ce
problème mai, que les possibilité, financières ne le leur permettent
pas. Il s' agit, en effet, d 'un probleme qui se révèle toujours au
niveau local, niais qui intéresse la collectivité nationale. Il sou-
ligne, par ailleurs, le peu de pouvoir., dont disposent, en fait, les
communes pour s ' opposer à certains lieux de stationnement ttuons-
patibles avec la vie sociale des habitants permanents . L'Etat et
chaque niveau des collectivité .; territoriales pourraient et devraient
prendre en char ge une partie de ce financement compte tenu d' une
concettalion nécessaire su' les lieux d 'implantation entre leu c•ollec•
tivités départementales et communales, voire régionales. Il lui
demande, en ennséque ce, opte soient déterminées les solutions de
financement des installations nécessaires.

Ftiillitc, règlenielit jedirintse et tigaidntion de biens (syndics).

10380 . — 20 décembre 1973. -- M . Joseph Legrand attire l'atten-
tion de M. le ministre de la justice sur le respect des délais prévus
aux articles du décret du 22 décembre 1967 précisant les conditions
de règlement judiciaire oit de liquidation des biens . L 'article 45
du décret du 22 décembre 1937 indique qu 'en matière de règlement
judiciaire ont de liquidation des biens, les créanciers doivent remettre
au syndic un bo rdereau récapitulatif avec pièces à l 'appui justifiant
leur créance. L ' article 48 du mémo 7lécret prévoit que la vérifi-
cation des créances est faite Par le syndic dans les trois mois du
jugement déclaratif de règlement judiciaire ou de liquidation de
biens . L ' article 57 du mime décret prévoit qu ' en matière de liqui-
dation de biens, le syndic doit, dans le mois de son entrée en
fonction . remettre au juge-commissaire un état indiquant l'actif
disponible ou réalisable, le passif privilégié et le passif ehirogra•
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pilaire, et qu 'au vit de cet ét'el le jugement peut, sur la pro, oeition
du syndic, décider s 'il y a lieu de prnséter à la vériliratüm des
créances. Or, il est (murant de constater que les délais pre:vus aux
articles 48 et 57 du décret du 22 décembre 111:57 ne sont généra-
lement pas respectés — pour ne pas dire ne sont jamais respectés —
par les syndics . A titre d 'exempte, il lui cite un dn.scic•r oie, depuis
muai 1975, l'état des créances n 'est tnujnurs pas dés'osé ler un syndic
auprès du tribunal de uaintnerce de la Seine . Or ki liquidé était
propriétaire ,l' un camion automobile. heureusement a-muré, avec
lequel il a provoqué un aceident mortel . Parce que le syndic n 'a
pas déposé l ' état des créances dans le délai prévu, la veuve de
l 'accidenté et ses quatre enfants se voient ainsi privés de tout
recours possible tant cille l' état loti créances n'est pets déposé et la
vérification faite. C 'est ah ;,ohnnent scandaleux, mir celle femme
— dont le mari a été tué le 11 février 1975 — sn t' nuite dans
l ' impossibilité d ' engager une action civile devant un tribunal à
l 'encontre de l ' auteur de l ' aci•iden t ten liquidation de biens) et de
sa compagnie d'assurances, le syndic dépose des conclusions au
tribunal, disant que, tant que l 'état des créances n ' est pas dépiisé,
le tribunal ne petit pas st•,tuet' sur les droits de la veuve et des
quatre orphelins . En conséquence, il lui de niante s'il ne juge pas
nécessaire d 'adresser une circulaire aux présidents dos tribunaux de
commerce pour rappeler que les délais doivent lire respectés . ou
encore pour que la lut soit cemplét ie. en indiquant que les dotais
des :u'tieles 43 et 57 doivent être impérativement respectés.

Industrie oérr•urnatigitc (cu leeprisesi.

10381 . — 20 décembre 19711. — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l ' attention de M. le ministre du travail et de la participation
sur la situation de l ' entreprise des avion.; Dassault-Br' 1 g uet, à
Saint-Cloud. En effet, la direction veut trc-tsférer 205 pertinence ;
employés, ingénieurs, cadr es et techniciens chus les tours du pont
de Sevres . Ces transferts suscitent de grave :, inquiétudes parmi
toutes les catégories de personnels qui s 'interrogent sur un éven-
tuel dé•niantèlement de leur entreprise . De plus, les représentants
du personnel réclament de lette direction qu 'elle recherche sur
place les possibilités d ' e .tension des activités de la société . Or . ces
possibilités existent avec les terrains de la SIiA, situés sur la
commune de Suresnes. La municipalité de cette commtutc est
d'accord pour cette extension des activités due la société AMD-BA.
Hais la direction in voque la difficulté d 'obtenir des agréments offi-
ciels . En conséquence, elle lui demande ce qu ' il compte faire pour
feolltt.er les démarches auprès de la DDE et de le DATAR afin de
permettre l ' extension de cette entreprise sur les anciens terrains
de la Sl1A, a Suresnes, et ceci dans :es meilleurs délais.

1rr<h<slric aéronnutigi ;e (caal reprisest.

10382. — 20 décembre 1978. — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l ' attention de M. le ministre de l'économie sur la situation
de l' entreprise des avions Dassault-Brcgust, à Saint•Cloud . En effet,
la direction veut transférer 205 personnes : employés, ingénieurs,
esdres et techniciens dans les tours du pont de Sèvres . Ces transferts
suscitent de graves inquiétudes parmi les catégories do personnels
qui s ' interrogent sur rué éventuel démantèlement de leur ente-
prise . De plus, les représentants du personnel réclament de leur
direction qu'elle recherche sur place les possibilités d 'extension des
activités de la société . Or, ces possibilités existent avec les terrains
de la SIDA, situé s sur la comutune de Suresnes. La municipalité de
celte commune est d'accord pour celle extension des activités de
la soci• ré A ;1D-11A . Mais la <i ' . lion invoque la difficultb d ' obtenir
des :sit -Iments officiels. En conséquence, elle lui demanda ce qu 'il
compte faire pour faciliter les démarches auprès de la DDE et de
la DATAI'. afin de permettre l ' extension de cette ontcepriso sur les
anciens terrains de la SIDA, à Suresnes, et ceci dans les meilleurs
délais .

Aéronautique iindttstrie) tcntiepi•:ses).

10383 . — 20 décembre 1978 . — Mme Jacqueline
attire l 'attention de M . le ministre de la défense sur la situation
de l'entreprise des avions Dassault-Breguet à Saint-Cuml . En effet,
la direction veut transférer 205 personne, : employés, ingénieurs,
castres et techniciens dans les tours du pont de Sèvres . Ces trame
forts suscitent de graves inquiétudes parmi toutes les catégories
de personnels qui s 'interrogent sur un éventuel démantèlement de
leur entreprise. De plus, les représentants du personnel réclament
de leur direction qu ' elle recherche sur place les possibilités d ' exten-
sion des activités de la société. Or ces possibilités existent avec les
terrains de la SIDA situés sur la commune de Suresnes . La auuvliei-
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pallié de celte commune est d ' accord pour cette extension des
activités de la société A31D-BA . Mals la direction invoque la
difficulté d ' obtenir des agréments officiels . En conséquence, elle
lu : demande ce qu 'il compte faire pour faciliter les démarches
auprès de la DDE et de la DA'lAlt, afin de. pen.nettre l ' extension
de cette entreprise sur les anciens terrains de la S!PA à Suresnes, et
cela dans les meilleurs délais.

Police prhtie (vigiles).

1032i . — 20 décembre 1978. — M . Maxime Katinsky demande à
M. le ministre de l ' intérieur de lui donner par ministère concerné
le nombre de policiers privés dénommés s vigiles t actuellement
en service et payés par le budget de l 'État, ainsi que le coût corres-
pondant . Il est en effet intéressant pour la nation de connaître
le nombre exact de policiers privés recrutés par les différents
services publics, tels les PTT, qui en emploieraient, selon certaines
informations parues dans la presse 1200 . et combien coûte un
policier privé fourni par une société privée . 11 lui renouvelle les
protestations qu ' il a déjà émises à ce sujet au nom des députés
communistes en lui rappelant que les principes constitutionnels
sont actuellement bafoués, car la police doit étre exclusivement
constituée par des agents d'Etat et elle doit avoir pour unique objectif
celui d 'assurer la sécurité des citoyens. il lui demande s ' il entend
mettre fin à la situation présente en mettant à disposition des
services publics les unités de la police nationale nécessaires.

Police (personnel) .

Automobiles tit+dustrie).

10387. — 20 décembre 1978. — Mme Hélène Constans attire l ' atien•
lion de M. le ministre de l'industrie sur les délais de livraisor des
véhicules utilitaires fabriqués par ia RVI . Ces délais vont de trois
à six mois, alors que le stock de véhicules achevés à Blainville
et à Vénissieux est très important . Par coutre, les concurrents
étrangers de RVI proposent de ; culais de livraison beaucoup plus
courts (un mois en moyenne) . Cette disparité evi très défavorable
à notre industrie du veh'. ule uüli'.aire . Elle lui demande quelles
mesures il compte prendre pour faire réduite les délais .!e livraison
et favoriser ainsi la commande de véhicules français.

Automobiles )industrie).

10388 . — 20 décembre 1978 . — Mme Hélène Constans s'adresse
à M . le ministre de l'industrie p our lui demander le calendrier du
versement par le Gouvernement a IIV1 de la somme de 1,2 milliard
qui devait étre effectuée à la RNUR à la suite de la fusion de
Berliet et de Saviem . D'après certaines informations émanant du
ministère de l'Industrie, le calendrier serait le suivant : le Gouver -
nernent aurait versé à la RNUit : 350 millions en 1977, 350 millions
en 1978 (175 déjà versés) et verserait : 250 millions en 1979, 250 mil-
lions en 1980. Sur cette somme la ltNOR aurait versé à RVI:
100 millions en 1977, 300 millions en 1978 . M . le ministre pous sait-il
confirmer cette programmation et informer Mme Constans de
l 'affectation précise de ces sommes.

10385 . — 20 décembre 1978. — M. Maxime Katinsky rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que le 19 octobre dernier, lors du
débat sur le budget de son ministère, il lui posait la question sui-
vante : e Pouvez-vous, monsieur le ministre, nous préciser combien
de policiers sont utilisés à des taches administratives, étrangères à
leur métier, ou employés comme oncriris, menuisiers, maçons ou
serruriers, dans les commissariats, niais aussi dans les cabinets des
préfets, au parquet ou à la prévention routière, par exemple? t
(Joutera! officiel, n" 83, AN, p . 6340 .) M. le ministre de l ' intérieur
a esquivé la question, il a simplement donné cette information aux
élus de la nation : « Sur mon initiative, une enquéte de l'inspec-
tion générale de l 'administration a été entreprise il y a quelque
temps à ce sujet . : eli arnel officiel, n" 83. AN, p . 6349.) Or il s' avère
qu 'il y a eu refus d'informer les élus en ne répondant pas à leur
question, puisque cette enquête s'est conclue d'après les informa-
tions parues dans la presse, par un rapport de l'IGA qui a été remis
à M. le ministre de l'intérieur le 15 octobre dernier, soit quatre jours
avant le débat dont il vient d 'être fait mention . Ce rapport contenait
les réponses précises a la question posée, à savoir : dix mille policiers
sont détournés de leurs tâches, étant utilisés à une activité étrangère
à leur métier qui est celui d' assurer la sécurité des citoyens . Dès
parution de ces informations dans la presse, la demande qu'il a
formulée à M . le ministre de l'intérieur de lui fournir une copie
de ce rapport lui a été refusée de façon catégorique . Il s'ensuit de
ces faits que si la question posée par le parlementaire était juill.
cieuse, il y a de la part du ministre de l'intérieur une obstruction
manifeste de dunner les éléments d'information aux parlementaires
pour l ' exercice de leur mandat de représentant du peuple et de
contrôle du Gouvernement. Ces faits sort inadmissibles . Cette
question posée n' étant qu'un aspect du problème d ' ensemble du rôle
et de la sécurité des citoyens, Il lui demande : 1" s' il va lui fournir
tous les éléments du rapport de cent dix-neuf pages de I 'IGA ; 2" s ' il
va demander ' l'inscription à l ' ordre du jour des tr avaux de l 'Assem-
blée nationale d 'un véritable débat sur l 'organisation et le rôle de la
police et la sécurité des citoyens en fournissant aux parlementaires
toutes les informations qui leur sont nécessaires sur ce sujet.

Automobiles (industrie).

10386 . — 20 décembre 1978. — Mme Hélène Constans demande à
M. le min :_tre de l'industrie des informations sur l 'accord qui serait
intervenu ou sur le point d 'intervenir entre la General Motors et
Renault-Véhicules-Industriels pour la fabrication en commun d 'un
moteur Diesel 6 cylindres de 150 à 2i)0 chevaux . Elle souhaiterait
connaltre le contenu exact de cet accord et avoir, en particulier, des
informations sur les points suivants : quelles sont les clauses finan-
cières et technologiques de cet accord ; ce moteur GM-RVI sera-t-il
bien réalisé à l'établissement RVI de Limoges et, dans l'affirmative,
que deviendra le statut de cet établissement . Elle lui demande,
d 'astre part, quelles seront les conséquences de l 'entrée de la
société Mack, filiale du groupe américain Signal, sur le marché
français pour la production de véhicules militaires RVI et pour
l'emploi dans les entreprises RVI.

Atttotnobiles (iatbtstrie).

10389. — 20 décembre 1978. — Mme Hélène Constans s'adresse
à M. le ministre de la défense pour attirer son ailention sur les
problèmes de la charge de travail de ! ' établissement RVI-Limoges
(ex-Saviemt. Cet établissement tra ;aille pour une part importante
pour la défense nationale, notamment en effectuant la révision et
l 'échange des moteurs HS 110 du char AMX 30. Chaque échange-
révision de moteur crée une charge de travail de 800 heures. En
1977, l' établissement a traité vingt-sept moteurs ; en 1978, quinze
seulement, alors que les prévisions s 'établissaient à vingt-sept ; pour
1979, les prévisions sont de vingt moteurs. li en résulte une dimi-
nution de la charge globale de travail, préjudiciable à la situation
de l 'emploi . Par ailleurs, le mène établissement effectue les répa-
rations des moteurs 8 G X B montés sur le char AMX 13 ; il serait
question de transférer ces travaux dans un autre centre ; il en
résulterait de nouvelles diminutions de la charge de travail.
Mme Constans demande à M. le ministre de la défense quelles
mesures il ':ompte prendre, en concertation avec ses collègues, pour
que la charge de travail pour le secteur matériels militaires puisse
remonter au moins à son niveau de 1977, pour que soient maintenus
à RVI-Limoges les travaux de réparation qui s' y font actuellement
et pour que ces t ravaux soient développés afin que soient créés des
emplois dans un département où le taux de chômage est particallè-
rement élevé.

Prestations familiales (prêts aile jeunes ménapee).

10390 . — 20 décembre 1078. — M. Paul Balmigère expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille la situation des deux caisses
d 'allocations familiales du régime général de la sécurité sociale de
Béziers et Montpellier en ce qui concerne l 'attribution de prêts aux
jeunes ménages. L'enveloppe altribuée en 1978 a été de
7836606 francs, somme épuisée au cours du premier trimestre après
avoir permis 1013 prêts . Le montant des crédits supplémentaires,
1 007 365 francs ont permis en octobre 1978 d 'effectuer 12.1 prêts
supplémentaires. La somme totale allouée, 8 893 971 francs, représente
donc un total de 1137 prêts . Aucun prêt n ' a été attribué depuis fin
octobre. Il existe un reliquat de 618 demandes instruites qui n' ont
pu recevoir une réponse positive à ce jour . Les crédits qui seront
alloués en 1979 risquent donc d 'are épuisés dès leur déblocage.
Il lui demande donc d'envisager l 'attribution des crédits nécessaires
à ces deux caisses pour revenir à une situation plus normale.

Aménagement du territoire trottes artisanales).

10391 . — 20 décembre 1978. — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre du commerce et de l'artisanat que la commune de
Peltre, dans le département de la Moselle, a réalisé de gros efforts
pour lancer une zone artisanale . Cet effort est d'autant plus remar-
quable qu'Il s'insère, d'une part, à une période de grandes difficultés
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économiques pour la région et, d'autre part, dans le cadre d'une volonté
délibérée de donner la priorité aux problèmes de l'emploi. Dans ces
conditions, M . Jean-Louis Masson demande à M. le Premier ministre
de bien vouloir lui préciser quelles sont les mesures qu'il est
possible de prendre en faveur de la commune de Pelure en vue
de favoriser et d'accélérer le développement de cette zone arti-
sanale.

Presse (commission de surveillance et de contrôle des publications
destinées à l' enfance et à l'adolescence).

10392 . — 20 décembre 1978 . — M. Michel Noir demande à M. le
ministre de l'intérieur si, en application de la décision récente
relative à la revue Détective, il considère comme possible et normal
le maintien clans sa fonction de membre de la commission de sur-
veillance et de contrôle des publications destinées à l'enfance et à
l 'adolescence du directeur de ladite revue Détective

Enseignement secondaire (personnel non enseignant).

10394 . — 20 décembre 1978. — M. Germain Sprauer appelle
l 'attention de M . le ministre de l'éducation sur la création de
a l' indemnité de responsabilité de direction s qu' il a été décidé
d' ccorder aux chefs d 'établissements du second degré et à leurs
adjoints . En effet, dans le budget mie l'éducation pour 1978 (titre 111,
chapitre :11 -34. 20, mesure 04-12-02), figurait un crédit de 24,5 millions
de francs destiné à financer cette indemnité, qui n'a pas été versée
à ce jour aux intéressés, le décret en autorisant le paiement n 'étant
pas encore publié. M. Sprauer demande à M . le ministre de l'édu-
cation quelles sont les mesures qu ' il prendra afin que l'octroi de
cette indemnité ne soit pas remis en cause au stade de son applI-
cation .

Handicapés (paralysés).

10395. — 20 décembre 1978..— M. Germain Sprauer appelle
l'attention de Mme le ministre de 1a santé et de la famille sur la
situation des handicapés paralysés de Fiance dont la reconnaissance
des droits s 'attachant à leur condition fait souvent l 'objet de
longues procédures de la part des administrations et organismes
intéressés. Les conditions de vie de ces personnes ne sont-elles
pas suffisamment préoccupantes pour leur faire subir en plus de
longs délais avant qu 'elles ne scient admises au bénéfice du statut
de ban: ; 1pés . alors que l 'attestation médicale constitue en soi l 'élé-
ment fondamental du dossier . M. Sprauer demande à Mme te
ministre de la santé et de la famille quelles sont les mesures
qu'elle compte introduire afin d 'améliorer cette situation.

Enseignement supérieur
(Association d'étude pour l 'expansion de l 'enseignement supérieur)

10398. — 20 décembre 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté demande
à Mme le ministre des universités les raisons pour lesquelles son
ministère a retiré à l ' association d 'étude pour l 'expansion de l'ensei-
gnement supérieur les moyens en locaux et en personnel qui lui
avaient été offerts depuis 1956. Il lui demande également s 'il ne
revient pas désormais au ministère des universités d ' assurer lui
même la publication de a l ' annuaire n des universités et de leur UER.
jusqu 'ici élaboré par ladite association.

Radiodiffusion et télévision (A 2).

10399. — 20 décembre 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté rappelle
à M. le ministre de la culture et de la communication qu 'il y a très
peu de temps, la société Antenne 2 s' était opposée à l'achat des droits
du film a Holocauste » au motif que le coût représenté par cet
achat compromettait les efforts de cette société en faveur de 1^
création originale. 11 lui demande en conséquence de bien vouloir '
faire savoir quelles considérations ont pu amener la soc
Antenne 2 à une revision aussi complète de son attitude et coin,

	

t
cette société a pu, en un si court laps de temps, supprime, ms
inconvénients qu'entraînait selon ses propres dirigeants l'acquisition
des droits du filma Holocauste » . Il lui demande enfin s'il n'aurait
pas mieux convenu, pour aboutir au but visé par la projection de
ce film, confier à une équipe française de télévision le soin de
réaliser une oeuvre originale sur le même sujet .

Enseignement supérieur (établissements).

10401 . — 20 décembre 1978 . — M. Pierre-Bernard Cousté rappelle
à Mme le ministre des universités la récente décision du Conseil
(VÉtat, en date du 27 octobre 1078, annulant les dispositions du
décret du 25 octobre 1975 accordant à l'institut des sciences juri-
diques d'Amiens le caractère d 'établissement dérogatoire. II lui
demande, en cunséquence, de lui indiquer quel est désormais le
statut de cet institut, et de lui préciser ses intentions sur son
avenir.

Police (personnel).

10402. — 20 décembre 1978 . — M. Pierre-Bernard Cousté signale
à M . le ministre de l'inférieur une pratique de plus en plus répandue,
selon laquelle les personnels en tenue de police revêtent la tenue
civile pour accomplir les trajets entre leur domicile et leur lieu de
travail . Il souhaite savoir si cette pratique est autorisée, tolérée ou
si elle constitue un manquement aux obligations qui s 'imposent aux
gardiens de la paix. U lui demande s'il ne considère pas que le port
de l ' uniforme pendant les trajets, en augmentant la présence visible
de la police sur la voie publique et dans les transports en commun,
ne serait pas de nature à contribuer à la lutte contre le climat d ' in-
sécurité dénoncé actuellement de toute part.

Handicapés (ailocationsi.

10404 . — 20 décembre 1978 . — M. Claude Wilquin appelle l 'at-
tention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situa-
tion inacceptable dans laquelle se trouvent les handicapés qui, parce
qu 'ils ont vingt ans, ne peuvent plus prétendre au bénéfice de l ' allo-
cation d 'éducation spéciale irais qui, faute d 'avoir vu leur cas exa-
miné par les COTOREP, ne peuvent préténdre à l ' allocation aux
adultes handicapés. Il lui demande si elle n 'envisage pas d ' accorder
le bénéfice de l 'allocation aux adultes handicapés par anticipation
à ces personnes qui, du jour au lendemain, se retrouvent sans
prestation.

Pensions de retraite civiles et militaires 'majoration pour enfants).

10405. — 20 décembre 1978 . — M . Louis Le Pensec rap pelle à
M. le ministre du budget que les fonctionnaires ayant recueilli des
orphelins ne peuvent bénéficier de la majoration de pension pré-
vue à l 'article L . 18 du code des pensions civiles et militaires de
retraite s' ils n ' ont pas obtenu la tutelle de ces enfants . Or il arrive
parfois que le tuteur se désintéresse des enfants dont il aurait dû
assumer la responsabilité et que ces derniers soient pris en charge
par une personne de bonne volonté mais dépourvue de titre légal.
Dans ces conditions, il demande à M . le ministre du budget s'il ne lui
p araîtrait pas plus équitable d ' adapter au régime des fonctionnaires
ia définition des enfants ouvrant droit à majoration de pension rete-
nue dans le régime général des salariés et qui inclut sans autre
condition les enfants ayant été, pendant au moins neuf ans avant
leur seizième anniversaire, élevés par le titulaire de la pension et à
sa charge ou à celle de son conjoint.

Protection civile (sapeurs-pompiers'.

10406. — 20 décembre 1978. — M . Alain Hauteco:ur attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'intérieur sur la situation faite aux légi-
times revendications nationales des sapeurs-pompiers professionnels,
corps tout à fait indispensable pour le département du Var. Il lui
signale que faute jusqu 'à ce jour de la réunion de la commission
nationale paritaire de la sécurité civile, l'ensemble des problèmes
soulevés par les organisations syndicales n'a pu être étudié . Il lui
rappelle que ces revendications portent notamment sur : l 'absence
d'application aux sapeurs-pompiers professionnels des aménagements
de carrière consentis aux personnels ouvriers et de maîtrise des
communes ; l' augmentation de l ' indemnité de feu à 20 p. . 100 de
l'indice réel majoré 350 ; la garantie des ressources aux veuves et
orphelins de sapeurs-pompiers décédés, accidentés ou atteints de
maladies graves contractées en service commandé . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre afin que les diffé-
rents problèmes posés par ces revendications puissent aboutir à
l'amélioration des conditions de travail, de carrière et de vie de ces
personnels.
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Pensions de retraites civiles et militaires ( retraités

	

euseig,tanis).

10408 : — 20 décembre 1978. — M . Philippe Madrelle appelle l 'at-
tention de M . le ministre du budget sur le souhait unanime des
sections girondines de la fédération générale des re t raités et du
syndicat national des instituteurs et professeurs de collège de voir
se généraliser rapidement la mensualisation du paiement des
retraités . II lui demande les mesures qu' il compte prendre en ce
sens et le calendrier qu'il a prévu en conséquence.

Eleciricité et Gaz de France (structures administratives).

10410. — 20 décembre 1978 . — M. -André Labarrère s ' inquiète
auprès de M . le ministre de l'industrie du projet de réforme des
structures d 'EDF-GDF, dont l'étude vient de commencer au centre
de distribution de Pau, et qui vise à supprimer ou à regrouper un
certain nombre de districts . II lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour maintenir la présence active des services
publics en milieu rural, conformément aux recommandations offi-
cielles du Gouvernement.

Pensions de retraites civiles et militaires (paiement ntensnelt.

10411 . 20' décembre 1978. — M. Maurice Andrieu demande à
Mme le ministre de la santé et de la famille, quelles mesures elle
compte prendre , pour assurer aux retraités civils et militaires, le
versement de leur pension, selon l ' article 90 de la loi du 26 décem-
bre 1964 modifié par la loi du 30 décembre 1974 . Quatre ans après
le vote de cette loi, 500 000 retraités sont seulement mensualisés,
soit environ le quart . Or, l'opération devait être achevée en 1980,
selon les réponses faites aux diverses questions écrites posées par les
parlementaires . Le projet de budget de 1979 ne prévoit, cependant
des crédits que pour la mensualisation d'un seul centre, alors
qu'il en a vu subsister vingt-trois. Un tel rythme entraînerait des
délais de quinze

	

seize ans, engendrant une discrimination inac-
ceptable au niveau des versements aux intéressés.

Enfance inadaptée ( allocations).

10412. — 20 décembre 1978. — M. Robert Aumont appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le retard
inadmissible pour les familles pris par l ' étude des dossiers tendant
au bénéfice de l'allocation d' éducation spéciale . Ce retard semble
résider dans l 'insuffisance des effectifs des équipes techniques, dans
le secteur de Laon en pa'ticulier . Il lui demande, en conséquence,
quelles mesures urgentes elle a l 'intention de prendre pour remé-
die'. à cette situation .

Chasse (pigeons ramiers).

10413 . — 20 décembre 1978 . — M. Henri Emmanuelli appelle
l 'attention de M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie
sur l'inquiétude que suscite chez les chasseurs du Sud-Ouest la
décision ministérielle qui ne permet la chasse au pigeon• ramier
du 12 au 31 mars que sur autorisation nominative délivrée par le
préfet. En raison du nombre élevé de demandes qui ne manquent
pas d'être &posées cette procédure va entraîner des complications
telles que l'administration ne pourra y faire face . C'est pourquoi, il
lui demande, comme le conseil régional cynégétique du Sud-Ouest
en a exprimé le voeu, s'il envisage de donner les instructions néces-
saires pour permettre que les arrêtés réglementaires soient complé-
tés dans les délais les plus brefs afin que les détenteurs du droit
de chasse puissent chasser le pigeon ramier du 12 au 31 mars à
poste fixe, dans les bois de plus de trois hectares, sans aucune
formalité administrative.

Enregistrement (droits d ' ) (apports en capital).

10414. — 20 décembre 1978 . — M. Pierre Lagorce rappelle à
M. le ministre du budget que l 'article 10-1 de la loi n° 76-1232 du
29 décembre 1976 a prévu la perception d 'un simple droit fixe

. de 220 francs en cas d 'incorporation au capital d'une société des
sommes inscrites au a a,ompte courant » d 'un associé ou actionnaire
« possédant en droit ou en fait la direction de l'entreprise s.
Il lui demande si peut être considérée comme remplissant cette
condition une personne qui détient 861 des 1 239 parts d'une SARL,
soit plus des deux tiers du capital, alors même qu'elle n'assume pas,
en droit, les fonctions de gérant de la société.

Handicapés

10415 . — 20 décembre 1978. — M. Pierre Lagorce appelle ration•
lion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la motion
adoptée par l ' assemblée générale de l'union départementale de la
fédération dos malades, infirmes et paralysés IFNMIP) tenue à
Bordeaux le 18 novembre 1978 . et relative aux incidences de la loi
d' orientation n" 75-524 du 30 juin 1975, en faveur des personnes
handicapees . Cette motion constate, avec regret, que de nombreux
décrets ou modalités d 'application restent encore à paraitre concer-
nant : l 'allocation compensatrice pour tierce personne ou frais
professionnels ; l'assurance vieillesse des mères et des femmes ayant
an foyer un handicapé ; les conditions et formalités pour les appa-
reillages ; l' allocation différentielle préservant les droits acquis.
Elle dénonce, en outre, l ' extrême moaificité du montant (les plafonds
ressources autorisant l 'attribution des allocations ainsi que le taux
dérisoire de celle-ci t51 p . 100 du SMIC) . Elle déplore également
le mauvais fonctionnement des diverses-commissions prévues par
la loi (commission départementale d 'éducation spéciale, commission
technique d 'orientation et de reclassement professionnel) et les
applications diversifiées de la loi selon les départements . II lui
demande quelles mesures elle entend prendre pour combler ces
lacunes et remédier à ces inconvénients.

Politique extérieure (désarmement).

10416. — 20 décembre 1978. — M. Lucien Pignion attire l 'attention
de M.le ministre des affaires étrangères sur la recommandation n" 325
de l 'assemblée ed l ' union de l ' Europe occidentale . II lui demande s'il
envisage la convocation d ' une conférence paneuropéenne du d*an
mement rassemblant tous les Etats signataires de l'acte final de
la CSCE et ayant pour objet la réalisation progressive d 'un pro-
gramme de mesures de confiance et de limitation contrôlée des
forces.

1nuircn('es maladie-maternité rembonrsenicnf).

10417. -- 20 decentbre 1978 . — M . Henri Ferretti attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le fait que
lia caisse primaire d' assurance maladie de Thionville rembourse les
visites du médecin de Mondorff-les-Bains (Grand-Duché de Luxent-
bourgt pour les habitants de Mondorff (France), alors que la
IIIUCIM refuse ces remboursements. Il convient de préciser qu' une
visite d'un médecin luxembourgeois pour les habitants de Moucher'
(France) séparé par quelques . mètres revient bien entendu moins
chère que celle du médecin français que l 'on doit appeler et qui
réside à plusieurs kilomètres de cet endroit . Il lui demande dans
quelle mesure il lui apparaît possible de faire en sotte que les
habitants de Mondorff (France) puissent avoir recours au médecin
de Mondorff (Luxembourg) sans problème de rentbnursentent.

Urbanisme (terrains réservés).

10419 . — 20 décembre 1978 . — M. Michel Crépeau demande à
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie si les derniers
textes de 1977 et 1978 ainsi que ses déclarations d ' intention
ouvrent la possibilité de contraindre l'administration à acquérir ou
autoriser à construire un ter .ain situé au centre d'une ville de plus
de 1(1000 habitants, dont l 'administration communale a refusé un
certificat d'urbanisme positif en 1974, puis s 1978, en s' abritant
derrière la notion de terrain réservé, en t t que bordant une
zone POS en cours d ' étude ; ou s 'il faudrait toujours que le pro-
priétaire fasse les frais non négligeables d 'une demande de permis
de construire et fasse courir une période de deux ans plus un an,
alors mémo que le certificat d ' urb. )tisme négatif précise que toute
demande de permis ferait l ' objet d'un s sursis à statuer a. Le juge de
l 'expropriation a refusé de faire droit à la requête présentée en
raison des délais écoulés depuis 1974 en vue d' obtenir l ' expropriation
forcée en indiquant qu'il s'agissait d'un terrain situé hors .POS
et qu 'il ne pouvait Jonc être compétent . Le ministère de l 'équipement
a répondu à la -'equéte introductive d'instance, introduite au tri-
bunal administratif pour obtenir l'annulation du certificat négatif
d' urbanisme de 1978 confirmant le certificat négatif de 1974, qu' aucun
des cinq moyens de droit soulevés ne pouvaient prospérer devant
cette juridiction en raison des études en cours et de l ' absence
de dépôt d'une véritable demande de permis de construire qui
serait seule susceptible de faire couri r le délai. En conséquence,
M . Crépeau demande à M. 'e ministre s'il ne trouve pas anormal
que l 'administration prétende réserver indéfiniment des terrains
situés hors POS sauf si les demandeurs engagent les frais impor-
tants d'une véritable étude de permis de construire, et ce malgré
les derniers textes intervenus en la matière et les directives données
pour la défense des citoyens qui se trouvent dans une telle
situation .
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Commerce extérieur (exportations).

10420 . — 20 décembre 1978. — M . Bernard Stasi demande à
M . le ministre du commerce extérieur s' il peut lui communiquer
des informations permettant une comparaison objective entre les
systèmes pratiqués par la République fédérale d 'Allemagne et la
France pour l'octroi des crédits acheteurs ou fournisseurs, ainsi
que l 'assurance de ces crédits à l 'égard des pays du Comecon . Il
souhaiterait connaitre le montant des lignes de crédits ouvertes
en faveur de ces pays, les taux d 'intérêt pratiqués, ainsi que la
réglementation en vigueur quant à la nature du matériel et au
financement de la part locale, en République fédérale d'Allemagne
et en France . II lui demande, enfin, si les exigences de la « Coface
quant à la nature des produits éligibles, leur valeur unitaire et leur
valeur ajoutée — et cela, indépendamment des montants des
contrats — lui paraissent bien correspondre aux nécessités de
l ' heure en matière d 'exportation et aux exhortations faites aux
petites et moyennes entreprises en ce sens.

Musiciens recrutements.

10421 . — 20 décembre 1978. — M . Bernard Stasi demande a
M. le ministre de la culture et de la communication s' il est exact
que le recrutement des musiciens pour la formation d ' un ensemble
orchestral a Paris fortement subventionné par l 'Etat a été effectué
sans reenurir à la voie normale du concours, utilisée habituellement
par les autres formations musicales d ' un statut comparable . Dans
l ' affirmative, il le prie de bien vouloir lui indiquer quels ont été
les eriteres retenus pour le choix des artistes et s' il envisage de
mettre fin a une situation qui ne saurait persévérer sans donner
lieu 5 des interprétation, tendancieuses, ne serait-cc qu 'en ce qui
concerne l'absence de femmes dans cet orchestre, et cela malgré
la très grande qualité musicale qui lui a été unanimement reconnue
après ses premiers concerts.

Cinéma (cinémathèque jrasçaise

10423 . — 20 décembre 1978 . — M. Jean-Michel Baylet appelle
l 'attention de M . le ministre de la culture et de la communication
sur la situation cie la cinémathèque française tant au niveau national
que régional . li est extrêmement regrettable que faute de moyens,
ce secteur de la culture soit laissé à l'abandon, ou très diffiiclement
animé par des bénévoles qui ne peuvent assumer toutes les tâches
nécessaires qu 'impliquerait la sauvegarde de ces images et de cette
mémoire collective qui sont un élément vivant de la culture fran-
çaise . L ' exemple de la cinémathèque de Toulouse est à cet égard
exemplaire ; elle n 'existe que par la volonté et le dévouement de
bénévoles qui veulent préser ver un patrimoine régional . Mais elle
arrive à un point de rupture qui ne permet plus d'envisager une
utilisation et un développement de sa mission, sans une aide supplé-
mentaire de l 'Etat . Ne pense-t-il pas qu 'un effort particulier devrait
être consenti par son ministère, dans les plus brefs délais, faute
de quoi ne .craint-il pas que l ' essentiel des oeuvres cinématogra-
phiques françaises soit conservé à l 'étranger.

Code de l'urbanisme
(rente de deux lots d ' une atéme parcelle de terrain,.

10424. — 20 décembre 1978 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M. le ministre de l'environnement et du cadre de
vie qu'en vertu (les articles R . 315 . 1 et R . 315. 54 du code de l 'urba -
nisme, il était loisiblp à un propriétaire de terrain de vendre
deux lots d'une même parcelle de terrain, la notion de lotissement
ne devant intervenir que lors de la demande de permis de construire
de la troisième construction . Or il semble que la note technique du
3 août 1978 apporte des restrictions à cette pratique . Il lui demande
ce qu 'il en est.

Circulation routière (dépistage préventif de l'alcoolémie).

10425 . -- 20 décembre 1978. — M. Joseph-Henri Maujoiian du
Gasset expose à M . le ministre de l'intérieur que la loi n° 78.732
du 12 juillet 1978 tendant à prévenir la conduite d'un véhicule
sous l'empire d'un état alcoolique stipule en son article 2 que
l'article L. 3 du code de la route est modifié de façon à ce que
tout conducteur ayant fait l'objet de dépistage positif d'une impré-
gnation alcoolique puisse avoir son véhicule immobilisé sur place
« sans que le conducteur puisse se faire remplacer par un tiers a.
Or cette disposition semble exorbitante . Qu'il s'agisse d'un véhi-
cule familial abandonné sur une route avec toute la famille, alors
que le conducteur incriminé pourrait être remplacé par son épouse.
Ou encore, qu 'il s 'agisse d'un véhicule professionnel nécessaire à
l'activité d'une entreprise, et qui pourrait être pris en mains par
un autre conducteur. Il lui demande s'il n'envisagerait pas, d'une
façon ou d'une autre, une modification de cette réglementation .

Radiodiffusion et télérisiun (redevance,.

10426 . — 20 décembre 1978 . — M . Henri Colombier appelle l 'atten-
tion de M . le ministre du budget sur la situation des sourds-muets
au regard du paiement de la redevance de la télévision. II lui
demande en p articulier : 1" si les sourds-muets sont considérés
comme de:, handicapés physiques et sont exonérés comme tels de
la redevance dès lors qu ' ils vivent dans leur famille ; 2" si cette
réponse est négative, quelles mesu r es il compte prendre pour faire
bénéficier de cette mesure de justice sociale les sourds muets
3" enfin, s ' il n 'estime pas que l'exonération devrait élre étendue à
ceux qui, au prix d 'un très grand effort d ' intégration, vivent seuls
et assu rent eux-mêmes leurs moyens d'existence.

Finances locales (fusion de counnmtes).

10427. — 20 décembre 1978 . — M . François Massot expose à
M. le ministre de l 'intérieur que de nombreuses communes n 'ont
accepté de fusionner que pour bénéficier des incitations légales
et, notamment, des majorations de subventions perçues pendant
cinq ans ; or, il apparaît que, pour beaucoup d 'entre elles, ces
majorations de subventions n 'ont pas été réglées depuis 1975 ; il lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour remédier à cet
état de chose tout à lait anormal.

Aménagement du territoire (programmes d 'action fasciérel.

10428. — 21 décembre 1978 . — M. Marcel Houe attire l 'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre da vie sur les
crédits budgétaires consacrés aux programmes d'action foncière.
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître pour chacune
des années 1976, 1977 et 1978 : 1" le montant des crédits inscrits
à ce titre au chapitre 65-40 du budget de l ' Etat ; 2° le montant des
versements effectués aux collectivités durant ces trois années et les
collectivités intéressées .

Emploi (entreprises , .

10429. — 21 décembre 1978. — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l'attention de M. le ministre de l'industrie sur la situation de
l 'entreprise Schlumberger de Rueil-Malmaison. Ce centre clans le
groupe Schlmberger, fait partie de la société Enertec . Il compte
267 salariés et la direction entend recourir à 41 licenciements écono .
miques collectifs . Ces licenciements sont contraires à l'intérêt des
travailleurs et du département des Hauts-de-Seine. Les moyens
existent pour qu ' il n 'y ait pas de suppressions d 'emploi clans cette
entreprise . Aussi, elle lui demande ce qu'il compte faire pour arrêter
ces licenciements collectifs au centre Schlumberger de Rueil.

Emploi (entreprises,.

10430. - 21 décembre 1978 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l 'attention de M. le ministre du travail et de la participation

. sur la situation de l' entreprise Schlumberger de Rueil-Malmaison.
Ce centre dans le groupe Schlumberger, fait partie de la société
Enertec . Il compte 267 salariés et la direction entend recourir à
41 licenciements économiques collectifs. Ces licenciements sont
contraires à l' intérêt des travailleurs et du département des
Hauts-de-Seine . Les moyens existent pour qu'il n'y ait pas de
suppressions d 'emploi dans cette entreprise. Aussi, elle lui demande
ce qu'il ccmpte faire pour arrêter ces licenciements collectifs au
centre Schlumberger de Rueil.

Emplois (entreprises).

10431 . — 21 décembre 1978. — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l'attention de M. te ministre de l'industrie sur la situation
de l'entreprise Schlumberger de Rueil-Malmaison . Ce centre, dans
te groupe Schlumberger, fait partie de la société Enertec . Il compte
207 salariés et la direction entend recou rir à 41 licenciements écono-
miques collectifs. Ces licenciements sont contraires à l 'intérêt des
travailleurs et d,: département des Hauts-de-Seine. Les moyens
existent pour qu 'il n'y ait pas de suppl'ession d 'emploi dans cette
entreprise . Aussi, elle lui demande ce qu ' il compte faire pour
arrêter ces licenciements collectifs atr centre Schlumberger de
Rueil-Malmaison.
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Handicapés (COTOREP et commissions départementales
d'édr'cation spéciale).

10432 . — 21 décembre 1978. — Mme Jacqueline Fraysse-Ccsalis
attire l'attention de Mme le ministre de la sa ; té et de la famille
sur le dédommagement des familles qui participent aux commis•
siens techniques d'orientation et de reclassement professionnel
(COTOREP) et aux commissions départementales d' éducation spé-
ciale (CDES) . En effet, en ce qui concerne les COTOREP, les
familles qui y participent sont payées 30 francs par jour et par
personne ; quant aux CDES, aucun dédommagement n'est prévu.
Cette situation pénalise les personnes qui siègent à ces commissions
et gène la participation des familles pourtant indispensables à leur
bon fonctionnement . C'est pourquoi elle lui demande ce qu'elle
compte faire pour que ces personnes soient rémunérées au moins
à la valeur du SMIC, soit 11,07 francs de l'heure.

Handicapés (myopathes).

10433. — 21 décembre 1978 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalls
attire l'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille
sur l'entretien des fauteuils roulants actuellement supporté par les
familles des myopathes. Lorsque ces appareils se dérèglent et ne
peuvent plus fonctionner normalement, outre les dépenses supplé-
mentaires que cela entraîne, les délais d 'immobilisation du matériel
sont très préjudiciables à la personne handicapée . En conséquence,
elle demande à Mme le ministre ce qu 'elle compte faire : 1° pour
la prise en charge des dépenses d'entretien des fauteuils roulants,
en particulier électriques ou électroniques ; 2 " polir le contrôle des
fabrications et du service après-vente ; 3 " pour que des recherches
soient entreprises pour l'amélioration du confort et du fonctionne-
ment de ces matériels afin qu 'ils soient véritablement des appareils
modernes.

Habitations à loyer modéré (offices : conseil d'administration).

10434. — 21 décembre 1978 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l 'attention de M. le ministre de l 'environnement et du cadre
de vie sur le fait que depuis le mois d'octobre 1978, les locataires
élisent leurs représentants au conseil d'administration des offices
d ' HLM. Or, les conseils d'administration ainsi que diverses commis-
sions dont les représentants de locataires sont membres à part
entière, se tiennent dans la journée . En conséquence, elle lui demande
quels moyens il compte mettre en place pour que les représentants
élus des locataires puissent accomplir réellement leur mandat.

Police (commissariats).

1043e. — 21 décembre 1978. — M . Pierre Juquin appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur l'insuffisance du nombre d'agents
attachés au commissariat de police de Savigny-sur-Orge (Essonne).
Ainsi les parents d'élèves et la municipalité ne peuvent obtenir
que la sécurité des élèves soit suffisamment assurée aux abords des
écoles. Il lui demande en conséquence quelles mesures 11 compte
prendre afin de renforcer sans délais les effectifs d'agents de police
à Savigny-sur-Orge.

Expulsion d'une famille (Presly [Cher]).

10437. — 21 décembre 1978. — Mme Jacqueline Chonavel attire
l'attention de M. le ministre de la justice sur l'expulsion d'une famille
qui exploite en fermage le domaine des Frelate, commune de Presly
(Cher), en Sologne du Cher. Agé de quarante et un ans, marié,
avec deux enfants en bas âge, M . M . . . et son épouse avalent réussi
à mettre en valeur ces terres Ingrates de Sologne en y pratiquant
la polyculture à dominante élevage de bovins . Or, à la suite du décès
de la propriétaire, la nouvelle propriétaire donne congé pour reprise
et exploitation personnelle alors que son époux exploite déjà 300 hec-
tares . De plus, la cour d'appel de Bourges condamne l'intéressé à
verser une astreinte de 100 francs par jour à parti: du 1" novem-
bre 1878, jour où la famille devait quitter les lieux. En conséquence,
elle lui demande quelles mesures il compte prendre pour empêcher
cette expulsion et pour que cette famille n'ait pas à régler les
sommes énormes qui lui sont demandées.

Enseignement secondaire (personnel de direction).

10138. — 21 décembre 1978. — M. Pierre Zarka appelle l' attention
de M . le ministre de l'éducation sur la situation des proviseurs de
lycées d 'enseignement professionnel de Saint-Denis. Les actuels pro.
viseurs des lycées d 'enseignement professionnel 'ex-directeurs de
CET) sont victimes de discrimination indiciaire . Les autres chefs
d'établissement du second degré 'proviseurs des lycées d'enseigne-
ment général, principaux de colliges, censeurs) bénéficient, quels
que soient leur corps d'origine et leurs titres universitaires, d'un
traitement de base au moins égal à celui des professeurs certifiés
(décret du 30 mai 1969) . Par contre, les proviseurs des lycées d ' en-
seignement professionnel sent victimes de conditions discrimina-
toires, tant en ce qui ca ; .cerne leurs conditions de travail 'absence
d 'adjoint notamment) que leur rémunération et cela malgré les
engagements ministériels. En conséquence, il lui demande : 1" quelles
meusres il entend prendre pour mettre ue terme à celte situation ;
2" dans quel délai pourraient prendre effet les mesures donnant
satisfaction aux proviseurs des LEP.

Culture et communication (ininistére : personnel).

10439 . — 21 décembre 1978. — Mme Chantal Leblanc attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication sur le
statut particulier des personnels de documentation de la culture et
de l'architecture . Ce statut devait primitivement être publié avec
effet rétroactif au 1" janvier 1978. Or les directives restrictives
du Gouvernement contenues dans la circulaire n" R 2B 118 du 20 sep-
tembre 1978, relative à la pause catégorielle émanant de M. le minis-
tre du budget ont abouti à la suppression de la clause de rétroacti-
vité au 1'' janvier 1978. Pourtant la lecture du Journal officiel
montre que les mesures d'austérité de la circulaire du ministre du
budget ne s'app :iquent pas à tout le monde. Aussi elle lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que les personnels de son
ministère ne se sentent pas une fois de plus traités comme des sous-
fonctionnaires de l'Elat et que soit rétablie la clause de rétroactivité
au 1''r janvier 1978.

Enseignement secondaire (enseignants).

10440. — 21 décembre 1978 . — M. Emile Jourdan attire l 'atten-
tion de M. le ministre do l'éducation sur le problème de la pro-
motion interne des professeurs certifiés. Celle-ci est à l'heure
actuelle beaucoup trop réduite : elle n'a concerné depuis 1972
que 1 p. 100 des professeurs certifiés . Aussi est-il indispensable
d 'améliorer et d 'élargir la promotion" des professeurs certifiés au
grade d'agrégé avec des modalités de choix équitables et en
tenant compte des titres acquis (doctorat d'État par exemple) . Il
serait également souhaitable qu'en la matière les propositions des
recteurs soient soumises à l 'avis de la commission paritaire aca-
démique pour éviter tout risque d ' arbitraire . Il lui demande s'il
compte prendre les mesures en ce sens.

Pensions de retraites civiles et militaires (retraités militaires).

10441 . — 21 décemore 1978. -- M. Albert Maton signale à M. le
ministre de la défense le cas d'un retraité titulaire d'une pension
de retraite militaire proportionnelle de vingt-deux annuités et
d'une pension civile de la CHAM également proportionnelle de
vingt-deux annuités qui, au titre de cette dernière, bénéficie des
majorations pour conjoint et enfants, lesquelles lui sont refusées
accessoirement à la pension militaire. Il lui demande si l'inter-
prétation de la législation en la matière ne permet pas de corriger
cette injustice sociale.

Travailleurs étrangers (jeunes).

10442. — 21 décembre 1978 . — M. Gérard Bordu attire l'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur les problèmes
que rencontrent les jeunes de nationalité algérienne , r .'svant donc
d'un régime particulier) qui sortent de l' école et r< .i .archent un
premier emploi. Ces jeunes gens, souvent nés e s' Fi ace, sont
légalement admis à séjourner en France en qualité d',nfants de
travailleur . migrant. Si le certificat de résiden.'e ed chef de
famille mentionne bien e travailleur salarié », celit : des enfants
scolarisés les classe a sans profession » . Pour cette absence de
mention a travailleur salarié e, les agences locales de l'emploi en
Seine-et-Marne refusent les dossiers d'inscriptions de demandeurs
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d 'emploi et le ; renvoient en mairie, suivant le. consignes qu 'elles stgnitier :iii que lorsque ce c•ontciint atbie prend le gr ain à l' aunes
peur se rendre a Bennes en pab,ur: sen billet qai lui os : remhuun :é,
il duit considérer que son salaire s'est autenceni de la meule
e e s u ; t! en e-t Must pour k' frais d'hé :el . de restaurent ou de
lciiontctra,:e tnittre . L'ne circulaire du ministre des !ivan :•e< ci du
ministre du travail rappelle l'esoni•retion des trais de depl :remuent
tant sur le pliai fiscal que sur le plan de la stre•uriti soc•i :,le . Les
services fiscaux dont l 'attention :tait etc= appelce sur cc problème
se contentent de répondre que ce c'm'ribuaoie peut opter pour
une solution plus -• acceptable -, à savoir abandonner ses frais
rt'e!s Lion c•untesté .• t et adop'er l'abattement de 10 p . 100 . Selon

l 'intéressé . son cas appelle en résumé les remarques suiranies:
ni suit tilt les termes des services fumaux les indemnites de
frais de déplacements qui ne sont que des remboursements ne
doivent pas être assimiles à des allocations (J i si les frais de
deplaceineut doivent être miaulas aux rémunérations ils doivent,
parce qu ils sont aussi des dépenses . figurer dans un chapitre
dépense, ce qui inétuctahiement va conduire à zéro : et le services
Iiscaux étant informés deus chaque déclaration de revenu par
une note sinarec tier s raisons du choix des frais professionnels,
un saisit mal qu' on attende quatre tués peur présenter un redresse-
incnt . L' intcrprétn ;ion donnée par les services fiscaux a . dans ce
eue particulier, une incidence tris lourde pour ce contribuable.

M. Roi« denuantle à M . le ministre du budget de b ien vouloir lui
préciser sa position en ce qui concerne le problème qu'il vient de
lui imposer.

auraient reçues . l'es jeuntes désireux de s ' in-ct-ire coouue deruan-
deurs d'emploi n'btiennent . dans un premier temps, de ces
agences pour I ' cmpl(ii qu ' u,;e . al ; . .station de liasaige Munis
de ce domine ut, ils doivent demander une - autorisation provisoire
de travail ou pour recherche d ' emploi

	

auprès du commissariat
qui iustmil le dos..ier pour le en :upte des ;^r :icrs t'n é frrtn :aux.
Seule cent' auwrtsatiun previs .,ire perme!trait l ' insc•ri ;ition de
ces jeune :. a l ' ANTE. Mais certains connrnt .sarials de police refusent
de délivrer cette attestation sous prétexte que la carte de
séjour ne perte pas la tnenlion

	

Iiavaillcuir salarié

	

entra ion ut
ainsi ces jeune: dans un cercle sans tin . 1)e plu-, la com-
ph'sité de ces démarches, ie s &•étais nécessaires à l'obtention des
différents documents sont :ntant d ' entrave, à l'inscription de ces
jeunes coulure demandeurs d'empioi, d'actant plus que les ser-
vices concernés ne semblent pas toujours avoir à leur disposition
les textes le_alement publié : :1 l 'appui . il demande à M . le ministre
quels sont les textes de reférenee 1. ttaletnent publiée tu ec sujet
et quelle ditfusinn leur u-t-il été donne au niveau des adminis-
trations cunrernées .

.4yc0rc ,,,mr„+r,.t:u.l tsraturs''.

10444 . — 21 ciceembre 1978 . — M. Louis Maisonnat attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur mir le inironteuteme-nt parfai-
tement i :'Siitie des cedri•s ci,aniunaux devant le récent :arrêté
du 15 novembre 1978 créant le grade d ' attaché comrn, al, Encore
une fois, si ia counmisinn liarireiee nuit tonale a bien éte consultée,
il n 'a étè tenu an:mn compte de son agi-, puisque le projet
d 'artiin: avait été repoussé par sel'e voie contre quatre . Le nouvel
arrérc a de, censé q :tenccs inacceptables p rier les per-onenls en
pl :,ce qui soient bru s quement supprimées leurs possibilités de
promotion professionnelle et ternis en épie i',tt ainsi ! 'ensemble
de la ca :riére a laquelle ils pueraient légitimement prétendre. Les
orcanisut .ions svndieulim impudent donc l'abrneation de cet arrêté
et la pt•.eOuilcat.ien d ' un nou•'eau. tenant compte de leurs avis et
prévoyant. entre antre, l 'intcgt.'tiou dans le nouveau tirade des
chefs de bureau et des ré tne-teurs . II lui demande quelles emmures
il compte prendre en ce eues.

Réfiapiéa et o palr ;rlrs IA :.u ;q tuesl.

10445, — 21 décembre 1978. — M. .Nicbel Aurillac attire l 'atten-
tion de M. le ministre des affaires étrangères sur l'insuffisance
de moyens de l' office français de protection des retugide 'apatrides
(OF1'lta) puce- faire face à la situation créée pat- l 'arrivée des
réfugies du Sud-Est asiatique . Il serait obligé au ministre de lui
faire conneitre quelles mesure, budgétaire ; et quels renforcements
d'efte,ctlfs pot été envisegcs pour l 'année 1979 et quelles décisions
sont susceptibles d 'être prises pour la préparation du budget 1980.

Impôt sur le ccrt•un ()mis professioieiels1.

10448 . -- 21 décembre 1973 . — M. Alexandre Belo expose à
M. le ministre du budget la situation d 'un contribuable qui habite
Nantes oit réside sa famille et qui effectue, une fois par semaine,
le parcours Nantes-Vannes et retour, pour exercer sen activité
professionnelle pour le compte du département du Morbihan.
Les frai : occasionnés par ce parcours ne lui sont pas remlx)ursés et
ont été repris comme frais professionnels dans sa déclaration
d 'impôt. Ce point n'a pas été contesté par les services fiscaux
puisqu'il s ' agit de frais réels pour lesquels il ne recevait aucune
rémunération particulière, ni aucun dédommagement . Par contre,
depuis Vannes, tous ses déplacements pour raisons de service
lui ;ont remboursés sur factures avec plafonnement, frais <l 'essence
pour son véhicule, chemin de fer, <l'hôtel ou de restaurant, à
l'exclusion des frais concernant son séjour à Vannes . il y a un an,
il a été: informé par les services fiscaux que le fait d 'avoir
choisi les frais réels au lieu de l 'abattement fo rfaitaire . de Ill p. 100,
entrainait le rattachement aux rémunérations des allocations
pour frais d'emploi éventuellement perçues s . Ce contribuable ne
perçoit pas «d 'allocations pour frais d ' emploi ., ce mot ayant un
sens bien particulier (allocation logement, chômage, etc .) . Il s 'agit
au sens étymologique d'une indemnité forfaitaire que perçoivent
souvent les VRP et qui peuvent les rémunérer en tout ou partie,
voire avec une marge à leur profit, des frais engagés. De toute
évidence, l' économie réalisée sur cette allocation doit être portée
en avoir, donc en recettes faisant ressortir un surcroit dit rému-
néraüoh . Dans le cas particulier, le contribuable en cause est
remboursé des frais engagés pour assurer son service, ce qui n 'est
pas la même chose. L 'Interprétation de l 'administration fiscale

I'iotreliei, c;i' . lc 'sapeurs J•nniJi ;c,sl,

10449. — 21 décembre 1973 . — M . Alexandre Belo appe i l 'alten-
tien de M . le ministre de l'intérieur sur la situation de', sapeurs-
pompiers professionn els . Les inleresses regrettent que leur., reven-
dications se heurtent à l'opposition sy..téelatique des ministères de
l'intérieur et du btidgrt. !!s soehaitent que la réforme de structure
des emploie communaux (le la nsaitrisc et du personnel ouvrier feu e

ippli .luée . Ils demandent leur elassemcnt dans la catégorie
• insalubre ,, l 'augmentation de l'indemnité dite • de feu ' avec
intégration vie celle-ci dans le traiteuaeni soumis à retenue p our
pension, ainsi que l 'augmentation de l 'indemnité attribt •:e à ceux

d 'entre eux qui ne sunt pie; logée . Ils souhaite aient que soit convo-
quée la rontmieeinn rimée. naid paritaire et que soient titis en place
le, groupes de travail chargés d'étudier les problèmes les . concer-
nant . M . Belo demande à M . le ministre de l'intérieur quelle est sa
position en ce qui concerne les revendications qu 'il vient de lui
expoece .

hnp'ut sur le reectoi iaroir fiscxlu.

10450. — 21 décembre 1978. — M. Jean Bonhomme expose à
M. le ministre du budget qu 'il rencontre fréquemment un certain
nombre de retraités modestes qui se plaignent du retard mis par le
Trésor à leur restituer les suintines qui leur sont dues au titre
de l 'avoir fiscal. L ' impôt dont ils doivent s 'acquitter sur leurs
revenus est en effet inférieur aux créances qu 'ils ont sur le Trésor
public du fait du prélètement à la source opéré par l'Etat sur
les dividendes qu ' ils tirent de leurs placements eu actions . Cette
situation est d'autant plus préjudiciable qu 'il s'agit de personnes
qui ont a^cepté de courir le risque de confier à l'économie fran-
çaise leur. maigres ressources et qui contribuent à l ' essor de nos
entreprise. M . Bonhomme demande à M . le ministre du budget
si ses services mettront la même célérité à restituer qu ' à prélever,
et à mncoutager ainsi ceux qui ont encore le courage d 'investir.

Ensciyucrt ent (personnel non eitseipuantl.

10451- -- 21 décembre 1978. — M . Jean Bonhomme appelle
l'attention de M. le ministre de l ' éducation sur la situation du
service de l'intendance dans les établissements scolaires. Dans la
circonscription de l 'académie de Toulouse, 154 postes de bureau de
catégorie A ou l3 n' ont pas de titulaires . En ce qui concerne le
personnel de service, si les établissements les plus anciens sont
normalement dotés, ceux ayant fait l ' objet d 'une nationalisation
récente ont un effectif qui n ' atteint que 80 p. 100 du nombre
suunaité. Dans le département de Tarn-et-Garonne, et pour la
période allant d'octobre 1977 à juin 1978, 1 539 jours de rempla-
cement ont été accordés sur 6 007 jours de congés de maladie, ce
qui ne représente que 25 p . 100 des absences effectives . Cette
proportion correspond à l 'absence non suppléée d 'un agent dans
chaque établissement pendant toute l'année scolaire . Il apparaît
donc Indispensable, tant pour l 'organisation du service d 'accueil
des élèves que pour l 'entretien des locaux, que les moyens en
personnels consentis soient à la mesure des tâches imposées . Il
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sera dans l 'im p ossibilité de benéfi:ier des allégements prévus à
l 'article 705 . Cette situation parait anormale puisque le G .\EC a été
constitué officiellement devant notaire et qu'il u été retienne par
une commission départementale agrée par la direction des services
fiscaux . Une telle discrimination simule, en outre, pénaliser tes agri-
culteurs qui, répondant pue directives gouvernementales, s ' cdiarcent
de moderniser leur exploitation et d 'assurer son maintien ea n .ilisant
une formule de regroupement . C ' est pourquoi il demande à ,;t. le
ministre du budget de bien vouloir prendre des dispositions peur
remédier à cette situation et p ermettre dans de tels cas l 'application
de taux réduit de taxe de publicité foncière.

A .ssnra§cc ric•iliusse (rcira a tr .s : gérants vie débita de relise).

10457. — 21 décembre 1978. — M. Claude Labbà appelle l 'attention
de Mine le ministre de la santé et de la famille sur ; .: régime d'allo-
cations viagères des gérants de débit de tabac . Ce régime, né du
décret n " dd-1104 du 30 octobre 19dd, prés-ait que l ' allocation viagère
est ouverte aux gérants de débits de tabac lorsqu'ils cessent leurs
fonctions, s ' ils remplissent les conditions suivantes : être :liés de
soixante-cinq ans au moins, renditer au miniinum quinze années de
services . Eu conséquence, une personne qui serait figée de plus de
soixante-cinq ans niais ne compterait pas quinte années de ser vices
ne peut bénéficier de l ' allocation viaeére. Si cette personne cesse
son activité avant d' avoir totalisé ces quinze années de services, elle
ne pourra prétendre qu'au renubaursctnent des points acquis par
cotisations, car ce régime de relrarte ne prévoit pas le rachat de
points de retraite . Celte situation fait un sort peu avantageux aux
persnn .am figées qui n 'ont pas les quinte années de rigueur. aussi il
demande si ce régime pourrait être moiitié afin de permettre dans
ce régime le rachat des points de retraite.

Diplârnes tdipldine délivre par l'AA'FOP.4R).

10.58. — 21 décembre 1978. — M . Pierre Lataillade appelle l 'alten-
tien de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le cas
des personnes titulaires du diplôme de technicien de laboratoire
délivré par l ' association nationale pour la formation professionnelle
des adultes ruraux tl ' ANFOPARI, association agréée par le minis-
tère de l 'agriculture le 17 mai 1961 . Compte tenu de l'équivalence
des préparations et de la nature commune des emplois susceptibles
d 'être occupés par les titulaires de ce diplôme, il lui demande de
bien vouloir Lui préciser dans quels délaie elle pense faire aboutir
les démarches visant à obtenir la rernnnaissance du diplôme en
question par le ministère de la san t é et de la famille.

Enseignement secondaire (enseignants).

1045e. — 21 décembre 1978. — M. Jean-François Mancel demande
à M. le ministre de l 'éducation s 'il a effectivement pris la décision
de mettre à l 'étude une procédure qui tendrait dès 1979 à interdire
aux professeurs agrégés d ' obtenir une première affectation ou une
mutation dans un collège. Il lui fait observer que les dispositions
ainsi envisagées porteraient gravement atteinte au droit statutaire
des professeurs agrégés. De telles mesures pourraient être inter-
prétées comme préludant à la mise en œuvre de dispositions plus
vastes tendant à évincer des collèges les personnels de second
degré e long>, notamment agrégés et certifiés . Un tel plan consti-
tuerait une remise en cause des conditions d 'enseignement dans le
premier cycle . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
ses intentions en ce de:naine.

Allocations de logement (personnes âgées).

10461 . — 21 décembre 1978 . — M. Maurice Ligot attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les inquié-
tantes restrictions qu ' apporte le décret n' 78.898 du 28 août 1978
au champ d 'application de l 'allocation logement à caractère social.
Ce décret va en effet pénaliser les personnes liées hébergées en
hospice, personnes souvent les plus defavorisées, qui ne peuvent
être admises en maison de retraite du fuit de leur état de santé
physique nu mental. De ce fait . ce sont bien ces pensionnaires qui
seront pénalisés et non pas les établissements portant dans leur
dénomination officielle le terme d ' hospice. Il lui demande donc
que des mesures soient prises pour que l'Etat maintienne son aide
aux personnes dont l 'état de santé et les ressources ne _permettent
pas un placement en maison de retraite.

lui demande qu ' il soit pris conscience, tant sur le plan !oral que
sur le plan national, des conséquences regrettables que représente
l' insuffisance des dotations en personnels d ' intendance et que des
mesures interviennent dans les meilleurs délais pour remédier a
une telle situation.

Impôt sur le revenu (ret•entes financiers).

10452 . — 21 décembre 1978 . — M . Auguste Cazalet appelle l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur la situation, au plan fiscal, des
contribuables qui ont dû louer un logement dont ils sont proprié-
taires et qu ' ils ne peuvent occuper pour des raisons dorure profes-
sionnel, alors qu 'ils sort locetaires de l 'appartement sis sur ou tires
de leur lieu de travail. Actuellement, les revenus de ces loyers sont
soumis à l'impôt, ce qui pénalise évidenuneut les salaries dont
l'activité professionnelle doit tenir compte de la mobilité, pur
rapport à ceux qui peuvent exercer leur activité en occupant l 'appar-
tement qui leur appartient . Dun. un même ordre d ' idée. les indem-
nités de réinstallation versées à leur personne! par bon nombre
d'employeurs sont, elles aussi, comprises dans le montant des
revenus imposables . Ces dispositions sont, de toute évidence,
contraires à la position prise par les pouvoirs publics en vue
d'encourager la mobilité de l ' emploi . II lui demande en conséquence
s'il ne lui parait pas opportun que nes mesures soient prises,
accordant l' exonération fiscale pour tes ressources pro-urées dans
les conditions exposées et-dessus, lorsque notamment le lieu de
travail se trouve à une distance relativement importante du loge-
ment possédé par les intéressés, c est .u-dire lorsque ceux-ci ne
peuvent l 'occuper pour cette raison.

Enseignement secondaire (enseignan!sl.

10453. — 21 décembre 1978. — M. Gérard César expose à M . le
ministre de t 'éducation les craintes exprimées par les organisations
syndicaies des personnels enseignants du second degré, à l 'occa: .siun
du projet de budget de l ' éducation pour 1979 . Il est vivement
souhaité que des mesures soient prises en vue de réduire l ' effectif
maximum des élèves par classe (en Gironde, les classes de seconde
ont, pour la plupart . des effectifs voisins de 40 élèvest et de reva-
loriser la fonction enseignante. Au plan de la formation des pro-
fesseurs, il est également demandé le rétablissement du système
des IPES ainsi que le maintien des IREM (Institut régional pour
renseignement des mathématiquesi et la généralisation de ces der-
niers à toutes les autres disripli,tes. M. Gérard César demande à
M . le ministre de l' éducation de lui faire connaître ses intentions
concernant les possibilités de prise en considération des desiderata
exprimés.

Taxe se te valeur ajoutée (remboursement).

10454. — 21 décembre 1978. — M. Maurice Cornette demande à
M. le ministre du budget si les récentes instructions ministérielles
aux comptables du Trésor relatives à la rapidité de la liquidation
des trop-perçus d' impôt s 'appliquent, notamment, au rembourse-
ment des crédits d 'impôt au titre de ln TVA, particulii'rement
pour les entreprises exportatrices et les exploitations agricoles.

Droits d'enregistrement (taux réduit de 0,60 p. 100).

10455 — 21 décembre 1978. — M. Roger Fosse appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur les allégements de droits de muta-
tion prévus en faveur des exploitants agricoles qui réalisent certaines
opérations immobilières. C'est ainsi qu ' un exploitant agricole qui
ach :ste tout ou partie de son exploitation, dans certaines limites de
surface, en utilisant ou non son droit de préemption, bénéficie des
dispositions de l'article 705 dut code général des impôts soit d'un
taux de taxe de publicité foncière de 0,60 p . 100 au lieu de
14,60 p . 100 . Cet avantage est soumis à deux conditions : qu 'au jour
de l'acquisition les immeubles soient exploités en vertu d'un bail
consenti à l'acquéreur, à son conjoint, à ses ascendants ou à ceux
de son conjoint et enregistré depuis au moins deux ans ; que l'acqué-
reur prenne l 'engagement pour lui et ses ayants cause à titre
gratuit de mettre en valeur lesdits biens pendant un délai minimal
de cinq ans. Pour sa part, un exploitant agricole dont l 'exploitation
est inférieure à la surface minimale d'installation mais au moins
égale à 3 hectares bénéficie des dispositions de l 'article 702 du
code général des Impôts soit d'un taux intermédiaire de 4,80 p . 100.
Or il lui a été évoqué le cas d'un agricuiteui' qui depuis 1975 exploite
avec son fils en GAEC et décide de céder le corps de ferme à
celui-ci: En l'absence de bail enregistré depuis deux ans, ce dernier
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le 1'' octobre 1976 aux départemenls du ressort de la trésorerie
générale de GrenMile . Depuis le 2 iévricr 1 ;177 nue départements du
res,art de la trésorerie générale de llesaaçon et Clermont-Ferrand.
Ainsi, l ' application de la loi est limitée à une trentaine de départe-
ment groupent 5'34000 retraités du secteur public, soit à peu prés
le quart des retrait's de l 'Etat . A ce rythme très lent il est à
craindre que les retraites cort'_siens ne soient contrainte d'atten-
dre encore pendant plus ieurs année, le bénéfice de cette loi . M . llceh-
ter demande à M. le ministre de bien vouloir appliquer celte
mesure dans le département de la Corrige et de lui faire savoir à
quelle date elle sera effective.

Imposition des plus-relues immobilières.

10471 . — 22 décembre 1978 . — M. Jean-Pierre Delalande attire
l 'attention de M . le ministre du budget sur le problème que soulève
l 'appiicattr,ir de ta lui du 19 juillet 1976 portant taxation des plus-
values imnobitü'res occasionnelles qui prévoit exonération de l'impôt
lorsque le patrimoine du contribuable est inférieur à 4+10 900 francs
augmenté de 11)00)9 fri mes par enfant à partir du troieitnie . En
effet, il n' est prévu en complément de cette mesure d 'ex .,àrati ."a
aucune décote dégressive, de sorte qu ' un contribuable dont le pend-
moine ne dépasse la limite d'exonération que de 5 ou 1,1 p. 100
peut devoir supporter un impôt supérieur de 100 p. 10a à 50p p . ?00
ou plus, à ce dépassement . M . Delalande demande à m . le ministre
quelles mesure s il envisage peur remédier à cette situation qui
ne semble pas correspondre à l'esprit de la loi.

_me me_

Crbauisis'e tccrtiJic-cis d'urbanisme).

10472 . — 22 décembre 1978 . — M . Alain Gérard expose à M. le
ministre de l 'environnement et du cadre de vie que les candidats
à la construction dans les petites communes se voient refuser, dans
la majeure partie des cas, les certificats d'urbanisme, le motif
invoqué étant la préservation des zones reservées à l 'agriculture.
La construction se trouve donc bloquée. Cette situation inquiète les
élus car ils ne peuvent prevoir les investissements nécessaires
(écoles, etc.) en fonction des constructions prévisibles. Conscient du
fait qu ' il faut concilier au mieux la bonne gestion du patrimoine
foncier et la nécessité de ne pas bloquer la construction, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que l'on n 'abou-
tisse pas, dans certaines communes rurales, à un blocage quasi total
des constructions neuves. Il lui parait en outre souhaitable que les
DDE participent en priorité à l'élaboration des POS des communes
rurales, les communes plus Importantes bénéficiant à cet égard
de leurs propres services techniques et n'étant pas dans la néces-
sité de recevoir une aide aussi importante des DDE. II lui demande
également nne t l s e -t ça position à l 'égard de cette suggestion.

Pernis de conduire (handicapes).

10413. — 22 décembre 1978 . — Mme Nicole de Hauteclocque rap-
pelle à M. le ministre des transports que l'article 52 de la loi
n" 75. 534 du 30 juin 1975 d ' orientation, en faveur des personnes
handicapées a prévu que, s' agissant du permis de conduire = F s, les
contrôles médicaux auxquels sont astreintes les personnes qui en
sont titulaires ne seront imposés qu 'à celles d 'entre elles atteintes
d'un handicap temporaire ou évolutif. Par contre, les personnes
atteintes d'une invalidité reconnue incurable, définitive ou stabi-
lisée subiront un examen médical unique . Elle lui signale, à ce
propos, le cas d' une poliomyélitique qui, lors de sa présentation au
contrôle médical en vue du renouvellement de son permis de
conduire, et après que les médecins eurent constaté que son état était
stabilisé, n'a toutefois obtenu la prorogation de validité du permis
que pour une durée de cinq ans. Cette procédure étant en totale
contradiction avec les dispositions de l'article 52 précité, elle lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les instructions qui ont
été données aux services intéressés afin de permettre une stricte
application des mesures prises par le législateur à l ' égard des han -
dicapés et dans le respect des droits qui leur sont reconnus.

Sidéncrgle (entreprises,

10474. — 22 décembre 1978 . — M. Didier Julia expose à m. le
ministre de l'industrie que le jeudi 30 novembre, vers 21 h 30, à la
suite d'un coupure de courant électrique, une coulée de 70 tonnes
d'acier s'est figée dans le four de la Société des aciéries située à
Montereau . II en résulte des centaines de millions de centimes de
dégâts. Ces coupures de courant se répètent de façon chronique
et font que les résultats de cette aciérie sont compromis pour toute

Allocations de logement }personnes âgées},

10462 . — 21 décembre 1978 . — M. Jcseph-Henri Maujoüan du
Gasset demande à Mme le ministre de la santé et de la famille
s ' il est exact qu'un logement mis à la disposition (l ' un allocataire
même à titre onéreux par un de ses ascendants ou de ses descen-
dants n'ouvre pas droit au bénéfice de l 'allocation logement, alors
que s 'il s 'agissait d ' un étranger, ce locataire aurait droit à l ' allo-
cation logement . 1l lui demande s 'il n 'y a pas là une disposition
antifaniiliale.

Euseifnueurcut ;persrrnne! nrn cnseienanti.

10463. — 21 décembre 1978. — M. Jean-Michel Baylet attire
l 'attention de M. le ministre de l'éducation sur la situation de ne-
tendance solaire tant au niveau national que départemental . Les
restrictions budgétaires aboutissent une pénurie extrêmement
préoccupante, puisque, par exemple, pour la seule académie de
Toulouse, il manque 154 postes de catégorie A ou B dans les
bureau: d ' intendance . Le nombre insuffisant de postes créés ne
permet pas, notamment, d 'assurer le remplacement des persornels
malades . ni d 'assurer à plus de 80 p. 100 le tain du personnel
de service clans l'ensemble de l'académie. Il lui demande, en consé-
quenee . les dispositions qu ' il compte prendre pour remédier à
cet état de fait extrêmement préjudiciable au bon fonctionnement
des établissements scolaires.

Enregistrement (droits d ' ) iassicttei.

10464. — 21 décembre 1973. — M. Edouard Frédéric-Dupont
demande it M. le ministre du budget si, lors d ' une donation-partage
d'un bien rural, grevé crue bail de dix-huit ans, il est possible, dans
la fixation de la valeur de ce bien, de pratiquer un abattement de
la valeur vénale en raison de la quasi-impossibilité de le vendre.

Electricité de France (alimentation en ouraat électrique).

10465. — 21 décembre 19,8. — M. Georges Mesmie demande à
M. le ministre de l 'industrie quelles sont les raisons pour lesquelles
le territoire français pour sa quasi-totalité a été privé brutalement
d 'électricité le mardi 19 décembre . Il s' étonne que l ' interconnection
des réseaux puisse s 'effectuer sans aucun contrôle et que cet avan-
tage incontestable puisse se traduire par une grave perturbation
pour l ' économie française, entrainant éventuellement la perte de
aies humaines . Il lui demande si la politique du -r tout électrique ,
menée depuis quelques années par EUF, qui a poussé les familles
à s'équiper en chauffage électrique d 'appoint, n'est pas responsable
de cette situation et s' il ne serait pas urgent de reprendre les études
menées par la commission Leroy pour l 'utilisation de la chaleur
géothermique et celle qui peut Litre obtenue des centrales callogènes
et des centrales mixtes. Il souhaite que des mesures immédiates
soient prises pour que les responsabilités de ce grave incident
puissent être rapidement établies.

Départements d ' outre-sner (prestations familiales).

10467. — 21 décembre 1978 . — M . Jean Fontaine appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la sang et de la famille sur un point
qu'il a eu l 'occasion de rappeler plusieurs fois, sans pour autant
obtenir de réponse acceptable . Il lui expose de nouveau que la
loi n" 75574 du 4 juillet 1975 tendant à ta généralisation de la
sécurité sociale (art . 16) et son décret d ' application n' 78.378 du
17 maïs 1978, ont apporté d ' importantes modifications au régime
des prestations familiales applicables à compter du 1' r janvier 1979,
notamment la suppression de la condition d 'exercice d'une activité
professionnelle pour l 'ouverture du droit aux prestations familiales.
Il lui réitère sa demande, déjà introduite à l'occasion du débat
sur les crédits de son ministère pour 1979, de lui faire connaître
les raisons pour lesquelles cette disposition n'est pas étendue aux
départements d'outre-mer et singulièrement à la Réunion.

Penata ns de retraites civiles et militaires (paiement mensuel).

10470. -- 22 décembre 1978. — M. Jean-Pierre Bechter appelle
l'attention de M. le ministre du budget sur la situation des retraités
de la fonction publique . En effet, la loi concernant le paiement men-
suel des pensions est appllr,uée depuis le 1° r avril 1975 aux dépar-
tements du ressort de la trésorerie générale de Bordeaux . Depuis
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l' année . 11 risque d'en résulter de nombreux licenciements . Au
moment où le Gouvernement cherche à soutenir l 'activité écono-
mique du pays, les défauts de fonctionnement des entreprises
publiques mettent en péril la vie économique . Il lui demande quelle .;
mesures le Gouvernement entend prendre pour éviter le renouvelle-
ment d'incidents aussi graves peur le pays.

Plus-values immobilières (imposition des).

10475. — 22 décembre 1978. — M . C'eude Labbé expose à
M . le ministre du budget que la notion de dommage, au titre de
la législation sur les plus-values, subi par un propriétaire d 'un
terrain à bâtir . -proprié après trente années de possession, est
une notion démon: rée et admise puisque ayant été couvert de son
entier préjudice par une indemnité lui permettant de racheter
un bien identique à celui qui lui a été retiré. Par contre, le pro-
priétaire exproprié avant ce délai de trente ans verra cette somme
amputée par la taxation des plus-values et ne sera donc plus en
mesure d ' acheter un bien de même valeur. En termes de surface,
un propriétaire qui a été privé de 5000 mètres carrés de terrain,
et ayant reçu une indemnité permettant de racheter un terrain
de mémes dimensions et d'une méme valeur du mètre carré ne
pourra plus racheter que 3000 mètres carrés, après amputation
fiscale de son indemnité, au titre de la législation sur les plus-
values. lI n'y a plus réparation de l'entier préjudice. En instituant
la notion d'imposition variable en importance suivant la durée de
la détention et en prévoyant la suppression de cette imposition
à la fin de la trentième année, la loi du 31 juillet 1976 rend
totalement responsable du dommage fiscal l'autorité ayant décision
d'expropriation, plus encore si le propriétaire a offert une location
et l'autorisation d'exécuter les travaux pour repousser le délai
de transfert de propriété après l'échéance des trente ans. II dépend
donc de cette autorité que le transfert juridique de la propriété
ait lieu, avec dommage fiscal avant trente ans ou sans dommage
fiscal après trente ans de propriété. Dans ces conditions, on ne voit
pas quels arguments peut invoquer l 'administration pour opposer
à la prime en compte du dommage fiscal engendré par la taxation
des plus-values dans le calcul des indemnités pour les expropria-
tions décidées avant l'écoulement des trente ans, délai au-delà
duquel la taxation des plus-values ne s'applique plus. Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaitre sa posii .on à ce sujet.

Justice (organisation de la) : greffes.

10476. — 22 décembre 1978. — M. Arnaud Lepercq attire l 'atten-
tion de M. le ministre de I . justice sur la loi du 4 janvier 1978 et
ses décrets d 'application du 3 juillet de la même année en vertu
desquels les sociétés civiles comme les sociétés commerciales n'ont
désormais la personnalité morale qu'à compter de leur immatricu-
lation. Or, il lui expose que les greffes sont encore aujourd 'hui
démunis des formulaires indispensables à l 'accomplissement de
ladite immatriculation, ce qui les oblige à utiliser ceux requis
pour les sociétés commerciales. En conséquence, et dans un souci
de respect de la légalité, il souhaite qu ' il soit remédié à une telle
pratique et il lui demande de bien vouloir prendre en considération
sa requête.

Hôpitaux 'Qersonnel).

10477. — 22 décembre 1978. — M. Arnaud Lepercq attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les distor
siens qui existent entre les hôpitaux quant à l'octroi des treize
heures supplémentaires par mois . il souligne, en effet, que certains
centres en accordent le bénéfice aussi bien à leur personnel para-
médical qu 'administratif alors que d'autres le réservent seulement
au premier. Estimant qu'une telle disposition dépasse le cadre
régional de chaque hôpital, il souhaite donc une harmonisation
de cette réglementation . It lui demande la suite qu 'elle entend
réserver à cette requête.

Travail (conditions de travail).

10478. — 22 décembre 1978 . . — M. Arnaud Lepercq attire l'atten-
tion de M. I . ministre du travail et de la participation sur les pro-
blêmes occasionnés par la présence d'un trop grand nombre de
salariés à l'intérieur d'un, même bureau . Il souligne que cet état de
fait suscite de nombreuses tensions, nuit parfois à la qualité du
travail et va à l'encontre de la politique actuelle tendant à l'amé-
lioration des conditions de travail. Afin que des mesures appropriées
soient prises, il souhaite, dans un premier temps, que les services
compétents étudient ce problème. II lui demande de bien vouloir
lui faire ravoir s'il entend oeuvrer dans le sens souhaité.
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Hôpitaux (percoanel).

10419. — 22 décembre 1278. — M . Arnaud Lepercq n.ltire l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la prime
octroyée dans les hôpitaux à la place du treizième mois . Il lui rap-
pelle que, pour son calcul, il est tenu compte de la note obtenue
par le salarié au cours de l 'année passée, des congés maladie et
maternité : ne qui pénalise les persc .snes ayant eu des ennuis
de santé et les jeunes mères. Estimant qu ' une telle disposition va,
pour partie, à l ' encontre de la politique familiale actuelle, il en
souhaite donc la revision dans un sens plus équitable . Il lui demande "
si elle entend donner suite à cette suggestion.

Enseignement préscolaire et élimeutai,e (rythmes scolaires).

10480. — 22 décembre 1978 . — M. Arnaud Lepercq attire l' atten-
tior. de M. le ministre de l 'éducation sur le repos scolaire du
mercredi matin pour les enfants du primaire dont la mère travaille.
Il lui expose en effet que, d ' une part, l 'enfant qui devrait se
reposer ne peutle faire car, du fait de l 'activité de sa mère, il doit
être conduit comme les autres jours chez la gardienne et que,
d'autre part, le samedi c'est la mère qui ne peut profiter de son
congé, devant emmener l ' enfant à l ' école. Estimant que cette- dis-
position pénalise les familles les plus modestes, il lui demande
donc s' il ne juge pas souhaitable de laisser les enfants libres le
samedi matin, jour de repos des parents, et de faire classe le
mercredi matin .

Elèves (zone rurale).

10451 . — 22 décembre 1978. — M. Arnaud Lepercq attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation sur les problèmes que ren-
contrent des jeunes de milieux ruraux qui, de par la suppression
des internats, sont obliges de passer une grande partie de leur
temps dans des cars de transports pour rejoindre le collège ou
en revenir. En effet, ii constate qu 'ainsi les enfants accumulent
beaucoup de fatigue, que leur travail en souffre, que ceux de
milieu modeste ou appartenant à des familles nombreuses, outre
la fatigue, ne retrouvent pas des conditions de travail convenables
et qu'enfin ils n 'ont pas, dans la plupart des cas, le soutien culturel
souhaitable. En conséquence, il lui demande s 'il n'estime pas néces-
saire, au moment où les enfants de toutes origines se voient offrir
une chance de poursuivre des études, de remettre à l ' honneur un
système d'internat dans lequel tes enfants, sous le contrôle d 'un
corps de surveillants éducateurs, pourraient travailler dans de
bonnes conditions, éviter la fatigue inutilé du transport, trouver sur
place le soutien culturel adéquat et rentrer chez eux chaque samedi
pour ne pas se couper de l 'ambiance familiale.

Police (persoueelt.

10482. — 22 décembre 1978. — M . Jean-François Mancel rappelle
à M. le ministre de l'intérieur qu'un rapport a été établi par ses
services selon lequel près de 10 000 fonctionnaires de police en
tenue seraient détachés de leur service d 'origine pour occuper
des fonctions de secrétaire, de standardiste, de chauffeur et d'autres
fonctions extrêmement diverses . Les effectifs ainsi distraits de leurs
tâches normales représentent 15 p. 100 du total du corps des poli-
ciers en tenue. Quelques jours après la diffusion de ce rapport,
il y a donc deux mois maintenant, des interventions ont eu lieu
à ce sujet dans le cadre de la discussion du budget de son minis-
tère . Il lui demande quelles dispositions ont déjà été prises et
quelles dispositions sont envisagées afin qu'un nombre, le plus
important possible, de ces gardiens de la paix, détournés de leurs
tâches de sécurité, soient à nouveau affectés à des emplois touchant
à la protection de la sécurité des citoyens.

SNCF (structures administratives).

10483. — 22 décembre 1978 . — Mme Hélène Missoffe demande
à M . I. ministre des transports s'il est exact que da SNCF a décidé
de transférer en province deux de ses services : le service de
l'approvisionnement et le service de la comptabilité . Le premier de
ces services qui comporte 800 agents serait, semble-t-il, transféré
à Lyon ; la destination du second ne serait pas encore connue.
Elle souhaiterait savoir les raisons qui justifient ces mesures et si
elles ont été prises après concertation avec le personnel intéressé.
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Départements d'outre-mer (Guyane : ANPE).

10485 . — 22 décembre 1978 . — M . Hector Riviérez rappelle à
M . le ministre du travail et de la participation qu'en réponse à ses
demandes réitérées d'implantation de l'agence nationale pour
l'emploi en Guyane, celui-ci lui avait fait connaître a que des études
approfondies étaient d 'ores et déjà engagées sur les conditions
d'une présence renforcée, à partir des services de l'emploi actuels,
d'un dispositif transitoire aussi adapté et efficace que possible »
(question n° 2482 'du 3 juin 1978, Journal officiel, Débats AN, du
23 septembre 1978) . I1 lui demande si les dispositions annoncées ont
été prises, dans l 'affirmative, en quoi elles consistent et si elles ont
eu un effet bénéfique sur la solution du problème de l'emploi dans
le département de la Guyane.

Impôts (terrain non bâti).

104é ' . 22 décembre 1978 . — M. Jean Brocard demande à . M. le
ministre du budget de lui faire connaltre si l'achat d'un grand
terrain non bâti, pour y créer dans un délai de quatre ans une
zone hôtelière, touristique et de loisir, qui occupera tant par elle-
même que par les dépendances nécessaires à son exploitation la
totalité du terrain, donne lieu au paiement de la taxe à la valeur
ajoutée ou d'un droit d'enregistrement.

Service national (appelés : décès).

10488 . — 22 décembre 1978. — M. Bernard Deschamps attire
l'attention de M. le ministre de la défense sur l'accident survenu
le 5 janvier 1978, au cours duquel quatre jeunes appelés du
4' RCS Nancy ont trouvé la mort. Ces jeunes faisaient partie d'un
détachement qui quitta Nancy pour le camp de Mourmelon afin de
participer à une manoeuvre de la 4' division blindée . A la suite de
cet accident, une information judiciaire a été ouverte devant_ le
tribunal permanent des forces armées de Metz qui a prononcé,
par jugement en date du 29 août 1978, l 'acquittement des militaires
qui auraient été inculpés au cours de la procédure. En dépit de ce
jugement, il subsiste de nombreuses zones d'ombre, de nombreuses
interrogations . En effet, des témoignages qui ont pu être recueillis,
il ressort que les conditions atmosphériques étaienm. ,nauvaises (ver-
glas, brouillard) et le matériel en mauvais état . Cette affaire tragique
souligne l'iniquité d'une procédure juridique en vertu de laquelle
une seule instance est à la fois juge et partie. Cette procédure ne
peut être justifiée, en temps de paix, par la référence à la spéci -
fici t é militaire. En conséquence, il lui demande de procéder à la
constitution d'une commission d 'enquête civile à laquelle Participe-
raient les parlementaires du lieu de résidence des accidentés afin
d'écl' ircir toutes les circonstances de l'accident .

Enseignement secondaire (personnel non enseignant).

10492. — 22 décembre 1978. — M. Raymond Forni appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation sur le non-paiement par l'ad-
ministration des « indemnités de responsabilité de direction » aux
chefs d ' établissements du second degré et à leurs adjoints (titre III,
chapitres 31, 3 .4, 20, mesure 04-12-02) . Il lui rappelle que ces indem-
nités figuraient dans le budget de l'éducation nationale pour 1978.
Il lui demande quelles mesure il compte prendre pour que les enga-

. gements soient tenus.

Personnes âgées (foyers-

logements)-10493. — 22 décembre 1978 . — M. Louis Besson appelle à nouveau
l'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le
problème du fonctionnement du service restauration des foyers-
logements pour personnes âgées . Comparativement aux maisons de
retraite, cette formule a été recommandée par les pouvoirs publics
pour les avantages qu'elle apportait : elle devait permettre plus
d'autonomie aux résidents par la liberté qui leur était accordée
de prendre leur repas en commun ou de le confectionner eux- .,émes
individuellement En fait, cet, liberté est loin d 'être toujours
et pleinement respectée. En effet, plupart des foyers, pour équi-
librer la gestion de leur service restauration, sont contraints d'im-
poser sous une forme ou sous une autre une . participation à tous
leurs résidents, qu'ils utilisent ou non ce service. Certains demandent
une contribution forfaitaire de l'ordre de 100 francs à 200 francs
par mois et d'autres une contribution de l'ordre de 4 francs à
6 francs par repas non pris au restaurant de la résidence . Il est de
plus à noter que, dans tous les cas, ces charges ne sont pas prises
en compte pour la détermination des droits des intéressés en
matière d'allocation logement. Mais, , dans les faits, il faut bien
convenir aussi de ce que le non-recours ou le recours irrégulier
à ce service par une fraction des résidents a pour conséquence de
majorer sensiblement le coût des repas effectivement pris au point
de dissuader . progressivement de plus en plus de convives — dont
le prix des repas n'est pas pris en charge par l'aide sociale — de
recourir à ce service ! Afin d'équilibrer leur budget, certains foyers
sont donc de plus en plus souvent tenus d 'édicter des obligations.
Ainsi, faute d'une aide spécifique que justifierait une politique
cohérente de maintien à domicile, l ' esprit qui a présidé au déve•
loppement de la formule des foyers-logements se trouve complète-
ment dénat r é. A lui demande quelles mesures elle compte prendre
pour permettre une gestion saine des foyers-logements sans que
des charges supplémentaires ne soient imposées aux résidents qui
ne peuvent ou ne veulent pas bénéficier du restaurant afin que leur
autonomie soit réellement préservée.

Société nationale des .chemins de fer français
(tarif réduit : congés payés).

Enseignement supérieur (établissements).

10490. — 22 décembre 1978. — M. Gilbert Barbier appelle l'atten-
tion de Mme le ministre des universités sur la situation de la faculté
de Droit de Besançon où, depuis la rentrée universitaire, en pre-
mière année de capacité, seul le cours de Droit public e .tt assuré.
En effet, suite au décret du 20 septembre 1978, les chargés de cours
de Droit civil et de Droit commercial, personnalités extérieures à
la . faculté, se sont vu supprimer leur enseignement, sans que celui-ci
soit remplacé. En conséquence, il lui demande quelles mesures elle
compte prendre afin de permettre aux étudiants concernés de
préparer normalement leurs examens.

Enseignement supérieur (établissements).

10491. — 22 décembre 1978. — M . Gilbert Barbier attire l'attention
de Mme le ministre des universités sur les troubles internes à l'uni-
versité Lyon 2. Il lui expose que l'opinion publique réclame toute
la clarté sur cette affaire qui doit être traitée avec le sérieux et
l'attention qu'elle mérite, c'est-à-dire sur le fond . Par ailleurs, il
lui • rappelle l'existence d'un système légal d'interdictions profes
sionnelles en République fédérale d'Allemagne qui écarte les extré-
mistes de tous les bords de certains emplois . Dès lors, il lui demande,
premièrement, quelles dispositions elle envisage de prendre au sujet
des événements -précités ; deuxièmement, les mesures qu'elle estime
souhaitable pour introduire dans le droit positif français un sys-
tème d'interdictions professionnelles.

10494. — 22 décembre 1978. — M. Jacques Cambolive attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail et de la participation sur la
situation des personnes mises en préretraite qui souhaiteraient
obtenir le bénéfice du . tarif congés payés de la SNCF. Il leur est,
d'une part, impossible de faire garnir l'imprimé nécessaire à l'ob-
tention de ce tarif par leur employeur, étant donné qu'ils n'en ont
plus ; d'entré part, âgé de moins de soixante-cinq ans, ils ne peuvent
pas encore bénéficier des tarifs accordés aux retraités. Il lui demande
en conséquence qu'elles mesures il compte prendre, afin que les
personnes dans cette situation puissent avoir les droits ou des
salariés, ou des retraités

Lait et produits laitiers (beurre).

10497 . — 22 décembre 1978. — M. Dominique Dupilet appelle
l'attention de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur
la situation des artisans pâtissiers. Ceux-ci se. trouvent considéra-
blement frappés par les inégalités d'achat du beurre vis-à-vis de
leurs concurrents industriels . Le beurre européen (dit de subvention)
n'est vendu qu'aux acheteurs d 'au moins cinq tonnes par mois.
L'artisan pâtissier ne peut satisfaire une telle demande et se voit
placé dans des conditions de concurrence déloyale si l'on en juge
par les conséquences. Il doit acheter son beurre entre 19 e: 25 francs
le kilogramme au lieu de 5,10 francs par son concurrent industriel,
soit quatre fois plus . Il lui demande, en conséquence, quelles raisons
justifient cette discrimination à l'encontre des artisans pâtissiers
et si ceux-ci• peuvent espérer des conditions d'achat meilleures.
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Femme (condition de la) (emploi).

10499. — 22 décembre 1978. — M . Laurent Fabius appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du travail et de la participation sur les
difficultés rencontrées par les femmes de' plus de quarante ans,
chefs de famille, à la recherche d 'un emploi . Ces difficultés sont
grandes tant pour les femmes ayant déjà occupé un emploi et ne
réussissant pas à se e eclasser que pour ce : :as appelées brutalement
à trouver une activité C 'est le cas en particulier dans les cantons
de Grand-Couronne, d 'Elbeuf et de Boos où le chômage est très
important . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
favoriser cette insertion des femmes chefs de famille dans la vie
active et leur permettre de vivre de manière décente.

Allocations de logement (jeunes).

10500. — 22 décembre 1978. — M . Laurent Fabius appelle l' atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le fait
que les jeunes qui entrent dans un foyer de jeunes travailleurs ne
perçoivent bien souvent lent• allocation logement que plusieurs mois
-après leur installation. Compte tenu du fait que c ' est précisément
au moment de leur entrée au foyer, c ' est-à-dire au moment où ils
commencent à travailler, qu ' ils eu ont le plus besoin, il lui demande
quelles mesures elle compte prendre pour permettre l 'attribution
automatique. de l' allocation logement aux jeunes travailleurs dès
leur arrivée au foyer.

Assurances maladie-maternité (remboursement).

10501 . — 22 décembre 1978. — M . L surent Fabius appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le fait que
les personnes de plus de soixante ans ne bénéficient pas (le la
gratuité du bilan de santé . Tel est le cas en particulier en Seine-
Maritime. Il lui demande si elleacompte prendre les mesures néces-
saires à l ' extension de ce bénéfice à une catégorie de la population
qui en ressentirait particulièrement le bienfait.

Orientation scolaire et professionnelle
(conseillers d'orientation).

10502. — 22 décembre 1978 . — M. André Detehedde demande à
M. le ministre de l 'éducation si, compte tenu du niveau de formation
et de qualification des conseillers d ' orientation, il envisage de leur
attribuer l'échelle indiciaire des professeurs certifiés jusqu 'ici refusée.

Enseignement supérieur (enseignants).

10503. — 22 décembre 1978 . — M. Philippe Madrelle appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre des universités sur les conséquences qui
découleraient de l 'application du décret du 20 septembre 1978. Ce
décret touche injustement les assistants et les varateires des uni-
versités et compromet la qualité de la recherche. Il lui demande si
elle compte reviser au plus tôt ces dispositions en vue de sauve-
garder l'avenir de l'Université.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(instituteurs : rentolacement).

10505. — 22 décembre 1978. — M . Alain Hautecceur attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur le problème de l'indemnité
de logement des instituteurs mobiles en zone d ' intervention loca-
lisée. Il lui rappelle que ce nouveau corps d 'enseignants a été créé
dans le but de pourvoir au remplacement tout au long de l ' année
scolaire des maîtres en congé, recevant ainsi la lourde mission
d'assurer la continuité et un meilleur fonctionnement du service
public d 'édt.cation . II lui signale que la mobilité qt;i les caractérise
et l' absence de texte officiel empêchent ce corps d ' instituteurs de
bénéficier à l'égal de leurs collègues en poste fixe de l 'indemnité
compensatrice de logement versée par les communes. En outre, les
communes qui seraient pr :tes à verser cette indemnité aux institu-
teurs mobiles ne peuvent légalement le faire et faute encore de
texte officiel, les percepteurs refusent tout crédit . En conséquence,
il lui demande : 1 " quelles mesures il compte prendre afin de réta -
blir une juste égalité de traitement à : 'intérieur d'un même corps
d' enseignants ; 2" s 'il ne lui semble pas opportun de permettre aux
communés désireuses d'accorder l'indemnité compensatrice de loge-
ment aux instituteurs mobiles de le faire sur des bases légales.

*

Pensions militaires d' invalidité et des victimes de guerre
(déportés et internés).

10506 . — 22 décembre 1978 . — M. Philippe Madrelle appelle l'atten.
tien de M . le secrétaire d' Etat aux anciens combattants sur les dit•
ficultés des déportés, internés, résistants, patriotes, au regard de
leur droit à une pension d 'invalidité. En effet, la fédération nationale
de cette association déplore l ' obligation de produire de nouveaux
certificats médicaux pour des infirmités pensionnées depuis des
années, le blocage de nombreux dossiers au ministère des finances,
les revisions des droits et la suppression de pensions qui entraînent
des demandes de remboursement pour a trop-perçu n . Il lui demande
ce qu 'il compte entreprendre pour que cesse la remise en cause
der droits reconnus.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

10507. — 22 décembre 1978. — M . Claude Wilquin appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le détour-
nement dont fait l ' objet la loi d 'orientation en faveur des handicapés.
En effet, l'obtention de la garantie de ressources impose -i la per-
sonne handicapée un travail hebdomadaire de trente-cinq heures et
supprime la semaine de congés trimestriels, d ' une part, la cinquième
semaine d ' été, d 'autre part, Par ailleurs, ses services imposent de
surcroît des normes de productivité pour les CAT même. Ces élé-
ments vont à l'encontre des objectifs d 'épanouissement et d ' insertion
des handicapés cependant affichés . II lui demande, en conséquence,
quelles mesures elle compte prendre pour revenir sur ces orienta-
tions funestes .

Météorologie (satellites).

10508. — 22 décembre 1978. — M . André Delehedde attire l 'attention
de M .le ministre des affaires étrangères sur la recommandation n" 325
de l ' assemblée de l ' union de l ' Europe occidentale . Il lui demande
s' il est disposé à accorder son soutien actif à l ' étude d' une mise en
place, à des fins de défense, d 'un système de satellites météorolo-
giques, européen, assorti d ' un réseau de stations mobiles au sol.

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements).

10509. — 22 décembre 1978, — M . Joseph Franceachi appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'education sur la grave situation qui affecte
l'enseignement dans le Val-de-Marne . Il lui précise qu ' outre la pénu-
rie de personne' enseignant dl manque plus de cent cinquante insti-
tuteurs dans le département), un nombre important de maitres et
de maîtresses ne sont plus remplacés, depuis le début de l ' année
scolaire, et notamment à la suite de congés de maladie et de mater
nité, de départs en stage ou en formation pour deux ans à l ' école
normale. Devant la gravité de cette situation qui concerne des
centaines d' enfants et qui perturbe sérieusement le fonctionnement
des écoles (accueil d 'élèves en surcharge, décharge de direction non
assurée), il lui demande quelles mesures urgentes il compte prendre
pour mettre en place dans les plus brefs délais les moyens indis-
pensables au bon fonctionnement des établissements scolaires dans
le Val-de-Marne.

Assurances vieillesse (assurance volontaire).

10510. — 22 décembre 1978 . — M. Jacques Delong attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les décrets d 'ap-
plication de la loi n" 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures
d 'amélioration des relations entre l'administration et le publie et
diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal . En particu-
lier en ce qui concerne la situation des pensionnés pour tuberculose
bénéficiaires de l 'indemnité de soins, il est prévu aux articles 22,
23 et 24 de cette loi la faculté de rachat des cotisations d 'assurance
vieillesse volontaire du régime général pour la période correspondant
au service de cette indemnité à condition que les titulaires de
celle-ci n'aient acquis durant cette période aucun droit à pension
à raison d ' une activité professionnelle . I : article 25 prévoit qu ' un
décret en Conseil d'Etat déterminera lés modalités d'application
de cette loi . Or ce décret n ' est toujours pas paru et M . Jacques
Delong demande à Mme le ministre de la santé à quelle date ce
décret sera-t-il publié?

13
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Allocations de chômage laide publique).

10511 . — 22 décembre 1978. — M. Jacques Delong attire l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
de certaines catégories de veuves inscrites au chômage . En parti-
culier, M. Jacques Delong souhaite savoir, dans le cas des veuves,
mères de famille et ne travaillant pas à la date du décès de leur
mari, si celles-ci pourront bénéficier rapidement du verse"ent de
l'aide publique.

Assurances vieillesse (retraités : médecins).

10512 . — 22 décembre 1978. — M . Jacques Delong attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur certaines dispo-
sitions ou modifications statutaires décidées par le conseil d ' adminis-
tration de la caisse de retraite des médecins concernant l 'avantage
social vieillesse et dont certaines datent de 1974. En particulier,
M. Jacques Delong demande à Mme le ministre quand seront
approuvées les dispositions concernant l' abaissement au péofit des
anciens combattants ou prisonniers de guerre de l'âge pour l'attri-
bution de la retraite ASV entre soixante et soixante-quatre ans
(selon la durée de combat ou de captivité), et la faculté pour le
médecin de faire valoir ses droits à pension dès l 'âge de soixante
ans, les allocations étant affectées d ' un coefficient d'anticipation.

Enseignement supérieur (contrôle des connaissances).

10513 . — 22 décembre 1978, — M . Jacques Delong appelle ;'atten-
tion de Mme le ministre des universités sur le cas suivant : le conseil
d 'une université a fixé les modalités du contrôle des connaissances
des UER qui la constituent. Un jury d'une de ces UER, interprétant
ces modalités, a déclaré l'ajournement d' un étudiant . Le président
de l ' université, imposant d'autorité sa propre interprétation du texte,
a déclaré admis l' étudiant. M . Delong demande à Mme le ministre
si le président de l'université en question a le pouvoir, sans en
référer au conseil d 'université, d 'imposer d 'autorité sa propre inter-
prétation d'un texte en opposition avec l'interprétation soutenue par
le doyen, le conseil et les enseignants de la faculté concernée.
M . Delong demande à Mme le ministre quelle est la position juri-
dique de son ministère en présence d'un aussi flagrant abus de
pouvoir .

impôts locaux (exonération).

10514. — 22• décembre 1978 . — M . Robert Aumont rappelle à
M. le ministre du budget qu'il a . été décidé de ne pas mettre en
recouvrement les impositions au titre de l'impôt sur le revenu
inférieures à 165 francs. En conséquence, 11 demande si les per-
sonnes; très souvent âgées ou invalides, qui ont bénéficié de cette
mesure, peuvent être considérées comme e non imposables sur le
revenu ' et obtenir ainsi exonération des impôts locaux, si par
ailleurs les autres conditions nécessaires pour cette exonération
sont remplies.

Décorations (Légion d'honneur et médaille militaire).

10515. — 22 décembre 1978. — M . Laurent Fabius appelle l 'atten .
tien de M. le ministre de la justice sur la médiocrité des traite-
ments accordés aux membres de l'ordre de la Légion d 'honneur et
aux médaillés militaires . Il lui rappelle, en effet, que les traitements
n'ont pas varié depuis 1964, alors que, dans le même temps, tout
augmentait et de quelle manière ! Certes, pour les titulaires de ces
hautes distinctions, l'essentiel n'est pas le montant des traitements
qui les accompagnent, mais le témoignage de l ' estime et de la
reconnaissance de la nation. Mais il convient cependant que ces
traitements se situent à un niveau qui ne soit pas à ce point
dérisoire. En conséquence, il lui demande quelles mesures il a
l'intention de prendre pour améliorer cette situation choquante.

Décorations (Légion d'honneur) .

	

'

10516. — 22 décembre 1978. — M . Laurent Fabius appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la justice sur la médiocrité des traite•
mente alloués aux membres de l 'ordre de la Légion d' honneur.
It lui rappelle que ces traitements n 'ont pas varié depuis 1964,
alors' que, dans le même temps, tout augmentait et de quelle
manière ! ' Cérats, pour les titulaires de cette haute distinction,
l'essentiel n'est pas le montant des traitements qui l'accompagnent,

mais le témoignage légitime de l'estime et de la reconnaissance de
la nation. Mais il convient cependant que ces traitements se situent
à un niveau qui ne soit pas à ce point dérisoire . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il a l'intention de prendre pour
améliorer cette situation choquante.

Enseignement (personnel non enseignant).

10517 . - 22 décembre 1978 . — M. André Delehedde appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation sur le déficit en personnel de
secrétariat, d 'intendance et de service dans les établissements du
second degré de l ' académie de Lille . En 1978, pour atteindre la
moyenne nationale, il manquait pour cette académie 120 postes
d 'intendance, 110 postes de secrétariat et 1100 postes d'agents de
service . Il lui demande les mesures qu 'il entend prendre pour
remédier à ce déficit.

Politique extérieure (Uruguay).

10518. — 22 décembre 1978 . — M. Paul Quilès appelle l'attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur la situation très préoc-
cupante des Droits de l'homme en Uruguay. On compte actuelle-
ment dans ce pays plus de 6000 prisonniers politiques, soit un pri-
sonnier pour quatre cent cinquante habitants . Le cas . du régime
uruguayen sera traité par la commission des Droits de l ' homme à
Genève lors de sa session du 7 janvier au 13 mars 1979 . I1 lui
demande quelle position entend adopter le Gouvernement français
par la voix de son représentant à cette commission et, en parti-
culier, s'il entend appuyer la proposition de création d ' une commis-
sion permanente sur l'Uruguay et l'envoi d'une mission d'enquête
des Nations Unies en Uruguay.

Entreprises industrielles et commerciales (décentralisation).
•

10519 . — 22 décembre 1978. — Mme Ed,wige Avice appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie sur le transfert projeté par la
société Clesid des différents serr'ices de sa division Wean Damiron,
situés actuellement 10, place des Etats-Unis, et avenue Raymdnd-
Poincaré, dans le seizième arrondissement, et à Saint-Chamond
(Loire) . Une politique de rééquilibrage de l'activité économique, ,
déconcentrant notamment la région parisienne, est une nécessité,
mais on peut s'interroger sur son bien-fondé quand .il s'agit de
déplacer des travailleurs à la manière de pions d'un bout à l'autre
du territoire national (et se demander s'il ne peut pas y avoir là un
risque de suppression d'emplois). Elle lui demande donc s'il ,compte
intervenir pour que, si cette opération apparaît réellement justifiée,
elle se passe le mieux possible et que les travailleurs qui ne peuvent
pas ou , ne souhaitent pas quitter la région parisienne y trouvent un
reclassement au mime nivau de qualification.

Cheminots (pensions de retraites civiles et militaires).

10520. — 22 décembre 1978. — M. Daniel Benoist rappelle à M. le
ministre des transports les dispositions de la loi n " 64-1339 du 26 décem-
bre 1964 portant réforme du code des pensions civiles et militaires de
retraite étendant aux cheminots anciens combattants les bénéfices
de campagne. Tous les cheminots étaient donc légitimement fondis
à espérer le bénéfice de ce texte . Or, il n'en fut rien. Aussi, il
demande• à M. le Premier ministre' quelles mesures il compte
prendre afin d'établir des droits des cheminots anciens combattants
en matière de bénéfice de campagne, en particulier : 1 " pour les
cheminots anciens combattants partis en retraite ou décédés avant
le 1"' décembre 1964 ; 2" pour les cheminots anciens combattants
percevant le minimum de pension ; 3" pour les anciens combattants
en Afrique du Nord ; 4" pour les cheminots anciens combattants des
réseaux secondaires.

Impôts sur le revenu (charges déductibles).

10521 . — 22 décembre 1978. — M. Edmond Vacant attire l'atten-
tion de M. le ministre du budget. sur un salarié qui a opté pour la
déduction deà frais réels, en matière d'impôt sur le revenu, peut
déduire de son salaire ' les frais engagés en vue d'obtenir un
diplôme ou une meilleure qualification professionnelle (CE 24 .10.73
req . 85992, BODGI 5 F-21-74, rép . Mme Vaillant-Couturier, JO, Débats
AN, 141 .0. 64, p . 3212, etc .). Je vous demanderais si les mêmes frais
sont déductibles lorsqu 'ils sont engagés par l' épouse d ' un salarié,
laquelle, n'exer,;eet actuellement aucune profession, désire acquérir
la compétence nécessaire pour prendre une activité professionnelle .
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Handicapés (allocations).

10522 . — 22 décembre 1978 . — M. Paul Chapel appelle l'atten•
tiou de Mme le ministre de la santé et de la famille sur certaines
modalités d ' application des circulaires n " 13 AS du 15 mats 1978
relative au régime transitoire des allocations servies aux handi-
capés et n" 49 SS du 9 mai 1978 relative au versement des alloca-
tions aux adultes handicapés, aux personnes atteintes d ' une incapa-
cité inférieure à 80 ' p . 100 et se trouvant dans l ' impossibilité
d 'exercer une activité professionnelle . L'application de ces circu-
laires pose un problème concernant la .situatior des anciens béné•
ficiaires de l 'aide sociale aux infirnmes, ron reconnus inaptes par la
COTOREP . En effet, si aux termes des articles 166 et 167 du code
de la famille et de l 'aide sociale, l' aide sociale aux infirmes pouvait
être accordée aux personnes reconnues inaptes au travail ou à un
reclassement professionnel, après avis de la commission d'or ienta-
tion des infirmes sur l 'inaptitude, il s'avère que cette procédure
n'a pas été vraiment respectée et que, la décision définitive étant du
ressor t de la commission cantonale d ' admission, celle-ci a accordé
des allocations d'aide sociale aux infirmes en prenant en considéra-
tion, men seulement des éléments d 'ordre médical, mals aussi des
éléments d 'ordre social qui ne sont pas repris par la COTOREP lors
du réexamen des dossiers. C 'est ainsi que, dans le département du
Morbihan, sur 132 bénéficiaires de l 'aide sociale aux infirmes dont
le dossier a étè refusé par la ' OTOREP, 16,6 p . 100 n ' ont pas
obtenu le bénéfice de ,a nouvelle allocation . Il lui demande de bien
vouloir indiquer si elle n 'envisage pas de prendre des mesures
spéciales concernant la situation de ces anciens bénéficiaires de
I ' ASI et s 'il serait possible, en l'absence de mesures particulières, de
continuer à verser l' ASI malgré la décision de la COTOREP.

Pharmacie (médicaments).

10523 . — 22 décembre 1978 . — M. Paul Chapel expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille que les dispositions du décret
n " 75-317 du 5 niai 1975 auquel il est fait référence dans sa réponse
à la question écrite n" 39761 (Journal officiel, Débats Assemblée
nationale, du 17 décembre 1977, page 8939) ne sont pas respec -
tées à Paris, le conseil d'administration de la caisse primaire cen-
trale d 'assurance maladie ayant décidé de n 'en pas tenir compte
et la direction régionale de la sécurité sociale n ' ayant pas annulé
cette décision . Les pharmaciens de province s'étonnent que les
caisses primaires de leur région leur opposent une réglementation
qu'ils accepteraient d ' autant plus volontiers qu ' elle serait appli-
quée uniformément . Lorsqu ' un provincial achète des médicaments
à Paris lors de sa visite à un spécialiste ou 'd 'un séjour dans sa
famille, le pharmacien parisien, craignant de ne pouvoir fournir
les médicaments pour un deuxième mois, est autorisé à vendre une
quantité de médicaments correspondant à un trimestre complet.
Inversement, si un Parisien s'adresse en province à un pharmacien,
il est étonné que celui-ci refuse de lui vendre des médicaments
pour une durée de traitement supérieure à un mois . Les pharma-
ciens de province s'étonnent de la discrimination qui est ainsi faite
dans l 'application d 'une réglementation. Il lui demande si elle n 'a
pas l 'intention de prendre toutes mesu'-es utiles pour mettre fin
à cette situation regrettable.

Crédit immobilier (prêts d'accession à la propriété
et prêts conventionnés).

10524. — 22 décembre 1978 . — M . Paul Chapel attire l'attention
de M . le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur les
modalités d 'attribution des prêts à l 'aczession à la propriété et des
prêts conventionnés mis en place - dans le cadre de la réforme de
l ' aide au logement entreprise en 1977. Une application stricte des
textes aboutit à cette conséquence qu 'un enfant recevant de ses
parents, par voie de donation sans soulte, un bâtiment ancien qui
doit être amélioré ne peut bénéficier, pour le financement des
travaux, ni d ' un prêt PAP ni d ' un prêt conventionné . Cette inter-
prétation des textes est confirmée par les organismes dispensa-
teurs de crédit . Il lui demande s 'ul n 'estime pas souhaitable de
prendre toutes dé"isions utiles afin que de tels candidat, ne se
trouvent pas injustement pénalisés et qu ' ils puissent bénéficier des
p . .s prévus dans le cadre de la réforme.

Innpôt sur le revenu (rapatriés).

10525 . — 22 décembre 1978. — M. Michel Durafour rappelle à
M. le ministre du budget qu ' en vertu de l'article l m , sixième ali-
néa, de la loi de finances rectificative pour 1976 (loi n" 76-978 ea
29 octobre 1976), la majoration exceptionnelle de l'impôt sur le
revenu de 1975, dont .étaient redevables les contr ibuables rapa-
triés inscrits sur les listes d 'im'emnisation de l'agence nationale

pour l 'indemnisation des français d 'outre-mer, et non encore indem-
nisés à la date limite de versement de la ma joration, est consi-
déré comme une avance sur l 'indemnisation qui leur est due . Les
intéressés ont donc été dispensés de l 'acquitter et son montant
doit tre imputé sur celui de l 'indemnisation au moment de la
liquidation de cette dernière . II lui fait observer que ne contribuable
non r :;uatrié qui s 'est acquitté de la majoration à hauteur do
4 p. loti de la cotisation initiale en souscrivant à un emprunt d ' une
durée dé ;nul ans, assorti d'un taux d 'intérêt de 6,5 p . 100, récu-
pérera cinq ans après la majoration exceptionnelle de 4 p . 101)
versée en décembre 197G . Le contr ibuable rapatrié qui a demandé
le bénéfice des dispositions de l ' article 1 alinéa 6, de da loi du
29 octobre 1976 susvisée se trouve ainsi lésé, puisque son indam•
nité de rapatrié sera diminuée du montant de la majoration excep-
tionnelle . Il lui demande s ' il n 'estime pas que, dans le cas des
rapatriés qui n ' auront pas perçu leur indemnisation de l ' ANIFOM
avant le terme de cinq années suivent la mise en recouvrement
de la majoration exceptionnelle, celle-ci devrait purement et sim-
plement faire l'objet d'une remise totale, de manière à ce que les
rapatriés se trouvent à cet égard dans la même situation que les
contribuables qui récupèrent leur versement cinq ans après et avec
des intérêts.

Enseignement secondaire (rersonnel non enseignant).

10526 . — 22 décembre 1978. — M . Georges Mesmin l'appelle à
M . le ministre de l ' éducation que le versement de l 'indemnité de
responsabilité de direction , accordée aux chefs d 'établissement du
second degré et à leurs ad j oints reste soumise à la publiéation
d ' un texte réglementaire qui n 'est pas encore intervenu, malgré
la présence au budget de 1978 d ' une dotation correspondante votée
par le Parlement. Il lui expose, d'autre part, que la cr éation du
grade de principal de collège, prévue dans le cadre de la réforme
entreprise par son prédécesseur, n 'a nullement débouché sur la
résorption des dis p arités affectant le personnel de direction des
co)lèges, ce personnel étant encore actuellement recruté et rétri-
bué en qualité soit de directeur de CEG, soit de principal de CES,
soit de sous-directeur de CES . Il lui demande de bien vouloir faire
connaître ses intentions au sujet des deux problèmes évoqués dans
la présente question de la façon la plus précise et la plus exhaus-
tive possible .

Aides familiales (conditions d 'at.tributloti)•

10527. — 22 décembre 1978. — M. Francisque Perrut attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famil l e sur les dif-
ficultés devant lesquelles se trouvent placés certains foyers ayant
de nombreux enfants, en cas de maladie de la mère et, particu-
lièrement, lorsqu'il s'agit de «longue maladie s . En l'absence de
mesures particulières permettant de maintenir la cellule familiale,
les enfants se trouvent dispersés dans divers organismes d 'accueil.
R semble indispensable de prévoir un certain nombre de mesures
pour éviter cette dispersion. Il serait possible, par exemple, en cas
de longue maladie de la mère, d 'accorder aux familles nombreuses
dont les ressources sont modestes, les services d ' une aide familiale
à temps complet ou presque, et cela gratuitement, ou moyennant
une faible redevance. On pourrait également envisager, en cas de
disparition de la mère, d'assurer pendant un certain temps la pré-
sence permanente d' une aide familiale au foyer, spécialement pen-
dant la durée des vacances scolaires . On ne peut prétendre que
ces mesures alourdiraient les charges de la collectivité ou ale la
sécurité sociale, étant donné qu ' elles éviteraient des placements
onéreux des enfants en maisons spécialisées et qu ' elles auraient
en outre l 'avantage inappréciable de maintenir l ' unité et la cohé-
sion de la famille . Il lui demande si elle n 'envisage pas de donner
une suite favorable à ces suggestions dans le cadre de la poli-
tique familiale voulue par le Gouvernement.

Droits d 'enregistrement (successions).

10528 . 22 décembre 1978 . — M. René Benoit expose à M. le
ministre du budget qu'en vertu de l' article 779-'•i du code général
des impôts pour la perception des droits de mutation à titre gra-
tuit, il est effectué un abattement de 200 000 francs sur la part
de tout héritier légataire ou donataire, incapable de travailler dans
des , conditions normales de rentabilité, en raison d'une infirmité
physique ou mentale, congénitale ou acquise. Par ailleurs, en vertu
de l'article 788-I du code général des impôts, pour la perception
des droits de mutation par décès, Il est effectué un abattement
de 75 000 francs sur la part de chaque frère ou soeur célibataire,
veuf, divorcé ou séparé de corps, à la double condition, d'une
part, qu'il sait au moment de l'ouverture de la succession âgé de
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plus de cinquante ans au atteint d 'une infirmité le mettant dan,
l'impossibilité de subvenir par sun travail aux nécessités de l'exis
tente et, d 'autre part, qu 'il ait été constamment domicilié avec
le défunt pendant les chut années avant précédé le déci , a . En vertu
de ces dépositions, dans le cas d ' une p ersonne handicapée et qui
est soignée par tut frère, si celai-ci vient à dreèder la oor,iinne
handicapée bénéficie d'un abattement sur l 'actif successoral de
25 000 francs ou de 2011110i) francs selon les circonstances . Mais,
lorsque la personne handicapée décède . ses frères et sieurs sont
soumis aux droits successoraux selon les tarifs applicables en ligne
collatérale• sans qu ' il soit prévu aucune distinction ' cotre ceux
d' entre eux qui ont soigné l'invalide pendant de nombreuses années,
souvent à titre gratuit, et les autres. Il lui demande s'il n'estime
pas qu 'il serait équitable de prévoir un abattement sur l 'actif suc-
cessoral en faveur du frère ou vie la sieur d'un handicape, qui a
donné des soins en permanence à celui-ci avec dévouement et désin-
téressennent jusqu'à son décès.

Vignette automobile rc .rnuerutio,),

10529. — 22 décembre 1978 . — M. Yves Le Cabellec expose à
M. le ministre du budget le cas d ' un contribuable, M . X, qui
exploite deux lignes de taxi en vertu d'avrété:s municipaux

fièrement délivrés qui s 'est vu refuser le bénéfice de t'cxoneratioui
de la taxe différentielle sur les véhicules à moteur en application
de l 'article :304.3" de l'annexe Il du cuite général des intp6ts qui
réserve le bénéfice de la gratuité de la vignette aux véhiculas
affectés aux transports des persomtes, bénéficiaires d'une autori-
sation spéciale de stationnement a des emplacements réservé, sur
la voie publique. Dans la commune où cet exploitant de taxis
exerce sen activité, le maire a estimé ne pas devoir instituer de
zones de stationnement réser'cé . L'arrêté municipal autorisant Si . X
à exploiter sa ligne de taxi stipule : Il n'est créé aucun empla-
cement réservé au stationnement des taxis ; en contrepartie, M . X
pourra, dans l 'attente de la clientèle, stationner en tout point de
la voie publique .> Il convient (l 'observer à cet égard que le
texte régissant l 'exploitation des taxie — c ' est-à-dire le décret
n" 73-225 du 2 mars 1973 — ne lait pas obligation aux maires
de réserver des emplacements de stationnement aux taxis . 11 y est
dit seulement que les taxis ont le' droit de stationner sur la voie
publique dans l ' attente de la clientèle 'art . 2t et que le maire
délivre les autorisations de stationnement 'art. :3r . Il n ' est pas
question d 'emplacements réservés . Il existe là une discordance
entre les dispositions de l 'article 301 de t'annexe I1 au code général
des impôts et les textes qui régissent la profession de taxi . II lui
demande s ' il n ' envisage pas de prendre toutes décisions utiles pour
mettre fin à cette discordance et s'il n ' estime pas que -le droit
à exonération de la taxe différentielle sur les véhicules à moteur
doit être reconnu à tous les exploitants des taxis autorisés à
stationner sur la voie publique . oléine si des emplacements précis
ne leur ont pas été réservés.

Electricité de France 4r1,otfjage électrique).

10530 . — 22 décembre 1978. — M . Henri Colombier expose
à A ' . le ministre de l'industrie que dans tin certain nombre de
communes . 'en particulier en zone rurale, certaines personnes ont,
•reudant qu'elles étaient en activité, fait construire une maison et
choisi l 'installation de chauffage tout électrique, parfois d 'ailleurs
sous la pression des recommandations d 'EDF. Une fois admis à la
retraite, les intéressés se trouvent, en raison de la modicité de
leur pension et de l 'augmentation des tarifs de l'électricité . devant
des difficultés très grandes pour acquitter le montant de leur
consommation. Il lui demande si EDF ne pourrait consentir des
remises totales ou partielles du montant de leur consommation
aux personnes âgées de plus de soixante-cinq ans . Dans l 'affir-
mative, quelles démarches devraient-elles effectuer pour bénéficier
d'un tel avantage . Dans la négative, quelles mesures pourrait-il
envisager afin de mettre en place un système permettant aux
personnes àgées démunies de ressources. et parfois dans un mauvais
état de santé, de bénéficier d'une telle remise .

!:application (le ce principe rte non-rétroactivité conduit à certaines
distorsions qui gant ressentir, par les intéressée comme injustifiées.
Il lui demande si, pour tenir cernpte notamment de la situation
de, plus démunis d ' entre eux, il ne pourrait être envisagé de
réexaminer ce problème afin d 'accorder des droits particuliers à
ceux qui n'ont pu bénéficier des nouvelles dispositions intervenues
depuis la loi du 21 décembre 1973.

:bleuis runtnn,uue ;c ~.persourci tntplogé ci temps pailleta

10532 . — 22 décembre 1(178 . — M . Paul Granet appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sut la situation des communes qui
veng ent le ,upplémcnt familial de traitement aux femmes de service
des écule, maternelles, employées à temps non complet, et qui
ne peuvent récupérer ces sommes . En effet, l ' article L .421 . 5 du
rode de, commmiine ., prévoit que la rémunération des agents per-
manents à temps non complet comprend le traitement et les autres
éléments énumérés à l'article 413-1 irelatif a la rémunération des
agents à temps cantplett, parmi lesquels est cité le supplément
fa niilial de traitement . Ainsi, les communes doivent verser le
supplément familial de traitement aux agents communaux à temps
partiel. L 'article 1 . .113-5 relatif aux agents »minés clans des
emplois permanents à temps complet stipule que le supplément
familial de traitement fait l'objet d 'une compensation ; mais dans
les articles L .-121-1 et 1,.421-2, qui énumèrent les différents articles
dut code concertant le personnel à temps complet qui sont appli-
cable:, au personnel à temps partiel, l 'article I ..-113-5 n'est pas cité.
C 'est pourquoi le supplément familial de traitement versé aux
agents à temps non complet n 'entre pus dans les opérations de
compensation . 11 lui demande s 'il ne serait pas opportun de
propoeer ente modification du code communal afin de supprimer
celle anomalie.

1„t 11 t suit le rrrc•nrr ( peusiutis uliatestoir'est.

10533 . — 22 décembre 1978. — M . Paul Granet appelle J 'attention
de M. le ministre du budget sur la situation suivante : une
personne. coudanmée à verser une pension alimentaire, peut en
déduire le montant de ses revenus imposables jusqu 'à la majorité
de l'enfant . Ensuite, cette somme n'est plus déductible . Seul le
rattachement fiscal de l ' enfant majeur, s ' il y consent, permet au
débiteur cle bénéficier d 'une demi- part . Dans le cas contraire,
am-une compensation fiscale n 'est admise, bien que la pension soit
toujours versée à l 'ex-conjoint qui, alors, bénéficie d'abord d 'un
apport financier non imposable -- puisque les impôts sont déjà
perçUS sur cette somme versée par le débiteur de la pension
alimentaire — et, ensuite, d'une demi-part de l ' enfant rattaché
art foyer. Dans ces conditions, il lui demande s ' il ne lui paraîtrait
pas opportun de prévoir que le débiteur, s ' il ne bénéficie pas
du rattachement fiscal de l'enfant à su majorité, puisse continuer
à déduire de ses revenus imposables le montant de la pension
alimentaire.

Asservîmes vieillesse (retraite ael,erpéc)-

10534. — 22 décembre 1978 . — M . Charles Ehrmann appelle l 'atten-
tion de M . te ministre des transports sur les préoccupations des
personnels de sociétés de transports voyageurs urbains et subur -
bains de Nice au regard des dispositions du décret du 1 .1 septembre
1954 abrogeant la législation antérieure des 29 juillet 1922, 31 mars
1932, 9 décembre 193:3 et 19 aoid 1950, qui leur reconnaissait le
droit ir pension de retraite dès 55 ans pour les services actifs et
00 ans poti n les autres catégories de personnels . 11 lui demande
quelles mesures il entend prendre pour répondre aux préoccupations
des intéressés qui souhaiient, compte len dei conditions particu-
lières d 'exercice de leur profession, que leur soit reconnu un droit
à pension de retraite anticipée.

em_

Impôt sur le renne( ibénéfices noua cm-mime-ion re

Pension de réversion (lent nes jmtctiununirest,

10531 . — 22 décembre 1978. — M. Jean Fonteneau expose à
M. le Premier ministre (Fonction publique) qu 'en application de
l ' article 12 de la loi n" 73-1128 du 21 décembre 1973, le conjoint
survivant d ' une femme fonctionnaire peut désormais bénéficier,
sous certaines conditions, d ' une pension de réversion . Or, cee dispo•
sitions ne sont applicables qu 'aux personnes dont le veuvage est
intervenu postérieurement à la date de promulgation de la loi .

10535 . — 22 décembre 1978. — M . Jean-Pierre Abelin rappelle à
M. le ministre du budget que les professions non commerciales ont
la possibilité d 'être taxées d 'après les résultats d 'une comptabilité
tenue eaivant les principes d ' une comptabilité commerciale en tenant
compte notamment des créances à recouvrer à la fin de chaque
année . Il lui demande de lui préciser : 1" si cette faculté cet ouverte
à la fois aux contribuables qui débutent une activité non commer -
ciale et à ceux qui souhaiteraient modifier au cours de leur vie
professionnelle leur système com p table et établir dorénavant, chaque
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année, un bilan fiscal ; 2" dans l ' affirmative quelles sont les obliga-
tions à remplir vis-à-vis du service local des impôts ; 3' au tit re
de la dernière année de déclaration des recettes encaissées, l 'inté-
ressé est en droit de faire étal des frais restant dus au 31 décembre
tout en incluant les créances à recevoir de ses clients ; si,
l 'insolv abilité probable de certains clients pouvant être justifiée,
notamment par des poursuites judiciaires engagées avant le 31 décem-
bre, une provision pour créances douteuses pourrait être déduite
du résultat 1980 (cas d ' option pour déclaration des recettes
acquises prenant 'effet au 1"'' jan vier de ladite année» et, clans
l' affirmative, sur quelle ligne de l' imprimé modèle 20:15 celle-ci
devrait être nient onnée ; 5" dans l 'affirmative également à la
question précédente, si, corrélativement, le réajustement de la
provision pour créances douteuses devrait être opérée à la clôture
de l 'exercice 1981 ; 6" si l ' option peut être révoquée par le contri-
buable intéressé ainsi qu 'il parait être admis par la doctrine admi-
nistrative (cf. réponse à M. de Poutpiquet, député, deus-cul officiel du
14 octobre 1961, Débats A . N., page 25135, n" 11066, 13000 1961 Il
1743 ; réponse à M . Go :lefrey, député, Journal officiel du 2(I mars
1971, Débats A . N ., page 724, n" 15918).

Impôt sur le rereOit (centres de gest. 'toul.

10536. — 22 décembre 1978. — M . Jean-Pierre Abelin rappelle à
M. le ministre du budget que ies membres des professions médicales
et paramédicales astreintes au secret professionnel visé à l 'article 378
du code pénal adhérents à 'Inc association agréée des membres de
professions libérales visée à l'article 64 de la loi n" 76. 12 :32 du
29 décembre 1976 bénéficient, en matière d 'enregistrement de leurs
recettes professionnelles sur les documents comptables prévus aux
articles 99 et 101 bis du code général des impôts, des mesures de
tolérance et ne sont pas, en particulier, tenus d 'y faire figurer les
noms de leurs malades ou la nature des prestations fournies . ll lui
demande, dans le cas d ' une infirmière libérale conventionnée, adhé-
rente à un centre, de lui préciser de façon concr ète les obligations
de ce contribuable et nn t anunent les renseignements que doit compor-
ter son livre de recettes et, particulièrement, si, en regard de
chaque somme encaissée, il y a lien d ' indiquer les trois premières
lettr es du nom patronymique de casque malade comme l 'exige le
service local des impôts .

Arts métiers d ' art).

10538 . — 22 décembre 1978 . — M . Paul Pernin demande à M . le
ministre de la culture et de la communication vie bien vouloir lui
préciser si la biennale prévue au programme d 'encouragement aux
métiers d 'art aura bien lieu, comme annoncé, dans le courant de
1979 . Dans l 'affirmative, il lui demande de lui indiquer que a date
a été retenue pour ce faire et quelles modalités d ' organisation ont
été prévues.

lit ru ape's (étudiants).

10540. — 22 décembre 1978. — M. Gilbert Barbier attire l 'atten-
tion de Mme le ministre des universités sur les répercussions du
drame iranien sur la situation des étudiants de ce pays. En effet,
à ce jour de nombreux étudiants iraniens quittent leur pays dans
l 'espoir d 'achever leur cycle . d 'études sur une terre étrangère.
Or, la France a, par le passé, démontré qu'elle était un lieu
d' asile et notamment par les dispositions spéciales qui ont été
prises en faveur des étudiants libanais. Dès lors, M. Barbier demande
quelles mesures Mme le ministre compte prendre afin que les
universités françaises puissent accueillir dans les meilleures condi-
tions ces étudiants iraniens qui souhaiteraient poursuivre leurs
études dans notre pays.

Anciens combattants (cheminots).

10542. — 24 décembre 1978 . — M. Robert Bisson rappelle à
M . le ministre des transports que les cheminots anciens combat-
tants ont bénéficié depuis 1964, et dans le cadre de l'extension
aux agents de certains services publics de dispositions prévues
initialement au profit des fonctionnaires, des bonifications pour
campagnes destinées à majorer le temps de service pris en compte
pour le calcul de la retraite . Certaines catégories de cheminots
anciens combattants ne peuvent toutefois prétendre à cet avan-
tage, soit parce que la loi ne s ' applique pas rétroactivement à leur
situation, soit parce que ce droit ne leur est pas reconnu . Il s'agit
tout d'abord des anciens combattants ayant pris leur retraite ou,

pour leurs ayant droit, décédés :or ant le I diccutttrc 1964. Par
ailleurs, les déportés politiques . et le cas échéant leurs veuves, ne
peuvent se voir appliquer celle mesure, alors que les intéressés
devraient en taule équité bénéficier également, sans condition
d 'àge ni de date d 'ouverture du choit à pension de retraite,
réforme ou reversibililé, des dispositions prises par la décision
ministérielle du 7 novembre 1972 p art . L . 12 q du code des
pensions civiles et mititairesl . L' attribution des bonifications de
campagne se justifie également pour les cheminots anciens combat-
tants percevant le minimum de pension . Il doit étre souligné que
la SNCF est d 'ailleurs consciente de la valeur de cette mesure
de justice puisqu 'elle vient de proposer à l'honiohnation nnnis-
térielle une disposition tendant à la prise en com p te des bénéfices
de campagne pour le calcul du minimum de pension prtportion-
nelle perçu par certains titulaires de pension de réforme SNCF.
Enfin, une catégorie importante de cheminots anciens combat-
tants ne peuvent prétendre anatifes bonifications . Ce sont les
anciens combattants d 'Afrique du Nord, ce problème n ' étant d'ail-
leurs pas spécifique aux personnels de la SNCF niais concernant
tous les fonctionnaires et assimilés anciens combattante sur ce
territoire. M. Robert Bisson demande à M . le ministre des tans-
ports qu ' en liaison avec les autres minist res intéressés . une
action soit entreprise afin de donner une solution d ' équité et
de justice aux problèmes exposés ci-dessus . en reconnaissant aux
différentes catégories de cheminots qui en sont encore écartées et
auxquelles il ennvieut d ' ajouter les agents clos remises. secondaires,
le droit aux bonifications de campagne.

Allocation (le etcrirrutc ooidc puitlignc).

10543 . — 24 décembre 1978 . -- M . Gérard Braun expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille le cas d'un chômeur licencie
pour raisons économiques, qui doit, pour sa santé. suivre régu-
lièrement des cures . L'intéressé, lor,,qu il suit lesdites cures, est
pris en charge par la sécurité sociale. Des la fit( de celles-ci, il
doit se réinsc'r'ire aux ASSEDIC cor l'inscription à la sécurité sociale
le radie d'office de ces caisses . II se voit doue obligé d'attendre
tr ais mois, reprendre toutes les fortnalites acbniuislratices, avant
de prétendre àt nouveau aux allocations d 'aide publique. Il lui
demande si elle n'estime pas nccesaatre de simplifie' les procé-
clures, en par'ticulie'r . dans clos ras spécifiques com p te relui exposé
ci-dessus . cle sole que l'inscription à la sécurité sociale l ' entraine
pas déchéance des droits à l ' aide publique, qui pénalise injustement
un homme qui se voit privé de resanurces pendant trois mois.

_se

a rorlcdrertt Irrttttrrittt'srncCiltl.

10544. — 24 décembre 1978 . — M . Michel Debré signale à Mme le
ministre de la santé et de la famille que diverses mutuelles• notam-
ment clans la fonction publique, accordent tee prestation impor-
tante en cas d'interruption volontaire de grossesse, fut-elle décidée
sans motif de détr esse médicale ou sociale, et . à l ' invei se refusent
toute prime à la naissance, on ne privilégient en aucune Tacon
les familles ; il lui demande s'il ne parait pas nécessaire ait ( ;ou-
ve'netnent de réagir, fut-ce par un projet de loi . contre cette
orientation qui parait irréfléchie.

mes	

	

Pensions de retraites rit-iles et militaires
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10547. — 24 décembre 1978 . — M . Pierre Gascher rappelle à M . le
ministre du budget que l''u'tiele 62 de la lui de flemmes peur
1975 a prévu que les pensions civiles et militaires de retraite feront
progressivement l'objet duit règlement mensuel à compter du
1-' r juillet 1975 . Il lui fait observer qu'actuellement ce mode de
règlement n 'est applicable que clans 31 départements. Il lui de-
mande de lui faire connaitt'e les disposit ..tns qu 'il envisage de
prendre afin d 'accélérer la mise en place de cette procédure, dont
souhaitent à juste titre bénéficier clans les meilleurs délais l ' ensem-
ble des retraités de la fonction publique et des collectivités locales.

Impôts locaux (ta re d'habitation).

10548. — 24 décembre 1978. — M. Pierre Gascher rappelle à
M. le ministre du budget qu 'actuellement le taux unique appliqué
pour la taxe d'habitation à toutes les communes d ' un département
n'a pas reçu d 'application pour les communes membres d ' une
communauté urbaine pour les impôts de celle-ci . II en est résulté
la mise en oeuvre d ' un taux différencié qui a évité des transferts
souvent importants d ' une commune à l 'autre. Il lui demande que,
dans le cadre des nouvelles dispositions devant intervenir pour la
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détermination de cette taxe, les mesures rappelées ci-dessus et
concernant ce cas précis soient reconduites ou seulement aména-
gées dans le sens de plus d' autonomie locale en permettant aux
assemblées communautaires de négocier avec les communes membres
soit le maintien du système de répartition actuel, soit l ' application du
taux unique .

Famille (politique familiale).

10549. — 24 décembre 1978. — M. Pierre Gascher, ayant pris acte
de la promesse qu' elle a faite le 27 octobre dernier, lors de la dis-
cussion des crédits de son département ministériel, de respecter
le délai fixé par la loi du 12 juillet 1977 pour le dépôt d ' un rapport
sur la politique globale de la famille, demande à Mme le ministre
de la santé et de la famille : qui a été ou est associé à l 'élaboration
de ce rapport ; s' il ne convient pas de consulter les divers mouve-
ments familiaux les plus représentatifs ou, tout au moins, de leur
soumettre ce document pour avis ; si ce rapiwrt fera l 'objet d ' une
discussion devant le Parlement au cours de la prochaine session,
en vue de définir " enfin une véritable politique globale de la
famille.

Energie (énergie solaire.).

10550. — 24 décembre 1978. — M. Antoine Gissinger demande
à M. le ministre de l ' industrie de bien vouloir lui indiquer, par
région et pour les années 1977 et 1978, le nombre de chauffe-eau
solaires installés grâce à l'aide financière de I'Etat . Il lu; demande
également de lui indiquer le nombre de primes (et le montant)
prévues pour être attribuées en 1979 afin de continuer à encou-
rager l'installation des chauffe-eau solaires.

Handicapés (COTOREP).

10551 . — 24 décembre 1978. — M. Antoine Gissinger expose à
Mme le ministre de la santé et de la famille qu 'à une demande
d' allocation compensatrice une DDASS a répondu que l ' étude de
cette demande était faite par la commission d 'orientation et de
reclassement professionnel (COTOREP), mais que cette commission
ne pouvait actuellement examiner les dossiers qui lui étaient soumis
dans la mesure où ni l'arrêté ministériel précisant les pièces à
fournir à l 'appui de la demande ni la circulaire d'application du
décret n " 77-1549 du 31 novembre 1977 concernant l 'allocation
compensatrice n'étaient parus à ce jour . M. Gissinger demande
à Mme le ministre de la santé et de la famille quand paraîtront
les dispositions d 'application qu ' il vient de lui rappeler.

Retraites complémentaires (artisans).

10552 . — 24 décembre 1978. — M. Antoine Gissinger s'étonne
auprès de Mme le ministre de la santé et de la famille de n 'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n" 3948 publiée au
Journal officiel n" 56 du 30 juin 1978 des Débats de l'Assemblée
nationale (p. 3655) . Près . de six mois s 'étant écoulés depuis la
publication de cette question et comme il tient à connaître sa
position à l'égard du problème évoqué, il lui en renouvelle les
termes en lui demandant si possible une réponse rapide. A lui
rappelle en conséquence que le décret n" 78.3351 du 14 mars 1978
a institué un régime complémentaire obligatoire d'assurance vieil-
lesse des travailleurs non salariés des professions artisanales. La
mise en place de ce régime constitue une étape supplémentaire
dans la réalisation de l 'égalité sociale entre salariés et non-salariés.
Cette réforme permet désormais à l'artisan de prétendre à une
retraite complémentaire identique, à cotisations égales, à celle du
salarié ouvrier bénéficiant du régime minimum des saler :lés. Le
régime des artisans s'inspire en effet de ceux institués en faveur
des salariés non cadres : taux de cotisations identique, rembourse .

• ment des régimes comparables ... U est cependant regrettable que
les artisans ne puissent pas cotiser davantage s 'ils le souhaitent
en vue de bénéficier d' une retraite complémentaire d'un plus haut
niveau. Il serait bon de laisser le choix aux artisans dans le cadre
d'un régime de retraite complémentaire obligatoire de cotiser, soit
au taux minimum, soit à un taux supérieur permettant d ' acquérir
des droits à une retraite comparable à celle des salariés cadres.
Les intéressés souhaitent en effet vivement'que soit rendue possible
à présent l'égalité entre artisans et salariés cadres . M . Antoine
Gissinger demande à Mme le ministre de la santé et de la famille
quelle est sa position en ce qui concerne la suggestion qu'il vient
de lui présenter.
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Handicapés (établissements).

10553 . — 24 décembre 1978. — M. Antoine Gissinger demande à
Mme le ministre de la santé et de la famille si le décret devant
fixer les conditions d 'application du travail protégé dans les cen-
tres d 'hébergement et de réadaptation en application de l 'article 3
de la loi n" 74-955 du 19 novembre 1974 paraîtra prochainement.

Enseignement supérieur (personnel).

10554. — 24 décembre 1978 . — M . Antoine Gissinger demande à
Mme le ministre des universités quand paraitra le décret en Conseil
d 'Etat prévu par la loi n" 78.691 du G juillet 1978 relative a l ' inté-
gration dans la fonction publique de certaines catégories de per-
sonnels en fonctions auprès de l'école nationale supérieure d'ingé-
nieurs d . Mulhouse.

Enseignement secondaire (constructions scolaires).

10555 . — 24 décembre 1978. — M . Jacques Godfrain demande à
M. le ministre de l 'éducation s' il y a un projet de construction
d'un CES dans le. quartier de la cité Amoureux, à Tantouse. En
effet, le développement de ce secteur de la région toulousaine a
créé un besoin d'équipement scolaire . Il souhaiterait savoir à quelle
échéance cette construction pourrait avoir lieu.

Camping caraoanning (terrains).

10556. — 24 décembre 1978 . — M. Jacques Godfrain attire l'atten-
tion de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur
l' inefficacité de la prime spéciale d'équipement pour terrains de
camping, accordée au secteur commercial de l 'hôtellerie de plein
air. Cette ) g ;:•ne créée par décret n" 77-1471 du 27 décembre
1977, s' inscrivant dans le cadre d ' une dotation globale de 50 mil-
lions de francs, inscrite au budget des charges communes, au titre
du VII' Plan . Seule une dotation de 10 millions de francs a été
dégagée pour l' année 1978 . Sur cet encours, 7 millions seulement
ont pu être utilisés, en raison des conditions draconniennes d'octroi,
notamment !'obligation faite aux demandeurs d'accroître d'au
moins 50 p. 100 la capacité d ' accueil de leurs établissements. U lui
demande donc; si dans le cadre de la reconduction de celte prime
pour 1979, le montant global de la dotation pourra être aug-
menté conformément aux objectifs du VII' Plan, et si parallè-
lement, il compte intervenir afin de supprimer le pourcentage d'em-
placement à créer par rapport à la capacité d ' accueil existante pour
en bénéficier.

Habitations à loyer modéré (locataires).

10557. — 24 décembre 1978 . — M. Charles Haby expose à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie que certains
logements HLM sont occupés par des locataires qui sont par
ailleurs propriétaires d 'une maison qu'ils donnent en location.
Ces situations apparaissent comme regrettables puisque les inté-
ressés bénéficient d'un logement HLM à caractère social dont la
construction n'a été possible que grâce à l'aide de fonds publics.
Les mêmes personnes en tant que propriétaires d' un maison louée
ont généralement fait appel à un emprunt et bénéficient d'une
déduction fiscale en ce qui concerne les intérêts de l'emprunt
contracté. Le double avantage qu 'ils ont à la fois comme locataires
et comme propriétaires constitue une incontestable anomalie . En
conséquence, il lui demande s'il n'estime pas souhaitable d'envi-
sager des dispositions visant à Interdire de telles situations.

Enregistrement (droits d') : exonération.

10558. 24 décembre 1978. — M. Pierre-Charles Krieg expose à
M- te ministre du budget une affaire concernant une propriété
r : e le sinistrée par faits de guerre et qui a fait l 'objet de toutes
les formalités et de tous les dossiers dûment contrôlés par les
services de la reconstruction et des dommages de guerre, confor-
mément à la loi du 28 octobre 1946 et des textes subséquents . Cette
propriété comprenait une maison d'habitation importante, des bâti-
ments sans affectation, un corps de ferme, des dépendances, qui
ont été sinistrées pendant les combats de la dernière guerre . La
maison importante, rasée, a été remplacée par un logis beaucoup
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moins vaste, les services de la reconstruction ayant fait l ' économie
des murs subsistant de la partie des bâtiments sans affectation
dont le reste attenant a été rasé également pour les travaux . La
nouvelle maison, en aucun point, n 'existait là antérieu rement . Elle
est en totalité une maison d ' habitation . Sur l'objet et l ' accomplis-
sement de toutes les prescriptions de la loi, elle est bien en sa
totalité, la représentation des biens sinistrés en tous leurs éléments
ainsi reconstitués par une seule et médite reconstruction, au titre
d ' un seul et même dossier, en une seule et même maison . Il résulte
des faits certifiés par le maire qu 'on se trouve en présence à la
fois : de biens sinistrés par faits de guerre ayant incontestablement
donné lieu à une reconstruction d'habitation en totalité dans !c
respect de tous les textes sur les dommages de guerre et la recons-
truction, dans un dossier indissociable dans sa nature, ses causes,
son exécution et sa réalisation rationnelle au moindre coût ; d'une
maison à usage d 'habitation en sa totalité (les textes prescrivant

au moins les trois quarts ,) ; d 'une construction postérieure à
1947 la reconstruction a eu lieu de 1958 à co :~) ; et même, pour
les murs utilisés dans partie de cette construction nouvelle, d 'une
affectation à usage d ' habitation, puisque cette partie de bâtiments
n'était pas à cet usage précédemment, le changement d'affectation
en habitation était expressément prévu par les textes. A l ' occasion
de la première mutation à titre gratuit par disposition entre vifs ou
par succession, cette mutation ne se trouve-t-elle pas bénéficier
de l'exemption de droits de mutation, droits d 'enregistrement et
de publicité foncière : tant au titre de l' ordonnance du 8 sep-
tembre 1945 ayant prévu la gratuité pour « les constructions,
reconstructions et additions de constructions achevées postérieure-
ment au 31 décembre 1947 dont les trois quarts au moins sont
affectés à l 'habitation fart . 1241 Dl du code genéral des unpots

loi du 28 décembre 1959, art . 58) ; qu ' au titre des textes sur
les dommages de guerre et de tous textes subséquents ayant prévu
l 'exemption pour les biens sinistrés reconstruits conformément à
la loi iors de leur première mutation à titre gratuit en ligne directe
soit entre vifs, soit par succession ; qu'en vertu de l ' affectation
à usage d ' habitation de biens qui ne l ' étaient pas antérieurement,
affectation qui, indépendamment des autres points, justifie l 'exemp-
tion en faveur d'un changement d ' affectation à usage d'habitation.

Baux de locaux à usage professionnel (expiration).

10555 . — 24 décembre 1978. — M. Pierre-Charles Krleg a l'honneur
d ' appeler l' attention de M . le ministre de l ' environnement et du
cadre de vie sur un problème né de la publication, le 8 septem-
bre 1978, du décret n" 78-924 du 22 août 1978, qui remplace les
décrets des 29 septembre 1962 et 30 décembre 1964 pris pour
l 'application des articles 3 et suivants de la loi du 1"' septem-
bre 1948. A l 'expiration d'un bail de six ans conclu selon les dispo-
sitions de l 'article 3 quinquies de la loi du 1 e ' septembre 1948, le
bailleur a la faculté de conclure un bail 3 sexies pour une durée
d'un an s'il était à usage d 'habitation, mais pour une durée impé-
rative de six ans au minimum si les locaux étaient en totalité
ou en partie à usage professionnel . Le décret n" 62-1140 du 29 sep-
tembre 1962 précisait, en effet, en son article 2 spécifique aux
locaux à usage professionnel, que le contrat de location devait être
conclu pour une durée d'au moins six ans résiliable chaque année
à la volonté du preneur seul. Or le décret n" 78-9P4 du 22 août 1978
a supprimé cette distinction . L' article 1' i de ce dernier décret fait
bien la distinction entre tes baux d' une durée de six ans visant
à ce titre l'article 3quinquies et les simples locations visant alors
l 'article 3 sexies . Les dispositions de ce nouveau décret, en ce qui
concerne ce point particulier, apparaissent dés lors particulièrement
préjudiciables aux professions libérales disposant d ' un bail en
tout ou partie à usage professionnel puisque, si le bail est conclu
dans le cadre de l 'article 3 sexies, il peut y être mis fin, si tel est
le bon vouloir du bailleur, à l 'expiration d ' un délai d 'un an . Il
lui serait reconnaissant de bien vouloir lui faire connaitre quelles
dispositions il compte prendre pour améliorer cette situation.

Sidérurgie (entreprises).

10560. — 2.4 décembre 1978. — M. Jean-Louis Masson rappelle
à M. le ministre de l'industrie le caractère politique de la décision
de démantèlement de l'usine d ' Usiner Longwy . Les conséquences
de cette décision sont : sur le plan économique et technique :
de provoquer à Longwy la suppression en presque totalité (il ne
restera plus, en effet, que deux trains finisseurs) d 'une remarquable
chaine à produits longs (poutrelles et fil) intégrée, puissante,
homogène, de niveau européen à laquelle il ne manquait qu'un
complément d' aciérie à l'oxygène ; de produire à Neuves-Maisons
une disproportion et une hétérogénéité flagrantes entre les capacités
de production de l'aciérie et celles des hauts fourneaux à l'amont et,
plus particulièrement, du train finisseur à fil à l'aval ; de nécessiter

le transport par chemin de fer depuis Neuves-Maisons et Hellen
jusqu ' à Longwy d ' une énorme quantité de demi-produits (1,3 méga-
tonne par an) grevant d'une manière inadmissible le prix de revient,
sans utilisation possible du canal ; de rendre inutilisable le canal
pour l'expédition des trois quarts de la production des deux usines .
réalisée à Longwy et pour la réception en grande partie des
matières premières nécessaires au groupe tee totalité pour la quote-
part (le demi-produits livrés par Réhon et, en très grande partie,
pour l'usine de Neuves-Maisons (toute la chaux et 70 p . 100 du
minerait ; de donner une structure instable au groupe, créant un
énorme risque de disparition totale des trains finisseurs à Longwy
et, par voie de conséquence, (le l'usine de Neuves-Maisons (avec
transfert à l ' étranger, vraisemblablement en Belgique, de la pro-
duction du train universel, seul train de sa categorie en France).
Sur le plan financier : de devoir investir encore à Neuves-Maisons
une somme supérieure à celle représentant le coût de l'aciérie
pour adapter la capacité des hauts fourneaux aux besoins de
l ' aciérie et pour aménager le port, les trains dégros .sisseurs et les
installations annexes (on annonce déjà officiellement 300 millions
de francs, l ' équivalent d ' une aciérie( ; d'avoir à réaliser des inves-
tissements supplémentaires dans l ' usine de Réhon de la société
belge Cockerill Ougrée, au niveau d 'un troisième convertisseur
(payé par Usinor), des hauts fou rneaux de capacité insuffisante,
des fours- de réchauffage des lingots et des trains dégrossisseurs ;
de ne pas tenir compte du fait qu'à Usinor Longwy il suffirait,
par ordre de dépense décroissante : soit d 'une aciérie complé-
mentaire (le troisième convertisseur à Longwy plutôt qu'à Réhon(,
soit, à la limite, de laisser en fonctionnement l 'aciérie à l 'oxygène
actuelle de Longwy au niveau de 600 000 tonnes par an en complé .
ment de celle de Neuves-Maisons sans investissements à Réhon,
ménageant l'avenir économique, technique et rocial d ' Usiner Longwy
et évitant, dans l'immédiat, de dépasser les limites du supportable
concernant le drame social du bassin de Longwy ; de ne pas avoir
intégré au coût des investissements celui de la protection sociale
et de la reconversion industrielle. Sur le plan social : de détruire
une région, où tout n ' est que sidérurgie très localisée, sans autres
possibilités de reconversion dans un rayon de plusieurs dizaines de
kilomètres ; de contraindre des milliers de familles cinq mille pour
Usinor Longwy, plusieurs autres milliers pour la Chiers et les
activités du bassin( à se séparer et à déserter le bassin ; de sous-
estimer l 'importance et les conséquences du problème social . Il lui
demande de bien vouloir préciser les considérations qui l'ont
amené à autoriser la société sidérurgique concernée et qui est
contrôlée en majorité par l 'Etat à prendre la décision d 'arrêt de
la phase liquide à Longwy.

Pharmacies (officines : gérance).

10561 . — 24 décembre 1978. — M . José Moustache rappelle à
Mme le ministre de la santé et de la famille que l'article L 761-9
nouveau du code de la santé publique, tel qu ' il résulte de la loi
n " 75-626 du Il juillet 1975 relative aux laboratoires d ' analyses
de biologie médicale et à leurs directeurs et directeurs adjoints,
stipule : x Après le décès du directeur d ' un laboratoire d'analyses
de biologie médicale exploité sous forme individuelle, ses héritiers
peuvent mettre le laboratoire en gérance pour une période qui
ne peut excéder deux ans, sauf dérogations accordées par le
ministre de la santé, lorsque les héritiers sont mineu r s ou pour-
suivent des études en vue d ' acquérir la for mation prévue à l' ar-
ticle L . 761 . 1 . Le titulaire de la gérance doit remplir les condi-
tions définies aux articles L. 761 . 1 et L. 762-2 . 'n Par contre, clans
une situation identique visant la gérance d'une officine pharma-
ceutique, l'article 4 de la loi n" 75-1226 du 26 décembre 1975, en
modifiant l'article L. 580 du code de la santé publique, ne permet
pas, pour les pharmaciens, la dérogation envisagée ci-dessus pour
les héritiers des directeurs d'analyses de biologie médicale . Toute-
fois, en réponse à la question écrite n " 34515 de M . Pierre liibes
(JO, Débats AN, du 28 avril 1977, p . 2268) il est précisé que :
. 2' Des prorogations du délai de deux an, de gérance après decèa
peuvent être accordées aux héritiers majeurs en cours d'études de
médec i ne, de médecine vétérinaire ou de pharmacie, et non pas
seulement à ceux qui, déjà titulaires de l 'un des diplômes de
pharmacien, docteur en médecine ou docteur vétérinaire, pour-
suivent des études en vue d'obtenir les certificats d 'études spé-
ciales de biologie. a Cette dernière indication paraissant contre-
dire les dispositions de l 'article L. 580 évoqué ci-dessus, il lui
demande si l 'héritier d'un pharmacien peut se prévaloir des rensei-
gnements figurant dans la réponse précitée pour demander une
dérogation lui permettant, du fait de la pou rsuite de ses études,
de bénéficier d ' une prolongation de la durée de mise en gérance
de l'officine paternelle . I1 apparait que des prises de position diffé-
rentes, à l ' occasion du règlement de deux situations identiques,
seraient difficilement acceptables alors que les deux professions
relèvent du même conseil de l' ordre .
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Départements d'outre-mer (commerçants).

10563 . _ 24 décembre 1978. — M . Hector Riviérez rappelle à
M . le ministre du commerce et de l'artisanat que la loi n" 73 .1193
du 29 décembre 1973 sur l'orientation du commerce et de l'arti-
sanat est applicable dans les départements i:' eui -cnc dans toutes
-ses dispositions. Il lui demande sur quels motifs s 'appuie la caisse
centrale du crédit hôtelier pour refuser aux commerçants résidant
dans ces départements les crédits à conditions privilégiées prévus
-à l'article 47 de ladite loi.

Marchands ambulants . et forains (statut de la profession).

10564 . — 24 décembre 1978 . — M. Alain Mayoud attire l'attention
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation
difficile des commerçants non sédentaires . Le travail de ceux-ci,
loin d'être préjudiciable au commerce traditionnel, en est souvent
le complément Indispensable là où le premier est déficient . Il est,
par ailleurs, un incontestable- stimulant et soutien de l ' activité
économique . . Dans ces conditions, il . semble que l 'adoption d'un
statut régissant cette profession serait oeuvre . de . justice en même
temps qu'elle réglementerait et éviterait les abus .. Il lui demande
donc les mesures qu ' il compte prendre pour permettre l 'alignement
progressif de cette profession sur le droit commun.

'Enfance inadaptée (personnel).

10565. — . 24 décembre 1978 . — M. Pierre-Bernard Cousté rap-
pelle à Mme le ministre de le santé et de la famille que le secteur
professionnel de l'enfance inadaptée comprend de nombreux sala-
riés qui travaillent à temps partiel pour le compté de plusieurs
employeurs et dépassent ainsi la durée légale maximale de travail
fixée à l'article L . 212.7, alinéa 2, du code du travail. Compte tenu
de l 'importance du chômage qué connait ce secteur à l 'heure actuelle,
Il . lui demande s'il ne lui parait pas opportun de 'prendre des
mesures pour lutter contre ces pratiques abusives.

Culture et communication (ministère) (budget).

10566 . — 24 décembre 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté demande
à M . te ministre de la culture et de la communication de bien
vouloir lui faire connaître de quelle manière et sur quels crédits
budgétaires sont financés - les dépenses afférentes à la rémunération
des membres du secrétariat du haut-conseil de l'audio-visuel.

Culture et communication (ministère) (attributions).

10567. — 24 décembre 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté demande
à -M. le ministre de la culture et de la communication quel est
le partage de compétence entre son ministère- et le secrétariat
d ' Etat aux postes et télécommunications en ce qui concerne les
nouvelles techniques de communication, notamment la télédistribu-
tion ; il lui demande, en outre, si le secrétariat d'Etat aux postes
et télécommunications entretient avec son ministère des liaisons
administratives et techniques , et si, notamment son avis a été
sollicité pour la préparation du voyage en Chine du secrétaire
d'Etat. aux postes et télécommunications.

Handicapés (COTOREP).

10566. — 24 décembre 1978. — M. Alain Mayoud attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la 'famille sur l'imprécision
des circulaires d'application de la loi . d'orientation du 30 juin 1975
en . faveur des personnes handicapées. Les commissions techniques
d'orientation et de reclassement professionnel (deuxième section)
sont les seels organismes habilités à fixer le taux d'invalidité ; à
apprécier si l'état du demandeur justifie l'attribution de l'allocation
aux adultes handicapés et de l' allocation compensatrice . Or, l'esprit
de la loi votée par le .Parlement étant de permettre aux personnes
handicapées de s'insérer dans la vie sociale en toute indépendance
(notamment en supprimant l'obligation alimentaire), il serait souhai-
table que la compétence des COTOREP soit limitée aux handicapés
âgés de seize à soixante ans . Il est en effet difficilement admissible
qu 'au-delà de cet âge, 50 p. 100 des personnes âgées . sont suscep-
tibles d'acquérir une infirmité du fait du vieillissement, les mesures
prises par l'Etat pour permettre -le maintien à domicile sont déci-
dées par la COTOREP . 11 lui demande sI elle ne juge pas nécessaire
de maintenir cette décision aux commissions• d'admission à l'aide

sociale, dont la compétence locale lui parait indispensable, pour
faciliter une aide efficace, en limitant la dépense . Le maintien de
l' aide ménagère au maximum de soixante heures par mois aux
vieillards infirmes, pour l'application de laquelle aucun texte n'existe
à ce jour, lui parait nécessaire.

Handicapés (handicapés âgés).

10569. — 24 décembre 1978. — M . Alain Mayoud attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les conséquences
de . la su pression de l'obligation alimentaire et du recours sur la
succession pour l' attribution de l 'aide aux handicapés adultes . En
effet, s'il est juste de rendre giatuite, pour sa famille, l'éducation,
la formation professionnelle et la mise au travail en CAT d'un
handicapé, en lui garantissant ensuite un minimum de ressources,
le problème est différent lorsque le handicap est acquis en raison
de l' âge . Nous trouvons actuellement trôis catégories d 'ayants droit,
dans les maisons de retraite, côte à côte dans la même chambre :
les personnes en régime normal, dont les enfants sont soumis à

d'obligation alimentaire et les biens hypothéqués ; ceux dont l' état
de santé nécessite une surveillance médicale constante (prise e.n
charge à 100 p . 100) et qui conservent donc l 'intégralité de leurs
ressources ; ceux pour lesquels la COTOREP (première section) a
pris une décision de placement en hospice avant soixante ans (bien
souvent des individus qui ont acquis leur invalidité par l'intem -
pérance) et qui seront exclus de l'obligation alimentaire et du
recours sur succession. Cette situation est difficilement admissible.
C' est pourquoi il lui demande les mesures qu' il compte prendre
afin d 'assurer l'égalité de tous les assurés au regard de la protection
sociale.

Assurances maladie-maternité
(bénéficiaires : commerçants et artisans).

10570 . — 24 décembre 1978. — M. Sacques Douffiagues attire
l'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la
situation des artisans et commerçants qui cessent l ' exploitation
de leur fonds de commerce qui n' est plus rentable avant d' avoir
atteint l 'âge de la retraite. Ils ne bénéficient des prestations en
nature de l' assurance maladie que pendant trois mois, même s ' ils
sont inscrits comme . demandeurs d 'emploi . Certes, ils peuvent
souscrire une assurance personnelle ; mais celle-ci est coûteuse et
la prise en charge par l ' aide sociale doit demeurer exceptionnelle.
II serait donc souhaitable que les artisans et commerçants qui
cessent l'exploitation de leur fonds de commerce dans ces condi-
tions puissent bénéficier de la prise .en charge 'de leurs frais de
soins par le régime d'assurance malr,die des travailleurs non salariés
dès lors qu 'ils sont inscrits à l 'agence nationale pour l 'emploi.
Il lui demande donc quelles mesures le Gouvernement entend
prendre pour instituer une telle prise en charge.

Energie (énergie solaire).

10572. — 24 décembre 1978. — M. Pierre Cornet demande à
M. le -ministre de l'industrie, après l'annonce de l'augmentation du
prix du pétrole brut par l'OPEP, de lui préciser, d'une part, quelles
mesures nouvelles le Gouvernement entend prendre pour inciter
toue les agents économiques à réduire leur consommation d 'énergie
et, d 'autre part, quelles dispositions complémentaires il compte
mettre au point pour développer, en dehors de l' énergie nucléaire,
les utilisations des énergies nouvelles et notamment de l 'énergie
solaire. Il lui demande, en particulier, à combien il estime le nombre
de primes qui seront accordées en 1979 pour l'installation de chauffe-
eau solaires ; s 'il ne pense pas qu ' il conviendrait d 'en augmenter le
montant• pour tenir compte au moins de l'érosion monétaire ; s'il
n'envisage pas d 'alléger les formalités qui précèdent leur attribu-
tion ; enfin, s ' il ne juge pas souhaitable d'apporter aux entreprises
fabriquant des chauffe-eau solaires, admis au bénéfice de la prime,
et qui sont toutes des PME, une aide financière. pour' les aider à
amortir les frais considérables entrainés par le ' lançement d ' un
produit nouveau-dont le marché est encore relativement restreint.

Entreprises industrielles et commerciales (activité et emploi).

10573 . — 24 décembre 1978 . — M . Jean-Michel Bayle' attire l' atten -
tion de M. le ministre de l'industrie sur la situation extrêmement
préoccupante que crée, principalement pour la commune de Castel-
sarrasin, mais aussi pour l'ensemble du département de Tarn-et-
Garonne, la réduction des activités de l'usine Cegedur (Pechiney).
Cette entreprise, qui est la première du département au niveau de
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l 'emploi et des exportations, représente à l 'évidence un élément
essentiel de l' activité économique locale et de l ' équilibre social.
Or, compte, tenu d'une conjoncture générale difficile . cette entre-
prise connait une baisse d ' effectifs 11080 salariés en 1968, 069 en
1978) qui, si elle s 'aggravait, mettrait en péril l ' équilibre soda-
économique de cette région . II lui demande, en conséquence, ce
qu ' il entend faire pour enrayer ce processus inquiétant, notamment
en prévoyant des aides spécifiques qui permettraier' de garantir le
niveau d 'emploi au seuil actuel.

Départements ,personnel).

10574 . — 24 décembre 1978 . — M. Henri Darras rappelle à M. le
ministre de l'intérieur que les fonctionnaires et agents peuvent faire
acte de candidature à l 'emploi de secrétaire administratif de préfec-
ture, à titre interne, s' ils remplissent les conditions suivantes : être
âgé de moins de quarante-cinq ans au 1' juillet de l ' année du
concours ; compter au moins, à la même date, quatre ans )pour les
fonctionnaires) et cinq ans pour les agents) de services publics
effectifs à l 'administration centrale du ministère de l'intérieur ou
dans une préfecture . Il lui signale le cas des agents départementaux
qui, lors du recrutement, sont affectés soit dans les services de la
préfecture, soit dans ceux ri': la direction des affaires sanitaires
et sociales. Il lui demande s'il est normal qu 'à la suite d 'une décision
unilatérale d 'affectation ces agents soient pénalisés par rapport à
leurs collègues nommés en préfecture et se voient refuser leur
participation au concours.

Impôts (subventions d ' équipements).

10575 . — 24 décembre 1978 . — M. François Abadie attire l 'attention
de M . le ministre du budget sur les questions suivantes : les subven-
tions d'équipements sont-elles entièrement exonéréees d'impôt, même
lorsque les coopératives ou les unions ont dérogé à la règle de
l' exclusivisme, ou bien sont-elles passibles de l 'impôt sur la fraction
qui correspond au chiffre d 'affaires réalisé avec :es non-sociétaires.

Handicapés (allocation,).

10579. — 24 décembre 1978 . — M . Laurent Fabius appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les retards
auxquels sont soumis les versements des allocations compensatrices
accordées aux handicapés physiques pour compléter le salaire par-
tiel qu'ils perçoivent. Il lui rappelle que, depuis le l' février . les
services départementaux des affaires sanitaires et sociales ont été
dessaisis cle l 'instruction des dossiers de demande d 'allocation com-
pensatrice et que, parallèlement, les commissions cantonales d ' aide
sociale ont perdu le pouvoir de décision . Il lui rappelle que c'est
le ministère du travail et ses directions départementales, par le
COTOREP, qui a désormais la charge de l'instruction de ces
demandes et de la décision . Or les circulaires d 'application qui
doivent être signées conjointement par le ministre de la santé et
par le ministre de l'intérieur ne sont pas enco re parvenues dans
les directions départementales . Il en résulte que si les dossiers
anciens continuent à être servis par la DDASS, les demandes nom
velles sont en attente depuis plus de neuf mois, laissant les handi-
capés physiques pratiquement sans ressources, même si leurs droits
partent de la date de leur demande . En conséquence, il lui demande
quelles mesures elle compte prendre pour mettre un terme à cette
situation très préjudiciable.

Pensions de retraites civiles et militaires
(retraités : enseignants)_

10580. — 24 décembre 1978. — M. Louis Mermae attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation d'un professeur
certifié d 'un lycée technique nationalisé, promu à ce grade après
avoir satisfait aux épreuves du CAPET, qui se voit refuser la vali-
dation de services antérieurs, accomplis pour le compte du commis-
sariat à l 'énergie atomique de 1949 à 1954, comme années d 'ancien-
neté dans le décompte de ses droits à pension . Il lui rappelle le
cas des professeurs techniques adjoints nommés par promotion
interne au grade de certifié pour lesquels les années passées dans
l ' industrie, même si elles sont inférieures aux cinq années obliga-
toires, sont validées au même titre que leurs années d'enseignement.
Il s 'étonne de la différence de traitement pour des personnels assu-
rant les mêmes fonctions et ayant une ancienneté comparable dans
le grade. Il lui demande s'il estime équitable cette situation et
quelles sont les mesures qu'il compte prendre pour y remédier.

Eco!es normales (recrutement).

10581 . — 24 décembre 1978. — M . Dominique Dupilet appelle
l ' attention de M. le ministre de l'éducation sur la politique de recru-
tement des futurs instituteurs . Il s 'étonne que les estimations éta-
blies à différents niveaux, tels celui des conseils départementaux de
l 'enseignement primaire, ne soient pas respectées . Le Gouvernement
est pourtant parfaitement au courant puisque ces conseils sont pré-
sidés par les préfets eux-mêmes . Ainsi le nombre d 'élèves institu-
teurs recrutés cette annee est généralement de l 'ordre de quatre
fois moins que celui estimé comme nécessaire par ces conseils . Il
lui demande, en conséquence, quelles justifications peut donner le
Gouvernement pour expliquer ces désajustements flagrants.

Police (effectifs).

10582 . — 24 décembre 1978. — M. André Delehedde demande à
M. le ministre de l 'intérieur les suites qu 'il entend donner au récent
rapport de l 'inspection générale des services qui fait etat du détour.
nement des tâches de sécurité publique d 'un nombre important de
policiers en tenue . Selon ce rapport. 97 000 policiers seraient dans
ce cas et 5800 de ces détachements, dont 5 500 concernant les fonc-
tionnaires de la sécurité publique et 300 concernant les fonction -
naires de ta préfecture de police, seraient totalement injustifiés au
regard du fonctionnement de la police.

Impôt sur les sociétés (documents administratifs).

10583. — 24 décembre 1978. — M. Jean Delaneau signale à M. le
ministre du budget que les centres des impôts (Fiscalite des entre-
prises) réclament systématiquement à toutes les sociétés, sous
rubrique , Demande d 'information a, la photocopie de leurs statuts,
en même temps qu 'ils les interrogent sur l ' activité de leur société
et leur demandent le dcuble de la déclaration d 'existence jointe
à leur dépôt. Or ces pièces sont déjà fournies aux centres des
impôts lors de l 'enregistrement de la société, dont tin original est
conservé par l 'administration. Les services ayant eté regroupés dans
les centres des impôts, il demande à M . le ministre du budget si
des instructions ne pourraient pas être données afin que chaque
service ne demande pas à nouveau les mêmes pièces aux intéressés.

Allocation de chômage ,ASSEDIC)

10584. — 24 décembre 1978. — M. François d'Harcourt attire
l ' attention de M. le ministre du travail et de la participation sur les
lenteurs qui interviennent pour le règlement des dossiers des chô-
meurs . En effet, lorsque le dossier est déposé en mairie et qu 'il
est adressé à une agence pour l ' emploi, les délais d'enregistrement
sont d ' un mois. Il faut encore un mois pour les transmettre de
l'ANPE à l' ASSEDIC . Il en résulte que l ' intéressé ne touche ses
indemnités que deux mois après . Compte tenu de la situation finan-
cière difficile de ceux qui se trouvent au chômage et de leurs
besoins familiaux immédiats, il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre pour ramener ce délai à quinze jours.

Protection civile (services d 'assistance médicale d'extrême urgence
/ SAMU]

10585. — 24 décembre 1978. — M . Robert Fabre expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille la situation de service inter-
départemental du SAMU de Toulouse au regard des interventions
urgentes héliportées . Les actions croissantes entreprises par les
SAMU dont les services se développent sur le plan local rendent
nécessaire sur le plan régional la présence d ' un équipement d 'héli-
coptères et une dotation d'heures de vol convenable. Sur le plan
technique, ce moyen d 'évacuation unique, possédant l 'équipement
spécifique à toutes les missions médicales, alors que les appareils
militaires de la gendarmerie ou de la protection civile ne peuvent
remplir le même rôle, apparait indispensable, d 'autant que, compte
tenu de son caractère opérationnel et déterminant par tous les
temps, quelle que soit l'heure, deux heures de vol peuvent faire
gagner plusieurs journées de réanimation, et nombre de vies
humaines . Il lui demande de lui indiquer si elle compte doter
la région toulousaine d'un tel matériel qùi rendrait nombre de
services attendus aux antennes locales des SAMU, et notamment
celles de l ' Aveyron .
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10586. -21 décembre 1978. — M. Pierre Bernard Cousté attire
l ' attention de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur l ' impor-
tance attachée par les responsables économiques de la région
Rhône-Alpes et d ' une manière générale . du Sud-Est français . aux
entretiens qu ' il a eus avec une délégation lyonnaise au usais de
novembre concernant la décentralisation de salons professionnels
nationaux et de la capacité d ' accueil de la région lyonnaise pour
ces manifestations spécialisées. Les responsable, lyonnais savent,
en effet, glue Lyon ne reçoit actuellement : qu'un salon inter-
national chaque année, le Meuropan . salon européen du meuble ; un
salon spécialisé national tous les deux ans, salon rive techniques
horticu-nnaraiehéres ; un salon international tous les quatre ans,
Pharmex, salon de la pharmacie. C'est avec intérêt que M, Cousté
a noté que par une déclaration faite à Lyon le 15 décemhre, le
ministre du commerce et de l'artisanat a indiqué que le :iman du
cadeau se tiendra it Lyon dès 1979. Pourrait-il préciser à propos
de ce salon l'importance en nombre d 'exposants et en surface pré-
visible de ce salon? La chambre de commerce en visage d 'autres
salons dans le cadre des productions de la région Rhône-Al pes, tels
que le textile ou les poids lourds. Le ministre du commerce et
de l'artisanat pourrait-il préciser quels sont les antres salons qu'il
envisage d' inciter à la décentralisation dans la région lyonnaise
et selon quel agenda.

l'ulitique e .ïtérieure II'ninguc),

10587. — 24 décembre 1978 . — M . Jean-Pierre Cot attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires étrangères sur l ' arrestation à
Swinoujscie en Pologne d'un journaliste français par les autorités
de ce pays . Il lui demande quelles mesure le Gouverneront frein
çais compte prendre aile d 'obtenir la mise en liberté de ce jour-
natiste arrêté alors qu'il exerçait son travail d' info rmation ce qui
est contraire aux dispositions de l ' accord d ' Helsinki concernant
l 'amélioration des conditions de travail des journalistes, accord
cosigné par la République française et la R•ipublique populaire de
Pologne le 1' r août 1975.

Pensions rie retraites civiles et militaires
(retraités

	

Jeun ivaanfres et agents publics).

10589. — 24 décembre 1978 . — M. Pierre Jagoret attire l 'atten -
tion de M . le ministre au budget sur la situation des ancien> mili•
taires dégagés des cadres en application des articles -I et 9 de la
loi du 19 septembre 1940 et de l 'article 8 de la loi du 5 avril 1946
et dont la solde de réforme ne peut être prise en compte dans
une nouvelle pension en cas de remise en activité dans un emploi
ouvrant droit à pension. L 'article L . 77 du code des pensions annexé
à la loi du 26 décembre 1974 autorise ler- anciens militaires titu-
laires d ' une solde de réforme non expirée et nommés dans un
nouvel emploi à renoncer à ladite solde en vue d'acquérir, au
titre du nouvel emploi, des droits à une pension unique ré• iuné-
rant la totalité de la carrière . Pratiquement ce texte ne s 'al.plique
jamais aux militaires dégagés des cadres en application des lois
susvisées de 1940 et 1946, il en résulte donc une très grande inéga-
lité de situation entre les serviteurs de l'Etat, portant plus parti•
culiêrement préjudice à ceux qui ont risqué le plus grand sacrifice
au cours de la seconde guerre mondiale . II lui demande s ' il n 'estime
pas équitable de mettre à l 'étude des textes permettant d ' étendre
le bénéfice de l 'article L. 77 du code des pensions à l 'ensemble des
anciens militaires titulaires d 'une solde de réforme, que leur pen-
sion civile ait été ou non déjà liquidée, et de donner aux inté-
ressés la possibilité dt reverser la solde de réforme perçue, selon
des modalités prenant en compte la dépréciation monétaire inter•
venue et s 'inspirant des dispositions de l ' article D. 4 du code des
pensions civiles et militaires. II souligne, en outre, que cette mesure
d'équité permettrait également de libérer les emplois d'anciens
militaires restant en activité afin d 'acquérir des annuités suffi-
santes pour une pension convenable.

Architectes (recours obligatoire à un architecte).

10590. — 24 décembre 1978. — M. Philippe Marchand attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur
le décret du 3 mars 1977 portant obligation de recourir à tut archi-
tecte pour une surface de plancher hors oeuvre brute n ' excédant
pas 250 mètres carrés . II lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour porter ce chiffre à la surface hors oeuvre nette,
comme indiqué dans la réponse donnée à M . Michel (Claude), sur
la même question (Journal officiel du 9 juin 1978 - Débats Assem-
blée nationale) .

Sécurité sociale généralisation).

10591 . — 2-1 (lécembrc 1978 . — M. Philippe Marchand appelle
l 'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la
situation, plus fréquente aujourd ' hui du fait des classes d 'adapta-
tion ayant permis l ' accès au cycle long de nombreux élèves, de
jeunes gens et de jeunes filles de vingt ans en première ou ter-
minale et qui ne peuvent plus bénéficier comme ayants droit
de leurs parents des assurances sociales, ni bénéficier du régime
de sécurité sociale des étudiants Ils sont ainsi obligés de cotiser
à l ' assurance volontaire, à ries prix élevés qui renehéuissent consi-
dérablement le coût d'éducation pour des parents so u vent modestes.
Il lui demande, eu conséquence, quelles mesures elle compte pren-
dre pour mettre un terme à cet état de choses choquant.

Prestations familiales (allocations familiales).

1(592. — 24 décembre 1978. — M. Jean Laurain appelle l ' attention
de litme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
inéquitable qui pèse sur les familles dans lesquelles un adolescent
de moins de dix-huit ans est en apprentissage et perçoit, en contre-
partie de son travail, une rémunération égale à la base mensuelle
de calcul des allocations familiales. Aux termes du décret modifié
du 10 décembre 1946, le droit aux allocations familiales n 'est plus
ouvert, l'adolescent en cause n ' étant plus considéré commue à
charge . Or la rémunération qui est versée à l ' apprenti est trop
faible pour que celui-ci cesse d ' étre à la charge de ses parents.
1l lui demande, en conséquence, si elle m 'entend pas supprimer ces
dispositions restrictives.

Racisnme (attentats).

10593 . — 24 décembre 1978 . — C ' est avec émotion et indignation
que M. Jean-Pierre Chevènement appelle l ' attention de M. le ministre
de l'intérieur sur la série d ' attentats qui ont été perpétrés depuis
1977 contre des organisations ou des personnalités qui s ' attachent
à lutter contre le racisme et l'antisémitisme ou qui accueillent des
t-av,,illeu)-s innnigrés. ou encore contre des synagogues. II lui
rappelle que, du 2 décembre 1977 au lui novembre 1979 . huit attentats
ont été revendiqués par le groupe Delta : le 2 décembre 1977,
l ' assassinat à Paris de Laïc( Sebai, gardien de l 'amicale des Algé-
riens en Europe ; le 11 décembre 1977, un attentat eontre le foyer
Sonacotra à Strasbourg-Meinau ; le 14 décembre 1977, l 'attentat
contre le foyer Sonacotr a à La Garde (Var) : le 26 décembre 1977,
l'attentat contre la maison des syndicats à Cambrai itiordi ; le
15 mars 1978, l 'attentat contre le siège de l 'amicale des Algériens
en France, à Toulon (Var) ; le 24 mars 1978, l 'attentat contre une
permanence du parti communiste à La Garde (Var) ; le 4 mai 1978,
l 'assassinat d ' Henri Curie! à Paris ; le 13 novembre 1978, l'attentat
contre le foyer populaire Mempenti du parti communiste à Marseille,
qui a fait de nombreux blessés. Enfin, le 16 novembre 1978, un quo-
tidien annonçait qu ' un groupe « Delta jeune France u' menaçait
dans un communiqué la vie de cinq Basques français . Le mouvement
contr e le racisme, l 'antisémitisme et pour la paix a fait l'objet de
multiples attentats à son siège ou contre les membres de sa
direction, dont les auteurs n'ont jamais été retrouvés. Plus récem-
ment encore, le siège d 'un mouvement juif a été plastiqué et cet
attentat a été revendiqué par le front de libération national français
qui avait déjà fait parler de lui le 11 juin 1978 à l 'occasion de
l 'attentat contre le Club Méditerranée, attaque que cette organisa-
tion justifiait dans un communiqué comme a un acte de résistance
à l ' occupation juive t . Enfin, quelques jours après que les murs
de la synagogue d ' Avignon eurent été souillés de graffiti anti-
sémites et nazis, la synagogue de Drancy a été entièrement détruite
par un incendie qui semble être d ' origine criminelle . Face à cette
recrudescence du racisme et de l ' antisémitisme qui rappelle des
heures sombres de notre histoire, il lui demande : 1" s 'il peut faire
le point avec précision sur le résultat des enquêtes menées à primas
de chacun des attentats susmentionnés ; 2" si le Gouvernement
compte enfin se préoccuper de cette montée de la violence raciste
e, antisémite qui a déjà fait plusieurs maris et de nombreux
bit nés et quelles mesures il envisage de prendre pour remédier
efficacement à cette situation que certains groupuscules semblent
pouvoir entr etenir sachant qu'ils jouissent actuellement d ' une
impunité totale puisque, dans la quasi-totalité des affaires ci-dessus
énumérées, les auteurs n'ont pas été identifiés.

Entreprises industrielles et couuuerrieles (activité et emploi).

10596. — 24 décembre 1978. — M. Yvon Tendon s'inquiète auprès
de M . le ministre de l'industrie de l'avenir de la société nouvelle -
des aciéries ee °ompey et de ses 4200 travailleurs qui connaît
actuellement dei difficultés financières, comme de nombreuses
entreprises productrices d 'aciers spéciaux. Il s'étonne qu ' aucune
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politique d 'ensemble n 'ait été définie dans le domaine des aciers
spéciaux . Il lui demande quelle politique compte mener le Gou-
vernement afin d 'assurer le développement de l 'industrie française
des aciers spéciaux et l 'avenir des 4 200 travailleurs de la société
nouvelle des aciers de Pompey.

Sidérurgie (institut de recherche de la sidérurgie).

10597. — 24 décembre 1978. — M. Yvon Tendon s'inquiète auprès
de M. le ministre de l'industrie de l 'insuffisance de l 'effort de
recherche dans le domaine de la sidérurgie, et des incertitudes
qui affectent l ' avenir de l'IRSID. II lui rappelle que l ' effort de
recherche dans la siderurgie française est particulièrement faible
(0,4 p . 100 du chiffre d 'affaires) comparé à l 'effort en Allemagne
(0,7 p. 1(10) et au Japon ;1,4 p . 1001 . Cette faiblesse est contradic-
toire avec la nécessité de mener une politique de progrès tech-
nique seule capable d ' assurer l 'avenir de cette industrie straté-
gique et de maintenir l 'emploi ; elle est contradictoire avec les
affirmations du Gouvernement sur la nécessité d 'un développement
de l' innovation technologique . L ' Etat, principal actionnaire de la
sidérurgie française, est directement responsable de l 'avenir de

1 'IRSID, actuellement alimenté par des cotisations des entreprises
sidérurgiques . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour assurer l 'avenir de l'IRSID et développer la recherche sidé-
rurgique en France.

Vacances (vacances scolaires).

10598 . — 24 décembre 1978 . — M. Henri Baudouin expose à
M . le ministre de l 'éducation que les vacances de Toussaint, de Noël
et de printemps se trouvent décalées d ' une journée par rapport à
la semaine traditionnelle de travail (début des vacances le jeudi
soir) . De ce fait, on risque fort de constater un absentéisme impor-
tant chez les élèves des lycées d ' enseignement professionnel (LEP),
dont la résidence est souvent lointaine et qui ne jugeraient pas
utile de revenir au lycée' pour une journée de cours . En outre, pour
des établissements scolaires . tels que les centres de formation
d' apprentis (CFA) qui doivent assurer le ramassage des élèves de
classe préparatoire à l 'apprentissage au niveau départemental, ces
ts .,nsports supplémentaires grèvent lourdement le budget de fonc-
tionnement du centre . , L'autorisation de déroger aux dates de
vacances scolaires serait accordée par l ' inspecteur d 'académie, sur
demande écrite et motivée du -chef d ' établissement, étant entendu
que les élèves bénéficieraient d ' un temps de vacances équivalent.
Il lui demande, en conséquence, s ' il ne serait pas possible d' accorder
des dérogations aux dates des vacances scolaires au profit des
établissements dont la majorité des élèves est recrutée au niveau
départemental, régional ou national : c 'est le cas notamment des
lycées d 'enseignement professionnel et des centres de formation
d ' apprentis auprès desquels est implantée une CPA.

Etat civil (déclarations de naissance).

10600 . — 24 décembre 1978. — Mme Louise Moreau . appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l' intérieur sur les préoccupations de nom-
breux maires de petites communes qui constatent une régression
statistique des déclarations de naissance, qui ne répond pas en
définitive à la réalité . En effe', compte tenu du fait que dans la
plupart des cas les accouchements ont désormais lieu dans des
établissements hospitaliers et non plus à domicile la déclaration
des naissances est faite à la mairie des communes sur lesquelles
ces établissements sont situés et non auprès de celle du domicile
légal des parents, en application de l 'article 55 du code civil qui
stipule que la déclaration des naissances doit être faite dans les
trois jours qui suivent l 'accouchement, à l'officier d 'état civil du
lieu . Il lui demande dans quelle mesure il pourrait être envisagé
de permettre aux parents de déclarer cette naissance au registre
de l ' étal civil de la commune où est situé leur domicile, ce qui,
entre autres avantages, permett rait à ces communes de mieux appré-
cier la réalité de leur évolution démographique.

Rapatriés (indenrnisation)

10601 . — 24 décembre 1978 . — M. Gérard Bapt attire l 'attention
de M . le ministre des affaires étrangères sur la situation des rapatriés
du Maroc spoliés par la nationalisation du 2 mars 1973 de leurs biens
agricoles, dits biens a Melk a. Le Conseil d 'Etat vient d'annuler la
procédure,_ fixée précédemment par décret du 3 janvier 1975, de
répartition de l' indemnité globale et forfaitaire d ' indemnisation pré-
vue par la protocole d'accord franco-marocain du 2 août 1974, et
qui correspondait approximativement au huitième de la valeur des
biens indemnisables. Cette procédure était particulièrement inique,
puisque s'effectuant selon une répartition uniforme de 350 francs

l 'hectare, quelle que soit la nature du sol ou la surface do la pro-
priété . Après l ' issue favorable de leur contentieux en abus de pou-
voir contre l ' administration, les agriculteurs français de Melk maro-
cain attendent que soit répartie en équité l'indemnité versée par
le Maroc, en remarquant que l'article 4 du protocole d 'accord franco.
marocain fait obligation au Maroc de communiquer au Gouvernement
français chargé de la répartition les éléments d 'appréciation de la
valeur de leurs biens . Or, l ' impôt agricole marocain, dit s tertib »,
était proportionnel à la capacité productive des terres, donc à leur
valeur vénale, compte non tenu des bâtiments en place . Il serait
donc possible, à partir du a tertib s, d'obtenir une approximation
de la valeur de chacune des exploitations, en vue d 'une répartition
équitable de l ' indemnité forfaitaire . En conséquence, il lui demande:
1" s'il compte faire communiquer au Gouvernement français la grilla
du a tertib », en insistant sur le caractère d ' urgence que doit revètir
cette demande, compte tenu du fait que le Maroc purge ses archives
fiscales tous les cinq ans ; 2" quelles mesures il compte prendre pour
assurer une indemnisation plus juste des Français rapatriés du
Maroc après 1973, compte tenu du fait que l'indemnité globale
versée par le Maroc ne concourt qu ' approximativement du huitième
des biens indemnisables.

Enregistrements (droits d') (successions).

10602, — 24 décembre 1978 . — M. André Billardon appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur le montant de l 'abattement
de 200000 francs prévu à l ' article 779 Il du CGI, qui est effectué
lors de la perception des droits de mutation, à titre gratuit, sur
la part de tout héritier, légataire ou donataire, incapable de tra•
veiller dans des conditions normales de rentabilité, en raison d ' une
infirmité physique ou mentale, congénitale ou acquise . Or, depuis
1969, les prix ont plus que doublé, sans que le montant de cet abat-
tement ait fait l'objet d ' une quelconque revalorisation . II lui
demande, en conséquence, s 'il entend remédier au plus vite à
cette injustice sociale en portant le montant de cet abattement
à 400 000 francs.

Prestations familiales (cotisations patronales).

10603 . 24 décembre 1978. — M . Louis Besson appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les conséquences
que peut avoir dans certains cas l 'application de dispositions de
l ' arrêté du 9 août 1974 relatif aux cotisations d 'allocations familiales
des employeurs et travailleurs indépendants . Cet arrêté, dans son
article 8, précise notamment qu ' en cas de reprise d 'activité après
une année d ' interruption la cotisation due par l 'employeur ou le
travailleur indépendant est calculee sur la base des revenus profes-
sionnels de la dernière année civile complète d'activité . Or. il connait
le cas d 'un travailleur indépendant qui employait six salariés et qui
ne pouvant faire face aux charges, a dû envisager de cesser son
activité en 1976. Ayant l 'année suivante repris son activité mais comme
travailleur indépendant — sans salariés — il se voit, en vertu de
l ' arrêté précité, contraint de payer des cotisations sur la base de sa
situation précédente et, face à des charges qu 'il ne pourra supporter,
il va être contraint à une nouvelle cessation d ' activité . Il lui demande
si elle ne pourrait pas prendre des dispositions revisant l ' arrêté du
9 août 1974 et tenant compte (les cas où il y a reprise d 'activité avec
moins de salariés que précédemment, voire pas de salariés du tout.

Coût de la vie (pouvoir d 'achat).

10634. — 24 décembre . 1978 . — M . Laurent Fabius appelle l ' atten-
tion de '.1me le ministre de la santé et de la famille sur la détério-
ration pouvoir d 'achat des handicapés, des pensionnés et des
retraités . 'I lui rappelle : 1" qu 'à la fin mai 1978, l ' indice a aug-
menté de 5,1 p . 100 par rapport au 1°' décembre 1977 et qu ' à cette
date les allocations représentaient 52,7 p . 100 du SMIC, soit 917 francs
par mois ; 2" qu' au 1'' juillet 1978,, cette somme ne représentait plus
que 50,7 p . 100 du SMIC. En conséquence, il IUi demande quelles
mesures elle compte prendre pour permettre la revalorisation du
pouvoir d ' achat des 'handicapés, pensionnés et retraités.

Conflits du travail (entreprises).

10606 . — 24 décembre 1978 . — M . Gilbert Sénés rappelle à
M. le ministre de l'industrie les difficultés économiques du Lan-
guedoc-Roussillon où tout le secteur industriel est en crise avec
des problèmes dans l 'industrie du bâtiment, l 'industrie textile et de
l 'habillement, l 'industrie métallurgique, avec le conflit d 'Irrifrance,
avec des licenciements et des fermetures d'entreprises Saisant
du département de l'Hérault un des champions du chômage . Il lui
signale à nouveau les difficultés -de la région de Lodève, déjà
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affectée par la fermeture de la société lodevoise de confection
qui connait un conflit qui oppose la COGEMA, filia l e du CEA . à
son personnel bien qu'un accord soit intervenu après une première
grève totale de vingt jours en février 1978 . Cet accord avant été
remis en question par la direction de la COGEMA . un nouveau mou-
vement de grève est intervenu le 6 novembre et la direction.
le 30 novembre. refusant d 'ouvrir les discussions, avait décidé
le lock-out du personnel . En outre, d 'autres conflits, dans d'autres
divisions de la COGEMA l 'opposent à son personnel . Celui-ci, fai-
sant preuve de compréhension, vient de reprendre le travail après
suspension du lock-out par la direction . Il demande : le respect
du contrat dans l ' immédiat, avec rappel depuis sa remise en cause
en juin 1978 ; l 'ouverture de discussions si la direction estime
devoir rémunérer le personnel d 'une manière différente sans, bien
entendu, qu ' il en résulte une diminution du pouvoir d 'achat du
personnel ; la mise en place d ' une poliitque sociale et économique
de cette entreprise qui soit conforme aux intéréts des travailleurs
et des régions concernées . Il lui demande s'il compte user de
son influence dans une société où l 'Etat est majoritaire afin de
régler un conflit qui n ' a que trop duré.

Pensions de retraites civiles et militaires
'retraités : fonctionnaires et agents publics).

10607, — 24 décembre 1978. — M . Pierre Jagoret appelle l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur la situation des agents de
la fonction publique, anciens militaires ayant perçu un pécule à
la fin de leur carrière militaire. Afin de permettre la liquidation,
dans une pension unique au titre du nouvel emploi, [les services
militaires rémunérés par un pécule, il est prescrit à l 'ancien mili-
taire de reverser les sommes perçues à ce titre, le reversement
devant 'aie effectué dans l ' année de la remise en activité (art. R . 60
du code des pensions) . Ces dispositions semblent malheureusement
trop souvent perdues de vue par les services gestionnaires des
administrations, de sorte que les agents concernés n ' en sont pas
informés et ne peuvent, au moment de, leur admission à la retraite,
obtenir la prise en compte, dans leur pension, de leurs services
militaires . Afin de tenir compte de cette situation, le ministère
du budget a accepté à plusieurs reprises et la dernière fois jusqu 'au
30 juin 1976 de lever la forclusion imposée par le texte susvisé.
Dans un souci d 'équité et afin de remédier à une situation provo-
quée par un manque d 'information, il lui demande de vouloir bien
prendre les mesures nécessaires pour lever à nouveau cette forclu-
sion et d'en faire en outre bénéficier les agents touchés par cette
mesure et dont la pension a déjà été liquidée.

Pensions de retraites civiles et militaires

(retraités : postes et télécommunications).

10609. — 24 décembre 1978 . — M . Philippe Marchand attire Patton-
tien de M . le ministre du budget sur l 'extension de l 'application de
la loi concernant le paiement mensuel des pensions des retraités
des PTT très insuffisante depuis 1975 puisqu 'elle touche seulement
le quart des retraités de l'Etat . il lui demande à quelle date la mise
en application du paiement mensuel pourra avoir lieu pour la
région de Poitiers.

Santé scolaire et universitaire
(scolaire : fonctionnement du service).

10610. — 24 décembre 1978. — M. Philippe Marchand appelle
l'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les
conditions inquiétantes dans lesquelles fonctionne le service de santé
scolaire du secteur de Sai.stes . Sous-effectifs, personnel non titulaire,
tels sont les résultats de la diminution des postes budgétaires attri-
bués à ce service. Celui-ci était assuré par un docteur en médecine
titulaire, une infirmière et une secrétaire vacataires . La première
ayant été mise à la retraite, le service doit à présent «tournera
non seulement en taus-effectifs mais aussi dans des conditions de
sous-qualification ; le médecin est dans l'obligation de confier des
tâches para-médicales à une secrétaire qui n'a pas la formation
requise pour une telle responsabilité. Cett e situation, suffisam-
ment alarmante à elle seule, n'est malheureusement pas unique en
Charente-Maritime. A Saint-Jean-d ' Angély, le service est assuré à
temps partiel par un médecin vacataire, service pour lequel on se
proposerait 'de reporter les crédits prévus pour Saintes . Cette
situation semble pour le moins . étrange puisque l 'on attribue des
crédilc à un service pour un poste inexistant, et que l ' on supprime
ces ;nêmes crédits à un service où le poste existe déjà . Il lui
demande. donc quelle décision elle compte prendre en ce qui
concerne le service de ' senti scolaire de Saintes où le déblocage
d'un poste titulaire semble indispensable .

:tueier s cuwbutttrnts rbcutiuots),

10611, — 24 décembre 1978 . — M . Lucien Dutard attire l'atten-
tion de M . le ministre des transports sur la situation des che-
minots anciens ecrnbattants exclus en partie du bénéfice de lu
loi du 26 décembre 1964 relative aux bonifications de campagne.
En effet, en sont exclus : les cheminots anciens combattants
partis en retraite ou décédés avant le 1'' décembre 1984 : les
cheminots déportés politiques ; les cheminots percevant le minimum
de pension ; les cheminots anciens combattants en Afrique du
Nord ; les cheminots anciens combattants des réseaux secondaires.
il lui demande de prendre les mesures nécessaires pour que tous les
cheminots anciens combattants sans exception bénéficient des boni-
fications de campagne.

Assurances rieillesse ( déportés et internés).

10612. — 24 décembre 1978 . — M. Alain Hautecceur attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur des
difficultés qui surgissent dans l'application de la loi du 12 juillet
1977, tendant à l'abaissement à cinquante-cinq ans de l'âge de la
retraite pour les anciens déportés et internés en particulier . II lui
cite, notamment, le cas d 'un cadre, ancien déporté cisela Résistance
qui, remplissant toutes les conditions exigées pour bénéficier de
la loi, se voit refuser par sa caisse de retraite de cadre la liqui-
dation de sa pension complémentaire avant l 'âge de soixante ans.
Le préjudice qui en résulte est très sensible . Ainsi, en pratique,
le refus d'alignement des régimes complémentaires empêche les
anciens déportés et internés, tout spécialement ayant exercé
une activité de cadre, de prendre leur retraite à l'âge de cinquante-
cirq ans . C'est détourner l'esprit de la loi qui visait à faire
bénéficier tous les anciens déportés et internés d'une retraite
anticipée eu égard aux épreuves de la déportation qu'ils avaient
subies. En conséquence, il lui demande quelles mesures elle compte
prendre afin que les cadres, anciens déportés et internés, et plus
largement toutes les 'personnes qui subissent ce décalage dans
l' ouverture des droits visés, puissent bénéficier de l 'intégralité de
leurs droits à pension.

Agents communaux (revendications).

10613. — 24 décembre 1978. — M . Pierre Goldberg expose à
M. le ministre de l'intérieur tes revendications exprimées par le
syndicat CGT des municipaux de Montluçon (Allier) : un salaire
mensuel minimum de 2800 francs net ; le maintien et la progression
du pouvoir d 'achat pour tous, basé sur un indice des prix négociés ;
le versement d ' un acompte mensuel de 300 francs, à valoir sur une
remise en ordre des traitements ; l' intégration de l ' indemnité de
résidence et la suppression des abattements de zone de salaires ;
l'atttribution d'un treizième mois statutaire ; l'intégration des
primes des personnels techniques dans les salaires ; le reclassement
des différentes catégories de personnel et la diminution de la durée
des carrières ; la refonte dé la grille des indices ; l ' abaissement de
l 'âge de la retraite et la revalorisation de celle-ci sur la base de
2,5 p . 100 par annuité ; la titularisation des effectifs en fonction
des besoins réels ; la création d ' un comité national des oeuvres
sociales du personnel ; la mise en tnuvre d ' une formation profes-
sionnelle accessible à tous les emplois. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour satisfaire ces revendications.

Entr eprises industrielles et commerciales

(activité et emploi).

10614. — 24 décembre 1978. — M. Roland Leroy attire l'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur l 'inquiétude
des travailleurs de la CFEM concernant l ' avenir de leur entreprise.
Alors que, de 1976 à 1978, les effectifs de la société ont diminué
de plus de 680, de nombreux licenciements sont actuellement en
cours, qui affectent la plupart des implantations de la société . De
plus, alors que les travaux du pont de l 'Ile-Lacroix de Rouen ont
montré une nouvelle fois les grandes possibilités des ouvriers de la
CFEM, son usine rouennaise est gravement menacée . Il lui demande
donc de tout mettre en œuvre pour empêcher les licenciements
dans l'ensemble de la société et de faire en sorte que lui soit
confiée la réalisation des principaux projets de Haute Normandie,
parmi lesquels la construction du dock flottant du Havre .
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Entreprises industrielles et commerciales
(activité et emploi).

10615. — 24 décembre 1978 . — M . Roland Leroy attire l 'attention
de M. le ministre de l'industrie sur l ' inquiétude des travailleurs de
la CFEM concernant l ' avenir de leur entreprise. Alors que, de 1976
à 1978, les effectifs de la société ont diminué de plus de 680, rle
nombreux licenciements sont actuellement en cours, qui affectent
la plupart des implantations de la société . De plus, alors que les
travaux du pont de Pile Lacroix de Rouen ont montré une nouvelle
fois les grandes possibilités des ouvriers de la CFEM, son usine
rouennaise est 'g ravement menacée. Il lui demande donc de tout
mettre en oeuvre pour empêcher les licenciements dans l ' ensemble
de la société et de faire en sorte que lui soit confiée la réalisation
des principaux projets de Haute 'Normandie, parmi lesquels la
construction du dock flottant du Havre.

Pensions de retraites civiles et militaires
(paiement mensuel).

10616. — 24 décembre 1978. — M. Edmond Garcin rappelle à
M. le ministre du budget les engagements de ses prédécesseurs :
M. Fourcade (en 19751, M. Durafour mn 1976) qui avaient déclaré
que la mensualisation des fonctionnaires retraités serait définitive-
ment résolue pour 1930 . Or, à ce jour, 500 000 retraités environ sont
mensualités soit 25 p. 100 de l 'ensemble des ayants droit ; sept
centres sur vingt-quatre effectuent le paiement mensuel des retraites.
Le budget 1979 ne représente qu 'une progression infime (un seul
nouveau centre, celui de Toulouse). Il en résulte que la plupart des
nouveaux retraités restent un trimestre sans versement, que l ' infla-
tion les atteint plus durement (les augmentations, insuffisantes
d'ailleurs au regard de la hausse réelle des prix, intervenant du
fait de la trimestrialisation avec un retard qui accentue l'écart
entre la progression des revenus et celle des prix) . Il lui demande
donc de prendre les dispositions pour que la mensualisation recon-
nue comme nécessaire par le Gouvernement lui-même soit rapide-
ment généralisée et les promesses faites tenues .

Enseignement secondaire (personnel non

10620. — 24 décembre 1978 . — Mme Paulette Fost expose à M. le
ministre de l'éducation les difficultés, au plan professionnel, des
chefs d 'établissement des LEP . Il faut souligner qu ' es n 'ont pas
d ' adjoint pour les seconder, doivent faire face depuis ses dernières
années à un accroissement sensible de leurs charges administratives,
pédagogiques, éducatives et de leurs responsabilités dans tous les
domaines sans bénéficier pour autant d 'une amélioration de leur
situation indiciaire qui pourrait déjà être examinée par rapport
aux autres chefs d' établissement du second degré. En dépit des
engagements écrits et oraux des ministres de l 'éducation qui se
sont succédé, cette situation préoccupante se perpétue, domma-
geable pour la vie des LEP. ne conséquence, elle lui demande
de bien vouloir lui faire connaître les dispositions qu ' il compte
prendre pour mettre rapidement un terme à cette situation tcréation
d ' un corps d'adjoints, revalorisation indiciaire importante) et de
lui préciser les délais d 'application de ces dispositions urgentes.

Radiodiffusion et télévision (redevance).

10621 . — 24 décembre 1978 . — M. André Lajoinie attire l 'attention
de M . le ministre du budget sur la façon d 'agir qu' adoptent par
moment les services du recouvrement de la taxe de télévision.
Il lui rappelle que certaines personnes plus ou moins bien informées
de leur droit adressent des requêtes en exonération ou des demandes
de renseignement à ces services. Il l'informe qu 'une partie de ces
requérants ne reçoit pour toute réponse qu ' un commandement
de payer accompagné d 'une amende de 10 p . 100 . En conséquence,
il lui demande quelles instructions il compte donner à ces services
pour qu ' ils répondent à toutes les demandes d'exonération ou
de renseignement avant d 'exiger le paiement majoré de 10 p . 1(1(1.

Éducation physique et sportive (enseignement secondaire).

Travailleurs étrangers (licenciements).

10617. — 24 décembre 1978 . — M. Guy Hermier attire l'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur le licencie-
ment collectif de 105 travailleurs, en majorité d ' origine algérienne,
à la Générale sucrière, dans le 15' arrondissement de Marseille.
La direction, pour justifier ces mesures, invoque un effondrement
du marché des pains de sucre et licencie tous les ouvriers occupés
par cette production. Ces travailleurs, immigrés, qui ont souvent
de très nombreuses années d'ancienneté dans cette entreprise, se
trouvent dans une situation dramatique . En effet, comment vont-ils
faire pour renouveller leur carte de séjour; alors qu'ils n'ont pas
de certificat de travail, et pour retrouver une place dans un dépar-
tement qui compte près de 70 000 chômeurs . Une mesure d 'expul-
sion à leur encontre re risque-t-elle pas d'être prise . L'annonce de
ces licenciements a été confirmée pendant la semaine du dialogue
durant laquelle notre région a été le théâtre de nombreux incI-
dents racistes : opération coup de poing contre un foyer Sonacotra,
mesures d ' expulsions à l'encontre d'étudiants marocains, Insultes,
brimades envers les travailleurs immigrés . Cette semaine ne laissera
pas un grand souvenir et ne peut masquer les intentions véritables
du Gouvernement qui envisage le départ de France de 80 000 immi-
grés actuellement chômeurs et le licenciement abusif de milliers
d'autres . Le véritable dialogue ne passe-t-il pas plutôt par la prise
en compte des revendications des travailleurs immigrés. Ceux-ci,
pas plus que leurs collègues travailleurs français, ne sont res-
ponsables de la situation catastrophique du marché du travail.
Aussi, il lui demande de bien vouloir prendre des mesures urgentes
pour que les ouvriers de la Général sucrière obtiennent le renou-
vellement de leur carte de séjour et pour que toutes les opéra-
tions «style coup de poings à l' encontre des travailleurs immi-
grés et visant à entretenir un climat d'insécurité, de peur et de
haine raciale, prennent fin.

Impôt sur le revenu (mensualisation).

10618. — 24 décembre 1978. — M. Paul Balmigère expose à M. le
ministre de l'économie la situation d'un contribuable assujetti, pour
la première foi, à l ' impôt sur le revenu pour l 'année 1977 qui
doit, en l'espace de quelques jours, janvier-février 1979, régler le
montant de son imposition sur le revenu 1977 et le premier tiers
1978, Il lui demande d'étudier la possibilité de mensualiser le pré-
lèvement de l 'impôt pour les personnes imposées pour la première
fois qui en exprimeraient le désir .

10622. — 24 décembre 1978 . — M. André Lajoinie attire l'attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et «es loisirs sue , appli-
cation de la circulaire ministérielle définissant la pratique du spoit
dans les établissements scolaires: Il lui rappelle que, selon cette
circulaire, les élèves doivent pratiquer l ' éducation physique et-spor-
tive trois heures dans les collèges et deux heures dans les lycées.
Il l'informe que, dans le calcul des heures d ' EPS nécessaires à son
établissement, l'administration parfois omet d'inclure les classes de
CPN, de CPA et' des SES. Ce qui conduit à une sous-estimation du
nombre de postes d ' ES nécessaires à ces établissements. En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que
soient pris en compte les besoins réels en EPS des établissements
scolaires.

Assurances maladie-maternité (renmboirrsentent de prothèses auditives).

10623 . — 24 décembre 1978 . -- M . André Lajoinie attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le cas des
très jeunes enfants nés sourds et dont l'état nécessite Îa pose
d ' une prothèse auditive . Il lui rappelle que la pose d ' une prothèse
auditive à ces jeunes enfants est une chose indispensable pour
qu' ils puissent apprendre à parler . Il l' informe que la sécurité
sociale rembourse ces prothèses sur la base de 70 p . 100 du tarif
de responsabilité actuellement en vigueur qui est de 1 260 francs,
ce qui fait qu' elle rembourse 882 francs. Ceci alors que le prix
couramment en usage chez les prothésistes est d 'environ 5 009 francs.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour revaloriser conséquemment le tarif de responsabilité sur la
base duquel la sécurité sociale rembourse les prothèses auditives.

Sécurité sociale (commerçants et artisans).

. 10624. — 24 décembre 1978. — M. André Lajoinie attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation des
personnes qui après avoir exercé une activité commerciale pendant
une longue période sont devenues salariées dans une scierie avant
le 1" janvier 1973 et ont pris leur retraite avant le 1^' janvier 1979.
11 lui rappelle que ces personnes ont été transférées du régime
de la sécurité sociale au régime agricole le V' janvier 1976, par
suite de la modification de l'article 1144 du code rural, ce qui fait
que après avoir fait valoir leur droit à la retraite, elles se sont
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vues refuser une couverture sociale par la caisse de sécurité sociale
qui met en avant le fait que depuis le 1'' janvier 1976 elles l'avaient
quittée. La conséquence en est que maintenant ces personnes ne
peuvent bénéficier que (les prestatinns des caisses de commerçants
au taux de 50 p. 100 au lieu de benéficier de celles de la sécurité
sociale au taux de 70 p . 100. C' est pourquoi il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cet état de fait et
réparer cette injustice.

Protection cirile sapeurs pompiers).

10625. — 24 décembre 1978 . — M . André Lajoinie attire l 'attention
de M. le ministre de l'Intérieur sur les carences qui existent dans
la situation actuelle des pompiers bénévoles. Il attire d'abord son
attention sur le fait que rien n 'est fait pour inciter au bénévolat.
Il lui rappelle d 'abord qu 'en cas d'accident les pompiers bénévoles
perçoivent des indemnités six jours par semaine pendant un an,
puis, qu'ensuite jusqu 'à leur visite d'incapacité, ils restent sans
ressources pendant plusieurs mois . Il lui rappelle ensui t e qu ' en
cas de décès, lee veuves n ' ont droit qu 'à un capital décès de
50 000 francs environ, sans pension de reversion, ce qui fait que
les pompiers bénévoles doivent paver une assurance de leurs
deniers .;ils ne veillent pas laisser leur famille sans ressources en
cas d 'acc•ident mortel . Il lui rappelle enfin que la retraite ià laquelle
peuvent prétend re les pompiers bénévoles après vingt-cinq ans de
service est (le l'ordre de 701) francs par an . ce qui est ridicule.
Il lui signale également que les pompiers bénévoles doivent sou-
vent passer à leur frais le permis de conduire poids lourd indis-
pensable dans l ' exercice de leur ;onction . En conséquence . il lui
demande quelle•, mesures il compte prendre pour pallier à ces
différentes carences et ainsi assurer une bonne couverture sociale
aux pompiers bénévoles et susci!er de nouvelles voeu . ions.

.4sanranece invalidité-décès ibé ivfirieiresl.

10626 . — 24 décembre 1978 . — M. André Lajoinie attire l ',rtlention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le cas des
jeunes gens non encore salariés, par exemple les étudiants qui
décèdent accidentellement. Il lui rappelle que leurs décès ne don-
nent aucun droit à pensions, ni récupération des frais d 'inhumation
aux coninints, ascendants ou descendants . Il lui fait remarquer
que ceci ne concerne annuellement qu'un petit nombre de cas et
que (le ce fait le coùt des mesures palliant cette carence ne serait
pas élevé . En conséquence, il lui demande qu 'elles dispositions
elle pourrait envisager de prendre pour remédier à cet oubli dans
la couverture sociale des Franeais et soulager des familles dans
la peine.

Impôts locaux tte.re prof essionnellel.

10627 . — 24 décembre 1978 . — M. André Lajoinie attire l' attention
de M . le ministre du budget sur le fait qu ' il existe au sein de la
profession de moniteur d 'auto-école des différences dans le mode
de calcul de la taxe professionnelle. 11 lui rappelle que les moniteurs
qui s' installent doivent ouvrir un bureau et que leur taxe profession-
nelle est calculée sur une base qui tient compte du nombre de
clients traités et de la valeur locative du bureau . Alors que leurs
collègues plus anciens, non obligés à ouvrir un bureau sont imposés
sur une base qui tient compte du nombre des clients traités et d ' une
valeur locative fictive. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour harmoniser le calcul de cette taxe
sur le mode qui impose le moins les professionnels de l'auto-école.

SNCF (personnel t.

10628 . — 24 décembre 1978 . — M . Paul Laurent expose à M . le
ministre des transports le sérieux des incidences sur les conditions de
travail et d'existence des agent, de conduite et des trains provoquées
par la mise en place à la SNCF des < roulements à programme
ou distributeurs s . Actuellement sur le réseau national, les roule-
ments à programme au nombre 438 sur un total des roulements de 591
se situe donc à 74,1. p . 100, Si l 'implantation d ' un système de répar-
tition a permis, de 1975 à 1978, d 'augmenter la productivité et
d' économiser près de 300 journées de travail, elle a occasionné dans
le même temps une suppression de 500 emplois et détérioré la
situation professionnelle des travailleurs concernés. Les organisations
syndicales déplorent à juste titre ne pas avoir été préalablement
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consultées à chaque disposition prise en la matière . Les mouvements
revendicatifs constaté.t ces derniers temps dans la corporation n 'ont
pas pour but la remise en cause (lu mode de construction des rou-
lements établis par ordinateur, mais une réelle prise en charge des
intérêts .lu personnel et des usagers. Or, certaines améliorations
ont pu être ohteuees dans certains dépôts. Il est donc parfaitement
possible de les généraliser par une modification humaine des règle-
ments portant sur te travail de nuit, les déplacements, la compen-
sation de la pénibilité du temps de conduite sur la base de six
heures correspondant à huit heures de travail, les 104 repos effectifs
et la présence permanente d ' un personnel suffisent . Connaissant
l 'attachement des cheminots au service public et leur volonté de
contribuer au bon transport des usagers, il souhaite le voir donner
une suite positive à la requête syndicale demandant l ' ouverture
immédiate de négociations.

Roeerses et allocations d'études 'bénéficiaires).

10629 . — 24 décembre 1978. — Mme Marie-Thérèse Goutmann
attire l'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille
sur la situation précaire des élèves IGH de Neuilly-sur-darne . Pour
la rentrée scolaire 1978-1979, six bourses de promotion sociale sur
sept ayants droit ont été attribuées, d ' un montant de 2 150 francs par
mois chacune, imposable, sans compter les élèves qui n 'ont pu

insesrire . Il y a 124 étudiants boursiers d ' Etat sur 212 étudiants en
voie directe . 102 bourses seulement ont été accordées sur 1211 deman-
des . Ces 102 bourses, d'un montant de 6 900 francs chacune sont
réparties entre 126 étudiants . Une bourse complète représente un
revenu mensuel de 583,30 francs pour l 'élève qui la perçoit . Une
bourse réduite d 'un quart, les plus nombreuses, représente
4:11,20 francs par mois, soit une perte de 18 p . 100 par rapport à
l ' année dernière. Les frais exigés par l 'école s'élèvent à 730 francs
à payer dans le premier mois de scolarité alors que le premier terme
des bourses n 'est versé que fin décembre . Dans ce calcul n' entrent
ni les frais inhérents à la formation, ni les frais de déplacement
pour les non-résidents, ni les frais de déptacem"nt pour la recherche
des stages, ni les frais de fournitures scolaires . 88 étudiants ne
reçoivent aucune aide pour suivre leurs études et sont donc obligés
de signer des contrats de formation ou de travailler. Ainsi, en tr ois
ans, le nombre des bourses de promotion sociale n ' a pas augmenté,
le nombre des bourses d ' État est resté le même pour les élèves
des deux dernières années alors que le nombre des demandeurs
ne cesse d 'augmenter. En début d 'année 197&1979 . 19 étudiants ont
interrompu leur formation ; des élèves ont été repris sur la liste
d 'attente qui ne touchent pas de bourse. Alors qu' on compte
5000 éducateurs sans aucune formation, elle lui demande quelles
mesures elle compte prendre pour qu ' il soit procédé : 1" à un supplé-
ment collectif des attributions de bourse : 2" à une réévaluation
du montant de ces bourses ; 3" pour que le premier ternie soit
versé dès la rentrée.

Enseignement sapéro' 'r (établissements).

10630. — 24 décembre 1978. — M. Imite Maisonnaf appelle l 'a ..ten-
tien de Mme le ministre des univerar .'a sur la situation de l'uni-
versité III de Grenoble . Cette r'nh•ersité n 'a pu fonctionner, dans
les récentes années, et à ts' ' .ut de la création des postes néces-
saires, que grâce à un contingent important d ' heures complémen-
taires . Or cette dotation, en même temps qu 'étaient mis en place
et développés des enseignements nouveaux, n 'a cessé de diminuer,
passant de Il 047 heures en 1974-1975 à :3590 heures en 1978. 1979.
La nouvelle amputation pratiquée pendant les vacances a eu pour
effet de rendre caducs les plans d' enseignement, élaborés en juin
dernier. C'est pourquoi le conseil d 'université du 13 octobre a
constaté l 'impossibilité où il se trouvait de répartir la dotation
dérisoire accordée pal' le ministère . Lorsque cette répartition aura
été faite autoritairement par l ' administration rectorale, des pans
entiers des enseignements devront être sacrifiés. Une fois encore,
le ministère porte la responsabilité des perturbations qui marquent
la rentrée universitaire et de l ' appauvrissement massif du poten-
tiel d ' enseignement . Cette réduction des moyens ne se fait pas
au hasard . Elle découle de l 'application des normes du GAI1ACES
qui implique une régression pédagogique 'retour aux cours magis-
traux devant 200 étudiants', pénalise les petites universités assu-
rant l ' enseignement dans des filières à faible effectif (russe ou
portugais, par exemple' et suppprime les moyens spécifiques accor-
dés jusqu 'ici pour la préparation des concours (CAPES, agréga.
lions' . Sur ce dernier point, elle s'ajoute à ta suppression des IPES
qui permettaient un recrutement plus démocratique des ensei-
gnants du secondaire et à la diminution constante des postes mis
au concours . Elle préfigure, par ailleurs, i 'ensemble des mesures
à l ' étude pour la mise en place de la carte universitaire , ., mmon-



27 Janvier 1979

	

ASSE?dBLEE NATIONALE

	

663

née pour le printemps, qui doit mettre en œuvre le redéploie-
ment , des moyens d ' enseignement et de recherche, C 'est donc
l'existence même de l ' université des langues et lettres de Grenoble
qui est menacée . Il lui demande quelles mesures elle entend prendre
pour que cette université puisse assurer dans des conditions
satisfaisantes sa mission d 'enseignement et de recherche.

Hygiène et sécurité du travail (amiante).

10632. — 24 décembre 1978 . — M. André Lajoinie attire l ' attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur le cas de
l ' usine d' amiante Amisol de Clermont-Ferrand, fermée depuis 1974.
C'est le plus vieux conflit de France, 271 hommes et femmes ont
été licenciés, 17 hommes et femmes sont morts depuis de l 'amiante
et de ses maladies qui rongent et tuent 116 morts liées à l 'amiantei,
du désespoir, du chômage, de la misère qui angoissent, torturent et
tuent tua suicide! . Les patrons clermontois refusent l ' embauche à la
réponse : « dernier emploi : Amisol ». Les patrons de l 'amiante dépen-
sent des millions pour se réhabiliter dans la presse mais refusent
un centime pour Amisol . Les ministères se renv oient la balle et ne
tiennent jamais leurs engagements. Il lui demande de prendre en
compte les revendications exprimées avec force par les travailleurs
d'Amisol dans une délégation à votre ministère et comportant, notam-
ment : les examens médicaux gratuits ; la reconnaissance de l 'état
de santé des travailleurs licenciés ; les soins et médicaments gra-
tuits ; des pensions prenant vraiment en compte l ' état de santé des
intéressés et ses développements certains ; la retraite à cinquante
ans (comme les professions à haut risque) ; le reclassement pour les
moins de cinquante ans restant encore au chômage, avec un emploi
stable et définitif, et notamment avec des embauches au CI-IRU de
Clermont .

Une clicupés (sourds).

10633. — 24 décembre 1978. — M . Robert Vizet attire l 'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur les dif-
ficultés que rencontrent les sourds pour établir la communication
avec le monde entendant . Il apparaît qu ' un moyen pourrait être
utilisé efficacement, les chaînes de télévision. Bien entendu, il ne
s' agit pas seulement (les émissions, fort rares, consacrées aux sourds,
mais bien plutôt de faire « entendre a par une interprétation parti-
culière certaines émissions ou débats . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour inciter nos trois chaînes de télévision à
répondre à une revendication bien légitime renouvelée une fois de
plus au V' congrès national des sourds de France.

Transports sanitaires (zone rurale).

10634. — 24 décembre 1978 . — M. Parfait Jans attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les incidents
que ne manquerait pas de faire natt=e, entre les professionnels du
taxi et les exploitants ambulanciers, la parution du décret léga-
lisant les voitures sanitaires légères, et sur les conséquences qu 'une
telle situation ferait supporter aux malades . En effet, le transport
des malades en position non allongée effectué par les taxis est
reconnu par les services de la sécurité sociale comme le moyen
de transport répondant le mieux au principe de la plus stricte
économie dans le traitement en dehors des transports en commun
et de la voiture personnelle . Or, le décret du 2 mars 1973 relatif
aux voitures de petite remise avait déjà été source de regrettables
incidents et la légalisation des véhicules légers mis en service par
les ambulanciers pour effectuer le transport des malades e non
allongés s risquerait de voir resurgir les mêmes problèmes . Si,
de part leur réglementation, les taxis ne sont pas tenus d ' apporter
une aide physique au malade, ce qui a servi de prétexte à la mise
en pratique des voitures sanitaires légères, force est de reconnaître
cependant que le transport effectué par ces véhicules est la plupart
du temps beaucoup plus onéreux que s 'il était effectué par un
taxi. En effet, les ambulanciers sont généralement plus éloignés
du domicile des malades que les taxis, notamment en milieu rural.
Les taxis considèrent donc à juste titre que la légalisation des voi-
tures sanitaires légères les priverait d'une partie importante de
leur clientèle' en assurant un monopole de fait aux ambulanciers,
alors qu 'il suffirait tout simplement d'adapter leur propre régle-
mentation dans l'intérèt des malades ayant besoin d'une assistance.
Dans ces conditions, il lui demande quelles mesures elle compté
prendre pour harmoniser le rôle de chaque transport de malade à
titre onéreux, au plus près des usagers et au moindre coût pour
la collectivité .

Tv :titres (comédie de Saint-Etirune).

10635. — 24 décembre 1978 . — M . Théo Vial-Massat attire lalten•
lion de M . le ministre de la culture et de la communication sur
la situation tic la comédie de Saint-Etienne. En 1975, celle-ci avait
signé un contrat par lequel l'Etat lui assurait une augmentation
du montant des subventions de 23 p . 100 contre certains engage-
ments. Ce contrat a été respecté jusqu ' au 30 juin 1978 et n 'a p a s
été respecté pour le second semestre 1978. La proposition pour
l 'année 1979 laisse entrevoir une subvention inférieure par rapport
à ce qui était prévu pou r 1978 d 'après le contrat . Compte tenu
de l' inflation le chiffre proposé ne permettra pas une activité nor-
male de la comédie de Saint-Etienne . C 'est pourquoi, il lui demande
s 'il entend faire réévaluer la proposition de subvention pour 1979
afin de permettre une activité normale de cet important élément
de la vie culturelle de Saint-Etienne.

Exploitants enricoles (saisies).

10638. — 24 décembre 1978. — M . André Soury appelle l ' attention
de M. le ministre du budget sur le fait que les agriculteurs connais-
sant vies difficultés financières et n 'ayant pu acquitter la totalité
de leur s charges sociales ou de leurs impôts se voient saisir la
totalité du produit de leurs ventes. Ii lui demande si cette procé-
dur e est légale et si . en tout état de cause, des mesures ne devraient
pas être prises pour que le prélèvement ne porte que sur 50 p . 100
da produit des ventes afin tic laisser à l 'intéressé les moyens de
vivre .

Monnaie (fung• billets).

10639. — 24 décembre 1978. — M. Guy Hennies attire l ' attention
de M. le ministre de l'économie sur les graves conséquences qui
déroulent de la circulation de plu, en plus importante de faux
billets de cent francs à Marseille, De très nombreuses personnes,
et en particulier les personnes àgées, de bonne foi . et confiantes
parce qu 'elles ont retiré leu' retr aite ou leur salaire à la caisse
d ' épargne nu dans les bureaux de poste, en sont les victimes . Leurs
billets sont refusés ou confisqués selon les commerces, et lests
identité est relevée par la brigade des fraudes . Out re toutes ces
tracasseries, c' est un véritable drame pour le consommateur qui perd
ainsi son argent . Les commerçants, devant le nombre sans cesse
croissant de faux billets, .s'équipent de machines à détecter, ce qui
n 'est pas le cas des administrations. Les employés des P'I'T, des
recettes-perceptions, des caisses d ' épargne n' ont ni le temps ni les
moyens de vérifier les billets qu 'ils remettent aux usagers qui n ' ont,
quant à eux, aucune possibilité pour contrôler l 'authenticité d' un
billet reçu avec confiance . Il est inadmissible que les travailleurs,
les personnes figées, continuent de faire les frais de cette situation.
C 'est pour cela qu'il lui demande, en attendant de retrouver et
de démanteler ce gang de faussaires qui fait des victimes innom-
brables dans notre cité, de mettre en place du personnel supplé-
mentaire dans ces administrations, chargé de la vérification de tous
les billets .

Salai res (S311C).

10640. — 24 décembre 1978. — M. Georges Marchais attire l 'atten-
tion de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
intolérable faite à de nombreux travailleurs et travailleuses qui, en vio-
lation flagrante de la législation du travail, reçoivent un salaire infé-
rieur au salaire minimum interprofessionnel de croissance . Au cours
des visites qu' il vient d 'effectuer dans plusieurs régions, des travail-
leurs et des travailleuses lui ont montré leurs bulletins de paie et lui
ont fait constater que leurs salaires étaient inférieurs, parfois
largement, au SMIC . Cette situation inadmissible affecte sur tout les
salariés de petites et moyennes entreprises, mais également ceux
d 'entreprises plus importantes. Ce sont en priorité les femmes et
les jeunes qui en sont victimes. L'existence du SMIC constitue un
acquis social essentiel inscrit dans la législation française . Aucun
argument ne saurait excuser qu'on l'enfreigne aussi délibérément.
C' est pourquoi il lui demande si oui ou non le Gouvernement a
l'intention de faire respecter la toi ; dans l 'affirmative, quelles
dispositions d'urgence il entend prendre pour son application stricte,
et notamment quelles instructions précises il compte donner aux
inspecteurs du travail pour contraindre les employeurs à respecter
la loi qui doit être appliquée partout et par tous.

t
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a pas été répondu

dans le délai supplémentaire d'un mois
suivant le premier rappel.

(Art. 139, alinéas 4 et 6 . du règlement .)
mn

Circulation routière (circulation des poids lourds).

7321 . — 18 octobre 1978. — M . Pierre-Bernard Cousté dainande à
M. le ministre des transpor`s s'il ne lui parait pas possible de
créer une commission chargée d' étudier des formules de circulation
qui puissent être satisfaisantes en ce qui concerne les poids lourds.
Consc ient de la nécessité du transport des marchandises par les
mayens routiers, il est aussi conscient de l'augmentation du nombre
des poids lourds sur les routes à grande circulation.

Vaccination (rubéole).

7484 . — 20 octobre 1978. — M. Daniel Boulav attire l'attention
de Mine le ministre de la santé et de la famille sur le problème
posé par la vaccination centre la rubéole . Cette vaccination n'est,
à l'heure actuelle, pas gratuite et, de ce fait, un grand nombre
de femmes enceintes hésitent à s'y soumettre. Or elle n'ignore
certainement pas les conséquences très graves que peuvent avoir
sur les nouveau-nés cette maladie contractée par les femmes
enceintes. Aussi il lui demande quelles mesures concrètes elle
compte prendre en vue de rendre obligatoire et gratuite une telle
vaccination.

Notaires (réception des actes d'une commune).

7496. — 20 octobre 1978. — M . Jean-Charles Cavalllé expose à
M . le ministre de l ' intérieur qu' en réponse à la question n " 23842
du 24 juin 1977 (Débats Sénat, Journal officiel du 20 septembre
1977, p. 2209), il indiquait que l ' article 175 du code pénal ne s 'ap-
pliquait pas à l'adjoint au maire, notaire, pour la rédaction des
actes de la commune, dès lors que cet adjoint ne participait pas aux
délibérations du conseil municipal décidant de l ' aliénation d 'un bien
communal. Il lui demande si, par suite, un notaire associé peut
recevoir les actes de la commune dont le maire est son associé,
étant précisé : que le notaire associé qui recevrait l'acte ne fait
pas partie du conseil municipal ; que le notaire associé maire, ne
participerait pas à la délibération du conseil municipal décidant la
vente ou l'acquisition du bien.

Energie nucléaire (déchets).

8613. — 16 novembre 1978. — M . Paul Quilès s'inquiète auprès
de M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie de la suite
donnee à certains travaux du groupe interministériel d'évaluation
de l'environnement, et plus particulièrement du rapport intitulé
a Evaluation des options techniques sur les déchets radioactifs a.
Ce travail, fruit d'une réflexion d'une vingtaine de spécialistes des
questions du nucléaire, de l'environnement et de la santé, avait le
mérite, selon les propres termes de M . Gruson, animateur du GIEE,
de e définir les bonnes questions que doivent se poser en temps
utile les décideurs économiques et politiques e. A la différence
des autres travaux du GIEE, il n'a jamais fait l'objet d'une publI-
cation . Il lui demande quels sont les obstacles qui s 'opposent è
la 'diffusion de ce rapport, et si, à défaut d 'être publié, ce ti :ma-
ment a au moins été transmis au conseil de l'information é ee .ro-
nucléaire, dont il est prévu, par 'e décret n° 77-1233 du 10 . novem.
lare 1977, qu' «il reçoit des départements ministériels et des établis-
sements publies concernés tous documents utiles à l'accomplisse-
ment de sa mission a.

Nature (protection) : étangs.

8614 . — 16 novembre . 1978. — M . Pierre Guidons attire l' attention
de M. le ministre de l'environnement et du' cadre de vie sur la
réponse faite par le directeur de la protection de la nature à la fédé-
ration des chasseurs de gibier d'eau du département de l'Aude, en
date du 7 juillet 1978 : e Les aménagements futurs de l 'étang de

' Bages, par l 'impact qu'ils peuvent avoir sur le milieu naturel, sont
de nature à nuire à la protection dont font l'objet les oiseaux migra-
teurs et le milieu aquatique. e M. Pierre Guidoni, qui n'a aucun
éclaircissement sur les aménagements en question, se fait l 'interprète
des riverains de l'étang de Bages en demandant à M . le ministre de
l 'enviranneme it et du cadre de vie de' bien vouloir préciser quels
sont exactement les projets concernant cet étang .

Environnement et cadre de vie (ministère)
. (laboratoire central des ponts et chaussées).

8616 . — 16 novembre 1978 . — M. François Autain attire l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur la situation du personnel du
laboratoire central des ponts et chaussées de Bouguenais. Confor-
mément à une note de service diffusée par le directeur du LCPC,
le 29 mars 1318, le personnel du LCPC s'attendait à se voir attri-
buer l' indemnité spéciale de décentralisation instituée par le décret
en date du 23 mars 1978 . L'attribution de celle-ci doit être décidée
par un srrëté conjoint de plusieurs ministères, notamment du
quuistère du budget, du ministère de l ' environnement et du cadre
de vie, du secrétariat chargé de la fonction publique . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que cet arrêté soit publié
dans les délais les plus rapides.

Etrangers (étudiants).

8617. — 16 novembre 1978 . — Mme Edwlge Avice appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre des universités sur es difficultés fartes
pour l'obtention de cartes de sejour aux étudiants étrangers qui
changent de filière universitaire, alors même qu e y a une cohérence
dans leur cursus. On lui a notamment rapporté le cas d'une
étudiante souhaitant passer d ' AES en histoire et à qui sa carte de
séjour a été refusée, malgré une lettre du président, de l ' université
certifiant qu ' il n'y avait pas là changement d' orientation. Elle lui
demande quelles mesures elle compte prendre, en collaboration avec
M . le ministre de l 'intérieur : 1 " pour empécher que se reproduisent
dans l ' immédiat des cas de ce genre ; 2" pour permettre aux
étudiants étrangers d ' étudier en France sans être en permanence
victimes de la suspicion de la police, notamment dans le respect
de la tradition de rayonnement et d ' hospitalité de l 'université fran-
çaise, dont le ministre est le gardien.

Etrangers (étudiants).

8619. — 16 novembre 1978. — Mme Edwlge Avice appelle l 'atten-
tion de M . le ministre du travail et de la participation sur les
difficultés que rencontrent les étudiants étrangers en France qui
souhaitent travailler pour payer leurs études. A sa connaissance,
les circulaires des 24 février et 21 o :tobre 1976, réglementant ce
travail, n 'ont pas été abrogées. Or. d 'une part, d'après ses inter-
mations, ces circulaires ne semblera plus guère appliquées et des
entraves importantes sont mises ar. travail des étudiants étrangers.
D'autre part, lc. circulaire du Ir décembre 1977, par l 'obligation
de présentation d'une attestation bancaire d ' un montant élevé,
aboutit à refuser ce type d'étudiants, alors même que leur travail
garantit leur solvabilité. Ces mesures lui paraissent contraires à
la tradition d 'accueil des universités françaises et dommageables
pour l 'audience de notre pays dans le monde. . Elle lui demande
donc quelles mesures il compte prendre pour : 1" que les circu-
laires des 24 février et 21 octobre 1976 soient effectivement appli -
quées ; 2° permettre à un étudiant d'étranger qui justifie de
ressources liées à un travail occasionnel d'avoir sa carte de séjour.

Etrangers (étudiants).

8620. — 16 novembre 1978. — Mme Edwlge Avlce appelle l'atten-
tion de M. te ministre de la coopération sur la politique du Gou-
vernement tendant à interdire à un étudiant étranger de travailler
en France à la fin de ses études . Elle lui demande, d'une part, si
cette politique n'entre pas en contradiction avec un certain nombre
d'accords de coopération, d'autre part, st elle n'est pas de nature
à créer des difficultés aux ressortissants français qui, dans le même
temps, s 'installent à l 'étranger.

Dettes primées (acquittement).

8624 . — 18 novembre 1978 . — M. Alain Vivien attire l ' attention
de Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la condition féminine sur une affaire récemment survenue dans
la circonscription de Melun . Mme X . . ., séparée ne son mari et en
instance de divorce, a été abandonnée par celui-ci . Elle ne bénéficie
d 'aucune pension, ce dernier étant insolvable. Or, mariée sous le
régime de la communauté, elle est contrainte par exploit d 'huissier
de faire face à une dépense contractée par son mari avant leur
séparation . Il lui demande quelles mesures elle compte prendre
pour éviter qu ' une mère de famille soit contrainte de rembourser
seule des dettes contractées alors qu 'elle vivait avec son conjoint .
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l 'encaissement ne pourront être que ceux arrivés le mois précédent.
Ainsi, pour les entreprises, surtout pour celles ne pouvant obtenir
un découvert plus important, il faudra mobiliser avec un mois
d 'avance les paiements à faire à l ' URSSAF . Aussi, ce décret qui
ne résoud plus le fond du problème, c 'est-à-dire le déficit de la
sécurité 'sociale, va-t-il accroître artificiellement les besoins da
trésorerie, déjà très importants, des entreprises . Aussi, aimerait-il
connaître les intentions éventuelles du Gouvernement en vue d ' un
aménagement du texte en cause.

Enseignement supérieur (établissements).

8643 . — 16 novembre 1978. — M. Jean Desanlis attire l 'attention
de M. le ministre des universités sur les difficultés de fonctionne-
ment de l ' UER d' arts plastiques et sciences de l 'art créée en 1909
(Paris-I-Sorbonne). Les conditions minimales nécessaires à la réali -
sation des objectifs fixés à cet établissement ne sont pas assurées:
les locaux sont mal adaptés et non entretenus, le matériel indis-
pensable est absent, le budget de fonctionnement est diminué
chaque année. De plus le décret du 20 septembre 1978 laisse peser
une met,ace sur l ' existence d ' un certain nombre de postes d 'en.
seignants et semble enlever aux assistants non titulaires toute pos -
sibilité de recherche et dénaturer profondément )n vocatiot,, pre -
mière de l ' UER. Il lui demande 1 " s 'il est possible d 'accorder à
cette UER les moyens de fonctionner normalement ; 2" quels seront
les effets du décret du 20 septembre 1978 sur le personnel ensei -
gnant de cet établissement.

Entreprise (livre de paye).

8644 . — 16 novembre 1978 . — M . Bernard Stsi expose à M . le
ministre du travail et de la participation que si la loi soumet les
employeurs à la tenue d ' un livre de paye, il a été précisé, notam-
ment, dans certains ouvrages de vulgarisation que, dans un souci
de simplification, pourrait être considéré comme livre de paye un
registre coté et paraphé mais contenant seulement la simple réca -
pitulation des états de paye établis sur feuilles séparées parallèle-
ment aux bulletins de paye, la récapitulation des états de paya
étant reportée sur le registre avec indication des numéros de réfé-
rence . Il lui demande s'il est légalement possible à un entrepreneur
procédant actuellement à l ' élaboration d'un programme de paye
informatisé d 'utiliser cette formule de présentation simplifiée.

Successions (déclaration de succession).

8647. — 16 novembre 1978 . — M. Jean Delaneau demande à M. le
ministre du budget s'il ne trouve pas archaïque et source de tracas
administratif, à une époque où le Gouvernement veut simplifier la
vie des administrés, de continuer à obliger l ' héritier signataire
d ' une déclaration de succession, à apposer à la main la mention de
sincérité . Il lui demande s'il ne serait pas souhaitable de remplacer
cette formule longue de dix lignes environ, par la simple men-
tion « lu et approuvé ».

Rentes viagères (publiques).

8649 . — 16 novembre 1978 . — M . Ardré Audinot appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur les inquiétudes des rentiers viagers
au sujet d'un projet de soumission de revalorisation des rentes
viagères de l 'Etat à leurs conditions de ressources . On fait état
d ' une augmentation des crédits consacrés à cette revalorisation de
58 p . 100 en trois ans, quand dans le même temps les rentes viagères
n 'ont été majorées que de 17 p. 100 . La cause de l ' aggravation de la
charge budgétaire est donc due à la progression des souscriptions
de rentes viagères, sur la promesse de « Majorations d ' Etat substan-
tielles s . Il fallait sans doute cette promesse pour faire souscrire
des rentes viagères qui rapportaient des intérêts moindres que les
obligations remboursables . Pourrait on tenir compte du t 'ait que la
caisse des dépôts, les compagnies d 'assurances sur la vie et les
mutuelles, pour garantir les rentes viagères, sont dans l ' obligation
de souscrire des emprunts d ' Etat . Le Trésor y gagne plus sur la
dépréciation de ces derniers que ce qu 'il décaissera pour la revalo-
risation tardive et insuffisante des rentes viagères . Si la fixation
de plafonds de revenus pour bénéficier de certaines prestations,
telles l'allocation de logement, peut se concevoir, les revalorisations
de rentes viagères de l'Etat sont des mesures qu'on peut estimer
de justice et de réparation . Il demande à M. le Premier ministre
quelles mesures le Gouvernement compte prendre pour qu'elles le
restent.

•

Habitations à loyer modéré (loyer).

8625. — 16 novembre 1978 . — M. Michel Rocard appelle l'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
augmentations des loyers imposées par certaines sociétés d ' HLM à
leurs locataires . Dans une cité FILM des Mureaux après une augmen-
tation de 3 p . 100 en janvier, 'tue nouvelle augmentation de
7,5 p. 100 vient d 'être imposée aux locataires, aboutissant à une'
augmentation totale de 10,5 p . 100 dans l' année . Or, s 'agissant de
constructions déjà anciennes, et dont le coût est dès lors amorti,
une telle augmentation ne se justifie sur le plan de la gestion que
dans la mesure où l'Etat a laissé se détériorer la situation financière
des organismes d ' HLM . Elle ne fait en tout état de cause que
favoriser l'inflation . Il lui demande donc ce qu ' il compte faire pour
limiter les augmentations des loyers sociaux dans des cas semblables
et, notamment, s ' il entend donner les moyens aux organismes d'HLM
d 'accomplir leur mission.

Electricité de France (chauffage électrique).

8626. — 10 novembre 1978 . — M. Emile Koehl appelle l 'attention
de M. le ministre de l'industrie sur l 'arrêté du 20 octobre 1977 por-
tant institution d'une avance remboursable relative aux logements
chauffés à l' électricité (JO du 22 octobre 1977) . Cet arrêté impose
aux promoteurs immobiliers qui font installer un . chauffage élec-
trique, une taxe variant entre 2500 et 3500 francs par appartement,
taxe qui n 'est récupérable qu ' après cinq ou dix ans. C ' est pourquoi
les promoteurs ne sont plus incités à' installer de chauffage élec-
trique et préfèrent revenir au chauffage à mazout . Une telle mesure
tend nécessairement à augmenter la consommation du pétrole que
nous devons importer . La valeur de notre monnaie en est affectée
tout comme l'équilibre de notre commerce extérieur. R demande
en quoi cette taxe se justifie et s 'il lui parait être de l ' intérét de
la France de la maintenir.

Ezunt.ens et constitue (DEUG).

8637. — 16 novembre 1978. — M . Robert Fabre expose à Mme le
ministre des universités les conséquences que font peser sur l 'emploi
et la formation professionnelle des jeunes, les règlements limitant
à tr ois ans maximum la durée des deux premières années d 'études
en faculté . Il lui demande, compte tenu du nombre croissant d 'étu-
diants obligés d 'avoir une activité salariée, de lui exposer les raisons
qui obligent au maintien de telles mesures, une meilleure formation
des jeunes ne pouvant que contribuer à faciliter leur insertion dans
le monde du travail.

Enseignement secondaire (personnel non enseignant).

8628. — 16 novembre 1978. — M. Jacques Douffiagues rappelle à
M . le ministre de l'éducation qu'a été inscrit ' au budget de 1978 un
crédit de 24,5 millions, destiné à financer la création d ' une s indem .
nité de responsabilité de direction » susceptible d'être accordée aux
chefs d' établissement du second degré et à leurs adjoints Il semble-
rait que dans de nombreux cas,, cette indemnité n' ait jamais été
perçue par les intéressés . Aussi, lui demande-t-il de bien vouloir
lui indiquer l'état actuel de cette affaire et les développements
envisagés .

Examens et concours (personnel non enseignant).

8639. — 16 novembre 1978 . — M. Jacques Douffiaques rappelle à
M . le ministre de l ' éducation que la loi du 11 juillet 1975 avait
prévu la création d' un grade de principal de collège . Aussi lui
demande-t-il de bien vouloir lui faire le point sur cette création.

Sécurité sociale (cotisations patronales).

8640. -•– 16 novembre 1978 . — M. Jacques Douffiagues appelle l ' at-
tention de M. le ministre de l 'économie sur les conséquences du dé-
cret n " 78.948 du 13 septembre 1978 relatif au recouvrement des coti-
sations de sécurité sociale. Ce décret fait obligation aux entreprises
de plus de 400 salariés de payer les cotisations de sécurité sociale
avant le cinquième jour du mois qui suit le paiement du salaire
des employés . Cette avance théorique de dix jours dans le paiement
crée en fait un besoin d'une durée plus importante dans la tréso-
rerie des entreprises. En effet, une grande partie des recettes des
entreprises industrielles est faite le 10 du mois, ce qui permet de
payer l'URSSAF le 15, sans avoir à prévoir, en temps normal, de
découvert bancaire . Pour un paiement au 5, les effets à remettre à



Tare sur ln valeur rejouée (taux).

8650. — 16 novembre 1978. — M. André Audinot al, ,lie l ' attention
de M. le ministre de l'économie sur les requête, de nombreux
petits restaurateurs du département de la Somme qui ont vu leur
chiffre d 'affaires s'effondrer pour l ' exercice 1978 . li est un fait
certain que les mesures de lutte contre l ' alcoolisme auront eu cette
année une incidence considérable sur les habitudes de la clientèle
des auberges modestes ou restaurants routiers essentiellement fré-
quentés par une clientèle dont la profession exige qu ' elle se déplace
au moyen d'un véhicule automobile . Jusqu ' à présent, les prix imposés
par la direction des prix pouvaient être compensés par le coût des
boissons servies à table . Dans ce même temps, les services des
contributions continuent à prendre pour coefficient déterminatif les
1,9 ou 2 qu 'elles appliquent au prix des achats . Ne serait-il possible,
surtout pour les restaurateurs ' qui pratiquent des prix de menus
avoisinant 25 francs et moins, d ' envisager une réduction de la TVA
comme cela existe déjà sur les chambres d ' hôtel et les petits
déjeuners.

Enfance inadaptée (transports scolaires).

8652. — 16 novembre 1978 . — M . René Caille rappelle à
Mme le ministre de la santé et de la famille qu 'eu application du
décret n" 77-540 du 25 mai 1977 les frais de déplacement des
enfants et adolescents fréquentant des établissements médico-
éducatifs sont inclus dans le prix de journée. Ces dispositions
assurent aux familles la gratuité des t ransports qui était prévue
par l'article 8 de la lof n" 75-534 d 'or ientation en faveur des per-
sonnes handicapées du 30 juin 1975 . Les dispositions en cause
devraient constituer une amélioration de la situation antérieure,
mais le décret précité ne prevoit que pour les « transports col-
lectifs » (cars de ramassage( l ' inscription en dépense avec quelques
cas particuliers de transports individuels vers le point de ramas-
sage. La formulation employée constitue un non-sens 'u triple
plan pédagogique, éducatif et thérapeutique . Les élèves atteints
de déficienèe intellectuelle moyenne sont capables, et ils l 'ont
prouvé jusqu ' à présent, d ' utiliser les transports en commun, ce qui
constitue une intégration en milieu normal et va dans le sens de
l'article 1"' de la loi d 'orientation. D'ailleurs, sur le plan économique
le coût' de ces transports collectifs est environ le triple de celui
des transports en commun . Ainsi, et à titre indicatif, pour un éta-
blissement comprenant 240 adolescents, l ' utilisation des transports
en commun représente une dépense de 220 000 francs, alors que
l'utilisation des transports collectifs de ramassage constitue une
dépense de 740 000 francs . Les dispositions du décret précité dont
les intentions sont louables peuvent, si elles sont strictement res-
pectées, aller à l'encontre de l' autonomie des adolescents et coûter
très cher à la collectivité . Pour ces raisons, il lui demande de
bien vouloir , modifier les mesures prévues par de décret du
25 mai 1377 relatif au financement des transports des adolescents
vers les établissements médico-éducatifs.

Finances locales (constructions scolaires ;.

8654. — 16 novembre 1978. — M. Jean-Pierre Delalande attire
l'attention de M. le ministre de l 'éducation sur le problème qui se
pose dans plusieur s communes à la suite de la décision de sus-
pendre provisoirement le versement, sur les dotations régionales
du second degré, des subventions pour acquisitions de terrains, déci-
sion »Ose en raison des contraintes finanéières qui pèsent sur
l'ensemble des autres postes de depenses des investissements du
second degré et de l 'impérieuse nécessité de réaliser des opérations
de sécurité. De ce fait, certaines communes dit Val-d ' Oise attendent
depuie sept ans des crédits pour l 'acquisition des terrains d ' assiette
destinés à la construction de collèges. Il lui demande d 'attribuer
à la région Ile-de-France une dotation spéciale d ' un montant
suffisant pour permettre de rattraper le retard considérable pris
depuis plusieurs années dans le versement des subventions en
question et qui s'aggrave d 'année en année.

Commerce extérieur (douanes),

86S5. — 16 novembre 1978. — M . Didier Julia expose à M. le
ministre du budget qu 'une société de commerce international qui ne
fabrique pas mais est seulement liée par des accords, exclusifs ou non,
avec des sociétés productrices lui a fait valoir que l 'administration des
douanes réclamait des cautions pour couvrir les exportations tempo-
raires sous carnet ATA . Cette pratique a sans doute des raisons d 'être
mais elle est particulièrement gênante et apparaît comme complète-
ment inutile. En effet, le matériel qui circule sous carnet ATA est du
matériel de démonstration, des prototypes, etc., destinés à être réin-
tégrés chez le producteur après sa période d'estimation ou de démons-
tration si les formalités de retour n'étaient pas accomplies, ce qui est
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parfois le cas lorsque le matériel a subi avec succès sa période d ' esti-
mation et que ce matériel reste chez le futur client . Les conventions
entre pays restent toujours respectées car le pays destinataire
récupère les taxes grâce à l ' exemplaire du formulaire A'rA qui
est laissé à l ' entrée dans le pays . Quant à la France, les services
financiers ne sont en rien lésés car le matériel exporté n ' est pas
assujetti a la TVA pour laquelle une caution a été demandée . Si
le matériel revient chez le fournisseur tout rentre dans l 'ordre
puisque aucune vente n' a été effectuée. La question se pose Je
l ' utilité de cette caution qui ne profite pas au service des fiances,
mais est une tr acasserie insupportable pour l ' exportateur qui doit
demander cette caution à sa banque à chaque sortie du territoire.
La banque doit ouvrir un dossier pour se porter garant et un
contentieux d 'un montant parfois insignifiant est obligé de se
mettre en braille à chacune de ces occasions . Les chambres de
commerce peuvent parfois accepter de se porter caution dans, ce
cas tuais est-ce bien utile ? Il lui demande s 'il ne serait pas sou-
haitable de supprimer cette caution de matériel sous couverture
A'IA et d'aider en ce faisant les exportateurs qui ont d ' autres
préoccupations que ces pertes de temps . Il lui expose également
une autre situation insupportable qui est celle des achats en fran-
chise, en vue des ventes à l ' exportation . L'administration des
finances réclame une caution pour couvrir le montant de la TVA
qui serait due si ce matériel était vendu en France . Il est cepen-
dant possible d'acheter TTC et l ' administration rembourse après
un certain laps de temps ledit montant de TVA. C' est ainsi que
la société en cause a dit rechercher il y a quelques mois une cau-
tion pour une couverture de TVA d 'environ 2 millions de francs,
afin d'obtenir une autorisation permanente d'achats en franchise.
Cette somme devait être multipliée par 12 ; elle était de surcroit
multipliée par 3 ou 4 car elle doit rester gelée pendant la durée
qui correspond aux périodes où l' administration a le droit de pour-
suivre ses vérifications. Compte tenu de la méthode de paiement
des crédits documentaires irrévocables et confirmés, l 'exigence
d'une telle caution apparait comme incompréhensible, les fonds
ne pouvant être débloqués qu'après la remise des documents
d 'embarquement par le transitaire . Les deux situations précédentes
où des cautions ;ont réclamées apparaissent manifestement comme
des exemples types des freins mis à l ' exportation . 11 serait sou-
haitable de les corriger dans les plus brefs délais . Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaitre sa position à l ' égard du problème
ainsi évoqué.

Taxe sur la valeur ajoutée (assujettissement).

8657. — 16 novembre 1978 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l 'économie que le projet de loi tendant à étendre
la TVA aux techniciens de l ' économie de la construction mérite
vraisemblablement que des dispositions réglementaires soient adop-
tées en la matière afin d'assurer un régime transitoire satisfaisant.
Un certain nombre d 'assurances ont été données à l ' Union nationale
des techniciens de l ' économie de la construction, aussi M. Jean-
Louis Masson demande à M . le ministre de l ' économie de bien
vouloir lui confirmer la nature des mesures transitoires qui sont
prévues.

	

.

Emploi 'entreprises).

8659. — 16 novembre 1978 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre du travail et de la participation qu ' à la fin du pre-
mier semestre 1978, il est intervenu auprès de ses services afin que
soit rendue possible l'embauche de quelques personnes ayant la
spécialité de tailleur de pierre pour monuments historiques, Cette '
démarche se justifie dans la mesure où d 'une part les agences
de l ' emploi en ' France attestent systématiquement que cette spé-
cialité est totalement inexistante en France et que d ' autre part
une entreprise lorraine spécialisée dans la réfection de bàtiments
historiques a un besoin urgent de personnel qualifié afin de satis -
faire ses engagements. M . Masson avait à l'époque indiqué aux ser-
vices du ministère qu'en l 'absence d 'une telle autorisation, c' est toute
l 'entreprise qui risquait •d ' être mise en danger avec des risques de
licenciement pour plus de 100 personnes . M. le secrétaire d 'Etat
avait tenu à répondre personnellement qu ' il refusait cette autorisa-
tion, mais qu 'en contrepartie il demandait à l 'AFPA de mettre en
oeuvre immédiatement un cycle de formation, qui devait donner
un maximum de qualification à une dizaine de spécialistes dans un
délai de quelques mois. M. le ministre ne souhaite certainement pas
faire disparaitre une entreprise et mett re ainsi plusieurs centaines
de familles lor raines dans la misère. Aussi, M. Masson souhaiterait
vivement que M. le ministre veuille bien lui Indiquer quelles sont
d'ores et déjà les mesures qui ont été mises en place depuis la déci-
sion de refus, qui avait été prise dans le'courant de l 'été. Il sou-
haiterait également savoir à quelle date les premières personnes
formées au métier de tailleur de pierre pour monuments historiques
pourront être engagées par l 'entreprise en question.
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Impôt sur le revenu (hmrdieopésl.

8661 . — 16 novembre 1978. — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre du budget que la majoration pour tierce personne,
qui est octroyée aux personnes handicapées devant être assistées par
une autre personne, n'est pas Imposable . Cette majoration pour tierce
personne est un 'complément qui garantit un minimum de ressources
aux handicapés intéressés. Cependant, lorsque ces handicapés per-
çoivent une pension d ' un montant égal ou très légèrement supé-
rieur à la majoration pour tierce personne, ils ne peuvent plus
percevoir la majoration. Par contre, leur pension reste imposable.
Aussi, une certaine injustice est susceptible de régner en la matière,
dans la mesure où un handicapé ayant une pension égale à la
majoration pour tierce personne est imposé, alors que s ' il n 'avait
pas sa pension, il perce''rait une somme équivalente, mais qui ne
serait pas imposable. M . Masson demande donc à M . le ministre
du budget de bien vouloir lui indiquer quelles sont les mesures qui
peuvent être prises pour remédier à cette situation.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

8663. — 16 novembre 1978. — M . Michel Noir demande à M. le
ministre de la culture et de la communication si, da as le cadre des
émissions radiophoniques du dimanche matin, une séluence ne pour-
rait pas être réservée à nos compatriotes français de confession
islamique . Il s'étonne que cette catégorie de Français avoisinant
les 800(100 personnes ne puisse pas bénéficier, au même titre que
d' autres catégories, d ' un temps d 'antenne.

Assurances maladie-maternité (ticket modérateur).

8667. — 16 novembre 1978 . — M . Jacques Boyon rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille que, dans le souci louable de
permettre aux assurés sociaux de se soigner efficacement, l ' article
L. 286 . 1, alinéa 4, du code de sécurité sociale dispense de ticket
modérateur l'assuré atteint d' une affection exigeant une thérapeu-
tique longue et particulièrement eoôteusc. Est regardée comme par-
ticulièrement coûteuse, une thérapeutique devant laisser à :a charge
de l 'assuré une participation dont le montant est actuellement d ' au
moins 99 francs par mois ou 594 francs pendant six mois . A maintes
reprises les caisses d 'assurance maladie ont demandé que soit modifié
le critère retenu, car on peut craindre qu'il soit parfois une incita-
tion à major er, en apparence pour l 'assuré mais en réalité pour
la collectivité, le coût des prescriptions pharmaceutiques M . Jacques
Boyon demande en conséquence à Mme le ministre de la santé et
de la famille si elle envisage de prendre des mesures pour remédier
à ce défaut depuis longtemps dénoncé de la réglementation . Il lui
demande en particulier si, à la fois pour faciliter l'exer cice du
contrôle et pour réduire la dépense, il pourrait être envisagé de
supprimer, au moins pour certaines affections, la référence à la
notion de charge résiduelle pour l'assuré, dans les cas de traitement
prolongé où le médecin traitant et le médecin-conseil de la caisse
seraient d 'accord sur une thérapeutique efficace et plus économique.

Finances locales (cnmmmues).

8671 . — 16 novembre 1978. — M . Robert Vixet attire l ' attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la situation particulièrement
difficile sur le plan financier de ta commune de Magny-les . liameaux
dans le département des Yvelines . Cette commune située à la péri-
phérie de la ville nouvelle de Saint-Quentin-en-Yveline ne peut pas
bénéficier d'un certain nombre de mesures financières à cet effet,
alors qu'elle supporte des équipements consécutifs à l'urbanisation
de la ville nouvelle. Aucune activité ne peut actuellement s 'implam
ter sur le territoire de la commune, ce qui fait que la part de la
taxe professionnelle dans l'assiette fiscale ne représente qu 'à peine
10 p . 100, tandis que la part de la taxe d 'habitation atteint 70 p . 100.

Cette situation financière critique est d 'ailleurs reconnue puisque,
en 1977, deux millions de subvention d'équilibre ont été alloués,
et quatre millions en 1978, soit près de 40 p . 100 des recettes com-
munales . Il lui demande, compte tenu de la situation particulière
de la commune de Magnydes-Hameaux, si un différé d 'amortisse.
ment peut étre accordé pour les équipements situés dans la zone
d 'agglomération nouvelle, l 'r.ttribution d ' un acompte sur la subven-
tion d 'équilibre en t979, afin d'établir le budget communal dans
les délais réglementaires ainsi qu'une avance de trésorer ie dans
l'attente du versement de ladite subvention.

Eu eigucntent préscolaire et élémentaire (établissements).

8672. — 16 novembre 1978 . — M . Marceau Gauthier attire l 'aitenm
Lion de M. le ministre de l 'éducation sur la situation scolaire de
la commune de Saint-Aubin :trois cent vingt-cinq habitants), dans
le département du Nord, arrondissement d 'Avesnes-sur-I-lelpe. Saint-
Aubin ne dispose que d ' une classe ale premier degré commune aux
quinze enfants de maternelle et aux neuf enfants du primaire.
Par ailleurs, une dizaine d ' enfants fréquentent des établissements
environnants en primaire, faute d ' une classe spécifique pour eux
à Saint-Aubin . Les parents d ' élèves, inquiets pour la scolarité do
leurs entants, protestent contre l 'insuffisance tant des locaux que
du personnel enseignant . Aussi, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pool' que la commune de Saint-Aubin puisse
disposer des deux classes, maternelle et primaire, dont elle a
besoin.

Impôt sur le revenu (concubinoget.

8673. — 16 novembre 1978. — M . Georges Marchais signale à
M. le ministre du budget la situation d ' une femme reconnue inva-
lide, vivant maritalement avec un compagnon et qui se trouve Irai-
tée de deux façons différentes par la législation fiscale, selon la
nature des impôts . En matière d'impôts sur le revenu, elle ne
dispose pas du droit de faire une déclaration commune avec son
compagnon. En matière de taxe d ' habitation, elle ne peut béné-
ficier d'exonération du fait qu 'en ce cas les ressources du coulpe-
gnon sont mises au compte du n ménage Ainsi, pour retenir le
cas de ce couple : lui, 31 7(61 francs de revenus imposables ; elle,
7 526 francs. La double déclaration conduit à exonérer celle-ci
d 'impôts sur le revenu et à réclamer à son compagnon 5604 francs
(pour une part) . La déclaration unique aboutirait à 5 681 francs
!deux parts) ou 4 075 francs (deux parts et demie) . M. Georges
Marchais demande à M . le ministre du budget s'il ne serait pas
équitable : 1" de laisser la liberté de faire une déclaration unique
ou double comme pour les couples légalement mariés du fait qu ' il
s 'agit de ménages de fait sinon de droit : 2" de maintenir au
conjoint le bénéfice de la demi-part supplémentaire . puisque même
avec un compagnon ou une compagne, le contribuable handicapé
doit effectuer des dépenses supplémentaires nécessitées par son
état ; 3" M . Georges Marchais demande, en outre, s ' il n 'est pas
équitable, lorsqu'un contribuable invalide vit seul avec un enfant
à charge, de le faire bénéficier de la demi-part que la loi actuelle
ne lui reconnait pas et à laquelle il a cependant droit lorsqu ' il
n 'a pas d 'enfant . En effet, s'agissant de contribuables au revenu
modeste, ne serait-il par; socialement nécessaire de leur laisser le
bénéfice de l ' im p osition la moins lourde, ce qui est possible en
ce cas, sans cependant apporter an code fiscal des modifications
considérables bien que celles-ci devraient être revues globalement
dans le sens de plus de justice et d 'égalité face à l 'impôt.

Fui reprises industrielles el renunerclalee
iaelieité et enrnluir.

8674 . — 16 novembre 1978 . — M. Roland Renard attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'économie sur l'Entreprise Mecaniquc
Bragarde, ale Villiers-en-Lien iliaule-Ma rue) . Cette eutre,Jrise a
déposé son bilan le 5 septembre de nie• . L 'ruploitation actuelle
se poursuit sous la surveillance du synclic, avec vingt-deux ouvriers
prafessiomels, quatre cadre :; dont l 'employeur et deux employés.
Usine sous-traitante, elle travaille en liaison étroite avec la sidé -
rurgie lorraine . il lui rappelle que, lors du débat du 10 octobre
dernier sur les projets de lui relatifs à la caisse d ' amortissement
pour l'acier et à la loi de finances tectificative pou• 1978, M. le
ministre de l'économie u déclaré que le champ d ' action du fonds
spécial d ' adaptation industrielle porter ait sur des régions qui vivent
de la sidérurgie . Tel est le ras de l ' Entreprise Mécanique 13ra -
garde. En conséquence, il lui demande les dispositions qu'il compte
prendre pour lui permettre de bénéficier de ce fonds spécial.

Institutrice liudemnité ale logement>.

8676. — 16 novembre 1978. — M . Edmond Garcin appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la condition féminine, sur le problème du droit d 'une
institutrice à percevoir l'indemnité de logement majorée au titre
de chef de famille, à laquelle, en vertu de la loi du 4 juin 1970

sur l 'autorité parentale, elle devrait normalement pouvoir prétendre.
Or, compte tenu de la réglementation actuelle, une institutrice ne
petit être considérée comme chef de famille qu ' au sens du code
des allocations familiales, c ' est-à-dire si ses enfants sont à sa
charge et non à la charge de son conjoint ou de son concubin .
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Il lui demande, en rappelant son désaccord contre les tr ansferts
de charge qui s'opèrent de l'Etat sur les communes et notamment
pour ce qui concerne les indemnités de logement, les mesures qu 'elle
compte prendre pour que l ' égalité de l 'homme et de la femme,
reconnue par la loi précitée du 4 juin 1970, suit appliquée dans
les faits.

Assurances <nnladie-Iwteruitd (arrêts de trnunih.

8678 . — 16 novembre 1978 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l 'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille
sur le projet de décret concernant les contrôles des arrêts de
travail . Cette mesure suscite de vives inquiétudes, tant de la part
des malades que des médecins. Elle constitue en effet une très
grave atteinte à la liberté et met en cause à la fois la liberté
d ' exercice des praticiens et les possibilités d 'accès aux soins offertes
aux malades considérés o priori comme des « tricheurs » . Devant
les interrogatoires légitimes des catégories concernées, elle lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour que ne soit pas
appliquées ces décisions autoritaires qui portent atteinte à la liberté
des citoyens pour mieux servir les intérêts du patronat.

Emploi Ienntreprisesl.

8680. — 16 novembre 1978. — M. Vincent Poreili attire l'attention
de M. le ministre de t ' industrie sur la décision de la direction de
Solmer de mettre son personnel en chômage conjoncturel . Ce chô-
mage doit s' étaler sur les mois de novembre et décembre 1978 et
concerne l 'ensemble des tr availleurs de l'entreprise . Pour justifier
cette mesure la direction, dans tin avis au personnel, précise :
« la baisse générale des commandes a contraint la direction géné-
rale à prendre la décision d 'arrêter les installations et de mettr e
le personnel en chômage conjoncturel . . . ,> . Déjà. à la fin de l'année
1977, une telle mesure avait été prise par la direction . Or, il faut
savoir : 1 " que l' année dernière le chômage conjoncturel, loin
d 'avoir pour cause une réduction des activités, était le moyen pour
la Solmer, d ' une part . de réaliser des modifications techniques lui
permettant d'augmenter ses capacités de production de 3 millions
de tonnes d ' acier par an à 3,5 millions de tonnes et, d ' autre part,
de faire supporter une partie des coûts salariaux par les contri-
buables par l'intermédiaire des mesures décidées par le Gouver-
nement pour indemniser les travailleurs soumis au chômage conjonc-
turel ; 2" que Solmer, qui a produit 1600000 tonnes d'acier brut en
1975, 825 000 tonnes en 1976, 2785000 tonnes en 1977, prévoit de
produire 3100000 tonnes en 1978 . C ' est-à-dire une des meilleures
utilisations des capacités de production de l ' industrie française :
3" que cette augmentation considérable de la production n 'a pu être
atteinte que par une intensification du tra'•"il du personnel au
détriment des conditions de travail et de la sécurité ; 4" que les
besoins en produits plats réalisés par Solmer sont loin d ' être en
régression. Ainsi tout tend à démontrer que la mesure de chômoge
conjoncturel décidée par la direction de Solmer répond uniquement
à la recherche du profit maximum : recher che qui conduit Solmer
à instaurer un mode de gestion faisant se succéder des périodes
de travail intense avec des périodes de chômage et permettant de
diminuer sa charge salariale. Devant cette situation, M. Vincent
Porelii demande à M . le ministre de l 'industrie quelles mesures il
compte prendre pour s 'opposer à l'application d' une telle mesure
qui, en définitive, va entrainer une perte de salaire pour des travail-
leurs qui, comme les résultats le montrent, ont permis de faire
de Solmer, avec une productivité de 4 heures 'tonne, une des entre-
prises sidérurgiques les plus compétitives du monde.

Equipewert Iréatnnéretion des personnes tee »niques et des travaux).

8681 . — 16 novembre 1978. — M. Robert Montdargent attire
l'attention de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie
sur la situation des personnels techniques et des travaux du minis-
tère de l 'équipement . Ces personnels sont astreints à assurer une
permanence à leur domicile les nuits de semaine et tous les
week-ends, pendant la période d'hiver 15 novembre au 15 mars)
pour une rémunération équivalente dans le département du Val-
d'Oise à 6 francs par nuit du lundi au jeudi et soixante-quinze francs
du vendredi 17 heures au lundi 8 heures. Or, dans certains dépar-
tements, cette rémunération e et bien plus élevée et correspond
mieux au service rendu. En conséquence, M . Robert Montdargent
demande à M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie
quelles mesures il compte prendre pour que les personnels en
question, et particulièrement ceux du Val-d 'Oise, puissent. bénéficier
de la même rémunération, les dédommageant ainsi, en partie, de
ce service astreignant .

Assurances uudadie muferuilé ( remboursement : optique).

8683. — 17 novembre 1978. — M . Jacques Jouve attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le taux de
remboursement des dépenses d'optique qui a déjà fait l 'objet d ' une
question écrite n " 9821 du 23 mars 1974. Dans sa réponse, le
ministre indiquait qu ' une élude était en cours mais à ce jour,
aucune amélioration n 'a été apportée aux remboursements . Au
contraire, ces derniers ont diminué d'environ 2 p . 100 par suite du
changement de taux de TVA depuis le' 1 janvier 1977 abaissant
ainsi le tarif de responsabilité sécurité sociale du 6 mai 1974.
Il lui demande si « l ' étude approfondie » annoncée en 1974 est enfin
terminée et les mesures qu 'elle entend prendre pour qu 'une harmo-
nisation plus parfaite existe entre les tarifs des opticiens et Io
remboursement des organismes de la sécurité sociale.

Mines et carrières (fer).

8684. — 17 novembre 1978 . — Mme Colette Goeuriot attire l ' atten-
tion (le M, le ministre de l' industrie sur la gravité exceptionnelle
de la crise qui frappe les mines de fer de Lorraine. La production
du bassin ferrifère lorrain est passée de 52 millions de tonnes en
1974 à 35 millions de tonnes en 1977. Elle ne dépassera guère
plus de 30 millions de tonnes cette année, niveau inférieur à celui
de 1938. La fermeture de nombreux puits de mine et la politique
dite « d'écrémages entraînent un fantastique gaspillage des res-
sources, le patronat ayant décidé l 'abandon de près des trois quarts
des réserves existantes exploitables. Dans le même temps, les impoli.
talions de minerais étrangers augmentent considérablement et repré-
sentent désormais 55 p. 100 des besoins, en fer contenu, de la
sidérurgie nationale. En valeur, la balance commerciale française
pour le minerai de fer a accusé un déficit de 1 milliard 103 mil-
lions de nouveaux francs . Le bassin ferrifère lorrain comptait un
effectif de 88 .50 personnes en 1974, celui-ci sera inférieur à 5 800 'à
la fin de cette année, soit une suppression de plus de 3000 emplois
en quatre ans. De plus, le patronat a annoncé le 25 octobre 1978,
à Metz, que pour 1979 « la déflation des effectifs sera d ' « au
moins un millier de mineurs », dont 200 licenciements. La dimi-
nution actuelle des effectifs et la généralisation du chômage partiel
conduisent à une aggravation des conditions de travail — hausse
du taux de fréquence des accidents de travail, des conditions
de vie et du pouvoir d ' achat par la généralisation du chômage
partiel, on note une sensible diminution des salaires — les indem-
nités de chauffage et de logement connaissent un abattement lors-
que la mine est fermée, et la politique de liquidation met en cause
les structures de la sécurité sociale minière ainsi que les preste.
lions servies aux actifs et pensionnés et retraités . En conséquence,
elle lui demande quelles mesures urgentes il compte prendre pour
préserver le potentiel économique et humain du bassin minier,
comment il entend éviter licenciements e suppressions d ' emplois,
maintenir les droits acquis aux intéressés et sauvegarder l'intérêt
national .

Agents con»manane tcarrièrel.

8685 . — 17 novembre 1978. — Mme Colette Goeuriot attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la régularisation de la
situation administrative d ' une employée communale . En mai 1978,
un agent de bureau dactylographe titulaire à la mairie de Ilomé-
court (Meurthe—et—Moselle), a été engagé pour remplir les fonctions
de collaborateur de député . Afin de régulariser sa situation vis-à-
vis de l ' administration communale, l 'agent a formulé une demande
de mise en position de détachement. Le syndicat de communes pour
le personnel à Nancy, a rejeté cette demande, en vertu des termes
de l'article K. 415-7 du code des communes. D ' autre part, puisque
cet agent exerce une autre activité salariée, elle ne petit bénéficier
de la mise en disponibilité . Cet agent désire maintenir sa position
de personnel communal, et conserver ses droits à retraite, car la
situation en fin de mandat du député devient précaire . En consé-
quence, elle lui demande s 'il existe des dispositions prévoyant
une telle situation et prévoyant la réintégration à l' ancienne fonc-
tion, en cas de cessation de mandat du député, et partant, de
fonction de collaborateur, ou, dans le cas contraire, quelles mesures
il )eut prendre pour maintenir ses droits à cet agent.

Fonctionnaires et agents publics
(Femmes : mères tic famille).

8686. — 17 novembre 1978 . — M . Emile Jourdan appelle l'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la revendica-
tion de nombreuse., mères de famille, titularisées dans la fonction
publique, tendant à bénéficier d'un congé sans salaire le mercredi
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après-midi pour la garde des enfants, en particulier les enfants en
bas âge. La rigidité des horaires et l'absence de dispositions parti-
culières à cet effet posent la plupart du temps des problèmes inso-
lubles à ces agents. Il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour favoriser le règlement de ce problème humain.

Carburants (commerce de détail).

8691 . — 17 novembre 1978 . — M . Roland Beix appelle l'attention
de M . le ministre de l'économie sur la politique de liberté des prix
menée par son ministère, qui inquiète à juste titre les gérants
et les propriétaires de stations-service distributeurs d'essence . En
effet, la marge bénéficiaire sur laquelle vient se déduire le rabais
pratiqué par les grandes surfaces de vente crée une situation très
grave d'inégalité de concur rence . Ceux qui ne pourront pas pra-
tiquer les rabais importants autorisés, et c ' est le cas de la plupart
des distributeurs, vont se voir pénalisés . Les petits distributeurs
assurent en outre un service permanent et réparti sur l'ensemble
du réseau routier. Leurs difficultés seront répercutées directement
sur les consommateurs. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour permettre 'à tous les détaillants d ' appliquer les rabais
autorisés et mettre fin à la situation actuelle qui protège abusive-
ment les grandes surfaces et risque d'entraîne r la disparition
d'une partie du réseau de distribution.

Enseignement supérieur (enseignants).

8696. — 17 novembre 1978. — M. Jean-Pierre Chevènement attire
l'attention de Mme le ministre des universités sur la situation des
professeurs techniques adjoints et chefs de travaux du cadre
ENSAM. A une question du 16 avril 1977 de M. Mexandeau deman-
dant comment le secrétariat d 'Etat aux universités comptait remé-
dier à la dévalorisation croissante de la situation des enseignants
du cadre ENSAM il avait répondu : e Le :secrétariat d'Etat aux
universités étudie actuellement un projet de décret créant la possi-
bilité de passage des grades de chefs de travaux et professeurs
techniques adjoints à ceux de professeurs et professeurs techni-
ques du cadre EN . AM. Or, il ne semble pas qu'aucun décret soit
paru à ce jour. M. t, :evènement demande donc à Mme le ministre
des universités quelles sont les raisons de ce retard et quand elle
entend prendre des mesures pour régulariser cette situation et
donner satisfaction aux légitimes revendications de ces personnels
enseignants.

Enseignement supérieur tesseign anis ).

8697. — 17 novembre 1978. — M. Jean-Pierre Chevènement attire
l'attention de Mme le ministre des universités sur la situation des
professeurs agrégés détachés dans les écoles d'ingénieur relevant
de son ministère . Le décret du 3 mars 1978 instituant la hors-classe
pour les agrégés sera appliqué prochainement aux agrégés relevant
du ministère de l 'éducation pour l'année scolaire 1977. 1978. Il
demande pourquoi la mesure n'a pas encore été suivie d'effet pour
les agrégés détachés au ministère des universités et quelles mesures
Mme le ministre entend prendre pour remédier à cette situation.

Handicapés (allocations).

8699. — 17 novembre 1978. — M . Maurice Andrieu demande à
. Mme le ministre de la santé et de la famille de lui fournir les
sommes versées aux handicapés du 1°'' janvier au M décembre 1977
au titre de la loi d'orientation, avec la ventilation du montant global
selon les diverses allocations, ainsi que le chiffre total des sommes
versées à ces mêmes catégories durant l'année 1976.

Pharmacie (inédj eainents).

8702 . — 17 novembre 1978. — M . Alain Vivien attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de 1a famille sur les victimes d'intoxi-
cation bismuthique . En effet de nombreuses personnes ont consommé
ce médicament en respectant les prescriptions officielles et cependant
ont subi de graves dommages accompagnés de séquelles . Le Gouverne-
ment a reconnu le bien-fondé de leurs réclamations puisque par arrêté
du 11 février 1975 tous les produits pharmaceutiques à base de
sels insolubles de bismuth, jusqu'alors en vente libre dans les
officines ont été inscrits au tableau A de s substances vénéneuses.
De même par arrêté du 7 mars 1977 ces mêmes produits étaient
soumis à une réglementation encore plus stricte : ordonnance pour

une durée de quinze jours, non renouvelable . Dans un courrier
adressé par le directeur de la pharmacie et du médicament à l'une
des victimes, ce haut fonctionnaire releva que « le cas du bismuth
est de ce point de tue malheureusement typique d'une longue
inocuité apparente qui a justifié une utilisation très large sans
incident pendant près d'un siècle et qui suscite depuis seulement
quelques années des accidents enco re inexpliqués malgré les nom-
breuses recherches approfondies entreprises et les limitations pro -
gressives d'usage imposées ». Il lui demande, dans ces conditions,
de bien vouloir lui Indiquer de quels recours disposent les victimes
pour obtenir compensation des dommages qu'elles ont subis.

Enseignement secondaire (établissements).

8703. — 17 novembre 1978. — M . Michel Manet fait part à
M. le ministre de l 'éducation des inquiétudes des parents d ' élèves
et des enseignants du lycée Maine de Biran, à Bergerac, quant à
l' effectif à la rentrée scolaire 1978-1979 de certaines classes de
seconde et première où le seuil légal est atteint . Dans six classes
les élèves sont au nombre de trente-neuf à quarante . S 'agissant
d ' une classe où l'enseignement dispensé doit permettre la prépa -
ration à l' examen sanctionnant le cycle d'études secondaires, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer : quels aménagements
pourront être apportés pour une meilleure répartition des effectifs ;
si le seuil légal au-delà duquel le dédoublement de classes est
possible fera l ' objet d' un réexamen afin de rechercher une amélio-
ration du cadre où évoluent maîtres et enseignants.

Aides-ménagères (stat si).

B706 . — 17 novembre 1978 . -- M . Charles Pistre appelle l' atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le pro.
tocole d'accord signé le 18 mars 1978 entre les associations repré -
sentatives des aides-ménagères et leurs employeu rs. 1, lui demande
si elle compte donner son aval à cet accord et favoriser la mise au
point d 'un statut et d ' une convention collective.

Caisses d'épargne (personnel).

8712 . — 17 novembre 1978 . — M. Jean Delaneau attire l'attention
de M . le ministre du budget sur- les risques encourus par certains
personnels des caisses d 'épargne qui, se trouvant seuls dans de
petites agences ou des cars-succursales, sont exposés à des agres-
sions. Ce fut le cas le 26 octobre dernier, à Tours, où une jeune
employée fut assassinée au cours d 'un hold-up . Le meurtrier a été
depuis arrêté grâce à la diligence et la compétence de la police.
niais ce drame qui a profondément éprouvé la famille de la victime,
ses collègues de travail et la population tourangelle aurait
pu être évité si des mesures de sécurité dissuasives avaient été
prises. Il lui demande si, en tant que ministre de tutelle de la
caisse des dépôts et des caisses d 'épargne, il envisage la prescription
des moyens nécessaires à la prévention de tels drames.

min

Marchés publics (paiement).

8716. — 17 novembre 1978. — M . Pierre Bernard Cousté rappelle
à M . le ministre de l 'économie qu'un dispositif réglementaire mis
en place en 1977, par des décrets, arrêté et circulaire parus au
Journal officiel du 31 août 1977, vise à réduire les délais pratiqués
pour le paiement des marchés publics de l'Etat. Certaines entre-
prises ont pu constater que les délais de paiement de ces marchés
restaient excessifs. Dans ces conditions, il lui demande de bien
vouloir fai re un premier bilan de la réforme intervenue l'année
dernière.

Marchés publics (appels d 'offres).

8717 . — 17 novembre 1973. — M . Pierre-Bernard Cousté expose à
M. ie ministre de l'économie que diverses mesures prises ces der
fières années visent à assurer une réelle concurrence pour la
dévolution des marchés publics de travaux. Or, il apparait qu' un
trop grand nombre de marchés publics restent conclus sans que la
concurrence ait véritablement pu jouer. il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour assurer l'application effective des
textes en vigueur, ce qui permettrait vraisemblablement aux petites
et moyennes entreprises d'obtenir davantage de commandes
publiques.
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Sécurité sociale (cotisotioua pat e nies .)

8719. — 17 novembre 1978 . — M . Gilbert Mathieu appelle l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur certaines
difficultés d 'application de la loi du 5 juillet 1977 portant diverses
mesurés en faveur de l' emploi des jeunes . Cette loi prévoit en effet
que ne pourra bénéficier de la prise en charge exceptionnelle des
cotisations afférentes à la rémunération des jeunes salariés embau-
chés avant le 31 décembre 1977 l 'employeur qui aura licencié un
ou plusieurs salariés, ou aura réduit le niveau annuel moyen des
effectifs de son établissement, par rappo rt à l'année précédente.
II lui demande dans quelles mesures ces dispositions sont opposables
à une entreprise qui, par le seul jeu des départs en retraite, des
décès ou des départs volontaires indépendants de la volonté de
l'employeur, aura vu ses effectifs réduits par rapport à l'année
antérieure. Il lui signale, à titre d 'exemple, le cas d'une entreprise
dont les effectifs moyens étaient de 181 en 19713 et de IL eu X917,
et qui n'a pu prétendre aux dispositions de la loi susvisée qui lui
auraient permis l 'embauche d ' un certain nombre de jeunes salariés.

Enseigneument (enseignants).

8720. — 17 novembre 1978. — M. Bernard Deschamps attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur le refus qui a été opposé
à l ' institut coopératif de l'école moderne de bénéficier de déla-
chements de membres de l 'enseignement public . Ce refus s 'explique
d'autant plus mal que l'engagement financier de l'Etat est très
limité dans le cas d'un détachement Par ailleurs, dans la mesure
où des détachements sont accordés pour des activités assez éloignées
des problèmes d'éducation, comment justifier le refus opposé à
l 'ICEM, si ce n 'est pas l ' action pédagogique qu ' il exerce . Aussi, il
lui demande s'il compte prendre les mesures qui s ' imposent pour
que le fonctionnement mémo de ce mouvement ne soit pas remis
en cause et que soit satisfaite la demande de l 'ICEM que justifie te
bilan d'activités de cet organisme.

Enseignement (enseignants).

8721 . — 17 novembre 1978 . — M . Bernard Deschamps attire
l 'attention de M. le ministre du budget sur le refus qui a été opposé
à l ' institut coopératif de l ' école moderne de bénéficier de détache-
ments de membres de l 'enseignement public. Ce refus s' explique
d 'autant plus . mal que l'engagement financier de l ' Etat est très
limité clans le cas d ' un détachement . Par ailleurs, dans la mesure
où des détachements sont accordés pour des activités assez éloignées
des problèmes d 'éducation, comment justifier le refus opposé à
l 'CEM, si ce n ' est par l 'action pédagogique qu'il exerce. Aussi, il
lui demande s 'il compte prendre les mesures qui s ' imposent pour
que le foncti'mnement même de ce mouvement ne soit pas remis
en cause et que soit satisfaite la demande de l 'ICEM que justifie
le bilan d ' activités de cet o r ganisme.

Educutias physique et sportive (plue de relance).

8726. — 17 novembre 1978. — M . Marcel Houël fait part à M . le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs des vives inquié-
tudes des enseignants, des parents d ' élèves, de tous ceux qui sont
concernés par l ' avenir de l 'éducation physique et sportive, notam-
ment en milieu scolaire, à la suite de ses dernières déclarations.
Il lui rappelle toute l 'importance des centres d' éducation physique
spécialisés, des services d 'animation sportive, des services des sports
des universités. Il lui signale le danger que représenterait toute suppres-
sion de postes dans les CEPS, avec toutes les difficultés financières qu ' ils
subissent, mettant en péril le fonctionnement de ces centres qui
touchent en priorité les enfants déficients ou handicapés. Il lui
précise que la mesure qui tend à réduire de trois heures à deux
heures le nombre d'heures que chaque enseignant consacre à l ' ani-
mation . de l 'association sportive de son établissement, porte atteinte
au bon fonctionnement desdites associations, portant ainsi préjudice
au sport scolaire et universitaire . Enseignants, parents d' élèves,
lycéens, ne peuvent admettre que de jeunes professeurs d 'EPS se
retrouvent chômeurs, alors que les conditions de travail des ensei-
gnants en place se dégradent, que le manque de postes compromet
l 'enseignement sportif des élèves, que certaines mesures annoncées
tendent à vouloir supprimer des secteurs jugés non prioritaires au
niveau des lycées et collèges, En conséquence, il lui demande :
quelles dispositions il entend prendre afin de sauvegarder le rôle
essentiel des centres d'éducation physique spécialisés ; ce qu ' il
entend faire afin que des moyens financiers en rapport avec la
réalité des besoins soient donnés au sport scolaire et universitaire,
indispensable à l'épanouissement de la jeunesse .

ludesiries chimiques Iétablisseuncuts).

8728. — 17 novembre 1978. — M . Marcel Houël fait part à M. le
ministre de l'économie de la situation inquiétante pour l ' emploi,
suite aux décisions prises par la direction d ' un monopole de la
chimie au niveau de la branche industrie. Il lui précise qu ' il vient
d'adresser une question écrite à M. le Premier ministre, sur
la situation de l 'emploi et de l 'économie clans la région Rhône-Alpes,
après les' fuites de capitaux vers l ' étranger de nombreuses entre-
prises, concrétisant ainsi te but des monopoles de démanteler et de
redéployer leurs entreprises, comme c'est notamment le cas du
groupe cité ci-dessus et objet de cette question . Il lui •appelle que
ce groupe entend vouer à l'asphyxie des secteurs entiers d'activités,
en se désengageant très rapidement au niveau de la recherche en
Rhône-Alpes, carrefour d ' un très fort potentiel de recherche indus-
trielle . Cela se traduit, dans les faits, par un énorme préjudice :
400 emplois de chercheurs ont été supprimés . Cette politique se
pratique également à tous les niveaux, que ce soit régional ou
national et touche l ' ensemble des activités, ignorant les besoins reels
de notre pays . Il lui signale que les fermetures successives par ce
groupe, des centres de recherche technique à Saint-Fons (Rhône),
de la plupart des laboratoires du centre de Vénissieux (Rhône),
de certains services d 'application à Décines (Rhône) cie la dispari-
tion de l ' antenne de recherche technique Sud à Roussillon (Isère),
le regroupement d 'activités à Décines avec pertes d'emplois, sans
compter les licenciements collectifs avec incitation au départ à la
retraite à cinquante-huit ans dans les centres des Carrières, portent
sérieusement atteinte à l 'emploi dans la région . Celte politique de
rééquilibrage, de redéploiement, voulue par ce groupe, touche plus
précisément les jeunes diplômés, techniciens, ingénieurs. En consé-
quence il lui demande quelles dispositions il entend prendre afin
de ne pas permeltre à la direction de ce groupe de prendre des
gr écisions néfastes pour l 'emploi régional, pour l 'économie de la
région lyonnaise et pour la nation toute entière, ce qu ' il entend
faire afin que le potentiel de la recherche industrielle à l ' échelon
régional, ne soit pas délibérément sacrifié.

me_

Allocations de logement (aide personnalisée an logement
et allocation de logement .i

8730. — 17 novembre 1978 . — M . Irénée Bourgois, demande à
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie, de lui préciser
les raisons qui entrainent une distorsion importante entre le taux
des prestations d ' allocation logement et celui des pensions et salaires.
il constate en particulier que chaque année au moment de la révision
du calcul de l 'allocation logement, de nombreux ménages perdent
tout eu partie de cette prestation, sans qu 'il y ait eu modification
dans la composition du foyer et alors que leurs revenus sont restés
stables au sens de l ' indice du coût de la vie. Cette situation se
trouvera par ailleurs aggravée à partir de 1978 avec l ' institution
de la réforme de l ' aide au logement . En effet, les simulations
effectuées par les organismes iIL)l OPAC Offices, SA) constatent
Fans aucune exception une situation de charges de logement des
familles dégradée par rapport à l ' ancien système à échéance de
cinq ans maxinnun, surtout si l ' on considère les tarifs de construc-
tions donc de loyers autorisés par la réforme . Par exemple, les
simulations portant sur les familles actuellement logées clans le
cadre HLM et AL font état aune charge logement résiduelle
im .uédiate supérieure de ;itl p . 100 à 100 p. l0h pour 40 p . 100 des
ménages, à cinq ans, c ' est la totalité des familles qui seraient en
situation défavor able. En conséquence, M . Ir énée Bourgois demande
donc à mI. le ministre de l' environnement et du cadre de vie de
lui indiquer quelles mesures il entend prendre avant la prochaine
révision tant de l 'allocation logement que de l'aide personnalisée
au logement pour assurer aux familles à la fois le logement décent
auxquelles elles peuvent prétendre et la garantie d 'aides qui ne
mettent pas en péril les ressources des ménages concernés.

_se

Emploi (entreprises).

8731 . — 17 novembre 1978 . — M. Irénée Bourgois informe M. le
ministre de l ' industrie sur In situation qui est faite aux travail-
leurs de : ' entreprise Allie Chalmers de Dieppe (Seine-Maritime) . Il
y a un an, cette entreprise américaine de const r uction de chariots
élévateurs procédait à 136 licenciements . Le Ili octobre 1978, la
direction de cette usine annonçait pour le 12 décembre une nou-
velle vague de 92 licenciements. Le 2 novembre 1978, elle décide la
fermeture de l 'entreprise jusqu 'à la fin de l 'année. Or dans le
même temps, le groupe fait fabriquer des chariots en Corée . En
conséquence, il lui demande quelles mesures Il compte prendre
pour assurer le maintien de l 'emploi clans l ' usine de Dieppe en
refusant la décision de fermer l ' entreprise jusqu ' à la fin de l 'année
et en renonçant aux licenciements évitant ainsi de nouveaux drames
pour les familles de la région dieppoise déjà si durement touchée
par le chômage.
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lisation dans les toiles d 'ameublement qui s 'est traduite dans les
faits par la fermeture de cette usine . Elle lui rappelle aussi qu 'en
mars 1978 le syndicat général des industries du jute et textiles
associés annonçait que d 'autres arrêts d 'unités risquaient de se
produire dans les prochains mois . Aussi elle lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que les travailleurs de l ' usine
Saints-Frères d ' Abbeville conservent tous leurs emplois dans l 'immé -
diat et dans l'avenir.

Emploi (entreprises).

8738 . — 17 novembre 1978 . — Mme Chantal Leblanc, se faisant le
porte-parole de l'inquiétude des travailleurs de l'usine Saints-Frères
d'Abbeville, appelle l 'attention de M . le ministre du travail et de la
participation sur cette entreprise du groupe Agache-Wlllot. Dans ce
groupe, la restructuration continue . Elle se traduit par la fermeture
de Moulins Bleus, dans la vallée de la Nièvre, elle se traduit mainte -
nant à Abbeville par trente-six mutations sur d ' autres usines du
groupe, elle se traduit par une diminution de cinquante emplois
depuis le début de cette année : les départs non remplacés, mises
en préretraites, jeunes non repris après le service militaire . Il a
été décidé de faire de l'usine d'Abbeville une unité se spécialisant
dans la production du gros lii . Mais Mme Chantal Leblanc lui rappelle
qu ' il avait été promis pour l ' usine de Moulins Bleus une spécia-
lisation dans les toiles d 'ameublement qui s ' est traduite dans les
faits par la fermeture de cette usine. Elle lui rappelle aussi qu'en
mars 1978 le syndicat général des industries du jute et textiles
associés annonçait que d ' autres arrêts d ' unités risquaient de se
produire dans les prochains mois. Aussi elle lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que les travailleurs de l ' usine
Saints Frères d'Abbeville conservent tous leurs emplois dans l' immé-
diat et dans l 'avenir.

Départements d'outreener (allocation de chômage).

8741 . — 17 novembre 1978. — Les jeunes et adultes demeurant
dans les départements d ' outre-mer, lorsqu ' ils sont privés d 'emploi,
ne peuvent bénéficier de l 'allocation de chômage, inexistante dans
ces départements, ce qui est une discrimination intolérable, contraire
a la Constitution. M . Parfait Jans demande à M. le ministre du tra-
vail et de la participation les . mesures qu ' il compte faire adopter
rapidement par le Parlement pour que les citoyens des départements
d'outre-mer soient traités, en matière d ' indemnisation du chômage,
comme les citoyens demeurant dans la métropole.

Assurances maladieenaternité (remboursement : vaccins).

8746. — 17 novembre 1978. — M . Paul Duraffour appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les inconvé -
nients liés au•non-remboursement du vaccin antigrippal . Le coût de
cette prestation est en effet souvent dissuasif pour des utilisateurs
dont les ressources sont la plupart du temps modestes . Or, si les
frais de médecine préventive ne doivent pas, en principe, être pris
en charge au titre des prestations légales de l 'assurance maladie,
des exceptions ont été admises à ce principe, au nombre desquelles
figurent certaines vaccinations. II lui demande, en conséquence,
s 'il n 'y aurait pas lieu d 'envisager enfin le remboursement du vaccin
antigrippal par les caisses d 'assurance maladie, qui pourraient du
même coup faire l 'économie dés dépenses considérables (soins et
arrêts de travail) entraînées chaque année pour elles par le t r aite-
ment des grippes.

Finances locales (enseignement secondaire,.

8747. — 17 novembre 1978. — M. Charles Millon appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les difficultés que rencontrent
certaines communes, en ce qui concerne leur participation aux
frais de fonctionnement des collèges et lycées, accueillant le plus
souvent de nombreux élèves de communes extérieures, et la répar-
tition de cette charge financière entre les diverses collectivités inté -
ressées . En effet, si le décret n" 71-772 du 16 septembre 1971, pris
en application des dispositions de l 'article 33 de la loi du 31 décem-
bre 1970 sur la gestion municipale et les libertés communales, pré-
voit une contribution obligatoire des communes extérieures aux
frais de fonctionnement des collèges et de leurs annexes d 'ensei-
gnement sportif, ce principe n'est pas étendu aux frais de fonction -
nement des lycées . D'autre part, à défaut d 'accord entre les collec-
tivités intéressées, la contribution est calculée pour 60 p . 100 des
dépenses au prorata du nombre d ' élèves domiciliés sur le territoire
de chacune d 'elle, et pour 40 p. 100 au prorata de la valeur du

Agence nationale pour l 'emploi (personne)(

8733. — 17 novembre 1978. — M . Daniel Boulay attire l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur le fonction•
nement de l'agence nationale pour l'emploi dans la Sarthe en ce qui
concerne l ' orientation des handicapés . En effet, une seule personne
est chargée de ce problème . 578 dossiers ont été adressés depuis
novembre 1977 et parmi ceux-ci 238 ont été étudiés par la Cotorep.
De son côté, l 'agence nationale pour l ' emploi n 'a pu reclasser
que 65 handicapés. Un seul prospecteur placier est nettement insuf-
fisant et un bon placement des handicapés est impossible . M . Daniel
Boulay demande à M. le ministre ce qu ' il compte faire pour
remédier à cet état de fait.

Handicapés (Cotorep).

8734. — 17 novembre 1978 . — M . Daniel Boulay attire l ' attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur le reclasse.
ment professionnel des travailleurs handicapés et plus particulière•
ment sur le fonctionnement de la Cotorep dans la Sarthe (commis -
sion technique d 'orientation et de reclassement professionnel) . La
diversité des attributions et l 'importance du nombre des dossiers

' soumis à la Cotorep (1 603 dossiers en 1978) justifieraient un
effectif relativement important, ce qui n ' est pas le cas actuelle-
ment. En effet, le secrétariat n 'est pas sufisamment structuré et
la présence continue d'un médecin et d'une assistante sociale
spécialisée serait souhaitable . De plus, les locaux impartis à la
Cotorep sont inadaptés et trop exigus. Dans ces conditions, M . Daniel
Boulay demande à M . le ministre quelles mesures il compte prendre
pour améliorer le fonctionnement de la Cotorep.

Enfance inadaptée (sourds).

8735 . — 17 novembre 1978 . — M. Daniel Boulay attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation de l'école Agenels-II,
à Nantes. En effet, une classe vient d' être fermée . Agenets-II est
une école pour malentendants et l' expérience d'accueil des enfants
déficients auditifs a été considérée par tous : enseignants, parents,
éducateurs, comme un succès remarquable . Deux conséquences décou-
lent de cette fermeture : 1" les enfants a normaux » d'Agenets-II ont
été reversés à Agenets-I où (puisqu ' ils sont tous en CPr les deux CP
se trc't'vent portés chacun à 30 enfants, alors que le seuil légal est
de 25 ; 2" mais, surtout, ceci met fin à l 'expérience d 'intégration
des malentendants qui sont à nouveau relégués dans leur ghetto.
M . Daniel Boulay demande à M. le ministre de faire le maximum
pour que cette classe soit réouverte, afin que ces enfants puissent
d 'adapter à une vie normale.

Politique extérieure (Iran).

8736. — 17 novembre 1978. — M. Louis Odru attire l 'attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur l ' arrestation arbitraire,
à Téhéran, de M . Etemad Zadeh, (e célèbre écrivain iranien, qui
venait de fonder un nouveau parti, l ' union démocratique du peuple
d ' Iran. Au moment où le Gouvernement iranien réprime dans le
sang la lutte des travailleurs et du peuple d 'Iran pour la délite.
cratie et la liberté, où des centaines d 'arrestations de patriotes ira-
niens ont eu lieu, il est urgent que le Gouvernement français sorte
de son silence sur la répression, qu ' il prenne position pour l 'arrêt
des massacres,. la libération des prisonniers politiques, notamment
de M . Etemad Zadeh et le respect des droits de l'homme en Iran.
II lui demande d'intervenir dans ce sens auprès du Gouvernement
iranien .

Emploi (entreprises).

8737. — 17 novembre 1978. — Mme Chantai Leblanc, se fai-
sant le porte parole de l 'inquiétude des travailleurs de l 'usine Saints-
Frères d 'Abbeville, appelle l'attention de M. le ministre de l'industrie
sur cette entreprise du groupe Agache-Wlllot. Dans ce groupe, la
restructuration continue. Elle s'est traduite par la fermeture
de Moulins Bleus, dans la vallée de la Nièvre, elle se traduit mainte-
nant à Abbeville par trente-six mutations sur d 'autres usines du
groupe, elle se traduit par une diminution de cinquante emplois
depuis le début de cette année : les départs non remplacés, mises
en préretraites, jeunes non repris après le service militaire . Il a
été décidé de faire de l'usine d'Abbeville une unité se spécialisant
dans la production du gros fil. Mais Mme Chantal Leblanc lui rappelle
qu 'il avait été promis pour l'usine de Moulins Bleus une spécia- .
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centime de chacune d 'elle . Compte tenu de la complexité de ce
système et des disparités qu'il introduit, il lui demande dans quelle
mesure ne pourrait être envisagée une modification de ce calcul
permettant l ' inscription de la dépense obligatoire aux budgets
communaux, de façon à ne retenir qu' un critère logique et simple,
qui serait le nombre d'élèves, tant pour le lycée que pour le collège.

Bilans iréérahuttion,.

8749 . — 17 novembre 1978. — M. Claude Dhinnin rappelle à M. le
ministre du budget que l 'article 61 de la loi de finances pour 1977
(n" 1232 du 29 décembre 19761 a permis la réévaluation libre des
éléments incorporels des bilans des entreprises sans aucune inci•
dence fiscale. Les commerçants et artisans individuels soumis au
régime du mini réel ne sont plus obligés de fournir le bilan
arrêté à la fin de leur exercice . Pour les commerçants et artisans
qui auraient fait figurer à l ' actif de leur bilan et dans leur compta-
bilité les éléments incorporels pour les années antérieures à la
loi du 19 juillet 1976, il lui demande s 'il n'est pas possible de consi-
dérer qu ' ils n ' ont fait qu 'anticiper un texte qui a rendu les réeva•
luations libres de; éléments Incorporels possibles, et ce sans aucune
incidence fiscale.

Taxe sur la valeur ajoutée (remboursement).

8751 . — 17 novembre 1978 . — M. Jean-Louis Goasduff rappelle à
M. le ministre du budget que par ure question orale sans débat
inscrite à l 'ordre du jour de la première séance de l 'Assemblée
nationale du 30 juin 1978, il appelait son attention sur la situation
des agriculteurs qui, en matière de TVA, se sont trouvés en situation
créditrice en 1971 et pour lesquels le droit à remboursement a été
limité par l 'obligation de calculer un crédit dit de référence à
concurrence duquel les crédits ne- sont pas remboursés Des textes
ont d'ailleurs été soumis à l 'approbation du Parlement en 1974 et
1975 afin de réaliser la suppression progressive du crédit de réfé-
rence imposable aux seuls agriculteurs . Dans la réponse à la question
précitée. il était dit que M. le ministre du budget donnait l 'assurance
qu'il rendrait compte au Gouvernement du problème soulevé au
moment où celui-ci se saisirait des mesures fiscales à insérer dans
le projet de ' loi de finances pour 1979 Aucune mesure fiscale dans
ce sens n' a été prise dans le cadre du projet de loi de finances
actuellement en cours de discussion ce qui est extrêmement regret-
table . M . Jean-Louis Goasduff demande à M . le ministre du budget
que soient soumises le plus rapidement possible au Parlement les
dispositions nécessaires pour que les crédits de TVA non encore
remboursés puissent l ' être dans les meilleurs délais possibles Une
telle disposiilen pourrait être incluse dans le projet de loi de finances
rectificatiie dont le vote doit intervenir avant la fin de l'actuelle
session.

Conseils de prud ' hommes (secrétaires et secrétaires adjoints).

8754 — 17 novembre 1978 . — M. Michel Noir attire l ' attention
de M. le ministre de la justice sur une mesure prévue dans le
budget 1979 du ministère de la justice . Un premier pas dans le
processus d 'étatisation des conseils (le prud ' hommes prévoit la
prise en charge par l 'Etat du personnel des secrétariats greffes de
ces juridictions. M . Michel Noir souhaite connaître l'échéancier de
l 'application de cette mesure pour la ville de Lyon et sa traduc-
tion en termes financiers pour cette municipalité.

Enseignement secondaire ,personnel non enseignant).

8755 . — 17 novembre 1978. — M. Lucien Richard rappelle à
M. le ministre de l'éducation que dans le budget de son ministère
pour 1978 figure un crédit de 24,5 millions destiné à financer la
création d 'une «indemnité de responsabilité de direction s devant
être accordée aux chefs d 'établissements du second degré et à leurs
adjoints (titre III, chapitre 31-34-20, mesure 0412-021 . Il semble que
les intéressés n'ont pas encore perçu cette indemnité . Il lui demande
si tel est bien le cas . Dans l 'affirmative, il souhaiterait savoir les
raisons pour lesquelles le paiement de l' indemnité en cause n'est
pas encore effectué alors que l 'année budgétaire 1978 est presque
terminée.

Er,, ;ignement secondaire (enseignement technique et professionnel).

87S8. — 17 novembre 1978. — M . Olivier Guichard attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur le cas d'un élève inscrit
en troisième A d'un collège pendant l 'année scolaire 1977. 1978 et
candidat à l'admission pour la rentrée 1978 . 1979 en section e Hôte-
lière e d'un lycée de Loire-Atlantique, l'intéressé ayant sur ce

point les encouragements de ses professeurs et de la direction
du collège. Or, la commission compétente siégeant au niveau de
l ' inspection académique a décidé d'inscrire cet élève dans un LEP
en section x Chaudronnerie s, Cette décision, qui bouleverse tota-
lement les projets de l ' intéressé en matière de choix de carrière,
semble plus motivée par des considérations liées à la répartition
des effectifs que par un souci d ' orientation . De plus, contrairement
aux efforts menés pour une meilleure relation entre l 'administration
et les administrés, la famille n ' a été prévenue que courant juillet
par un formulaire photocopié avec signature illisible. Il demande
à M: le ministre de l ' éducation l ' état des effectifs dans les sections
hôtelières en Loire-Atlantique, combien d 'élèves n'ont pu y accéder
faute de places disponibles et quelles mesures il compte prendre
pour que dans des cas semblables l ' orientation des élèves se fasse
en concertation étroite entre l 'administration et les familles.

Débits de tabac (débitants).

8761 . — 17 novembre 1978. — M . Jean-François Mancel appelle
l'attention de M. le ministre du budget sur les desiderata des
débitants de tabac. En faisant confiance aux pouvoirs publics
pour le maintien du monopole et en relevant le rôle du débitant
de tabac dans la société, les intéressés demandent une amélioration
de leur rémunération par : une diminution des taux de redevance,
pour aller vers une unification à 25 p . 100 ; un aménagement
des tranches de remise sur les timbres fiscaux ; une prise en
considération particulière de la rémunération pour la tenue des
livres de régie . Par ailleurs, sur le plan des conditions de travail,
les débitants de tabac souhaitent que des améliorations interviennent
sur les points suivants : maintien de la rentabilité du Loto à, 5 p . 100 ;
montant de la redevance fixé à 10 p. 100 jusqu ' à 60000 francs
d^ chiffres d ' affaires et à 23 p. 100 de 60 000 francs à 2:30 000 francs
de chiffre d 'affaires ; taux du crédit de stock porté de 36 à 50 p, tilt) ;
attribution pour tous d ' un mois de congé annuel ; vente de la
vignette unique pour toutes les catégories maintenue à trois
semaines ; diminution substantielle des délais pour l ' agrément des
acquéreurs ; versements plus rapides des prêts et subvention: du
plan de modernisation ; meilleure information lors des changements
des tarifs postaux et fiscaux . Enfin, les intéressés demandent une
augmentation sensible de la valeur du point de retraite . Il lui
demande de lui indiquer si une étude peut être engagée, en liaison
avec les autres ministres intéressés, en vue d 'examiner la t:e„t-
bilité de répondre, favorablement aux desiderata dont cette question
se fait l 'écho.

Educntion physique et sportive plan de relance,.

8762. — 17 novembre 1978. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs que la
relance du sport à l 'école implique un minimum d 'effectif en
matière de professeurs d 'éducation physique . En particulier les
élèves du collège La Louvière, à Marly, devraient bénéficier de
cinq heures d 'EPS mais compte tenu de modifications réglemen-
taires, ils n 'en ont que trois heures . 11 lui demande donc s' il ne
serait pas possible de réexaminer la question d 'application des
récents décrets pris en la matière.

Banquas (relevés bancaires).

8763. — 17 novembre 1978 . — M. Bertrand de Maigre' appelle
l 'attention de M . le ministre de l ' économie sur le fait que les
relevés bancaires ne comportent en général aucune indication
concernant le taux des agios, le montant et le mode de calcul
des différentes commissions . il lui demande en conséquence si, dans
le cadre de la politique du Gouvernement tendant à promouvoir la
concurrence et à défendre les consommateurs et les usagers, il
n 'entend pas, soit par une concertation avec les organismes pro-
fessionnels représentant les banques et les divers établissements
financiers, soit par voie réglementaire prendre les dispositions
nécessaires pour que tous les agents économiques, entreprises ou
particuliers, ayant recours au crédit, soient clairement et précisé-
ment informés du coût de celui-ci.

Rentes viagères (publiques).

8765 . — 17 novembre 1978. — M. Pierre Chantelat attire l' atten-
tion de M . le ministre du budget sur les vives inquiétudes suscitées
par ;es dispositions de l'article 33, paragraphes VI et VII, du projet
de loi de finances pour 1979 concernant les rentes viagères . Ce
texte vise en effet à supprimer aux titulaires de ces rentes mut
ou partie des revalorisations qui leur ont été accordées afin de
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compenser l' absence de majoration de leurs rentes, sans pour cela,
d 'ailleurs, couvrir les conséquences de l 'érosion monétaire dont ils
souffrent . Il lui demande d ' examiner la possibilité de modifier les
paragraphes en cause, de manière à ce que les titulaires de rentes
viagères ne soient pas lésés par la nouvelle loi.

Handicapés (appareillage).

8767. — 17 novembre 1978. — M. Jean Briane attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les problèmes
que pose l ' appareillage des handicapés, il s ' étonne tout d' abord que
cet appareillage dépende toujours du secrétariat d ' Etat aux anciens
combattants, alors que, la plupart du temps, Il s 'agit maintenant
d ' handicapés civils. Les intéressés sont obligés de passer par de
nombreux intermédiaires : organisme qui fait la demande d'accord;
caisse de sécurité sociale ou caisse mutuelle qui sont chargées du
paiement ; commission d ' appareillage qui vérifie si la demande est
justifiée ; bureau régional des anciens combattants ; fabricant qui
vient prendre les mesures seulement lorsque la sécurité sociale
lui a donné un accord de paiement. II conviendrait de prévoir une
procédure adaptée à chaque catégorie d 'appareillage et de simplifier
les démarches qui sont imposées aux handicapés . La situation est
particulièrement anormale lorsqu 'il s' agit des appareillages pour
enfants : les délais de fabrication de l 'appareil sont tels que lorsque
celui-ci est livré, l'enfant a grandi et l'on est obligé de recommencer
toutes les formalités . II serait nézessaire d 'imposer aux fabricants
un délai de fabrication de l 'appareil lorsqu ' il s'agit des enfants
et d ' effectuer un contrôle au moins tous les six mois du port de
l'appareil et de son efficacité, 11 lui demande si elle n' envisage
pas de procéder aux réformes qui s 'imposent pour faire cesser
ces lenteurs d 'obtention pour appareils d'handicapés.

Epargne (livret d'épargne manuelle).

8768 . — 17 novembre 1978. — M. Jean-Pierre Abelin attire l 'atten-
tion de M . le ministre du travail et de la participation sur la défi-
nition des activités à caractère manuel prise en considération dsns
le décret n" 77-892 du 4 août 1977 portant application de l 'article b O
de la loi de finances pour 1977 instituant un livret d ' épargne au
profit des travailleurs manuels . Il lui demande dans quelle mesura
l 'activité d 'un ambulancier peut être considérée comme une acti-
vité à caractère manuel et si Les dispositions du décret susvisé
s ' appliquent dans ce cas particulier. En cas de réponse négative,
il lui demande si, étant donné qu'il a reconnu lui-même le caractère
restrictif de la définition dei. activités à caractère manuel, et qu'il
s'est déclaré disposé à donner des instructions au niveau de l'admi-
nistration en vue d 'élargir cette déifnition, il n 'estime pas qu 'il
convient de prendre en considération la demande d 'habilitation des
ambulanciers afin qu 'ils puissent accueillir des personnes en stage
pratique .

Bilans (réévaluation).

8769. — 17 novembre 1978. — M. Pierre Monfrais rappelle à
M, le ministre du budget que le régime de réévaluation légale
des bilans instauré par l'article 51 de la loi n° 76-1232 du 29 décem .
bre 1976, et l 'article 69 de la loi n " 77. 1467 du 30 décembre 1977,
s'appliquera pour la dernière fois, pour les entreprises dont l 'exer
cice coincide avec l'année civile, au bilan en . date du 31 décem -
bre 1978. II lui fait observer que les travaux à accomplir se révèlent
particulièrement complexes et il serait dommage qu 'un trop bref
délai conduise en fait les entreprises à renoncer au bénéfice de
dispositions élaborées avec beaucoup de soin, ainsi que le révèlent
les deux textes légaux précités, le décret d'application du 11 juil-
let 1978 et la longue instruction administrative du 27 septembre 1978.
A lui demande s'il ne peut étre envisagé de proroger d'au moins un
an le délai offert aux entreprises pour réaliser ces opérations de
réévaluation.

Handicapés (emplois).

8770. — 17 novembre 1978 . — M. Alain Madelin attire l'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
des handicapés privés de leur emploi. Depuis de nombreuses années,
les pouvoirs publics ont recherché les moyens de faciliter l'inté-
gration des handicapés dans la vie courante et la vie professionnelle.
Cependant, ceux-ci sent souvent touchés les premiers par les consé-
quences des difficultés économiques. Il lut demande de bien vouloir
examiner : 1° la possibilité de supprimer une partie des charges
sociales sur tes salaires des handicapés, ainsi que cela a été fait
pour les jeunes, dans le cadre du deuxième pacte national pour
l 'emploi ; 2" les mesures qui noueraient être prises afin de permettre
aux sociétés de travail temporaire d'effectuer un effort spécial
d'embauche des handicapés .

Finances locales (éducation physique et sportive).

8774. — 17 novembre 1978 . — M . Claude Evin appelle l'attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur le
transfert des charges intolérables que constitue l 'insuffisance de
la participation de l'Etat à l ' entretien des installations sportives
municipales mises à la disposition des èlèves du second degré,
entretien qui relève de la responsabilité de l ' Etat et non des
communes. A plusieurs reprises, a été dénoncé le caractère ridi•
cule des sommes allouées par le ministère de la jeunesse, des
sports et des loisirs . C 'est le cas à Saint-Nazaire où 8000 élèves
des établissements secondaires occupent, pour l ' éducation physique
et sportive, et par an : 805 heures de piscine, 5635 heures de
gymnase, 7 035 heures de terrain de plein air . En 1977, le coût
de l 'entretien pour ces installations sportives municipales, s 'est
élevé à 419 906 francs . La participation de l 'Etat a été de l'ordre
de 29000 francs . Ce transfert constant de charges est donc insup-
portable. En 1978, les dépenses municipales seront d 'environ
540 000 francs alors que la convention demandée à la ville de
Saint-Nazaire pour l 'utilisation des équipements, porte la proposi•
tien de participation de l ' Etat à 35000 francs. Dans ces conditions,
la ville de Saint-Nazaire, assurée du soutien des parents d ' élèves,
des élèves et des enseignants, a décidé de fermer les installations
sportives en signe de protestation . Il lui demande en conséquence
quelles mesures il compte prendre afin d ' éviter la détérioration de
l 'éducation physique à l 'école et d' autre part afin de modifier la
situation actuelle en ce qui concerne la participation de l'Etat à
l 'entretien des installations sportives municipales mises L la dispo•
sition des élèves du second degré.

Langues régionales (enseignement secondaire).

8775. — 17 novembre 1978. — M. Christian Laurissergues appelle
l 'attention de M . le ministre de l ' éducation sur la promesse faite, à
l 'occasion du descriptif initial de la réforme de l ' enseignement,
d 'inclure l ' enseignement de l 'occitan dans les classes de 3' et 4'.
Cette promesse semble ne pas avoir été tenue, ce qui a provoqué
une vive déception chez les enseignants qui avaient vu là une
idée novatrice. Il lui demarde quelles sont ses intentions sur ce
problème et s ' il compte tenir la promesse faite.

Direction régionale de Paris (situation des personnels).

8776. — 17 novembre 1978. — Mme Edwige Avice appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur
la situation à la direction régionale de Paris de ses services . Une
récente mesure de répression en son sein (non-renouvellement d 'un
contrat de suppléance pour avoir refusé d ' aider à la préparation d 'une
petite réception) a révélé le profond malaise qui y règne . Malaise
d'abord quant à la précarité des situe 'ons de la plupart des per-
sonnels, agents non titulaires, dont un bon nombre risquent, faute
de crédits, de perdre leur emploi au 31 décembre. Malaise également
dans la mesure où la plupart des emplois subalternes sont occupés
par des femmes et que celles-ci ont le sentiment — confirmé par
la mesure en cause — d'être mal traitées . Enfin les conditions maté-
rielles, et notamment la taille réduite des locaux, y rendent le travail
difficile. Elle lui demande donc quelles mesures il compte prendre :
1 " pour faire rapporter, dans l ' immédiat, la mesure de répression
incriminée ; 2" pour répondre aux revendications des personnels,
notamment en assurant la stabilité de l 'emploi. II lui parait en
effet inconcevable qu ' un service public tente de tourner la loi en
fonctionnant essentiellement avec des agents non titulaires.

Agents communaux (personnel technique).

8777. — 17 novembre 1978. — M. Charles Hernu attire l 'attention
de Mme le ministre des universités sur l'arrêté du 19 juillet 1974,
modifiant l'arrêté du 28 février 1963, et donnant une nouvelle liste
de diplômes donnant accès aux emplois d'ingénieur, d'architecte et
de directeur des services techniques communaux . Cet arrêté, ne
mentionne que des options nouvelles du diplôme INSA . il passe
sous silence les options anciennes a constructions civiles » (mention-
nées par l'arrêté du 28 février 1963) et « Génie urbain n (option créée
en 1966 et disparue en 1970), deux options qui pourtant préparaient
tout particulièrement aux emplois des services techniques commu-
naux. En plus cet arrêté mentionne l 'option a génie mécanique » de
l ' INSA de Teulouse . Celte même option n 'est pas . acceptée pour
l ' INSA de Lyon et de Rennes . D 'autres, par suite de la suppression de
l'annexe 1 de l'arrêté du 28 septembre 1973, par l'article 1" i de
l 'arrêté du 11 octobre 1977, modifiant la liste des diplômes donnant
accès aux emplois d'ingénieur, d'architecte et de directeur des ser-
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vices techniques communaux, les Ingénieurs 1NSA constatent que
parmi les vingt-cinq diplômes figurant sur cette annexe, les seuls
ne figu rant pas également sur l ' une ou l 'autr e des listes Il, C . D de
l ' arrêté du 19 juillet 1974 sont les diplômes de : ingénieur d'INSA
(options autres que GE et GCU pour Lyon et Rennes, GE, GCU et
GM pour Toulouse), Il lui demande par conséquent s 'il entend réviser
les listes de diplôme d ' ingénieur 1NSA pour les options qui, actuelle-
ment ne sont pas reconnues pour permettre l 'accès aux emplois des
services techniques communaux.

Aides ménagères (service : fonctionnement).

8778 . — 17 novembre 1978. — M . Louis Besson appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les problèmes
posés aux services d ' aide ménagère à domicile pour personnes âgées.
Alors que ces services ont connu un certain développement pour
soutenir une politique de maintien au domicile, ils rencontrent main-
tenant des difficultés pour équilibrer leur gestion, notamment en
raison de leurs interventions chez des personnes âgées qui, sans être
fortunées, ne remplissent pas les conditions exigées pour obtenir
quelque prise en charge partielle que ce soit . Il ;avère que pour
beaucoup de ces personnes privées de prise en charge, le prix de
revient de l 'heure eet trop élevé pour être intégralement couvert
par vites . Les gestionnaires de ces services sont donc placés devant
le dilemme suivant : ou bien ils refusent de rendre le service pour
lequel ils ont été constitués, ou bien ils acceptent et ils s' engagent
clans la voie de services déficitaires . Comme par ailleurs un certain
nombre de personnes âgées peuvent prétendre à des exonérations de
charges sociales pour la personne qu 'elles employent directement, il
n ' est pas rare que ces services d'aide ménagère à domicile soient
amenés à conseiller à des personnes qui les sollicitent de recruter
elles-mêmes directement une aide ménagère. Cette sitinatiomn n'est pas
satisfaisante, mais elle est souvent la seule envisageable, dans la
mesure où les services d ' aide ménagère à domicile ne sont pas eux-
mêmes exonérés de charges sociales . II lui demande si clans ce
contexte il ne lui paraitrait pas nécessaire de conforter les déclara-
tions officielles en faveur du maintien à domicile par une décision
concrète d 'exonération de charges sociales des services d ' aide
ménagère afin d 'en abaisser le cuit et d 'en améliorer de ce fait
largement l 'efficacité.

Eliseiglicirient supérieur

8779 . — 17 novembre 1978 . — M . Jean-Pierre Chevènement attire
l ' attention de Mme le ministre des universités sur la situation des
professeurs et professeurs techniques du cadre ENSAM . Le décret
du 3 mars 1978 instituant la hors-classe pour les agrégés sera
appliqué prochainement aux agrégés relevant du ministère de
l ' éducation pour l'année 1977-1978 . Il demande pourquoi cette
mesure n ' a pas encore été étendue aux professeurs et professeurs
techniques du cadre ENSAM qui sont assimilés au grade d 'agrégé
et demande quelles mesures Madame le ministre entend prendre
pour remédier à cette situation.

Banques (personnel).

8784. — 18 novembre 1978. — M . Jacques Santrot appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le problème de la sécurité
dans les établissements financiers . Le draine qui s' est produit à Tours
le 28 octobre dernier, un hold-up dans un bureau de ealsse d'épargne
suivi du décès de l'employée, met une nouvelle fois en évidence
l'Insuffisance de la réglementation dans ce domaine . En effet, dans
trop d' établissements financiers, les moyens de protection des per-
sonnes sont insuffisants ou inexistants ; par contre les fonds sont
souvent mieux protégés. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cette situation.

Handicapés (COTOREP).

8ia6. — 18 novembre 1978. — M. Charles Plstre appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les difficultés des
personnes demandant à bénéficier d ' avantages dont l'obtention
dépend des décisions des COTOREP . Il semblerait que ces dernières
ont arrêté les dossiers dans l'attente d'une circulaire émanant du
ministère de la santé. Aussi, devant les inconvénients de ee blocage
et l'angoisse des familles qui attendent en vain une issue, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer si la circulaire attendue doit
être communiquée aux services intéressés dans les plus brefs délais.

Artisans (aide financiére).

8789 . — . 18 novembre 1978 . — M. André Delehedde appelle l 'atten-
tion de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur te règle-
ment du concoure financier clic aux artisans. II ,mparait que dans
ce domaine existent des retards importants. En ce .,ai concerne la
chambre de métiers 'du Pas-de-Calais les n.andatcments différés
s ' élèvent a 1 150 000 francs . En conséquence, il lui demande les
mesures qu ' il entend prend re pour régulariser cette situation.

Pins-values (irnposil(on des immobilières).

8789. — 18 novembre 1978 . — M . André Laurent attire l ' attention
de M. le ministre du budget sur les conditions d 'application de la
loi n" 76-660 du 19 juillet 1976 portant imposition des plus-values :
un particulier fonctionnaire de l ' Etat est muté en avril 1976 et
dispose dans sa nouvelle affectation d ' un logement de fonction ;
peut-on considérer qu'il réalise une plus-value lorsque, de ce fait,
il est amené à vendre sa résidence principale (achetée depuis plus
de deux ans mais moins de dix ans ,. Depuis avril 1976, date de
la mutation, la résidence principale est donnée en jouissance
gratuite à des ascendants : Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer si cette situation implique qu 'un doive considérer selon
l 'ancienne réglementation, comme résidence principale un immeuble
occupé à titre gratuit par des ascendants? Dans l ' hypothèse néga-
tive, le fait d 'être obligé statutairement d 'occuper un logement
de fonction ne peut-il pas atténuer la notion de résidence
secondaire pour le seul immeuble possédé.

Handicapés (COTOREi'),

8791 . — 18 novembre 1978. — M . François Autain appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur l 'allocation
compensatrice instituée par l 'article :39 de la loi d 'orientation
n" 75-534 du 30 juin 1975 . Il lui fait observer que cette allocation
est accordée à tout handicapé, qui ne bénéficie pas d ' un avantage
analogue au titre d 'un régime de sécurité sociale, soit pour l'aide
effective d 'une tierce personne pour les actes essentiels de l 'exis-
tence, soit que l 'exercice d ' une activité professionnelle lui impose
des frais supplémentaires. Le décret n" 77. 1519 du 31 décembre 1977
en a fixé les modalités d 'application . Ce décret a confié à la
Commission technique d'orientation et de reclassement professionnel
(COTOREP) siégeant dans chaque département l'inst r uction des
demandes et le pouvoir de prendre les décisions . Or, à ce jour, la
commission technique d ' orientation et de reclassement profession-
nelle de Loire-Atlantique n 'a pas fonctionné prétextant qu ' elle n 'avait
reçu aucune directive explicite des ministères intéressés . Consi-
dérant que cette situation est très préjudiciable aux intéressés, il
lui demande de bien vouloir donner ,à la COTOREP les directives
nécessaires à son fonctionnement. Il lui demande également de
bien vouloir préciser la portée exacte de l 'article 13 dudit décret
concernant l'importance des frais supplémentaires imposés par
l'exercice professionnel '.

Mutualité sociale agricole (allocation de logement).

8792 . — 18 novembre 1978. — M. Charles Plstre attire l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les conséquences de la déci-
sion prise d'arrêter le versement de l 'allocation logement oux
hospices par les caisses de la mutualité sociale agricole à compter
du 1•- r juillet 1978. Il serait pourtant juste pet souhaitable que ce
versement continue à être effectué lorsque les conditions de loge-
ment cor respondent aux critères de surface et de confort prévus par
les textes et que les bénéficiaires éventuels dépendant des CMSA ne
soient pas victimes d'une discrimination . Il lui demande, en consé-
quence, quelles mesures Il compte prendre pour faire annuler cette
décision et demander aux caisses de mutoe : .té sociale agricole de
reprendre les versements précédemment effectués.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

8793 . — 18 novembre 1978. — M. François Autain appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
des stagiaires des sections professionnelles des centres de rééduca-
tion . Ceux-ci, avant la promulgation de la loi d 'orientation du
30 juin 1975 bénéficiaient d ' une prise en charge de leur organisme
et percevaient du fonds national de l'emploi une allocation men-
suelle d ' un montant de 90 p. 100 à 110 p, 100 du SMIC selon leur
âge . Or les décrets n"• 77-1547 et 77-1548 du 31 décembre 1977
stipulent «que toute personne handicapée, qui est accueillie de
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façon permanente ou temporaire à la charge de l 'aide sociale dans
un établissement de rééducation professionnelle doit s'acquitter
d'une contribution qu'elle verse à l'établissement ou qu'elle donne
pouvoir à celui-ci d'encaisser» . Un minimum est laissé à la dispo•
sition du stagiaire égal au tiers des ressources provenant de son
travail ou des ressources garanties résultant de sa situation, sans
que ce minimum puisse être inférieur à 30 p . 100 de l 'allocation
aux adultes handicapés, ce qui laisse actuellement un minimum de
300 francs par mois à la disposition d'un stagiaire célibataire.
Considérant que les stagiaires des centres de formation profession-
nelle des adultes perçoivent une allocation mensuelle de 90 p . 100
du SMIC ne faisant l'objet d'aucun prélèvement, il lui demande
pour quelles raisons les stagiaires des centres (le rééducation pro-
fessionnelle font l'objet de dispositions plus défavorables.

Sécurité sociale (personnel),

8794. — 18 novembre 1978. — M. Jacques Delong attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les dispo-
sitions de l 'article 39 de la convention collective nationale du
personnel des organismes de sécurité sociale . Aux termes de ce
texte : des congés payés exceptionnels de courte durée sont
accordés pour l 'exercice du mandat syndical dans le cadre des
instances syndicales statutaires ou pour la participation aux
réunions corporatives de sécurité sociale. Ils ne peuvent être l' occa-
sion de réduction de la durée du congé annuel» . Considérant que
le ministère de tutelle a agréé cette convention collective, il
demande à Mme le ministre ce qu'il convient d'entendre exacte•
ment par «congés exceptionnels de courte durée » . S 'agit-il de
congés qui, du fait de leur nature particulière doivent être qua -
lifiés d'exceptionnels par opposition à tous les autres congés quels
que soient, d 'une part, la durée et la fréquence des mandats syndi-
caux et, d 'autre part, le nombre de mandataires. S ' agit-il, au
contr aire, de congés peu fréquents, irréguliers, susceptibles d ' etre
attribués à un très petit nombre d 'agents des organismes de sécurité
sociale. Dans l'hypothèse où la seconde interprétation devrait être
retenue, il aimerait savoir : 1" si les dispositions imprécises de
l'article 39 précité pourraient être complétées, rapidement, par un
avenant fixant exactement la portée et les limites du congé excep-
tionnel pour mandat syndical (nature, durée maximum annuelle et
nombre de personnes concernées compte tenu, par exemple, de
l' importance des organismes) ; 2" Si, à défaut d ' accord pour la
modification dudit article 39 et eu égard aux abus constatés par
de nombreux responsables d ' organismes de sécurité sociale, actuelle-
ment impuissants à y remédier, le ministère de tutelle envisagerait
de retirer l 'agrément donné à ce texte, comme cela été fait le
27 août 1975 pour certaines dispositions de l ' avenant du 3 juil-
let 1963 relatif aux avantages en nature accordés au personnel des
établissements .

Enseignement (comités et conseils).

8795 . — 18 novembre 1978. — M. Raymond-Georges Julien attire
l 'attention de M. le ministre de l'éducation sur le problème pose
par la participation des délégués départementaux de l ' éducation
nationale au conseil des maitres et au comité des parents . Il semble
que dans la mesure où le droit de siéger dans ces conseils n'est
pas explicitement mentionné dans les textes, une confusion s'établit
dans certains cas qui éloigne ces délégués, dont les missions péda -
gogiques et les compétences sont pourtant tout à fait du ressort
de l'activité de ces conseils . Dans la mesure où très clairement
il a été admis, dans une séance au Sénat du 13 juin dernier, que
les délégués départementaux pouvaient faire partie des personnalités
admises à siéger dans les conseils de maîtres et de parents, il lui
demande de donner des instructions pour que cette pratique soit
systématiquement répandue.

Assurances maladie maternité (bénéficiaires).

8798. — 18 novembre 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté attire
l'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le
cas d'un polypensionné dont les avantages de vieillesse ont été
liquidés en 1972. Après avoir été salariée, cette personne a exercé
à partir de 1952 une profession libérale et a adhéré à l 'assurance
volontaire du régime général pour la couverture du risque maladie
maternité. Quoiqu'ayant fait liquider ses avantages de vieillesse
en 1972, elle a contitué d 'exercer une activité libérale jusqu'en
1977 et à cotiser au régime d'assurance volontaire des salariés.
II lui demande si l'intéressé pourra bénéficier de l'assurance obli-
gatoire du régime général en se prévalant de l'article 8 de la lai

du 4 juillet 1975 qui permet en principe à l 'assuré social ayant
des droits ouverts dans plusieurs régimes d ' assurance vieillesse,
de continuer de relever du régime d'assurance-maladie et mater-
nité auquel il est rattaché depuis an moins trois ans au moment
de la cessation de son activité professionnelle.

Habitations à louer modéré (accession à la propriété).

8799. — 18 novembre 1978 . — M. Guy Bêche attire l'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur le fait
que l 'office public départemental HLM du Doutes a décidé de ne
pas permettre aux locataires qui le souhaiteraient de devenir pro-
priétaire de leur logement confo r mément à la loi n " 65-556 du
10 juillet 1965 . En effet, cette loi stipule que la cession du loge-
ment doit se faire à partir du prix fixé par les domaines . Or, le
conseil d'administration a décidé de surseoir à la vente, ne voulant
pas appliquer la loi sur ce point . En conséquence il lui demande
de lui préciser quelles mesur es il compte prendre pour que la loi
soit appliquée et que des personnes souvent de conditions tes
modestes accèdent à la propriété de leur logement.

Assurances cicillesse (cumul),

8800. — 18 novembre 1978 . — M. Jean Laurain rappelle à M. le
ministre du travail et de la participation que, à l ' occasion de l'adop-
tion de la loi n" 75.1279 du 30 décembre 1975 relative aux conditions
d 'accès à la retraite de certains travailleurs manuels, il a été int r oduit
un article 6 imposant au Gouvernement (le déposer avant le 31 décem-
bre 1976 un projet de loi tendant à réglementer les conditions de
cumul d' une activité professionnelle rémunérée avec le bénéfice
d'une pension de retraite. En septembre 1976, dans une réponse à
une question écrite de M . Sentis . député de l 'Hérault, vous précisiez
que les travaux étaient en cours d'approfondissement . Considérant
l' ampleur qu 'atteint désormais le chômage. des fermes notamment,
il lui demande s'il ne serait pas souhaitable que le Gouvernement
fasse enfin part des conclusions des travaux en question et qu'il
en tire (tes mesures appropriées.

f'las- values immobilières (imposition).

8801 . — 18 novembre 1978 . — M . Henri Ginoux attire l'attention
de M. le ministre du budget sur les conséquences pour les petits
exploitants agricoles de certaines dispositions de la loi n" 76-660
du 19 juillet 1976 relatives à l ' imposition des plus.values immobilières
réalisées à l'occasion de vente de terrains. En vertu de l'article I1-II
de ladite loi, pour les exploitants agricoles dont les recettes de
l'année civile au cours de laquelle la plus-value a été réalisée
n 'excèdent pas la limite du forfait, soit 500000 francs, Il y a exoné-
ration dés lors que l'activité d'exploitant agricole est exercée à
titre principal depuis au moins cinq ans . Mais cette exonération,
en vertu d'une disposition expresse du texte légal, ne concerne
jamais les plus-values résultant de la cession de terrains à bâtir
au sens de l' article 691 du code général des impôts relatif à la
TVA immobilière . Or, par suite de l 'extension des villes, certains
terrains agricoles se trouvent en zone urbaine et sont par consé-
quent considérés, en cas de cession, comme terrains à bâtir auxquels
s' applique la législation sur les plus-values immobilières . Les consé-
quences de cette situation se font sentir de manière particulièrement
regrettable dans le cas où les terrains cédés ont fait l'objet d'une
donation-partage consentie à ses enfants par un exploitant agricole
qui possédait ces terrains dans son patrimoine depuis de nom•
breuses années. La législation actuelle établit alors une distinc-
tion suivant la durée de la période écoulée entre la donation-partage
et la cession. En vertu de l ' article 150-I, deuxième alinéa, du code
général des impôts (art . 9 V de la loi du 19 juillet 1976), lorsque le
bien cédé provient d 'une donation entre vifs remontant à moins
de cinq ans, la plus-value est calculée à partir de la date et de la
valeur de l 'acquisition par le donateur. Il résulte de cette disposition
que, conformément à ce qui est indiqué dans la réponse ministé -
rielle à la question écrite n" 35665 de M . Sallé (Journal officiel,
Débats AN du 6 août 1977, page 5044) lorsque le délai écoulé entre
la date de l'acquisition par le donateur et celle de la cession par
le donataire excède l ' un (les délais d'exonération prévus par la loi
selon la nature du bien cédé, la plus-value réalisée par le donataire
échappe à toute imposition . Par contre, si la donation remonte à
plus de cinq ans lors de la cession du bien, les dispositions relatives
à l'imposition des plus-values sur cession de terrains à bâtir s 'ap-
pliquent . l .es petits exploitants agricoles qui cèdent un terrain dans
ces conditions doivent supporter une aggravation sérieuse de leurs
difficultés de trésorerie. Il lui demande s' il n'estime pas qu ' il convien-
drait de revoir ces dispositions en ce qui concerne les petits exploi-
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tante agricoles dont les terrains se trouvent inclus dans une zone
urbaine en étendant les dispositions de l' article 150-1, deuxième
alinéa, du code général des impôts, à tous les cas de donations
entre vifs sans considération du temps écoulé entre la donation
et la cession, c'est-à-dire en supprimant la référence à une période
inférieure à cinq ans.

Education physique et sportive (enseignement supérieur).

8802 . — 18 novembre 1978 . — B. Bernard Stasl expose à M. le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs qu ' un certain
nombre d ' étudiants inscrits a une UEREPS éprouvent actuellement
une certaine inquiétude quant aux débouchés qui leur seront
offerts . La loi n" 75-988 du 29 octobre 1975 avait prévu que des
formations en sciences et techniques des activités physiques et
sportives seraient organisées et sanctionnées, conformément aux
dispositions rie la loi d' orientation de l'enseignement supérieur du
12 novembre 1968 . Ces formations devaient normalement déboucher
sur la mise en place d'une maîtrise et. d ' un troisième cycle orientés
vers le secteur de recherche . Mais à l ' heure actuelle cette maitrise
n ' a pas été habilitée au niveau du ministère des universités . Les
étudiants qui se sont engagés dans cette voie n 'ont donc d 'autre
débouché que le professorat d 'éducation physique . C 'est pourquoi
ils s 'inquiètent du nombre de postes de professeur d 'éducation
physique qui sera créé pour l' année 1979. Il lui demande comment
il envisage de répondre aux préoccupations très légitimes de cette
catégorie d' étudiants.

Enseignement reconduire (enseignants).

8803. — 18 novembre 1978 . — M . Jean Briane attire l'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la situation administrative des
professeurs de l'enseignement technique enseignant dans les lycées
techniques . Bien que ceux-ci aient reçu une formation qui leur
permette de prétendre au statut à part entière de professeur cer-
tifié, ils ne sont, à l 'heure -ictuelle, considérés que comme assimilés
aux professeurs certifiés . Depuis plus de quatre ans, le statut de
ces professeurs est à l 'étude sans qu 'aucune décision soit intervenue.
D lui demande si les intéressés peuvent espérer voir aboutir leur
requête dans un avenir prochain.

Assurances maladie-maternité
(bénéficiaires : commerçants et artisans).

8805. — 18 novembre 1978. — M. Emmanuel Aubert rappelle à
Mme le ministre de la santé et de la famille que les commerçants
et les artisans français titulaires d'une pension de eieillesse, qui
ont élu domicile sur le territoire de la principauté de Monaco, se
trouvent exclus du bénéfice de l 'assurance maladie. En effet, ils ne
peuvent prétendre ni à la législation française de sécurité sociale
qui est d'application territoriale, ni à la convention de sécurité
sociale entre la France et Monaco qui ne vise que les salariés et
assimilés. Il lui demande, en conséquence, si, dans le cadre d'une
politioue de généralisation de la sécurité sociale, elle n 'envisage pas
de prendre des mesures pour remédier à cette situation que les
intéressés considèrent comme particulièrement injuste.

Allocations (le logement (handicapés).

8806. — 18 novembre 1978. — M. Maurice Tissandier appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de ta santé et de la famille sur la situation
des personnes infirmes, vivant en hospices et maisons de retraite,
que la circulaire 61 SS du 25 septembre 1978 a privées, à compter
du 1" octobre 1978, du bénéfice de l 'allocation-logement dans les
cas où leur hébergement ne répond pas aux conditions de peuple-
ment requises, soit un minimum de neuf mètres carrés par personne.
Tout en comprenant le sens de cette mesure, il exprime sa vive
inquiétude de voir des personnes handicapées et souvent très àgées
ainsi brutalement placées face à l ' obligation de pourvoir elles-
mêmes aux frais de leur hébergement . II fait appel à l'esprit de
solidarité et de compréhension qui a animé l 'effort généreux
accompli en faveur des personnes âgées au cours de ces dernières
années et demande que les droits acquis des personnes infirmes
vivant en hospices et maisons de retraite ne soient en aucune façon
remis en cause .

Travail (durée dut (réglementation).

8807. — 18 'novembre 1978 . — M. Jean-Pierre Abelin expose à
M. le ministre du travail et de la participation que le cas de l 'entre-
prise International Décors et la condamnation de son président direc-
teur général reconnu coupable de 318 infractions à la durée légale
du travail, ont bien mis en évidence, d'une part, l'aspect paradoxal

que présente l'application de la loi relative à la durée hebdoma-
daire de quarante heures et, d 'autre part, l 'existence d 'une aspira-
tion du monde du travail en matière d 'aménagement de la durée
du travail. Il est vrai que le rôle de la législation sociale est de
protéger les salariés et, en particulier, de défendre leur santé contre
des abus éventuel, en évitant notamment une durée journalière de
travail trop longue et trop dure . Il n 'en demeure pas moins qu 'en
matière d 'horaires flexibles, de temps partiel et de semaine de
quatre jours, la France pratique une politique conservatrice. Dans
le cas d ' espèce évoqué ci-dessus, les quatre journées de dix heures
avaient reçu l ' accord unanime des. employés . Il lui demande s' il
n 'estime pas que des dispositions contractuelles devraient se substi-
tuer à certaines dispositions des décrets d ' application de la loi
de 1936 .

Urbanisme (plans d 'occupation des sols).

8808 . — 18 novembre 1978. — M. Francisque Perret expose à
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie que l'établisse-
ment d 'un plan d' occupation des sels pose aux conseils municipaux
des problèmes délicats dans la mesure où la valeur vénale des
terrains se trouve profondément modifiée par le zonage . La répar-
tition dans les diverses zones donne lieu à des injustices certaines
et à des inégalités regrettables entre des propriétaires de parcelles
de terrains voisines, souvent séparées arbitrairement par un chemin
ou un sentier, qui ne sont pas classées dans la même zone . Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour compenser
le préjudice subi par certains propriétaires en raison du système de
zonage — dont les avantages sont par ailleurs évidents à d'autres
points de vue — et pour qu'une politique foncière juste et équitable
puisse être mise en couvre, étant fait observer qu 'une solution satis-
faisante de ce problème faciliterait grandement le travail des conseils
municipaux lors de l'élaboration des plans d'occupation des sols.

Commerce extérieur (énergie nucléaire).

8811 . — 18 novembre 1978. — M. Joseph-Henri Maujoi)an du
Gasset expose à M. le ministre de l'industrie que la société nationale
autrichienne CKT qui a construit la première centrale nucléaire
autrichienne a décidé d 'annuler le contrat à long terme pour le
retraitement de combustibles nucléaires conclu avec la Société
française Gogema . Il lui demande quelles charges financières devra
supporter la société autrichienne pour avoir rompu ce contrat?

Rentes viagères (privées).

8813. — 18 novembre 1978. — M. Henri Bayard rappelle à
M. le ministre du budget qu'en application de la loi du 23 février
1963, du décret du 30 octobre 1963 et de l'arrêté du 13 novembre
1963 a été créée la caisse du régime d'allocations viagères des
gérants de débits de tabacs . Il lui demande si, conformément à
d'autres décisions prises dans d'autres régimes, il ne conviendrait
pas que soit prévue la possibilité d'accorder l'allocation à l'âge de
soixante ans pour les gérants ayant la qualité d'anciens prisonniers
de guerre .

Impôt sur le revenu (revenus fonciers).

8817. — 18 novembre 1978. — M . Adrien Zeller demande à
M. le ministre du budget s ' il n'estime pas que le fait de rendre
imposables les revenus de la mise en location de la résidence
principale à la suite d' un déplacement professionnel n ' est pas en
contradiction avec la politique menée par le ministre du travail
et de la participation en faveur de la mobilité des travailleurs.

Impôts sur le revenu (gérants de SARL).

8820 . — 18 novembre 1978. — M. Germain Sprauer appelle l 'atten-
tion de M . le ministre du budget sur l ' équité fiscale entre les
diverses formes d 'exploitation de l 'entreprise, et notamment sur le
régime applicable aux gérants majoritaires d ' une SARL, déterminé
par l'article 62 du code général des impôts. Dans son rapport sur
la réforme de l ' entreprise, le comité présidé par M Pierre Sudreau,
tout en mettant l'accent sur le fait que le choix du statut de
l'entreprise était bien souvent étranger à l'activité et à la taille
de celle-ci, soulignait au chapitre VIl : a La préférence pour le
statut de société anonyme provient en fait d'avantages qu'en retire
le PDG sur le plan fiscal et social soit la qualité de salarié —
abattement de 20 p. 100 sur son salaire pour le calcul de l 'impôt
sur le revenu, bénéfice du régime général de la sécurité sociale
et des allocations familiales, couverture du risque accident du
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trac il et cotisation au régime de retraite des cadres. En revanche,
les gérants majoritaires de SARL sont considérés comme des non-
salariés et' ne bénéficient pas de tous ces avantages. » M. Sprauer
demande à M. le ministre du budget s 'il envisage de reconnaître
au gérant majoritaire d 'une SARL les mêmes droits qu'au PDG
qui détient 90 p. 100 des actioi:s de la SA qu 'il dirige. Cette
évolution du régime fiscal permettrait notamment à un artisan.
de s'associer avec sa femme et ses enfants en lui accordant les
mêmes droits qu'à celui qui s'associe avec des « étrangers s,
et de toucher (ainsi que son épouse) une rémunération distincte,
du point de vue fiscal et du droit de la sécurité sociale, du béné-
fice de l'entreprise, rémunération qui serait assimilée au salaire.
Une telle mesure constituerait une nouvelle étape vers l 'équité
fiscale entre les diverses formes d 'entreprises, tels que le souhaitait
la loi d ' orientation sur le commerce et l 'artisanat.

Enregistrement (droits d' ) (Taxe sur les véhicules de société).

• 8824. — 18 novembre .1978. — M. Gérard Chasseguet appelle
l'attention de M . le ministre du budget sur te problème de l'assu-
jettissement des sociétés de fait à la taxe annuelle sur les véhicules
de société. Il est regrettable que la taxation des sociétés dé fait
aboutisse à . faire supporter à des travailleurs indépendants indivi-
duels un impôt qui ne devrait grever que les sociétés de droit . Au
regard de la taxe annuelle sur les véhicules de sociétés, la société
de fait est assimilée aux sociétés de droit (SA ou SARL par exemple).
Cependant, dans celles-ci, tes dirigeants sont dans la position fiscale
et sociale; de cadres salariés, alors que dans les sociétés de fait,
responsables et associés sont ' des non-salariés . Les sociétés de fait
sont en réalité des juxtapositions de travailleurs indépendants . Elles
trouvent leur origine la plupart du temps, dans des indivisions
successorales . On' ne leur reconnaît pas - toujours une véritable
existence . Ainsi, les préfectures établissent-elles toujours les cartes
grises au nom , personnel des associés. Le montant, de la taxe
(2900 francs par véhicule et par an) excède assez vite le montant
de la taxe professionnelle. Il s'agit d'une charge très lourde pour
les petits commerçants ou artisans concernés . .Elle oblige les associés
soit à payer la taxe, soit à doubler les véhicules, soit encore à
utiliser des . véhicules exonérés, parce qu'ayant plus de dix ans, et
ceci contre les règles élémentaires de sécurité. En instituant cette
taxe; le législateur n'a pas voulu' surcharger d'impôts des petits
commerçants ou artisans sous prétexte qu'ils travaillent en osso--
dation aevc un parent (ou plus exceptionnellement un ami) . L'admi-
nistration ne peut appliquer le principe de taxation qu'en l'étendant
à toutes les sociétés donc aussi aux sociétés de fait . Pour les raisons
qui précèdent, M. Gérard Chasseguet demande à M. le ministre du
budget de bien vouloir envisager une modification de l' article 1010 du
code général des impôts de ' telle sorte que les , sociétés de fait
soient, sans conteste possible, ' en dehors du champ d'application
de la taxe.

Assurances vieillesse (retraités : médecins).

8825. — 18 novembre 1978 . — M. Louis Donnadieu attire l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les conditions
d'ouverture du droit à retraite pour les médecins affiliés à la caisse
autonome de retraite des médecins français qui stipulent qu 'il faut
avoir exercé la médecine non salariée pendant quinze ans . Ceci est
en contradiction avec les dispositions des régimes généraux de la -
sécurité sociale et avec l'évolution naturelle des règles de couverture
sociale, alors qu'il convient, au contraire, de les rapprocher. Cette
discrimination est anormale et illogique, pénalisant les médecins les
plus âgés ou ceux qui, pour des raisons diverses, n 'ont par pu
exercer pendant quinze ans. Il lui demande s'il ne lui parait ' pas
possible de faire bénéficier des prestations vieillesse de la caisse
de retraite tous les médecins ayant cotisé à ce régime.

Carburants (commerce de détail).

8826. — 18 novembre 1978. — M. Jean Falala rappelle à M. le
ministre de l'économie que le Gouvernement s 'est engagé dans une
nouvelle politique de liberté des prix et qu 'il approuve cette orien-
tation . Mais cette liberté, pour ne pas aboutir à l 'écrasement des
plus faibles par les plus puissants, doit respecter certaines règles.
La concurrence, indispensable émulation, doit permettre à chaque
forme de commerce ou de distribution de lutter avec ses armes
particulières. Or, dans le projet d'augmentation des rabais autorisés
sur les carburants, préambule à une liberté annoncée pour 1980, il
n'est pas tenu compte du fait que ces conditions ne sont pas réunies.
En effet, les pompistes détaillants, rémunérés à la commission fixe,
n' ont aucune possibilité d'influer sur le prix d' achat et sont donc
voués à l'écrasement. M . Jean Falala demande donc à M . le ministre
de l'économie sI dans une période où à juste titre le Gouvernement
prône les économies d'énergie et la lutte pour l' emploi, il estime
judicieux, en autorisant une politique de rabais accrus, d'encourager
la consonmmation des carburants et de provoquer à terme le chô-
mage de nombreux détaillants en carburants.

Allocations de logement (-personnes âgées).

8828 . 18 novembre 1978. M. Arnaud Lepercq attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les personnes
retraitées qui, moyennant un loyer, occupent un logement apparte-
nant à leurs enfants et qui ne peuvent bénéficier' de l'allocation,
logement en raison du décret 75-529 ' du 29 juin 1972, selon lequel
le logement mis à la disposition d'un requérant par un de ses descen-
dants ou ascendants ne peut ouvrir droit à ladite allocation . Esti-
mant logique que toute personne âgée qui justifie du paiement
effectif de• son loyer puisse bénéficier de l'allocation logement, il
souhaite que cette législation soit revue dans un sens plus favorable
et demande à Mme le ministre de 'la santé et de la famille de lui
faire connaître sa position sur ce problème.

Pollution (eau).

8831. — 18 novembre 1978. — M. Martial Taugourdeau, s 'étonne
auprès de Mme le ministre de la santé et de la famille de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n" 1691 parue au Journal
officiel des débats de l'Assemblée nationale . n " 31 du 19 mai 1978.
Six mois s 'étant écoulés depuis la parution de cette question et

, comme il tient à connaître sa pcsitionà l'égard du problème évoqué,
il lui en renouvelle les termes en lui demandant si possible une
réponse rapide . En . conséquence, il lui expose que les collectivités
peuvent entreprendre des travaux de captage pour leur alimen-
tation en eau potable, travaux qui se décomposent en deux phases :
recherches, sondages et essais (souvent exécutés avec application
de la loi de 1892 sur l'occupation temporaire) ; captage définitif

qui fait l 'objet des, procédures définies aux articles 113 du code

rural et L. 20 du code de la santé publique. Dès l'exécution de la
phase de recherche, il s 'avère nécessaire de protéger les ressources
mises en évidence contre les sources de pollution qui' pourraient
s'implanter à proximité et contre les prélèvements et forages
industriels ou agricoles lorsqu'ils ne sont pas soumis à autorisation.
Souvent ceux-ci .utilisent à leur profit les observations qu'ils ont
pu faire sur les sondages d'essai effectués par la collectivité . Or
la fixation des périmètres de protection ne peut se faire qu'au terme
d'une procédure longue qui ne peut, elle-méme, être entamée qu'après
réalisation du captage définitif. Il lui demande quelles sont les
mesures conservatoires et temporaires que pourrait prendre l'admi-
nistration au profit des collectivités lorsque sont mises en évidence
des ressources en eau intéressantes et en attendant que puisse
être créé le captage définitif et entamée la procédure réglementaire.

Impôt sur les sociétés (bénéfice réel).

8823. — 18 novembre 1978. — M. Claude Pringalle appelle l'atten-
tion de' M. le ministre du budget sur la situation des unions
commerciales au regard de la législation fiscale . En effet, la loi de
finances pour 1976 (n" 75-1278 du 30 décembre 1975) prévoit dans
son article 7-1 " que seules les associations à but social, éducatif,
culturel ou sportif sont exonérées de la taxe sur la valeur ajoutée.
Dès lors, les unions commerciales se trouvent assujetties à cette
taxe . et elles se conforment à cette obligation . Cependant l'article 7,
alinéa 4 de cette loi précisant que les opérations exonérées de TVA
sont exonérées aussi de l' impôt sur les sociétés, ceci revient à
soumettre les unions commerciales à cet impôt . Une instruction du
10 janvier 1977 parue au BODGI sous la référence 3 E . 1. 77.
confirme cette interprétation en prévoyant «les organismes qui
réalisent des opérations entrant dans le champ d'application de la
TVA sont désormais obligatoirement placés sous le régime du
bénéfice réel quelle que soit l'importance de leur chiffre d'affaires s.
Il en résulte . pour les unions commerciales, l 'obligation de respecter
toutes les dispositions de ce régime : déclaration d'existence, tenue
d' une comptabilité, déclaration juridique des opérations, imposition
forfaitaire minimale de 3 000 francs, Impôt sur les sociétés . Or, de
nombreuses unions commerciales disposent d'un budget annuel
modeste, inférieur souvent à 4 000 francs. Après le, prélèvement
de l'imposition forfaitaire minimale, Il leur sera donc difficile de
continuer à assurer l'animation commerciale de nos villages et de
nos villes. Quant aux unions plus importantes elles éprouvent aussi
de fréquentes difficultés à équilibrer leur budget et ce prélèvement
forfaitaire met leur existence en périL Etant donné le rôle essentiel
joué par ces organismes qu 'il convient d 'encourager, il demande à
monsieur le ministre quelles dispositions il envisage de prendre
pour alléger leurs obligations fiscales et pour sa part lui préconise
la suppression du régime du bénéfice réel .
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Enseignement secondaire (personnel non enseignant)

8833. — 18 novembre 1978 . — M . Pierre Weisenhorn expose à
M . le ministre de l'éducation que, contrairement aux autres caté-
gories de personnels de l 'éducation nationale qui ont bénéficié de
bonifications indiciaires et d'améliorations de leurs conditions de
travail, les proviseurs de lycées d 'enseignement professionnel ont
vu leurs charges augmentées régulièrement et leurs conditions
de travail se dégrader en conséquence . Compte tenu des charges
qui sont les leurs, ils ne comprennent pas le déclassement dont
ils sont tes victimes. En effet . chefs d ' établissement du second
cycle . ils accueillent des élèves venant des classes de 5' et de 4'
comme des classes de 3' des oliéges . Ils s 'occupent également
de l ' organisation des bancs d ' essai pour les élèves des CPPN. Ils
assurent le fonctionnement des classes préparatoires à l ' apprentis-
sage (enseignement par alternance avec conventions passées avec
les maitres de stage) . Ils organisent des cours de gromction sociale
et des actions de formation continue, y compris les actions conjonc-
turelles de lutte contre le chômage des jeunes. Et pourtant, ils
sont les seuls chefs d' établissement du second degré à ne pas avoir
d'adjoint. Comme leurs collègues des lycées d 'enseignement techno-
logique, ils sont responsables d ' établissements dotés d 'un important
parc de machines et d 'équipement de grande valeur. Ils assurent
le fonctionnement d ' un internat souvent très important en raison
de l'étendue de l 'aire de recrutement de certaines de leurs sections,
ainsi que d ' une demi-pension à très fort effectif. Face à toutes
ces tâches pour le moins égales et souvent plus complexes que
celles de leurs collègues, les proviseurs de lycée d ' enseignement
professionnel sont rémunérés en début de carrière à l 'indice
nouveau majoré 294 et arrivent au 11' échelon en fin de carrière
à l'indice 529, soit un indice inférieur à celui de certaines caté-
gories de personnels qu' ils ont sous leurs ordres . A leur rému aé-
ration s' ajoute une bonification indiciaire, fonction du classement
de leur établissement . A plusieurs reprises déjà, l 'alignement de
la situation des proviseurs de lycée professionnel sur celle des
autres chefs d 'établissement du second degré a été envisagé par
le ministère de l'éducation . Il en a été de nième de l ' am i .oration
des conditions de travail par la création de postes d'adjoints
effectifs et par l'amélioration de la dotation en personnel admi-
nistratif et de service. Alors qu 'il est question de reconsidérer
l 'enseignement technologique par une juste revalorisation du travail
manuel, il parait difficilement concevable que les chefs d ' établis-
sements des lycées d ' enseignement professionnel soient traités dit- -
féremment que leurs collègues des autres lycées alors que leur
travail est analogue. Il lui demande s'il n' estime pas souhaitable
que les proviseurs de lycée d 'enseignement professionnel soient
traités de la méme façon que leurs collègues chefs d' établissement
du econd cycle et bénéficient de la même situation indiciaire . Un
tel alignement ne serait que justice et aurait seulement pour effet
de donner aux proviseurs de lycée d 'enseignement professionnel
la place qui leur revient normalement comme chefs d ' établissement
du second cycle.

Apprentissage (établissements).

8840. — 18 novembre 1978. - M. François Autel . . attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur le manque d ' enseignants à
l'école normale nationale d 'apprentissage de Nantes . L'établissement
de Nantes a été prévu pour accueillir 700 stagiaires alors qu 'au-
jourd ' hui 300 seulement y reçoivent une formation. 44 enseignants
seraient nécessaires alors qu ' il n 'y en a que 30. B lui demande
quelles mesures il compte prendre pour créer à l'ENNA de, Nantes
les postes d'enseignants nécessaires, et il lui demande également
s'il est disposé à améliorer les conditions de car rière et de rému-
nération des professeurs de l' ENNA.

Finances locales (emprunts).

8845. — 22 novembre 1978. — M. Charles Pistre appelle l 'attention
de M. le ministre de l 'économie sur les difficultés que rencontrent
maintes communes, tout particulièrement les petites communes
rurales, à trouver auprès des instituts bancaires les prêts qui leur
sont nécessaires pour mener à bien leurs projets. Ces difficultés,
liées à l 'encadrement du crédit, sont d 'autant plus graves que les
ressources propres de ces communes sont hors de proportion avec
les nécessités d'une gestion financière grevée de multiples charges,
parfois indues . Il lui demande en conséquence quelles mesures a
compte prendre pour faire disparaitre cet encadrement du crédit,
plus spécialement pour les communes rurales,

Entreprises industrielles et connnerciates (activité et emploi).

8846. — 22 novembre 1978. — M. Christian Pierret attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie sur la situation de certaines
filiales du groupe national C0E-Chimie dont le a redéploiement des
activités •, dans certains secteurs, inquiète les travailleurs concernés

et l 'ensemble des organisations syndicales représentatives . Il demande
dans quelles conditions l' action du Gouvernement incitera ce groupe
à maintenir et à développer les activités de la société Coplac de
la Petite-Roan (Vosges) où, d ' ores et déjà, un atelier entier travail-
lant la matière plastique tonnait de graves difficultés et ne fonc -
tionne plus que dans le cadre d'horaires réduits, ce qui ne manque
pas d ' entrainer de dures conséquences sur les salaires des ouvriers
concernés et sur la situation d ' une vallée vosgienne, celle du Rabo-
deau, si gravement touchée par la crise et le chômage et qui n'a
pas été concernée directement par le programme de rénovation
de l 'économie vosgienne.

Médecine (enseignement (alcoolisme.)).

8847. — 22 novembre 1978 . — M. Louis Besson appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le fait que,
dans les programmes des facultés de médecine, il n 'y ait pas une
seule heure de cours sur l' alcoolisme en tant que maladie, l 'alcoolisme
étant abordé uniquement dans le cadre de ses séquelles . Considérant
que l ' alcoolisation . ne doit pas que faire l 'objet de mesures répres-
sives, il lui semble que des cours sur cette maladie devraient avoir
leur place dans les programmes des facultés de médecine . Il lui
demande quelles mesures elle compte prendre vis-à-vis de la mise
en place de cet enseignement.

Concurrence (réglementation).

8849. — 22 novembre 1978 . — M. André Bilieux rappelle à M. le
ministre du commerce et de l ' artisanat que l ' article 37 de la loi
n" 73-1193 du 27 décembre 1973 dispose qu ' a il est interdit à tout
producteur, commerçant, industriel ou artisan : 1 " de pratiquer des
prix ou des conditions de vente discriminatoires qui ne sont pas
justifiées par des différences correspondantes du prix de revient
de la fourniture ou du service ; 2" de faire directement ou indirec -
tement, à tout revendeur, en fraude des dispositions du l ci-dessus,
des doux en marchandises ou en espèces ou des prestations gra-
tuites de services . o Ce même article de la s loi Royer u prévoit
que c tout producteur est tenu de communiquer à tout revendeur
qui en fera la demande son barème de prix et ses conditions de
vente " . Il attire son attention sui le fait qu 'au . moment même où
l ' on procède à la libération des prix, il semble nécessaire de ren-
forcer les mesures prises pour que les effets de la libre concurrence
se fassent pleinement sentir. Or il a pu constater que, dans certains
secteurs, et notamment dans celui qui intéresse les artisans électri-
ciens, les dispositions de l'article 37 rappelées ci-dessus n' étaient
pas respectées . C ' est ainsi que les conditions de vente faites par
un fabricant français de petits moteurs électriques sont différentes
selon que le client est un artisan électricien, un important distri-
buteur ou un simple particulier, et ce . sans aucune justification.
M . André Bilieux demande à m, le ministre du commerce et de
l 'artisanat quelles dispositions il compte prendre pour mettre fin
à de telles pratiques qui pénalisent lourdement les artisans électri-
ciens au moment même où l'on met l ' accent sur la vérité des prix
et sur la revalorisation du travail manuel.

Architectes (recours obligatoire à nie architecte).

8850. — 22 novembre 1978 . — M . Charles Pistre attire l ' attention
de M. le ministre de !'environnement et du cadre de vie sur les
conséquences de l 'obligation faite à tout demandeur de permis
de construire pour une surface supérieure à 250 mètres carrés,
y compris dans les zones rurales, de faire appel obligatoirement
aux services d ' un architecte. Si cette obligation est concevable
pour une habitation citadine ou non prévue pour le logement de
personnes, elle parait bers de propos pour les bâtiments à but
agricole, qui entrent pourtant . dans le cadre de cette réglementation
générale : elle oblige, en effet, à des dépenses qui peuvent appa-
raître superflues et complique les modalités d ' obtention du permis
de construire, alors que les Ci',UE ou les services de conseils
départementaux pour l ' habitat rural peuvent prendre en charge
le contrôle de tout permis abusif. II lui demande donc s ' il ne pré-
voit pas une dérogation pour les bâ.iimenls à usage agricole
construits en zone rurale à la règle précitée, et éventuellement
dans quel délai cette amélioration pourra étre mise en place.

SNCF (tarif réduit : congés payés).

8851. — 22 novembre 1978. — M. Martin Malvy rappelle à M. le
ministre des transports les termes de la réponse qu 'il a faite à
une question écrite n" 5673 du 2 septembre et qui a été publiée au
Journal officiel du 14 octobre. Il• déclare en effet que toute extension
du nombre des ayants droit au billet populaire de congé annuel
SNCF conduirait à un alourdissement des dépenses publiques st
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.se retranche derrière cette argumentation pour en refuser Io
bénéfice aux demandeurs d'emploi et aux titulaires d 'une préretraite.
M. Malty appelle l ' attention de M. le ministre des transports sur
le caractère très contestable de sa réponse. A contrario, pourrait
en effet lui être opposé le fait que l'augmentation des demandeurs
d'emploi provoque actuellement une diminution du nombre des
ayants droit à ce billet populaire de congé annuel et donc une
diminution des dépenses publiques au préjudice des salariés privés
de travail, à la recherche d'un emploi ou placés en situation de
préretraite qui dans une conjoncture différente bénéficieraient à la
fois de revenus normaux et de cet avantage . La réglementation
actuelle qui permet aux titulaires des plus hauts salaires de
profiter de ces réductions SNCF et en prive les chômeurs et les
préretraités est particulièrement choquante . M. Malvy demande
donc au ministre des transports s'il n 'estime pas souhaitable de
revoir cette réglementation dans l' intérêt de ces derniers.

Pollution raie).

8857 . — 22 novembre 1978. — M. André Billardon attire l ' attention
de M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur le pro-
blème des nuisances causées par les fumées de la centrale thermique
de Chalon-sur-Saône . Les habitants de la commune de Lux constatent
que les retombées de scories contenues dans les fumées atteignent un
seuil insupportable . Ils exigent, à juste titre, que la santé des popu-
lations concernées et leur cadre de vie soient considérés comme
une priorité . En conséquence, il lui demande quelles mesu res il
compte prendre pour que la centrale thermique soit dotée des
moyens techniques et financiers permettant une épuration efficace
de ces fumées. Mais il fait remarque'- que toute action doit se faire
dans le cadre du maintien de l 'activité de la centrale, afin de pré•
serve l'emploi et notamment d ' assurer le débouché du charbon
produit par les houillères rie la région.

Gendarmerie (personnel 'requis).

8858. — 22 novembre 1978 . — M. Charles Hernu a pris bonne note,
de la réponse de M. le ministre de la défense à sa question n" 330 au
Journal officiel du 2 juillet 1978, relative à l 'alimentation des per-
sonnels requis de la gendarmerie . 11 lui demande cependant de lui
préciser quelles sont les raisons qui font qu'un effet rétroactif
avait été accordé à la mesure qui prenait effectivement effet le
1" janvier 1977, car il lui semble que l' impossibili t é avancée par le
ministre dans sa réponse aurait pu, en effet, être décelée sur le
champ au moment des travaux d'élaboration du décret du
24 août 1976 et non après coup.

Coopération culturelle et technique (personnel).

8859. — 22 novembre 1978. — M. André Delehedde demande à
M. le ministre des affaires étrangères de lui indiquer le nombre
d ' instituteurs français détachés en Louisiane, leurs affectations et
leur nombre d ' heures de travail. Il désire également connaitre le
nombre de jardinières d ' enfants relevant de la DGRST qui accom-
plissent dans cet Etat des tâches de diffusion culturelle et de pro-
motion du français, ainsi que le nombre et l 'affectation des ensei-
gnants français chargés de promouvoir notre langue dans les
universités américaines.

Coopération culturelle et technique (personnel).

8860. — 22 novembre 1978. - M. André Delehedde demande à
M. le ministre des affaires étrangères de lui indiquer le nombre
d 'enseignants et de coopérants français qui, en 1978, n ' ont pu
rejoindre leur affectation à temps, en raison de l 'impossibilité pour
le département de payer leurs billets d ' avion. 11 désire ' également
connaître le retard qui en est résulté pour le démarrage de leurs
activités .

Carburants (commerce de détail).

8869. — 22 novembre 1978. — M . André Soury attire l 'attention
de M. le ministre de l'économie sur les graves problèmes soulevés
par les mesures tendant à accorder aux grandes surfaces le pri-
vilège de pouvoir, seules, diminuer le prix de l ' essence. Le Gou-
vernement ne peut ignorer que les détaillants ont une marge béné-
ficiaire Inférieure à la baisse que peuvent pratiquer les grandes
surfaces . Dans de telles conditions te Gouvernement sait qu'en

accordant un tel privilège aux grandes surfaces, il signe l 'arrêt de
mo rt de la profession des détaillants avec les consrgnences sui-
vantes : 1'' la disparition des distributeurs détaillants va entraîner
la liquidation des structures (le distribution en la matière et aggra-
ver, notamment pour les régions rurales les déséquilibres dont les
utilisateurs feront les frais . A moins de vouloir généraliser les
grandes surfaces, ce qui est une hérésie économique, comment
les utilisateurs pourront-ils s 'approvisionner, et à quel prix devront-ils
le faire, en raison de la distance à parcourir, si seuls quelques
grands centres de distribution subsistent ; 2" à l 'heure où l 'emploi
connaît une dégradation aussi grave que celle que nous connaissons,
la disparition des distributeurs détaillants se t r aduirait par des
suppressions supplémentaires de milliers d ' emplois . Est-ce cela que
veut le Gouvernement . 11 s ' agit donc d 'un problème qui concerne,
certes, en premier lieu la profession des distributeurs détaillants.
Mais au-delà, si les mesures envisagées étaient appliquées, elles
porteraient une grave atteinte a notre circuit de distribution et à
l' emploi. Nous nous trouvons clone :n présence d 'une question
liée à l ' économie générale du pays. En conséquence, M . Soury
demande à M. le ministre, les mesures ',gentes qu'il compte prendre
pour que les distributeurs détaillants d 'essence, travaillent à condi-
tions égales avec les grandes surfaces.

Enseigneraient secondaire (personnel trou enseignant).

8873 . — 22 novembre 1978 . — Mme Hélène Constans attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation sur le fait que dans le budget
1978 de l' éducation figurait un crédit de 24,5 millions de francs
destiné a financer la création d ' une indemnité . de responsabilité de
direction qui serait accor dée aux chefs d 'établissements scolaires
du second degré et à leurs adjoints (titre 111, chapitres 31, 34, 20,
mesure 04 .12 .02). A ce jour le texte qui autorise ie paiement de
cette indemnité n 'est pas encore paru et les bénéficiaires amendent
toujou rs le versement . Elle lui demande d ' intervenir auprès de
M. le ministre du budget pour que le texte d 'application paraisse
enfin et que cette indemnité suit versée avant la fin de l 'année 1978.

Pensions de retraites civiles et militaires
(retraités : postes et téléconrmtroiicationsl.

8875. — 22 novembre 1978 . — Mme Angèle Chavatte attire
l 'attention de M. le ministre du budget sur le fait que les retraités
et pensionnés des PTT perçoivent leur pension trimestriellement
dans de nombreux départements, alors que la mensualisation est
votée par l ' article 62 de la loi des finances pour 1975 et que
l ' article 90 du code des pensions civiles et militaires de retraite
a été modifié en conséquence . Les promesses de généralisation
rapide de la mensualisation ne se réalisent pas et les retraités et
pensionnés des PTT en sont fort mécontente, d 'autant qu ' une de
leurs importantes revendications concerne le paiement mensuel
par avance des pensions . C 'est pourquoi Mme Angèle Chavatte
souhaite connaître : 1" le programme de mensualisation prévu,
avec les dates et les noms des dépa rtements qui seront mensua-
lisés prochainement ; 2" le délai pour terminer la généralisation
du paiement mensuel.

Industrie (ministère) : personnel.

8676. — 22 novembre 1978 . — Mme Angèle Chavatte attire
l'attention de M. le ministre de l' industrie sur le décret du
8 avril 1976 qui prévoit la titularisation en catégo rie D des agents
auxiliaires de l'Etat ayant au moins quatre ans d'ancienneté à
temps complet Cette titularisation s ' effectuera sur des postes
vacants ou créés soit dans le groupe 1, soit dans le groupe II.
Les premières mesures auraient dû prendre effet au 30 septem-
bee 1976 avec effet rétroactif au 1e' octobre 1975. Si la plupart
des ministères ont nais en application les dispositions de ce texte,
i! n 'y a à l'heure actuelle eu aucune titularisation effective eu
ministère de l 'industrie au titre de ce décret . Est-il admissible
que le fait de travailler au ministère constitue un préjudice pour
les personnels par rapport à leurs homologues des autres minis-
tères. En effet tous les droits des fonctionnaires sont ainsi refusés
à des agents qui sont légalement titulaires depuis le 1" octobre 1975.
En fait la rétroactivité prévue ne pourra rétablir le préjudice causé
non seulement sur le plan des prêts et avantages sociaux, mais aussi
sur celui des rémunérations (les sommes qui seront perçues ne
représentant pas le même pouvoir d 'achat qu'au moment où elles
auraient dû être versées) . Les personnels concernés ne peuvent
continuer à admettre une telle situation . Cette situation est d'autant
plus intolérable qu 'elle frappe la catégorie de personnel la plus
défavorisée du ministère . Elle lut demande les mesures qu' il compte
prendre pour faire appliquer le décret du 8 avril 1976 .
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Ecoles normales (recrutement).

8877 . — 22 novembre 1978 . — M . François Massot attire l ' atlen-
ttotn de M . le ministre de l 'éducation sur la situation de l'école nor-
male de Digne . Dans cette école, en effet, aucun concours d ' entrée
n'a été organisé en 1977 et en 1978, ce qui, évidemment, tarit la
source des élèves fréquentant l ' école ; or, le maintien de cette
école est capital pour les deux départements concernés : les Alpes .
de-Haute-Provence et les Hautes-Alpes . Il lui demande donc de lui
préciser si un concours d 'entrée à l ' école normale sera organisé
en 1980 .

Taxe sur la ralcur ajoutée (assujettissement).

8878 . — 22 novembre 1978. — M. Charles Millon attire l 'atten•
tien de M . le ministre du budget sur le cas d'une municipalité qui
projette de construire, pour répondre aux besoins faisant suite au
développement d'une zone industrielle, une cuisine centrale muni-
cipale comportant tin laboratoire, un restaurant d'entreprise, et
une cafeteria . Il lui expose que pour ce faire, cette mémo muni-
clpaliti pense obtenir des aides de la part de l ' Etat, du conseil
régional, du conseil général, de la caisse régionale d ' assurance
maladie, ainsi que la participation de certaines entreprises qui,
participant au financement, se verraient accorder en échange une
baisse du prix des repas pour leur personnel salarié. II lui demande
si l'on doit considérer que les participations envisagées constituent
une recette d'exploitation imposable au titre da la TVA dans des
conditions de droit commun et si les aides financières que pourraient
apporter à cette municipalité les entreprises intéressées par le
service de fournitures de repas doivent être soumises à la TVA.

Finances locales (agents communaux).

8880. — 22 novembre 1978 . — M. François Massot attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' intérieur sur le fait que, dans les
communes rurales, les personnels communaux sont employés par .
tiellement, et quelquefois même à temps complet, à des tâches
effectuées pour le compte de l ' Etat et de ses administrations cen-
trales (telles que : pointage des travailleurs demandeurs d ' emplois,
réception et instruction des déclarations de récolte à l 'époque des
vendanges, réception et instruction des demandes de cartes grises
pour l'immatriculation des véhicules, réception, instruction des
dossiers et délivrance ultérieure des cartes d 'identité, permis de
chasser, recherche des débiteurs du Trésor publie, etc.) ; il semble
anormal que le coût de ces opérations soit laissé à la charge des
collectivités locales, sous réserve de la modeste dotation de crédits
de fonctionnement au poste budgétaire dénommés : Dépenses d 'in-
Lésa général. Il s agit là d 'une charge importante pour les
communes rurales ; il lui demande, en conséquence, quelles mesu res
il compte prendre pour l' aire cesser cette anomalie et pour que le
remboursement du coût de ces prestations faites au profit de l'Eta(
soit effectué .

Enfance inadaptée (transports scolaires).

888L — 22 novembre 1978 . — M. René Caille rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille qu 'en application du décret
et" 7:-54(1 du 25 mai 1977 les trais de déplacement des enfants et
adolescents f réquentant des établissements médico-éducatifs sont
inclus dans le prix de journée . Ces dispositions assurent aux familles
_a gratuité des transports qui était prévue par l 'article 8 de la loi
d'orientation en faveur des personnes handicapées n" 75-534 du
30 juin 1975 . Les dispositions en cause devraient constituer une
amélioration de la situation antérieure mais le décret précité ne
prévoit que pour les «transports collectifs r (cars de ramassage)
l'inscription en dépense avec quelques cas particuliers de transports
individuels vers le point de ramassage . La formulation employée
constitue un non-sens au triple plan pédagogique, éducatif et théra-
peutique . Les élèves atteints de déficience intellectuelle moyenne
son capables, et ils l 'ont prouvé jusqu ' à présent, d ' utiliser les
transports en commun, ce qui constitue une intégration en milieu
normal et va dans le sens de l 'article 1°r de la loi d'orientation.
D'ailleurs, sur le plan économique, le coût de ces transports collec•
tifs est environ le triple .de celui des transports en commun . Ainsi,
et à titre indicatif, pour un établissement comprenant 240 adoles-
cents, l ' utilisation des tran s ports en commun représente une dépense
de 220 000 francs alors que l ' utilisation des transports collectifs de
ramassage constitue une dépense de 740 000 francs. Les dispositions
du décret précité, dont les intentions sont louables, peuvent, si elles
sont strictement respectées, aller à l'encontre de l'autonomie des
adolescents et coûter très cher à la collectivité . Pour ces raisons,
M. René Caille demande à Mme le ministre de la santé et de la
famille de bien vouloir modifier les mesures prévues par le décret
du 25 mai 1977 relatif au financement des trans p orts des adolescents
vers les établissements médico-éducatifs.

Enregistrement (droits d') (droit (le bail cf taxe additionnelle).

8882. — 22 novembre 1978 . — M. Antoine Rufenacht appelle
l'attention de M . le ministre du budget sur les dispositions prévues
actuellement en matière de droit, de hall et de taxe additionnelle
à celui-ci. Pendant le dernier trimestre, les propriétaires d 'immeu•
bics doivent déclarer à l 'administration fiscale le montant des loyers
encaissés pour la période du 1 m octobre de l 'année précédente au
30 septembre de l'année en cours et payer les droits correspondants.
Or, avant le 28 février de chaque année, ils ont l'obligation de
souscrire une déclaration de revenus et d 'y mentionner les loyers
encaissés au cours de l 'année civile précédente . Pont-usatisfaire à
ces deux obligations, les intéressés éprouvent donc des difficultés
et, malgré le temps qu'ils y consacrent, les risques d'erreurs ne
sont pas absents. Pour leur part, les services fiscaux aussi se
trouvent confrontés à des problèmes de recoupement et donc à un
surcroît de travail . C ' est pourquoi, à un moment où nos concitoyens
aspirent à une simplification de leurs démarches administratives,
il demande à M. le ministre de bien vouloir envisager la possibilité
de retenir l' année civile comme période concernée pour la décla-
ration de ces deux droits.

Travail et participation (ministère) (notes d'information).

8883 . — 22 novembre 1978. — M . Pierre Lagourgue attire l 'atten-
tion de M . le ministre du travail et de la participation sur le fait
que les notes de son ministère, fort intéressantes, ne font jamais
mention des départements d ' outre-nier et ne donnent jamais de
chiffre les concernant . Etant donné la rapidité des communica-
tions, il lui . demande s 'il n 'envisage pas d' inclure les renseigne-
ments concernant les départements d'outre-mer dans ses notes de
service .

Finances locales (communes).

8884 . — 22 novembre 1978 . — M . Parfait Jans attire l 'attention
de M . le ministre du budget sur les difficultés budgétaires qu 'engendre
le retard apporté au versement des subventions dues aux communes
par l'Etat, la région et le département . Ainsi, à la date du 8 novem-
bre 1978, contrôlant l 'crécution du budget communal pour 1978,
te maire de Levallois-Perret tHauts-de-Seine( constate que les seules
subventions non encore reçues sont celles à provenir de l' Etat, de
la région et du département, soit une somme totale de 4270267 francs,
rien que pour la section investissement . Cette situation est évidem-
ment fort préjudiciable puisqu ' elle conduit les communes, soit à
retarder le lancement des travaux retentis lors du vote du budget,
soit à différer leurs paiements envers les entreprises, ce qui ocra-
sienne à ces dernières une gène dont les conséquences peuvent
âtre parfois regrettables. il est bien certain que de tels faits ne vont
pas dans le sens d ' une amélioration de la situation économique,
et c'est pourquoi il lui demande quelles instructions il entend
donner aux différents ministères, préfets régionaux et préfets dépar-
tementaux pour que le versement des subventions dues aux conn-
nnmes ne souffre aucun retard.

ln,pâts la(•anx (loure professionnelle).

8885 . — 22 novembre 1978 . — Mme Myriam Barbera attire l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur les chambres do commerce
portuaires et les ports autonomes exonérés de la taxe profession-
nelle . Elle lui indique que ces organismes ont été exonérés de la
taxe professionnelle dans le but de favoriser leur développement.
Sans remettre en cause la nécessité d 'une aide, elle précise qu 'en
l 'occurrence, les fais en sont supportés par les collectivités locales
alors que ces organismes revêtent une impor tance nationale. 11 lui
apparait donc souhaitable de dédommager les communes concernées
en mettant en place un système de compensation . Elle lui demande
ce qu'il compte faire pour que la charge de l 'aide aux chambres
de commerce portuaires et aux ports autonomes n ' incombe pas aux
seules communes et quelles mesures il compte prendre pour rétablir
à ces communes les ressources dont elles sont privées.

Aides ménagères (service : fonctionnement).

8886 . — 22 novembre 1978. — M. André Tourné demande à
Mme le ministre de la santé et de la famille dans quelles conditions
l 'aide ménagère à domicile est organisée en France . Cette aide
ménagère à domicile a été créée pour aider des ménages, des
veuves ou des veufs, les uns handicapés, les autres trop âgés, possé•
dant des ressources limitées et ne pouvant accomplir seuls, les
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travaux essentiels du ménage . Il lui demande en outre, combien

	

forages, par exemple, au Canada sunt pourvus de vannes très sophls-
de personnes ont été employées au cours de l 'année 1977 au titre de

	

tiquées, commandites par ultra-sons pour obturer en cas d 'accident
l'aide ménagère à domicile ; a) Dans toute la France ; b) Dans

	

l'orifice pies forages sou .-marins . L' expérience d ' EKOI'ISK, dans ln
chacun des départements français . De plus, il lui demande quelle

	

mer du Nord, prouve que nul n 'est à l 'abri de tels accidents . Il lui
est la rémunération officielle des personnes employées au titre de

	

demande s 'il n 'envisage pas d 'obliger tous les détenteurs de permis
l 'aide ménagère à domicile : a, A l'heure ; b) A la semaine ; r) Au

	

de forages dans les eaux territoriales françaises à mettre en place
mois ; dl e ;'année. Par ailleurs, il lui demande dans quelles Gondi-

	

un système de vannes identique à celui des forages des côtes
tiens est comptabilisé le temps passé pour se rendre au domicile

	

canadiennes.
de la personne a aider et dans quelles conditions les frais de par-
cours sont pris en compte.

Enseignement secondaire ilangues étrangères).

8887 . — 22 novembre 1978 . — M. André Tourné expose à M . le
ministre de l'éducation que l 'enseignement des langues étrangères
a pris en France d'encourageantes proportions . Toutefois, il semble
que le choix des langues étrangères ne soit pas convenablement
adapté aux débouchés qui s 'ouvrent à la masse des jeunes qui les
étudient . En effet, l'enseignement officiel prévoit qu 'a partir de la
6, tout élève doit choisir une première langue étrangère et qu ' a
partir de la 4', le choix de l 'élève doit se porter sur une seconde
langue . II lui demande quel est le nombre d ' élèves inscrits en 5'
qui ont choisi — pour toute la France et pour chacune des acadé-
mies de notre pays — les disciplines suivantes : anglais ; allemand
espagnol ; italien, russe, langues orientales . II lui demande en outre.
quels ont été les choix qui se sont faits à partir de la classe de
4', pour la seconde langue en tenant compte de celles citées plus
haut, également pour toute la France et pour chacune des académies.

Aides ménagères (service : fonctioneenient) .

	

e

8888 . — 22 novembre 1978 . — M. André Tourné rappelle à
Mme le ministre de ia santé et de la famille que le régime général
de la sécurité sociale permet à ses assujettis â ges ou handicapés
de bénéficier de l 'aide ménagère a domicile. Il lui demande:
1" Combien d 'assujettis à la sécurité sociale ont bénéficié, au cours
de l 'année 1977, de l 'aide ménagère à domicile a, Pour toute la
France ; b) Pour chacun des départements français Il lui demande
en outre . 1" quelles sont les formalités que doivent remplir les
assujettis au régime général de la sécurité sociale pour bénéficier
de l 'aide ménagère à domicile ; 2" quels sont les plafonds de
ressources au-dessus desquels l'aide ménagère à domicile peut éire
refusée par la sécurité sociale : a) pour une personne seule;
b) pour un ménage.

Electronique (activité et emploi(.

8889 . — 22 novembre 1978. — Mme Paulette Fost fait part à
M. le ministre de l'industrie de l ' inquiétude que suscite parmi les
travailleurs de ls société Cii Honeywell-Bull le projet de restructu
ration de l 'entreprise annoncé par la direction . Cette inquiétude
est inetivée par la préparation d'une série de mesures qui ne
manquent pas de poser de graves questions non seulement pour
les personnels mais aussi pour l ' intérêt national ; en effet, tes muta-
tions et les regroupements de salariés 1200 environ), l 'abandon de
certaines études réalisées en France au profit de produits définis et
étudiés aux Etats-Unis, paraissent bien s 'inscrire dans le cadre de
la poursuite de la domination du trust américain Honeywell, qui
s 'en trouverait confortée et l ' industrie française de l ' informatique
serait ainsi placée un peu plus sous la dépendance technologique
des USA . Pour ce qui est de l ' usine de Saint-Ouen, qu ' adviendra-t-il
des moyens de production? En cas de transfert, on imagine sans
peine les problèmes de tous ordres (familiaux, logement, transport,
etc.) qui sé poseraient aux travailleurs, la plupart d 'entre eux rési-
dant dans la banlieue nord et nord-ouest de Paris. Par ailleurs,
quelle serait la destination des bàtiments existants? Selon des infor-
mations connues, le centre de formation de la societe y serait installe
employant 200 personnes contre 400 que compte l ' usine actuelle-
ment, ce qui est inadmissible . En conséquence, Mme Paulette Fost
demande à M . le ministre de l ' industrie de lui fournir des réponses
précises à ces questions .

Pollution (nier).

8891 . — 22 novembre 1978 — M. René Rieubon ex p ose à M . I.
ministre de l 'industrie qu 'il existe à ce jour plusieurs essais de
forages pétr oliers au large des côtes françaises et que d'autres
projets sont également prévus, dont celui du gulfe de Bauduc, à
quelques kilomètres des côtes de la Camargue . lt va de sui que
l ' intérét éçonomique de telles recherches ne doit pas se substituer
à la protection et à la sauvegarde de notre environnement . Certains

Enseignement (enseignants),

8893 . — 22 novembre 1978 . — M. Georges Hage attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur le cas d ' eu enseignant qui
s'est vu refuser sa mutation pour les DOM sur intervention du
ministère de l ' intérieur. Toutes les conditions requises pour cette
mutation étaient remplies : des postes étaient vacants ; la commis-
sion administrative paritaire compétente avait à la majorité émis
un avis favorable ; cet enseignant possédait selon le barème
administratif en vigueur un nombre de points qui le plaçait avant
d 'autres professeurs qui ont obtenu leur mutation . La nature
exacte de cette opposition n'a été communiquée ni à la commis-
sion ni à l'enseignant concerné . On se trouve donc devant un
véritable cas d ' arbitraire . Il lui demande si cette pratique est
courante et s'il compte prendre des mesures pour mettre un terme
à ce genre de discrimination.

Finances locales (subventions d ' équilibre).

8897 . — 22 novembre 1978 . — M . Maurice Andrieux attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le retard apporté au
versement d ' une subvention d ' équilibre que la commune de Sains-
en-Gohelle (62114) est en droit d ' obtenir en raison d'une dimi-
nution de ressources due à la cessation d'activité d ' une entreprise.
Il lui rappelle : que le 3 juin 1977 la commission spéciale prévue
à l 'article L . 212-5 du code des communes réunie avait statué sur
la réduction des crédits et l ' inscription d ' un moyen d 'équilibre
d'un montant de 512 443,43 F correspondant à une subvention éven-
tuelle de l ' Etat . Conclusions acceptées par le conseil municipal
par délibération en date du l juillet 1977 ; que le 7 juin 1978
la même coin mission spéciale adoptait à l'égard du budget pri-
mitif 1978 des conclusions identiques : réduction de crédits et
inscription d 'un moyen d 'équilibre d ' un montant de 626880 F
correspondant à une subvention éventuelle de l' EtaL A ce jour
aucune décision ministérielle n 'a été prise en ce qui concerne
la subvention d 'équilibre pour 1977 ni pour celle concernant lè
budget 1978. De ce fait, la commune de Sains-en-Gohelle se trouve
dans une situation financière dramatique et se trouve en état de
cessation de paiement . II lui demande de lui faire connaître dans
quels délais ce grave problème trouvera sa solution et quelles
raisons se sont opposées à l'attribution des subventions proposées
par la commission spéciale.

Médecins ,enseignement) : enseignants.

8899 . — 22 novembre 1978 . — Mm. Colette Privai attire l'attention
de Mme le ministre des universités sur la situation des attachés-
assistants de sciences fondamentales dans les centres hospitalo-
universitaires . Cette situation se caractérise à l 'heure actuelle
par : un statut désuet et périmé ; une absence de carrière ; une
absence de garantie d'emploi ; une intégration sur poste hos-
pitalo-universitaire' hypothétique du fait, d 'une part, de l 'insuf-
fisance criante de contreparties hospitalières fil en manque
1 298 puisqu ' il y a actuellement autant d ' attachés-assistants) et,
d 'autre part, lorsqu 'il y en a, des réticences des CMC hospi-
talières à donner leur accord pourtant indispensable :mur la
nomination de non-médecins. Aussi, elle lui demande si elle compte
prendre des mesures pour garantir l ' emploi et la titularisation de
ces personnels .

Entreprise facticité et emploi).

8901 . — 22 novembre 1978 . — M . Théo Vial-Massot attire Pattern
fion de M. le ministre du travail et de la participation sur le fait
que les entreprises en difficultés financières ont de plus en plus
recours au dépôt de bilan avec règlement judiciaire . Ceci leur
permet de ne pas consulter le comité d 'entreprise et d 'échapper
aux obligations ,du droit des licenciements . Cette pratique a égale-
ment pour conséquence de favoriser la disparition d'entreprises
et de contribuer à l 'extension du chômage . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour empêcher son
développement .
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Jeunes (emploi),

8904 . — 22 novembre 1078. — M. Adrien Zeller expose à
M. le ministre du travail et de la participation trois propositions
pour accroii e et faciliter les possibilités réelles de la mobilité
géographique des jeunes à )a recherche du premier emploi et lui
demande de bien vouloir préciser sa position face à ces trois
propositions : suppression de l 'inscription obligatoire à l 'Agence
nationale pour l 'emploi pour pouvoir prétendre à la prime de
mobilité car actuellement on sanctionne des jeunes acceptant la
mobilité qui par une attitude active de recherche d 'emploi t rouvent
un emploi des la fin de leur scolarité sans s'inscrire à l 'ANPE;
remplacement de la notion de premier emploi par la notion
« d 'emploi pris dans la première année et ce aux conditions
actuelles. Car, pour beaucoup de jeunes, la première année est
effectivement souvent faite de plusieurs emplois temporaires (plu .
sieurs mois) . Le capital expérience qu ' ils ont acquis peut leur
permettre d 'envisager une action plus volontariste et plus sûre
pour l 'obtention d ' un emploi stable ; l' abaissement de la limite de
30 km à 20 km )distance retenue pour les différentes primes
FNE) pour permettre aux jeunes de rester près de leur environ-
nement familial .

Handicapés (COTOREP).

8909. — 22 novembre 1978. — M. Antoine Gissinger attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les
difficultés que paraissent rencontrer à l ' heure actuelle les COTO-
REP dans le domaine de leurs fonctionnements (personnels souvent
vacataires et insuffisamment formés et informés) et dans celui
de leurs locaux souvent inadéquats . Il lui demande de lui faire
connaitre les mesures qu'elle envisage de prendre afin damé.
liorer le fonctionnement des diverses commissions des COTOREP.

Assurance vieillesse (retraite anticipée).

8910. — 22 novembre 1978. — M. Antoine Gissinger rappelle à
M . le ministre de l 'industrie que le décret n" 76 404 du 10 mai 1976
(Journal officiel, Lois et décrets du 12 mai 1976) fixe les conditions
d 'application de la loi n" 75-1279 du 30 décembre 1975 relative aux
conditions d'accès à la retraite de certains travailleurs manuels.
Le texte en cause prévoit l'attribution de la pension de vieillesse
dès l'âge de soixante ans au taux normalement applicable à
soixante-cinq ans au profit des travailleurs manuels salariés qui
totalisent une longue durée d ' assurance et ont effectué pendant
une durée déterminée un travail en continu, semi-continu, à la
chaîne ou exposé à la chaleur des fours ou aux intempéries sur
les chantiers. Le décret précité définit les travaux dont l'exercice
est susceptible d 'ouvrir droit au bénéfice de cette pension de vieil-
lesse anticipée . Il lui demande que ce décret d'application soit
complété en y incluant la profession de mineur de telle sorte
que les mineurs puissent bénéficier, en ce qui concerne le régime
de retraite complémentaire, des conditions d 'âge prévt)es par la
loi du 30 décembre 1975.

Assurance vieillesse 'retraite anticipée).

8911 . — 22 novembre 1978. — M. Antoine Gissinger rappelle à
Mme le ministre de la santé et de la famille que le décret n " 76. 404
du 10 mai 1976 (Journal officiel, Lois et décrets du 12 mai 1976)
fixe les conditions d'application de la loi n° 75-1279 dû 30 décem-
bre 1975 relative aux conditions d 'accès à la retraite de certains
travailleurs manuels. Le texte en cause prévoit ,l 'attribution de la
pension de vieillesse dès l'âge de soixante ans au taux normalement
applicable à soixante-cinq ans au profit des travailleurs manuels
salariés qui totalisent une longue durée d'assurance et ont effectué
pendant une durée déterminée un travail en continu, semi-continu,
à la chaine ou exposé à la chaleur des fours ou aux intempéries
sur les chantiers . Le décret précité définit les travaux dont l 'exer-
cice est susceptible d'ouvrir droit au bénéfice de cette pension
de vieillesse anticipée . II lui demande que ce décret d'application
soit complété en y incluant la profession de mineur de telle sorte
que les mineurs puissent bénéficier, en ce qui concerne le régime de
retraite complémentaire, des conditions d 'âge prévues par la loi du
30 décembre 1975.

Pêche (permis de pèche).

8914. — 22 novembre 1978. — M . Jacques Godfraln attire l'atten-
tion de M. le ministre de Yenvironnement et du cadre de vie sur le
permis de pêche dans les cours d'eau de 1" catégorie . Il lui demande
de bien vouloir étudier la possibilité de créer un permis-vacances
à tarif réduit afin que les estivants puissent s'adonner à leur prin-
cipale distraction.

SNCF (acres).

8915, — 22 novembre 1978 . — M. Pierre-Charles Krleg demande
à M. le ministre des transports pour quelles raisons la SNCF, clans
le cadre de l 'am)lioration du service rendu, ne généralise pas dans
ses gares le système des quais hauts . Celte pratique qui existe
dans de nombreux pays étrangers et qui a été utilisée lors de la
remise en état de la gare de Metz apporte en effet aux utilisateurs
une amélioration considérable de leur confort . On ne saurait nier
que dans la situation actuelle la hauteur des wagons en rend l 'accès
très difficile pour de nombreuses personnes, en particulier les muti-
lés militaires ou civils, les infirmes, les personnes âgées, etc . Pour-
quoi dans ces conditions ne pas envisager la transformation pro-
gressive des gares, en commençant bien entendu par les plus imper-
tantes? Cette amélioration serait très appréciée par les nombreux
usagers de la SNCF.

Impôt sur le revenu (revenus fonciers).

8916. — 22 novembre 1978. — M. Michel Noir attire l 'attention de
M . le ministre du budget sur une disposition de la loi de finances pour
1979, qui prévoit de ramener de 25 à 20 p. 100 la déduction forfaitaire
des montants des travaux effectués dans les Immeubles anciens des
revenus fonciers des propriétaires . Les propriétaires d'immeubles
anciens avaient déjà été pénalisés par la mesure n'autorisant cette
déduction que sur le montant des revenus fonciers . M. Michel Noir
souhaite savoir si M. lé ministre du budget ne craint pas une
dégradation grandissante des immeubles anciens et vétustes, par
l 'application de telles mesures. Ne paraîtrait-il pas envisageable
de distinguer les immeubles des catégories les plus basses (4-3A et
3 B) dont l 'état nécessite très souvent des travaux très importants
gtli risquent de grever très lourdement le budget des propriétaires
et en quels termes financiers cette question se Poserait-elle?

Crédit (encadrement).

8924. — 22 novembre 1978. — Dans le but de limiter le taux
d'inflation aux normes qu'il a fixées, le Gouvernement utilise plu-

- sieurs méthodes, au nombre desquelles figure, depuis 1972, l'enca-
drement du crédit . Cette mesure sera rendue plus stricte encore
en 1979. Or, par le biais du « marché du désencadrement s, les
banques qui ont dépassé le plafond des crédits qu'elles sont auto-
risées à octroyer peuvent se procurer des fonds auprès d' autres
banques qui ont encore, elles, des disponibilités, et échapper ainsi
aux sanctions de la Banque de France . M. Pierre-Bernard Cousté
demande en conséquence à M . te ministre de l'économie : 1" s'il juge
que l'encadrement du crédit est un moyen efficace de lutter contre
l ' inflation ; 2" si les inconvénients de ce système ne dépassent pas
ses avantages ; 3" si la réforme des circuits bancaires promise par
le Gouvernement sera accompagnée d'une revision des procédures
du marché monétaire, et quand.

Propriété industrielle 'brevets d'invention),

8925. — 22 novembre 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté attire
l 'attention de M. le ministre de l ' industrie sur la diminution alar-
mante du nombre de brevets d'invention, qui est passé de 47 000
en 1973 à 28 051 pour les neuf premiers mois de 1978, alors que,
dans le même temps, Il y a eu 180 000 brevets au Japon, plus de
10000'(5 aux Etats-Unis et 60 000 en Allemagne. Il demande à M. le
ministre de l'industrie comment il explique cette évolution contra-
dictoire entre la France et les autres pays, et quelles solutions
il envisage pour remédier à cette situation.

Travailleurs etrangers (aide au retour).

8926. — 22 novembre 1978 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à m. le ministre du travail (Travailleurs manuels et immigrés) quel
est le pourcentage des travailleurs immigrés dans le nombre des
demandeurs d'emploi -depuis 1975 . Il souhaiterait savoir en outre :
1" combien de travailleurs étrangers ent utilisé la possibilité qui
leur était offerte de regagner leur pays, et le coût de cette opé-
ration ; 2" quelle est l'incidence de ces .nesures sur le chümage ;
3" si des dispositions complémentaires sont envisagées.

Radiodiffusion et télévision (A 2).

8927. — 22 novembre 1378. — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre de la culture et de la communication pourquoi la
société Antenne 2 n ' a pas jugé bon de préciser dans son compte
d ' exploitation pour 1977 la part de ses recettes qui provient de
la publicité de marque . A lui demande s'il n'estime pas convenable
de rappeler les dirigeants de cette société aux devoirs d'information
auxquels ils sont tenus, à l'égard du Parlement et à l'égard de
l'opinion .
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Ancicus combattants (Afrique du Nord et outre mer).

8928. — 22 novembre 1978. — M. Raoul Bayou signale ii M. te
secrétaire d'Etat aux anciens combattants que les anciens combattants
résistants et victimes de guerre ayant servi dans les cadres de la fonc-
tion publique d'Afrique du Nord et d 'outre-mer ayant été mobilisés
deux fois, à savoir en 1939 et 1942, parfois même sans interruption de
1939 à 1946, pour lutter contre l 'ennemi et libérer le territoire métro-
politain, ont droit ii une sollicitude particulière de la nation . 11 lui
rappelle que le législateur freneais a reconnu par l'ordonnance
n " 59-114 du 7 janv ier 1959 et le décret du 13 avril 1932 que Porion
natice du 15 juin 1945 sur « l 'empêché de guerre ° et la loi du
26 septembre 1931 sur les résistante . n'avaient pas été appliquée :; ou
avalent été mal ap p liquées en Afri, ue du Nord. Or, les délais
ouverts par ces textes (trois mois) et la date à laquelle ces textes
ont été pris (guerre d ' Algérie) n 'ont pas permis à l 'ensemble des
fonctionnaires anciens combattants résistants et victimes de guerre
d'en demander le bénéfice alors que l'ordonnance du 15 juin 1945
est restée en vigueur pendant plus de vingt ans et que la loi du
26 septembre 1951 complétée par celle du 27 mars 1956 a pu béné -
ficier à tous ceux qui, en 1956, avaient les titres de résistance
requis. En effet, à partir respectivement du 7 avril 1959 et du
13 juin 1932, aucun fonctionnaire rapatrié n 'avait plus le droit de
demander le bénéfice de l' ordonnance du 7 janvier 1939 et du décret
du 13 avril 1962 alors que le droit à réparation existait au moins
jusqu 'en 1937 et parfois même jusqu ' en 1978 pour leurs camarade.
métropolitains . En outre, les Initiatives de caractère législatif et
réglementaire prises par divers dé p artements ministériels (affaires
étrangères, fonction publique, anciens combattants) se sont heurtées
au refus du ministère des finances qui s ' est contenté de dite que
les anciens combattants et résistants d'Afrique du Nord et d'outre-
mer auraient di] demander la réparation de leurs préjudices de
carrière avant d' être frappés par la forclusion . Cette forclusion
n'est par un argument sérieux puisqu 'elle ne frappait pas aux
mêmes dates leurs camarades métropolitains et elle a d'ailleurs
été dénoncée par le médiateur dans son quatrième rapport. Aussi,
il lui demande s'il ne lui paraît pas opportun et équi t able de
rouvrir au profit des anciens combattants résistants et victimes de
guerre d'Afrique du Nord du d 'outre-mer les délais de l ' ordon-
nance du 15 juin 1945 et la loi du 26 septembre 1951, de manière
à ce que dans la famille des anciens combattants il n 'y ait plus
d ' anciens combattants a à par s ou de a seconde zone » qui, ayant
depuis plus de trente ans les titres de guerre re q uis; soient
injustement privés du droit légitime d'en Invoquer le bénéfice.

Industrie (ministère) (personnel).

8934. — 22 novembre 1978 . — M. André Btllardon s' inquiète auprès
de M . le ministre de l ' industrie de la non-application du décret du
8 avril 1976 prévoyant la titularisation en catégorie D 4es agents
auxiliaires de l ' Etat ayant au moins quatre ans d 'ancienneté à temps
complet, cette titularisation devant s'effectuer sur des postes vacants
ou créés, soit dans le groupe I, soit dans le groupe II. Les pre-
m : :res mesures auraient dû prendre effet au 30 septembre 1976,
avec effet rétroactif au 1" octobre 1975. Si la plupart des minis-
tères ont mis en application les dispositions de ce texte, il n 'y a,
à l'heure actuelle, eu aucune titularisation effective . au ministère
de l'industrie au titre de ce décret . Est-il admissible que le fait de
travailler au ministère de l'industrie constitue un préjudice pour
les personnels de ce ministère par rapport à leurs homologues
des autres ministères? En effet, tous les droits des fonctionnaires
sont ainsi refusés à des agents qui sont légalement titulaires depuis
le 1°' octobre 1975. En fait, la rétroactivité prévue ne pourra réta-
blir le préjudice causé non seulement sur le plan des prêts et
avantages sociaux, mais aussi sur celui des rémunérations (les
sommes qui seront perçues ne représentent pas le m; me pouvoir
d'achat qu'au moment où elles auraient dû être ve sées) . Il lui
demande s'il considère que les personnels concernés euvent conti-
nuer à admettre une telle situation qui n'est . d'ailleurs que l'un
des aspects de la carence de son ministère en matière de gestion
du personnel, et qui est d'autant plus 'intolérable qu'elle frappe la
catégorie de personnel la plus défavorisée de son ministère . Il lui
demande quand il compte prendre les moyens nécessaires pour faire
appliquer un décret paru déjà depuis plus de deux ans.

Femme (condition de te femplot l).

8937. — 22 novembre 1978. — Les moyens d'information ont fait
l'écho le 27 octobre dernier d'un cas flagrant de discrimination
émanant d'un employeur qui refuse d'embaucher une femme pour
des mofits qui constituent une violation de la loi n° 75-625 modi-
fiant et complétant le code du travail en ce qui concerne les règles
particulières au travail des femmes . M. Christian Pierret, demande
à Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de
la condition féminine d'indiquer quelles sanctions elle entend faire
appliquer à cet employèur et, d'une façon générale, de quelle
manière elle fera respecter la loi en cause .

Epargue (épargne manuelle).

8941 . — 22 novembre 1978 . — Mme Myriam Barbera attire l'atten.
tien de M. le ministre de l'économie sur les souscripteurs d'un
contrat d'épargne manuelle. Elle lui fait part des efforts importants
fournis par des jeunes désirant créer une entreprise artisanale et
qui s'astreignent à un versement initial et des mensualités élevées,
au prix de grands sacrifices . Les mesures de desserrement du crédit
permettraient aujourd'hui des facilités de crédit plus avantageuses
que le contrat d'épargne manuelle. Elle lui demande, pour favoriser
la création d'entreprises artisanales : 1" si des bonifications seront
accardies pour les contrats déjà souscrits ; 2 " s'il est possible de
cumuler un plan d 'épargne manuelle et un prêt d ' installation.

RATP (métro).

8942.— 22 novembre 1978. — Mine Jazqueline Chovanel appelle
l 'attention de M. le ministre du budget sur l 'attente, depuis des
dizaines d'années, de la prolongation de la ligne 5 du métro (Italie—
Eglise de Pantin) . L 'ouverture des travaux était prévue pour 1979,
par manque de financement ces travaux sont bloqués . La ligne doit
être prolongée jusqu'à Bobigny qui demeure la seule préfecture
des départements de la région parisienne à ne pas être desservie
par le métropolitain . En conséquence, elle lui demande qu'un déblo.
quage des crédits nécessaires soit opéré, compte tenu que le sou-
terrain est déjà réalisé au-delà du central Villette et que le pro-
longement pourrait être effectué en aérien en longeant le canal
de I'Ourcq et les voies SNCF.

Emploi (entreprises).

8945. — 22 novembre 1978 . -- M . Jean Jarosz interroge M. le
ministre du travail et de la participation sur la situation de l'usine
Jeumont-Schneider sise à Feignies (Nord). Cette unité de production
emploie actuellement soixante-nuinzc personnes à la DME et quarante-
cinq à la division câblerie . Or, la direction générale envisage la
fermeture de cette entreprise à la fin de l'année, le temps
d'écouler les commandes . Si la direction affirme qu'elle ne
procédera pas à des licenciements, 120 emplois seront toutefois
supprimés dans une région qui compte déjà plus de 13500 deman•
deurs d'emploi. D'autre part, les mutations envisagées amèneront
les travailleurs concernés à faire quotidiennement cinquante kilo.
mètres de trajet, ce qui entraînerait une :aggravation des condi•
lions de vie et de travail. La situation de l'usine Jeumont-Schneider
à Feignles n'a cessé de se dégrader depuis 1974 . En effet, à cette
époque, 250 emplois ont été supprimés . En 1977, j'avais également
alerté M . le ministre du travail sur la suppression annoncée de
la section chaudronnerie (quatre-vingt emplois) . L'atelier de Feignes,
spécialisé dans la fabrication des enveloppes de transformateurs
d'énergie pour les centrales nucléaires, a pourtant prouvé sa haute
technicité et la qualité de son travail. Sa disparition porterait donc
un coup sévère à la région de Sambre-Avesnois déjà si durement
touchée. En conséquence, il lui demande : 1° quelles mesures il
compte prendre pour empêcher les licenciements en cours et pré-
server les emplois menacés ; 20 quelles mesures il envisage pour.
interdire la fermeture totale de cette unité menacée dans son
existence même .

Emploi (entreprises).

8946 . — 22 novembre 1978. M. Jean Jarosz interroge M. le
ministre du travail et de la participation sur la situation de l'emploi
dans la région du Nord. Selon le rapport d'activité pour l'année
1977 publié . par l'agence nationale pour l'emploi, c'est dans le
Nord-Pas-de-Calais que l'évolution des phénomènes d'emploi est
la plus négative. En effet, quatre demandes d'emploi ont été
enregistrées pour une offre alors que la moyenne nationale était
de 3. En outre, les offres ont diminué de 29 p . 100 en un an et
les placements effectués par l'agence de 26,5 p. 100 . Ces statis.
tiques dépassent largement les moyennes nationales qui se situent
à moins de 15 p. 100 pour la diminution des offres et à moins de
11 p. 100 pour les placements. • Ces chiffres ont d'ailleurs été
évoqués par M. le ministre du travail et de la participation lors
de son intervention â l'occasion de la discussion du budget 1979.
Aucune région française ne connaît une évolution aussi catastro-
phique. Cette situation a d'ailleurs amené les élus de l'arrondis.
sement d'Avesnes-sur-Helpe à alerter les pouvoirs publics. Le
21 octobre dernier, 600 élus locaux, régionaux et cantonaux, sous
l'égide du syndicat intercocnmunal du bassin de la . Sambre, se
sont rendus en délégations auprès de M. le Premier ministre,
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de M. le ministre du travail et de la participation et de M . le
ministre de l ' industrie pour les entretenir des difficultés rencontrées
par In population de la Sambre :Avesnois au niveau de l 'emploi.
Il est à noter que ces délégations ont été essentiellement accueillies
par des forces de police . Cinquante municipalités représentant près
de 200000 habitants ont ainsi voulu protester contre la détresse
dans laquelle se trouve jour région avec 13000 demandeurs d ' emploi
soit 14 p . 100 de la population active . En conséquence, i1 lui demande
1" quelles mesures il compte prendre pour que la population de
la Sambre .Avesnois puisse vivre et travailler au pays ; 2" quelles
solution il préconise pour que le patrimoine industriel et humain
d'une région qui a tant donné à la nation ne soit pas dilapidé.

Pollution (eau).

8948 . — 22 novembre 1978 . — M. Alain Bocquet attire l 'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la
pollution des eaux de l' Elnon, petite rivière de la région de Saint .
Amand-les-Eaux (département du Nord) . Cette rivière, dont les eaux
étaient jusqu 'à présent propres et claires, connaît actuellement
des eaux noires et infectes . Il apparait que cette pollution provient
d 'un petit courant situé en Belgique et qui aboutit à l 'Elnon.
L' Elnon traversant une région agricole, des animaux viennent y
boire . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin de déterminer les causes et d ' éliminer la pollution
de l 'Elnon .

Cuirs et peaux i ehaussures).

8950 . — 22 novembre 1978. — M . André Labarrère attire l 'attention
de M . le ministre de l'industrie sur la situation dramatique de l 'indus-
trie de l 'espadrille dans le pays de Soule et plus particulièrement
à Meulé« (Pyrénées-Atlantiqueee L 'industrie de la chaussure, vitale
pour la région — Mauléon est la capitale nationale de l 'espadrille —
cannait une grave crise . Les raisons des difficultés sont claires
dégradation du pouvoir d'achat, mauvais temps du printemps-été
1977-1978, importations sauvages de plus en plus importantes . Sur ce
dernier point, les accords Chirac ;ignés en 1970 ont grandement
aidé l'Espagne en légalisant la pratique (lu dumping jusqu 'en mars
1978 au détriment de notre pays . Il faut également ajouter la
concurrence très vive et peu intelligente que se font les indus-
triels entr e eux acculant ainsi par leur comportement, la région
à la faillite . Il lui demande : 1" quelles mesures il compte prendre
pour aider cette région frontalière de l ' Espagne ; 2" si, en parti-
culier, le Gouvernement entend faire bénéficier cette industr ie
du fond de reconversion industrielle et (le la mise en couvre
provisoire de la clause de sauvegarde de l ' industrie de l ' espadrille
au niveau européen.

Don d 'organes (réglementation).

8951 . — 22 novembre 1978. — M. Joseph Franceschi indique à
Mme le ministre des universités qu ' il a pris connaissance avec
surprise de la réponse faite à sa question écrite n " 6270 qu ' il lui
a posée à la date du 23 septembre 1978 et par laquelle il lui exposait
qu'étaient de plus en plus nombreuses les personnes qui faisaient
don de leur corps à la médecine et ce pour de multiples raisons
aide à la recherche médicale, absence de parents proches pour
assurer les obsèques, désir d 'une inhumation anonyme, etc . Il lui
signalait que les facultés de médecine, qui tendent, à l'heure
actuelle, à refuser, de plus en plus, les dons de corps, continuaient
cependant à distribuer des cartes de donneur laissant ainsi sup-
poser aux personnes concernées que leurs dernières volontes
seraient respectées quoi qu 'il arrive et lui demandait, en consé-
quence, quelles mesures elle comptait prendre pour que des dis-
positions plus cohérentes soient prises dans ce domaine et pour
que soient déterminées de façon plus précise les conditions de
ces dons. Il a reçu de sa part cette simple réponse : « l 'autonomie
des universités instituée par la loi du 12 novembre 1968 les laisse
entièrement libres d'accepter ou de refuser les dons de corps et,
en cas d'acceptation, de déterminer les conditions de ces dons a

à cet égard, M. Joseph Franceschi précise à Mme le ministre quo
la loi précitée a placé les universités sous la tutelle administrative
du recteur et du ministre chargé des universités . Cette tutelle
a pour objet d'éviter aux universités e ternes anomalies adminis-
tratives qui les conduiraient à prendre (les décisions contraires à
la législation . Telle est bien la situation décrite dans cette question
écrite puisque les universités céntinuent à distribuer des cartes
de donneur à toutes les personnes qui entendent léguer leur corps
à la science et refuser d'accepter ces corps une fois intervenu te
décès de l'intéressé. II y a pour le moins une violation des règles

relatives au don (lu corps ainsi que (le celles concernant les der -
nières volontés des défunts puisque ces dernières ne sont pas
respectées ,,los que l ' on s' est, (le leur vivant, engagé à les respec -
ter. C 'est pourquoi il lui demande dis bien vouloir lui donner une
réponse plus consistante et plus conséquente à la question posée
qui appelle, à l ' évidence, d 'autres considérations que celles des
dispositions de la loi du 12 novembre 1968,

Départements et territoires d'entre-mer (fonctionnaires civils
et militaires).

8952 . — 22 novembre 1978 . — M. Alain Vivien demande à M . le
ministre de la défense quelles sont les raisons qui justifient la diffé-
rence du taux de cherté de vie accordée, d'une part aux fonction-
naires civils de l ' Etat et, d 'autre part, aux sous-officiers de carrière
lors de leurs périodes de service, de congés administratifs ou de
permissions passées clans un départements d'outre-nier dont il sont
originaires .

Carburants (commerce de détail).

8953 . — 22 novembre 1978. — M. Jacques Cambolive attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'économie sur les conséquences de la
mise en liberté des prix des produits pétr oliers au 1 janvier 1980.
En effet, 40000 détaillants sont liés par des contrats d ' exclusivité
à des compagnies pétrolières qui refusent unanimement de majorer
les marges actuelles des points de vente t raditionnels. Il lui demande
en conséquence quelles mesures il compte prendre afin qu'à la
liberté de vente puisse s 'associer la liberté d 'achat.

Pharmacie itaupicirret.

8954 . — 22 novembre 1978. — M. Louis Le Pensec expose à
Mme le ministre de la santé et de la famille qu 'en zone rurale
les empoisonnements de chiens, occasionnés par l 'absorption de
boulettes de viande contenant de la taupicine, sont rusee fréquents.
Il s'avère en effet, que pour se procurer de la taupicine, il suffit
de s ' adresser à tune pharmacie, de présenter sa carte d ' identité et
de signer sur un registre. Cette facilité permet à quiconque d 'acheter
le produit loin de son domicile et de l ' utiliser à des lins meur-
trières sans courir de grands risques d ' être découvert . En consé-
quence il lui demande si une réglementation plus striets de la
vente des produits à base de strychnine est envisagée . Si une dispo-
sition n 'autorisant ton acheteur à se procurer de la taupicine que
dans la pharmacie la plus proche de son domicile ne serait pas
de nature à circonscrire l ' éventuelle enquéte et à diminuer les
empoisonnements.

Sécurité sociale (générofiscition).

8955 . — 22 novembre 1978. — M . Michel Rocard attire l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation des
personnes qui, avant la généralisation des régimes de sécurité sociale,
ont travaillé pour leurs parents ou dans le cadre d 'une activité
industrielle ou commerciale i: caractère familial. Ils n ' ont en effet
jamais cotisé ni même parfois perçu de salaire effectit et se trouvent
de ce fait dans une situation sociale très difficile, aggravée par le
fait qu'il s'agit bien souvent de personnes àgées et dépourvues
de tout droit . Il lui demande de lui préciser la situation actuelle
des personnes qui relèvent de ce cas au regard du code des pen-
sions. et si• en l 'absence de cadre juridique, des initiatives ne s'int
poseraient pas pour leur assurer des garanties minimales.

Finances locales (protection civile).

8956. — 22 novembre 1978. — M. Alain Vivien appelle l ' attention
de M. le ministre de l 'intérieur sur l ' insuffisance des subventions
d'Etat pour la construction de centres de secours secondaires et
principaux qui contr aint les départements à retarder la programma-
tion de la réalisation de ces derniers alors que, souvent, les besoins
à satisfaire restent urgents. Ainsi, dans le département de Seine-
et-Marne, il n 'existe pas de centres de secours dans le canton de
Roissy-en-Brie, alors que la population de ce dernier dépasse
40000 habitants . Il lui demande s'il entend, dans le cadre du budget
de 1979, accorder à ce département les dotations nécessaires pour
satisfaire les besoins les plus urgents en centres de secours .
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Finances locales (agents rotntnnnnIX1.

1951. — 22 novembre 1978 . — M . Maurice Pourchon appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l ' intérieur sur l 'inscription au budget des
communes des remboursements de l' Etnt pour ',participation aux
dépenses d ' intérêt général " . Il lui indique que ces remboursements
sont maintenus pratiquement au même taux depuis plus de dix ans.
Il lui précise à titre d ' exemple que la commune de Billom, qui
compte environ 4 000 habitants, a perçu 3 687,70 francs en 1977, alors
qu' ellf percevait en 1965 3 558,40 francs, Dans le même temps les
dépenses en personnel dans cette commune sont passées de
232 491 francs à 1346000 francs . Les sommes inscrites en recettes
au compte 7371 aux budgets des communes deviennent dune sans
communes mesures avec les frais que les communes engagent pour
le compte de l ' Etat . Il lui fait en effet observer que, pour effectuer
les différentes tâches qui lui sont dévolues, une commune de
4000 à 5000 habitants comme la commune de Billom doit consacrer
un poste de commis à plein temps à ces différentes tâches, ce qui
représente une dépense annuelle moyenne de 54924 francs . Il lui
demande en conséquence s' il n'entend pas rétablir la vérité du rem-
boursement des charges de l' Etat aux communes, en ajustant les
sommes versées par l'Etal aux dépenses que doivent supporter les
communes en raison des frais qu'elles engagent pour le compte de
l'Etat.

Vaccination (grippe).

1964. — 22 novembre 1978. — M. Jacques Cambolive attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la vacci-
nation antigrippale des personnes âgées. Cette vaccination pourrait
éviter, dans la grande majorité des cas, des complications, donc des
frais (le remboursement plus élevés . Il lui demande en conséquence
s'il n 'envisage pas d'instaurer une indemnisation pour la vaccination
antigrippale, au titre des prestations légales pour tous les retraités.

Tare sur ln valeur ajoutée le,ronerutiuu).

1970. — 22 novembre 1978 . — M. Henri Lavielle rappelle à M . le
ministre du budget que l ' article 236, 2' alinéa du CG1, annexe 2,
admet <. la déduction de la TVA ayant grevé les dépenses exposées
pour assurer sur les lieux de travail le logement gratuit du per-
sonnel salarié chargé de la sécurité ou de la surveillance d 'un
ensemble industriel ou commercial s . Il lui indique qu 'une SCI
a construit pour le louer un ensemble immobilier à usage de
bureaux avec logement de gardiennage et de sécurité ; cette société
a opté pour le régime de la TVA et a consenti un bail de la tota-
lité de cet ensemble immobilier à une société de notaires, laquelle
occupe professionnellement tous les bureaux et a placé dans le
petit logement une personne uniquement chargée de la sécurité
et de la surveillance, les locaux se trouvant situés dans une zone
isolée. En conséquence, il lui demande si le droit à déduction de
la taxe ayant grevé les travaux afférents au logement de sécurité
peut être refusé pour kt motif que la vocation de l'ensemble
immobilier n'est pas industrielle ou commerciale mais simplement
libérale, alors que pour l 'option TVA la documentation adminis-
trative (Doc. adm . 3A-133 . 1 et 5) assimile totalement les locations
d 'immeubles à usage de bureaux aux locaux industriels et com-
merciaux, même dans le cas où ils sont utilisés pour l 'exercice d 'une
activité non commerciale, l 'option recouvrant alors obligatoirement
les locaux à usage mixte (c'est-à-dire à la fois les locaux profes -
sionnels et les locaux d' habitation dits . de fonction >s)

Enregistrement (droits d'1 (successions).

1971 . — 22 novembre 1978. — M. Guy Guermeur attire l ' attention
de M. le ministre du budget sur le divorce existant entre le droit
civil et la position de l'administration fiscale en matière d'évalua-
tion des récompenses. D résulte de l 'article 1469 du code civil, de
commentaires et de jurisprudence (réponse ministérielle, Journal
officiel du 8 décembre 1965, Débats Assemblée nationale, lr . 488:1)
(arrêt de la cour d 'appel de Paris du 19 novembre 1966, approuvé
par la Cour suprême, le 16 juillet 19691 que le profit dont la
récompense est due doit être évalué au jour le plus proche
de la liquidation . Or, l'administration considère que le montant de
la récompense est figée au jour du décès du premier des époux.
Si la liquidation intervient très longtemps après le décès du premier
époux, bénéficiant d'une reprise, les ayants droit du srnier époux
ne pourront faire figurer à la déclaration de succession de ce
dernier que la récompense figée. Par contre, lors de la liquidation,
ces mérites ayants doit devront verser aux représentants du premier
mourant des époux une somme pouvant être plusieurs fois supé -
rieure qui ne sera pas déduite pour la perception des droits de

mutation par décès . Il en résulte le paiement du droit de mutation
par le débiteur de la récompense sur la plus grande partie de
la somme par lui versée . Cette situation semble particulièrement
anormale. Il lui demande si l ' administration est fondée dans son
raisonnement et si il n 'y a pas lieu de faire coïncider sa position
avec le droit civil .

Eiseignenhent (enseignants).

8972. — 22 novembre 1978 . — M . Christian Laurissergues attire
l ' attention de M . le ministre de l'éducation sur la situation faite aux
enseignants exerçant dans des établissements scalaires assurant la
restauration des élèves et désirant prendre leurs repas à l 'intérieur
de l 'établissement . Actuellement, une tolérance existe, de sorte que,
dans l 'ensemble, presque tous peuvent trouver, grâce à la compréhen-
sion des agents de service et des directions, la possibilité de déjeuner
sur place . Mais ceci donne incontestablement un surcroît de travail
au personnel spécialisé et, parfois, provoque, du fait de l 'ambiguïté
de la situation, des réactions désagréables pour tous . Afin de préser-
ver les bonnes relations existantes à l ' intérieur des établissements, il
lui semble qu 'il serait plus normal qu 'un quota soit affecté pour le .
calcul du nombre de postes d ' agents de service. Il lui demande de
lui faire connaître ses intentions à ee sujet.

Transports scolaires (élèves internes).

8973 . — 22 novembre 1978 . — M . André Billardon attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur le problème de la prise en
charge par l ' Etat des frais de transport scolaire . Les élèves de
l ' enseignement primaire ou secondaire qui sont externes ou demi-
pensionnaires peuvent bénéficier de l ' aide de l ' Etat. Par cont re, aucun
effort n ' est t'ait en faveur des élèves internes des lycées et collèges
qui utilisent fréquemment les mêmes moyens de transport . Les
familles de ces collégiens et lycéens ressentent ainsi vivement les
conséquences de cette situation injuste et coûteuse . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cet état de fait.

Enseignement secondaire (personnel non enseignnnt l .

8974. — 22 novembre 1978. — M. Jacques Cambolive attire l'atlen•
tien de M . le ministre de l'éducation sur la création d ' une a indem-
nité de direction » inscrite au budget de l 'éducation nationale pour
l 'année 1978, qui devait être accordée aux chefs d'établissements
du second degré et à leurs adjoints. Le décret en autorisant le
paiement n 'a pas encore été publié . Ainsi, non seulement le crédit
voté risque d ' être perdu, mais l'indemnité en cause risque de dispa-
reître . et les chefs d 'établissement auront, une fois de plus . l 'impres.
sion d 'être dupés. il lui demande en conséquence quelles mesures
il compte prendre afin que les engagements, pris dans le cadre
du budget de 1978, soient respectés.

Electricité de Fronce (chauffage électrique,.

8976. — 22 novembre 1978. — M . Guy Bêche appelle l 'attention
de M . le ministre de l ' industrie sur les conséquences de l'appli-
cation du décret interministériel en date du 20 octobre 1977 insti-
tuant l 'avance au distributeur lorsqu'un maître d 'ouvrage construit
un ou des logements dont l'énergie utilisée pour le chauffage
est pour au moins la moitié l ' électricité . Aux termes du décret,
cette avance est payable pour toute construction dont le permis
de construire a été délivré après le 20 octobre 1977 et dont le
raccordement au réseau est effectué après le 1" août 1978 . Ce
décret pénalise tous ceux qui avaient contracté avant la date du
20 octobre un engagement avec EDF soit directement, soit à
travers le cahier des charges d'un lotissement liant EDF et le
maître d'ouvrage. Il lui demande s'il n'est pas possible d'exo-
nérer de cette taxe toutes les constructions se trouvant dans ce
cas, estimant que les personnes concernées n 'ont pas à voir s 'aggra•
ver de façon injuste leur projet de financement à cause de
l ' application unilatérale et sans délai d 'un décret.

Assistantes maternelles (statut ).

8977. — 22 novembre 1978 . — M. Gérard Haesebroeck demande
à Mme le ministre de la santé et de la famille de bien vouloir
lui faire connaître les raisons pour lesquelles elle n 'a pas encore
répondu à sa question écrite n" 390 du 19 avril 1978 .
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Assurances maladie maternité (remboursement).

8978 . — 22 novembre 1978. — M . Gérard Haesebroeck demande
à Mme le ministre de la santé et de la famille de bien vouloir
lui faire connaître les raisons pour lesquelles elle n 'a pas encore
répondu à sa question écrite n" 877 du 28 avril 1978.

Taxe sur la valeur ajoutée (taux).

8979. — 22 novembre 1978 . — M . Gérard Haesebroeck demande
à M . le ministre du budget de bien vouloir lui faire connaitre
les raisons pour lesquelles il n'a pas encore répondu à sa question
écrite n" 1 .47 du 13 mai 1978.

Impôts (certificat de non-imposition).

8980. — 22 novembre 1978 . — M . Gérard Haesebroeck demande
à M. le ministre du budget de bien vouloir lui faire connaître les
raisons pour lesquelles il n ' a pas encore répondu à sa question
écrite n" 1449 du 13 mai 1978.

Trésor (direction du) (services extérieurs).

8981 . — 22 novembre 1978 . — M . Gérard Haesebroeck demande
à M . le ministre du budget de bien vouloir lui faire connaître les
raisons pour lesquelles il n'a pas encore rép ondu à sa question
écrite n" 1451 du 13 mai 1978.

Assurances maladie maternité (hospitalisation).

8982. — 22 novembre 1978 . — M . Gérard Haesebroeck demande
à Mme le ministre de la santé et de la famille de bien vouloir lui
faire connaître les raisons pour lesquelles elle n'a pas encore
répondu à se question écrite n" 1453 du 13 mai 1978.

Emploi (entreprises).

8983. — 22 novembre 1978 . — M. Gérard Haesebroeck demande
à M. le ministre du travail et de la participation de bien vouloir
lui faire connaitre les raisons pour lesquelles il n 'a pas encore
répondu à sa question écrite n" 1991 du 25 mai 1978.

Carburants (commerce de détail).

8984. — 22 novembre 1978. — M . Gérard Haesebroeck demande à
M . le ministre de l'économie de bien vouloir lui faire connaitre les
raisons pour lesquelles il n'a pas encore répondu à sa question
écrite n" 2172 du 31 mai 1978.

Construction (construction d 'habitations).

8985. — 22 novembre 1978. — M. Gérard Haesebroeek demande à
Mme le ministre de la santé et de la famille de bien vouloir lui
faire connaître les raisons pour lesquelles il n 'a pas encore répondu
à sa question écrite n " 4598 du 22 juillet 1978.

Santé scolaire et universitaire (fonctionnement du service).

8986. — 22 novembre 1978. — M. Gérard Haesebroeck demande à
Mme le ministre de la santé et de la famille de bien vouloir lui
faire connaître les raisons pour lesquelles elle n 'a pas encore répondu
à sa question écrite n" 4599 du 22 juillet 1978.

Formation professionnelle et promotion sociale
(travailleuses familiales).

8987. — 22 novembre 1978. — M. Gérard Haesebroeck demande à
Mme le ministre de la santé et de la famille de bien vouloir lui faire
connaître les raisons pour lesquelles elle n ' a pas encore répondu à
sa question écrite n" 5186 du 5 août 1978.

Enseignement secondaire (personnel non enseignald).

8988. — 22 novembre 1978. — M. Jean-Pierre Bechter rappelle à
M . le ministre de l 'éducation que son prédécesseur avait envisagé
la création d 'un grade de principal de collège dont la loi du 11 juil-
let 1975 requiert impliellement l 'institution . En effet, le collège tel
que M. le Président de la République l ' a décrit, ne petit être
«unique « si les personnels qui le dirigent demeurent soumis à des
statuts non seulement disparates niais caducs puisque ces personnels
sont encore actuellement recrutés et rétribués en qualité soit de
directeur de CEG, soit de principal de CES, soit de sous-directeur
de CES et non en qualité de principal de collège . En conséquence,
H . Jean-Pierre Bechter lui demande où en est ce projet en attirant
son attention sur l 'intérêt qui s' attache à se réalisation, ce qui per-
mettrait de supprimer les inégalités qu ' ont trop longtemps subies
les chefs d ' établissement d 'enseignemen t. secondaire et leur; ad i uints
et plus particulièrement les principaux des nouveaux collège lors-
qu ' ils dirigeaient les CEG et les CES dont le collège unique ce, offi-
ciellement issu.

Enseignement secondaire (personnel non enseignant).

8989. — 22 novembre 1978. — M. Jean-Pierre Bechter rappelle à
M. le ministre de l'éducation que dans le budget de l' éducation
pour 1978 figurait un crédit de 24,5 millions destiné à financer la
création d ' une indemnité de responsabilité de direction qu 'il avait
été décidé d ' accorder aux chefs d' établissement du second degré et
à leurs adjoints (titre III, chapitre 31 .34-20, mesure 04-12.021 . A ce
jour, ceux-ci n 'ont pas encore perçu cette indemnité et le décret
en autorisant le paiement n 'est pas encore publié . M . Jean-Pierre
Bechter lui demande donc quand sera mise effectivement en appli-
cation l 'indemnité de responsabilité de direction.

Allocation de chômage (jeunes).

8990 . — 22 novembre 1978. — M . Robert Blsson expose à M. ie
ministre du travail et de la participation le cas d'un jeune homme
âgé de vingt ans, inscrit comme demandeur d 'emploi après avoir eu
une activité sriariée pendant trois semaines et qui ne peut percevoir
aucune allocation d'aide publique du fait qu'il ne remplit pas les
conditions relatives au temps de travail préalable . Par ailleurs, si la
brieveté du temps d 'activité antérieure à son état de chômeur
pourrait assimiler la position de l'intéressé à celle d'un jeune à la
recherche d' un premier emploi, il ne possède pas les diplômes
permettant de se voir reconnu le droit à l ' aide de l 'Etat . U appelle
son attention sur la rigueur des dispositions appliquées en la matière
et qui ne permettent pas de reconnaitre aux jeunes placés dans une
telle situation le droit à une allocation quelconque, laquelle atténue-
rait pourtant la charge que représentent les intéressés pour leur
famille . Il lui demande si la prise en compte de telles situations ne
pourrait être envisagée en vue d 'apporter une aide indispensable
aux jeunes demandeurs d 'emploi qui sont particulièrement affectés
par les difficultés rencontrées dans ce domaine.

Impôt sur le revenu (quotient familial).

8992. — 22 novembre 1978. -- M. Alain Devan".t ap pelle l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur la situation, au plan fiscal,
des contribuables qui, malheureusement, continuent à avoir à charge
un enfant majeur qui est à la recherche d 'un emploi. Ces contri-
buables ne peuvent plus bénéficier de la demi-part supplémentaire
de quotient familial prévue à l 'article 195-1 a du code général des
impôts . Pourtant, les intéressés sont tenu ;, par la loi, à l 'obligation
alimentaire à l 'égard de leurs enfants, lesquels ne peuvent mani-
festement subsister avec la seule allocation d ' aide publique qu 'us
perçoivent . II lui demande en conséquence s 'il ne lui parait pas
logique que tout contribuable soumis à assurer en grande partie
la subsistance d 'un enfant ne disposant pratiquement pas de res-
sources du fait de son état de chômeur soit autorisé à déduire de
son revenu imposable les sommes dépensées pour son entretien.

Electricité de France (chaujjage électrique).

8994. — 22 novembre 1978 . — M. Pierre Gascher appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'industrie sur les très fàcheuses consé-
quences résultant de la mise en œuvre de l ' arrêté interministériel
du 20 octobre 1977 instituant une avance remboursable de
3500 francs par pavillon lorsque celui-ci est chauffé à l 'électricité.
L'arrêté précité prévoit en effet que les maîtres d 'ouvrage de
logements dont le permis de construire a été délivré avant la date
de publication de l 'arrêté sont exonérés du paiement de l 'avance
si la mise sous tension intervient avant le août 1978 . Cette dispo-
sition implique e contrario que la redevance est due lorsque la mise
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sous tensi in n'a pu être réalisée avant cette dernière date quand
bien même le permis de construire a été accordé avant le 20 octo-
bre 1977. II lui fait observer que cette mesure est particulièrement
préjudiciable à tous les maîtres d ' ouvrage intéressés et particulière-
ment aux offices d' HLM qui n' avaient pas prévu une telle charge.
En outre, le paiement de l'avance est exigé préalablement à la
mise sous tension, aux termes d 'une circulaire du ? juin 1978 de
la direction d'EDF, alors qu'une certaine souplesse avait été envi-
sagée précédemment en la matière. M. Pierre Gascher demande
à m . le ministre de l 'industrie s'il ne lui parait pas que l 'arrêté
du 20 octobre 1977 et sa circulaire d'application sont entachés
d ' illégalité quant à leur effet rétroactif et s 'il n 'envisage pas de
prendre, à ce sujet, des mesures exemptant du paiement de l 'avance
les maîtres d'ouvrage des habitations dont la construction a été
engagée avant la date de publication dudit arrêté.

Charbonnages de France (budget).

8996. — ?2 novembre 1978 . — M. Antoine Gissinger attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie sur le récent contrat passé par
les Charbonnages de France avec l'Etat et qui semble ne pas pou-
voir tenir ses promesses, à savoir le retour à l'équilibre financier.
En effet le déficit de 130 millions pour 1978 est estimé dès à pré•
sent pour 1979 à plusieurs centaines de millions de francs . Il lui
demande de lui indiquer les mesures qu 'il compte prendre pour
aider les Charbonnages à un retour à 'équilibre . financier sans
augmentation sensible de l'aide de l'Etat .

III . — Au Journal officiel n" 1 du 5 janvier 1979

(Débats parlementaires, Assemblée nationale).

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

1" Page 37, 2' colonne, la question de M . Alain Léger à M . le
ministre de l ' éducation porte le n" 2551;

2" Page 54. colonne, à la 8' ligne de la réponse à la question
écrite n" 5829 posée par M. Pierre Juquin à M. le ministre de
l 'environnement et du cadre de vie, au lieu de : « . . . la direction
à demander à l 'INSEE . . . °, lire : « ., . la direction de la construction à
demander à ( ' INSEE... n.

IV. — Au Journal officiel n " 3 du 13 janvier 1979

(Débats parlementaires, Assemblée nationale).

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 283, 1" colonne, la question de M . Jean Fontaine à Mme le
ministre de la santé et de la famille porte le n" 5290.

V . — Au Journal officiel n" 4 du 20 janvier 1979
(Débats parlementaires, Assemblée nationale).

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Rectificatifs.

1. — Au Journal officiel n° 118 du 20 décembre 1978

(Débats parlementaires, Assemblée nationale).

QUESTIONS ÉCRITES

Page 9717, 2' colonne, la question n° 10376 de M . Robert Vizet
est posée à Mme le ministre de la santé et de la famille.

II. — Au Journal officiel n° 118 du 20 décembre 1978

(Débats parlementaires, Assemblée nationale).

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Réponse à la question écrite n° 8039 de M. Rossinot, page 9726,
1" colonne, 27' ligne, au lieu de) a . . . ainsi que le prévoit expressé-
ment le titre I du décret du 3 octobre 1955	 lire : a .. . ainsi que
le prévoit expressément le titre I du décret du 5 octobre 1955 n .

Page 4 .46, 2' colonne, antépénultième ligne de la réponse de
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications à la
question n° 10537 de M. Paul Pernin, au lieu de : a . . . ce qui interdit
de connaître à ses indications une valeur probante en cas de contes-
tation .», lire : « ...ce qui interdit de reconnaître à ses indications
une valeur probante en cas de contestation. »

Erratum
au compte rendu intégral de la séance du 5 janvier 1979.

AIDE AUX TRAVAILLEURS PRIVES D ' ' MPLOI

Page 177, 2" colonne, article 3 ter, P" ligne:
Au lieu rie : a . .. Le troisième alinéa de l'article L. 330 .2. . . r,

Lire : « . . . Le septième alinéa de l'article L . 330.2 ... s.

ABONNEMENTS
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